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COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SÉANCES
DE LA QUARANTE-DEUXIÈME SESSION

Tenue à Genève du 1 mai au 20 juillet 1990

2149e SEANCE

Mardi 1er mai 1990, à 15 h 10

Sur V invitation du Président sortant, les membres de
la Commission observent une minute de silence en hom-
mage à la mémoire de M. Paul Reuter.

Président sortant : M. Bernhard GRAEFRATH

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
segov, M. Beesley, M. Bennouna, M. Boutros-Ghali,
M. Calero Rodrigues, M. Dîaz Gonzalez, M. Eiriksson,
M. Illueca, M. Jacovides, M. Koroma, M. Mahiou,
M. McCaffrey, M. Ogiso, M. Pawlak, M. Razafindra-
lambo, M. Roucounas, M. Sepûlveda Gutiérrez, M. Sola-
ri Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

Ouverture de la session

1. Le PRÉSIDENT SORTANT déclare ouverte la
quarante-deuxième session de la Commission du droit
international et souhaite la bienvenue aux membres de la
Commission et à son secrétariat.

Hommage à la mémoire de M. PauS Reuter

2. Le PRÉSIDENT SORTANT dit qu'il a le doulou-
reux devoir d'informer les membres de la Commission
du décès de M. Paul Reuter, survenu deux jours plus tôt.
Nul n'ignore la contribution remarquable que M. Reuter
a apportée au droit international, mais c'est sans doute
pour le rôle qu'il jouait au sein de la Commission depuis
1964 qu'il forçait le plus l'admiration. Le Président sor-
tant croit savoir que Mme Reuter se trouvera à Genève
au cours de la deuxième quinzaine de juin. Il suggère
donc à la Commission de consacrer à cette occasion une
de ses séances à honorer la mémoire de M. Reuter. Outre
son immense talent de juriste, les membres de la Com-
mission garderont toujours à l'esprit ses qualités de cœur
et d'esprit, son intelligence, son savoir, sa sagesse, son
sens de l'humour, sa distinction et sa courtoisie.

Déclaration du Président sortant

3. Le PRÉSIDENT SORTANT dit qu'il a assisté à la
quarante-quatrième session de l'Assemblée générale et
qu'il a présenté à la Sixième Commission le rapport de
la CDI sur les travaux de sa quarante et unième session
(A/44/10)1. Le texte de sa déclaration2 ainsi que les
comptes rendus des séances que la Sixième Commission
a consacrées au rapport et le résumé thématique des dé-
bats établi par le Secrétariat (A/CN.4/L.443) sont à la
disposition des membres de la Commission. Le rapport
et, plus particulièrement, les projets d'articles qu'il con-
tient ont suscité maintes suggestions et propositions ex-
trêmement constructives. La discussion a fait apparaître
une approche pluraliste des nombreux problèmes soule-
vés dans le rapport et il importe donc que la Commission
tienne compte de ces différents points de vue pour élabo-
rer des textes équilibrés permettant de concilier les di-
verses positions et propres à recueillir l'accord des États
intéressés.

4. Au cours de la discussion à la Sixième Commission,
l'importance d'une interaction étroite entre la CDI et
l'Assemblée générale n'a cessé d'être soulignée et de
nouveaux moyens de renforcer cette coopération ont été
envisagés.

5. Le Président sortant se contentera d'appeler l'atten-
tion sur certains points de caractère général qui peuvent
influer sur l'orientation des travaux de la Commission.

6. Bien que, dans l'ensemble, le rapport de la Commis-
sion ait été bien accueilli, plusieurs délégations en ont
critiqué la longueur et l'économie. De l'avis du Président
sortant, il devrait être possible à l'avenir de présenter à
l'Assemblée générale un rapport plus concis, consacré
essentiellement aux décisions de la Commission et à ses
commentaires, et ne contenant pas de résumé des rap-
ports des rapporteurs spéciaux. La Commission pourrait

1 Voir Aimuaire... 1989, vol. II (2e partie).
- Voir Documents officiels de V Assemblée générale, quarante-

quatrième session. Sixième Commission, 24e séance, par. 1 à 102.
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ainsi structurer son rapport de façon à assurer une plus
grande uniformité entre les différents chapitres. Il s'agit
certainement là d'une question dont le Rapporteur et le
Groupe de planification devraient s'occuper sans tarder.

7. De nombreuses délégations ont regretté que le rap-
port de la Commission ne soit pas assez précis sur les
principaux points ou questions que la CDI aurait souhai-
té voir traités par la Sixième Commission. Sachant que
celle-ci avait déjà soulevé le problème à plusieurs repri-
ses, le Président sortant s'est employé à mettre ces ques-
tions en relief lorsqu'il a présenté le rapport. Mais cette
façon de procéder ne saurait de toute évidence dispenser
la CDI de répertorier les questions sur lesquelles elle a
besoin de l'avis des États, le succès de ses travaux dé-
pendant pour beaucoup d'une prise de position politique
de leur part, par laquelle la Commission serait invitée à
orienter tel ou tel projet dans telle ou telle direction.
C'est ainsi qu'à l'alinéa c du paragraphe 4 de sa résolu-
tion 44/35 du 4 décembre 1989, relative au rapport de la
CDI, l'Assemblée générale prie celle-ci de veiller spé-
cialement à indiquer dans son rapport annuel, pour cha-
que sujet, les questions spécifiques à propos desquelles il
serait particulièrement intéressant pour la poursuite de
ses travaux que les gouvernements expriment leurs vues.

8. Plusieurs délégations ont fait des propositions sur les
méthodes de travail de la Commission, étant entendu
qu'elle devait jouer un rôle central dans le développe-
ment de plus en plus rapide du droit international. Or la
clé de relations constructives entre la Sixième Commis-
sion et la CDI réside dans une bonne connaissance des
fonctions qui reviennent à chacune d'elles dans ce pro-
cessus, comme on l'a ajuste titre donné à entendre. On a
aussi souligné l'interdépendance étroite entre les métho-
des de travail de la Sixième Commission et celles de la
CDI, en dépit des différences qui pouvaient les distin-
guer. Des propositions et suggestions concrètes ont été
avancées à cet égard : diviser la session de la CDI en
deux parties, pour faciliter le travail de rédaction et la
présentation des rapports en temps voulu; constituer
deux comités ou sous-groupes de rédaction chargés de
sujets parallèles; rationaliser la présentation du rapport
de la CDI; améliorer la coopération avec les organismes
régionaux, etc.

9. Il a été suggéré en outre de compléter les projets de
codification à long terme par l'élaboration d'avis juridi-
ques à court terme sur telle ou telle question et d'envi-
sager la possibilité de faire participer la Commission à la
Décennie des Nations Unies pour le droit international,
question sur laquelle le Groupe de planification devrait
se pencher.

10. Le Président sortant appelle aussi l'attention des
membres de la Commission sur l'alinéa b du para-
graphe 4 de la résolution 44/35 de l'Assemblée générale,
concernant l'utilité qu'il y aurait à échelonner l'examen
de certains sujets. La chose est tout à fait faisable selon
lui : en effet, la Commission parviendra peut-être à ache-
ver à la présente session l'examen en deuxième lecture
du projet d'articles sur les immunités juridictionnelles
des États et de leurs biens, et pourra se consacrer au pro-
jet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité et au droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux à des fins autres que la navigation,
ce qui lui permettra d'avancer plus rapidement dans ses
travaux. Par ailleurs, la Commission ne devrait pas hési-

ter à reporter l'examen d'un rapport dans lequel ne sont
présentés qu'un nombre restreint de projets d'articles, et
ce jusqu'à ce qu'elle soit saisie d'une série plus complète
d'articles. Elle pourrait ainsi prendre mieux en compte
les rapports entre les différents projets d'articles et la
place à leur impartir dans l'ensemble du projet, et cela
permettrait au Comité de rédaction de ne pas perdre de
vue les débats en plénière. Le Comité de rédaction se
trouve en effet dans une situation difficile s'il s'écoule
un long laps de temps entre le débat à la Commission et
le moment où il est saisi des projets d'articles sur un su-
jet donné. Le Groupe de planification ne manquera cer-
tainement pas de prêter attention à toutes les suggestions
et observations formulées à propos des travaux futurs et
des méthodes de travail de la Commission.

11. Au paragraphe 5 de sa résolution 44/35, l'Assem-
blée générale répond favorablement à la suggestion que
lui a faite la Commission d'inviter, lorsque les circons-
tances l'exigent, un rapporteur spécial à assister à la ses-
sion de l'Assemblée lorsque celle-ci examine la question
dont il est chargé.

12. L'Assemblée générale a adopté d'autres résolu-
tions qui intéressent la Commission. Dans sa résolution
44/36 du 4 décembre 1989, elle exprime sa satisfaction
pour le travail réalisé par la CDI sur le statut du courrier
diplomatique et de la valise diplomatique non accompa-
gnée par un courrier diplomatique. De nombreuses délé-
gations tenaient cependant à disposer de plus de temps
pour étudier le projet d'articles sur ce sujet. L'Assem-
blée a donc décidé de tenir des consultations officieuses
sur la question lors de sa quarante-cinquième session,
avant de se prononcer sur la convocation d'une confé-
rence diplomatique.

13. Dans sa résolution 44/32 du 4 décembre 1989 éga-
lement, l'Assemblée générale souligne l'importance et
l'urgence du projet de code des crimes contre la paix et
la sécurité de l'humanité. Deux autres résolutions de
l'Assemblée, de même date, risquent aussi d'influencer
les travaux de la Commission sur le projet de code, à
savoir la résolution 44/34 sur la Convention internatio-
nale contre le recrutement, l'utilisation, le financement et
l'instruction de mercenaires, et la résolution 44/39 inti-
tulée « Responsabilité pénale internationale des particu-
liers et des entités qui se livrent au trafic illicite trans-
frontière de stupéfiants et à d'autres activités criminelles
transnationales : création d'une cour de justice pénale in-
ternationale ayant compétence pour connaître de ces
délits ».

14. Se référant à la résolution 44/34, le Président sor-
tant appelle l'attention des membres de la Commission,
et en particulier du Comité de rédaction, sur l'alinéa b du
paragraphe 8 du rapport du Comité spécial pour l'éla-
boration d'une convention internationale contre le recru-
tement, l'utilisation, le financement et l'instruction de
mercenaires3, dans lequel il est précisé qu'aucune dispo-
sition de la convention n'est censée préjuger d'une quel-
conque façon de la place que le crime de mercenariat de-
vrait occuper dans le projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité.

A/C.6/44/L.9.
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15. Dans sa résolution 44/39, l'Assemblée générale in-
vite la Commission à envisager l'inclusion, dans le pro-
jet de code, d'un article sur le trafic de stupéfiants,
comme la Commission en avait pris la décision à sa ses-
sion précédente. Dans son huitième rapport sur le sujet
(A/CN.4/430 et Add.l), le Rapporteur spécial a donc
présenté à la présente session des projets de dispositions
faisant du trafic international de stupéfiants un crime
international tombant sous le coup du code. De ce fait, la
Commission sera en mesure d'examiner la question à sa
présente session. Le Président sortant donne lecture du
paragraphe 1 de la résolution 44/39, par lequel la Com-
mission est aussi invitée à rendre un avis juridique sur la
question de la création d'une cour de justice pénale inter-
nationale ou d'un autre mécanisme juridictionnel pénal
de caractère international qui aurait à connaître des cri-
mes visés par le code. L'Assemblée générale attend ma-
nifestement de la Commission qu'elle réponde à ses
deux requêtes à la présente session. L'Assemblée elle-
même a prévu d'examiner ce sujet à sa quarante-
cinquième session. Le Président sortant croit toutefois
comprendre que la Sixième Commission ne demande pas
à la CDI de rédiger le statut d'une cour de justice pénale
internationale et ne lui donne aucun mandat en ce sens.
Elle l'invite plutôt à exposer par écrit les différents pro-
blèmes en jeu et à émettre un avis juridique sur la ques-
tion pour préparer la voie à une décision politique de la
Sixième Commission.

16. À propos des types de tâches que la Commission
pourrait être priée d'accomplir, il a été dit que, si celle-ci
pouvait exprimer rapidement une opinion sur un cadre
juridique approprié à une action future dans un domaine
d'intérêt immédiat pour la communauté internationale,
sa valeur apparaîtrait plus clairement. À titre d'exemple,
une délégation à la Sixième Commission a suggéré d'in-
viter la CDI à décrire de façon succincte les questions à
régler au cas où la proposition de création d'un tribunal
international compétent en matière de trafic de stupé-
fiants serait retenue. C'est dans cet esprit que la résolu-
tion 44/39 de l'Assemblée générale a été adoptée par
consensus. Le Président sortant est convaincu que le Bu-
reau élargi ne manquera pas de se saisir de cette question
importante. Peut-être serait-il bon de constituer un petit
groupe de travail pour rédiger un document à ce propos.
Ce groupe pourrait prendre comme point de départ la
troisième partie du huitième rapport sur le projet de code
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité,
conçue comme un « rapport-questionnaire » permettant
de connaître la position des membres de la Commission
afin d'élaborer un document qui satisfasse aux requêtes
exprimées par l'Assemblée générale dans sa résolu-
tion 44/39.

17. Revenant à la résolution 44/35 dans laquelle, au
paragraphe 12, l'Assemblée générale réitère le vœu que
la Commission continue de renforcer sa coopération
avec les organismes juridiques intergouvernementaux
dont les travaux présentent un intérêt pour le développe-
ment progressif du droit international et sa codification,
le Président sortant signale qu'il a assisté à la session du
Comité juridique interaméricain, tenue à Rio de Janeiro
en août 1989, et à celle du Comité juridique consultatif
africano-asiatique, tenue à Beijing en mars 1990. Ce fut
pour lui une expérience très enrichissante. II a pu à cette
occasion se rendre compte de la diversité des questions

examinées par ces deux organismes et mesurer à quel
point leurs méthodes de travail étaient efficaces, quoique
très différentes. Le Président sortant a notamment appris
avec intérêt que le Comité juridique interaméricain ve-
nait d'adopter une Déclaration sur l'environnement. Il
s'agit là d'un texte exhaustif qui traite de la question de
la responsabilité sous tous ses aspects, y compris des
procédures de notification et de règlement des diffé-
rends. Le Comité juridique consultatif africano-asiatique
a accueilli avec intérêt le rapport de la Commission du
droit international sur les travaux de sa quarante et
unième session. Au cours du débat du Comité, une atten-
tion particulière a été accordée au projet de code des cri-
mes contre la paix et la sécurité de l'humanité, au droit
relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à
des fins autres que la navigation et aux immunités juri-
dictionnelles des États et de leurs biens. On a également
exprimé le vœu que les travaux de la Commission sur la
responsabilité des États progressent rapidement.

18. Désireux de promouvoir la coopération entre la
Commission et ces deux organismes, coopération qui, à
son avis, pourrait être plus étroite, le Président sortant a
pris des dispositions pour que les documents pertinents
du Comité juridique interaméricain et du Comité juridi-
que consultatif africano-asiatique soient immédiatement
communiqués aux rapporteurs spéciaux de la Commis-
sion. Il croit savoir que M. Tomuschat, qui représentait
la Commission à la session de novembre 1989 du
Comité européen de coopération juridique, a fait de
même pour les documents de cet organisme. On devrait
également pouvoir mettre en place un mécanisme per-
mettant à la Commission et aux organismes juridiques
intergouvernementaux d'échanger régulièrement leurs
rapports et faire en sorte que les projets et résolutions
adoptés par ces organismes soient systématiquement
consignés, comme c'est le cas à la présente session, sur
la liste des documents se rapportant aux différents sujets
inscrits à l'ordre du jour de la Commission. En outre,
pour accélérer l'échange de renseignements détaillés, il
serait utile de fournir aux secrétariats de ces organismes
les comptes rendus analytiques provisoires des séances
de la Commission. Bien évidemment, comme ils ont un
caractère provisoire et sont souvent ensuite sensiblement
remaniés, ces documents ne seraient communiqués que
pour information. Il serait bon que le Groupe de planifi-
cation élabore une recommandation à ce sujet.

19. En conclusion, le Président sortant répète que la
Sixième Commission de l'Assemblée générale s'est
montrée très satisfaite du travail accompli par la CDI,
comme en témoigne la résolution 44/35, dans laquelle
l'Assemblée répond à de nombreuses questions soule-
vées par la CDI.

Élection du Bureau

M. Shi est élu président par acclamation.

M. Shi prend la présidence.

20. Le PRÉSIDENT remercie la Commission de
l'avoir choisi pour diriger les débats. Sensible à cette
marque de confiance, il fera de son mieux pour être à la
hauteur de la tâche qui lui a été confiée. Il est d'ailleurs
convaincu qu'avec le concours du Bureau, du Bureau
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élargi et de tous les membres de la Commission, les tra-
vaux de la quarante-deuxième session seront couronnés
de succès.

La séance est suspendue à 15 h 45; elle est reprise à
16 h 25.

M. Barboza est élu premier vice-président par accla-
mation.

M. Barsegov est élu second vice-président par accla-
mation.

M. Mahiou est élu président du Comité de rédaction
par acclamation.

M. Eiriksson est élu rapporteur par acclamation.

La séance est levée à 16 h 30.

215êe SEANTE

Mercredi 2 mai 1990, à 10 h 10

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
boza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Boutros-Ghali, M. Calero Rodrigues, M. Diaz
Gonzalez, M. Eiriksson, M. Graefrath, M. Hayes, M. II-
lueca, M. Jacovides, M. Koroma, M. Mahiou,
M. McCaffrey, M. Ogiso, M. Pawlak, M. Sreenivasa
Rao, M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Sepûlveda
Gutiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

Adoption de Tordre du jour (A/CN.4/426)

1. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur l'ordre du
jour provisoire de la quarante-deuxième session (A/
CN.4/426) et suggère d'y inscrire, puisqu'il faut pour-
voir au poste laissé vacant par le décès de M. Reuter, un
nouveau point 2 intitulé « Nomination à des sièges deve-
nus vacants (article 11 du statut) », les points suivants
étant renumérotés en conséquence.

// en est ainsi décidé.

2. Le PRÉSIDENT invite la Commission à adopter
l'ordre du jour provisoire, tel qu'il a été modifié, sans
préjudice de l'ordre dans lequel les différents sujets se-
ront examinés et sur lequel la Commission se prononcera
ultérieurement.

L'ordre du jour provisoire, ainsi modifié (AICN.4I
426/Rev.l), est adopté.

3. Le PRÉSIDENT, appelant l'attention des membres
de la Commission sur la résolution 44/35 de l'Assemblée
générale, en date du 4 décembre 1989, suggère d'exa-
miner la requête faite au paragraphe 4 de la résolution,
au titre du point 9 de l'ordre du jour (Programme, procé-
dures, méthodes de travail et documentation de la Com-
mission).

// en est ainsi décidé.

Organisation des travaux de la session

[Point 1 de l'ordre du jour]

4. Le PRESIDENT dit que le Bureau élargi s'est réuni
et a débattu de l'ordre dans lequel les points de l'ordre
du jour seraient examinés ainsi que du nombre de séan-
ces à consacrer à chacun d'eux. Un accord ne s'est pas
encore dégagé sur un calendrier détaillé et le Président
souhaite tenir de nouvelles consultations avant de faire
une proposition formelle à la Commission. Toutefois, le
Bureau élargi est convenu de recommander d'examiner
en premier le point 5 de l'ordre du jour, « Projet de code
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité »,
et de lui consacrer huit séances.

5. M. McCAFFREY, tout en souscrivant en principe à
cette recommandation, se demande si la décision de con-
sacrer huit séances au projet de code ne devrait pas être
adoptée à titre provisoire, étant entendu qu'elle pourrait
être revue à la lumière de la décision qui sera prise sur la
répartition des travaux entre la plénière de la Commis-
sion et un groupe de travail chargé d'étudier la question
de la création d'une cour pénale internationale. Dans
l'hypothèse où la Commission déciderait d'examiner la
question de cette cour essentiellement dans le cadre d'un
groupe de travail, elle pourrait avoir besoin de moins de
huit séances plénières pour le projet de code. Si, en re-
vanche, il est décidé d'examiner en plénière la troisième
partie du huitième rapport du Rapporteur spécial
(A/CN.4/430 et Add.l), qui traite de la question d'une
cour pénale internationale, la Commission pourrait alors
avoir besoin de plus de huit séances.

6. M. CALERO RODRIGUES dit que le groupe de tra-
vail que la Commission envisage de créer aura un objec-
tif très clair, à savoir, aider la Commission à répondre à
la requête que lui a adressée l'Assemblée générale au pa-
ragraphe 1 de sa résolution 44/39 du 4 décembre 1989.
La question relève du sujet du projet de code et devrait
être examinée en plénière sous la direction du Rappor-
teur spécial. Le groupe de travail ne devrait en aucun cas
se substituer à la plénière de la Commission mais sim-
plement aider celle-ci à établir un document approprié
pour répondre à la requête de l'Assemblée générale.

7. M. BARSEGOV s'associe à ces observations. Il
n'est pas opposé en principe à la création d'un groupe de
travail, mais pense qu'il ne serait pas approprié d'y pro-
céder avant d'avoir entendu le Rapporteur spécial pour
le projet de code et d'avoir débattu du sujet. A son avis,
la Commission devrait consacrer un certain nombre de
séances à l'examen du projet de code, y compris à la
question d'une cour pénale internationale, étant entendu
que tout laps de temps restant serait mis à profit pour
examiner le rapport du groupe de travail. Toute autre dé-
cision prise au stade actuel serait prématurée.

8. M. THIAM fait siennes lui aussi les observations de
M. Calero Rodrigues et suggère de laisser en suspens la
question soulevée par M. McCaffrey, en attendant que le
Rapporteur spécial ait présenté le sujet.

9. M. ARANGIO-RUIZ appuie les observations faites
par les orateurs précédents et ajoute que l'examen par la
Commission de la question d'une cour pénale internatio-
nale serait grandement facilité si le Secrétariat lui sou-
mettait de la documentation sur la question.
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10. M. AL-BAHARNA, partageant l'idée que la Com-
mission devrait examiner à un stade ultérieur la question
de la constitution d'un groupe de travail, se demande si
dans sa résolution 44/39, l'Assemblée générale demande
simplement à la Commission de rendre en quelque sorte
un avis juridique sur la question de la création d'une
cour pénale internationale ou si elle prévoit que soit éla-
boré le statut d'une telle cour.

11. M. JACOVIDES constate qu'il semble y avoir un
accord général sur la façon de procéder. Premièrement,
le Rapporteur spécial pour le projet de code devrait pré-
senter le sujet, puis la Commission en aborderait
l'examen selon le calendrier recommandé par le Bureau
élargi. La question de la constitution d'un groupe de tra-
vail pourrait être examinée ensuite. À cet égard, M. Ja-
covides s'associe à M. Arangio-Ruiz pour prier le Secré-
tariat de préparer de la documentation.

12. M. BEESLEY ne voit aucun inconvénient à accep-
ter cette façon de procéder, mais il voudrait faire quel-
ques observations pour examen à un stade ultérieur. De
l'avis de nombreux membres de la Commission, la ques-
tion d'une juridiction pénale internationale est au cœur
même du sujet du projet de code. La Commission devrait
constituer un groupe de travail dont le mandat lui per-
mettrait de ne pas se limiter au rapport du Rapporteur
spécial sur ce sujet et à la proposition de la Trinité-et-
Tobago sur la question. S'il ne convient sans doute pas
que le Rapporteur spécial assume la présidence du
groupe de travail, il importe par contre qu'il en soit
membre de droit.

13. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé-
rera que la Commission accepte la recommandation du
Bureau élargi tendant à ce qu'elle examine en premier
lieu le projet de code et lui consacre huit séances. La
mise en place d'un groupe de travail sur la question de la
création d'une cour pénale internationale fera ultérieure-
ment l'objet d'un examen, après que le Rapporteur spé-
cial aura présenté son huitième rapport.

77 en est ainsi décidé.

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité1 (A/CN.4/419 et Add.l2, A/CN.4/429
et Add.l à 43, A/CN.4/430 et Add.l4, A/CN.4/L.443,
sect. B)

[Point 5 de l'ordre du jour]

HUITIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL

ARTICLES 15,16,17, X ET Y et

DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT D'UNE COUR PÉ-
NALE INTERNATIONALE

14. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à pré-
senter son huitième rapport sur le sujet (A/CN.4/430 et

1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,
en 1954 (Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion, Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l re partie).
4 Ibid.

Add.l) ainsi que les projets d'articles 15, 16, 17, X et Y
contenus dans ce rapport, et qui se lisent comme suit :

CHAPITRE II

ACTES CONSTITUANT DES CRIMES CONTRE LA PAIX
ET LA SÉCURITÉ DE L'HUMANITÉ

Article 15. — La complicité

Constitue un crime contre la paix et la sécurité de l'humanité :
1. Le fait de s'être rendu complice de l'un quelconque des cri-

mes définis dans le présent code.
[2. Au sens du présent code, la complicité peut s'entendre

aussi bien d'actes accessoires antérieurs ou concomitants que
d'actes accessoires postérieurs à l'infraction principale.]

Article 16. — Le complot

Constitue un crime contre la paix et la sécurité de l'humanité :
1. Le fait d'avoir participé à un plan concerté ou à un com-

plot, en vue de commettre l'un quelconque des crimes définis dans
le présent code.

2. PREMIÈRE VARIANTE

Tout crime commis en exécution du plan concerté visé au para-
graphe 1 ci-dessus engage non seulement la responsabilité pénale
de son auteur, mais aussi celle de toute personne ayant ordonné,
inspiré ou organisé ce plan, ou ayant participé à son exécution.

2. DEUXIÈME VARIANTE

Tout participant est puni selon sa propre participation, sans
considération de celle des autres.

Article 17. —La tentative

Constitue un crime contre la paix et la sécurité de l'humanité :
Le fait d'avoir tenté de commettre un crime contre la paix et la

sécurité de l'humanité.

Article X. —Le trafic illicite de stupéfiants,
crime contre la paix

Constitue un crime contre la paix :
1. Le fait de s'être livré au trafic illicite de stupéfiants.
2. On entend par trafic illicite de stupéfiants tout trafic orga-

nisé en vue de la production, de la fabrication, de l'extraction, de
la préparation, de l'offre, de ia mise en vente, de la distribution,
de la vente, de la livraison à quelque condition que ce soit, du
courtage, de l'expédition, du transport, de l'importation ou de
l'exportation de tout stupéfiant ou de toute substance psycho-
trope, en violation des dispositions des conventions entrées en vi-
gueur.

Article Y. — Le trafic illicite de stupéfiants,
crime contre l'humanité

Constitue un crime contre l'humanité :
Tout trafic illicite de stupéfiants, dans les conditions définies à

l'article X du présent code.

15. M. THIAM (Rapporteur spécial) indique que son
huitième rapport (A/CN.4/430 et Add.l) consiste en trois
parties : la première (La complicité, le complot et la ten-
tative), la deuxième (Le trafic illicite international de
stupéfiants) et la troisième (Statut d'une cour pénale in-
ternationale). La matière de la première partie a donné
lieu à un débat approfondi à la trente-huitième session de
la Commission5, lorsqu'elle a examiné son quatrième
rapport6. Les projets d'articles 15, 16 et 17 sont mainte-
nant présentés à la lumière de ce débat.

5 Voir Annuaire... 1986, vol. II (2e partie), p. 49 et suiv., par. 115 à
132.

6 Annuaire... 1986, vol. II (l re partie), p. 53, doc. A/CN.4/398.
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16. Le paragraphe 1 du projet d'article 15 définit la no-
tion de complicité elle-même alors que le paragraphe 2
étend cette définition aux actes commis avant l'in-
fraction principale et aux actes accessoires postérieurs à
celle-ci. La notion de complicité est extrêmement com-
plexe en raison de la nature des actes constitutifs de la
complicité, de la pluralité des auteurs éventuels, ainsi
qu'à cause du problème de la succession des actes dans
le temps. On peut répartir les actes de complicité en deux
catégories : les actes intellectuels et les actes matériels.
Alors qu'il est relativement facile d'identifier les actes
matériels, il n'en va pas de même pour les actes intellec-
tuels. La difficulté qu'il y a à distinguer l'auteur du com-
plice a été examinée dans le rapport (ibid., par. 9), et le
Rapporteur spécial tient à appeler tout particulièrement
l'attention sur cette difficulté en raison de son caractère
inhabituel et de sa relative nouveauté. Lorsqu'un officier
supérieur donne l'ordre de commettre un acte criminel et
qu'un subordonné exécute cet ordre, qui est l'auteur in-
tellectuel et qui est le complice ?

17. Des tribunaux ont tenté de régler cette question
dans certaines de leurs décisions. Dans l'affaire Yama-
shita, la Cour suprême des États-Unis a estimé que
l'ordre donné par un officier commandant, ou le fait que
cet officier a omis de donner les instructions pertinentes
à ses subordonnés, pouvait constituer un acte de compli-
cité (ibid., par. 11). Mais, le plus souvent, la question a
été tranchée par la loi. Ainsi, au regard de certaines
législations nationales, un ordre donné par un supérieur
hiérarchique ou le fait que ce supérieur a omis de donner
un ordre peuvent être considérés comme des actes de
complicité. À cet égard, le Rapporteur spécial a exposé
l'approche qui a été adoptée dans la législation au
Luxembourg, en Grèce, en Chine et, en particulier, en
France (ibid., par. 10). Selon la loi française, en cas de
doute, le supérieur hiérarchique doit être considéré
comme un complice, position quelque peu étrange en ce
que le subordonné est considéré comme l'auteur princi-
pal de l'infraction et le supérieur comme son complice.

18. Se pose aussi la question de savoir si les conseils
ou les avis qui conduisent une personne à commettre une
infraction peuvent être assimilés à des actes de complici-
té. Cela dépendra évidemment dans une large mesure de
la force du conseil et de son impact sur la décision de
l'auteur. L'incitation ou l'encouragement à commettre
une infraction sont apparemment considérés comme des
actes de complicité dans le droit criminel canadien, à la
différence de ce qui se passe dans d'autres systèmes juri-
diques. Quant à la force du conseil, celui, mal compris,
d'un avocat qui conduit son client à commettre une in-
fraction pénale représente à cet égard un exemple ex-
trême. On irait trop loin en considérant, dans ce cas,
l'avocat comme un complice.

19. Lorsqu'une infraction est commise par un groupe
de délinquants, il est souvent difficile de distinguer les
auteurs des complices. La situation est entièrement diffé-
rente lorsqu'il s'agit d'une infraction simple comme un
cambriolage, où l'auteur se fait aider par un complice
pour escalader un mur. Mais lorsqu'il s'agit de crimes
ayant un caractère massif, la délimitation est malaisée, et
il y a une école de pensée qui préfère renoncer à la dis-
tinction entre l'auteur et le complice et traiter toutes les
personnes mêlées au crime comme des participants sur
un pied d'égalité. De nombreux tribunaux militaires ont

adopté cette position dans leurs décisions. Ainsi, la Cour
suprême de la zone britannique a estimé que l'acte de
complicité et l'acte principal constituaient tous les deux
des crimes contre l'humanité et qu'en conséquence les
complices devaient être condamnés pour crime contre
l'humanité et non, simplement, pour complicité de crime
(ibid., par. 24). Sur ce point il faut, évidemment, tou-
jours se rappeler que la responsabilité pénale d'un com-
plice est la même que celle de l'auteur principal.

20. En ce qui concerne la question du moment où
l'infraction a été commise, certains systèmes juridiques,
comme ceux de la « common law », loin de limiter la dé-
finition de la complicité aux actes antérieurs ou conco-
mitants, retendent aux actes commis postérieurement.
Les autres systèmes adoptent, pour la plupart, une appro-
che plus restrictive, mais des lois adoptées récemment en
République démocratique allemande et en République
fédérale d'Allemagne, ainsi que des décisions de la Cour
de cassation française, ont reconnu que le fait de prêter
assistance après que l'infraction a été commise peut,
dans certaines circonstances, constituer un acte de com-
plicité. Le paragraphe 2 du projet d'article 15 traite de
cette question mais il a été mis entre crochets. Le
Rapporteur spécial n'entend pas faire de proposition pré-
cise et s'en remet à la décision de la Commission.

21. Le projet d'article 16 traite du complot, qui com-
porte deux éléments :. premièrement, un plan concerté et,
deuxièmement, la perpétration d'un crime. Étant donné
que ce projet d'article soulève la question délicate d'une
responsabilité collective éventuelle, le Rapporteur spé-
cial propose deux variantes du paragraphe 2. La pre-
mière spécifie qu'est engagée non seulement la respon-
sabilité pénale de l'auteur mais aussi celle de toute
personne qui a ordonné, inspiré ou organisé un plan con-
certé ou qui a participé à son exécution. La deuxième va-
riante, qui procède de la conception de la responsabilité
individuelle, dispose que tout participant est puni en
fonction de sa propre participation, sans considération de
celle des autres.

22. On se rappellera que le Tribunal militaire inter-
national de Nuremberg a limité aux crimes contre la paix
l'application du principe de la responsabilité collective
pour complot. Dans le cas des crimes de guerre et des
crimes contre l'humanité, il a opté pour le principe de la
responsabilité individuelle. Des événements plus récents
montrent qu'on ne saurait plus considérer des crimes
majeurs comme des actes perpétrés par des individus
isolés. Les pénalistes modernes, nonobstant leur attache-
ment persistant au principe de la responsabilité pénale
personnelle, tendent de plus en plus souvent à prendre
davantage en considération le caractère collectif de
l'infraction.

23. Le projet d'article 17 est consacré à la tentative. De
toute évidence, la théorie de la tentative n'est susceptible
que d'une application limitée dans le cas des types de
crimes à l'examen. On voit difficilement quelle forme
pourrait revêtir la tentative visant à commettre un acte
d'agression, et il est malaisé d'établir une distinction en-
tre le commencement d'exécution d'un acte d'agression
et cet acte lui-même. La situation en ce qui concerne la
tentative de menace d'agression est encore plus dérou-
tante. Il ne faut cependant pas renoncer totalement à la
notion de tentative. La plupart des crimes contre l'huma-
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nité, comme le génocide et Y apartheid, consistent en une
série d'actes criminels spécifiques, et une tentative est
tout à fait concevable dans de pareils cas.

24. La Commission l'ayant invité, lors de sa session
précédente, à soumettre un projet de disposition sur le
trafic illicite international de stupéfiants7, le Rapporteur
spécial présente maintenant deux textes : le projet
d'article X (Le trafic illicite de stupéfiants, crime contre
la paix) et le projet d'article Y (Le trafic illicite de stupé-
fiants, crime contre l'humanité). La double qualification
de crime contre la paix et de crime contre l'humanité
pour le trafic illicite de stupéfiants lui semble pleinement
justifiée.

25. Enfin, la question du statut d'une cour pénale inter-
nationale a été examinée dans la troisième partie de son
rapport, laquelle se présente essentiellement sous la
forme d'un questionnaire. Évitant par prudence de for-
muler des propositions précises, le Rapporteur spécial a,
sur la quasi-totalité des questions, présenté deux, voire
trois variantes.

26. La question d'une cour pénale internationale n'est
évidemment pas nouvelle. Une telle cour a été prévue à
l'époque de la Société des Nations, au moment de la si-
gnature de la Convention de 1937 pour la prévention et
la répression du terrorisme, conclue à la suite de
l'assassinat du roi Alexandre Ier de Yougoslavie, à Mar-
seille en 1934. La cour en question n'a toutefois jamais
vu le jour. À la fin de la seconde guerre mondiale, le Tri-
bunal de Nuremberg a été constitué, mais il s'agissait
d'un tribunal spécial, appelé à connaître de certaines af-
faires spécifiques.

27. Le « rapport-questionnaire » du Rapporteur spécial
vise à offrir à la Commission la possibilité de choisir
parmi diverses solutions. Le choix porte sur plusieurs
points qui sont énumérés dans son rapport (ibid.,
par. 79). À la réflexion, toutefois, il voudrait retirer le
point 1 b de cette liste (Nécessité ou non de l'accord
d'autres États). Le premier point de la liste est la compé-
tence de la cour. On se rappellera à cet égard que le pro-
jet de code de 1954 ne traitait que des crimes les plus
graves. Il ne prenait pas en considération, par exemple,
la diffusion de fausses nouvelles ayant une incidence
préjudiciable sur les relations internationales. D'où la
question : la cour connaîtra-t-elle des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité exclusivement ou de
tous les crimes internationaux ? Il semble préférable de
prévoir la compétence la plus large possible, sinon il fau-
drait créer deux juridictions pénales internationales, avec
toutes les complications qui en résulteraient. Concernant
cette question, le Rapporteur spécial soumet deux ver-
sions, sans faire de proposition expresse. La version A li-
mite la compétence de la cour aux crimes visés dans le
code, c'est-à-dire aux crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité. La version B prévoit une compétence plus
large, qui englobe aussi « d'autres infractions définies
comme crimes par les autres instruments internationaux
en vigueur ».

28. Le point 2 du « questionnaire » concerne le mode
de désignation des juges, et la version B s'inspire de

l'article 11 du projet de statut révisé, établi par le Comité
de 1953 pour une juridiction criminelle internationale8.
29. Le point 3 traite de la saisine de la cour, question
sur laquelle le Rapporteur spécial présente trois versions
différentes. La version C spécifie que la cour peut être
saisie par tout État Membre de l'Organisation des Na-
tions Unies « sous réserve de l'accord de l'organe des
Nations Unies » spécifié dans le statut de la cour. Nom-
breux sont ceux qui estiment que l'Assemblée générale
devrait être cet organe. Le Conseil de sécurité ne réunit
pas les suffrages en raison des difficultés que suscite
l'exercice du droit de veto.
30. En ce qui concerne le point 4 (Le ministère public),
il y a deux possibilités : ou bien l'État qui engage la pro-
cédure peut dresser l'acte d'accusation, ou bien un or-
gane judiciaire indépendant, à savoir le ministère public
(Department of Public Prosecution), peut s'en charger. Il
semble parfaitement logique que, comme le prévoit le
projet de statut de 1953, l'État qui saisit la cour assume
la charge de soutenir l'accusation. Une fois de plus, il
appartient à la Commission d'indiquer ses préférences.
31. Pour le point 5 (L'instruction), le Rapporteur spé-
cial ne présente qu'une seule version qui dispose que
l'instruction est confiée à une chambre d'instruction
composée de plusieurs juges investis de tous les pou-
voirs inhérents à leur charge.
32. Le point 6 (Autorité de la chose jugée par la juri-
diction d'un État) soulève la question de savoir si, dès
lors que les tribunaux internes d'un État rendent une dé-
cision définitive non susceptible d'appel, la cour interna-
tionale est tenue par cette décision ou si elle peut se dé-
clarer compétente pour juger l'affaire. Un autre aspect de
ce problème, qui est traité au point 7 (Autorité de la
chose jugée par la cour), concerne la force de la chose
jugée, s'agissant des propres décisions de la cour. À cet
égard, le Rapporteur spécial a préféré ne pas ouvrir la
voie à une éventuelle contestation de ces décisions.
33. Encore que le retrait d'une plainte dont la cour a
été saisie — objet du point 8 — pourrait sembler consti-
tuer une simple formalité, il soulève une question de
principe assez importante. Si un État retire sa plainte, par
exemple, ce retrait entraîne-t-il automatiquement l'aban-
don des poursuites ? On peut faire valoir que, si un crime
international est considéré comme un crime commis con-
tre la communauté internationale, le retrait d'une plainte
par un État ne saurait entraîner un tel abandon. En outre,
il serait probablement excessif d'autoriser un État quel-
conque au sein de la communauté internationale à saisir
la cour pour un crime qui ne lui a pas directement causé
de tort. Le Rapporteur spécial n'a pas traité ce point dans
son rapport et s'il le soulève, c'est simplement pour que
la Commission prenne la décision appropriée.
34. En ce qui concerne les peines, qui sont traitées au
point 9, le Rapporteur spécial présente trois versions : la
version A, qui apparaît dans le statut du Tribunal mili-
taire international de Nuremberg9, prévoit que la cour

1 Annuaire... 1989, vol. II (2e partie), p. 72, par. 210.

8 « Rapport du Comité de 1953 pour une juridiction criminelle inter-
nationale, 27 juillet-20 août 1953 » [Documents officiels de l'Assem-
blée générale, neuvième session, Supplément n° 12 (A/2645)], annexe.

9 Annexé à l'Accord de Londres du 8 août 1945 concernant la pour-
suite et le châtiment des grands criminels de guerre des puissances eu-
ropéennes de l'Axe (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 82,
p. 279).
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peut prononcer toute peine qu'elle estimera juste. La ver-
sion B exclut la peine de mort alors que la version C
exclut non seulement la peine de mort, mais aussi certai-
nes autres peines graves, infligées par des tribunaux na-
tionaux.

35. Le point 10 est consacré aux dispositions financiè-
res à prendre concernant la cour. À cet égard, il semble
logique que, dès lors que les membres de la cour sont
nommés par l'Assemblée générale, celle-ci et, partant,
les États Membres de l'Organisation des Nations Unies
financent cette juridiction. Mais si seuls les États parties
au statut de la cour procèdent à la création de celle-ci, ce
sont ces États qui devraient financer ses activités. En re-
vanche, il serait excessif de disposer qu'un État ne peut
saisir la cour que s'il est partie à son statut. Aussi faut-il,
de l'avis du Rapporteur spécial, laisser aux États non*
parties au statut de la cour la possibilité de saisir celle-ci,
ce qui encouragera les États à recourir à des moyens de
règlement pacifique des différends et favorisera en outre
le châtiment des crimes internationaux.

36. Enfin, s'agissanî de la procédure à adopter pour
l'examen du rapport du Rapporteur spécial, les membres
de la Commission voudront peut-être en commenter
d'abord les première et deuxième parties, puis passer à la
troisième partie, consacrée au statut d'une cour pénale
internationale.

37. À l'issue d'un débat de procédure, le PRÉSIDENT
suggère de ne pas scinder rigoureusement la discussion
en deux parties et de laisser aux membres désireux de
prendre la parole sur l'ensemble du sujet toute latitude
pour le faire.

// en est ainsi décidé.

38. M. TOMUSCHAT dit que la première partie du
huitième rapport du Rapporteur spécial. (A/CN.4/430 et
Add.l) présente une lacune notable car, avant de cerner
les notions de complicité et de complot, il faudrait défi-
nir les critères qui caractérisent l'auteur d'un crime con-
tre la paix et la sécurité de l'humanité. Le Rapporteur
spécial a montré d'une façon convaincante la fluidité de
la délimitation entre l'auteur et le complice, notamment
aux paragraphes 22 à 27 et 44 à 47 de son rapport, mais
c'est précisément pour cette raison qu'il faut s'attacher à
donner une définition claire de l'auteur. On pourra alors
décider s'il convient de définir de façon très détaillée les
notions de complicité et de complot. Jusqu'à présent, la
Commission s'est en effet contentée d'établir une liste
de crimes essentiellement inter-États, sans indiquer com-
ment ces crimes sont susceptibles de se transformer en
infractions entraînant des sanctions pénales contre un in-
dividu. Ce n'est que dans l'article 12 (Agression), provi-
soirement adopté par la Commission à sa quarantième
session10, que la Commission a commencé à s'attaquer
au problème.

39. La liste des crimes qui a été arrêtée comporte deux
catégories différentes de crimes. D'une part, il y a les
crimes de guerre, qui entrent aisément dans les catégo-
ries traditionnelles du droit pénal. Ces crimes sont géné-
ralement commis par un individu ou un groupe, de sa
propre initiative, sans que les supérieurs hiérarchiques en
aient connaissance ou y participent de quelque autre ma-

Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 76 et 77.

nière. Les notions traditionnelles du droit pénal peuvent
être appliquées à ces crimes. Mais, d'autre part, il y a les
crimes comme l'agression, l'intervention et Yapartheid
où il en va tout autrement. U apartheid, par exemple, im-
plique un gouvernement et un peuple tout entier, car qui-
conque vit en Afrique du Sud sait comment Yapartheid
fonctionne et quiconque vote pour un parti politique pré-
conisant Yapartheid favorise celui-ci. Tel est précisé-
ment le point faible de la Convention internationale de
1973 sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid : en appliquant automatiquement la notion
de complicité du droit pénal classique, elle élargit exces-
sivement le cercle des coupables. Ce qu'il faut, c'est
frapper les dirigeants et les organisateurs car il est im-
possible de traduire tout un peuple en justice.

40. Là encore, il faut se demander à quels résultats on
aboutirait en appliquant les règles proposées dans le cas
de l'agression, car il importe d'éviter que chaque mili-
taire qui obéit aux ordres de ses supérieurs hiérarchiques
encoure les sanctions prévues dans le projet de code. On
ne voit pas bien où se situe la ligne de démarcation.

41. ïi faut examiner séparément chaque crime aux fins
de déterminer s'il est opportun d'ériger la complicité en
acte criminel. La Commission doit adopter une approche
restrictive : ce n'est que de cette manière qu'elle obtieh-,
dra une réponse positive des gouvernements. Le projet'
de code est politisé au point que, de par sa nature même,
il se prête trop facilement à des abus. Il est inutile d'y
inclure des actions qui ne sont pas unanimement re-
connues comme méritant une sanction - pénale. Aussi
M. Tomuschat est-il opposé à des dispositions générales
sur la complicité et le complot.

42. Le Rapporteur spécial a raison d'affirmer qu'on ne
saurait négliger l'organisateur en tant que personnage
marginal dans maintes activités criminelles. Il ne faut
pas laisser l'organisateur se dérober à ses responsabili-
tés, mais le poursuivre en tant qu'auteur, qu'il ait ou non
commis le crime de ses propres mains.

43. Il serait extrêmement inopportun d'ériger le com-
plot en crime dans l'abstraction, si ce complot ne débou-
che pas effectivement sur la perpétration d'un crime. Par
exemple, nombre de plans abominables pourraient être
adoptés à des réunions ministérielles, mais non mis en
œuvre ultérieurement. Le projet de code n'est pas censé
constituer un moyen de renforcer la moralité internatio-
nale : il suffit qu'il puisse être appliqué lorsque ses dis-
positions ont été effectivement violées. Pour cette raison,
M. Tomuschat est fermement opposé au projet d'ar-
ticle 17, sur la tentative. Cet article est superflu car, si
une entreprise criminelle est stoppée à un stade antérieur
à son exécution, il n'y a certes pas lieu de faire appel à
une juridiction pénale internationale. On se heurterait
d'ailleurs à des difficultés énormes si l'on voulait définir
le crime de tentative. Si un crime ordinaire n'échoue que
pour des raisons indépendantes de la volonté de l'auteur
potentiel, la tentative de celui-ci pourra être punie avec
toutes les rigueurs de la loi. Mais si des efforts pour as-
sujettir un autre pays échouent l'acte d'agression a déjà
commencé lorsque le premier coup de feu a été tiré.
Comme le Rapporteur spécial le souligne, la tentative
est parfaitement concevable dans le cas du génocide.
Elle pourrait toutefois ne pas l'être dans le cas d'autres
crimes.
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44. L'article 13 (Menace d'agression), provisoirement
adopté par la Commission en première lecture11, montre
combien il est difficile d'élaborer une disposition sur la
tentative. Alors que la notion de menace entraîne déjà la
Commission très loin, en introduisant la notion de tenta-
tive, on érigerait une tentative de menace d'agression en
crime contre la paix et la sécurité de l'humanité. On voit
difficilement où cela mènerait, mais, de toute évidence,
on élargirait sensiblement le champ des actes criminels.
Tout ce qu'on peut faire, c'est spécifier dans certains
cas, par rapport à l'un ou l'autre des crimes, que la tenta-
tive est passible d'une sanction pénale.

45. Par ailleurs, pour des raisons de logique, il serait
préférable d'inclure les projets d'articles 15, 16 et 17
dans la partie du projet de code consacrée aux principes
généraux. Dans le cas de l'article 17, par exemple, si la
tentative est érigée en crime autonome, la tentative de
tentative sera également un crime. Tel n'est certainement
pas le propos et il faut, par souci de clarté juridique, dis-
siper tout doute.

46. En ce qui concerne les projets d'articles X et Y sur
le trafic illicite international de stupéfiants, M. To-
muschat tient à savoir, premièrement, pourquoi le Rap-
porteur spécial propose deux articles de portée manifes-
tement identique. Le droit positif est une chose, son
classement en est une autre. Aussi, quand bien même un
tel trafic illicite serait à la fois un crime contre la paix et
un crime contre l'humanité, il n'y aurait pas lieu de lui
consacrer deux articles. Deuxièmement, il est essentiel
de faire la distinction entre les petits trafiquants et les
gros organisateurs. À l'échelon international, on ne peut
pas s'occuper de la petite criminalité, bien que ce point
doive être reflété dans le texte lui-même.

47. Dans la troisième partie de son rapport, consacrée
au statut d'une cour pénale internationale, le Rapporteur
spécial propose trois versions concernant les peines
(A/CN.4/430 et Add.l, par. 101). Une disposition de ce
type devrait faire partie des règles de fond, vu qu'elle ne
relève pas du droit procédural. Aussi faudra-t-il soit faire
figurer cette disposition dans la partie du chapitre Ier du
projet de code, consacrée aux principes généraux, soit
indiquer les peines appropriées pour les divers crimes.
M. Tomuschat est aussi en désaccord avec le Rapporteur
spécial sur le contenu des trois versions : selon un prin-
cipe reconnu du droit international relatif à la protection
des droits de l'homme, les peines doivent être fixées
dans la disposition qui qualifie un acte de crime. La
Commission devra par conséquent se mettre d'accord sur
la peine pertinente, en ce qui concerne chacun des cri-
mes énumérés. Mais on pourrait peut-être confier cette
tâche à la future conférence de plénipotentiaires, les
membres de la Commission n'étant pas des spécialistes
du droit pénal.

Comité de rédaction

48. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
dit que, après avoir procédé à des consultations, il
propose que le Comité de rédaction se compose des
membres suivants : M. Al-Baharna, M. Al-Khasawneh,

M. Barsegov, M. Calero Rodrigues, M. Dïaz Gonzalez,
M. Hayes, M. Koroma, M. McCaffrey, M. Ogiso, M.
Pawlak, M. Razafindralambo, M. Sepûlveda Gutiérrez,
M. Shi et M. Solari Tudela, M. Eiriksson étant membre
de droit en sa qualité de rapporteur de la Commission.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 heures.
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Jeudi 3 mai 1990, à 10 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
boza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Boutros-Ghali, M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gon-
zalez, M. Eiriksson, M. Graefrath, M. Illueca, M. Jaco-
vides, J. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Ogiso,
M. Pawlak, M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Se-
pûlveda Gutiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam, M. To-
muschat.

u Annuaire... 1989, vol. II (2e partie), p. 74 et 75.

Organisation des travaux de la session (suite)
[Point 1 de l'ordre du jour]

1. Le PRÉSIDENT dit que les délibérations du Bureau
élargi et des consultations officieuses ont permis de dé-
gager le calendrier de travail de la session, à partir de
l'hypothèse que la Commission tiendra quatre séances
plénières par semaine pendant les dix premières semai-
nes, puis dix séances par semaine pendant les deux der-
nières. Le calendrier envisagé se présente comme suit :

1. Projet de code des crimes
contre la paix et la sécurité
de l'humanité (point 5) 2-15 mai 8 séances

2. Immunités juridictionnelles
des États et de leurs biens
(point 4) 16-22 mai 4 séances

3. Droit relatif aux utilisations
des cours d'eau internatio-
naux à des fins autres que la
navigation (point 6) 23-31 mai 5 séances

4. Responsabilité des États
(point 3) 5-12 juin 5 séances

5. Relations entre les États et
les organisations internatio-
nales (deuxième partie du
sujet) [point 8] 13-19 juin 4 séances

6. Responsabilité internatio-
nale pour les conséquences
préjudiciables découlant
d'activités qui ne sont pas
interdites par le droit inter-
national (point 7) 20-29 juin 7 séances

7. Rapports du Comité de ré-
daction 3-9 juillet 6 séances

8. Adoption du rapport de la
Commission 12-20 juillet 14 séances



10 Comptes rendus analytiques des séances de la quarante-deuxième session

2. La séance du 1er juin pourrait être utilisée par le
Comité de rédaction ou le groupe de travail qu'il a été
proposé de mettre sur pied pour étudier la question de la
création d'une cour pénale internationale. Les quatre
séances des 10 et 11 juillet seraient gardées en réserve.
Le temps qui ne serait pas utilisé en plénière de la Com-
mission pour tel ou tel point de l'ordre du jour pourrait
être alloué au Comité de rédaction, au Groupe de planifi-
cation ou à un autre organe. Selon l'usage, les représen-
tants des organes juridiques avec lesquels la Commis-
sion est en relation de travail prendront la parole à des
dates qui seront fixées en cours de session.

3. M. ARANGIO-RU1Z s'étonne que cinq séances seu-
lement soient prévues pour le point 3, « Responsabilité
des États ». Il y a là une disproportion que l'on pourrait
corriger en allouant à l'examen de ce sujet quelques
séances de réserve.

4. M. JACOVIDES approuve cette suggestion, car il
s'inquiète de la lenteur des progrès de la Commission sur
le sujet de la responsabilité des États. Il serait bon
qu'elle présente des résultats tangibles à la prochaine
session de l'Assemblée générale.

5. M. BENNOUNA pense lui aussi qu'il faut accorder
plus de temps à l'examen de la responsabilité des États.
Le sujet occupe une place très importante dans le mandat
de la Commission, car c'est le dernier grand domaine du
droit international général qui reste à codifier. Il faut que
la Commission se hâte d'aboutir : la conclusion de ses
travaux sur le sujet ne fera que rehausser son prestige.

6. ML BARBOZA pense que si la responsabilité des
États est, comme on vient de le dire, un sujet d'une
grande importance, le point 7, « Responsabilité interna-
tionale pour les conséquences préjudiciables découlant
d'activités qui ne sont pas interdites par le droit inter-
national », est certainement plus urgent. En effet, beau-
coup d'organes des Nations Unies y travaillent sur divers
plans techniques et commencent à élaborer des textes
normatifs. Le principe 22 de la Déclaration de la Confé-
rence des Nations Unies sur l'environnement (Déclara-
tion de Stockholm)1, qui prévoit que « les États doivent
coopérer pour développer encore le droit international en
ce qui concerne la responsabilité et l'indemnisation des
victimes de la pollution et d'autres dommages[...] », est
en cours de réalisation effective. Que l'on songe par
exemple au domaine des marchandises dangereuses. La
Commission doit donc dégager des principes généraux et
présenter une réflexion systématique à l'Assemblée
générale. Les sept séances prévues pour l'examen de ce
sujet sont le minimum que l'on puisse faire.

7. Le PRESIDENT répond que le calendrier proposé
ne doit pas être considéré comme un carcan. Il sera au
contraire appliqué avec la plus grande souplesse, et la
Commission consacrera au besoin des séances supplé-
mentaires à certains points de l'ordre du jour. Cela étant
entendu, le Président considérera que, sauf objection, la
Commission adopte le calendrier proposé.

// en est ainsi décidé.

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'tiuniaiîlté2 (suite) [A/CN.4/419 et Add.l3,
A/CN.4/429 et Add.l à 4*, A/CN.4/430 et Add.l5,
A/CN.4/L.443, sect. B]

[Point 5 de l'ordre du jour]

HUITIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 15,16,17, X ET Y6 et

DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT D'UNE COUR PÉ-
NALE INTERNATIONALE (suite)

8. M. JACOVIDES, se référant à la première partie du
huitième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/430 et
Add.l), intitulée « La complicité, le complot et la tenta-
tive », déclare avoir pris bonne note des analyses du
Rapporteur spécial et de l'interprétation divergente ex-
posée à la séance précédente par M. Tomuschat. Il a eu
par le passé l'occasion de faire savoir ce qu'il en pensait
lui-même et n'a pas l'intention de répéter son argumen-
tation.

9. Pour ce qui est de la deuxième partie du rapport (Le
trafic illicite international de stupéfiants), M. lacovides
rappelle qu'il était parmi ceux qui avaient proposé quel-
ques années auparavant d'envisager d'inclure cette ques-
tion dans le projet de code. Il se réjouit donc que l'As-
semblée générale ait expressément confié l'examen de la
question à la Commission. On ne peut en effet douter
que le trafic de stupéfiants soit l'un des grands fléaux ac-
tuels de l'humanité et qu'il mérite à ce titre de tomber
sous le coup du code, après avoir été défini comme il
convient.

10. La troisième partie du rapport traite du statut d'une
cour pénale internationale. Le code ne peut être un ins-
trument juridique complet que s'il couvre trois élé-
ments : le crime, la peine et la juridiction. M. Jacovides
se félicite donc de l'initiative de l'Assemblée générale et
de la réponse que lui a donnée le Rapporteur spécial.
L'Assemblée générale s'attend à recevoir un avis juridi-
que sur la question du statut de la cour et c'est un groupe
de travail qui permettra d'élaborer de la manière voulue
la position de la Commission, en prenant pour point de
départ les réflexions du Rapporteur spécial.

11. M. Jacovides se bornera pour l'instant à poser
quelques jalons, sauf à revenir plus tard sur d'autres as-
pects de la question. En ce qui concerne d'abord la juri-
diction de la cour pénale internationale envisagée, celle-
ci devrait avoir compétence à l'égard de toute personne
accusée de crimes visés dans le code. Quant aux autres
actes définis comme crimes par d'autres instruments in-
ternationaux, ils pourraient relever de la juridiction de la
cour à titre facultatif. Ensuite, pour ce qui est du mode
de nomination des juges, il serait préférable que ce soit
l'Assemblée générale qui les désigne. Quant aux dépen-

1 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement,
Stockholm. 5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies, numéro de
vente : F.73.II.A.14), première partie, chap. Ier.

2 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,
en 1954 {Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion, Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

3 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
4 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l re partie).
5 Ibid.
6 Pour le texte de ces articles, voir 2150e séance, par. 14.
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ses de la cour, elles seraient imputées sur un fonds créé
par l'Assemblée.
12. Autre aspect important de la question : la nécessité
ou non du consentement d'autres États à la saisine de la
cour ou au retrait des plaintes. Pour M. Jacovides, la
question ne se pose pas dans la mesure où les crimes
visés par le code intéressent l'ensemble de la commu-
nauté internationale et transcendent les intérêts subjectifs
des parties.
13. M. GRAEFRATH remercie le Rapporteur spécial
pour son huitième rapport (A/CN.4/430 et Add.l), où il
recommande des solutions simples à des problèmes ex-
trêmement complexes et propose à la Commission, sur
les problèmes liés à la création d'une cour pénale inter-
nationale, un questionnaire propre à rationaliser un pre-
mier échange de vues sur la question, tout en facilitant la
tâche impartie à la Commission par l'Assemblée géné-
rale dans sa résolution 44/39 du 4 décembre 1989.

14. Dans un premier temps, M. Graefrath se bornera à
faire quelques observations sur les première et deuxième
parties du rapport, se réservant le droit de reprendre la
parole par la suite, à propos du questionnaire figurant
dans la troisième partie.
15. Comme les commentaires sur le projet d'article 15
dans le rapport s'ouvrent sur des remarques d'ordre mé-
thodologique, M. Graefrath suivra lui aussi cette façon
de procéder. La tentative, la participation ou le complot
ne constituent pas, pour lui, des crimes distincts, mais
des formes de perpétration de crimes. Aussi ne parlera-
t-il pas du crime de complicité, non plus que du crime de
tentative qui, comme il ressort apparemment du projet
d'article 17, constitue simplement le commencement
d'exécution d'un crime tel que défini dans la liste des
crimes. Selon lui, les dispositions de caractère général
définissant des formes de perpétration de crimes ont leur
place dans la partie du projet de code consacrée aux
principes généraux. En revanche, en déterminant les élé-
ments propres à des crimes spécifiques, la Commission
doit décider quelles sont les formes potentielles de per-
pétration qu'elle tient à cerner et comment en châtier les
auteurs, ce qui est lié de toute évidence à la question dé-
licate de la détermination de la personne responsable de
tel ou tel crime.
16. S'agissant des auteurs, il semble difficile de conve-
nir de dispositions générales qui leur seraient applica-
bles, quel que soit le type de crime commis. En effet, à
l'époque contemporaine, des crimes de guerre, éventuel-
lement sous forme de complots, ont pu ou peuvent être
projetés et organisés à un niveau très élevé, à l'écart des
zones de combat. Ce n'est qu'après avoir clairement dé-
fini ce que l'on entend par auteur d'un crime que l'on
pourra décider dans quelle mesure il faudra traiter des
coauteurs ou complices. Si, de façon générale, on peut
dire qu'une personne qui agit elle-même ou par le tru-
chement d'autrui ou qui, contrairement à son devoir, ne
fait rien pour prévenir la perpétration d'un crime, est
l'auteur d'un crime, peut-être faudrait-il se montrer plus
précis dans le cas de crimes d'État organisés comme
l'agression, Vapartheid et le génocide. En pareil cas, la
Commission doit s'assurer que ce sont les personnes po-
litiquement en mesure de projeter ou d'ordonner un
crime ou d'en prendre l'initiative, qui en seront rendues
responsables, et non les personnes prises au piège d'un
écheveau de lois et de contraintes diverses.

17. M. Graefrath en revient ainsi à la question de
l'individualisation des crimes : il s'agit de déterminer
qui peut ou doit être reconnu responsable d'un crime
donné. La tentative faite à cet égard dans l'article 12
(Agression), provisoirement adopté par la Commission
en première lecture7, est insuffisante : la Commission n'a
adopté le paragraphe 1 de cet article qu'à titre provisoire,
puisqu'elle n'avait pas encore défini « l'auteur » poten-
tiel, lacune qui a d'ailleurs fait l'objet de vives critiques
à la Sixième Commission de l'Assemblée générale. Sans
insister sur les formules proposées en 1985 par M. Ou-
chakov, à savoir « Les personnes ayant projeté, préparé,
incité à déclencher ou à poursuivre un acte d'agres-
sion... »8 et « Les personnes ayant projeté, préparé, or-
donné ou incité à poursuivre une intervention armée
d'un État... »9, M. Graefrath tient à les citer pour illustrer
la nécessité de donner une description exacte de l'auteur
en fonction du crime considéré.

18. La Commission pourrait définir la tentative, la
complicité et le complot dans la partie relative aux prin-
cipes généraux, et peut-être serait-il alors judicieux
d'employer le libellé simplifié proposé par le Rapporteur
spécial. Mais la Commission doit spécifier dans les di-
verses parties de la liste des crimes, ou même dans le ca-
dre de la description de chacun des crimes, si la tentative
doit ou non être réprimée, et dans quelle mesure la com-
plicité doit l'être.

19. Selon M. Graefrath, la tentative ne devrait être pu-
nissable que si elle est explicitement prévue dans les dis-
positions définissant un crime ou une catégorie de cri-
mes donnés. Il devrait être entendu par ailleurs que la
tentative peut être sanctionnée moins sévèrement que le
crime proprement dit. Dans l'hypothèse où la menace
d'une agression ou la préparation d'une agression se-
raient érigées en crimes distincts, M. Graefrath ne voit
pas l'utilité d'en faire autant de la tentative d'agression.
Mutatis mutandis, le même raisonnement s'applique à la
participation. Si la Commission pense que, s'agissant
d'un crime donné, l'incitation, l'aide ou les actes acces-
soires postérieurs doivent être punis, elle doit le préciser.
En même temps, elle ne doit pas oublier qu'il est sou-
vent admis d'imposer une sanction différenciée à l'au-
teur et à la personne qui l'a aidé. Dans le cas du complot
en tant que forme particulière de perpétration d'un
crime, la Commission doit veiller à ce que la peine ne
soit pas fonction de la participation d'autrui au crime :
cela vaut, semble-t-il, tout particulièrement pour l'agres-
sion, Yapartheid et le génocide. Il faudrait le préciser
dans un paragraphe distinct du projet d'article 16.

20. Tels qu'ils se présentent, les projets d'articles ont
un caractère trop général et sont trop isolés de la liste des
crimes. Ils pourraient servir d'éléments de définition des
différentes formes de perpétration des crimes, mais leur
application pratique dépend d'un renvoi spécifique à
chacun des crimes.

21. Passant à la question du trafic illicite international
de stupéfiants, M. Graefrath dit qu'elle ne devrait pas
faire l'objet de deux projets d'articles. Il pourrait suffire
de faire du trafic transfrontière de stupéfiants à grande

7 Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 76 et 77.
8 VOIT Annuaire... 1985, vol. I, p. 59, 1886e séance, par. 44.
9Ibid.,p. 60, par. 48.
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échelle un crime contre l'humanité. Le fait qu'il puisse
donner lieu à une série de conflits menaçant la paix ne
justifie pas qu'il soit déclaré crime contre la paix.
M. Graefrath regrette que les précisions données par le
Rapporteur spécial au sujet de ce crime, dans la dernière
phrase du paragraphe 69 de son rapport, parmi ses com-
mentaires sur le projet d'article X, ne se retrouvent pas
dans l'article lui-même. Il suggère donc de modifier en
conséquence le paragraphe 1 du projet d'article X et de
replacer l'ensemble de ce projet d'article dans la partie
du projet de code consacrée aux crimes contre
l'humanité.

22. En conclusion, M. Graefrath pense que la Commis-
sion devrait éviter de s'engager dans une discussion sur
la responsabilité individuelle par opposition à la respon-
sabilité collective. En droit pénal interne, comme en
droit pénal international, il est toujours question de res-
ponsabilité individuelle. Le moment est cependant venu
d'affronter le crime organisé et ce, non pas seulement
dans le cas des crimes contre la paix. La question qui se
pose est celle de la répartition des responsabilités dans la
perpétration d'un tel crime. En tout état de cause, la res-
ponsabilité demeure individuelle : elle est fonction du
rôle joué par l'intéressé dans la perpétration du crime,
même si elle est grevée par le poids des actes accomplis
par autrui dans le cadre de l'organisation du crime.

23. M. CALERO RODRIGUES note que, dans la pre-
mière partie de son huitième rapport (A/CN.4/430 et
Add.l), le Rapporteur spécial revient sur des questions
qu'il avait traitées dans son quatrième rapport10, en 1986,
et qu'il demeure convaincu de l'utilité d'une partie du
projet de code consacrée aux « infractions connexes » ou
« autres infractions ». M. Calero Rodrigues n'a, lui non
plus, pas changé d'avis depuis 1986 : les crimes spécifi-
ques visés par le code devraient être ceux qui ont déjà
été énumérés par le Rapporteur spécial sous les titres de
« crimes contre la paix », « crimes contre l'humanité » et
« crimes de guerre ». La complicité, le complot et la ten-
tative ne sont que des aspects de la perpétration d'un
crime. M. Tomuschat (2150e séance) et M. Graefrath ont
rappelé que la Commission ne s'était pas encore occupée
de la question essentielle de la participation, c'est-à-dire
de la définition de la personne qui doit être considérée
comme participant principal, comme auteur du crime,
définition clé autour de laquelle s'articulent les défini-
tions de la complicité et de la tentative.

24. Dans ses commentaires relatifs au projet d'arti-
cle 15, sur la complicité, le Rapporteur spécial lui-même
apporte des arguments à l'appui de la thèse de M. Calero
Rodrigues, pour qui la Commission ne traite pas en
l'occurrence de crimes à part, mais de la définition de la
responsabilité pour participation à la perpétration d'un
crime. Ainsi, le Rapporteur spécial déduit des lois et dé-
cisions judiciaires citées que :

il n'existe pas de cloison étanche entre les notions d'auteurs, de coau-
teurs et de complices... Sans doute est-ce en raison de cette difficulté à
créer des critères précis de distinction entre complices, auteurs et
coauteurs, etc., que les statuts des tribunaux militaires internationaux
avaient visé, dans les mêmes articles et sans distinction, « les diri-
geants, organisateurs, provocateurs ou complices »... (A/CN.4/430 et
Add.l, par. 13.)

10 Annuaire... 1986, vol. II ( l r e partie), p. 53, doc. A/CN.4/398.

Le Rapporteur spécial conclut en disant que « Cette énu-
mération sommaire illustre l'étendue de la notion de
complicité et la variété de son contenu, qui se reflètent
aussi bien dans les actes de complicité et leur qualifica-
tion que dans la qualité des acteurs » (ibid.). Le Rappor-
teur spécial en donne d'autres exemples (ibid., par. 23 à
25) et déclare :

... La dichotomie classique — auteur, complice — qui est le sché-
ma le plus simple, disparaît devant la pluralité des acteurs. Cette clas-
sification dualiste laisse place à la notion plus vaste de participants,
notion qui englobe aussi bien les auteurs que les complices. On peut
se demander parfois si on ne devrait pas qualifier tous les acteurs de
participants, sans avoir à rechercher le rôle précis joué par chacun
d'eux. {Ibid., par. 23.)

Le Rapporteur spécial reconnaît donc lui-même que la
complicité s'inscrit dans la perpétration du crime. Le
complice est un acteur au même titre que l'auteur princi-
pal. De ce fait, il n'y a pas lieu de supposer que la com-
plicité constitue un crime à part.
25. Le Rapporteur spécial suit le même raisonnement
dans ses commentaires sur le projet d'article 17, sur la
tentative, et déclare : « On entend généralement par ten-
tative tout commencement d'exécution d'un crime qui
n'aurait manqué son effet ou qui n'aurait été suspendu
qu'en raison de circonstances indépendantes de la volon-
té de son auteur » (ibid., par. 65). La Commission peut
certainement accepter ce truisme, mais comment peut-
elle considérer que, si un acte criminel est mené à son
terme, on est en présence d'un crime donné et que, s'il
ne l'est pas, on se trouve face à un autre crime ?
26. Le cas du complot est légèrement plus complexe,
car il revêt des aspects qui lui sont propres. Dans ses
commentaires sur le projet d'article 16, le Rapporteur
spécial développe la définition du complot et distingue
deux phases dans la perpétration du crime projeté (ibid.,
par. 40 et 41). Mais les arguments avancés ne
s'accordent pas tout à fait avec la conclusion du Rappor-
teur spécial, d'après laquelle complicité et complot
« sont des notions très voisines et qui se chevauchent
parfois » (ibid., par. 62). C'est pourquoi le complot de-
vrait être lui aussi considéré comme un aspect de la par-
ticipation à un crime.
27. En résumé, le projet de code doit comporter des
dispositions sur la tentative et la complicité, mais non
pas en tant que crimes à part. Ces dispositions devraient
figurer dans la partie consacrée aux principes généraux.
En plus, il est inutile de prévoir une disposition sur le
complot mais, au cas où la Commission ne partagerait
pas cet avis, la disposition pertinente devrait s'ajouter
aux dispositions générales traitant de l'attribution de la
responsabilité. C'est dans cette même partie du projet de
code qu'il faudrait donner toutes les précisions nécessai-
res pour pouvoir décider qui doit être puni pour un
crime : il faut, au stade initial, permettre aux juges de dé-
cider qui doit être considéré comme l'auteur d'un crime,
question particulièrement importante lorsque l'on traite
de crimes qui sont en principe imputables à l'État.
28. Comme les projets d'articles ont été élaborés dans
l'idée de définir des crimes distincts, M. Calero Rodri-
gues a du mal à les commenter dans l'optique dans la-
quelle il les conçoit. Il se contentera donc d'indiquer
qu'il lui est difficile d'accepter le concept de complicité
fondé sur des actes postérieurs à la perpétration du
crime, comme le prévoit le paragraphe 2 du projet
d'article 15.
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29. M. Calero Rodrigues peut se rallier à l'idée que,
dans certains cas, le trafic illicite international de stupé-
fiants peut s'élever au rang de crime contre la paix et la
sécurité de l'humanité. Mais les propositions faites par le
Rapporteur spécial en la matière ne sont pas pleinement
satisfaisantes. Dans les projets d'articles X et Y, il aurait
fallu assortir la définition qui est donnée de ce crime de
précisions qualitatives ou quantitatives, sinon tant les
caïds de la drogue que les petits revendeurs tomberaient
sous le coup du code. Telle n'est évidemment pas
l'intention du Rapporteur spécial. Il est donc indispensa-
ble de bien préciser le type de trafic visé.
30. La définition donnée au paragraphe 2 du projet
d'article X est inutile. Le libellé en est tiré de l'article 3
de la Convention des Nations Unies de 1988 contre le
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotro-
pes, mais il y a une différence entre conférer un caractère
criminel aux infractions visées dans cet article, en vertu
du droit interne, et les élever au niveau le plus élevé des
crimes internationaux. M. Calero Rodrigues est convain-
cu que le Rapporteur spécial saura remédier à ce pro-
blème.

31. M. KOROMA se bornera à formuler quelques ob-
servations à titre préliminaire, notamment sur la question
de savoir s'il convient de faire du complot, de la compli-
cité et de la tentative des crimes distincts ou d'en traiter
dans la partie du projet de code consacrée aux principes
généraux. Sans doute la position que le Rapporteur spé-
cial expose dans ses commentaires sur le projet d'arti-
cle 15 (A/CN.4/430 et Add.l, par. 6 et 7) est-elle étayée
par les Principes de Nuremberg11, formulés par la Com-
mission en 1950, mais indépendamment de ces princi-
pes, si l'on ne pouvait qualifier de crimes la complicité
ou le complot, il s'en suivrait que, sauf si le crime est
consommé, les complices ou les participants au complot
échapperaient à toute sanction. M. Koroma est donc
d'avis que tant les précédents que ces considérations
théoriques plaident en faveur de la proposition du Rap-
porteur spécial tendant à donner leur autonomie aux trois
crimes qui font l'objet de la première partie de son hui-
tième rapport.

La séance est levée à 11 heures pour permettre
au Comité de rédaction de se réunir.

M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Ogiso,
M. Pawlak, M. Razafindralambo, M. Roucounas, M.
Sepûlveda Gutiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam,
M. Tomuschat.

1 ' Principes du droit international consacrés par le statut du Tribunal
de Nuremberg et dans le jugement de ce tribunal. Texte reproduit dans
Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 12, par. 45.

2152e SEANCE

Vendredi 4 mai 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
boza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna, M.
Boutros-Ghali, M. Calero Rodrigues, M. Dïaz Gonzalez,
M. Eiriksson, M. Graefrath, M. Ulueca, M. Jacovides,

Nomination à des sièges devenus vacants
(article 11 du statut)

[Point 2 de l'ordre du jour]

1. Le PRÉSIDENT dit que la Commission doit mal-
heureusement pourvoir prochainement le siège devenu
vacant à la suite du décès de M. Reuter. Il est suggéré
que, conformément à la pratique établie, la Commission
prie le Secrétariat de publier une liste de candidats le 25
mai 1990 et que l'élection se tienne le 30 mai 1990.

// en est ainsi décidé.

Programme, procédures, méthodes de travail
et documentation de la Commission

[Point 9 de l'ordre du jour]

COMPOSITION DU GROUPE DE PLANIFICATION
DU BUREAU ÉLARGI

2. Le PRÉSIDENT dit que le Bureau élargi propose la
composition suivante du Groupe de planification : M.
Barboza (président), le prince Ajibola, M. Al-Baharna,
M. Al-Qaysi, M. Barsegov, M. Beesley, M. Calero Ro-
drigues, M. Dias Gonzalez, M. Eiriksson, M. Francis, M.
Illueca, M. Jacovides, M. Njenga, M. Ogiso, M. Sreeni-
vasa Rao, M. Roucounas, M. Thiam, M. Tomuschat et
M. Yankov. Le Groupe de planification est à composi-
tion non limitée et les autres membres de la Commission
seront les bienvenus à ses réunions.

// en est ainsi décidé.

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité1 (suite) [A/CN.4/419 et Add.l2,
A/CN.4/429 et Add.l à 45, A/CN.4/430 et Add.l4,
A/CN.4/L.443, sect. B]

[Point 5 l'ordre du jour]

HUITIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 15,16,17, X ET Y5 et
DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT D'UNE COUR PÉ-

NALE INTERNATIONALE (suite)

3. M. THIAM (Rapporteur spécial) souhaite apporter
deux précisions de manière à accélérer les travaux de la

1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,
en 1954 {Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion, Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l re partie).

5 Pour le texte de ces articles, voir 2150e séance, par. 14.
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Commission. Premièrement, la Commission ne devrait
pas trop s'attarder sur les problèmes de méthodologie,
encore qu'ils soient assurément importants. Personnelle-
ment, le Rapporteur spécial n'attache pas une impor-
tance particulière à la méthode qu'il a proposée dans son
huitième rapport (A/CN.4/430 et Add.l). Les codes pé-
naux comportent pour la plupart une partie générale,
mais celle-ci ne traite pas toujours nécessairement de la
complicité. Dans certains codes, la complicité trouve sa
place dans la partie consacrée aux infractions. Il en est
ainsi, par exemple, du Code pénal français, à l'article 59.
Dans le projet de code de 1954 de la Commission, la
complicité est traitée en tant que crime au paragraphe 13
de l'article 2, et non parmi les principes généraux. De
plus, dans les Principes de Nuremberg , la complicité est
qualifiée sans équivoque de crime international. Il existe
évidemment le principe qui veut qu'un complice soit
traité comme l'auteur principal, mais les codes pénaux
diffèrent sur ce point aussi. L'essentiel, c'est donc que la
Commission traite de la complicité dans le projet de
code; sa place dans ce dernier importe moins.

4. Deuxièmement, son rapport est peut-être trop nuancé
s'agissant de la notion extrêmement complexe de com-
plicité, qui englobe des auteurs ayant des rôles différents
qu'il est difficile de classer en rôles d'auteur direct ou
d'auteur indirect, de complice ou d'auteur intellectuel.
En outre, plus le nombre des acteurs est grand, plus il est
difficile de définir la notion de complice, notion qui a
évolué pour passer de l'acception classique de complice
présent au moment de la perpétration du crime à celle de
complice ne prenant pas une part directe à la perpétra-
tion. Une nouvelle catégorie de complice est apparue,
qui ne relève pas de l'acception classique : celle des diri-
geants, planificateurs ou organisateurs d'un crime à la
perpétration duquel ils ne prennent pas directement part.

5. Le Tribunal de Nuremberg a traité, en tant que com-
plices, des personnes entrant dans cette catégorie, sou-
vent des personnes occupant des postes élevés dans la
hiérarchie administrative, politique ou militaire, et par-
fois des magistrats. La question se pose alors de savoir
comment poursuivre les complices relevant de cette caté-
gorie. M. Tomuschat (2150e séance) a maintenu qu'il est
impossible de poursuivre tout un peuple mais, dans le
cas du IIIe Reich, le Tribunal de Nuremberg a essayé de
poursuivre autant de complices que possible. Dans la dé-
finition qu'elle est appelée à mettre au point, la Commis-
sion doit donc énumérer les diverses catégories de com-
plices, mais le mieux serait peut-être qu'elle le fasse
dans le commentaire plutôt que dans le corps même du
texte.

6. Le Rapporteur spécial convient que les projets d'ar-
ticles qu'il a présentés sur le trafic illicite international
de stupéfiants ne sont pas pleinement satisfaisants. Il a
soumis deux articles distincts, l'un sur le trafic illicite de
stupéfiants en tant que crime contre la paix, et l'autre sur
le trafic illicite de stupéfiants en tant que crime contre
l'humanité, étant donné que la Commission établit de-
puis longtemps cette distinction et qu'elle a en fait déjà
élaboré des projets de dispositions qui énumèrent séparé-
ment tous les crimes contre la paix et tous les crimes

contre l'humanité. Il vaudrait peut-être mieux laisser au
Comité de rédaction le soin de trancher cette question.
7. M. ROUCOUNAS relève que les explications du
Rapporteur spécial sont fort utiles, mais qu'il n'en reste
pas moins que les notions de complot, de complicité et
de tentative appellent une analyse plus approfondie. Au
moment où elle a entrepris ses travaux sur le projet de
code, la Commission n'avait qu'un objectif limité, lequel
s'est élargi au fil des années pour englober un très large
éventail d'actes criminels, dont le terrorisme et les cri-
mes contre l'environnement. En fait, et l'objectif initial
et la matière du sujet ont évolué en même temps que les
vues de la communauté internationale. La Commission
se doit d'en tenir compte dans la définition des notions
qu'elle est appelée à donner.

8. Dans son huitième rapport (A/CN.4/430 et Add.l),
le Rapporteur spécial s'est largement référé à la législa-
tion de différents pays, mais ces législations nationales
ne sont déterminantes que dans la mesure où elles pré-
sentent un certain degré d'uniformité et d'harmonie. Or,
le travail très fouillé auquel le Rapporteur spécial s'est
livré montre en fait que les notions en question ne sont
pas très claires, même dans les codes nationaux.

9. Dans le statut du Tribunal de Nuremberg7, il est
question de la complicité (« complot » dans le texte fran-
çais et conspiracy dans le texte anglais) dans le dernier
paragraphe de l'article 6, l'objectif étant d'établir la res-
ponsabilité des personnes ayant participé à l'élaboration
ou à l'exécution d'un plan concerté : les commentateurs
ont de ce fait considéré qu'on excluait à contrario
la complicité de la catégorie des crimes individuels.
M. Roucounas convient, incidemment, avec le Rappor-
teur spécial que, s'agissant du crime d'agression par
exemple, un individu doit nécessairement agir conjointe-
ment avec un certain nombre d'autres individus. En re-
connaissant la culpabilité des personnes qui ont incité à
la perpétration d'un crime sans y avoir été matérielle-
ment mêlées, le Tribunal de Nuremberg a, semble-t-il,
suivi le principe général du droit pénal touchant la parti-
cipation criminelle. Il serait donc sans doute inopportun
d'accorder un poids excessif à la jurisprudence de ce tri-
bunal.
10. Comme le Rapporteur spécial l'a fait observer, les
Principes de Nuremberg, formulés par la Commission en
1950, qualifient sans équivoque la complicité de crime
en droit international. Mais la teneur de ces principes et
celle du paragraphe 13 de l'article 2 du projet de code de
1954 ont valu à la Commission des critiques pour
n'avoir pas été plus loin dans la définition de cette no-
tion. Ne pas donner une définition claire et largement
comprise reviendrait, de la part de la Commission, à lais-
ser aux magistrats le soin d'apprécier en fonction de leur
interprétation de leur droit interne plutôt qu'en fonction
du code.

11. Que la complicité soit ou non assimilée à un crime,
il ne fait aucun doute que ni la Commission ni même le
Tribunal de Nuremberg n'y ont associé la notion de res-
ponsabilité collective. C'est à titre individuel qu'est en-
gagée la responsabilité d'une personne pour un acte
commis par plusieurs, par exemple un acte de terrorisme
ou de génocide ou dans le cadre d'un trafic de stupé-

6 Voir 2151e séance, note 11. 7 Voir 2150e séance, note 9.
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fiants. Le Tribunal de Nuremberg, même dans le cas du
complot, s'est réservé un droit d'appréciation préalable,
qu'il n'a pas conféré aux autres tribunaux de divers pays
appelés à statuer ratione loci après la seconde guerre
mondiale.

12. Il est à rappeler que le terme « complicité » a été
introduit dans la première partie du projet d'articles sur
la responsabilité des États en 19788, mais qu'il en a été
avec raison supprimé à l'article 27, provisoirement
adopté par la Commission9.

13. Quant à la question de savoir s'il faut traiter la
complicité ou le complot séparément ou dans la partie
générale du projet de code, il est à rappeler que d'autres
instruments internationaux traitent séparément des cri-
mes internationaux visés dans le projet de code, par
exemple le génocide, le trafic de stupéfiants et la prise
d'otages. La Convention de 1948 pour la prévention et la
répression du crime de génocide établit des degrés dans
la participation à ce crime et qualifie par ailleurs de
crime la tentative. Déjà en 1936, la Convention pour la
répression du trafic illicite des drogues nuisibles a impo-
sé aux États l'obligation de faire de la tentative et de la
complicité deux infractions distinctes en droit interne.
Plus récemment, la tentative et la complicité ont été vi-
sées dans la Convention des Nations Unies de 1988 con-
tre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psy-
chotropes (art. 3, par. 1, al. c, iii et iv). M. Roucounas
note à ce propos que le terme « complicité » est employé
dans le texte français et le terme conspiracy dans le texte
anglais, ce qui montre que ces deux notions ne sont pas
très claires. Dans cette même convention, la clause limi-
naire de l'alinéa c du paragraphe 1 de l'article 3 introduit
une réserve, libellée comme suit : « Sous réserve de ses
principes constitutionnels... », ce qui ôte toute leur force
aux dispositions qui suivent. Mention est faite égale-
ment, dans des termes analogues, à la complicité et à la
tentative dans la Convention internationale de 1979 con-
tre la prise d'otages (art. 1er, par. 2), et dans la Conven-
tion de 1988 pour la répression d'actes illicites contre la
sécurité de la navigation maritime (art. 3, par. 2).

14. Étant donné ces conventions, qui continueront
d'exister parallèlement au Code, il pourrait être bon de
traiter de la complicité dans la partie générale de celui-
ci. Dans le même temps, par souci d'harmonie avec le
droit international en vigueur, chacun des crimes retenus
dans le code devrait être appréhendé séparément.
M. Roucounas réfute l'idée qu'il existe des principes de
droit international qui offrent une solution aux pro-
blèmes liés à la coexistence de normes de droit inter-
national, et la règle de la lex specialis ne lui semble pas
en être une. La Commission doit se soucier principale-
ment de la certitude du droit et y consacrer une attention
particulière.

15. En ce qui concerne les projets d'articles eux-
mêmes, le paragraphe 2 du projet d'article 15 ne semble
pas vraiment nécessaire. L'article 3 de la Convention des
Nations Unies de 1988 est très détaillé et la Commission
pourrait y puiser les éléments des crimes graves qui se-
raient réputés crimes contre l'humanité.

8 Voir Annuaire... 1978, vol. II (lre partie), p. 57, doc. A/CN.4/307
et Add.l et 2, par. 77 (projet d'article 25).

9 Annuaire... 1978, vol. II (2e partie), p. 91.

16. M. BENNOUNA dit que le huitième rapport du
Rapporteur spécial (A/CN.4/430 et Add. 1 ) enrichira con-
sidérablement les travaux déjà accomplis sur le projet de
code.

17. Commentant la première partie du rapport, il dit
que si les questions de méthodologie portaient unique-
ment sur la place que les notions de complicité, de com-
plot et de tentative doivent occuper dans le code, il pour-
rait en accepter le renvoi au Comité de rédaction. La
difficulté qu'il a en matière de méthodologie est toute-
fois quelque peu différente, car il réagit non comme un
expert en droit interne ou en droit pénal mais en juriste
international. Aussi s'est-il demandé si certaines notions
traditionnelles du droit pénal — la complicité, le com-
plot et la tentative — ont bien leur place dans un code
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, qui
ne vise pas n'importe quel crime mais des crimes qui
portent atteinte à des valeurs universellement reconnues,
et dont la gravité est telle que le châtiment de leurs au-
teurs suppose la coopération de tous les États. M. Ben-
nouna se demande si en traitant la complicité, le complot
et la tentative comme des crimes distincts, on n'élargira
pas sensiblement la portée des définitions des crimes
spécifiques ou, du moins, si on n'accordera pas un pou-
voir d'appréciation extrêmement large aux tribunaux —
ce qui serait incompatible avec l'état actuel de la société
internationale. Après tout, les États veulent savoir à quoi
ils s'engagent. Si l'on se contente de transposer dans le
droit international certaines notions de droit pénal natio-
nal — qui ne sont même pas uniformes — n'accroîtra-
t-on pas la confusion en la matière au lieu d'y apporter
quelque lumière ?

18. En définissant les divers crimes, on s'est efforcé de
prendre en considération l'ensemble de leurs éléments
constitutifs, de manière à éviter les interprétations larges
qui pourraient se révéler préjudiciables à la crédibilité du
code. Si l'on analyse les notions de complicité, de com-
plot et de tentative en fonction des définitions existantes
de chacun des crimes spécifiques correspondants, l'ina-
déquation de ces notions — et les conséquences absur-
des qui pourraient parfois en découler — devient mani-
feste.

19. Dans son rapport, le Rapporteur spécial signale, à
propos de la complicité et du complot, que, « sitôt
qu'elles sont transposées dans le droit international, ces
notions changent de contenu en raison de la massivité
des crimes en cause et de la pluralité des actes et des ac-
teurs » (ibid., par. 26). Ainsi, au contact du droit inter-
national, ces notions subiraient une sorte de métamor-
phose, du moins en ce qui concerne les crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité. On pourrait par consé-
quent s'interroger sur l'intérêt du droit interne dans ce
domaine particulier. Le Rapporteur spécial a en outre no-
té que « les notions de complicité et de complot... sont
des notions très voisines et qui se chevauchent parfois »
(ibid., par. 62) et il s'est déclaré préoccupé devant le fait
que « la notion de tentative, dans le domaine à l'étude,
ne peut avoir qu'un champ d'application limité » (ibid.,
par. 66), après quoi il a posé un certain nombre de ques-
tions touchant, par exemple, la tentative d'agression, la
tentative d'apartheid et la tentative de génocide.

20. Puisque ces notions sont si problématiques, pour-
quoi les introduire dans le code ? Serait-ce simplement
parce qu'elles sont retenues dans certaines législations
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nationales, ou dans les Principes de Nuremberg10 et dans
le projet de code de 1954 ? Les systèmes de droit interne
sont toutefois loin d'être uniformes, et la Commission
s'est attelée à une tâche infiniment plus avancée que les
Principes de Nuremberg et le projet de code de 1954.
Aussi semble-t-il à M. Bennouna que la Commission de-
vrait commencer par prendre en considération le carac-
tère spécifique de chaque crime et du système juridique
applicable — en l'occurrence, le droit international — et
inclure ou exclure les notions de complicité, de complot
et de tentative en conséquence.

21. Le lien entre le crime et son attribution à un indivi-
du n'a pas encore été établi, sauf au paragraphe 1 de
l'article 12 (Agression), provisoirement adopté par la
Commission en première lecture11, et encore n'est-ce
qu'à titre provisoire. À cet égard, le moment est certaine-
ment venu d'adopter une formulation générale telle que
celle qui apparaît au paragraphe 1 de l'article 12, en défi-
nissant l'auteur du crime avant de passer aux actes con-
nexes ou aux participants indirects. Selon M. Bennouna,
il serait prématuré de prendre une décision sur les projets
d'articles 15, 16 et 17 avant d'avoir une idée plus précise
de l'économie générale du projet de code et, surtout, du
lien entre les crimes de l'État et leur attribution à un in-
dividu.

22. L'article 2 de la Convention internationale de 1989
contre le recrutement, l'utilisation, le financement et
l'instruction de mercenaires établit, par exemple, l'indis-
pensable lien entre le recrutement de mercenaires et les
infractions au sens de la Convention, et l'article 4 de cet
instrument dispose que la complicité constitue une in-
fraction. Vu le caractère complexe des crimes envisagés
dans le projet de code, M. Bennouna est partisan d'éta-
blir un tel lien, dans chaque cas, estimant que la Com-
mission ne doit pas s'appuyer sur des notions générales
car cela équivaudrait à conférer aux juges un pouvoir dé-
mesuré. La Commission devrait procéder cas par cas
puisque, en dernière analyse, l'interprétation large dont
est susceptible la complicité peut conduire à assimiler le
complice à l'auteur en matière de sanctions. Serait-il
juste et approprié d'élargir à ce point la portée d'un
crime contre la paix et la sécurité de l'humanité ?

23. Pour ce qui est de la deuxième partie du rapport, la
Commission a été invitée à ériger le trafic illicite inter-
national de stupéfiants en crime contre la paix et la sécu-
rité de l'humanité, ce qui va plus loin que la Convention
des Nations Unies de 1988 contre le trafic illicite de stu-
péfiants et de substances psychotropes et constitue, de ce
fait, une modification qualitative qui entraînera nécessai-
rement une modification du même ordre dans la défini-
tion du crime. Un crime contre la paix et la sécurité de
l'humanité ne saurait être traité comme un crime ordi-
naire : sinon, on ferait peut-être aussi bien d'arrêter
l'ensemble des travaux sur le code. Il convient, au con-
traire, de conserver à celui-ci son caractère très grave et
particulier et de renforcer les règles appelées à en régir
l'application. Aussi la définition donnée dans le projet
d'article X semble-t-elle trop large pour atteindre
l'objectif envisagé, qui est de punir non pas les petits tra-
fiquants mais les grands criminels qui opèrent à

10 Voir 215Ie séance, note 11.
11 Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 76 et 77.

l'échelon international et qui disposent parfois de bud-
gets plus importants que ceux de certains États. Tel est le
type de crime que le code doit s'efforcer de viser, et il
appartient à la Commission de déterminer à cette fin des
critères juridiques appropriés. Dans une récente inter-
view à la télévision, des juges colombiens ont déclaré ne
pas être à même de juger de tels criminels dans leur pro-
pre pays, ces criminels étant trop puissants et les tribu-
naux nationaux n'ayant pas les moyens de les faire com-
paraître en justice. D'où l'idée de les châtier au niveau
international. Traduire de telles personnes devant un tri-
bunal international constituerait une grande novation en
droit international, et une définition bien plus précise
s'impose donc. L'Assemblée générale attend de la Com-
mission qu'elle aille au-delà de la Convention de 1988,
et la Commission doit s'efforcer de répondre à cette at-
tente.

24. M. BARSEGOV dit que la question de la compli-
cité, du complot et de la tentative revêt une importance
fondamentale pour l'efficacité du futur code, la cause de
la justice internationale et, donc, le renforcement de
l'ordre juridique international. La difficulté de trouver
une solution tient, d'une part, comme l'a souligné M.
Tomuschat (2150e séance), aux différences intrinsèques
existant entre les crimes et, d'autre part, aux positions
très divergentes adoptées dans les divers systèmes juridi-
ques nationaux, ainsi qu'à la faible expérience interna-
tionale en la matière.

25. Quant à l'observation de M. Tomuschat selon la-
quelle des crimes différents appellent des solutions diffé-
rentes au problème de la complicité et du complot, la né-
cessité de tenir compte du caractère spécifique du crime
pour trancher la question de la responsabilité, dans cha-
que cas, ne fait aucun doute. Une approche possible
pourrait consister à déterminer pour chaque crime en
particulier, voire pour chacun de ses éléments constitu-
tifs, s'il peut y avoir complicité et complot, et sous quel-
les formes. Une telle approche permettrait une très
grande précision mais exigerait plus de temps encore
pour élaborer le projet de code, et M. Barsegov se de-
mande si cela est indispensable.

26. Dans certains cas, comme l'agression, le génocide
ou Y apartheid, l'acte principal ne peut être commis par
un individu isolé. Alors que certains crimes peuvent être
commis à titre individuel, la quasi-totalité des crimes vi-
sés par le projet de code suppose une forme de complici-
té, certains d'entre eux étant même inconcevables en
l'absence de celle-ci.

27. Si l'on conclut que certains crimes spécifiques
n'autorisent pas, en principe, la complicité ou le com-
plot, et si certains membres de la Commission s'op-
posent, en conséquence, à ce que la complicité ou le
complot soient reconnus comme étant punissables en
vertu du code, on pourrait songer soit à élaborer une
règle générale, en en précisant les exceptions, soit à énu-
mérer les crimes pour lesquels il peut y avoir complicité
ou complot. M. Barsegov, pour sa part, n'est toutefois
pas favorable à une telle solution.

28. M. Barsegov souscrit à l'avis général du Rappor-
teur spécial selon lequel, s'agissant des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité, ou en tout cas de la plu-
part d'entre eux, la question de la complicité peut pren-
dre une importance décisive. Il note que le Rapporteur
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spécial a exprimé cet avis dans son huitième rapport
(A/CN.4/430 et Add.l, par. 55) où il a même mentionné
le conflit entre deux formes de responsabilité — la res-
ponsabilité collective et la responsabilité individuelle.
L'importance de cette question ne se limite pas au
champ d'application du projet de code. Selon M. Barse-
gov, la responsabilité pénale a toujours un caractère per-
sonnel, et seuls des individus qui ont commis un crime
spécifique ou en ont été complices peuvent être tenus
pour responsables en droit pénal : en d'autres termes, la
responsabilité pénale ne saurait être appliquée sur la base
du principe de la responsabilité collective. Encore que
M. Tomuschat ait eu raison de dire que tout un peuple ne
saurait être, en tant que tel, traduit en justice en raison de
sa responsabilité pénale, M. Barsegov se croit obligé de
rappeler qu'il y a eu des cas dans l'histoire de l'huma-
nité, ainsi qu'à l'époque actuelle, où des nations entières,
à l'exception d'un petit nombre de leurs citoyens, ont
participé à la perpétration de crimes tels que le génocide.
La responsabilité collective de crimes contre la paix et la
sécurité des nations, comme le génocide, l'agression ou
Y apartheid, procède de la responsabilité internationale
des États, qu'elle soit juridique (sur la base du droit
international), politique, matérielle ou autre. La respon-
sabilité d'un État qui a commis un acte de génocide
pourrait se traduire par l'interdiction qui lui serait faite
d'exercer son pouvoir sur le peuple contre lequel le
crime a été dirigé, ainsi que par la privation des droits
territoriaux correspondants. Par exemple, la responsabi-
lité d'un État pour agression durant la seconde guerre
mondiale s'est traduite par l'établissement de nouvelles
frontières destinées à priver cet État de la possibilité de
mener une politique d'agression, ce à quoi il s'était déjà
livré à deux reprises au cours d'une même génération.

29. Dans le même temps, on aurait tort, en cherchant à
déterminer la responsabilité pénale éventuelle d'indi-
vidus, de méconnaître des caractéristiques de crimes in-
ternationaux punissables, comme le caractère massif et
systématique d'actes commis par les auteurs de ces cri-
mes. Aussi, dans le cas des crimes de génocide ou
d'apartheid, dont les auteurs sont nombreux et dont on
ne peut donner une définition juridique exacte qu'en te-
nant compte non d'actes individuels isolés mais de la to-
talité des actes perpétrés par tous ces auteurs, la respon-
sabilité doit-elle être déterminée en fonction de la
participation de tous les auteurs du crime à des actes col-
lectifs. Chacune des personnes appelées à rendre compte
est responsable de ses propres actes, mais ceux-ci sont
considérés comme faisant partie intégrante d'actes inter-
dépendants perpétrés par tous les auteurs du crime. Telle
est aussi l'approche qui est adoptée dans la pratique,
comme l'attestent non seulement l'affaire Pohl, mention-
née par le Rapporteur spécial iibid., par. 53), mais aussi
les affaires Eichmann et Barbie, et d'autres encore.

30. La question se pose alors naturellement de savoir
comment déterminer qui est complice et s'il convient
d'établir une distinction entre les dirigeants, les organi-
sateurs, les provocateurs et d'autres types de complices.
À cet égard, M. Barsegov se réfère au dernier paragraphe
de l'article 6 du statut du Tribunal de Nuremberg1 , à
l'alinéa c de l'article 5 du statut du Tribunal militaire

international pour l'Extrême-Orient (Tribunal de To-
kyo)13 et au paragraphe 2 de l'article II de la loi n° 10 du
Conseil de contrôle allié14. Il se réfère aussi aux catégo-
ries d'actes de complicité proposées par le Rapporteur
spécial dans son rapport (ibid., par. 7).

31. En droit pénal soviétique, la complicité est définie
comme la participation conjointe délibérée de deux ou
plusieurs individus à la perpétration d'un crime, et
comme une forme de crime supposant que plusieurs per-
sonnes unissent leurs efforts en vue d'atteindre un but
criminel : la complicité est par conséquent considérée
comme une circonstance aggravante. Une distinction est
établie entre deux formes de complicité : la complicité
simple, où tous les coauteurs participent directement à la
perpétration d'un acte criminel, et la complicité com-
plexe, où les divers auteurs accomplissent différentes
fonctions, les uns étant les auteurs directs de l'acte et les
autres agissant en tant qu'assistants, organisateurs ou à
Un autre titre. Cette dernière forme de complicité est gé-
néralement qualifiée de complicité proprement dite car,
dans ce cas, un ou plusieurs individus participent à un
crime qui est directement commis par un autre individu.
L'auteur, l'organisateur, le provocateur et l'assistant sont
tous complices dans la perpétration du crime et sont défi-
nis comme types spécifiques de complices, en fonction
de leur rôle effectif. La responsabilité pénale des compli-
ces procède de leur participation coupable à la perpétra-
tion d'un acte socialement dangereux qui relève de la dé-
finition d'un crime déterminé. Les actes de l'auteur sont
directement liés au résultat du crime. Quant à ceux des
complices, ils sont liés au résultat criminel par
l'intermédiaire de l'auteur : l'assistant aide l'auteur à at-
teindre le résultat criminel, le provocateur l'incite à com-
mettre le crime et l'organisateur guide les agissements
d'autres individus dans la perpétration du crime.

32. La sanction de la complicité doit être déterminée
dans les limites de la peine fixée pour le crime considéré,
par exemple l'emprisonnement à vie. En prononçant la
sentence, le tribunal tient compte du degré et de la nature
de la participation de chaque complice.

33. Le complot est un accord secret entre plusieurs in-
dividus, en vue de commettre des actes concertés qui re-
lèvent de la définition des crimes. Il importe de noter
qu'en droit interne le complot s'entend généralement
d'une activité dirigée contre l'État, telle qu'une prise de
pouvoir. En droit pénal international, le complot
s'entend d'une forme de perpétration de certains crimes
internationaux. En vertu des statuts des tribunaux mili-
taires internationaux, la participation à un plan concerté
ou à un complot visant à préparer, déclencher ou mener
une guerre d'agression, est punissable. Dans son hui-
tième rapport, le Rapporteur spécial définit le complot
comme étant « la participation à un plan concerté pour
commettre un crime contre la paix et la sécurité de
l'humanité » (ibid., par. 40). Le complot visant à com-
mettre le génocide est quant à lui punissable en vertu de
l'alinéa b de l'article III de la Convention de 1948 pour

12 Voir 2150e séance, note 9.

^Documents on American Foreign Relations, Princeton University
Press, 1948, vol. VIII (juillet 1945-décembre 1946), p. 354 et suiv.

14 Loi relative au châtiment des personnes coupables de crimes de
guerre, de crimes contre la paix et de crimes contre l'humanité, édictée
à Berlin le 20 décembre 1945 (Journal officiel du Conseil de contrôle
en Allemagne, Berlin, n° 3, 31 janvier 1946).
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la prévention et la répression du crime de génocide.
Aussi y a-t-il lieu d'inclure dans le projet de code une
forme de perpétration de crimes comme le complot —
accord secret en vue de participer à un plan criminel
concerté.

34. D'aucuns se sont demandé si une personne qui
commet des actes postérieurement à l'infraction princi-
pale (par exemple, donner asile à l'auteur ou l'aider à se
cacher ou à se soustraire de toute autre manière à son
châtiment) doit être considérée comme complice du
crime, ou si un tel acte constitue une infraction pénale
distincte. Si de tels actes sont commis avant le crime ou
en sont concomitants, ils constituent incontestablement
des actes de complicité. Il en est de même des actes
commis après le crime, mais sur la base d'un accord con-
clu ou d'un complot ourdi avant ou pendant sa perpétra-
tion. La situation est plus complexe dans le cas d'actes
commis après le crime mais sans qu'il y ait accord pré-
alable. À cet égard, M. Barsegov se réfère à la notion
utilisée dans le droit pénal soviétique pour définir un
acte qui, bien qu'associé à un crime, ne constitue pas une
circonstance qui en détermine la perpétration, par exem-
ple une promesse de recel. Il se demande si une notion
analogue apparaît dans d'autres codes pénaux nationaux.

35. Une autre question est celle du moment précis où
un acte d'agression, de génocide ou d'apartheid doit être
considéré comme ayant pris fin. Le commencement de
l'acte est généralement assez facile à établir mais un acte
de génocide, par exemple, cesse-t-il lorsqu'il est mis fin
au massacre ou doit-il être considéré comme se poursui-
vant tant qu'on empêche des personnes réfugiées ou ex-
pulsées de retourner dans leurs foyers ? La question mé-
rite d'être étudiée plus avant dans le contexte particulier
de la complicité, du complot et de la tentative.

36. Quant à la deuxième partie du rapport, consacrée
au trafic illicite international de stupéfiants, la première
observation de M. Barsegov concerne la définition pro-
posée par le Rapporteur spécial. L'élément international
du crime n'apparaît que dans le titre de la deuxième
partie mais non dans le texte du projet d'article X. Selon
M. Barsegov, il est fait insuffisamment référence aux
conventions en vigueur. Sa deuxième observation a trait
à la classification du crime. Les critères selon lesquels
un acte est classé crime contre la paix, crime contre
l'humanité ou crime de guerre sont évidemment relatifs.
Mais il semble incontestable que, vu ses caractéristiques
multiples, le trafic illicite international de stupéfiants re-
lève clairement de la catégorie des crimes contre l'huma-
nité, puisqu'il est dirigé contre tous les peuples du
monde et aboutit matériellement à la destruction de vies
humaines dans tous les pays, allant ainsi à rencontre de
l'humanité tout entière.

37. M. McCAFFREY dit qu'avec un huitième rapport
détaillé (A/CN.4/430 et Add.l) le Rapporteur spécial
donne à la Commission de quoi nourrir largement ses ré-
flexions et montre une fois encore à quel point il sait ré-
pondre aux demandes de la CDI et de la Sixième Com-
mission de l'Assemblée générale.

38. M. McCaffrey souhaite qu'on lui pardonne de ne
pas suivre la recommandation du Rapporteur spécial ten-
dant à éviter de discuter de méthodologie, mais un point
présente à cet égard une importance décisive. Comme
M. McCaffrey a déjà eu l'occasion de le souligner, il est

indispensable de faire clairement apparaître, pour chaque
crime visé, le lien qui unit l'individu qui le commet et
l'acte ou la pratique qui le constitue. Par exemple, le gé-
nocide est un acte internationalement illicite de la plus
grande gravité, mais il ne peut être commis par une seule
personne. La question se pose donc de savoir comment,
en « remontant la chaîne », identifier l'individu ou les in-
dividus que l'on pourra traduire en justice, en gardant à
l'esprit que le génocide est classiquement considéré
comme le fait d'un État.

39. Aucune des notions de tentative, de complicité et
de complot ne peut être traitée dans l'abstrait : il faut
les examiner en rapprochant chacune d'elles de chacun
des crimes spécifiques correspondants, de manière à
déterminer, par exemple, ce qui constitue la tentative
d'agression ou la tentative de génocide. M. Tomuschat
(2150e séance) a dit qu'en définissant l'auteur principal
d'un crime on pourrait résoudre le problème dans une
large mesure. Le libellé de la définition pourrait assuré-
ment dispenser de s'interroger sur les questions de com-
plicité ou de complot, car quiconque planifie ou organise
un crime en est auteur, et il n'est donc pas nécessaire de
parler de complicité, il va cependant de soi que le châti-
ment de différents individus peut varier selon le degré de
participation de chacun. Ils sont tous auteurs du crime,
mais la peine sera plus ou moins grave selon qu'ils au-
ront dirigé l'action ou y auront participé à titre acces-
soire. On a également fait remarquer au cours du débat
que M. Ouchakov avait déjà proposé en 1985 des formu-
les tendant à « individualiser » les divers crimes tombant
sous le coup du code, et M. McCaffrey partage entière-
ment le point de vue de M. Ouchakov en la matière.

40. Il faut en fait considérer les crimes séparément, et
vérifier dans quelle mesure et selon quelles modalités la
complicité, le complot et la tentative en font partie, au
lieu d'affirmer dans l'abstrait que la complicité, le com-
plot et la tentative constituent des crimes. Pour sa part,
M. McCaffrey ne pense pas qu'il s'agit de crimes auto-
nomes distincts : comme l'a fait remarquer M. Calero
Rodrigues (2151e séance), ce ne sont que des aspects de
la définition de la participation des individus aux crimes
spécifiques considérés. Mentionner la complicité, le
complot et la tentative dans la partie du projet de code
consacrée aux principes généraux aurait pour inconvé-
nient de donner à penser qu'il s'agit de crimes distincts,
ce qui est discutable au regard d'un code qui ne vise que
les actes et pratiques généralisés les plus graves sapant
les fondements mêmes de la paix et de la sécurité inter-
nationales.

41. Bref, il faudrait essayer de déterminer précisément
dans quelles conditions tel individu peut être considéré
comme étant complice de chacun des crimes, comme
ayant tenté de le commettre, ou comme ayant comploté à
cette fin. Il ne sera cependant pas possible d'y procéder
si le Rapporteur spécial ne présente pas des propositions
concrètes à propos de chaque crime, en disant chaque
fois si le crime considéré peut faire l'objet de complicité,
de complot ou de tentative, et en donnant une idée de ce
que peut être, par exemple, une tentative de génocide.

42. Pour ce qui est du trafic illicite international de stu-
péfiants, M. McCaffrey appuie fermement la suggestion
de M. Calero Rodrigues, selon laquelle il y aurait lieu de
faire mention de l'élément de la gravité extrême ou de
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l'échelle massive du trafic, peut-être au paragraphe 2 du
projet d'article X, faute de quoi l'expression « tout tra-
fic », qui figure dans ce paragraphe, viserait non seule-
ment les barons de la drogue mais aussi les petits reven-
deurs. Ces derniers doivent évidemment être considérés
comme des complices, mais le projet de code ne porte
que sur les crimes internationaux les plus graves, à sa-
voir les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité.
Certaines formes de complicité n'atteignent pas néces-
sairement ce niveau.

43. Enfin, partageant l'avis d'autres membres, M.
McCaffrey ne pense pas qu'il soit nécessaire de prévoir
deux projets d'articles sur le trafic de stupéfiants, encore
qu'il soit difficile de trouver la place qui convient à la
disposition voulue. Ce trafic est une forme d'exploitation
des êtres humains et peut donc être tenu pour un crime
contre l'humanité, mais il fragilise aussi les gouverne-
ments et attaque en sous-œuvre des sociétés entières, ce
qui incline à le ranger parmi les crimes contre la paix.

44. M. OGISO se félicite que, dans son excellent hui-
tième rapport (A/CN.4/430 et Add.l), le Rapporteur spé-
cial se soit efforcé de tenir compte de la typologie des
crimes et des principes généraux consacrés dans le code
pénal de divers pays, en cherchant à définir les notions
de complicité, de complot et de tentative du point de vue
d'un code international. Toutefois, il ne lui semble pas
que la complicité, le complot et la tentative puissent
constituer des crimes distincts, indépendants des crimes
contre la paix, des crimes contre l'humanité et des cri-
mes de guerre. Il serait inquiétant qu'une telle interpréta-
tion puisse découler du fait que l'on mentionnerait la
complicité, le complot et la tentative au chapitre II du
projet de code et non au chapitre Ier, parmi les principes
généraux. Dans le Code pénal japonais, la complicité et
la tentative sont définies dans le chapitre qui traite des
principes généraux, mais il en est de nouveau question
dans la partie relative aux différents crimes, à propos de
chacun d'eux. Il semble que la plupart des législations
pénales suivent cette façon de procéder.

45. La notion de complot ne se retrouve pas dans tous
les codes nationaux, sauf le complot contre la sûreté de
l'État, et on peut sérieusement douter qu'elle ait été inté-
grée dans la théorie générale du droit international.

46. Après ces quelques remarques d'ordre général,
M. Ogiso, souhaitant relever certains points, note que le
Rapporteur spécial, expliquant pourquoi il a décidé de
traiter de la complicité dans la partie consacrée aux cri-
mes eux-mêmes, déclare : « Sans doute, est-il de prin-
cipe que le complice encourt la même responsabilité pé-
nale que l'auteur principal » (ibid., par. 6). Il n'y a rien à
redire si cette remarque signifie que l'auteur principal et
son complice encourent une peine. Mais M. Ogiso ex-
prime des réserves quant au fait que l'on puisse en dé-
duire que l'auteur et son complice assument la même
responsabilité pénale pour chacun des crimes définis
dans les projets d'articles.. La mesure dans laquelle la
complicité doit être punie varie en effet d'un crime à
l'autre. Il y a même des cas où elle pourrait ne pas être
punissable du tout : ainsi, si l'auteur principal d'un acte
d'agression mérite un châtiment, les membres subalter-
nes des forces armées qui y ont participé ne devraient
pas être punis pour complicité présumée.

47. S'agissant du complot, le Rapporteur spécial a pro-
posé deux variantes pour le paragraphe 2 du projet
d'article 16, en expliquant que la première est fondée sur
l'idée de responsabilité pénale collective, et la seconde
sur celle de responsabilité pénale individuelle. Le Rap-
porteur spécial semble en fait pencher pour la respon-
sabilité collective, comme en témoigne son argumen-
tation :

Aujourd'hui, il est de plus en plus nécessaire de faire face à la mon-
tée croissante de la criminalité collective et aux problèmes nouveaux
qu'elle soulève... À cette nouvelle dimension de la criminalité, le droit
répond donc par une conception nouvelle de la responsabilité pénale,
qui prend, dans ces cas-là, une forme collective, car il est de plus en
plus malaisé de déterminer le rôle joué par chacun des participants à
un crime collectif. (Ibid., par. 54 et 55.)

À ce propos, M. Ogiso tient à rappeler ce qu'il a déclaré
à la trente-huitième session de la Commission, en 1986,
à savoir que le principe de responsabilité individuelle
doit être considéré, dans toute la mesure possible,
comme un principe de base en matière de crimes de
guerre. La notion de complot, si tant est que la Commis-
sion décide de l'inclure dans le projet de code, ne doit
viser que les crimes contre la paix ainsi que le génocide,
comme le prévoit déjà l'alinéa b de l'article III de la
Convention de 1948 pour la prévention et la répression
du crime de génocide.

48. M. Ogiso souscrit d'une manière générale à la défi-
nition que le Rapporteur spécial donne de la tentative, à
savoir « tout commencement d'exécution d'un crime qui
n'aurait manqué son effet ou qui n'aurait été suspendu
qu'en raison de circonstances indépendantes de la volon-
té de son auteur » {ibid., par. 65). Mais, comme M. Ogi-
so l'a fait remarquer à la trente-huitième session, le sim-
ple préparatif, non suivi d'exécution, ne doit pas être
considéré comme un acte criminel. La définition actuelle
de la tentative, donnée par le Rapporteur spécial, où il
est question de « commencement d'exécution », contri-
bue à rendre nette la ligne de démarcation entre la tenta-
tive et la préparation.

La séance est levée à 12 h 45.

2153e SEANCE

Mardi 8 mai 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
boza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna, M. Cale-
ro Rodrigues, M. Dïaz Gonzalez, M. Eiriksson,
M. Graefrath, M. Illueca, M. Jacovides, M. Koroma,
M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso, M.
Pawlak, M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Solari
Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.
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Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité1 (suite) [A/CN.4/419 et Add.l2,
A/CN.4/429 et Add.l à 45

9 A/CN»4/430 et Add.l4,
A/CN.4/L.443, sect. B]

[Point 5 de l'ordre du jour]

HUITIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 15, 16, 17, X ET Y5 et

DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT D'UNE COUR PÉ-
NALE INTERNATIONALE (suite)

1. M. BEESLEY souhaite soulever à ce stade certaines
questions de principe et de fond.

2. Sur le plan des principes, s'agissant du sujet à
l'examen, il apparaît à l'évidence très difficile pour un
rapporteur spécial, quel qu'il soit, si grandes que soient
ses compétences et son ardeur à la tâche, comme c'est le
cas en l'occurrence, de concilier dans un texte les diffé-
rents systèmes juridiques en vigueur dans le monde.
Aussi M. Beesley pense-t-il que la Commission devrait
explorer la possibilité de solliciter l'assistance technique
de spécialistes du droit pénal international.

3. Quant au fond, il ressort des débats que la Commis-
sion doit, pour avancer, se garder de tout dogmatisme.
Elle doit s'attacher à trouver, à partir des systèmes pé-
naux nationaux, le moyen qui permette à une juridiction
à créer ou à une juridiction existante d'appliquer le futur
code de façon harmonieuse, sans que les différences de
législation et de procédure ne nuisent au principe pre-
mier de justice. Et là, la Commission doit faire œuvre de
pionnier et aborder la question sans idée préconçue. Ce
qu'elle semble être prête à faire.

4. Le droit pénal national, et international si tant est
qu'il en existe un, ayant évolué, M. Beesley pense qu'il
serait bon d'analyser les tenants et les aboutissants de
cette évolution. Le fait qu'un acte particulier soit incri-
miné dans certaines juridictions nationales et pas dans
d'autres, ou qu'il le soit ultérieurement dans une juridic-
tion où il ne l'était pas précédemment, indique que sa
qualification, en fin de compte, en tant qu'infraction re-
flète des principes d'ordre public (public policy). Ainsi,
certaines juridictions incriminent les actes de complicité
ou les actes relevant du complot ou les uns et les autres.
Ces actes ne comportent pas cYactus reus en soi, mais
Yactus reus de l'infraction principale leur est souvent at-
tribué. Il se peut, dès lors, qu'ils soient qualifiés de cri-
minels lorsque la dissuasion est autorisée pour des rai-
sons d'ordre public. Tel est apparemment le cas de
l'infraction que constitue le complot au Canada. Dans
d'autres cas, l'incrimination de la complicité ou du com-
plot est parfois le seul moyen efficace de réprimer
l'infraction principale.

1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,
en 1954 {Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion. Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II ( l r e partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II ( l r e partie).
4 Ibid.
5 Pour le texte de ces articles, voir 2150e séance, par. 14.

5. Peut-être peut-on dire aussi que l'évolution du droit
pénal international est fondée sur les concepts naissants
de l'ordre public international. Le projet de code de 1954
et les Principes de Nuremberg6 constituent certes des
précédents précieux, mais la Commission doit se sentir
libre de revenir sur ces précédents ainsi que sur les au-
tres questions à l'examen au titre du présent sujet. Et elle
doit le faire non seulement en vue de la codification,
mais aussi du développement progressif du droit pénal
international, afin de contribuer à l'édification du sys-
tème de paix et de sécurité internationales prévu par la
Charte et qui constitue l'objectif fondamental de la Com-
mission au titre du présent sujet. Il conviendrait de sui-
vre cette démarche s'agissant de chaque crime visé dans
le projet de code ainsi que des institutions et des modali-
tés indispensables à son application. Sur ce dernier point,
M. Beesley demeure convaincu qu'une juridiction natio-
nale, quelle qu'elle soit, aura du mal à appliquer le code,
à moins que ne siègent en son sein des représentants
d'autres systèmes juridiques — ce qui permettrait
d'autre part de dégager progressivement des normes
communes en réduisant les différences entre les divers
systèmes juridiques.

6. Pour illustrer la complexité des questions à
l'examen, M. Beesley se réfère à certains articles du
Code criminel canadien — cités d'ailleurs en partie par
le Rapporteur spécial dans son huitième rapport
(A/CN.4/430 et Add.l).

7. Ainsi, le paragraphe 1 de l'article 21 de ce code, qui
concerne les parties aux infractions, dispose notamment
qu'est partie à une infraction quiconque aide ou encou-
rage quelqu'un à la commettre. On peut donc soutenir
qu'une sorte de fiction juridique peut être créée puis-
qu'une personne se voit accusée d'un acte qu'elle n'a
pas commis elle-même. De même, le paragraphe 2 de
l'article 21 dispose que lorsque plusieurs personnes ont
formé ensemble le projet de poursuivre une fin crimi-
nelle chacune d'elles devient partie à toute infraction
commise à cette fin par l'une d'entre elles. L'article 22
dispose que la personne qui conseille à une autre de
commettre une infraction est réputée partie à cette in-
fraction, tandis que l'article 422 dispose que si
l'infraction n'est pas commise la personne qui en avait
conseillé la perpétration est coupable à ce titre. Enfin,
l'article 23 a trait au complice après le fait.

8. Certes, il serait vain d'analyser dans le détail le
Code criminel canadien en tant que modèle à suivre
éventuellement. Il n'empêche qu'il conviendrait de voir
comment ce code, en même temps que d'autres sources,
pourrait aider la Commission à concilier les principes de
différents systèmes juridiques pour mettre au point un
ensemble équilibré de principes de fond et de procédure
en matière de droit pénal international.

9. M. Beesley note que le Rapporteur spécial a posé
nombre de questions, sans toujours y apporter de ré-
ponse. Sage attitude, car il reste encore à trouver le
moyen de concilier les différents systèmes juridiques en
vigueur. La Commission doit donc non seulement s'atta-
cher à prendre le meilleur de ce que ces systèmes ont à
offrir, mais aussi s'appuyer sur les précédents qui peu-
vent permettre de dégager un terrain d'entente. À défaut,

6 Voir 2151e séance, note 11.
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elle devrait faire preuve d'audace et innover. Cette tâche
incombe non seulement au Comité de rédaction, mais
aussi à la Commission plénière.

10. M. Beesley se réserve le droit de revenir plus tard
sur la question connexe et tout aussi importante de la
création éventuelle d'une cour pénale internationale,
qu'en principe il appuie.

11. M. AL-BAHARNA souhaiterait tout d'abord for-
muler quelques observations générales sur la méthode et
la démarche adoptées par le Rapporteur spécial dans son
huitième rapport (A/CN.4/430 et Add.l), avant d'ana-
lyser les projets d'articles présentés.

12. S'agissant de la méthode, M. Al-Baharna convient
avec le Rapporteur spécial que la complicité en tant que
crime trouve sa place dans la partie du projet de code
consacrée à la définition des infractions plutôt que dans
la partie consacrée aux principes généraux, puisque le
complice encourt la même responsabilité pénale que
l'auteur principal. Cela vaut également pour le complot
et la tentative, encore que cette dernière notion doive
être examinée dans le cadre de chaque crime ou groupe
de crimes relevant du code, dans la mesure où son
champ d'application est assurément limité vu la nature
des crimes visés.

13. Pour ce qui est de la démarche suivie, il semble
que le Rapporteur spécial se soit laissé influencer par les
dispositions des codes pénaux de certains pays plutôt
que d'autres pour dégager une règle internationale appli-
cable à la complicité, au complot et à la tentative. M. Al-
Baharna juge cette démarche discutable dans la mesure
où elle est éclectique et, en tout état de cause, où elle re-
pose sur une analogie avec le droit interne. Il eût de loin
préféré une démarche fondée sur la pratique des traités
multilatéraux. Il existe des instruments internationaux
sur le génocide, les stupéfiants, les détournements d'aé-
ronefs et les crimes de guerre, qui renferment des dispo-
sitions traitant de la complicité, du complot et de la ten-
tative, et qu'il serait plus indiqué de prendre comme base
de travail pour le projet de code.

14. Passant aux projets d'articles présentés par le Rap-
porteur spécial, M. Al-Baharna précise qu'il s'en tiendra
au stade actuel à des observations d'ordre théorique et de
fond.

15. Le projet d'article 15 fait de la complicité un
crime. Les crimes internationaux étant essentiellement
des crimes collectifs qui mettent en jeu divers acteurs in-
vestis de rôles différents, il est donc logique d'inculper
tous les acteurs impliqués dans l'infraction considérée,
qu'il s'agisse des auteurs intellectuels ou des exécutants.
Mais il peut se trouver aussi qu'une personne soit mêlée
involontairement ou à son insu à un acte illégal ou inter-
dit. Est-il normal de l'inculper ? Il importe à ce propos
de rappeler qu'après la seconde guerre mondiale, seuls
les grands criminels de guerre ont été traduits devant les
tribunaux de Nuremberg et de Tokyo. M. Al-Baharna se
rend bien compte que distinguer l'auteur principal du
complice n'est pas plus aisé s'agissant des crimes inter-
nationaux que des crimes de droit interne. Il reste qu'il
faut opérer une distinction entre les différents degrés de
complicité de manière à pouvoir attribuer la culpabilité,
sous peine d'élaborer un droit illusoire. La nature même
du crime de complicité appelle un examen plus appro-
fondi de cet aspect de la question. Or, il lui semble que

le libellé du paragraphe 1 du projet d'article 15 ne ré-
pond pas à cet impératif, pas plus qu'il ne permet de dire
ce qu'il faut entendre par le mot « complice ». Certes, le
paragraphe 2 définit le champ d'application de la notion
de complicité, mais il s'agit d'une application tempo-
relle, puisque sont visés les actes accessoires antérieurs
ou postérieurs à l'infraction principale. C'est une tout
autre question. M. Al-Baharna souscrit naturellement à
l'idée sous-jacente que la complicité devrait s'entendre
de tous les actes accessoires, antérieurs ou postérieurs à
la perpétration de l'infraction principale. Mais il faudrait
veiller à établir le lien entre l'infraction principale et les
actes accessoires postérieurs. En conséquence, M. Al-
Baharna considère qu'il importe de définir dans le projet
d'article 15 la notion de « complice » et de préciser le
degré de complicité requis pour entraîner l'inculpation
du complice.

16. Le projet d'article 16 prévoit que le complot cons-
titue un crime contre la paix et la sécurité de l'humanité.
Dans le projet de code de 1954, la Commission avait
étendu la notion de complot à l'ensemble des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité. Le Rapporteur
spécial semble nourrir quelques réserves vis-à-vis de
cette démarche, puisqu'il note dans son rapport que
« C'est là une extension considérable » (ibid., par. 50).
Rien cependant dans ses commentaires ne permet de dé-
terminer si ses réserves s'appliquent aux crimes eux-
mêmes ou à la question de la responsabilité individuelle
et collective. Quelle que soit la réponse, il faut analyser
plus à fond la notion de complot — au besoin à propos
de chaque crime ou groupe de crimes — et la circons-
crire clairement. On pourrait ainsi envisager d'incorporer
une définition du terme « complot » dans le corps même
de l'article, en précisant l'étendue de la responsabilité.
Certes, le Rapporteur spécial note (ibid., par. 41) que le
complot comporte deux phases, la première étant celle
de l'entente et la seconde correspondant aux actes maté-
riels visant à la réalisation du crime projeté. Mais pour
M. Al-Baharna, cette indication doit figurer dans le
corps même de l'article. Quant à la question de savoir si
la notion de complot doit ou non s'étendre à l'ensemble
des crimes visés dans le code, M. Al-Baharna est ouvert
à toutes les suggestions. En revanche, sur celle de savoir
si la responsabilité en la matière doit être collective ou
simplement individuelle, il préférerait retenir la notion
de responsabilité collective, parce que cela permettrait
de mieux réprimer les crimes visés dans le code. Mais,
comme dans le cas de la complicité, il conviendrait de
veiller à établir l'intention criminelle (mens rea) de cha-
cun des participants. Auquel cas, M. Al-Baharna préfére-
rait la première variante du paragraphe 2 du projet
d'article 16.

17. Notant que le Rapporteur spécial déclare dans son
rapport que « Dans sa conception la plus large, la partici-
pation criminelle déborde d'ailleurs la notion tradition-
nelle de complicité pour englober aussi celle de com-
plot » (ibid., par. 26) et que « les notions de complicité
et de complot, bien que séparées, sont des notions très
voisines et qui se chevauchent parfois » (ibid., par. 62),
M. Al-Bahama se demande s'il est vraiment nécessaire
de traiter de la complicité et du complot dans deux arti-
cles distincts. La pratique conventionnelle en la matière
n'est guère uniforme. Certains instruments, comme la
Convention de 1948 pour la prévention et la répression
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du crime de génocide, traitent de la complicité et du
complot séparément, tandis que d'autres, comme la Con-
vention des Nations Unies de 1988 contre le trafic illicite
de stupéfiants et de substances psychotropes, les traitent
ensemble. M. Al-Baharna n'a aucune préférence mar-
quée pour l'une ou l'autre des deux démarches, mais il
estime qu'il serait possible d'éviter le chevauchement si-
gnalé par le Rapporteur spécial en regroupant les projets
d'articles 15 et 16 en un seul article sous le titre général
de « Participation criminelle ».

18. S'agissant du projet d'article 17, M. Al-Bahama
est d'avis que l'inclusion de la tentative dans le projet de
code soulève de nombreuses difficultés. Premièrement, il
faut convenir d'une définition du terme « tentative » qui
soit acceptable sur le plan international. Deuxièmement,
il importe de trancher la question de savoir si la notion
de tentative doit s'appliquer à l'ensemble des crimes vi-
sés dans le code ou à certains d'entre eux seulement.
Malheureusement, la « tentative » n'est pas définie dans
le projet de code de 1954, pas plus que dans les instru-
ments qui assimilent la tentative au crime considéré. Or,
la notion de tentative est parfaitement définie en droit
pénal. En générai, elle comporte les éléments suivants :
a) l'intention de commettre le crime considéré; h) un
acte manifeste tendant à le commettre; c) la non-
consommation du crime; et d) la possibilité apparente de
le commettre. M. Al-Baharna pense que tous ces élé-
ments peuvent être regroupés dans une définition de la
« tentative » dans le projet d'article 17.

19. M. Al-Baharna convient avec le Rapporteur spécial
que la notion de tentative est applicable dans le cas de la
plupart des crimes contre l'humanité, le génocide et
Tapartheid par exemple. Il ne serait donc pas difficile de
préciser, s'agissant de ces crimes, que la tentative consti-
tue un crime. Il n'en va cependant pas de même pour les
crimes contre la paix, comme l'agression et l'inter-
vention, parce qu'il est impossible de préciser à quel mo-
ment l'agression ou l'intervention commence ou échoue,
ainsi que le Rapporteur spécial le fait observer (ibid.,
par. 66).

20. Quant aux deux projets d'articles sur le trafic illi-
cite international de stupéfiants en tant que crime contre
la paix et crime contre l'humanité respectivement, M. Al-
Bahama émet quelques réserves à propos de la démarche
suivie par le Rapporteur spécial. Certes, il reconnaît que
le trafic illicite international de stupéfiants constitue ac-
tuellement une menace sérieuse. Mais cela justifie-t-il sa
qualification comme crime contre la paix et comme
crime contre l'humanité ? Il suffirait peut-être de le qua-
lifier seulement de crime contre l'humanité. M. Al-
Bahama nourrit également quelques réserves à propos de
la démarche adoptée par le Rapporteur spécial pour défi-
nir le crime que constitue le trafic illicite international de
stupéfiants. À l'article 3 de la Convention des Nations
Unies de 1988, les « infractions » et « sanctions » sont
définies de telle sorte qu'elles englobent tout acte imagi-
nable lié au trafic de stupéfiants. À l'inverse, le projet
d'article X proposé par le Rapporteur spécial ne reprend
cette définition qu'en partie : par exemple, il n'y est pas
question de l'aspect financier visé par la Convention. Il
importe de remédier à cette lacune, et M. Al-Bahama
propose que la définition du trafic illicite international de
stupéfiants, aux fins du projet de code, s'inspire de la
Convention des Nations Unies de 1988.

21. Ces réserves étant, M. Al-Bahama remercie le
Rapporteur spécial pour son rapport, riche d'ensei-
gnements et qui offre ample matière à réflexion. Il se
réserve le droit de prendre la parole ultérieurement sur la
question de la création éventuelle d'une cour pénale in-
ternationale.
22. M. THIAM (Rapporteur spécial) s'étonne que
presque aucun membre de la Commission n'ait encore
abordé la question du statut d'une cour pénale internatio-
nale, traitée dans la troisième partie de son huitième rap-
port. À la session précédente, on l'avait pourtant pressé
de présenter un projet aussitôt que possible, comme s'il
y avait urgence. Le temps passant, la Commission ne
devra-î-elle pas envisager de modifier son programme de
travail ?
23. Le PRÉSIDENT indique que les membres de la
Commission peuvent analyser les divers aspects du rap-
port, y compris la troisième partie, à tout moment de
l'examen de ce point de l'ordre du jour, tant qu'il n'est
pas achevé.
24. M. PAWLAK, abordant la première partie du hui-
tième rapport (A/CN.4/430 et Add.l), relative à la com-
plicité, au complot et à la tentative, dit qu'il suit le rai-
sonnement du Rapporteur spécial mais ne peut souscrire
à toutes ses conclusions. Pour M. Pawlak, en effet, la
complicité, le complot et la tentative ne sont ni plus ni
moins que des formes de perpétration d'un crime. C'est
également l'approche adoptée dans la plupart des codes
pénaux européens, dont celui de la Pologne, et il faudrait
sans doute en tenir compte dans le projet de code.

25. Étant donc des formes de perpétration des crimes,
la complicité, le complot et la tentative devraient être
considérés comme constituant une partie distincte du
code. Dans cette nouvelle partie, il serait judicieux d'in-
sérer la définition de l'auteur du point de vue du droit
international, si tant est que la Commission puisse en dé-
gager une. Cette définition, qui pourrait s'inspirer des
idées de M. Ouchakov7, éclairerait sans doute, comme
l'ont fait remarquer divers membres de la Commission,
de nombreux aspects liés à la perpétration de crimes par
ce qu'il est convenu d'appeler les infractions connexes,
et faciliterait d'autant la tâche de la Commission.
26. Il est vrai que les crimes internationaux diffèrent
de la plupart des crimes que définissent les codes pénaux
nationaux, mais il ne s'agit souvent que de différences
dans le degré de gravité de l'acte punissable. C'est pour-
quoi il ne faudrait pas, en principe, prévoir des crimes
distincts de complicité, de tentative, etc., pour chaque
crime international visé par le code, bien qu'il puisse
évidemment y avoir quelques exceptions, par exemple
dans le cas du complot. Il vaudrait mieux introduire, au
début du chapitre II du projet de code, une brève série
d'articles qui définiraient toutes les formes que peut
prendre la perpétration des crimes visés par le code. Pour
commencer, il pourrait y avoir, par exemple, des disposi-
tions sur la préparation, suivies de dispositions sur le
complot, l'association de malfaiteurs, la tentative et ainsi
de suite. Puis viendrait la définition de toutes les formes
de participation des coauteurs, qu'il s'agisse d'auteurs
intellectuels, d'auteurs directs ou de dirigeants ordonnant
la perpétration du crime sans y participer directement.

7 Ibid., notes 8 et 9.
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Après épuisement de toutes les formes de participation
des coauteurs, on pourrait aborder le problème des com-
plices. La complicité n'est, comme M. Pawlak l'a déjà
dit, qu'une des formes de la perpétration d'un crime.
Cela deviendra plus clair quand on aura défini l'auteur
principal du crime.

27. Dans son rapport (ibid., par. 19), le Rapporteur
spécial constate « l'existence de zones d'ombre, de zo-
nes d'incertitude » dans le domaine de la complicité. Il
est vrai qu'à considérer le droit de nombreux États, on
peut conclure au manque d'uniformité. Mais la Commis-
sion n'a pas à s'interroger sur les cas extrêmes et doit
s'attacher plutôt à définir aussi largement que possible le
responsable d'un crime visé par le code. Ce dernier en
effet ne doit pas seulement punir, il doit aussi éduquer et
dissuader. La complicité, l'instigation, la préparation,
l'assistance, le conseil, l'ordre, la direction, etc., sont au-
tant de formes du crime et doivent être réprimés de la
même manière que le crime même, à raison évidemment
de la participation de l'intéressé à l'exécution du crime.
À ce propos, M. Pawlak déclare préférer le principe de la
responsabilité individuelle à celui de la responsabilité
collective.

28. Abordant ensuite la deuxième partie du rapport,
relative au trafic illicite international de stupéfiants,
M. Pawlak est d'avis que la Commission doit simple-
ment déclarer ce trafic crime contre l'humanité, en se
concentrant sur les effets qu'entraîne une telle définition.
Un seul article devrait suffire. Il s'agit en effet de punir
la grande contrebande et les gros trafiquants, en laissant
aux juridictions nationales la répression du petit trafic et
des autres activités qui entrent dans le trafic illicite de
stupéfiants.

29. M. ILLUECA rappelle que si la Commission s'est
vu confier la tâche d'élaborer le projet de code, c'est
que, après le grand conflit mondial, la communauté in-
ternationale souhaitait que certains crimes fussent qua-
lifiés, et les peines correspondantes précisées, et que le
cadre de normes juridiques nécessaires fût élaboré. La
Commission devait trouver des solutions juridiques per-
mettant d'éviter les reproches que l'on avait pu faire aux
tribunaux de Nuremberg et de Tokyo : d'une part, ils ne
s'étaient pas appuyés sur le droit international existant;
d'autre part, les chefs d'accusation retenus violaient le
principe de la légalité; enfin les peines imposées enfrei-
gnaient la règle nulla poena sine lege.

30. Les remarques d'ordre méthodologique faites par
le Rapporteur spécial dans son huitième rapport
(A/CN.4/430 et Add.l, par. 6) ne sont pas à négliger
mais, si l'on considère le contenu et la portée des projets
d'articles 15, 16 et 17, on constate que les questions de
forme et de fond sont si intimement mêlées qu'il est ma-
tériellement impossible de situer, sur le plan méthodolo-
gique, les éléments constitutifs de l'acte punissable par
rapport à l'auteur ou aux auteurs matériels et intellec-
tuels et à la peine dont ils sont passibles.

31. Il est évident que la Commission n'a pas à formu-
ler un projet de code inspiré de la « common law » ou
des systèmes issus du droit romain, non plus qu'un pro-
jet de code fondé sur des normes destinées à régler les
conflits de lois ou de juridictions devant les tribunaux
nationaux. En fait, en vertu des résolutions de l'Assem-
blée générale 177 (II) du 21 novembre 1947 et 36/106 du

10 décembre 1981, la CDI doit, dans l'élaboration du
projet de code, indiquer la fonction qui revient aux Prin-
cipes de Nuremberg, compte dûment tenu des résultats
du développement progressif du droit international.

32. Dans son rapport (ibid., par. 19 et 26), le Rappor-
teur spécial s'ouvre des difficultés (« zones d'ombre »,
« zones d'incertitude ») que soulève la définition des ac-
teurs qui interviennent dans la complicité. En fait, les
problèmes qu'il relève sont liés à deux théories fonda-
mentales du droit pénal international : d'une part, celle
de Yiter criminis, relative aux formes d'apparition du
crime et, d'autre part, celle de la participation criminelle,
relative à la codélinquance, c'est-à-dire à la societas sce-
leris des juristes italiens.

33. La complicité, le complot et la tentative ont une
place à part dans les formes d'apparition du crime, puis-
que celui-ci est unique alors que ses exécutants sont mul-
tiples. Il est évident que la perpétration d'un crime passe
de la phase du projet à celle de l'exécution. Le projet cri-
minel a donc pour manifestations objectives : première-
ment, la tentative, qui suppose un début d'exécution;
deuxièmement, l'échec, qui suppose que l'acte a été exé-
cuté sans que le résultat recherché ait été obtenu, par
suite de circonstances indépendantes de la volonté de
l'auteur (incidemment, ce que le Rapporteur spécial dit
de la tentative [ibid., par. 67] devrait également valoir
pour l'échec : l'homicide manqué, qui tombe sous le
coup du code dans le cas, par exemple, du génocide, de
Y apartheid ou de l'agression, est un acte criminel dont
l'histoire, notamment celle de l'Amérique latine, n'est
pas sans exemple); troisièmement, la consommation du
crime, point culminant du processus, parachevant l'exé-
cution. Mais, à la tentative, à l'échec et à la consomma-
tion, il faut bien ajouter, comme formes de perpétration
du crime, la proposition, le complot (dont traite le projet
d'article 16) et la provocation ou l'instigation.

34. Dans son rapport, le Rapporteur spécial constate
deux tendances : l'une qui détache la participation post
factum de la complicité, l'autre qui l'en rapproche. Aussi
conclut-il qu'il ne peut pas « proposer une règle unique
sans nier la coexistence des deux tendances » (ibid.,
par. 37). La formule qu'il propose ainsi dans le projet
d'article 15 doit être intégrée dans le projet de code :
c'est elle qui permet le mieux de distinguer l'inter-
vention de chaque participant à l'acte criminel, sa res-
ponsabilité et la peine qu'il encourt.

35. Nombreux sont les codes pénaux qui font la dis-
tinction entre auteur, complice et receleur. Le cas de ce
dernier est controversé chez les pénalistes, mais on peut
se ranger à l'avis du septième Congrès international de
droit pénal (ibid., par. 36), selon lequel les actes d'aide
postérieure, qui ne résultent pas d'un concert préalable
de volontés, notamment le recel, devraient être punis en
tant que délits spéciaux.

36. La théorie de la participation criminelle consacrée
par le droit pénal contemporain présente deux grandes
approches : la traditionnelle, représentée par la théorie
unitaire ou moniste, qui consacre l'unicité du crime au
regard de la pluralité des exécutants; et la théorie plura-
liste, selon laquelle chaque participant est une pièce de
l'œuvre commune que constitue le crime commis. Pour
certains pénalistes éminents, si plusieurs personnes
s'entendent pour commettre un crime ou s'il existe un
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fait principal d'où le participant tire sa qualité, le carac-
tère accessoire de la participation devient manifeste. En
effet, le comportement du participant ne peut être incri-
miné que « conditionnellement », dans la mesure où il
dépend du comportement de l'auteur principal.
37. Grâce aux travaux du Rapporteur spécial, la Com-
mission est en mesure de rédiger un projet de code qui
permettrait l'exercice d'une juridiction pénale internatio-
nale. Ce code aurait le statut d'un corpus uniforme et ex-
haustif de normes universellement acceptées, en harmo-
nie avec les divers systèmes juridiques du monde. Il est
évident que sa mise en application exigerait la création
d'une cour pénale internationale ayant compétence ex-
clusive pour connaître des crimes visés par le code, avec
l'appui des mécanismes administratifs voulus. Actuelle-
ment, le climat international est marqué par la détente, la
paix, l'amitié et la coopération, et c'est ce qui explique
sans doute que l'Assemblée générale ait adopté par con-
sensus, le 4 décembre 1989, sa résolution historique
44/39, relative à la création d'une cour de justice pénale
internationale ayant juridiction sur les particuliers et les
entités qui se livrent au trafic illicite de stupéfiants et à
d'autres activités criminelles transnationales.

38. Pour conclure, M. Illueca indique que, à son avis,
les projets d'articles 15, 16 et 17, relatifs à la complicité,
au complot et à la tentative, devraient trouver leur place
dans la partie du projet de code consacrée aux principes
généraux. Il se réserve de revenir éventuellement sur la
troisième partie du huitième rapport, qui porte justement
sur le statut d'une cour pénale internationale.
39. M. MAHIOU dit que les qualités de brièveté et de
concision propres aux rapports du Rapporteur spécial lui
ont fait craindre dans un premier temps que le huitième
rapport (A/CN.4/430 et Add.l) ne contienne pas suffi-
samment d'éléments pour permettre à la Commission
d'étudier les infractions dites « connexes ». En fait, le
rapport doit être lu à la lumière de la troisième partie du
quatrième rapport du Rapporteur spécial8, dans laquelle
celui-ci analysait en détail les « autres infractions ».
M. Mahiou limitera ses observations à quelques points
importants sur lesquels les membres de la Commission
sont appelés à exposer clairement leur position.

40. S'agissant de la méthode, considérée sous l'angle
des conséquences de fond, M. Mahiou relève que plu-
sieurs membres de la Commission se sont demandé s'il
convenait d'énoncer une règle générale sur les notions
de complicité, de complot et de tentative, c'est-à-dire
d'appliquer la méthode déductive pour ensuite en tirer
les conséquences pour chacun des crimes, ou de traiter
chaque notion en liaison directe avec chacun des crimes,
de façon à tenir compte des spécificités éventuelles de
chaque acte, c'est-à-dire de suivre la méthode inductive.
On s'est demandé parallèlement s'il fallait consacrer une
partie distincte du projet de code à ces infractions con-
nexes ou inclure celles-ci dans une partie existante, par
exemple celle consacrée aux principes généraux.

41. Derrière ces questions se profile un problème de
fond, celui de la qualification exacte de chacune de ces
infractions. S'agit-il d'infractions autonomes ou d'in-
fractions purement connexes ? Prenant l'exemple du
complot, M. Mahiou dit que, s'il s'agit d'une infraction

autonome, le complot est punissable en tant que tel,
même en l'absence d'un commencement d'exécution.
Les comparaisons employées par le Rapporteur spécial
pour éclairer la Commission montrent bien ce qu'il en
est : le simple fait d'appartenir à une association de mal-
faiteurs est punissable, qu'un délit ait été commis ou
non, le commencement d'exécution n'étant qu'une cir-
constance aggravante permettant d'accroître la peine ré-
servée au coupable. Si, en revanche, le complot est con-
sidéré comme une forme de participation criminelle et
n'est qu'une infraction connexe, il en va différemment.
Pour : que cette participation soit punissable, il faut
qu'elle soit liée à l'acte principal. C'est à la lumière de
ces conséquences que la Commission doit raisonner et
s'interroger sur le caractère des infractions en question.

42. Dans son rapport, le Rapporteur spécial rappelle à
ce propos l'interprétation donnée par le Tribunal de Nu-
remberg de l'article 6 de son statut9 qui distingue trois
catégories de crimes : les crimes contre la paix (al. a), les
crimes de guerre (al. b) et les crimes contre l'humanité
(al. c). Comme le complot n'est expressément mentionné
qu'à l'alinéa a, mais qu'il y est fait allusion à la fin de
l'article 6, on peut supposer que la notion de complot
s'applique à chacune des trois catégories de crimes. À
l'époque en effet, l'objectif était de punir sévèrement
ceux qui avaient préparé, organisé ou dirigé des actes
criminels sans avoir à rechercher l'infraction principale.
Mais finalement, le tribunal a interprété restrictivement
l'article 6, en considérant que la notion de complot ne
jouait que pour les crimes contre la paix. Dans ce dernier
cas, le complot apparaissait comme une infraction auto-
nome, l'idée étant de punir les crimes commis par les
gouvernants, c'est-à-dire les crimes contre la paix, soit
pour l'essentiel les actes d'agression, et de poursuivre les
responsables en tant qu'auteurs principaux et non pas
simplement en tant que complices. On a même laissé ap-
paraître à cette occasion la notion de responsabilité col-
lective, puisque l'article 6 du statut du Tribunal de Nu-
remberg était fondé sur la solidarité des dirigeants et des
organisateurs de ces différents crimes, commis directe-
ment dans certains cas par d'autres. Cela dit, il faut de
toute évidence bien cerner la notion de responsabilité
collective et identifier, cas par cas, les conditions préci-
ses dans lesquelles on veut la faire jouer. La notion de
complot peut donc avoir sa place parmi les crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité comme infraction au-
tonome, dès lors que l'on prend les précautions voulues
et que l'on tient compte de certains éléments qui vien-
nent la restreindre, tels que l'intention.

43. De façon plus générale, en ce qui concerne les in-
fractions connexes, on se trouve devant un dilemme :
soit l'on considère que le projet de code vise les crimes
les plus graves et qu'il faut à ce titre châtier non seule-
ment les auteurs, mais aussi ceux qui sont impliqués par
le biais de la complicité, du complot ou de la tentative, la
peine qui leur est réservée étant fonction du degré
d'implication de chacun; soit l'on considère qu'en ma-
tière de crimes graves, il faut appliquer strictement la loi
et ne chercher à châtier que ceux qui sont réellement
coupables d'actes précis, individuels. Mais n'existe-t-il
pas de position intermédiaire ?

% Annuaire... 1986, vol. II ( l r e partie), p. 53, doc. A/CN.4/398. 9 Voir 2150e séance, note 9.
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44. Se référant à la complicité, M. Mahiou croit pos-
sible de concevoir un article unique applicable à l'en-
semble des crimes visés par le projet de code, alors que,
pour d'autres membres de la Commission, on peut avoir
une conception restrictive de la complicité pour certains
crimes, les crimes de guerre par exemple, et une concep-
tion plus large pour d'autres, les crimes contre la paix et
les crimes contre l'humanité par exemple. Mais il n'a en-
tendu aucun argument vraiment convaincant en faveur
d'une telle distinction. Peut-être l'existence de conven-
tions sur les crimes de guerre contenant des dispositions
détaillées et identifiant les différentes infractions facilite-
t-elle la qualification des actes et donc de la complicité,
ce qui plaiderait pour une conception restrictive de la
complicité dans le cas de cette catégorie de crimes. Il
reste que, même dans cette hypothèse, les Conventions
de La Haye ou celles de Genève, pour détaillées qu'elles
soient, se révèlent parfois imprécises. Il n'y a donc peut-
être pas là une base suffisante pour se rallier à une con-
ception restrictive dans un cas et large dans un autre.
M. Mahiou se demande d'ailleurs si le fait de retenir le
crime de complot n'a pas pour effet d'inciter la Commis-
sion à adopter une conception restrictive de la compli-
cité; dès lors qu'à travers la notion de complot, on peut
atteindre les dirigeants et les organisateurs, est-il justifié
d'élargir la notion de complicité pour viser certains res-
ponsables ? En tout état de cause, le projet d'article 15
devrait être plus étoffé que celui proposé, de façon à
identifier plus clairement les actes de complicité qui mé-
ritent d'être punis au titre du code.

45. La tentative apparaît quant à elle comme l'exemple
d'actes étroitement liés au crime projeté. Elle doit donc
être analysée en fonction des différents crimes et être ré-
primée en fonction des circonstances. Si le crime projeté
n'a pas été commis en raison de circonstances indépen-
dantes de la volonté de l'auteur, la tentative doit être pu-
nissable.

46. En ce qui concerne le trafic illicite de stupéfiants,
la première question qui se pose, comme dans le cas des
crimes de guerre, est celle de savoir si n'importe quel
acte illicite relatif aux stupéfiants est justiciable du projet
de code. M. Mahiou a le sentiment que l'élément de gra-
vité, aussi différent soit-il de celui à prendre en considé-
ration dans le cas des autres catégories de crimes, doit
intervenir pour justifier l'incrimination d'un acte dans le
code. Il convient donc d'identifier les paramètres per-
mettant de dire qu'en la matière telle activité illégale re-
lève uniquement du droit interne et qu'à tel ou tel mo-
ment, elle sort de ce cadre pour tomber sous le coup de
la répression internationale. Il faut par conséquent atta-
cher une certaine importance à cet élément d'extranéité
pour pouvoir inclure le trafic illicite de stupéfiants parmi
les actes que le code doit réprimer au titre des crimes
contre la paix. Or, si l'on se place dans cette optique, le
paragraphe 2 du projet d'article X est insuffisant. Les
commentaires que fait le Rapporteur spécial au paragra-
phe 69 de son rapport ne correspondent d'ailleurs pas
tout à fait à cet article, de portée très large et qui, de ce
fait, n'exclut pas les actes isolés. C'est pourquoi il sem-
ble nécessaire d'insister sur l'extranéité de l'acte visé au
paragraphe 1 de l'article ainsi que sur les conséquences
qu'il peut avoir sur les relations internationales. C'est le
lien qu'il a avec les relations internationales qui fait d'un
acte relatif aux stupéfiants un crime contre la paix.

Quant au paragraphe 2 de l'article X, il pourrait préciser
les différents actes constitutifs de crimes et donc punis-
sables.

47. Pour ce qui est du trafic illicite de stupéfiants en
tant que crime contre l'humanité, certains membres de la
Commission se sont demandé s'il devait faire l'objet
d'un article distinct. De l'avis de M. Mahiou, il est pré-
férable de concevoir deux articles, d'autant que, dans le
projet de code, la Commission traite des crimes contre la
paix, des crimes contre l'humanité et des crimes de
guerre dans des parties distinctes du chapitre IL Si l'on
qualifie le trafic illicite de stupéfiants de crime contre la
paix, cela doit apparaître dans la partie appropriée du
chapitre H, de même si l'on en fait un crime contre
l'humanité. En tant que crime contre la paix, le trafic illi-
cite de stupéfiants comporte, du point de vue de l'État,
un aspect interne et un aspect international. C'est parce
qu'il met en cause la stabilité de l'État ou menace les re-
lations internationales que l'on peut le qualifier de crime
contre la paix. Ces paramètres doivent apparaître dans le
projet d'article qui définit le trafic illicite de stupéfiants
comme crime contre la paix. Par contre, dans le cas du
crime contre l'humanité, cet élément étatique interne ou
international s'avère superflu. Le trafic illicite interne,
dont les conséquences sont graves pour la population,
peut être assimilé, par ses conséquences et à certains
égards, à une forme de génocide. Il ne met pas directe-
ment en cause la paix internationale, ni la stabilité d'un
gouvernement, mais porte atteinte à de nombreuses caté-
gories de population : il s'agit alors de défendre la notion
d'humanité en tant que telle. Il reste qu'en pareil cas, il
existe un lien étroit avec le droit interne, d'où la nécessi-
té de répartir les conséquences, en matière de répression,
entre les juridictions internes et la cour pénale internatio-
nale envisagée — question des plus délicates.

48. Enfin, M. Mahiou rappelle que le Rapporteur spé-
cial a été plusieurs fois invité à définir l'auteur principal
pour qu'il soit ensuite possible d'identifier les diverses
catégories de participants à un crime. Pour sa part, il
n'est pas séduit par cette approche, parce que générale-
ment le droit pénal ne définit pas tant les auteurs que les
infractions. C'est en partant des infractions que l'on re-
monte aux auteurs pour les punir selon la forme de leur
participation. Il faut sur ce point se garder d'être trop
ambitieux : certaines notions ne peuvent être définies
avec toute la précision voulue. Bien souvent, en droit in-
terne, c'est le juge qui détermine le rôle joué par chacun
des inculpés et il n'y a aucune raison pour qu'il en soit
différemment sur le plan international. La Commission
doit tracer un certain nombre de lignes directrices, mais
c'est au juge, dans chaque cas d'espèce, qu'il appartient
de déterminer les responsabilités de chacun. Une fois la
liste des infractions principales arrêtée, la Commission
pourrait la compléter de celle des infractions connexes
en essayant de la rendre aussi précise que possible, mais
elle doit savoir qu'il ne lui sera pas possible de faire de
ces infractions une énumération exhaustive.

49. M. RAZAFINDRALAMBO dit que les orateurs
qui l'ont précédé, ayant abordé pratiquement toutes les
questions soulevées par le Rapporteur spécial au sujet
des notions de complicité, de complot et de tentative, il
se contentera de faire de brèves observations sur le sujet.
Il comprend par ailleurs le souci du Rapporteur spécial
de ne pas rouvrir le débat qui a eu lieu lors de l'examen
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du quatrième rapport qu'il avait présenté à la trente-
huitième session, en 1986, mais de connaître l'opinion
des membres de la Commission sur les définitions qu'il
a proposées des trois notions en question. Cependant,
plusieurs membres de la Commission n'ont pas participé
au débat qui s'est déroulé à la trente-huitième session.
De plus, les retouches que le Rapporteur spécial a appor-
tées aux définitions de ces notions ne peuvent guère don-
ner lieu à des divergences d'opinion, puisqu'elles ne font
que refléter des principes généralement reconnus du
droit pénal général. C'est pourquoi, pour qu'une discus-
sion fructueuse puisse s'instaurer, elle doit s'articuler
surtout autour du rôle à attribuer à ces trois notions. La
Commission doit en effet se demander si elle peut les in-
tégrer sans modification dans le droit pénal international.

50. En ce qui concerne plus particulièrement la com-
plicité, chacun sait qu'en droit pénal général cette notion
repose sur les principes de l'emprunt de criminalité et de
l'emprunt de pénalité. En vertu du premier principe, la
complicité est conditionnée par l'existence d'un fait cri-
minel principal. De là découlent un certain nombre de
conséquences. C'est ainsi notamment que le complice ne
peut être condamné que si l'auteur de l'acte principal fait
lui-même l'objet d'une condamnation : l'amnistie du fait
principal efface la criminalité de la complicité. En vertu
du second principe, c'est-à-dire du principe de l'emprunt
de pénalité, l'acte de complicité et l'acte principal sont
sanctionnés de la même façon et, selon les tenants de la
thèse de l'emprunt absolu de pénalité, l'auteur principal
et le complice doivent se voir effectivement infliger la
même peine.

51. Dans le système classique, la complicité est donc
généralement définie en fonction de l'action principale,
et une disposition spéciale, qui figure le plus souvent
dans la partie des codes pénaux énonçant les principes
généraux, est consacrée à la notion d'auteur principal ou
d'auteur principal présumé. Ceci est tout à fait normal.

52. Mais la Commission doit élaborer un code des cri-
mes contre la paix et la sécurité de l'humanité, c'est-à-
dire un instrument de droit international. Il lui faut donc,
comme elle l'a fait dans le passé, chaque fois qu'elle a
dû envisager la possibilité de reprendre en droit inter-
national des règles et principes de droit interne, agir avec
beaucoup de prudence et s'interroger sur la manière dont
il convient de transposer dans le code la notion de com-
plicité, même si la définition et le contenu de cette no-
tion sont à peu près les mêmes dans tous les codes pé-
naux internes. Il va notamment falloir décider si les
principes de l'emprunt de criminalité et de l'emprunt de
pénalité s'appliquent à la notion de complicité dans le
cas d'un crime contre la paix et la sécurité de l'humanité.
Dans l'affirmative, la notion de complicité devrait être
définie dans la partie générale du code, comme devrait
l'être éventuellement la notion d'auteur principal.

53. Mais avant de se prononcer sur cette question, il
importe d'analyser la pratique internationale convention-
nelle et judiciaire. Comme le Rapporteur spécial l'a rele-
vé dans son huitième rapport (A/CN.4/430 et Add.l,
par. 13), les statuts des tribunaux militaires internatio-
naux visaient, dans les mêmes articles et sans distinction,
« les dirigeants, organisateurs, provocateurs ou compli-
ces » (art. 6, dernier alinéa, du statut du Tribunal de Nu-
remberg et art. 5, al. c, du statut du Tribunal de Tokyo),
aucune distinction n'étant faite entre auteurs et compli-

ces. Cette conception, selon laquelle il n'existe pas de
rapport de subordination entre le complice et l'auteur
principal, a été consacrée par les Principes de Nurem-
berg , ainsi que dans le projet de code de 1954, la Con-
vention de 1948 pour la prévention et la répression du
crime de génocide, la Convention internationale de 1973
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid et
la Convention internationale de 1979 contre la prise
d'otages. La Convention internationale contre le recrute-
ment, l'utilisation, le financement et l'instruction de
mercenaires, adoptée par l'Assemblée générale le 4 dé-
cembre 1989, semble toutefois s'en écarter.

54. M. Mahiou a exposé clairement les conséquences
juridiques de la solution qui consiste à mettre sur le
même plan l'action principale et la complicité et à ériger
cette dernière en infraction autonome.
55. Si, comme on vient de le voir, la pratique interna-
tionale va nettement dans le sens d'un découplage de
l'acte de complicité et de l'acte principal, une tendance
analogue s'est dégagée en droit interne, où la reconnais-
sance de la criminalité de l'acte de complicité n'est pas
subordonnée à la condamnation de l'auteur principal ni
même à son identification. On comprend dans ces condi-
tions que le Rapporteur spécial ait choisi de traiter de la
complicité en tant qu'infraction distincte. Toutefois,
conscient des difficultés que la Commission ne manque-
rait pas de rencontrer si elle tentait de définir la notion de
complice par opposition à celle d'auteur, il propose à
juste titre de laisser de côté la « dichotomie » classique
— auteur, complice — et d'opter pour la notion plus
vaste de participants, qui englobe aussi bien les auteurs
que les complices. La Commission devrait examiner at-
tentivement cette solution et envisager l'élaboration
d'une disposition générale sur la participation criminelle,
visant à la fois les organisateurs, les provocateurs, les au-
teurs et les complices. Cette disposition, qui figurerait
parmi les principes généraux, s'appliquerait en principe à
tous les crimes visés par le code, étant entendu qu'il ap-
partiendrait au juge pénal international d'apprécier dans
chaque cas d'espèce le rôle exact des divers participants.

56. Contrairement à certains membres de la Commis-
sion, M. Razafindralambo ne pense pas qu'il soit utile de
passer d'ores et déjà en revue les différents crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité pour déterminer si la
théorie de la complicité peut leur être appliquée.

57. Le projet d'article 16 comprend deux paragraphes
consacrés à ce que le Rapporteur spécial appelle les deux
phases du complot. En fait, seul le paragraphe 1 traite ef-
fectivement du complot caractérisé par la participation à
un plan concerté ou par l'existence d'une entente entre
les participants. Le paragraphe 2 vise non pas le com-
plot, mais l'infraction qui correspond, dans la terminolo-
gie pénale française, à l'attentat, c'est-à-dire le complot
exécuté. L'attentat à la sûreté de l'État, par exemple,
constitue en droit pénal français un crime tout à fait dis-
tinct. La disposition relative au complot proprement dit
devrait pouvoir être incorporée sans difficulté dans la
partie générale du projet de code.

58. Quant à la disposition qui fait l'objet du para-
graphe 2, elle traite, dans la première variante, de la res-
ponsabilité collective et, dans la seconde, de la responsa-

1 ° Voir 2151e séance, note 11.
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bilité individuelle. Si la Commission opte pour le prin-
cipe de la responsabilité individuelle, le paragraphe 2 de-
vient superflu car le projet de code contient déjà une dis-
position relative à la responsabilité individuelle. Si, en
revanche, elle adopte la première variante qui, conformé-
ment à la notion de participation criminelle, met sur le
même plan tous les participants à l'exécution d'un crime,
le texte du paragraphe 2 devrait tout logiquement trouver
place dans les principes généraux, à la suite de la dispo-
sition concernant la participation.

59. Le projet d'article 17, relatif à la tentative, appelle
les mêmes observations que sur les dispositions relatives
à la complicité. Comme là encore il est difficile de pas-
ser en revue tous les crimes visés par le code pour déter-
miner si la notion de tentative peut leur être appliquée, il
serait imprudent de décréter de façon péremptoire que la
tentative peut être retenue pour tous les crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité. En se bornant à repren-
dre dans la partie générale du code la définition classique
de la tentative, on laisserait le soin au juge de déterminer
dans chaque cas d'espèce si la notion de tentative est ou
non applicable.

60. Passant à la deuxième partie du huitième rapport,
M. Razafïndralambo dit qu'il approuve dans son prin-
cipe l'idée de ranger le trafic illicite de stupéfiants parmi
les crimes visés par le code. Il serait préférable, à son
avis, de qualifier cette infraction de crime contre l'huma-
nité plutôt que de crime contre la paix. Toutefois le Rap-
porteur spécial devrait remanier le texte du projet d'ar-
ticle Y de façon à ne retenir que le trafic organisé sur
une grande échelle, qui constitue un véritable complot de
caractère international.

61. M. SOLARI TUDELA, évoquant tout d'abord les
notions de complicité et de complot, dit que le plus sim-
ple serait de consacrer une seule et même disposition à
ces deux notions, sous le titre de participation criminelle,
comme le Rapporteur spécial l'a d'ailleurs lui-même en-
visagé dans son huitième rapport (A/CN.4/430 et Add. 1,
par. 26). Cette formule aurait en outre l'avantage de ser-
vir de dénominateur commun aux différents systèmes ju-
ridiques qui ne distinguent pas toujours le complot de la
complicité. À cet égard, il convient de rappeler que, si
l'on incorporait dans le code une définition de l'auteur
du crime visant non seulement l'auteur matériel mais
aussi l'« auteur intellectuel » et l'auteur indirect, les dis-
positions relatives à la complicité et au complot devien-
draient superflues.

62. Par ailleurs M. Solari Tudela doute que toutes les
formes de complicité, et notamment les actes accessoires
postérieurs à l'infraction principale, constituent des in-
fractions suffisamment graves pour être considérées
comme des crimes contre l'humanité et donc être incri-
minées par le code. Il en va de même de la tentative :
cette infraction ne paraît pas être d'une gravité suffisante
pour pouvoir être considérée comme un crime contre
l'humanité. Qualifier ces infractions de crimes contre
l'humanité présente un danger : la notion d'extrême gra-
vité qui doit être inhérente aux actes incriminés par le
code risque de devenir un peu floue dans l'esprit du
public.

63. En ce qui concerne le projet d'article X, relatif au
trafic illicite de stupéfiants, il conviendrait d'en modifier
le libellé de façon qu'il soit bien clair que l'article s'ap-

plique uniquement au trafic organisé sur une vaste
échelle.

64. Par ailleurs, il serait bon d'ajouter à la liste des cri-
mes visés par le code une nouvelle forme de criminalité :
le narco-terrorisme. À sa quarante-sixième session, la
Commission des droits de l'homme a adopté la résolu-
tion 1990/75 intitulée « Conséquences des actes de vio-
lence perpétrés par des groupes armés irréguliers et des
trafiquants de drogue pour la jouissance des droits de
l'homme », dans laquelle elle s'est déclarée profondé-
ment préoccupée par les crimes et atrocités perpétrés
dans de nombreux pays par des groupes armés irrégu-
liers et des trafiquants de drogue, et alarmée par les si-
gnes évidents de collusion croissante entre les uns et les
autres. On dispose aujourd'hui d'éléments qui permet-
tent de penser que les mouvements terroristes qui sévis-
saient il y a quelques années en Europe ont eu, à un cer-
tain moment, des liens avec des trafiquants de drogue. Il
en va de même actuellement dans plusieurs pays
d'Amérique latine où cette nouvelle forme de criminalité
constitue une véritable menace pour la société. Il s'agit
donc non seulement d'un crime contre l'humanité, mais
aussi d'un crime contre la paix qui doit absolument être
incriminé par le code.

65. Le PRÉSIDENT, parlant en qualité de membre de
la Commission, fait tout d'abord observer que, dans les
première et deuxième parties de son huitième rapport
(A/CN.4/430 et Add.l), le Rapporteur spécial aborde des
questions extrêmement controversées. La complicité, le
complot et la tentative sont des notions de droit interne
dont le contenu varie selon les systèmes juridiques.
Avant de les reprendre dans un instrument international,
il est nécessaire, si l'on veut que celui-ci soit universelle-
ment accepté, d'effectuer tout un travail d'unification et
d'harmonisation. En effet, même si une juridiction pé-
nale internationale devait être créée dans un proche ave-
nir, les crimes visés dans le code seraient sans doute le
plus souvent jugés par des juridictions internes.

66. Malheureusement, les projets d'articles 15, 16 et 17,
tels qu'ils sont actuellement rédigés, ne sont pas pleine-
ment acceptables.

67. Si le Président ne voit pas d'objection à ce que le
code incrimine la complicité et le complot, il se demande
toutefois s'il est bon de retenir la tentative parmi les cri-
mes contre la paix et la sécurité de l'humanité. En fait le
Rapporteur spécial semble lui-même avoir des doutes à
ce sujet : dans son rapport (ibid., par. 66), il admet que la
théorie de la tentative dans le domaine des crimes consi-
dérés est sans doute d'une application limitée. Or, en li-
sant le projet d'article 17, on a l'impression, contraire-
ment à ce commentaire, qu'il s'agit là d'une théorie
d'application générale.

68. En ce qui concerne la méthodologie, le Président
estime que les dispositions relatives à la complicité, au
complot et à la tentative devraient figurer dans la partie
du code consacrée aux principes généraux puisqu'il ne
s'agit pas d'infractions particulières aux crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité. En effet, ce sont des in-
fractions commises le plus souvent à l'occasion d'actes
criminels tels que meurtres, vols, etc. C'est d'ailleurs
peut-être pour cette raison que dans le code pénal de dif-
férents pays, dont celui du Président, les dispositions
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concernant ces notions figurent dans la partie consacrée
aux principes généraux.

69. Le Président se félicite de ce que le Rapporteur
spécial ait présenté des dispositions relatives au trafic il-
licite de stupéfiants. Appartenant à un peuple qui a été le
premier victime d'un trafic de stupéfiants organisé par
les impérialistes, il est intimement convaincu que, en
qualifiant cette infraction de crime contre la paix et la sé-
curité de l'humanité, la communauté internationale pren-
drait une décision qui ferait date dans l'histoire du
monde. En ce qui concerne les projets d'articles propo-
sés sur le sujet, il reconnaît que le trafic illicite de stupé-
fiants constitue à la fois un crime contre la paix et un
crime contre l'humanité mais il ne voit pas la nécessité
de prévoir deux articles distincts.

70. Enfin, comme le Rapporteur spécial l'a lui-même
précisé, pour pouvoir être incriminé par le code, le trafic
en question doit être extrêmement grave, c'est-à-dire
qu'il doit être massif et mené sur une grande échelle par
des associations ou des groupements privés ou par des
agents de la puissance publique. Malheureusement, cela
n'apparaît pas à la lecture du projet d'article X.

La séance est levée à 12 h 50.

21.54e SEANCE

Mercredi 9 mai 1990, à 10 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
boza, M. Barsegov, M. Bennouna, M. Calero Rodrigues,
M. Dfaz Gonzalez, M. Eiriksson, M. Graefrath, M. Illue-
ca, M. Jacovides, M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaf-
frey, M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak, M. Razafindra-
lambo, M. Roucounas, M. Solari Tudela, M. Thiam,
M. Tomuschat.

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité1 (suite) [A/CN.4/419 et Add.l2

9
A/CN.4/429 et Add.l à 45, A/CN.4/43© et AûûJ\
A/CN.4/L.443, sect. B]

[Point 5 de l'ordre du jour]

1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,
en 1954 (Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion, Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (lre partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l rc partie).
AIbid.

HUITIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 15,16,17, X ET Y5 et

DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT D'UNE COUR PÉ-
NALE INTERNATIONALE (suite)

1. Le PRÉSIDENT signale que, conformément au ca-
lendrier adopté pour le présent sujet, les séances de la se-
maine en cours sont censées être consacrées essentielle-
ment, mais pas exclusivement, à l'examen de la
troisième partie du huitième rapport du Rapporteur spé-
cial (A/CN.4/430 et Add.l), relative à la création d'une
cour pénale internationale.

2. M. BARBOZA relève qu'une question est ressortie
des débats à la Commission : la complicité et la tentative
sont-elles des infractions autonomes, comme le Rappor-
teur spécial l'envisage dans son rapport, et doivent-elles
dès lors être énumérées dans la liste des crimes, ou ne
sont-elles que des formes de perpétration des crimes,
censées figurer dans la partie générale du code ? Selon
lui, cette dernière façon de voir peut trouver quelque jus-
tification pour ce qui est de la complicité, mais il ne faut
pas perdre de vue que les actes commis par un complice
revêtent invariablement un caractère accessoire. Ils ne
sont donc pas, en tant que tels, une forme de perpétration
des crimes. Quant à la tentative, sa principale caractéris-
tique réside dans le fait que l'intention du criminel a été
contrecarrée avant la perpétration du crime. Aussi, la
tentative ne peut-elle être considérée comme une forme
de perpétration du crime. Cela dit, M. Barboza estime
que la question de la place que doivent occuper la tenta-
tive et la complicité dans le code n'a guère d'impor-
tance. N'étant pas elles-mêmes des principes, elles ne
sauraient certes être rangées parmi les principes, mais
pourraient figurer dans la partie générale du code,
comme c'est le cas dans nombre d'instruments interna-
tionaux.

3. On peut aussi s'interroger sur l'opportunité de don-
ner dans le code une définition de ces notions. Selon
M. Barboza, il ressort de l'examen de plusieurs instru-
ments internationaux pertinents que ceux-ci déclarent in-
variablement punissables la complicité et la tentative
mais n'en donnent pas de définition. À cet égard, il vou-
drait appeler l'attention sur le principe VI des Principes
de Nuremberg6, l'article 4 de la Convention internatio-
nale de 1989 contre le recrutement, l'utilisation, le finan-
cement et l'instruction de mercenaires, l'alinéa c, iv, du
paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention des Nations
Unies de 1988 contre le trafic illicite de stupéfiants et de
substances psychotropes, l'article III de la Convention
de 1948 pour la prévention et la répression du crime de
génocide, et l'article 1er de la Convention internationale
de 1979 contre la prise d'otages.

4. Ces instruments internationaux ne contenant pas de
définitions de la tentative ou de la complicité, c'est aux
tribunaux nationaux qu'il revient d'interpréter ces deux
termes en fonction du droit interne, ce qui a pour incon-
vénient que les interprétations risquent d'être différentes.
Afin d'éluder cette difficulté, il y aurait peut-être intérêt
à formuler dans le projet de code et dans le commentaire

5 Pour le texte de ces articles, voir 2150e séance, par. 14.
6 Voir 2151e séance, note 11.
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un certain nombre de principes directeurs pour esquisser
une doctrine internationale en la matière. S'agissant de la
complicité, l'élément essentiel est son caractère acces-
soire; il faudrait toutefois préciser que la notion de com-
plicité vise des actes postérieurs à l'infraction principale.
S'agissant de la tentative, il faut surtout souligner qu'elle
suppose qu'il y a eu commencement d'exécution du
crime et que la perpétration de celui-ci a été contrariée
par des facteurs indépendants de la volonté de l'auteur
hypothétique. De tels principes directeurs permettraient
aux juges de faire la distinction entre les actes prépara-
toires et la tentative.

5. Une autre question est de savoir s'il convient de
donner une définition de l'auteur principal. En fait, le
projet de code définit chacun des divers crimes qui y
sont énumérés, et ces définitions donnent une description
indirecte, mais complète, de l'auteur. La Convention in-
ternationale contre le recrutement, l'utilisation, le finan-
cement et l'instruction de mercenaires a été citée au
cours des débats comme exemple d'instrument contenant
une description de l'auteur d'un crime. Or, en fait, la
Convention décrit le mercenaire et non l'auteur du
crime, c'est-à-dire la personne qui recrute, utilise, fi-
nance ou instruit le mercenaire, puisque, en vertu de
l'article 3, le mercenaire lui-même ne devient délinquant
que s'il prend une part directe à des hostilités ou à un
acte concerté de violence.

6. Mais il reste un autre point à éclaircir, qui est de sa-
voir quelle distinction il convient d'établir entre un coau-
teur et un complice. L'instigateur d'un crime, par exem-
ple, est coauteur et non pas simplement complice.

7. En ce qui concerne le complot, la clause liminaire
du projet d'article 16 et la définition donnée au paragra-
phe 1 sont acceptables, même si la deuxième variante du
paragraphe 2 devait être adoptée. En vertu de cette
deuxième variante, la responsabilité du complot serait
personnelle, tout participant étant puni selon sa propre
participation sans considération de celle des autres. La
première variante, en revanche, prévoit une responsabi-
lité collective.

8. La notion de complot, appliquée à des crimes
comme l'agression, fait référence à des actes qui sont
normalement préparatoires. Certaines législations ont
choisi d'ériger le complot en infraction punissable dis-
tincte, afin de protéger un intérêt vital. Il s'agit d'un mé-
canisme juridique bien connu qui vise à assurer une pro-
tection supplémentaire. Par exemple, dans certains pays,
la simple possession de planches destinées à la fabrica-
tion de faux billets de banque constitue en elle-même un
crime, même si ces planches n'ont servi d'aucune ma-
nière. De même, dans certains pays, la simple possession
d'armes à feu constitue une infraction. D'ailleurs, de
nombreuses législations nationales sanctionnent en tant
que crime distinct le simple fait d'avoir participé à un
plan concerté en vue de perpétrer un crime, même si au-
cune infraction n'a été commise. La première variante
proposée pour le paragraphe 2 traite toutefois simultané-
ment du crime autonome de complot, qui engage la res-
ponsabilité de chaque participant, et de la responsabilité
qui incombe à chacun des participants pour les crimes
perpétrés par d'autres. À la trente-huitième session de la
Commission, en 1986, M. Barboza a déjà fait état de cer-
taines réserves. Cette forme de responsabilité pénale va

au-delà de ce qui est habituel dans les systèmes de droit
romain qui lui sont familiers. La notion de complot est
étrangère à ces systèmes juridiques, mais puisqu'elle
existe dans celui de la « common law », où l'on est parti-
culièrement soucieux de protéger la liberté individuelle,
M. Barboza est disposé à l'accepter si la Commission
l'adopte comme moyen de défense contre la criminalité
organisée.

9. Enfin, l'idée d'introduire le trafic illicite de stupé-
fiants dans le projet de code rencontre son approbation,
mais il faudrait le faire figurer sous la rubrique des cri-
mes contre l'humanité plutôt que sous celle des crimes
contre la paix. Comme d'autres membres de la Commis-
sion, M. Barboza estime qu'il ne faudrait prendre en
considération que les crimes de grande envergure.

10. M. KOROMA félicite le Rapporteur spécial pour
le talent dont il a fait preuve en préparant son huitième
rapport (A/CN.4/430 et Add.l). Il est en effet difficile de
transposer dans le droit international les notions com-
plexes de complicité, de complot et de tentative du droit
pénal interne.

11. Deux positions principales sont apparues au cours
du débat : certains membres ont affirmé qu'il fallait trai-
ter la complicité, le complot et la tentative dans la partie
du projet de code consacrée aux principes généraux, tan-
dis que d'autres ont soutenu qu'iï fallait les considérer
comme des infractions distinctes. À cet égard, il y a lieu
de rappeler les Principes de Nuremberg formulés par la
Commission en 19507 et approuvés par l'Assemblée
générale. Ces Principes demandent sans doute à être
adaptés en fonction de l'expérience acquise ou du chan-
gement de circonstances, mais ils commandent le respect
non seulement en raison de la manière dont ils ont été
adoptés mais aussi parce qu'ils ont été conçus par cer-
tains des juristes les plus éminents de l'époque. Les Prin-
cipes sont le reflet d'une nécessité historique et portent
la marque de l'intégrité juridique, et, comme ils ont été
réaffirmés par l'Assemblée générale en 19468, leur vali-
dité ne saurait être contestée.

12. M. Koroma ne voit pas d'objection à ce que la
complicité, le complot et la tentative soient placés dans
la partie générale du code, mais il estime qu'il faudrait
aussi les garder en tant qu'infractions distinctes. Comme
on le sait, la décision de codifier les Principes de Nurem-
berg a été prise essentiellement pour éliminer les problè-
mes engendrés par l'absence de définitions claires des
infractions et des sanctions. Dans un code comme celui
qui est à l'examen, les crimes doivent être bien définis :
ce n'est qu'ainsi que l'accusation peut apporter les élé-
ments de preuve requis contre l'accusé et que celui-ci
peut connaître le caractère spécifique de l'infraction qui
lui est reprochée et des preuves invoquées contre lui. En
se contentant de reprocher à tous les accusés d'être sim-
plement des « participants », on ne se montrerait donc
pas suffisamment spécifique. On rendrait la tâche de
l'accusation difficile, sinon impossible, car les éléments
de preuve pourraient bien ne pas être les mêmes pour
l'auteur principal, pour le complice avant le fait et pour

7Ibid.
8 Résolution 95 (I) de l'Assemblée générale, en date du 11 dé-

cembre 1946.
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le complice après le fait. Qui plus est, l'accusé dispose
de toute une gamme de moyens de défense — justifica-
tion, légitime défense, nécessité, coercition, obéissance
aux ordres du supérieur hiérarchique, erreur de droit ou
de fait — et lorsque l'accusation n'est pas suffisamment
précise, elle peut être privée d'effet et l'accusé peut se
retrouver en liberté.

13. Aussi faudrait-il, en tentant de procéder au partage
de la responsabilité en droit, définir diverses formes de
responsabilité des personnes accusées, ainsi que la
preuve; les sanctions seraient fonction de ce qui est re-
proché à chacun des accusés. Les principes nullum
crimen sine lege et nulla poena sine lege seraient alors
respectés.

14. Il conviendrait peut-être de définir d'abord la com-
plicité, le complot et la tentative en tant que catégories
de crimes, et de se demander ensuite s'il faut les consi-
dérer comme étant autonomes. Malheureusement, le
Rapporteur spécial ne définit pas ces infractions dans
son rapport. Il se contente de déclarer que les actes énu-
mérés constituent des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité, ajoutant que le fait de s'être rendu com-
plice de l'un quelconque des crimes visés par le code est
punissable. Il n'indique aucunement ce qu'est un com-
plice. Pour sa part, M. Koroma suggérerait une définition
simple, comme la suivante : « Toute personne qui favo-
rise, encourage ou conseille la perpétration de l'un quel-
conque des crimes visés par le présent code, ou y incite,
s'expose à passer en jugement ou se rend coupable de ce
crime ».

15. On pourrait de même définir le complot comme
une infraction où deux ou plusieurs personnes s'en-
tendent pour exécuter ensemble un plan concerté en vue
de commettre l'un quelconque des crimes visés par le
code, et l'on préciserait que chacune d'elles se rend cou-
pable de complot en vue de commettre ce crime. Une
telle définition ferait ressortir plus clairement la double
responsabilité — individuelle et collective — que sup-
pose le complot tel que le Rapporteur spécial l'envisage
(ibid., par. 45).

16. Une personne serait individuellement responsable
d'avoir commis un crime visé par le code dès lors
qu'elle se livrerait, intentionnellement, en toute connais-
sance de cause ou sans réfléchir, à un acte en violation
de l'une quelconque des dispositions du code. Il y aurait
une responsabilité collective, distincte de la responsabili-
té individuelle, dès lors qu'un individu se concerterait
avec d'autres pour perpétrer intentionnellement, en toute
connaissance de cause ou sans réfléchir un acte illégal,
contraire au code, et dès lors que la perpétration de cet
acte pourrait être attribuée aussi bien à une entité juridi-
que qu'à chacun des individus ayant participé au proces-
sus de prise de décision ou à l'exécution de la décision
de commettre l'acte. La nature du crime revêt manifeste-
ment une grande importance lorsqu'il s'agit d'établir
quel type de responsabilité pénale est en cause, certains
crimes comme l'agression, le génocide et Y apartheid ne
pouvant être perpétrés par un individu : ils supposent un
groupe de participants ou une participation collective. La
tendance à élargir le champ de la responsabilité collec-
tive des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité
se conçoit, et les justifications juridiques de cette ten-

dance sont clairement exposées dans le rapport du Rap-
porteur spécial (ibid., par. 55).

17. La suggestion du Rapporteur spécial de ne pas
écarter la notion de tentative rencontre l'approbation de
M. Koroma. Considérée de manière abstraite, cette no-
tion peut sembler mystérieuse sinon nébuleuse, mais son
importance tient à ce qu'elle représente un empêchement
à la perpétration du crime, ou, en d'autres termes, à ce
qu'elle joue un rôle de dissuasion. Le Rapporteur spécial
a averti que la théorie de la tentative, dans le domaine
des crimes à l'examen, ne pouvait avoir qu'un champ
d'application limité (ibid., par. 66).

18. Une seule réponse affirmative a été donnée à la
question de savoir si une tentative peut être faite pour
commettre le crime de génocide ou d'apartheid. Dans le
cadre de la Convention de 1948 pour la prévention et la
répression du crime de génocide, les États parties ont dé-
cidé que le génocide, l'entente en vue de commettre le
génocide, l'incitation à commettre le génocide, ainsi que
la tentative de génocide et la complicité dans le géno-
cide, seraient punis par les tribunaux nationaux ou par un
tribunal pénal international. Quant au crime d'apartheid,
on pourrait concevoir une tentative visant à assassiner
des membres d'un groupe racial ou à porter gravement
atteinte à leur intégrité physique ou psychique aux fins
d'établir et de maintenir la domination d'un groupe ra-
cial sur un autre et d'opprimer systématiquement le
deuxième. Aussi faut-il mettre l'accent sur les actes cri-
minels spécifiques qui constituent le crime principal,
plutôt que sur le crime principal lui-même. L'apartheid
n'est après tout qu'un terme technique. Ce sont les actes
spécifiques commis dans le cadre du crime principal,
qu'il s'agisse du génocide ou de Y apartheid, qu'il faut
prendre en considération.

19. Le trafic illicite international de stupéfiants est un
crime qui mérite de figurer parmi les premiers dans le
projet de code. Peut-être faut-il regretter que le Rappor-
teur spécial ait omis d'examiner les preuves historiques
attestant que ce trafic est qualifié de crime contre la paix.
Bien qu'elles soient rares, ces preuves existent, comme
M. Shi l'a brièvement indiqué à la séance précédente.
Mais de l'avis de M. Koroma, la Commission évoluerait
sur un terrain plus sûr si elle qualifiait ce trafic de crime
contre l'humanité. Une déclaration faite récemment à ce
sujet par le Président de la Colombie étaie cette opinion.

20. On a donné à entendre qu'il ne fallait criminaliser
le trafic illicite de stupéfiants sur le plan international
que si une grande quantité de stupéfiants était en cause.
Mais vu la difficulté qu'il y a à déterminer ce qui consti-
tue ou non une grande quantité de telle ou telle drogue,
et vu que le Rapporteur spécial n'a pas formulé de direc-
tives à cet égard, M. Koroma ne croit pas opportun de
mettre l'accent sur l'élément quantitatif. L'article propo-
sé devrait s'inspirer des dispositions des conventions in-
ternationales existantes sur les stupéfiants.

21. M. PAWLAK dit qu'en principe, et sous certaines
conditions, il est en faveur de la création d'une cour pé-
nale internationale qui serait l'organe judiciaire distinct
chargé de juger les personnes — particuliers ou fonc-
tionnaires — accusées de crimes pour lesquels elle aurait
juridiction en vertu du code ou d'autres conventions in-
ternationales. La cause de la création urgente d'un tel
tribunal a été éloquemment plaidée, notamment dans le
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mémoire explicatif présenté par le représentant per-
manent de la Trinité-et-Tobago9, avant la quarante-
quatrième session de l'Assemblée générale, en liaison
avec la proposition concernant la création d'une cour de
justice pénale internationale ayant compétence pour con-
naître des délits relatifs au trafic illicite de stupéfiants et
d'autres activités criminelles transnationales. La commu-
nauté internationale est de jour en jour plus consciente
que certaines formes de criminalité ont pris de telles di-
mensions transnationales qu'elles appellent l'action de la
majorité, sinon de la totalité des États. La production et
le trafic illicites de stupéfiants relèvent maintenant de
cette catégorie.

22. La grande faiblesse du droit international actuel se
situe au niveau de l'application et du manque d'effi-
cacité des mécanismes de sanction. En plus des infrac-
tions classées traditionnellement parmi les crimes inter-
nationaux, on voit se manifester dans le monde des
délinquants qui ont le pouvoir de mettre en péril la sûreté
de tous les Etats et de faire carrément la guerre à des
gouvernements. Pour faire échec à ces formes de crimi-
nalité, les États renforcent les traités d'extradition ou ap-
pliquent leur droit pénal interne en recourant à l'entraide
judiciaire et au transfert de procédures, mais ces moyens
traditionnels se révèlent insuffisants pour combattre la
criminalité liée à la drogue, qui exige de nouvelles for-
mes de coopération internationale. De ce point de vue,
on pourrait se demander si l'on n'obtiendrait pas des ré-
sultats plus tangibles en abordant le problème de la créa-
tion d'une cour pénale internationale sous l'angle de
l'application des peines, en se concentrant sur une caté-
gorie d'infractions bien définie et en laissant de côté
l'approche méthodologique traditionnelle. Peut-être fau-
drait-il pour cela surmonter certaines habitudes de pen-
sée. M. Pawlak se déclare un ferme tenant du principe
selon lequel ce sont les individus, non les États, qui de-
vraient être les sujets du droit pénal international. À cet
égard, beaucoup d'États seraient peut-être plus disposés
actuellement qu'autrefois à soumettre leurs ressortissants
à la juridiction d'une cour pénale internationale et à ap-
porter leur assistance à celle-ci pour des questions de
droit et de procédure.

23. Pour ce qui est du questionnaire dans la troisième
partie du huitième rapport (A/CN.4/430 et Add.l), et
plus précisément de la compétence de la cour, M. Pa-
wlak se dit en faveur de la version B proposée par le
Rapporteur spécial (ibid., par. 80), moyennant quelques
changements mineurs, et souscrit entièrement aux con-
clusions du Rapporteur spécial (ibid., par. 83).

24. En ce qui concerne le mode de désignation des ju-
ges, M. Pawlak pense que, si le statut de la future cour et
les autres accords internationaux conclus pour lutter con-
tre les crimes internationaux suscitent de nombreuses
adhésions, les juges pourront être élus par l'Assemblée
générale; aussi préfère-t-il la version A (ibid., par. 86).
Si les élections se tiennent pendant les sessions ordinai-
res, il ne sera pas nécessaire de faire intervenir le Secré-
taire général pour convoquer l'Assemblée générale. Il
faudrait prévoir des élections à la majorité qualifiée des
deux tiers, plutôt qu'à la majorité absolue.

9 A/44/195, annexe.

25. Pour ce qui est de la saisine de la cour, M. Pawlak
préfère la version C (ibid., par. 88), étant entendu que la
cour pourrait être saisie par tout État Membre de
l'Organisation des Nations Unies, sous réserve de
l'accord de l'Assemblée générale.
26. Pour ce qui est du ministère public, M. Pawlak dit
préférer la version A (ibid., par. 90). À son avis, on ne
risque pas de confondre le procureur général avec
l'agent de l'État, car leurs fonctions sont bien distinctes.
27. Pour ce qui est de l'instruction, le texte proposé par
le Rapporteur spécial (ibid., par. 92) est acceptable, mais
il faudra en parfaire le libellé, par exemple pour régler la
question de la nationalité des membres de la chambre
d'instruction et de renvoi.

28. Pour ce qui est de l'autorité de la chose jugée par
la juridiction d'un État, la version B (ibid., par. 93) sem-
ble mieux adaptée à la nature des crimes internationaux.
La règle non bis in idem doit être considérée comme
ayant valeur indicative, mais ne doit pas servir de pré-
texte à certains tribunaux nationaux pour prononcer des
verdicts trop indulgents.
29. M. Pawlak approuve également la proposition que
fait le Rapporteur spécial à propos de l'autorité de la
chose jugée par la cour (ibid., par. 96) : à vrai dire, au-
cune autre solution n'est envisageable. Pour ce qui est du
retrait des plaintes, la version B (ibid., par. 98) lui sem-
ble préférable mais, en matière de peines, il est en faveur
de la version A (ibid., par. 101), dans la mesure où, selon
lui, la cour pénale internationale devrait être libre de
fixer le quantum des peines qu'elle peut prononcer.
30. Pour ce qui est enfin des dispositions financières,
M. Pawlak considère que la version A (ibid., par. 106)
est la meilleure parce qu'elle donnera à la cour un senti-
ment d'indépendance vis-à-vis des États. Cela dit, si le
statut de la cour n'est pas universellement accepté, il
faudra que ses coûts de fonctionnement soient partagés
entre les États parties.

31. M. GRAEFRATH trouve très heureuse la décision
qu'a prise le Rapporteur spécial de présenter la troisième
partie de son huitième rapport (A/CN.4/430 et Add.l)
sous forme de questionnaire, d'autant que cela coïncide
avec la demande d'avis juridique sur la question de la
création d'une cour de justice pénale internationale ou
d'un autre mécanisme juridictionnel pénal de caractère
international qui aurait compétence pour les délits liés au
trafic illicite de stupéfiants et d'autres activités criminel-
les transnationales, que l'Assemblée générale a formulée
dans sa résolution 44/39 du 4 décembre 1989.
32. Même si le questionnaire ne vise pas expressément
à aider la Commission à rédiger le rapport demandé par
l'Assemblée générale, il lui sera certainement d'une
grande utilité. Comme M. Graefrath a eu l'occasion de
l'expliquer à la séance d'ouverture, l'Assemblée géné-
rale, dans le texte de la résolution 44/39 adoptée par con-
sensus, n'a pas demandé à la Commission d'élaborer le
statut d'une cour pénale internationale, pas plus qu'elle
n'a décidé de répondre par l'affirmative à la question po-
sée par la Commission en 1983 de savoir si le mandat
qu'elle avait reçu pour rédiger le code s'étendait aussi à
l'élaboration de ce statut. L'Assemblée a demandé à la
Commission d'effectuer une analyse des solutions pos-
sibles en faisant ressortir les divers aspects de la décision
à prendre en la matière et ses tenants et aboutissants. La
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Commission a été priée d'émettre un avis juridique pour
préparer la voie et faciliter la décision politique que doit
prendre l'Assemblée générale sur cette question impor-
tante aux prolongements lointains.

33. La question d'une cour pénale internationale resur-
git périodiquement depuis quarante ans, sans être jamais
résolue de manière satisfaisante. Il est évident que les
États n'étaient pas à même de se décider dans un do-
maine touchant de si près, d'une part, au principe de leur
souveraineté et, de l'autre, au développement progressif
d'un ordre juridique international. La création d'un tel
tribunal serait donc une étape historique dans le dévelop-
pement progressif du droit international, et il faut être
d'autant plus prudent et circonspect dans l'approche du
problème. La demande de l'Assemblée générale et, dans
une certaine mesure, le rapport-questionnaire du Rappor-
teur spécial ont ceci de bon qu'ils écartent de la Com-
mission la tentation de se lancer d'emblée dans
l'élaboration d'un statut et qu'ils l'obligent à réfléchir
d'abord aux diverses possibilités qui s'offrent en matière
de structures et de compétence d'une cour pénale inter-
nationale. Imaginer que ce tribunal ne pourrait se maté-
rialiser que sous une seule forme serait une grave erreur,
mais pour trouver la forme la plus appropriée dans la
conjoncture internationale actuelle, il faut réfléchir posé-
ment.

34. Ainsi, la situation serait toute différente selon que
la cour aurait juridiction exclusive pour certains crimes
ou seulement juridiction concurrente avec celle des tri-
bunaux nationaux; selon qu'elle fonctionnerait comme
juridiction du premier degré ou comme tribunal révisant
les jugements définitifs des instances nationales en vue
de garantir l'objectivité et l'uniformité de la jurispru-
dence; selon qu'elle pourrait être saisie par tous les
États, ou seulement par les États concernés; selon qu'elle
serait indépendante des autres organes de l'Organisation
des Nations Unies, ou leur serait assujettie. Ces ques-
tions, et d'autres encore, doivent être examinées de ma-
nière à faciliter à l'Assemblée générale l'adoption d'une
décision politique sans équivoque qui permettra ensuite à
la Commission d'élaborer un statut conforme aux inten-
tions juridiques de la majorité des États, puis à la cour de
fonctionner efficacement. La Commission doit, dès le
départ, viser à proposer un tribunal qui ne sera pas con-
damné à l'impuissance et contribuera à la stabilisation
des relations internationales, à assurer le respect des
principes fondamentaux du droit international et à pro-
mouvoir le règlement pacifique des différends entre
États. Ce qu'il faut, c'est une cour pénale internationale
ayant sa place au sein de l'ordre juridique international,
capable d'étendre progressivement sa compétence et de
gagner en importance.

35. Les États ont été nombreux, au fil des ans, à pré-
senter des argumentations et des objections diverses; on
a souvent soutenu, en particulier, que le moment n'était
pas encore venu de créer la cour, ou que celle-ci risquait
de gêner les juridictions nationales existantes et de com-
promettre le système de juridiction universelle prévu
dans de nombreux traités multilatéraux en matière de
poursuite et de châtiment des crimes internationaux. La
Commission doit s'interroger sur les avantages et les in-
convénients d'une cour pénale internationale par opposi-
tion aux méthodes qui permettent actuellement de faire
passer les criminels en justice. Elle doit également expli-

quer pourquoi la nécessité d'une cour pénale internatio-
nale est plus pressante aujourd'hui qu'il y a quarante ans
et pourquoi l'état actuel des relations internationales
rend sa mise en place plus réalisable que par le passé. À
cela est étroitement liée la question de savoir si la créa-
tion de la cour ou d'un mécanisme juridictionnel analo-
gue est souhaitable ou même possible dans la conjonc-
ture internationale actuelle.

36. La réponse à ces deux questions dépend pour une
grande part de la structure et de la compétence que l'on
songerait à donner à la cour. Ces deux éléments influe-
ront aussi sur la réponse que l'on donnerait à une ques-
tion souvent évoquée, mais rarement approfondie : celle
des conséquences juridiques qu'aurait sur la souveraine-
té des États l'institution d'une juridiction pénale interna-
tionale. On oublie souvent que la juridiction universelle
conduit, en pratique, à limiter considérablement la sou-
veraineté, particulièrement en ce qui concerne les crimes
visés dans le projet de code. C'est bien cela surtout, plu-
tôt que l'éventualité du chaos s'installanî dans la juridic-
tion criminelle, qui explique que certains États soient ab-
solument hostiles au principe du lien entre la juridiction
universelle et le projet de code. D'autre part, il est évi-
dent que les conséquences qu'aurait la création de la
cour sur la souveraineté nationale varieraient beaucoup
selon que la cour remplacerait, concurrencerait ou com-
pléterait les juridictions nationales.

37. Une autre question importante est celle de la nature
des crimes dont la cour aurait à connaître et de la possi-
bilité pour les États d'exclure certains crimes de sa com-
pétence. Là encore, la question a souvent été posée,
même à la Commission, de l'incidence qu'aurait un pro-
cès engagé devant une cour pénale internationale sur un
conflit en cours entre des États ou sur une procédure en
cours dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies.

38. Il est clair que les considérations politico-
juridiques de cet ordre auront un grand retentissement
sur les questions juridiques concernant la création d'une
cour pénale internationale, sa structure et sa compétence.
Dans l'avis juridique qu'elle donnera, la Commission
devra attirer l'attention des États et de l'Assemblée
générale sur les conséquences juridiques différentes de
chaque solution envisagée. Elle devra en outre prendre
elle-même cet aspect en considération lorsqu'elle exami-
nera la troisième partie du rapport du Rapporteur spécial.

39. C'est avec raison que le Rapporteur spécial pro-
pose de limiter aux individus la compétence de la cour,
mais la Commission n'en devrait pas moins se demander
s'il ne faudrait pas aussi l'étendre aux personnes juridi-
ques ou aux entités autres que les États, au moins pour
certains crimes. M. Graefrath pense, comme le Rappor-
teur spécial, que la compétence de la cour ne doit pas
être limitée aux crimes visés dans le code, ni même à
certains crimes internationaux définis dans tel ou tel ins-
trument international. S'il est décidé de créer une cour
pénale internationale, il faudra que cette cour soit unique
et qu'il n'y ait pas une constellation de tribunaux dont
chacun serait compétent pour connaître d'une catégorie
particulière de crimes internationaux. La question se
pose aussi de savoir si la cour doit avoir compétence à
l'égard des crimes définis par le droit international cou-
tumier ou par le droit interne des États concernés. Pour
sa part, M. Graefrath ne serait pas en faveur d'une telle
extension du droit applicable.
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40. La Commission ne peut se pencher sur le problème
de la compétence sans décider de la nature des procédu-
res qui pourront être engagées devant la cour : doit-il
s'agir d'une juridiction du premier degré, ou simplement
d'une instance de contrôle des jugements définitifs des
tribunaux nationaux ? La cour doit-elle être compétente
pour donner des avis juridiques contraignants sur des
points de droit pénal international, ou pour réunir les
premiers éléments de preuve d'une activité criminelle in-
ternationale, pour qu'une action soit intentée devant un
tribunal national ? Il vaudrait mieux pour l'instant que la
cour soit instituée en tant qu'organe d'examen, compé-
tent aussi pour rendre sur demande des avis juridiques
ayant force obligatoire. Une compétence ainsi définie fa-
ciliterait grandement la naissance de la cour, elle pourrait
facilement être mise en harmonie avec le système exis-
tant de juridiction universelle, elle favoriserait la coopé-
ration entre les États et elle fonctionnerait dans le sens
d'une application uniforme du droit international.

4L La nécessité d'un ministère public, d'une chambre
d'instruction et de renvoi ou d'une commission interna-
tionale d'enquêtes criminelles est également fonction de
la décision qui sera prise en matière de compétence de la
cour. Si celle-ci a pour mission d'examiner les juge-
ments nationaux en vertu du droit pénal international, il
pourrait suffire de disposer d'une plainte motivée de
l'État concerné, sans autre mécanisme de mise en accu-
sation. Cela renvoie à la question de la saisine de la cour
et du droit d'ester devant elle ou de solliciter d'elle un
avis juridique. Les possibilités sont nombreuses mais il
pourrait être dangereux d'ouvrir trop largement la porte.
Il vaudrait mieux réserver l'accès aux seuls États concer-
nés, qui pourraient être ceux où le crime a été commis,
ceux dont les ressortissants sont mis en cause ou ceux
sur le territoire desquels a été trouvé l'auteur du crime.
Si la cour a compétence pour réviser les jugements défi-
nitifs des tribunaux nationaux, il serait bon qu'elle ne
soit accessible qu'à l'État ayant à se plaindre soit de la
défaillance de l'État sur le territoire duquel le criminel
présumé a été trouvé mais qui ne l'a pas poursuivi, soit
de l'insuffisance du jugement rendu dans un autre État
dans une affaire relevant du code, si le crime visait direc-
tement l'État plaignant, s'il a été commis sur son terri-
toire ou si encore ses propres ressortissants ont été punis
par un autre État. Il semble donc que les questions soule-
vées par la saisine de la cour soient beaucoup plus com-
plexes, quant à leur nature et à leurs conséquences, que
celles examinées dans le rapport.

42. Une autre question, que le Rapporteur spécial a
soulevée, est celle de l'attribution de compétence à la
cour. En ce qui concerne la version A présentée par le
Rapporteur spécial sur cette question (A/CN.4/430 et
Add.l, par. 84), M. Graefrath signale que l'article 27 du
projet de statut de 1953 (ibid., par. 85) exige que la com-
pétence de la cour lui soit attribuée non par l'un ou
l'autre des États concernés, mais par l'État dont l'auteur
du crime est ressortissant, et par l'État sur le territoire
duquel il est allégué que le crime a été commis. Une telle
clause restrictive serait évidemment inacceptable.

43. D'autre part, la cour aurait-elle juridiction exclu-
sive, ou les tribunaux nationaux conserveraient-ils une
compétence concurrente ? Le projet de statut de 1953
penchait pour la concurrence des juridictions, comme le
font aussi les projets très récents de l'Association de

droit international. Cette solution, pourtant grosse de
problèmes graves, avait été proposée parce que les États
n'étaient pas disposés à renoncer à leur juridiction sur les
infractions criminelles commises sur leur territoire ou
contre leur existence même.

44. Il importe également de décider des méthodes
d'attribution de compétence : par voie de convention, de
déclaration unilatérale, d'accords spéciaux, etc. Cepen-
dant, la grande question de droit que soulèverait la créa-
tion d'une cour pénale internationale ne serait pas celle
de l'autorité de la chose jugée, mais bien celle de savoir
si la juridiction de la cour remplacerait les juridictions
nationales ou s'offrirait simplement comme une autre
option pour les États concernés.

45. Pour ce qui est du rapport entre les jugements ren-
dus par les tribunaux nationaux et la compétence de la
cour, c'est la version B, présentée par le Rapporteur spé-
cial (ibid., par. 93), qui est préférable : la cour pourrait
connaître d'une affaire déjà jugée par la juridiction d'un
État — ou n'ayant au contraire pas été engagée — si
l'État sur le territoire duquel le crime a été commis, ou
l'État contre lequel le crime était dirigé, ou l'État dont
les ressortissants ont été les victimes, ou dont l'accusé
est ressortissant, a des raisons de considérer que le juge-
ment rendu ou le non-lieu prononcé dans le premier Etat
n'est pas fondé sur une juste appréciation du droit ou des
faits. Là encore, la disposition considérée ne doit pas
fixer une exception, mais consacrer la règle principale
qui détermine la compétence de la cour.

46. M. Graefrath trouve acceptable la proposition du
Rapporteur spécial (ibid., par. 96), selon laquelle aucun
tribunal national ne doit pouvoir connaître d'une affaire
dont la cour est déjà saisie, mais le libellé choisi ne ré-
sout pas la question de savoir si un État concerné peut
porter devant la cour internationale une affaire dont est
déjà saisi le tribunal d'un autre État. Cette possibilité de-
vrait être écartée : les États devraient attendre que le tri-
bunal national ait rendu un jugement définitif. Ces ques-
tions sont d'autant plus importantes qu'il faut éviter non
seulement les conflits de compétences juridictionnelles
mais aussi les conflits politiques entre États. La Com-
mission doit toujours préférer les solutions qui favorisent
la coopération entre les États.

47. Resteraient enfin à résoudre un certain nombre de
questions de procédure sérieuses, comme celle du code
de procédure qu'il faudrait appliquer et des possibilités
d'appel qu'il faudrait prévoir. En effet, si la cour est un
tribunal du premier degré, il faudra prévoir une possibili-
té d'appel, conformément au paragraphe 5 de l'article 14
du Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques. Mais ce dispositif ne sera pas nécessaire si la
compétence de la cour se limite à l'examen des juge-
ments des tribunaux nationaux relevant du droit pénal
international. La Commission devrait également réflé-
chir à la meilleure façon de faire exécuter les jugements
de la cour, et peut-être faudrait-il prévoir des disposi-
tions relatives à l'entraide judiciaire qui joueraient en
matière pénale internationale à la demande de la cour. La
Commission devrait enfin régler des questions comme
celles des modalités de création de la cour et de ses rap-
ports avec l'Organisation des Nations Unies.

48. L'un des grands objectifs du débat est de cerner les
questions et les problèmes qu'il faudra aborder dans la
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note présentant les diverses options, destinée à l'Assem-
blée générale. La Commission devra donner son opinion
sur les questions que M. Graefrath vient d'évoquer, et
d'autres encore, en faisant ressortir les conséquences de
chaque option, et se prononcer sur l'opportunité et les
possibilités de réalisation de chacune d'elles.

49. M. CALERG RODRIGUES dit que la Commis-
sion n'innove pas en rédigeant le statut d'une cour pé-
nale internationale : le projet de statut révisé, établi par
le Comité de 1953 pour une juridiction criminelle inter-
nationale10, a de très grands mérites techniques et sera
d'une grande aide. Le Rapporteur spécial a eu la pru-
dence de suggérer que la Commission se concentre ini-
tialement sur un examen général de quelques points sur
lesquels des choix doivent être faits, et son « rapport-
questionnaire » constitue une bonne approche du pro-
blème.

50. À propos de la compétence, si la cour est instituée
dans le cadre du code, sa juridiction doit s'exercer sur les
personnes accusées d'avoir commis des crimes définis
dans le code. La version B, présentée par îe Rapporteur
spécial à ce sujet dans son huitième rapport (A/CN.4/430
et Add.l, par. 80), laisse à penser qu'on donnerait à la
cour compétence pour juger les personnes accusées
d'« autres infractions définies comme crimes par les au-
tres instruments internationaux en vigueur », fixant par
là même des limites à l'élargissement de la compétence
de la cour, mais excluant à juste titre tout renvoi au droit
coutumier. Le code ne vise pas tous les crimes interna-
tionaux, mais la définition des crimes qui tombent en de-
hors du champ d'application du code reste quelque peu
floue, ainsi que le montre la liste établie par le Rappor-
teur spécial (ihid., par. 81). La limitation des crimes rele-
vant de la juridiction de la cour à ceux qui sont définis
dans les instruments internationaux apporte une certaine
certitude, mais pas de façon suffisante. La Commission
entend-elle qu'une personne accusée d'avoir commis un
crime défini dans un instrument international relève au-
tomatiquement de la juridiction de la cour ? Dans
l'affirmative, comment résoudre la question des peines ?
La notion de « compétence la plus large possible » (ibid.,
par. 83) est acceptable, mais il faut la définir soigneuse-
ment. La compétence de la cour devrait être établie
d'abord pour les crimes définis dans le code, et pouvoir
être étendue aux crimes définis dans d'autres instruments
internationaux lorsque ceux-ci reconnaissent expressé-
ment la compétence de la cour. Il sera facile aux parties
aux instruments internationaux en vigueur de les com-
pléter d'une clause reconnaissant cette compétence.

51. Pour ce qui est du rôle joué par les États dans
l'exercice de la juridiction, une seule suggestion accepta-
ble a été faite dans les deux versions proposées par le
Rapporteur spécial (ibid., par. 84), à savoir que les États
devraient avoir simplement un rôle préliminaire dans
l'engagement de la procédure. Il n'y a pas de raison de
ne pas appliquer le principe de l'indépendance du pou-
voir judiciaire à une institution internationale. Une cour
pénale internationale instituée pour connaître des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité doit être à
même d'examiner les allégations selon lesquelles un
crime a été commis et d'en punir les auteurs. En droit

10 Voir 2150e séance, note 8.

pénal interne, certaines personnes ne viennent en juge-
ment que s'il y a une plainte de la part de la victime alors
que, dans le cas de crimes plus graves, la mise en marche
du mécanisme judiciaire est une question d'ordre public.
La gravité des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité et l'intérêt général qu'il y a à garantir la jus-
tice sont tels qu'aucun État ne devrait pouvoir s'opposer
à l'action de la cour ou l'interrompre.

52. Il semble logique que les questions préalables au
jugement soient confiées au bureau d'un procureur atta-
ché à la cour, et les intérêts de la justice militent très for-
tement en faveur d'un procureur permanent. Les États
devraient avoir le droit de signaler à son attention les
éléments donnant à penser qu'un crime a été commis,
mais leur action devrait s'arrêter là et la principale res-
ponsabilité de présenter l'affaire devrait incomber au
procureur. Les Etats devraient aussi être habilités à dési-
gner des agents pour suivre le travail du procureur, mais
ce devrait être au procureur de décider s'il y a des rai-
sons de saisir la cour d'une affaire. Il s'ensuit qu'aucune
des trois versions proposées par le Rapporteur spécial en
matière de saisine (ibid., par. 88) n'est acceptable, pas
plus que la suggestion qu'il a formulée dans la ver-
sion A, relative au ministère public (ibid., par. 90), ten-
dant à ce que le procureur soit désigné par le plaignant.
Le procureur devrait être un fonctionnaire permanent et
avoir les fonctions décrites dans la version B; il devrait
aussi être associé à l'instruction menée par une chambre
d'instruction et de renvoi.

53. Pour ce qui est des peines, en vertu de n'importe
laquelle des trois versions proposées (ibid., par. 101), la
cour devrait avoir les mains libres ou quasiment libres.
Comme tout tribunal pénal, elle devrait disposer d'une
certaine latitude, et graduer les peines selon l'infraction
et le degré de participation de la personne concernée,
mais ce serait aller à l'encontre des principes fondamen-
taux du droit pénal que de donner à la cour le pouvoir
d'imposer « toute peine qu'elle estimera juste ». Les
peines devraient être spécifiées dans le code. Comme
M. Calero Rodrigues le soutient depuis de nombreuses
années et comme la plupart des membres de la Commis-
sion en conviennent, si l'on veut que le code soit un ins-
trument utile, il doit définir les crimes, indiquer la juri-
diction et prescrire les peines. L'attention de la
Commission passe enfin de la définition des crimes à la
question de la compétence, et la Commission doit
s'attaquer aussi à la question des peines.

54. Le Rapporteur spécial a eu raison de ne pas accor-
der trop d'attention aux problèmes d'organisation et de
financement de la cour, qui ne soulèvent pas de question
juridique fondamentale et auxquels une réponse défini-
tive peut être donnée seulement à un stade ultérieur. Si le
projet de code et le projet de statut de la cour deviennent
partie intégrante du corpus de droit international généra-
lement accepté par la communauté internationale, alors
la cour pourrait être rattachée à l'Organisation des Na-
tions Unies. Si, par malchance, le code et la cour se révé-
laient l'expression de la volonté d'un nombre limité
d'États, alors ces États devraient nommer les juges et as-
surer le financement de la cour.

55. Quant à la question de l'application par la cour du
principe non bis in idem en rapport avec les jugements
rendus par les tribunaux nationaux, la version A propo-
sée (ibid., par. 93) réaffirme le principe énoncé au para-
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graphe 2 de l'article 7 du projet de code, adopté provi-
soirement par la Commission en première lecture1 , tan-
dis que la version B admet que la cour peut connaître
d'une affaire déjà jugée si certains États ont des raisons
de considérer que le jugement antérieur « ne correspond
pas à une appréciation correcte du droit ou des faits ».
Cette exception correspond dans une certaine mesure à
l'exception énoncée au paragraphe 4 de l'article 7. Cette
correspondance ne peut aller au-delà car l'article 7 a été
rédigé alors que la question de la compétence n'était pas
encore résolue. L'esprit est toutefois le même.

56. En ce qui concerne l'application par les tribunaux
nationaux du principe non bis in idem en rapport avec les
jugements rendus par la cour internationale, le libellé du
texte proposé par le Rapporteur spécial (ibid., par. 96)
n'est pas parfait, mais le sens en est entièrement clair : le
principe s'appliquerait pleinement, ce qui correspond au
paragraphe 1 de l'article 7 du projet de code. Toutefois,
l'article 7 n'a pas encore pris sa forme définitive et, s'il
est vraisemblable que le principe non bis in idem sera
maintenu dans le projet de code, peut-être serait-il peu
prudent d'avoir dans le projet de statut des dispositions
sur la même question : toute différence pourrait être à
l'origine d'une incertitude juridique. D'autre part, si les
dispositions coïncidaient, il y aurait un double emploi
peu souhaitable. La Commission devrait donc y réfléchir
à deux fois avant d'inclure dans le projet de statut des
dispositions telles que celles qui sont proposées aux pa-
ragraphes 93 à 97 du rapport.

57. M. MAHIOU dit que la question d'une juridiction
pénale internationale s'est posée à presque chaque ses-
sion depuis le début des travaux de la Commission sur le
projet de code, ce qui n'est que normal car elle est sous-
jacente à plusieurs solutions envisagées dans le code et,
si l'on ne prévoit pas de juridiction, le code sera incom-
plet. La demande faite par l'Assemblée générale à la
Commission d'étudier la question en rapport avec la né-
cessité de lutter contre le trafic illicite de stupéfiants
fournit l'occasion d'aborder directement la question et
de décider de la nécessité de créer une telle juridiction.
Le huitième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/430
et Add.l) fournit une base aux travaux de la Commission
et il y a aussi un certain nombre de projets qui fourniront
à la Commission des éléments précieux. Plutôt que de
formuler des propositions fermes pour un projet de statut
de la cour, le Rapporteur spécial a à bon droit préféré re-
nouveler le débat sur certains points de fond et, en con-
séquence, 10 points sont soumis à l'examen de la Com-
mission.

58. M. Mahiou limitera ses remarques personnelles à
cinq des points sur lesquels la Commission devrait con-
centrer son attention et qui devraient constituer le fonde-
ment pour l'édification d'une cour pénale internationale :
la compétence de la cour, la saisine, le ministère public,
l'instruction et l'autorité de la chose jugée. D'autres
questions de caractère plus technique, comme le mode
de financement de la cour, la désignation des juges et des
questions de procédure comme le retrait de plainte, et
même la façon dont la cour sera instituée, pourraient être
examinées à un stade ultérieur.

59. La première question — celle de la compétence —
est d'une importance particulière car, une fois qu'elle au-
ra été clairement établie, il sera plus facile de résoudre
dès le départ un certain nombre d'autres questions. Dans
l'esprit de M. Mahiou, trois questions se posent en parti-
culier : quels crimes doivent relever de la compétence de
la cour ? Quels auteurs doivent être jugés et se voir infli-
ger des peines par la cour ? Et quel rapport y aura-t-il en-
tre la juridiction de la cour et celle des tribunaux natio-
naux ? On doit résoudre ces trois questions afin d'éviter,
d'une part, un conflit de juridiction qui peut entraîner
des divergences de vues et, partant, des difficultés tant
au niveau juridique que politique et, d'autre part, le ris-
que d'un déni de justice si certains crimes n'étaient pas
jugés par la cour internationale ou un tribunal national.

60. La réponse de M. Mahiou à ces trois questions est
que, tout d'abord, seuls les crimes visés par le code de-
vraient être jugés par la cour pénale internationale. Il ap-
prouve donc la version A proposée en la matière (ibid.,
par. 80) mais est en désaccord avec la déclaration du
Rapporteur spécial (ibid., par. 83), selon laquelle il sem-
blerait préférable de conférer à la cour la compétence la
plus large possible. La cour est simplement la suite logi-
que du code et il faut s'en tenir là.

61. Les auteurs que jugera et punira la cour seront les
personnes physiques et morales qui auront commis les
crimes visés. Ainsi, la Commission se conformera sim-
plement à la résolution 44/39 de l'Assemblée générale,
en date du 4 décembre 1989, qui mentionne les particu-
liers et les entités se livrant au trafic illicite de stupé-
fiants et à d'autres activités criminelles transnationales.
M. Mahiou n'abordera pas à ce stade la question délicate
de la mise en cause des États.

62. La troisième et dernière question, à savoir le rap-
port entre la juridiction de la cour et celle des tribunaux
nationaux, est une des plus délicates à résoudre et on l'a
déjà rencontrée à propos des articles 4 et 7 du projet de
code, provisoirement adoptés par la Commission en pre-
mière lecture12. Il est clair qu'elle continuera de faire
l'objet de débats à la Commission pendant un certain
temps encore.

63. Aucune des trois versions proposées pour la saisine
(ibid., par. 88) n'est entièrement satisfaisante car il est
nécessaire de limiter la possibilité d'engager la procé-
dure aux États concernés et d'éviter une action pour ainsi
dire universelle, qui pourrait être mise en mouvement
par tous les États, solution qui pourrait susciter plus de
problèmes qu'elle n'en résoudrait. En ce sens, M. Ma-
hiou penche pour l'adoption de quelques critères appro-
priés. En droit pénal, les deux critères classiques sont
bien entendu la territorialité et la personnalité. Le pre-
mier permet à l'État sur le territoire duquel le crime a eu
lieu d'engager la procédure, alors que le second repose,
selon qu'il s'agit de la personnalité active ou de la per-
sonnalité passive, sur la nationalité de la victime du
crime ou sur la nationalité de l'auteur du crime, et per-
met à l'État de la nationalité d'engager la procédure.

64. Quant au ministère public, la préférence de M. Ma-
hiou va à la version B (ibid., par. 90) car elle permettrait
d'avoir un service autonome et un tribunal fonctionnant
sur une base plus sereine. La même remarque vaut pour

1 ' Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 73. 12 Ibid., p. 72 et 73.
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sonl'instruction, pour laquelle le Rapporteur spécial a, à
avis, présenté le texte qu'il fallait (ibid., par. 92).

65. L'autorité de la chose jugée a déjà été examinée
par la Commission à propos de la règle non bis in idem,
et la solution que la Commission propose en ce qui con-
cerne le statut de la cour devrait découler logiquement de
la solution adoptée pour l'article 7. Pour sa part, M. Ma-
hiou pense qu'il sera difficile de faire d'un tribunal pénal
international une sorte de cour d'appel des décisions ren-
dues par les tribunaux nationaux qui ont déjà leurs pro-
pres voies de recours, y compris les recours sur les
points de droit et de fait. Donner à la cour pénale inter-
nationale un nouveau degré de contrôle à l'égard des tri-
bunaux nationaux poserait non seulement un problème
juridique mais aussi un problème politique, car il est peu
vraisemblable que les États acceptent un tel contrôle.

66. La question de savoir si les tribunaux nationaux
doivent être liés par les décisions de la cour pénale inter-
nationale est assez délicate, et M. Mahiou pencherait en
faveur d'une solution évitant tout conflit de juridiction.
Dans l'intérêt de la cohérence en ce qui concerne la
poursuite et la répression des crimes, il se déclare par
conséquent en faveur de la solution du Rapporteur spé-
cial, ainsi que d'une répartition de la compétence entre
les tribunaux nationaux et la cour pénale internationale.

67. M. BENNOUNA dit que la Commission arrive à
une coEvergence de vues qui, il en est certain, lui per-
mettra, avec l'aide du Rapporteur spécial, de parvenir à
un accord sur une proposition constructive répondant à
la demande de l'Assemblée générale. La question d'une
cour pénale internationale n'est pas nouvelle, et le mo-
ment est venu d'en examiner toutes les incidences au
cours des travaux consacrés au projet de code, en vue de
mettre en évidence les questions de fond soulevées et, si
besoin est, d'en compléter les dispositions.

68. M. Bennouna se félicite de la méthode adoptée par
le Rapporteur spécial, et il formulera des observations
sur les questions soulevées essentiellement dans l'ordre
où elles ont été présentées. La première question — la
compétence — est la plus importante en ce sens qu'elle
détermine tout le reste. Il est tout à fait favorable à la
version A présentée par le Rapporteur spécial en la ma-
tière (A/CN.4/430 et Add.l, par. 5), en vertu de laquelle
la compétence se limiterait aux crimes visés par le code.
Il convient de ne pas oublier que la définition des crimes
dans le projet de code pose encore un problème, ainsi
qu'en témoigne la mise entre crochets des mots « de
droit international » dans l'article 1er (Définition), provi-
soirement adopté par la Commission en première lec-
ture13. Personnellement, il ne pense pas qu'il soit pos-
sible en l'état actuel de la société internationale d'avoir
une cour pénale compétente pour toutes sortes de crimes.
La Commission travaille dans le contexte d'un code qui
traite de crimes d'une certaine gravité et c'est pourquoi
une disposition a été incluse concernant une cour. Élargir
la compétence de cette cour pourrait toutefois alourdir
exagérément sa tâche et l'amener à remplacer les tribu-
naux internes dans certaines de leurs fonctions, ce qui
n'est pas son rôle. Or, une fois adopté, le code ne restera
pas toujours immuable. En fait, une révision ou une
adaptation éventuelles du code pour tenir compte de

l'évolution du droit international ou de nouveaux crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité a déjà été envi-
sagée. Ces crimes peuvent être comparés à un virus :
lorsqu'un antidote est découvert, d'autres crimes font
leur apparition, l'imagination humaine étant très fertile
en ces domaines. Le code pourrait donc fort bien être
élargi, conformément à une procédure convenue, pour
s'étendre à d'autres crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité.

69. La deuxième question est celle de la détermination
de la base de la compétence de la cour. Les deux ver-
sions proposées (ibid., par. 84) ne sont pas en fait inter-
changeables : elles mettent en jeu des concepts très diffé-
rents de droit international, à savoir la compétence et la
saisine. De plus, la dernière phrase de la version B réaf-
firme simplement une règle de procédure générale et
universellement reconnue devant les tribunaux interna-
tionaux, à savoir que, lorsque la compétence du tribunal
est contestée, c'est à lui qu'il appartient de trancher la
question.

70. Il existe un lien entre l'attribution de compétence à
la cour et le droit de la saisir d'une affaire — point sur
lequel la jurisprudence de la CU est assez instructive. De
plus, ce lien a été clairement établi par l'article 26 du
projet de statut révisé d'une cour criminelle internatio-
nale — dont M. Bennouna regrette que la Commission
ne soit pas saisie — qui a été rédigé par le Comité de
1953 pour une juridiction criminelle internationale14. Cet
article se lit comme suit :

Article 26. —Attribution de compétence

1. La compétence de la cour ne doit pas se présumer.
2. Un État peut attribuer compétence à la cour par voie de con-

vention, par compromis ou par déclaration unilatérale.
3. L'attribution de compétence entraîne le droit de saisir la cour

et l'obligation d'accepter sa compétence sous telles stipulations que
l'État ou les États auront spécifiées.

4. À moins que l'instrument par lequel un État attribue compé-
tence à la cour n'en dispose autrement, l'attribution de compétence
n'influe pas sur les lois qui, dans cet État, déterminent la compétence
nationale en matière criminelle.

71. Le paragraphe 1 de cet article est une application
de la règle de droit international, réaffirmée par la CIJ à
maintes occasions, en vertu de laquelle les limitations à
la souveraineté d'un État ne doivent pas se présumer. Le
paragraphe 2 a trait au consentement préalable à la com-
pétence, indépendamment de toute adhésion au statut, et
c'est la technique actuellement adoptée par la CIJ. Le
paragraphe 3 établit le lien entre l'attribution de compé-
tence, le droit de saisir la cour d'une affaire et l'obliga-
tion d'accepter sa compétence « sous telles stipulations
que l'État ou les États auront spécifiées ». Cela soulève
plusieurs questions que la Commission devrait aborder,
en particulier celle de savoir si l'acceptation de la com-
pétence peut faire l'objet d'une réserve. C'est une ques-
tion importante dans la mesure où elle permettra à un
État d'établir une liste restrictive des crimes pour les-
quels il reconnaît la compétence de la cour et, de ce fait,
d'augmenter peut-être le nombre des pays disposés à ac-
cepter cette compétence. Le paragraphe 4 de l'article est
également fondamental en ce qu'il démontre le problème
de la relation entre la compétence des tribunaux natio-

13 Annuaire... 1987, vol. II (2e partie), p. 13. 14 Voir 2150e séance, note 8.
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naux et celle de la cour internationale, tout en reconnais-
sant la possibilité pour les deux de coexister. Le pro-
blème réside dans le fait que l'attribution de compétence
à une cour internationale peut, si un État le souhaite, pri-
ver un tribunal national de toute compétence.

72. En ce qui concerne la force de la chose jugée par
un tribunal national, M. Bennouna est favorable à la ver-
sion B (ibid., par. 93) qui permet de saisir la cour inter-
nationale d'une affaire même si le tribunal national a
rendu un jugement. Il faudra définir la base sur laquelle
une affaire sera renvoyée à la cour internationale. Consi-
dérera-t-on cette cour comme une juridiction d'appel sur
un point de fait ou de droit ? Dans le premier cas, la cour
devra revoir toute la procédure mais, dans le second, elle
aura à se prononcer seulement sur une violation du droit
par un État. Personnellement, M. Bennouna serait en fa-
veur de la deuxième option, comme dans le cas du droit
de la Communauté européenne. Le fait pour une cour in-
ternationale d'exercer un contrôle total sur les tribunaux
nationaux serait une atteinte majeure à la souveraineté
nationale et, de ce fait, inacceptable.

73. Les trois versions proposées pour la saisine (ibid.,
par. 88) vont très loin et ne sont pas satisfaisantes.
M. Bennouna continue de pencher pour l'établissement
d'un lien entre la compétence et la saisine, comme le
prévoit l'article 26 du projet de statut révisé de 1953
(voir supra par. 70).
74. En ce qui concerne des questions d'importance se-
condaire, M. Bennouna appuie pleinement la version B
sur le ministère public (A/CN.4/430 et Add.l, par. 90),
eu égard à la nécessité d'un service autonome. Il est aus-
si favorable à ce qu'une chambre de la cour soit chargée
de l'instruction. Pour ce qui est du retrait des plaintes, il
préfère la version B (ibid., par. 98).
75. Pour ce qui est des peines, il serait inconcevable de
permettre à une juridiction d'établir toute peine qu'elle
juge utile. Ce serait non seulement contraire aux droits
de l'homme, mais aussi au principe de droit fondamental
nulla poena sine lege. Un code de droit doit prescrire les
peines pour toute infraction à ses règles, sinon il ne de-
vrait pas y avoir de code.
76. M. Bennouna sait par sa propre expérience aux
Nations Unies que, toutes les fois qu'on prévoit qu'un
comité doit être financé par les États parties, il y a des
difficultés dues au retard dans les versements. Le mieux
serait évidemment de prévoir que le financement sera
assuré sur le budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies.

La séance est levée à 13 h 5.

Gonzalez, M. Eiriksson, M. Graefrath, M. Illueca,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga,
M. Ogiso, M. Pawlak, M. Razafindralambo, M. Roucou-
nas, M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

2155e SÉANCE

Jeudi 10 mai 1990, à 10 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
segov, M. Bennouna, M. Calero Rodrigues, M. Dfaz

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité1 (suite) [A/CN.4/419 et Add.l2,
A/CN.4/429 et Add.l à 45, A/CN.4/430 et Add.l4,
A/CN.4/L.443, sect. B]

[Point 5 de l'ordre du jour]

HUITIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 15,16, 1,7 X ET Y5 et
DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT D'UNE COUR PÉ-

NALE INTERNATIONALE (suite)

1. M. THIAM (Rapporteur spécial) rappelle que, lors-
qu'il a présenté son huitième rapport, il a clairement in-
diqué (2150e séance, par. 27) qu'il souhaitait retirer le
point 1, b (Nécessité ou non de l'accord d'autres États)
de la liste des points soumis pour examen dans la troi-
sième partie du rapport, consacrée au statut d'une cour
pénale internationale (A/CN.4/430 et Add.l, par. 79). Il
n'y a donc pas lieu que les membres de la Commission
fassent des observations sur ce point.

2. Par ailleurs, M. Thiam croit bon de préciser sa posi-
tion sur la question de l'attribution de compétence, car il
est en total désaccord avec ce qu'a dit M. Bennouna à ce
propos à la séance précédente. La juridiction envisagée
aura à connaître de crimes commis en violation de
l'ordre public international. On est ici dans le domaine
du droit pénal international et il n'est donc pas question
de reprendre servilement le Statut de la Cour internatio-
nale de Justice, dont le domaine de compétence est tout
autre. Un État qui viole l'ordre public international doit
être jugé. Il ne doit pas être en mesure de refuser de re-
connaître la compétence de la cour pénale internationale
afin d'échapper au jugement. Si cette possibilité lui était
offerte, autrement dit si, pour pouvoir juger un État, il
fallait d'abord obtenir son consentement, la cour n'aurait
plus de raison d'être. En outre, comment un État partie
au statut de la cour pourrait-il dire qu'il ne lui donne pas
compétence ? Pour le Rapporteur spécial, en devenant
parties au statut de la cour, les États reconnaissent impli-
citement la compétence de celle-ci. Certes, il n'est pas
question de méconnaître le principe de la souveraineté
des États, mais ce principe doit trouver ses limites, si-
non, à quoi bon avoir élaboré des principes relatifs aux
droits et aux devoirs des États, comme la Commission
l'a fait?

1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,
en 1954 (Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion, Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l re partie).
4 Ibid.
5 Pour le texte de ces articles, voir 2150e séance, par. 14.
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3. Il conviendrait donc que les membres de la Commis-
sion prennent position sur la question de l'attribution de
compétence. Il s'agit là en effet d'un point fondamental
dont l'examen s'inscrit dans le cadre du développement
progressif du droit international. La Commission est en
train d'élaborer un droit nouveau — le droit pénal inter-
national — et, comme on ne peut s'appuyer sur aucune
certitude en la matière, il faut se garder d'afficher une
assurance excessive.

4. Pour M. OGISO, la création d'une cour pénale inter-
nationale est nécessaire si l'on veut que la répression des
crimes contre la paix et la sécurité visés dans le code se
fasse en toute équité et que tous ceux qui se rendent cou-
pables de tels crimes, par exemple à l'occasion d'un con-
flit, soient jugés, qu'ils appartiennent au camp des vain-
queurs ou à celui des vaincus. L'établissement de cette
juridiction serait d'ailleurs la conséquence logique de
l'article 2 du projet de code, provisoirement adopté par
la Commission en première lecture6, qui prévoit que « la
qualification d'une action ou d'une omission comme
crime contre la paix et la sécurité de l'humanité est indé-
pendante du droit interne ».

5. En revanche, il ne serait pas indiqué de faire relever
tous les crimes visés dans le code de la compétence de la
cour. Celle-ci ne devrait connaître que des crimes qui
présentent un caractère d'extrême gravité et qui sont
lourds de conséquences pour la communauté internatio-
nale, et elle ne devrait juger que les auteurs principaux.
Les autres infractions et les autres participants devraient
être jugés par les tribunaux nationaux, conformément
aux paragraphes 1 et 2 de F article 4, provisoirement
adopté par la Commission en première lecture7. C'est
donc le critère de la gravité qu'il faudrait retenir pour dé-
terminer si un crime visé par le code doit ou non relever
de la compétence de la cour pénale internationale.

6. Par ailleurs, la cour devrait avoir compétence pour
statuer, dans les affaires qui lui seraient soumises, aussi
bien sur les points de fait que sur les points de droit,
comme cela avait été le cas du Tribunal militaire inter-
national de Nuremberg et du Tribunal militaire inter-
national pour l'Extrême-Orient.

7. Après ces quelques remarques générales, M. Ogiso
souhaite faire un certain nombre d'observations plus pré-
cises sur les deuxième et troisième parties du huitième
rapport (A/CN.4/430 et Add.l).

8. En ce qui concerne le trafic illicite de stupéfiants,
qui fait l'objet de la deuxième partie, M. Ogiso partage
le point de vue du Rapporteur spécial selon lequel le
code devrait viser uniquement le trafic illicite qui est or-
ganisé sur une vaste échelle par des associations ou des
groupements privés, ou par des agents de la puissance
publique, et qui constitue une menace pour la paix et la
sécurité internationales. La cour pénale internationale ne
devrait avoir à connaître que de ce type de trafic. Pour
lutter contre le trafic illicite de stupéfiants en général,
tâche qui revient aux juridictions nationales, il suffirait
d'appliquer la Convention des Nations Unies de 1988
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances
psychotropes, qui est un instrument efficace. Il convien-

6 Annuaire... 1987, vol. II (2e partie), p. 14.
7 Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 72.

drait d'ailleurs de suivre la même ligne de conduite dans
les cas de capture illicite d'aéronefs.

9. Se penchant sur la troisième partie du rapport,
M. Ogiso passe en revue les différents points soulevés
par le Rapporteur spécial dans son rapport-questionnaire
au sujet du statut d'une cour pénale internationale. Pour
ce qui est du point 1 (Compétence de la cour), il tient à
répéter qu'il ne devrait y avoir qu'une seule juridiction,
de caractère permanent, qui ne connaîtrait que des in-
fractions les plus graves constituant une menace pour la
paix et la sécurité de l'humanité. Par exemple, même
parmi les crimes de guerre, il en est qui ne remplissent
pas cette condition et il serait préférable de laisser aux
tribunaux nationaux le soin de les juger. Aussi, que l'on
retienne la version A ou la version B proposées (ibid.,
par. 80), il importe de veiller à ce que, parmi les crimes
visés par le code, seuls les plus graves soient jugés par la
cour pénale internationale. Certains membres de la Com-
mission considèrent peut-être que la version A est bien
trop restrictive. Pour y remédier, il faudrait rédiger le
code de telle manière que les infractions qui pourraient
être qualifiées ultérieurement de crimes graves contre la
paix et la sécurité de l'humanité tombent sous le coup du
code. On a évoqué à ce sujet la possibilité d'adopter des
protocoles additionnels énumérant les nouvelles catégo-
ries d'infractions constituant des crimes contre la paix et
la sécurité de l'humanité. C'est là une solution envisa-
geable.

10. Par ailleurs, le Rapporteur spécial semble considé-
rer qu'une cour pénale internationale ne pourrait juger
que des personnes physiques. Pour sa part, M. Ogiso es-
time, comme d'autres membres de la Commission, que
des entités juridiques, autres que les États, pourraient
également être traduites devant une telle instance.

11. Quant au point 1, b (Nécessité ou non de l'accord
d'autres États), il devrait être examiné en même temps
que le point 3 (Saisine), car l'un et l'autre traitent en fait
de deux aspects d'une seule et même question, celle de
savoir par qui et dans quelles conditions la cour pénale
internationale peut être saisie.

12. En ce qui concerne précisément la saisine, M. Ogi-
so se déclare partisan de la version B (ibid., par. 88), car
il serait contraire aux règles généralement acceptées en
la matière qu'un État, qui n'est pas partie au statut d'une
cour internationale, puisse saisir celle-ci. La version C
semble prévoir une sorte de « sélection » politique opé-
rée par un organe de l'Organisation des Nations Unies.
Or, on ne voit pas pourquoi un État partie au statut de la
cour pénale internationale et désireux de saisir cette
dernière devrait, pour ce faire, obtenir l'accord d'un tel
organe.

13. Quant à savoir si l'État concerné doit donner son
consentement pour que la cour soit compétente, M. Ogi-
so estime que lorsque l'État en question est partie au
code et au statut de la cour pénale internationale et qu'en
outre la personne qui doit être traduite devant la cour est
un de ses ressortissants, on doit considérer que cet État a
donné compétence à la cour pour connaître des crimes
visés par le code, à condition que ce dernier contienne
une disposition à cet effet. Mais il en va autrement si
l'État concerné n'est partie ni au code ni au statut.
Comme il est impossible, dans ce cas, de supposer qu'il
y a eu consentement tacite de sa part, il faudra lui de-
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mander de reconnaître la compétence de la cour dans
chaque cas. Pour surmonter cette difficulté, on pourrait
peut-être incorporer le statut de la cour dans le code ou
l'y annexer, de sorte qu'en devenant partie au code cha-
que État accepterait automatiquement le statut de la cour
et, partant, reconnaîtrait sa compétence.

14. Pour ce qui est des textes proposés sur la question
(ibid., par. 84), M. Ogiso ne peut approuver la version B
car, à son avis, il n'est pas bon de laisser à la cour le soin
de régler les différends éventuels concernant sa compé-
tence, sans lui donner la moindre directive à ce sujet
dans le statut. Comme l'indique le Rapporteur spécial
(ibid., par. 85), la version A s'inspire du texte de
l'article 27 du projet de statut de 1953 sans le reprendre
exactement. Or, cet article, qui prévoit qu'« Aucun indi-
vidu ne peut être déféré à la cour à moins que compé-
tence n'ait été attribuée à celle-ci par l'État ou les États
dont il est ressortissant et par l'État ou les États sur le
territoire desquels il est allégué que le crime a été com-
mis », conserve tout son intérêt et la Commission pour-
rait s'en inspirer utilement.

15. S'agissant du point 2 du rapport-questionnaire
(Mode de désignation des juges), M. Ogiso, partageant
l'avis du Rapporteur spécial, déclare préférer la ver-
sion A, qui consacrerait la vocation universelle de la
cour pénale internationale, à la version B, qui prévoit,
elle, un collège restreint. Il reste que M. Ogiso n'est pas
tout à fait satisfait du libellé de la version A qui dispose
que « Les juges sont élus par l'Assemblée générale de
l'Organisation des Nations Unies... ». À son sens, ils de-
vraient être désignés selon la procédure applicable pour
les juges de la Cour internationale de Justice, c'est-à-dire
que seraient élus ceux qui auront réuni la majorité abso-
lue des voix à l'Assemblée générale et au Conseil de sé-
curité.

16. Pour ce qui est du point 4 (Ministère public),
M. Ogiso ne croit pas que le système envisagé dans la
version B soit réalisable ou commode. Il penche donc en
faveur de la version A, en convenant avec le Rapporteur
spécial que le ministère public exige une spécialisation
et une technicité propres et qu'il doit soutenir les intérêts
non seulement des Etats mais aussi de la communauté
internationale. Cela ne veut pas nécessairement dire qu'il
faille désigner un procureur général près la cour pénale
internationale. De l'avis de M. Ogiso, il serait tout à fait
réaliste et possible de prévoir que le ministère public se-
ra assumé par un jurisconsulte désigné par le plaignant et
choisi parmi les membres du personnel de l'organe na-
tional possédant la spécialisation et la technicité requi-
ses. Cette personne serait bien placée pour recueillir les
éléments de preuve ou pour enquêter sur le crime com-
mis sur le territoire de l'État plaignant ou contre l'État
plaignant.

17. Il peut cependant se trouver que des crimes graves
contre la paix et la sécurité de l'humanité soient de ca-
ractère transnational et concernent plus d'un État. En pa-
reil cas, les États intéressés devront coopérer, notamment
aux fins de la recherche des preuves, de la convocation
des témoins, d'enquêtes, etc. Il serait donc utile de met-
tre en place un organe restreint qui assurerait la coordi-
nation et la coopération entre les États en la matière. La
question de savoir si cet organe devrait relever de la cour
pénale internationale ou rendre compte au Secrétaire gé-

néral de l'Organisation des Nations Unies pourrait être
examinée ultérieurement.
18. En ce qui concerne le point 5 (Instruction),
M. Ogiso rappelle que la question de la nécessité de con-
fier l'instruction à un organe distinct de la cour pénale
internationale a suscité de vives controverses au sein du
Comité de 1953 pour une juridiction criminelle interna-
tionale. Ce système n'existe pas dans la procédure pé-
nale japonaise, mais M. Ogiso pense qu'il pourrait être
utile de procéder, sous une forme ou sous une autre, à un
examen préliminaire des éléments de preuve. Il tient ce-
pendant à souligner qu'en matière de procédure pénale
internationale le problème crucial entre tous consistera à
déterminer si les éléments de preuve établissent que
l'infraction présumée est suffisamment grave pour être
soumise à une cour pénale internationale. Il lui semble
qu'il appartiendra à la cour elle-même d'en décider, et
non à une chambre d'instruction, car ce problème est
parfois lié au fond de l'affaire.
19. S'agissant du point 6 (Autorité de la chose jugée
par la juridiction d'un État), M. Ogiso appuie dans son
principe la version A, la règle d'or étant la règle non bis
in idem.
20. À propos du point 7 (Autorité de la chose jugée par
la cour), M. Ogiso souscrit dans son principe au texte
présenté par le Rapporteur spécial, qui lui semble analo-
gue quant au fond à celui de l'article 50 (Autorité de la
chose jugée) du projet de statut de 19538.
21. Pour ce qui est du point 9 (Peines), M. Ogiso se
déclare favorable à la version B ou à la version C,
compte tenu de l'évolution récente, dans divers États et
dans les instruments internationaux relatifs aux droits de
l'homme, en faveur de l'abolition de la peine de mort ou
de la limitation de son application.
22. M. Ogiso appelle l'attention de la Commission sur
la question de l'exécution des condamnations. L'ar-
ticle 51 du projet de statut de 1953 dispose que « Les
condamnations seront exécutées conformément aux con-
ventions relatives à la question », mais on peut craindre
qu'une disposition de ce genre ne reste lettre morte.
D'un autre côté, M. Ogiso ne peut souscrire à l'idée que
l'exécution des condamnations devrait être confiée au
seul État plaignant. Il pense donc qu'il conviendrait d'in-
corporer dans le code une disposition prévoyant que
c'est en principe à la cour pénale internationale de déci-
der, dans son jugement, de l'exécution des condamna-
tions, et que l'exécution ne sera confiée à l'État plai-
gnant qu'à défaut de décision de la cour.
23. Enfin, s'agissant du point 10 (Dispositions finan-
cières), M. Ogiso ne croit pas que l'idée de constituer un
fonds spécial soit réaliste ou pratique. Il propose en con-
séquence de prévoir en la matière, mutatis mutandis, des
dispositions analogues à celles qui s'appliquent dans le
cas de la CIJ.
24. M. TOMUSCHAT dit qu'il faut remercier la
Trinité-et-Tobago d'avoir pris l'initiative de demander la
réinscription à l'ordre du jour de l'Assemblée générale
de la question de la création d'une cour pénale interna-
tionale , toujours évoquée à la Commission lors de ses
débats sur le projet de code, mais que l'Assemblée

8 Voir 2150e séance, note 8.
9 Voir A/44/195.
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générale avait préféré éluder. La Commission a donc
désormais incontestablement pour mandat de s'occuper
du problème de la création d'une telle instance. Certes,
elle n'a pas été chargée d'élaborer le statut de la cour,
mais sa responsabilité n'en est pas moins lourde. Il in-
combe à la CDI d'informer l'Assemblée générale des
questions de principe d'ordre tant juridique que pratique
qu'il faudra trancher dans cette perspective, et cette tâ-
che est urgente. Il existe au sein de l'Assemblée générale
au moins un groupe d'États fermement résolu à aller de
l'avant, et il serait fâcheux que la Commission ne satis-
fasse pas les désirs de ces États. La situation semble être
d'autant plus propice qu'en matière de trafic de drogue,
même si les considérations tactiques ne sont pas absen-
tes, tous sont unanimes à considérer qu'il s'agit d'un
fléau à combattre énergiquement.

25. La Commission semble donc appelée à donner à
l'Assemblée générale une réponse précise, même s'il ne
lui sera peut-être pas possible de rédiger un document
entrant dans tous les détails. Aussi, M. Tomuschat
convient-il avec le Rapporteur spécial que la Commis-
sion devrait se concentrer sur les lignes directrices de
cette entreprise fascinante, en se fondant sur l'ébauche
esquissée dans la troisième partie du huitième rapport
(A/CN.4/430 et Add.l). Il importe que la Commission
apporte sa réponse à la prochaine session de l'Assemblée
générale. Dans cette perspective, M. Tomuschat suggère
que les conclusions auxquelles la Commission parvien-
dra soient consignées dans une étude susceptible d'être
publiée en tant que document distinct, mais qui, excep-
tionnellement, pourrait être joint en annexe au rapport
annuel de la Commission à l'Assemblée générale.

26. Cela dit, M. Tomuschat se limitera pour l'heure
aux seuls problèmes essentiels liés à la création d'une
cour pénale internationale. En premier lieu, il faut se de-
mander s'il devra s'agir d'un organe de l'Organisation
des Nations Unies ou d'une institution relevant de la
seule responsabilité des États parties au traité qui la crée-
rait. M. Tomuschat juge préférable, malgré toutes les dif-
ficultés techniques, de rattacher la cour aussi étroitement
que possible au système des Nations Unies. Étant enten-
du que la cour ne sera compétente qu'à l'égard des États
qui auront accepté sa juridiction, il serait possible de pré-
voir que l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité
éliront les juges qui y siégeront et que les dépenses de la
cour seront imputées au budget ordinaire de l'Orga-
nisation des Nations Unies, comme c'est le cas pour le
Comité des droits de l'homme par exemple — faute de
quoi, la cour pourrait aisément dégénérer en une institu-
tion chère jpeut-être à un petit groupe d'États, mais que
les autres Etats auraient tendance à ignorer. Cela suppose
évidemment un appui sans faille de la part de l'ensemble
de la communauté internationale, et notamment de tous
les groupes régionaux.

27. Il est évident qu'une cour pénale internationale n'a
rien à voir avec la Cour internationale de Justice, et il se-
rait erroné de la constituer en chambre de la Cour. Il
semble indispensable qu'elle soit établie par un traité.
On peut en effet difficilement recourir aux Articles 7 et
22 de la Charte des Nations Unies. Bien que la CD ait
sanctionné la création du Tribunal administratif des Na-
tions Unies en se fondant sur ces deux dispositions, ce
précédent n'est pas pertinent en l'espèce. Le Tribunal
administratif vise à assurer la protection juridique des

fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et,
partant, il est nécessaire au bon fonctionnement de l'Or-
ganisation elle-même. En revanche, la création d'une
cour pénale internationale serait un immense pas en
avant, une véritable révolution juridique. Mais en ces
temps féconds en révolutions, pourquoi ne pas en oser
une petite au sein des Nations Unies ?
28. Rappelant qu'à la séance précédente M. Graefrath
a démontré qu'une cour pénale internationale pourrait
revêtir plusieurs formes — celle d'un tribunal de pre-
mière instance qui établit les faits et applique la loi, celle
d'une cour d'appel, d'une cour de cassation ou d'une
cour qui se contente d'énoncer le droit applicable, à la
demande d'un tribunal national qui sursoit à statuer et
renvoie une question préjudicielle à la cour internatio-
nale —, M. Tomuschat pense que, réflexion faite, une
seule solution s'impose. En effet, il est deux situations
dans lesquelles la justice ne peut pas être laissée aux
seuls tribunaux nationaux. La situation type est celle
dans laquelle des crimes graves sont commis par l'État
lui-même ou, plutôt, par une classe gouvernante. En de
telles circonstances, les tribunaux de cet État ne sont pas
qualifiés pour juger les coupables, à moins que n'inter-
viennent un changement de gouvernement ou un retour
à l'état de droit. Il faut donc que la future cour pénale in-
ternationale soit aussi le juge des faits. L'autre situation
est plus récente mais a la même conséquence : c'est celle
où un État aimerait poursuivre en justice ceux qui ont
commis des crimes graves mais n'en a pas le pouvoir, les
juges étant intimidés, les témoins refusant de parler par
peur des représailles. Dans ce cas aussi, bien entendu, il
n'est guère possible de se passer d'instruire l'affaire et
de conférer seulement à la cour pénale internationale des
pouvoirs d'appel ou de cassation. À la rigueur, il serait
concevable de mettre au point une procédure des ques-
tions préjudicielles, mais encore faudrait-il s'assurer de
son utilité.

29. S'interrogeant ensuite sur la compétence de la
cour, M. Tomuschat estime qu'elle devrait connaître seu-
lement des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité. Il préfère donc la version A proposée par le
Rapporteur spécial en la matière (ibid., par. 80), moyen-
nant certaines modifications : d'une part, il faudrait faire
état des crimes déjà visés par les instruments antérieurs,
notamment du génocide; d'autre part, il faudrait, pour
commencer, conférer à la cour un mandat limité si l'on
veut qu'elle reçoive l'appui d'une grande majorité
d'États. Un tribunal qui, dès le départ, aurait compétence
pour juger des cas d'agression et d'intervention se heur-
terait à des obstacles politiques presque insurmontables,
ce qui ne serait pas le cas s'il devait statuer en matière de
trafic de stupéfiants ou de génocide. Avec une com-
pétence plus restreinte, la cour pourrait commencer
d'exister et de faire ses preuves. Ce serait une victoire de
principe.

30. Le problème suivant est celui de la reconnaissance
de la compétence de la cour. L'article 26 du projet de
statut révisé, établi par le Comité de 1953 pour une juri-
diction criminelle internationale10, disposait que les Etats
peuvent attribuer compétence à la cour « par voie de
convention, par compromis ou par déclaration unilaté-
rale ». Étant souverains, les États doivent avoir la lati-

10 Voir 2150e séance, note 8.
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tude de se soumettre au jugement de la cour ou bien de
façon générale, ou bien pour une catégorie précise
d'affaires, voire pour telle affaire particulière. Contraire-
ment à ce que semble penser le Rapporteur spécial, il pa-
raît difficile d'ôter aux États la faculté d'accepter, de re-
connaître partiellement ou de refuser la compétence
d'une instance judiciaire internationale. Il n'y a pas, en
effet, d'organe législatif international ni de système juri-
dictionnel international auxquels les États seraient obli-
gatoirement soumis. On ne peut donc que leur proposer
des solutions et rechercher leur consentement. Le Rap-
porteur spécial semble craindre que les États qui se sont
rendus coupables de crimes se refusent à adhérer au sta-
tut de la cour et que celui-ci ne soit reconnu que par les
États irréprochables. Mais la vie des États passe par de
bonnes et de mauvaises périodes et on pourrait les ame-
ner à reconnaître la compétence de la cour au bon mo-
ment quand prévaut chez eux le sens de la justice et de la
légalité.

31. La compétence de la cour pose un problème encore
plus épineux : celui de savoir contre quelles personnes la
reconnaissance de cette compétence crée le droit d'en-
gager des poursuites pénales. Un État peut toujours dis-
poser de ses ressortissants et, au lieu de les juger lui-
même, les déférer devant un tribunal international. Cela
est vrai aussi pour l'État sur le territoire duquel un crime
a été commis. M. Tomuschat fait remarquer à ce propos
que l'application du critère territorial ne va pas sans dif-
ficultés dans le cas, par exemple, de la menace d'agres-
sion11 ou dans celui où l'organisateur d'une agression ne
quitte pas son territoire national. Tout bien considéré,
c'est la version A proposée en la matière (ibid., par. 84)
qui serait préférable.

32. Les critères fixés dans la version A ne résolvent
cependant pas tout. Le génocide, en particulier, pose la
question du lien qui doit exister entre un État et les parti-
culiers pour le compte desquels il agit. Lorsqu'un gou-
vernement assassine les membres d'une minorité natio-
nale, qui peut attribuer compétence à la cour pour juger
les coupables ? La Convention de 1948 pour la préven-
tion et la répression du crime de génocide n'aide guère :
il n'y est question que de la compétence d'une cour cri-
minelle internationale à l'égard d'États alors qu'il s'agit
ici d'individus. On risque aussi de se heurter au principe
classique selon lequel les traités n'engagent pas les États
tiers. Peut-on y déroger quand le crime est unanimement
condamné ? Tel semblerait être le cas du génocide, et
pourtant la Convention de 1948 n'a fait l'objet que de
90 ratifications après quarante ans d'existence : un nom-
bre étonnant d'États ne la reconnaissent donc pas.

33. On ne comprend pas très bien ce que la « saisine »
(ibid., par. 88) signifie en matière pénale. Il faut évidem-
ment des règles pour éviter les abus, et un contrôle par
un organe approprié paraît indispensable. On peut très
bien imaginer que les États se voient attribuer un droit
d'initiative. Mais l'acte d'accusation doit émaner d'un
procureur près la cour pénale internationale. M. Tomu-
schat préfère donc la version B sur cette question (ibid.,
par. 90). En aucun cas, cependant, on ne pourra se con-
tenter d'un seul procureur général. Il faut envisager un

11 Voir article 13 (Menace d'agression) du projet de code, provisoi-
rement adopté par la Commission en première lecture [Annuaire...
1989, vol. II (2e partie), p. 74 et 75].

collège, au sein duquel seront représentés tous les sys-
tèmes juridiques.

34. D'autres membres de la Commission ont déjà attiré
l'attention sur la complexité des rapports entre la cour
envisagée et les juridictions nationales. Certes, il y aura
des cas simples, comme celui d'un crime relevant de la
juridiction d'un seul État qui décide de le référer à la
cour. En règle générale pourtant, plusieurs États auront
compétence : l'un sur la base de la nationalité, l'autre sur
celle du lien territorial, etc. Il importera alors de défi-
nir des priorités. Sans vouloir esquisser un système,
M. Tomuschat souligne qu'il faut dès à présent se rendre
compte que la création d'une cour pénale internationale
aura nécessairement des répercussions sur la compétence
des tribunaux des États.

35. M. McCAFFREY a toujours été en faveur de
l'institution d'une cour pénale internationale, grâce à la-
quelle on évitera que le code ne soit indûment politisé
par les États et assurera l'uniformité de son interpréta-
tion et de son application. C'est bien parce qu'un tel tri-
bunal est indispensable qu'il faut se montrer réaliste et
proposer à l'Assemblée générale, à ce stade, des solu-
tions pratiques rencontrant l'agrément des États : mieux
vaut une cour modeste généralement bien acceptée
qu'une instance idéale mais n'existant que sur le papier.
D'autre part, le climat international actuel semble parti-
culièrement favorable au projet de création d'une telle
cour. Pour illustrer ce point, M. McCaffrey cite les tra-
vaux récents du Sénat des États-Unis d'Amérique, où il
a été question de la création d'une cour pénale appelée
à connaître des crimes de terrorisme international et de
trafic international de stupéfiants; la tenue à Syracuse
(Italie), durant l'été de 1990, d'une réunion d'experts sur
le même sujet; et la tenue, au mois d'août 1990, du hui-
tième Congrès des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants. Les travaux sur la
question avancent donc ailleurs aussi et le sujet arrive
maintenant à maturité.

36. La nature même de la cour pénale internationale
soulève pourtant bien des questions. D'abord, doit-il
s'agir d'un mécanisme ad hoc ou doit-elle être un tribu-
nal permanent ? M. Beesley (2153e séance) a proposé un
mécanisme ad hoc composé en fonction des États en
cause dans chaque affaire : c'est une idée qui mérite
d'être examinée. De son côté, dans son huitième rapport
(A/CN.4/430 et Add.l, par. 86), le Rapporteur spécial
propose deux solutions pour la désignation des juges.
M. McCaffrey remarque à ce propos qu'à la Cour inter-
nationale de Justice les affaires sont beaucoup plus nom-
breuses et qu'une gamme plus vaste d'États y ont re-
cours depuis la mise en œuvre du système des chambres.
Les mêmes considérations vaudraient pour une cour pé-
nale internationale et on pourrait peut-être envisager une
liste permanente de juges sur laquelle les États parties à
une affaire choisiraient ceux qui seraient appelés à cons-
tituer le tribunal, comme cela se fait actuellement pour
les chambres de la CU. Pour conclure sur ce rjoint,
M. McCaffrey fait observer que, pour certains États,
l'acceptation d'une cour pénale internationale est étroite-
ment liée à sa composition : si les États conservent une
certaine maîtrise dans la désignation des membres de la
cour, celle-ci leur paraît plus acceptable, et certainement
moins menaçante pour leur souveraineté qu'un tribunal
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national exerçant une juridiction universelle, comme le
disait M. Graefrath (2154e- séance).
37. Du point de vue de la compétence de la cour, les
questions sont encore plus nombreuses. M. Bennouna
(ibid.) a suggéré de prendre pour point de départ le rap-
port du Comité de 1953 pour une juridiction criminelle
internationale et le projet de statut révisé qui y était an-
nexé12. Ce projet de statut couvre en effet des aspects
que le Rapporteur spécial a laissés de côté dans son rap-
port. Ainsi, si l'on sait dès l'article 3 du projet de code,
provisoirement adopté par la Commission en première
lecture13, que le code vise les individus, il vaudrait
mieux préciser, comme le fait l'article 25 du projet de
statut de 1953, que la cour juge les personnes indépen-
damment de leur statut. D'autre part, si le code vise des
individus, ce sont les États qui attribuent compétence à
la cour, ce point̂  faisant l'objet des articles 26 à 28 du
projet de 1953. À ce que propose le Rapporteur spécial
sur la question (A/CN.4/430 et Add.l, par. 84), il serait
donc indispensable d'ajouter quelques dispositions inspi-
rées de l'article 26 du projet de 1953, car les deux va-
riantes proposées par le Rapporteur spécial présentent
des lacunes : la compétence de la cour doit lui avoir été
attribuée par l'État dans lequel il est allégué que le crime
a été commis, ce qui est problématique dans le cas du
génocide, pour lequel il faudrait prévoir une disposition
particulière. Enfin, il faudra prévoir aussi une disposition
sur le retrait de la compétence attribuée à la cour, comme
c'est le cas à l'article 28 du projet de 1953.

38. S'agissant toujours de la compétence, le Rappor-
teur spécial a proposé deux versions pour circonscrire les
crimes dont la cour aurait à connaître (ibid., par. 80).
M. McCaffrey estime que la Commission doit se montrer
très modeste en matière de compétence ratione materiae
de la cour. Rares seront les États disposés à reconnaître
la compétence d'une cour qui pourrait décider si des
crimes comme l'agression, l'intervention ou le colonia-
lisme ont été effectivement commis. Cela dit, peut-être le
contrôle exercé sur la composition du tribunal rendra-t-il
cette considération moins critique. Pour l'instant, on
constate qu'un tribunal international qui aurait à connaî-
tre du crime que constitue le trafic illicite international de
stupéfiants bénéficierait d'un très large soutien. Pour ces
raisons, M. McCaffrey préférerait la version A, car la
définition donnée dans la version B est floue.
39. Une autre question de compétence est soulevée par
le Rapporteur spécial sous la rubrique « Saisine » (ibid.,
par. 88 et 89). Dans le cadre de cette question, qui fait
l'objet de l'article 29 du projet de statut de 1953, intitulé
« Accès à la cour », on pose carrément le problème des
rapports entre la cour et le Conseil de sécurité. Pour les
raisons qu'il a déjà exposées, M. McCaffrey doute que la
cour soit mieux acceptée si elle est considérée comme un
moyen de contourner le Conseil de sécurité. Aussi, bien
qu'à regret, il préférerait une disposition s'inspirant de la
variante B de l'article 29 du projet de 1953. Mais là en-
core, le problème serait vraisemblablement atténué si les
États en cause consentaient à la procédure et avaient leur
mot à dire dans la composition du tribunal.

40. M. Graefrath a soulevé un aspect très important du
problème de la compétence : la cour doit-elle avoir com-

pétence exclusive ou agir concurremment avec les tribu-
naux nationaux ? De l'avis de M. McCaffrey, la compé-
tence de la cour doit être exclusive, sinon il sera impossi-
ble d'atteindre à l'uniformité de l'interprétation et de
l'application des dispositions du code. Mais pour facili-
ter l'acceptation de la cour, on pourrait, comme l'a sug-
géré M. Graefrath, commencer par prévoir qu'elle rendra
des avis juridiques ayant force obligatoire sur de pures
questions de droit à la demande d'un État partie.
41. Outre ces problèmes d'ordre général, il y a toute
une série de questions plus techniques, à la solution des-
quelles la Commission devra tôt ou tard s'attacher. En
matière d'extradition, il faudra prévoir des procédures
particulières, car l'obligation générale fixée à l'article 4
du projet de code, provisoirement adopté par la Commis-
sion en première lecture14, n'est pas suffisante. Il faudra
de toute manière réviser cet article si la cour a compé-
tence exclusive. En matière d'incarcération préventive, il
y aura lieu de déterminer dans quelles conditions elle doit
se faire. Faut-il prévoir un mécanisme de mise en liberté
sous caution ? Quelle doit être la durée de la détention ?
42. Pour ce qui est des jugements par défaut, il faudra
probablement les interdire pour réduire les risques de po-
litisation du code. Ainsi, le droit des États-Unis d'Amé-
rique interdit d'une manière générale qu'un procès pénal
se déroule en l'absence de l'inculpé. Pour ce qui est du
procureur, comme l'a dit M. Calero Rodrigues (2154e

séance), il faut prévoir une institution ou une fonction
permanente, mais sans que le représentant du ministère
public soit nécessairement la même personne dans tous
les cas. On peut imaginer une sorte de collège dans
lequel les juges d'une affaire pourraient choisir le pro-
cureur. En matière d'instruction, la proposition du Rap-
porteur spécial (A/CN.4/430 et Add.l, par. 92) est ac-
ceptable, mais il faudrait l'affiner. Quelle sera par
exemple l'étendue du pouvoir qu'il faudrait prévoir en
matière d'instruction — une disposition étant nécessaire
en l'occurrence — pour que les Etats acceptent que la re-
cherche des preuves se fasse sur leur territoire, et même
y collaborent ?
43. Il reste encore deux problèmes. D'abord, celui de
l'exécution des jugements de la cour et de l'application
des peines. Seraient-elles l'une et l'autre confiées à quel-
que système correctionnel international ou à des institu-
tions nationales existantes, et, dans ce cas, lesquelles ? Il
est douteux que les États consentent à ce que l'exécution
du jugement revienne à l'État plaignant. Il y a ensuite le
problème des peines elles-mêmes. Il est très délicat
mais, comme l'ont fait ressortir M. Calero Rodrigues et
M. Bennouna, il faut néanmoins prévoir une peine pour
chaque crime visé dans le code. Étant donné les différen-
ces importantes qui opposent les divers droits internes
sous ce rapport, M. McCaffrey n'est pas sûr que l'on
puisse trouver une solution moins générale que celle que
propose le Rapporteur spécial (ibid., par. 101).

La séance est levée à 11 h 30 pour permettre
au Comité de rédaction de se réunir.

14 Voir supra note 7.

12 Voir 2150e séance, note 8.
13 Annuaire... 1987, vol. II (2e partie), p. 14.
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2156e SEANCE

Vendredi 11 mai 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
segov, M. Bennouna, M. Calero Rodrigues, M. Diaz
Gonzalez, M. Eiriksson, M. Graefrath, M. Illueca, M. Ja-
covides, M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey,
M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak, M. Razafindra-
lambo, M. Roucounas, M. Solari Tudela, M. Thiam,
M. Tomuschat.

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité1 (suite) [A/CN.4/419 et Add.l2,
A/CN.4/429 et Add.l à 4% A/CN.4/430 et Add.l4,
A/CN.4/L.443, sect. B]

[Point 5 de l'ordre du jour]

HUITIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 15,16,17, X ET Y5 et
DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT D'UNE COUR PÉ-

NALE INTERNATIONALE (suite)
1. M. ROUCOUNAS, se référant à la troisième partie
du huitième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/430
et Add.l), dit qu'il ne lui semble pas suffisant de dire
seulement que la Commission opte pour telle ou telle va-
riante, car beaucoup d'autres problèmes autrement plus
importants peuvent surgir au cours de ses travaux. À son
avis, la Commission fait actuellement un travail à carac-
tère préliminaire, mais ses efforts sur le plan technique
devraient aller de pair avec de grandes qualités scientifi-
ques.

2. Au cours des débats, il a été fait mention d'un cer-
tain nombre de projets antérieurs concernant le statut
d'une cour pénale internationale. Toutefois ces projets
reposaient sur des conceptions différentes de celles qui
sous-tendent le statut de la cour pénale internationale ac-
tuellement à l'examen. La Commission doit refléter un
niveau de conscience collective qui n'existait pas au mo-
ment de l'élaboration des projets antérieurs. Aussi
M. Roucounas demande-t-il à la Commission de ne se
référer à ces anciens projets qu'avec prudence, quelle
qu'en soit leur qualité technique, car le rôle qui revient à
l'Organisation des Nations Unies dans la protection ef-
fective des droits de l'homme fondamentaux est mainte-
nant largement reconnu.

3. Une cour pénale internationale — bien plus encore
que la Cour internationale de Justice qui a à connaître de

1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,
en 1954 {Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion. Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (lre partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (lre partie).
4lbid.
5 Pour le texte de ces articles, voir 2150e séance, par. 14.

différends entre États — posera aux États des problèmes
constitutionnels touchant au cœur même du droit interne
et au principe de la séparation des pouvoirs au sein de
l'État. La Commission devrait donc faire savoir à l'As-
semblée générale qu'elle est pleinement consciente du
problème et proposer des arguments valables et des ga-
ranties efficaces pour assurer une meilleure application
du droit à l'échelon national et international.

4. En ce qui concerne le rapport-questionnaire du Rap-
porteur spécial, M. Roucounas est d'avis que le code,
d'une part, et le statut de la cour pénale internationale,
d'autre part, constituent deux questions distinctes qu'il
ne faut pas confondre. Le code, qui touche des règles de
fond régissant le comportement des personnes, sera uni-
versellement applicable. Mais la compétence d'une juri-
diction pénale internationale ne sera pas limitée à ce seul
domaine, même s'il doit en constituer la base. Il convient
donc de faire la distinction entre l'adhésion au code et
l'adhésion au statut de la cour. Pour ce qui est du code,
M. Roucounas reconnaît qu'il s'agit d'établir un instru-
ment compact ne souffrant pas de réserve. À cette fin, la
Commission devrait s'efforcer d'y instiller la conscience
universelle reflétée dans les normes de droit pénal inter-
national, universellement acceptées, ou dans ce que l'on
pourrait appeler le droit international coutumier. Il fau-
drait s'abstenir d'inclure dans le code des dispositions
inacceptables pour la communauté internationale, car
cela ne ferait que créer des problèmes pour les États et
aboutirait inévitablement à restreindre l'adhésion au
code. S'agissant d'autre part du statut de la cour, la
Commission ne saurait se contenter de dire aux États
« c'est à prendre ou à laisser ». Il convient plutôt de dé-
terminer dans quelles circonstances cette juridiction sera
compétente, ce qui pose le problème de la saisine, que le
Rapporteur spécial a évoqué à plusieurs reprises.

5. Une autre question est celle de savoir qui désignera
les juges. Il a été suggéré à ce propos que l'Assemblée
générale s'en charge éventuellement. M. Roucounas note
à cet égard que les membres de l'organe chargé de sur-
veiller la mise en œuvre d'un des instruments internatio-
naux relatifs aux droits de l'homme sont élus par un or-
gane de l'Organisation des Nations Unies et non pas par
les parties à cet instrument. Dans le cas de la cour pénale
internationale proposée, il serait toutefois possible, dans
une phase initiale, de prévoir que les juges seraient élus
parmi ceux des États parties au statut car, à moins de
modifier la Charte des Nations Unies, cette cour, à la
différence de la CIJ, ne sera pas un organe de l'Orga-
nisation des Nations Unies. M. Roucounas laisse néan-
moins volontiers au Rapporteur spécial le soin d'exami-
ner la question de la participation des États parties au
statut à la désignation des juges et d'établir à ce propos
un lien avec l'Assemblée générale.

6. Une question essentielle à laquelle il n'est pas pos-
sible d'apporter une réponse précise est celle de savoir si
la cour pénale internationale aura une compétence exclu-
sive ou si elle pourra être compétente concurremment
avec les tribunaux nationaux. Au cours de ses travaux, la
Commission devrait examiner un certain nombre de
points à cet égard. Quelle sera par exemple la situation
pendant la période comprise entre la perpétration d'un
acte et le moment où la cour sera saisie de l'affaire ? Qui
déterminera si un acte est visé par le code ou s'il se situe
en dehors du cadre de celui-ci et est donc du ressort des
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tribunaux nationaux ? Quel sera le lien entre les juridic-
tions pénales internes de première instance, les juridic-
tions pénales internes de deuxième instance et la cour
pénale internationale ? Faudra-t-il envisager une procé-
dure d'épuisement des recours internes au cas où la cour
pénale internationale n'aurait pas compétence exclu-
sive ? Faudra-t-il se préoccuper du problème des affaires
portées devant des tribunaux de pays différents ratione
materiae, ou ratione personne ? Qui déclenchera la pro-
cédure devant la cour ? N'importe quel État aura-t-il la
possibilité de le faire, y compris l'État sur le territoire
duquel l'acte aura été commis et l'État dont des ressor-
tissants sont impliqués en tant que victimes ou en tant
qu'auteurs ?

7. Une autre question concerne l'État lésé, et cette
question doit être examinée dans le contexte à la fois de
la responsabilité des États et de la responsabilité pénale
de la personne agissant au nom d'un État. Cette question
a fait l'objet d'un récent colloque sur la criminalité, qui
s'est tenu à Florence, au cours duquel il a été souligné
que l'expression « la communauté internationale dans
son ensemble », qui donne souvent lieu à des erreurs
d'interprétation, faisait référence à une entité dont les
éléments n'étaient toutefois pas encore très bien préci-
sés. Cette question devrait également être renvoyée à
l'Assemblée générale.

8. M. ARANGIO-RUIZ, notant que la Commission a
obtenu le feu vert de l'organe dont elle relève sur une
question vitale, dit qu'un code des crimes internationaux,
sans un organe international chargé d'en assurer la mise
en œuvre, resterait lettre morte ou serait appliqué arbi-
trairement par les tribunaux nationaux. On a beaucoup
parlé des conflits, en particulier de compétence et d'in-
terprétation, auxquels l'application du code pourrait don-
ner lieu. M. Arangio-Ruiz est toutefois fermement con-
vaincu que, quels que soient les problèmes que puisse
soulever l'établissement d'une cour pénale internationale
dans le cadre d'un code, ces problèmes seraient moins
nombreux et moins graves que ceux qui surgiraient dans
le cadre d'un code si l'on s'en remettait, pour l'appli-
cation de celui-ci, au « principe de la compétence pénale
universelle ». Cette dernière solution serait aussi proba-
blement moins efficace tant sur le plan des poursuites et
du jugement que, surtout, sur celui de la justice. Comme
on l'a noté à juste titre, il importe de protéger les droits
fondamentaux aussi bien de la victime que de l'accusé,
et une cour pénale internationale constitue le seul moyen
de permettre, à la fois à la victime et à l'auteur d'un
crime international, ainsi qu'à leurs États respectifs,
d'espérer et de recevoir un traitement juste et impartial
en toutes circonstances.

9. Il y a lieu de féliciter l'Assemblée générale d'avoir
levé un obstacle artificiel à l'examen par la Commission
de la question de la création d'une cour pénale interna-
tionale. Par ailleurs, le fait que devant l'aggravation de la
menace que représente le trafic de stupéfiants, fléau pour
l'humanité, l'Assemblée ait saisi l'occasion pour deman-
der à la Commission d'étudier le problème d'une cour
pénale internationale montre bien que la question rele-
vait d'emblée du mandat de la Commission dès lors
qu'elle a entamé ses travaux sur le projet de code.

10. Il s'agit là bien évidemment d'une question très dé-
licate et M. Arangio-Ruiz a eu l'occasion de souligner
certaines des difficultés qu'elle pose. Établir une cour

pénale internationale revient, en effet, à créer un organe
supranational ayant, à l'égard des individus, une compé-
tence bien plus large que celle de la Cour internationale
de Justice car, même si cette dernière a une compétence
obligatoire et peut être saisie unilatéralement, ses déci-
sions s'adressent aux États en tant qu'entités souveraines
et non aux individus. Les décisions de la cour pénale in-
ternationale s'adresseraient en revanche aux individus.
11. À la réflexion, il apparaît qu'il ne serait pas plus
difficile pour les États d'accepter une telle juridiction
que de consentir à l'entrée en vigueur de dispositions de
droit pénal appelées à constituer, sous réserve d'appro-
bation par les voies législatives appropriées, une branche
uniforme de droit pénal interne de tous les États parties.
Les États sont notoirement plus jaloux de leur souverai-
neté à l'égard les uns des autres qu'à l'égard d'un organe
international. La Commission doit cependant bien préci-
ser, à l'intention en particulier de l'Assemblée générale,
que des difficultés se poseront à chaque étape de l'éla-
boration et de la mise en œuvre du code. Il est difficile,
par exemple, de définir les principes généraux ainsi que
les crimes; de déterminer le lien entre les crimes des in-
dividus et ceux des États au nom desquels ces individus
agissent; de spécifier des peines; d'instruire les affaires
et de juger et de punir les criminels; et de rédiger le sta-
tut d'une cour pénale internationale et de le faire accep-
ter par les États.

12. M. Arangio-Ruiz reconnaît qu'il n'est pas possible
de dresser une liste des crimes sans prévoir des peines
correspondantes. En conséquence, si la Commission,
l'Assemblée générale et les Etats dans leur ensemble ne
sont pas en mesure d'établir une cour pénale internatio-
nale ou quelque autre institution chargée d'appliquer le
code, il ne saurait y avoir de code. Tout comme il ne
peut y avoir de poena sine lege, il ne peut y avoir de co-
dex sine indice; et la juridiction en question doit être in-
ternationale, si on ne veut pas que son fonctionnement
soit voué à l'échec. Selon M. Arangio-Ruiz, tel a tou-
jours été le point de vue du Rapporteur spécial, qu'il faut
louer d'avoir si rapidement élaboré un rapport précieux
sous forme de questionnaire, qui servira au moins de
point de départ dans une tâche difficile. Il est convaincu
que ceux qui sont favorables à une application du code
sur la base du « principe de la compétence universelle »
ne font que balayer sous le tapis les difficultés inhérentes
à cette approche, qui sont tout aussi considérables.
13. Pour ce qui est du rapport-questionnaire, M. Aran-
gio-Ruiz convient que la compétence de la cour devrait
être limitée, du moins pour l'instant, aux crimes visés
par le code, y compris le trafic de stupéfiants. La possi-
bilité de confier également à la cour un rôle interprétatif
ou de l'habiliter à connaître de recours sur certains
points de droit ou de fait doit être examinée plus avant.
La compétence ratione personae de la cour devrait,
d'autre part, ne s'étendre qu'aux personnes physiques et
à certaines entités juridiques, bien qu'il soit difficile de
définir le type d'entité juridique auquel le code devrait
s'appliquer. Il pense également que la cour devrait être
habilitée à se prononcer en matière de compétence.
14. La référence qui a été faite à l'article 26 du projet
de statut révisé, établi par le Comité de 1953 pour une
juridiction criminelle internationale6 — disposition qui

6 Voir 2150e séance, note 8.
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présente quelques analogies avec les paragraphes 1 et 2
de l'Article 36 du Statut de la CIJ —, indique peut-être
que certains membres de la Commission seraient favora-
bles à l'adoption d'un système dans lequel la compé-
tence ne découlerait pas directement du statut de la cour
pénale internationale. À son avis, une telle analogie est à
écarter. La compétence de la cour pénale internationale
ne saurait être en effet déterminée pour ainsi dire au
coup par coup par les États parties à son statut et lorsque
bon leur semblerait. La compétence de la cour ne devrait
faire l'objet d'aucune clause facultative d'aucune sorte
ni d'aucune réserve et devrait dériver directement de son
statut.

15. M. Arangio-Ruiz est enclin à partager l'avis de
M. Calero Rodrigues (2154e séance) concernant la sai-
sine de la cour. Aucune des versions proposées par le
Rapporteur spécial au paragraphe 84 de son huitième
rapport (A/CN.4/430 et Add.l) n'est en effet satisfai-
sante, car il s'agit de solutions fondées sur l'approche de
la compétence universelle. Dans un système de juridic-
tion internationale institutionnalisée, il ne devrait être
fait aucune distinction entre l'État où le crime a été com-
mis et l'État dont l'accusé ou la victime sont ressortis-
sants. Tout État peut se trouver dans la situation d'État
lésé par un crime et devrait avoir la possibilité d'intenter
une action devant l'organe compétent. Il ne s'agit pas à
proprement parler de saisir la cour, mais de porter
l'affaire devant l'organe permanent approprié attaché à
la cour. Une fois la cour établie, une affaire présentée
par n'importe quel État au ministère public n'entraînerait
aucune des difficultés ni aucun des dangers redoutés par
M. Mahiou et M. Bennouna (2154e séance). M. Arangio-
Ruiz parle bien entendu du cas où une ligne de démarca-
tion claire aurait été établie, principalement ratione ma-
teriae, entre la compétence de la cour internationale et la
compétence pénale de chaque État, et où il appartiendrait
à la cour, en vertu de sa compétence en matière de con-
flit de compétences, de décider de quelle juridiction re-
lève l'affaire considérée.

16. Sur les questions du ministère public et de l'instruc-
tion, M. Arangio-Ruiz reconnaît que ces deux fonctions
devraient faire partie en permanence de l'appareil inter-
national envisagé, et que M. McCaffrey (2155e séance) a
eu raison d'insister sur le fait qu'elles ne devraient pas
être cumulées par une seule et même personne.

17. Quant à l'autorité de la chose jugée, les décisions
rendues par la cour devraient être définitives et le prin-
cipe non bis in idem, énoncé à l'article 7 du projet de
code, provisoirement adopté par la Commission en pre-
mière lecture7, devrait être retenu. Pour ce qui est de sa-
voir si les jugements rendus par les juridictions nationa-
les devraient avoir la même valeur vis-à-vis de la cour,
M. Arangio-Ruiz préfère réserver son opinion jusqu'à ce
que l'on ait étudié toute la question plus avant. En effet,
une analyse plus approfondie semble indispensable sur la
question de l'appel et éventuellement de la cassation.

18. M. Arangio-Ruiz partage pleinement l'opinion de
M. Calero Rodrigues et de M. Bennouna sur le fait que
le code devrait prévoir des peines. La cour pourrait alors
choisir d'appliquer une peine comprise entre une peine
minimale et une peine maximale, mais il serait absurde

7 Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 73,

de la laisser libre de choisir entre différents types ou ca-
tégories de peine.

19. De l'avis de M. Arangio-Ruiz, aucun membre de la
Commission ne peut donner d'avis définitif sur aucun
des problèmes posés par la création d'une cour pénale
internationale. La plupart de ces problèmes ne sont évi-
demment pas nouveaux, mais aucun membre n'a disposé
d'assez de temps pour étudier de manière suffisamment
approfondie tous les documents dont il faut avoir pris
connaissance pour être dûment informé sur la question.
Cette considération l'amène à la question de savoir ce
que devrait faire la Commission pour donner suite à la
résolution 44/39 de l'Assemblée générale, qui assigne
clairement à la CDI une tâche immédiate et une tâche à
moyen ou à long terme. Les quelques membres de la
Commission qui se sont penchés sur la question sem-
blent se préoccuper exclusivement de la tâche immé-
diate, en se demandant si la Commission s'acquitte au
mieux de ses capacités à la présente session du mandat
qui lui est assigné dans ladite résolution. En vertu de ce
mandat, la Commission est clairement invitée à « s'atta-
cher plus particulièrement » à la question de la création
d'une cour de justice pénale internationale. Mais il est
tout aussi clair qu'elle ne saurait épuiser un sujet aussi
complexe dans le cadre d'une seule session sans laisser
de côté les autres sujets inscrits à son ordre du jour.

20. M. Arangio-Ruiz est donc d'avis que la Commis-
sion a pour tâche immédiate de faire rapport à l'Assem-
blée générale sur les points suivants : à) questionnaire du
Rapporteur spécial sur la création d'une cour pénale in-
ternationale; b) débat de la Commission sur la question,
à la lumière du questionnaire et d'un examen rapide des
documents immédiatement disponibles; c) résultats pro-
visoires de ce débat et mérites comparatifs des diverses
solutions possibles, à savoir i) création d'une juridiction
pénale internationale, ii) application du principe de la
compétence universelle, ou iii) toute combinaison conce-
vable des deux approches précédentes; d) nécessité pour
la Commission, tant pour donner suite à la demande spé-
cifique formulée dans la résolution 44/39 que pour
s'acquitter de son mandat général concernant le projet de
code, y compris le problème de la création d'une cour
pénale internationale, d'examiner la création d'une telle
juridiction à ses sessions suivantes dans le cadre de ses
travaux sur le projet de code. On pourrait établir un
groupe de travail pour rédiger cette réponse à l'Assem-
blée générale, bien que le Rapporteur puisse probable-
ment s'en charger en coopération avec le Rapporteur
spécial.

21. En ce qui concerne la tâche à moyen terme, et sous
réserve de l'opinion plus éclairée du Rapporteur spécial,
la Commission pourrait simplement continuer à analyser
de manière approfondie l'ensemble du problème, eu
égard à toutes les contributions réalisées jusqu'à présent,
sans exception. La documentation à étudier ne se limite
pas, loin s'en faut, aux documents dont dispose la Com-
mission, et il appartiendra au Rapporteur spécial de déci-
der s'il est opportun de faire une étude plus vaste des
problèmes en cause dans son rapport à la session sui-
vante. En ce cas, un groupe de travail n'aurait pas de rai-
son d'être et la question pourrait être entièrement traitée
par la Commission plénière et le Rapporteur spécial, qui
pourrait peut-être inclure à l'avenir dans son rapport une
section se rapportant à chacune des questions énumérées
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dans le questionnaire et aux autres questions soulevées
par les membres de la Commission.

22. M. EIRIKSSON dit que le Rapporteur spécial s'est
montré trop modeste en qualifiant de « rapport-
questionnaire » la troisième partie de son huitième rap-
port (A/CN.4/430 et Add.l), car il y a exposé les ques-
tions fondamentales sous une forme qui permet à la
Commission de faire avancer ses travaux et de répondre
à la demande formulée par l'Assemblée générale.

23. Bien qu'appuyant d'une manière générale la créa-
tion d'une cour pénale internationale, M. Eiriksson rap-
pelle que, comme il l'avait indiqué dans ses observations
antérieures sur le projet de code, il réserve son opinion
sur l'ensemble du projet jusqu'à ce qu'un accord soit in-
tervenu sur les crimes à prendre en considération, après
quoi il évaluera les résultats sur la base d'une liste des
crimes les plus graves, sur lesquels la communauté inter-
nationale serait généralement d'accord. Si un lien est éta-
bli avec la cour, la Commission aura plus de chances
d'avancer dans la bonne direction.

24. Le caractère acceptable de la cour est une autre
question. Encore qu'il partage les préoccupations des
membres qui ont incité à la prudence et au réalisme, par
opposition à une attitude idéaliste, M. Eiriksson estime
que la Commission devrait structurer les résultats de ses
travaux sous une forme aisément adaptable aux réalités
politiques au moment où une décision sera prise. En
d'autres termes, la Commission ne doit pas s'enfermer
dans le dilemme « à prendre ou à laisser » comme elle
l'a fait dans le passé. Des changements frappants sont in-
tervenus dans le climat des négociations internationales
depuis que le Comité de 1953 pour une juridiction crimi-
nelle internationale a établi son projet de statut révisé8.
M. Roucounas vient de faire des observations pertinentes
à ce sujet. La Commission doit éviter et de banaliser le
projet de code et d'offrir la possibilité d'utiliser la cour à
mauvais escient à des fins politiques. En subordonnant
l'entrée en vigueur du statut de la cour au recueil d'un
nombre important de ratifications, on assurerait son ca-
ractère généralement acceptable et l'on justifierait
l'établissement d'un lien avec l'Organisation des Na-
tions Unies.

25. En matière de compétence, la Commission devrait
s'en tenir aux crimes énumérés dans le code : la section
pertinente du statut pourrait être conçue de manière à
permettre d'opérer un choix, même parmi les crimes re-
tenus, avec la possibilité peut-être de prendre en considé-
ration d'autres crimes par la suite. Quant aux crimes
autres que ceux énumérés dans le code, l'on pourrait pré-
voir des protocoles additionnels soumis aux conditions
applicables au statut. La cour devrait avoir une compé-
tence directe, et non simplement limitée à une compé-
tence d'appel ou à d'autres variantes évoquées par
M. Graefrath (2154e séance).

26. En ce qui concerne le mode de désignation des ju-
ges, M. Eiriksson ne peut appuyer aucune des deux ver-
sions proposées par le Rapporteur spécial (A/CN.4/430
et Add.l, par. 86). Les juges de la cour pénale internatio-
nale devraient être nommés de la même manière que
ceux de la Cour internationale de Justice.

27. Le droit de saisir la cour est lié à la question de la
compétence intrinsèque de cette dernière. La cour ne de-
vrait pouvoir être saisie que par un État partie au statut,
ayant un lien avec le prétendu crime pour l'un des motifs
suivants : le crime est censé avoir été commis sur le ter-
ritoire de cet État partie ou avoir été dirigé contre lui; la
victime est un ressortissant de cet État; ou le suspect est
un ressortissant de cet État ou a été localisé sur son terri-
toire. Pour des crimes comme le génocide et l'apartheid,
le dernier motif mentionné serait probablement le seul à
pouvoir être invoqué. Il faudrait éviter de subordonner la
saisine, dans une affaire déterminée, à l'accord de tout
autre État relevant de l'une des catégories mentionnées,
puisqu'il ne s'agit pas d'opposer un État à un autre. La
conclusion de M. Eiriksson tient compte du raisonne-
ment du Comité de 1953 pour une juridiction criminelle
internationale à l'appui de l'article 27 de son projet de
statut.

28. Quant au ministère public, M. Eiriksson préfère la
version B présentée par le Rapporteur spécial (ibid.,
par. 90). En ce qui concerne la question de procédure
soulevée par M. McCaffrey à la séance précédente, il
conviendrait de spécifier que toute affaire devrait être
entendue par une chambre de la cour. Afin de tenir
compte de l'observation faite par M. Graefrath au sujet
de l'article 14 du Pacte international relatif aux droits ci-
vils et politiques, il faudrait prévoir le droit d'interjeter
appel devant la cour plénière, dans des circonstances à
déterminer à un stade ultérieur. M. Eiriksson souscrit
d'une manière générale aux idées directrices relatives à
l'instruction, telles qu'elles sont exposées dans le rapport
(ibid., par. 92).

29. La question de la chose jugée par un tribunal natio-
nal devrait être traitée conformément aux dispositions
des paragraphes 2 à 4 de l'article 7 du projet de code,
provisoirement adopté par la Commission en première
lecture9, une révision par la cour internationale n'étant
autorisée que dans les circonstances visées au paragra-
phe 3. Si la Commission avait voulu prévoir les possibi-
lités exposées dans la version B présentée par le Rappor-
teur spécial (ibid., par. 93), elle aurait ajouté, entre
crochets, au paragraphe 4 de l'article 7, ou dans un ar-
ticle de teneur analogue, une référence à une cour pénale
internationale. Une telle solution appellerait une révision
de l'article 7, que de nombreux membres de la Commis-
sion ne jugent toujours pas satisfaisant.

30. Quant à l'effet d'une décision de la cour internatio-
nale sur une procédure engagée devant un tribunal natio-
nal, le paragraphe 1 de l'article 7 exclut clairement toute
mise en jugement devant une juridiction nationale. Le
texte présenté par le Rapporteur spécial (ibid., par. 96)
semble avoir le même effet, mais il faudrait soigneuse-
ment le remanier, en employant les mêmes termes, afin
d'éviter toute interprétation erronée.

31. Quant au retrait d'une plainte par l'État qui l'aurait
présentée, M. Eiriksson estime qu'en pareil cas la cour
serait privée de l'un des fondements essentiels de sa
compétence et que la procédure ne pourrait être poursui-
vie. On pourrait cependant attribuer à la cour le pouvoir
discrétionnaire d'autoriser la poursuite de la procédure si
l'intérêt de la justice l'exigeait.

8 Voir 2150e séance, note 8. 9 Voir supra note 7.
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32. La question des peines est extrêmement impor-
tante, mais M. Eiriksson n'est pas convaincu qu'une
échelle spécifique soit nécessaire. La peine de mort est à
exclure mais, si seuls les crimes les plus graves sont vi-
sés, une peine d'emprisonnement à vie devrait pouvoir
être prononcée dans tous les cas. Le statut n'appellerait
des précisions que si la Commission envisageait dans
certains cas une peine maximale de moins longue durée.
Aussi la version C présentée par le Rapporteur spécial
(ibid., par. 101) paraît-elle appropriée, et M. Eiriksson
espère ne pas trop s'écarter de la position de M. Calero
Rodrigues (2154e séance), à laquelle il souscrit pour
l'essentiel.

33. Bien que le Rapporteur spécial n'ait pas traité di-
rectement de l'exécution des peines, le lieu de détention
pourrait être prévu dans le règlement de la cour, si les
États s'engageaient à fournir les installations nécessaires,
conformément à une décision de celle-ci. Le règlement
pourrait aussi prévoir la révision éventuelle des senten-
ces. Encore qu'il n'appartienne pas à la Commission de
prendre position sur les questions financières, M. Eiriks-
son serait favorable au système en vigueur à la CIJ.

34. S'agissant des première et deuxième parties du
huitième rapport, M. Eiriksson estime que la complicité,
le complot et la tentative ne devraient pas être considérés
comme des crimes distincts mais figurer, conjointement
avec l'identification de l'auteur, dans la partie du projet
de code consacrée aux principes généraux. Il n'y a pas
lieu de traiter séparément de la complicité puisque le tri-
bunal compétent pourra déterminer si le degré de partici-
pation à un crime suffit pour considérer l'intéressé
comme un auteur. Afin d'éviter l'emploi abusif qui a été
constaté dans certains systèmes de la « common law », il
conviendrait d'autre part de donner du complot une défi-
nition générale associant les éléments d'intention, la
concertation avec une autre personne et la tentative de
perpétration du crime. M. Eiriksson partage l'avis de
M. Al-Baharna (2153e séance), selon lequel il convien-
drait de donner une définition de la tentative, où seraient
repris l'élément intentionnel, les mesures prises en vue
de l'exécution du crime et l'insuccès de cette intention
sous l'effet de quelque facteur étranger à l'acteur. Si, le
projet de code une fois achevé, des différences structu-
relles devaient apparaître entre les définitions de certains
des crimes, il pourrait être nécessaire d'apprécier ces
questions au regard de chacun d'eux.

35. En ce qui concerne le trafic illicite international de
stupéfiants, M. Eiriksson rappelle une fois de plus qu'il
n'y a pas de raisons pratiques d'avoir des sections dis-
tinctes dans le projet de code relatives, respectivement,
aux crimes contre la paix et aux crimes contre
l'humanité, puisqu'on n'envisage pas de traiter différem-
ment ces deux catégories. Aussi n'y a-t-il nullement lieu
de déterminer si des infractions à la législation sur les
stupéfiants doivent relever de l'une ou de l'autre catégo-
rie; il suffit de les identifier comme crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité. M. Eiriksson estime, comme
d'autres membres de la Commission, qu'il conviendrait
de remanier le texte du projet d'article X afin d'y intro-
duire les éléments de gravité et d'importance.

36. M. DÏAZ GONZALEZ, se référant à la première
partie du huitième rapport (A/CN.4/430 et Add.l), souli-
gne que la complicité, le complot et la tentative ne sau-
raient être considérés comme des infractions autonomes.

Ces actes criminels sont accessoires de l'acte principal,
dont ils sont entièrement dépendants.
37. En ce qui concerne la deuxième partie du rapport,
consacrée au trafic illicite international de stupéfiants,
M. Diaz Gonzalez note que la Commission, souvent ac-
cusée de travailler dans une tour d'ivoire, a maintenant
été invitée par l'Assemblée générale à étudier une ques-
tion qui préoccupe depuis longtemps la communauté in-
ternationale, et à donner un avis en la matière.

38. Le Rapporteur spécial a présenté deux textes : l'un
qualifie le trafic illicite de stupéfiants de crime contre la
paix et l'autre le considère comme un crime contre
l'humanité. De l'avis de M. Diaz Gonzalez, il est à la
fois l'un et l'autre. L'histoire offre maints exemples qui
illustrent ce point. M. Shi (2153e séance) a ainsi relevé
qu'au XIXe siècle deux puissances impérialistes ont intro-
duit la consommation de l'opium en Chine, non seule-
ment à des fins lucratives mais aussi pour affaiblir le
peuple chinois. La situation a néanmoins évolué et, au-
jourd'hui, les grandes puissances sont aussi affectées que
les petits pays par le problème de la drogue. Au cours
des dernières années, on a, au sein des instances des
Nations Unies, évoqué de plus en plus la responsabilité
partagée revenant aux pays producteurs et aux pays
consommateurs dans l'élimination du trafic de stupé-
fiants.

39. M. Dîaz Gonzalez estime que le trafic illicite de
stupéfiants est un crime contre la paix car on sait que des
organes d'État et des organisations s'y sont livrés et en
ont affecté les recettes au financement de mercenaires et
à la fourniture d'armes pour des activités militaires desti-
nées à déstabiliser les gouvernements de petits pays. Ce
trafic illicite de stupéfiants a, par exemple, servi de pré-
texte à l'invasion et l'occupation d'un petit pays d'Amé-
rique latine où des milliers de personnes ont péri et où
des quartiers entiers ont été détruits.

40. Dans ces conditions, il convient que la Commis-
sion veille attentivement à inclure le trafic illicite de stu-
péfiants dans le projet de code. Elle devrait aussi envisa-
ger la création d'une cour pénale internationale en vue
de sanctionner les responsables de ce trafic.

41. À une conférence tenue récemment à Quito, le tra-
fic illicite de stupéfiants a pour la première fois été qua-
lifié de crime contre l'humanité. En 1988, la Convention
des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants
et de substances psychotropes a été adoptée à Vienne.
De plus, à la neuvième Conférence des chefs d'État ou
de gouvernement du Mouvement des pays non alignés,
tenue à Belgrade en septembre 1989, le trafic illicite de
stupéfiants a été qualifié de menace non seulement pour
la santé des peuples mais aussi pour les structures politi-
ques, économiques, sociales et culturelles des États pro-
ducteurs et des États consommateurs.

42. M. Diaz Gonzalez souscrit à l'avis du Rapporteur
spécial selon lequel il conviendrait de consacrer deux ar-
ticles du projet de code au trafic illicite de stupéfiants,
l'un le considérant comme un crime contre la paix et
l'autre comme un crime contre l'humanité. Le code de-
vrait aussi contenir une disposition spécifique sur la
question du narcoterrorisme.

43. Passant à la troisième partie du rapport, M. Dîaz
Gonzalez estime que la Commission doit en effet étudier
la question de la création d'une cour pénale internatio-
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nale et donner à l'Assemblée générale un avis sur la
question. On se penche sur ce problème depuis l'époque
de la Société des Nations. Encore que les Principes de
Nuremberg10 ne puissent fournir beaucoup d'indications
à cet égard, puisqu'un tribunal institué par les vainqueurs
pour juger les vaincus ne saurait constituer un précédent
valable, il semble y avoir de bonnes chances pour qu'on
arrive à créer une cour pénale internationale où les États
les plus puissants ne seront pas à même d'imposer leurs
propres idées de justice. À ce propos, M. Diaz Gonzalez
note qu'aux termes du paragraphe 3 de l'article 4 du
projet de code, adopté provisoirement par la Commis-
sion en première lecture", les dispositions des paragra-
phes 1 et 2 de cet article, consacré à l'obligation de juger
ou d'extrader, « ne préjugent pas la création et la compé-
tence d'un tribunal criminel international ».
44. Pour ce qui est de la compétence de la cour propo-
sée, M. Diaz Gonzalez est favorable à la version A pré-
sentée par le Rapporteur spécial (A/CN.4/430 et Add.l,
par. 80), selon laquelle cette compétence serait limitée
aux « personnes physiques accusées de crimes visés dans
le code ». Il serait trop ambitieux de vouloir l'étendre à
d'autres crimes.

45. Quant au mode de désignation des juges, M. Dîaz
Gonzalez estime que le mieux serait qu'ils soient nom-
més exactement de la même manière que ceux de la
Cour internationale de Justice, c'est-à-dire par l'Assem-
blée générale et le Conseil de sécurité. Le droit de veto
ne s'appliquant pas aux fins de l'élection des juges, il
n'y aurait pas lieu de redouter d'obstruction à cet égard.

46. S'agissant de la saisine de la cour, M. Diaz
Gonzalez est favorable à la version A (ibid., par. 88), qui
prévoit que la cour peut être saisie par tout Etat Membre
de l'Organisation des Nations Unies. Quant au ministère
public, la version B lui paraît plus acceptable que la ver-
sion A (ibid., par. 90).

47. Concernant l'autorité de la chose jugée par la juri-
diction d'un État, M. Diaz Gonzalez préfère la version B
(ibid., par. 93). Un tribunal national ne pourrait examiner
une affaire qui a été jugée par la cour pénale internatio-
nale alors que celle-ci pourrait connaître d'une affaire ju-
gée par un tribunal national dans les cas prévus dans la
version B. Pour ce qui est de l'autorité de la chose jugée
par la cour pénale internationale, le texte présenté par le
Rapporteur spécial (ibid., par. 96) est acceptable.

48. Sur la question des peines, M. Diaz Gonzalez est
opposé à l'idée de laisser la cour entièrement libre de
prononcer contre les accusés « toute peine qu'elle esti-
mera juste », comme le prévoit la version A (ibid.,
par. 101). Il serait totalement inéquitable d'autoriser les
juges à créer le droit au moment où ils jugent un délin-
quant. Pour sa part, M. Diaz Gonzalez estime que le
code lui-même devrait fixer la peine applicable à chaque
crime.

49. Enfin, quant au problème des dispositions financiè-
res, on pourrait le traiter à un stade ultérieur lorsque les
travaux sur les questions de fond seront plus avancés.

50. M. NJENGA dit qu'il importe tout particulière-
ment de définir soigneusement et expressément chacun

des crimes énuméiés dans le projet de code, sans laisser
de place à l'ambiguïté ni d'échappatoires à ceux qui
pourraient être tentés d'adopter une ligne de conduite ou
un comportement équivalant à un crime contre la paix et
la sécurité de l'humanité. Évalués en fonction de ce prin-
cipe, les efforts déployés par le Rapporteur spécial dans
son huitième rapport (A/CN.4/430 et Add.l) ne peuvent
être considérés que comme une première étape. D'autres
efforts devront être faits pour que le projet d'articles pro-
posé puisse être considéré comme complet. À cet égard,
M. Njenga se déclare heureux de constater que le Rap-
porteur spécial a déjà élaboré, pour certains des articles,
de nouveaux textes qui sont actuellement distribués, bien
que leur traduction ne soit qu'officieuse. Comme M. Ko-
roma l'a indiqué (2154e séance), les éléments fondamen-
taux des définitions possibles sont déjà contenus dans les
commentaires que fait le Rapporteur spécial sur les pro-
jets d'articles, dont la révision ne devrait pas être trop
difficile.

51. Se référant au projet d'article 15, M. Njenga sous-
crit sans réserve aux arguments avancés par le Rappor-
teur spécial sur la méthodologie (A/CN.4/430 et Add.î,
par. 6), mais, à son avis, la définition donnée dans
l'article devrait viser tant les actes matériels de compli-
cité, comme l'aide, l'assistance, la fourniture de moyens,
etc., que ceux que le Rapporteur spécial qualifie d'« in-
tellectuels » ou de « moraux » et que M. Njenga, pour sa
part, préférerait appeler « actes conceptuels », qui de-
vraient couvrir les actions consistant à inspirer, provo-
quer ou ordonner la perpétration d'un acte criminel.

52. De l'avis de M. Njenga, la Commission ne devrait
pas trop se préoccuper de la distinction entre auteurs
principaux, coauteurs et complices, vu que tous sont
coupables du crime et que l'étendue de leur responsabili-
té et, partant, la peine encourue dépendront du rôle pré-
cis joué par chacun d'eux. Telle semble être l'approche
qui a été adoptée aussi bien dans le statut du Tribunal de
Nuremberg12 (art. 6 in fine) que dans le statut du Tribu-
nal de Tokyo (art. 5, al. c). Comme le Rapporteur spé-
cial l'a souligné dans son rapport (ibid., par. 22), le rap-
port hiérarchique qui s'établit parfois entre l'auteur réel
de l'acte et son supérieur fait qu'il est difficile de conce-
voir que le second soit le complice du premier, dans la
mesure où l'on admet que le rôle du complice est un rôle
accessoire. À cet égard, la bonne approche est celle
adoptée par la Cour suprême de la zone britannique
(ibid., par. 24), qui a estimé que l'acte de complicité et
l'acte principal constituaient l'un comme l'autre des cri-
mes contre l'humanité.

53. Quant à la notion de complicité, dans le cas d'actes
commis préalablement, simultanément ou postérieure-
ment à l'infraction principale, la pratique adoptée dans
maintes juridictions internes justifierait une distinction
qualitative. Si l'acte préalable fait partie intégrante d'un
plan convenu d'avance, l'acteur est aussi tenu responsa-
ble du crime principal. Mais la complicité, dans le cas
d'un acte postérieur non planifié, doit être considérée
comme un acte criminel autonome. Il faut faire claire-
ment ressortir cette distinction car le degré de culpabilité
est loin d'être le même dans les deux situations.

10 Voir 2151e séance, note 11.
11 Annuaire... 1988, vol. ÏI (2e partie), p. 72.

12 Voir 2150e séance, note 9.
13 Voir 2152e séance, note 13.
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54. S'agissant du projet d'article 16, M. Njenga, bien
que s'associant aux conclusions dégagées par le Rappor-
teur spécial (ibid., par. 62), estime que les deux variantes
proposées pour le paragraphe 2 ne constituent pas vrai-
ment des variantes, mais plutôt des dispositions complé-
mentaires, dont la première définit le crime de complot
cependant que la seconde détermine le degré de culpabi-
lité et, partant, les peines encourues par les divers parti-
cipants au complot. Si le texte de l'article était remanié
dans ce sens, il recueillerait sans doute l'approbation
générale. Chaque participant au complot est responsable
non seulement des actes qu'il a personnellement com-
mis, mais aussi de l'ensemble des actes commis collecti-
vement par toutes les parties au complot, même si lui-
même n'était pas présent au moment des faits. Le degré
de culpabilité et la peine prononcée doivent être toute-
fois fonction de la participation de chacun à l'exécution
du plan concerté.

55. M. Njenga ne saurait souscrire à la solution adop-
tée dans le statut du Tribunal de Nuremberg, qui a res-
treint la notion de complot aux crimes contre la paix
alors que la Commission, dans le projet de code de 1954,
l'a étendue à tous les crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité. Le génocide et Vapartheid, qui sont diri-
gés non contre un État mais contre des groupes ethni-
ques, religieux, raciaux, tribaux ou culturels, constituent
précisément le type de crimes qui ne peuvent être perpé-
trés par des individus isolés mais uniquement par des
groupes constitués, généralement avec la participation
d'un État, collaborant ensemble dans le cadre d'un com-
plot visant un objectif criminel commun.

56. Dans le projet d'article 17, il eût été préférable de
définir la « tentative » de la même façon que dans la
première phrase du paragraphe 65 du rapport. Nonob-
stant les doutes exprimés par les orateurs précédents,
M. Njenga est enclin à souscrire à la conclusion du Rap-
porteur spécial (ibid., par. 67), selon laquelle, s'agissant
de crimes comme le génocide et Vapartheid, il ne
faut pas écarter la tentative en tant que crime contre
l'humanité.

57. Il faut féliciter le Rapporteur spécial d'avoir traité,
dans la deuxième partie de son rapport, le problème du
trafic illicite de stupéfiants, dont on reconnaît générale-
ment aujourd'hui qu'il fait peser une grave menace sur
l'humanité. Le rapport (ibid., par. 74) appelle l'attention
sur la Convention des Nations Unies de 1988 contre le
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotro-
pes. Par ailleurs, l'article 108 de la Convention des Na-
tions Unies de 1982 sur le droit de la mer invite tous les
États à coopérer à la répression du trafic illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes auquel se livrent des
navires naviguant en haute mer.

58. M. Njenga, qui considère le trafic illicite de stupé-
fiants comme un crime contre l'humanité plutôt que
comme un crime contre la paix, estime qu'il faudrait
mettre l'accent sur la coopération internationale dans la
lutte contre la menace que ce trafic constitue pour la
communauté internationale. La coopération internatio-
nale devrait être la consigne, et non l'auto-assistance à
laquelle les États n'ont que trop souvent recours uni-
latéralement. Quant au libellé de la disposition proposée,
M. Njenga constate avec satisfaction que le nouveau
texte du Rapporteur spécial, distribué dans une traduc-

tion officieuse, donne une définition révisée du crime et
ne reprend pas le paragraphe 1 du projet d'article X.

59. Il faut aussi féliciter le Rapporteur spécial de s'être
efforcé de répondre aux demandes de la Commission et
de l'Assemblée générale relatives à une étude prélimi-
naire du statut d'une cour pénale internationale dans la-
quelle la plupart des membres voient une partie indis-
pensable de tout code cohérent des crimes contre la paix
et la sécurité internationales. Le rapport-questionnaire,
dans la troisième partie du huitième rapport, offre à la
Commission la possibilité d'aborder certaines des ques-
tions essentielles que soulève la création d'une telle juri-
diction. De même que les orateurs précédents, M. Njen-
ga exprime, à ce stade, des vues préliminaires qu'il sera
peut-être amené à réviser ou à abandonner à la lumière
des débats ultérieurs.

60. Les propositions sur la question de la compétence
de la cour doivent être réalistes pour pouvoir recueillir
l'approbation générale. Dans les circonstances présentes,
et malgré le climat favorable qui prévaut actuellement
sur la scène internationale, les États ne seront probable-
ment guère disposés à déroger à leur souveraineté au-
delà d'une cour pénale internationale à la compétence
strictement limitée aux crimes les plus graves affectant
la paix et la sécurité de l'humanité. C'est pourquoi
M. Njenga préfère la version A présentée par le Rappor-
teur spécial (ibid., par. 80). Cette version exclut la juri-
diction sur les États mais ne devrait pas écarter une
éventuelle juridiction sur des personnes morales, comme
les sociétés, qui peuvent contribuer à encourager ou à fa-
ciliter la perpétration de crimes visés dans le code.

61. En ce qui concerne la question de l'accord éventuel
d'autres États, M. Njenga note que la version A (ibid.,
par. 84) s'inspire de l'article 27 dii projet de statut révi-
sé, établi par le Comité de 1953 pour une juridiction cri-
minelle internationale14. La version A constitue une dis-
position pratique et globale à condition de ne pas être
interprétée comme signifiant que l'État en cause ne peut
attribuer compétence à la cour qu'en devenant partie à
son statut ou au code. L'État en cause devrait pouvoir at-
tribuer cette compétence en fonction de chaque cas
d'espèce, même sans devenir partie au statut.

62. Se référant au mode de désignation des juges,
M. Njenga dit que, s'il est possible d'envisager des tri-
bunaux ad hoc, comme ceux que suggérait M. McCaf-
frey à la séance précédente, ses préférences personnelles
vont à la création d'une cour internationale permanente
dont l'impartialité serait ainsi garantie. De plus, vu la
gravité des crimes en cause, il ne faudrait pas réserver
aux États parties au statut de la cour la possibilité d'en
désigner les juges. Aussi M. Njenga est-il favorable à la
version A présentée par le Rapporteur spécial (ibid.,
par. 86). Malgré les différences entre la cour envisagée
et la Cour internationale de Justice, qui est un organe de
l'Organisation des Nations Unies institué en vertu de la
Charte, M. Njenga n'exclurait pas la possibilité d'attri-
buer au Conseil de sécurité un rôle analogue à celui qu'il
joue dans l'élection des juges de la CIJ, afin de mieux
garantir une plus large acceptation internationale.

14 Voir 2150e séance, note 8.
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63. Vu que les affaires que la cour sera appelée à juger
porteront sur les crimes les plus odieux contre la paix et
la sécurité de l'humanité, le champ d'application de la
disposition relative à la saisine devrait être le plus large
possible. 11 ne faut pas que des affaires sérieuses puissent
être écartées par un organe politique comme le Conseil
de sécurité. Il faut éviter que la cour ne devienne une
instance de jugement pour des criminels de petits États,
cependant que les grandes puissances protégeraient leurs
ressortissants grâce à leur droit de veto. Aussi M. Njenga
préfère-t-il la version A présentée par le Rapporteur spé-
cial à ce propos (ibid., par. 88).

64. S'agissant du ministère public, la version A (ibid.,
par. 90) est la plus pratique. La procédure d'instruction,
qui est destinée à écarter les poursuites injustifiées mais
qui n'est pas prévue dans tous les systèmes nationaux,
n'a pas sa place dans le statut d'une cour pénale interna-
tionale. Si, de l'avis de la cour, les éléments de preuve
sont insuffisants pour étayer une accusation, la cour elle-
même doit pouvoir classer l'affaire après avoir entendu
les griefs invoqués, sans toutefois obliger l'intéressé à
présenter sa défense.

65. Pour ce qui est de l'autorité de la chose jugée par
la juridiction d'un État, M. Njenga, estimant qu'il faut
maintenir la règle non bis in idem, appuie la version A
(ibid., par. 93). En autorisant la réouverture d'une affaire
dès lors qu'un autre État estimerait que le jugement ren-
du par le premier État ne correspond pas à une apprécia-
tion correcte du droit ou des faits ou n'est pas approprié,
l'on porterait gravement atteinte à la souveraineté des
États et l'on créerait des frictions superflues entre les
États et la cour.

66. En ce qui concerne l'autorité de la chose jugée par
la cour, le texte proposé par le Rapporteur spécial (ibid.,
par. 96) est acceptable d'une manière générale, quoique
M. Njenga se demande ce qui se passerait si une affaire
portée devant la cour était ensuite retirée pour une raison
quelconque. Un tel retrait de la plainte ne devrait pas
empêcher un autre État concerné d'engager, au titre de la
même plainte, une procédure devant ses propres tribu-
naux ou devant la cour pénale internationale. Mais si au-
cune action de ce type n'était engagée par un autre État
concerné, il serait irréaliste et impossible, malgré même
les préoccupations d'ordre général de la communauté in-
ternationale, de s'attendre à ce que la cour poursuive
l'examen d'une affaire qui lui aurait été retirée. Aussi
M. Njenga est-il favorable à la version A sur le retrait de
plainte (ibid., par. 98).

67. Pour ce qui est des peines, la peine de mort et
d'autres peines cruelles et dégradantes, notamment les
châtiments corporels, suscitent une opposition croissante.
M. Njenga sait bien que de telles peines continuent à être
appliquées dans de nombreux pays, y compris le sien,
mais l'opinion publique est de plus en plus favorable à
leur abolition. Cette tendance se manifeste dans les dé-
bats de la Commission des droits de l'homme et d'autres
organismes s'occupant des droits de l'homme, ainsi que
dans les traités d'extradition où l'on prévoit de plus en
plus d'exclure l'extradition lorsque l'intéressé risque
d'être condamné à mort. En sa qualité d'organe progres-
siste, la Commission du droit international devrait donc
opter pour la version C (ibid., par. 101).

68. Une question connexe, soulevée par M. McCaffrey
à la séance précédente, concerne le pays où la sentence
devrait être exécutée. Tout en comprenant les appréhen-
sions exprimées au sujet de la solution selon laquelle
la sentence serait exécutée dans l'État demandeur,
M. Njenga se demande, à la lumière des récents rebon-
dissements dans l'incident du « Rainbow Warrior », s'il
convient que la sentence soit exécutée dans l'État dont le
criminel est le ressortissant. Étant donné que la création
d'un établissement pénitentiaire international semble peu
probable dans un proche avenir, nonobstant le maintien
jusqu'à une date récente, à Berlin, de la prison quadri-
partite destinée aux criminels de guerre nazis, il paraît
logique que la sentence soit exécutée dans l'État deman-
deur, sous réserve, bien entendu, de toutes les garanties
nécessaires.

69. À propos de la question des dispositions financiè-
res, M. Njenga est d'avis qu'aucun des textes présentés
(ibid., par. 106) n'est satisfaisant. Vu la gravité des cri-
mes en cause, on peut certainement s'attendre que l'As-
semblée générale, en sa qualité de seul représentant de la
communauté internationale, prenne à sa charge les coûts
d'une cour pénale internationale, notamment si on lui at-
tribue la fonction d'élire les juges. Une telle solution non
seulement garantirait l'impartialité de la cour mais en as-
surerait le caractère généralement acceptable.

La séance est levée à 13 heures.

2157e SEANCE

Mardi 15 mai 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Al-Khasawneh, M.
Arangio-Ruiz, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez, M. Eiriksson,
M. Graefrath, M. Illueca, M. Jacovides, M. Koroma,
M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso, M.
Pawlak, M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Sepûl-
veda Gutiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam, M.
Tomuschat.

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité1 (suite) [A/CN.4/419 et Add.l2,
A/CN.4/429 et Add.l à 45, A/CN.4/43Q et Add.l4,
A/CN.4/L.443, sect. B]

[Point 5 de l'ordre du jour]

1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,
en 1954 (Documents officiels de V Assemblée générale, neuvième, ses-
sion. Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II. ( l i e partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II. ( i r e partie).
4 Ibid.
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HUITIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 15, 16, 17, X ET Y5 et

DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT D'UNE COUR PÉ-
NALE INTERNATIONALE (suite)

1. M. SOLARI TUDELA, se référant à la troisième
partie du huitième rapport (A/CN.4/430 et Add.l), rela-
tive au statut d'une cour pénale internationale, tient à
faire tout d'abord une observation de caractère général
sur le questionnaire présenté par le Rapporteur spécial.
Dans le système interaméricain, les accusés bénéficient,
entre autres garanties, du droit d'interjeter appel devant
un tribunal supérieur. Cette garantie est consacrée par la
Convention américaine de 1969 relative aux droits de
l'homme et d'autres instruments de défense des droits de
l'homme actuellement en vigueur. Peut-être le Rappor-
teur spécial pourrait-il en tenir compte dans son prochain
rapport.

2. À propos du premier point traité dans le question-
naire, à savoir la compétence de la cour, M. Solari Tude-
la dit que des deux versions proposées (ibid., par. 80),
l'une restreignant la compétence de la cour aux seuls cri-
mes visés par le code et l'autre reconnaissant à la cour la
capacité de connaître non seulement de ces crimes, mais
également d'autres infractions définies comme des délits
par les autres instruments internationaux en vigueur, la
seconde lui semble préférable pour les raisons pratiques
exposées dans le rapport (ibid., par. 83).

3. Le Rapporteur spécial a aussi présenté deux versions
relatives au mode de désignation des juges (ibid.,
par. 86), selon lesquelles ceux-ci seraient élus soit par
l'Assemblée générale, soit par les représentants des États
parties au statut de la cour. Comme M. Eiriksson et
M. Diaz Gonzalez (2156e séance), M. Solari Tudela
pense qu'il faudrait suivre le précédent de la Cour inter-
nationale de Justice à cause, d'une part, de l'expérience
positive acquise en la matière et, d'autre part, de la pos-
sibilité ainsi offerte de faire participer les membres per-
manents du Conseil de sécurité à cette élection.

4. S'agissant de la saisine, M. Solari Tudela est en fa-
veur de la première des trois versions proposées par le
Rapporteur spécial (A/CN.4/430 et Add.ï, par. 88), qui
permet à tout État Membre de l'Organisation des Na-
tions Unies de saisir la cour. D'après !es trois versions,
seuls les États disposeraient du droit de saisine, comme
le prévoit aussi le Statut de la CIJ mais, à la différence
de celle-ci, la cour pénale envisagée aurait à juger des in-
dividus. Dans ces conditions, ne faudrait-il pas explorer
aussi la possibilité de ne pas accorder l'exclusivité du
droit de saisine aux États et de l'étendre aux organisa-
tions internationales, aux organisations non gouverne-
mentales, aux organisations nationales, voire aux parti-
culiers ? Il va de soi que cette faculté ne saurait être
reconnue directement aux individus, mais le serait indi-
rectement, par le truchement d'un organe qui étudierait
le bien-fondé de leurs plaintes. Après tout, cette façon de
procéder n'est pas novatrice. Ainsi, la Cour inter-
américaine des droits de l'homme connaît non seulement
des requêtes des États, mais aussi, indirectement, de

5 Pour le texte de ces articles, voir 2150e séance, par. 14.

celles de particuliers ou de groupes de personnes, les re-
quêtes étant alors adressées à la Commission inter-
améncaine des droits de 1 nomme qui, si elle les trouve
recevables, en saisit la Cour. M. Solari Tudela pense
qu'il serait bon, dans le cas de crimes de guerre, de re-
connaître par exemple au CICR le droit de saisir la cour
et, dans le cas d'atteintes à l'environnement, de l'ac-
corder aux mouvements de défense de l'environnement
qui seraient beaucoup plus libres d'exercer cette faculté
que les États eux-mêmes, dont la marge de manoeuvre
pourrait se voir restreinte par les exigences des relations
internationales.

5. À propos du ministère public, M. Solari Tudela pré-
fère la version B (ibid., par. 90) pour les raisons avan-
cées par le Rapporteur spécial (ibid., par. 92). Il ap-
prouve également le texte qui est proposé au sujet de
l'instruction (ibid., par. 92). Il appuie la version B con-
cernant l'autorité de la chose jugée par la juridiction
d'un État (ibid., par. 93) et fait sien le texte proposé pour
ce qui est de l'autorité de la chose jugée par la cour in-
ternationale (ibid., par. 96).

6. S'agissant des conséquences du retrait de la plainte,
elles seront fonction de la compétence de la cour. Si la
compétence est limitée exclusivement aux crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité, le retrait de la plainte
ne pourrait pas entraîner ipso facto l'abandon des pour-
suites. Mais si elle s'étend à d'autres infractions définies
comme crimes par les autres instruments internationaux
en vigueur, dans certains cas, le retrait de la plainte pour-
rait entraîner ipso facto l'abandon des poursuites.

7. M. Solari Tudela tient ensuite à formuler une consi-
dération d'ordre général sur les peines (ibid., par. 101).
La Convention américaine relative aux droits de
l'homme tend à l'élimination de la peine capitale en in-
terdisant aux États parties qui l'ont abolie de la rétablir
(art. 4, par. 3). C'est pourquoi il exclut la version pré-
voyant la possibilité d'appliquer la peine de mort. Par
ailleurs, d'après cette même convention, les peines pri-
vatives de liberté doivent avoir pour but essentiel
l'amendement et le reclassement social des condamnés
(art. 5, par. 6). Dès lors, s'appuyant sur le système inter-
américain, M. Solari Tudela ne peut approuver la version
qui envisage des peines d'emprisonnement à vie, qui re-
viennent à nier la possibilité d'une réinsertion sociale. Il
ne peut non plus approuver l'idée d'une peine privative
de liberté si longue qu'elle pourrait être comparée à un
emprisonnement à vie. Par conséquent, aucune des trois
versions proposées à ce sujet par le Rapporteur spécial
ne répond à ses aspirations.

8. Enfin, pour des raisons d'ordre pratique, iï opte pour
la version B relative aux dispositions financières
(A/CN.4/430 et Add.l, par. 106).

9. M. ILLUECA rappelle l'intervention faite à la
séance précédente par M. Dïaz Gonzalez, qui a insisté
sur la participation des pays d'Amérique latine à la lutte
contre le trafic illicite de stupéfiants et s'est déclaré par-
tisan de faire de ce trafic un crime contre la paix et la sé-
curité de l'humanité, tout en signalant que, dans la
guerre menée contre ce trafic, un acte d'agression contre
un petit pays et la violation de sa souveraineté consti-
tuaient aussi des crimes contre la paix. II a également
rendu hommage à Simon Bolivar, « El Libertador », qui,
lors du Congrès de Panama en 1826, a recherché des
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moyens d'institutionnaliser la concertation entre les pays
d'Amérique latine pour défendre les peuples contre le
despotisme interne et la domination étrangère. Se réfé-
rant au trafic de stupéfiants, M. Diaz Gonzalez a cité des
cas où les grandes puissances étaient intervenues sans
aucune retenue dans des pays tiers, au mépris des règles
qui militent en faveur de la paix et de l'humanité dans
les relations internationales. Il a évoqué l'exemple histo-
rique de la Chine à laquelle les puissances occidentales
ont imposé jadis l'usage des stupéfiants, ainsi que celui
du Panama.

10. À ce propos, M. Illueca tient à faire une déclara-
tion, à titre personnel naturellement, puisqu'il n'occupe
ni n'a occupé depuis six ans aucune fonction publique
dans le gouvernement de son pays. Le trafic illicite de
stupéfiants est devenu pour plusieurs pays d'Amérique
latine un facteur de déstabilisation qui porte atteinte aux
institutions de l'État, ainsi qu'à la situation économique,
sociale et culturelle des peuples. En tant que centre de
communications et de transport maritime, aérien et ter-
restre, le Panama a dû payer un prix plus élevé que
d'autres pays sur le plan humanitaire, politique, écono-
mique et social à cause des activités criminelles trans-
nationales et de la lutte menée contre ces activités. Il faut
notamment inclure dans ce prix exorbitant l'invasion et
l'occupation militaires du pays par les États-Unis d'Amé-
rique en décembre 1989. Sans vouloir aucunement pren-
dre parti pour ou contre le général Noriega, accusé par
les États-Unis d'Amérique de s'être livré au trafic de stu-
péfiants et dont ils voulaient s'emparer pour le traduire
en justice, M. Illueca estime que, lorsqu'il s'agit de dé-
fendre l'honneur de son pays, les questions de personna-
lité s'effacent devant la nécessité impérieuse de faire
cesser l'occupation militaire et étrangère et de restaurer
la souveraineté, l'indépendance et l'intégrité territoriale
du Panama.

11. Les résultats de l'enquête menée par l'organisation
Americas Watch, dont faisait état le quotidien El Pais le
11 mai 1990, donnent une idée de l'ampleur des souf-
frances subies par la population civile panaméenne. Les
troupes des États-Unis, les forces de défense du pays,
maintenant dissoutes, et leurs groupes paramilitaires —
les soi-disant bataillons de la dignité — ont clairement
violé la Convention de Genève de 1949 relative à la pro-
tection des personnes civiles en temps de guerre au cours
de l'opération militaire la plus importante menée par les
États-Unis depuis la guerre du Viet Nam, en détruisant
complètement un quartier très peuplé de Panama situé à
proximité du quartier général des forces de défense :
nombreux sont les civils qui ont trouvé la mort à cette
occasion. D'après le rapport d'Americas Watch, les for-
ces d'invasion n'auraient pas été à la hauteur de leurs
responsabilités au moment de faire le bilan des victimes
parmi la population civile et les forces ennemies, et elles
ne se seraient pas acquittées de leurs obligations à
l'égard des milliers de Panaméens laissés sans abri, qui
ont le droit d'être pleinement indemnisés.

12. Au cinquième alinéa du préambule de la Déclara-
tion politique sur la coopération internationale contre la
production, l'offre, la demande, le trafic et la distribution
illicites de stupéfiants et de substances psychotropes6,

6 Résolution S-17/2 de l'Assemblée générale, en date du 23 février
1990,annexe.

adoptée deux mois après l'invasion du Panama, les États
Membres de l'Organisation des Nations Unies réaffir-
ment leur
détermination de lutter contre les méfaits de l'abus des drogues et du
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, en stricte
conformité avec les pi.ncipes de la Charte des Nations Unies et les
principes du droit international, y compris en particulier l'obligation
de respecter la souveraineté et l'intégrité territoriale des États et le
principe de la non-ingérence dans leurs affaires intérieures et du non-
recours [...] à l'emploi de la force.

Or, tous ces principes ont été violés au Panama, comme
l'a reconnu l'Assemblée générale dans sa résolution
44/240 du 29 décembre 1989, relative aux incidences sur
la situation en Amérique centrale de l'intervention mili-
taire des États-Unis d'Amérique au Panama, dans la-
quelle l'Assemblée exigeait que soient pleinement res-
pectés et strictement observés les traités Torrijos-Carter
sur le canal de Panama et exigeait aussi la cessation im-
médiate de l'intervention et le retrait du Panama des for-
ces armées d'invasion des États-Unis.

13. Le cas du Panama pose un grave problème à
l'Amérique latine, non seulement en raison du colonia-
lisme dont l'invasion et l'occupation militaires nord-
américaines sont un cas typique, mais aussi à cause des
conséquences qui en résultent pour son destin. Le Pana-
ma donne l'image d'une région déstabilisée, à l'écart des
bouleversements enregistrés en Europe de l'Est et des
transformations consécutives du panorama socio-poli-
tique mondial.

14. M. Illueca accueille avec satisfaction le nouveau
projet d'article proposé par le Rapporteur spécial sur le
trafic illicite de stupéfiants, qui vient d'être distribué
(voir infra par. 26), mais pense qu'il faudrait ajouter le
qualificatif « illicite » après les mots « tout trafic », en
début de phrase.

15. Passant au rapport-questionnaire sur le statut d'une
cour pénale internationale, qui fait l'objet de la troisième
partie du huitième rapport du Rapporteur spécial
(A/CN.4/430 et Add.l), M. Illueca considère que la ver-
sion A concernant la compétence de la cour (ibid.,
par. 80) est plus satisfaisante en l'état actuel des choses
que la version B.

16. S'agissant de la nécessité ou non de l'accord
d'autres Etats, quatre principes sont en jeu dans la ver-
sion A (ibid., par. 84) : les principes de la territorialité,
de la nationalité, de la protection d'intérêts et de la per-
sonnalité passive. Face à ces principes, il convient
d'invoquer dans certains cas celui de l'universalité, ap-
plicable aux actes qui suscitent une réprobation univer-
selle et dont les auteurs sont considérés comme des en-
nemis du genre humain et susceptibles d'être jugés par
l'État qui les détient. M. Illueca pense aux cas de pirate-
rie jure gentium et, à la suite du jugement du Tribunal de
Nuremberg, aux crimes de guerre. L'ampleur alarmante
prise par la production et le trafic illicites de stupéfiants
et leur condamnation unanime par la communauté inter-
nationale justifient l'inscription de ce crime dans la
même catégorie. Cela dit, la version A est acceptable.

17. Pour ce qui est du mode de désignation des juges,
plusieurs membres de la Commission ont fait valoir des
arguments de poids en faveur du même mode d'élection
que dans le cas des juges à la Cour internationale de Jus-
tice. M. Illueca appuie donc la version A proposée (ibid.,
par. 86).
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18. Il juge de même satisfaisante la version A concer-
nant la saisine (ibid., par. 88). Pour ce qui est du minis-
tère public, la version B semble plus judicieuse que la
version A (ibid., par. 90). Quant au texte proposé concer-
nant l'instruction et prévoyant une chambre d'instruction
et de renvoi (ibid., par. 92), tout comme l'article 26 du
projet de statut révisé, établi par le Comité de 1953 pour
une juridiction criminelle internationale7, il ne paraît
plus adapté aux circonstances dans le cas de la saisine;
de même l'article 33 dudit projet, relatif à la chambre
d'instruction et de renvoi, serait source de complications.

19. M. Illueca juge acceptables la version B concer-
nant l'autorité de la chose jugée par la juridiction d'un
État (ibid., par. 93), ainsi que le texte proposé au sujet de
l'autorité de la chose jugée par la cour internationale
(ibid., par. 96). Il n'a pas d'objections aux raisons invo-
quées par le Rapporteur spécial (ibid., par. 100) à l'appui
de la version B sur le retrait des plaintes.

20. Il comprend les raisons de prudence qui ont incité
le Rapporteur spécial à rédiger trois variantes à propos
des peines (ibid., par. 101). A ces trois textes, M. Illueca
oppose le principe nullum crimen, nulla poena sine lege,
qui se répercute directement sur le caractère punissable
d'un acte et se traduit par la règle nullum crimen sine
poena.

21. Enfin, l'expérience incite M. Illueca à approuver la
version A concernant les dispositions financières (ibid.,
par. 106).

22. M. THIAM (Rapporteur spécial) dit qu'il a révisé
les projets d'articles proposés dans les première et
deuxième parties de son huitième rapport (A/CN.4/430
et Add.l) pour tenir compte des critiques formulées à
leur sujet.

23. À propos du projet d'article 15 révisé sur la com-
plicité, il fait observer qu'il a supprimé du texte qui vient
d'être distribué les termes « l'ordre », figurant à
l'alinéa b du paragraphe 2, l'ordre illicite constituant en
fait un crime autonome et la personne qui le donne de-
vant être assimilée à l'auteur. Le Comité de rédaction se-
ra saisi de cet aspect de la question, de même qu'il devra
réfléchir plus avant au libellé de l'alinéa c du paragra-
phe 2, relatif à la complicité a posteriori. Le texte révisé
se lit comme suit :

Article 25. — La complicité

1. Constitue le crime de complicité le fait de participer à la
commission d'un crime contre la paix et la sécurité de l'humanité.

2. Sont des actes de complicité :

a) l'aide, l'assistance ou Sa fourniture des moyens à l'auteur di-
rect, ou la promesse faite à celui-ci;

b) le fait d'inspirer la commission d'un crime contre la paix et
la sécurité de l'humanité, notamment par l'incitation, l'exhor-
tation, l'instigation, la menace ou l'abstention, quand il était pos-
sible de l'empêcher;

[c) le fait, après la commission du crime, d'aider l'auteur di-
rect à échapper à des poursuites pénales, soit en lui fournissant un
refuge, soit en l'aidant à faire disparaître les preuves de l'acte cri-
minel.]

7 Voir 2150e séance, note 8.

24. Le projet d'article 16 révisé se lit comme suit :

Article 16. — Le complot

1. Constitue un complot le fait d'avoir participé à un plan
concerté en vue de commettre l'un quelconque des crimes définis
dans le présent code.

2. Le complot s'entend de toute entente entre les participants
en vue de commettre, en commun, un crime contre la paix et la sé-
curité de l'humanité.

25. Le projet d'article 17 révisé se lit comme suit :

Article 17. — La tentative

1. Constitue un crime contre 9a paix et la sécurité de
l'humanité la tentative de perpétration d'un crime contre Sa paix
et la sécurité de l'humanité.

2. La tentative s'entend de tout commencement d'exécution
d'un crime contre la paix et la sécurité de l'humanité qui n'a
manqué son effet ou qui n'a été suspendu qu'en raison de circons-
tances indépendantes de la volonté de son auteur.

26. Enfin, le Rapporteur spécial propose le texte sui-
vant sur le trafic illicite de stupéfiants, où sont combinés
les projets d'articles X et Y :

Constitue un crime contre la paix et un crime contre l'humanité
tout trafic transfrontière de stupéfiants organisé à une vaste
échelle par des individus agissant ou non dans Se cadre
d'associations ou de groupements privés, ou à 9'occasion de
S'exercice de fonctions officielles, comme agents de la puissance
publique, et consistant notamment dans le courtage, l'expédition,
le transport international, l'importation ou l'exportation de tout
stupéfiant ou de toute substance psychotrope.

îl prend bonne note à ce sujet de la suggestion de M. Il-
lueca, tendant à ajouter le qualificatif « illicite » après les
mots « tout trafic », en début de phrase.

27. Le PRÉSIDENT, parlant en qualité de membre de
la Commission, fait observer, à propos de la troisième
partie du huitième rapport du Rapporteur spécial
(A/CN.4/430 et Add.l), que la Commission n'a pas à se
lancer dans l'élaboration du statut d'une cour pénale in-
ternationale, car l'Assemblée générale n'a pas pris la dé-
cision d'établir une telle juridiction. Elle a simplement
encouragé la Commission à étudier plus avant toutes les
solutions possibles (paragraphe 2 de la résolution 44/32
de l'Assemblée générale) et Ta priée d'étudier la ques-
tion de la création d'une cour de justice pénale interna-
tionale ou d'un autre mécanisme juridictionnel pénal de
caractère international (paragraphe 1 de la résolution
44/39). La Commission doit donc commencer par exa-
miner de façon approfondie les questions de principe
liées à l'établissement d'une cour pénale internationale
et se demander notamment s'il est possible de créer une
telle juridiction et si celle-ci serait en mesure de fonc-
tionner. Le Rapporteur spécial a donc été bien inspiré de
présenter la troisième partie de son rapport sous forme
de questionnaire dans lequel il traite de différentes ques-
tions se rapportant expressément au statut d'une cour pé-
nale internationale.

28. Pour lutter contre les crimes internationaux, qui en-
globent le trafic illicite de stupéfiants et dont la gravité
ne cesse de croître, et se doter des moyens de faire res-
pecter le code, l'idéal serait effectivement de créer une
cour pénale internationale, qui serait l'expression de la
coopération et de la solidarité internationales. Mais, dans
la pratique, le principe même de la création d'une juri-
diction pénale internationale soulève un certain nombre
de problèmes difficiles à résoudre.
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29. L'un de ces problèmes, peut-être le plus Important,
tient à l'état actuel des relations internationales. En effet,
rares sont les États qui seraient prêts à renoncer ne
serait-ce qu'à une parcelle de leur souveraineté en ma-
tière juridictionnelle. Les Tribunaux de Nuremberg et de
Tokyo, que les partisans d'une juridiction criminelle in-
ternationale citent souvent en exemple, ne peuvent servir
de référence car Ils ont été constitués dans des circons-
tances exceptionnelles. On voit mal comment de grands
criminels de guerre, se trouvant à la tête d'un État agres-
seur, pourraient être traduits devant une juridiction inter-
nationale à moins que l'État en question n'ait subi une
défaite militaire totale et capitulé sans condition. Les te-
nants de la création d'une juridiction internationale invo-
quent aussi souvent les dispositions pertinentes de la
Convention de 1948 pour la prévention et la répression
du crime de génocide et de la Convention internationale
de 1973 sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid, mais ces conventions sont rédigées en des
tenues très prudents. En outre, si ces deux instruments
prévoient bien la possibilité d'instituer une cour pénale
internationale, force est de constater que les États parties
n'ont pris aucune disposition en ce sens.

30. Dans l'état actuel des choses, la règle de la compé-
tence universelle que l'on exprime par la formule « obli-
gation de juger ou d'extrader » permettrait peut-être de
concilier coopération internationale en matière de lutte
contre les crimes internationaux et souveraineté des
États. Toutefois, vu la gravité de certains crimes interna-
tionaux, cette formule, qui a été utilisée avec un certain
succès dans plusieurs conventions, risque, en l'espèce,
de ne pas répondre parfaitement aux besoins de la com-
munauté internationale. Dans les résolutions susmention-
nées, l'Assemblée générale a envisagé d'autres solutions
que la création d'une cour pénale internationale. En exa-
minant cette question, la Commission devrait donc faire
preuve de plus d'imagination, sans perdre de vue la réa-
lité des relations internationales. L'idéalisme a en effet
rarement permis de venir à bout des problèmes qui se
posent dans la pratique.

31. Passant aux questions précises soulevées par ie
Rapporteur spécial dans le rapport-questionnaire, M. Shi
fait tout d'abord valoir que, si une juridiction criminelle
internationale devait un jour être créée, ce devrait être en
application d'une convention multilatérale adoptée dans
le cadre de l'Organisation des Nations Unies.

32. En ce qui concerne la compétence de la cour,
M. Shi estime qu'il serait imprudent et trop ambitieux de
l'étendre à tous les crimes internationaux, qui sont lé-
gion. Sa préférence va donc à la version A présentée en
la matière (A/CN.4/430 et Add.l, par. 80), qui prévoit
que la cour aura à connaître uniquement des crimes visés
dans le code, et notamment du trafic illicite international
de stupéfiants. Lorsque les relations internationales se
seront vraiment améliorées et que la cour pénale interna-
tionale aura fait la preuve de son efficacité, on pourra
alors élargir son domaine de compétence.

33. Pour ce qui est de l'attribution de compétence,
l'idée fondamentale sur laquelle repose l'article 26 du
projet de statut révisé, établi par le Comité de 1953 pour
une juridiction criminelle internationale8, mérite d'être

examinée attentivement. Ce n'est pas parce qu'un État
est partie au statut de la cour que l'on peut en déduire
qu'il a attribué compétence à cette juridiction. Une fois
créée, la cour ne peut avoir compétence qu'avec le con-
sentement ou l'accord exprès des États parties à son sta-
tut. L'attribution de compétence à la cour peut se faire
par voie de convention, par compromis ou par déclara-
tion unilatérale. Le Rapporteur spécial a présenté deux
versions à ce sujet (ibid., par. 84). M. Shi n'a pas
d'objection à formuler pour ce qui est de la version A,
dans laquelle l'accent est mis sur le fait que compétence
doit être attribuée à la cour par l'État dont les tribunaux
auraient compétence pour juger l'auteur présumé d'un
crime visé dans le code, en raison soit de la nationalité
de l'auteur présumé ou des victimes du crime, soit du
lieu où l'infraction a été commise.

34. S'agissant de la saisine, M. Shi préfère la ver-
sion B (ibid., par. 88), qui prévoit que la cour ne peut
être saisie que par les États parties au statut.

35. Comme un certain nombre de membres de la Com-
mission l'ont déjà fait observer, la solution consistant à
laisser le soin au demandeur de désigner le procureur
n'est guère judicieuse. Le ministère public devrait être
assumé par un organe collégial dont les membres se-
raient élus par les États parties au statut. Cette formule
offrirait peut-être une meilleure garantie d'impartialité.

36. L'imposition de sanctions est un élément indispen-
sable du droit pénal. Tout statut d'une juridiction crimi-
nelle internationale doit prévoir que celle-ci a le pouvoir
de prononcer des peines. Mais il s'agit là d'une question
très complexe. Comme le Rapporteur spécial le recon-
naît (ibid., par. 105), non seulement les sanctions pénales
varient selon les époques et les pays, mais en outre elles
font intervenir des notions morales, philosophiques ou
religieuses. Au problème des peines proprement dites
s'ajoute le problème plus complexe encore du méca-
nisme à mettre en place pour leur exécution. Confier
cette tâche à un seul État n'est peut-être pas une bonne
solution.

37. Enfin, s'agissant des dispositions financières à
prendre en vue de l'établissement de la cour, M. Shi
n'est pas favorable à la création d'un fonds car, par ce
biais, des pressions indésirables risqueraient d'être exer-
cées sur celle-ci.

38. M. RAZAFTNDRALAMBQ se félicite de ce que,
sur l'initiative du Gouvernement de la Trinité-et-
Tobago9, l'Assemblée générale ait fini par inscrire à son
ordre du jour la question d'une cour pénale internatio-
nale et ait demandé à la Commission d'étudier la possi-
bilité de créer une cour de justice pénale internationale
ou un autre mécanisme juridictionnel pénal de caractère
international.

39. Il ne faut cependant pas oublier que le Rapporteur
spécial lui-même avait déjà suggéré que soient étudiées
en temps voulu les dispositions à prendre en vue de la
mise en œuvre du code, et notamment l'élaboration d'un
statut pour un tribunal pénal supranational. La résolution
44/39 de l'Assemblée générale, en date du 4 décembre
1989, fait donc simplement écho aux préoccupations du
Rapporteur spécial et de la Commission. L'adoption de

8 Ibid. 9 Voir A/44/195.
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cette résolution intervient d'ailleurs à un moment extrê-
mement favorable. La conjoncture internationale et le
nouveau climat qui s'est instauré dans les relations inter-
étatiques permettent d'espérer une attitude moins anta-
goniste de la part des États qui, jusqu'ici, étaient hostiles
à l'élaboration d'un code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité.

40. Pour bien comprendre la démarche que le Rappor-
teur spécial a suivie pour établir le questionnaire figurant
dans la troisième partie de son huitième rapport
(A/CN.4/430 et Add.l), il est bon de revenir au mandat
de la Commission. Il n'est pas question pour elle de pro-
céder simplement à un replâtrage du projet de code de
1954. L'Assemblée générale lui a confié une tâche plus
ambitieuse, à savoir établir une liste des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité, assortie de dispositions
relatives à l'application du code, et notamment à la mise
en place d'un mécanisme permettant de sanctionner
toute infraction au code. C'est d'ailleurs dans cet esprit
que le Rapporteur spécial a toujours travaillé puisque le
projet d'articles qu'il a entrepris d'élaborer comportera
une partie relative aux principes généraux, un catalogue
des crimes et une partie consacrée à la mise en œuvre du
code, c'est-à-dire à la procédure et à la juridiction péna-
les, tant au niveau national qu'international.

41. Au paragraphe 1 de sa résolution 44/39, l'Assem-
blée générale a prié la Commission d'étudier la question
de la création d'une cour de justice pénale internationale
ou d'un autre mécanisme juridictionnel pénal de carac-
tère international dans le cadre de l'élaboration du projet
de code, consacrant ainsi la démarche suivie jusqu'ici
par la Commission. Selon l'Assemblée générale, en ef-
fet, le statut de la cour pénale doit faire partie intégrante
du code. Cette juridiction devra avoir compétence pour
connaître des crimes visés dans le code et non pour juger
des crimes internationaux lato sensu. C'est là la princi-
pale différence entre le mandat du Comité de 1953 pour
une juridiction criminelle internationale et celui de la
Commission. La juridiction criminelle internationale en-
visagée par le Comité de 1953 devait connaître des cri-
mes internationaux en général. Il n'y a donc rien
d'étonnant à ce que le projet de statut révisé, établi par le
Comité de 1953 , contienne des dispositions sur la com-
pétence (art. 26 et 27) qui rappellent mutatis mutandis
celles de l'Article 36 du Statut de la Cour internationale
de Justice.

42. En revanche, la cour pénale internationale envisa-
gée par l'Assemblée générale devrait juger une série de
crimes qui menacent la paix et la sécurité de l'humanité
et qui se caractérisent par leur extrême gravité. Il n'est
donc pas concevable que les États puissent s'entendre
pour soustraire l'un ou l'autre de ces crimes à la compé-
tence de la cour.

43. Il a été question, au cours du débat, du rapport plus
ou moins étroit qui devrait exister entre l'Organisation
des Nations Unies et la cour. Pour M. Razafindralambo,
cette juridiction ne sera viable que si elle est créée dans
le cadre de l'Organisation et relève de l'Assemblée
générale. Ce n'est qu'à cette condition que ses activités,
qui ne manqueront pas d'empiéter sur la souveraineté
des États, pourront être acceptées par ces derniers.

10 Voir 2150e séance, note 8.

44. Quant aux modalités de création de la cour pénale
internationale, c'est une question qui ne se pose pas vrai-
ment, puisque le statut de la cour devrait être adopté en
même temps que les autres parties du code.

45. Des membres de la Commission se sont demandé
si la cour devait être un organe permanent ou ad hoc. Se-
lon M. Razafindralambo, une juridiction ad hoc ne ré-
pondrait pas aux exigences d'une justice indépendante et
universelle et ne jouirait pas de la crédibilité et du res-
pect indispensables à son fonctionnement. Il y a certes Se
précédent des chambres ad hoc de la CIJ, mais il faut
bien voir que ces chambres font partie d'une institution
permanente et bénéficient de tous les avantages que cela
comporte. Une cour pénale ad hoc s'apparenterait à un
tribunal arbitral ad hoc. constitué pour examiner une af-
faire déterminée. Ce type de juridiction, qui ne s'appuie
sur aucune structure préétablie, présente de tels inconvé-
nients qu'en matière d'arbitrage on se tourne de plus en
plus vers des institutions permanentes, qu'elles soient
mondiales ou régionales.

46. La question du degré de compétence de la cour a
également été évoquée. Devra-t-elle statuer en première
instance, en appel, ou même en cassation ? Un point pa-
raît acquis : née d'un abandon partiel de la souveraineté
judiciaire des États, la cour elle-même ne peut qu'être
souveraine, c'est-à-dire qu'elle doit statuer en dernier
ressort. Elle ne peut, par conséquent, juger une affaire en
première instance. Mais rien n'empêche de prévoir,
comme l'a proposé M. Eiriksson (2156e séance), un
mode de fonctionnement reposant sur un système de
chambres restreintes qui examineraient les affaires en
première instance, quitte pour les parties à pouvoir faire
appel ou à se pourvoir en cassation devant la cour plé-
nière. C'est ainsi par exemple que fonctionne la Cour su-
prême de Madagascar.

47. M. Razafindralambo ne pense pas qu'une cour pé-
nale internationale puisse avoir compétence pour exami-
ner en appel ou en cassation des affaires jugées par les
juridictions internes. En effet, si la Convention interna-
tionale de 1973 sur l'élimination et la répression du
crime d'apartheid et la Convention de 1948 pour la pré-
vention et la répression du crime de génocide prévoient
la compétence à la fois des tribunaux nationaux et d'un
tribunal pénal international, on voit mal dans la pratique
comment un État, qui a choisi de s'adresser à une juri-
diction interne plutôt qu'au tribunal international, accep-
terait ultérieurement de soumettre à la censure de ce der-
nier les décisions de sa juridiction interne.

48. Bien entendu, la cour pénale internationale aurait
le pouvoir de réviser ses propres arrêts, notamment en
cas de découverte de faits ou de documents nouveaux de
caractère décisif, car la révision procède des principes
généraux du droit qui, comme le Tribunal administratif
de l'OIT l'a reconnu à plusieurs reprises, s'appliquent
même en l'absence de textes. Enfin, à un stade ultérieur,
la Commission devra s'atteler à la question primordiale
de l'exécution des arrêts de la cour.

49. À la lumière de ces considérations générales,
M. Razafindralambo fait ensuite quelques observations
sur certains points essentiels soulevés dans la troisième
partie du rapport.

50. En ce qui concerne la compétence de la cour, le
Rapporteur spécial propose un texte remarquablement
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concis et précis dans la version A (A/CN.4/430 et Add.l,
par. 80), qui traite à la fois de la compétence ratione per-
sonae et de la compétence ratione materiae. D'après ce
texte, seules les personnes physiques relèveraient de la
compétence de la cour. Étant partie de l'hypothèse que la
responsabilité pénale de l'individu peut, seule, être rete-
nue dans le code, la Commission pourrait difficilement
décider d'étendre le domaine de compétence de la cour
aux crimes commis par des entités publiques ou privées
— comme certains membres de la Commission l'ont en-
visagé au cours du débat — avant de connaître la posi-
tion des gouvernements sur îa question de la responsabi-
lité pénale de l'État. Il convient d'ailleurs de préciser à
ce sujet que si, dans le mémoire explicatif présenté par la
Trinité-et-Tobago11, le mot « entités » est bien mention-
né, en revanche il ne figure pas au paragraphe 1 de la ré-
solution 44/39 de l'Assemblée générale.

51. S'agissant de la compétence ratione materiae, la
cour pénale internationale, comme le prévoit la ver-
sion A susmentionnée, ne saurait connaître que des cri-
mes visés dans le code, c'est-à-dire des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité. Il n'appartient pas à la
Commission de suggérer une solution différente qui re-
viendrait à dissocier le statut de la cour du reste du code.
Cela serait contraire à la lettre et à l'esprit du mandat
qu'elle a reçu de l'Assemblée générale, à savoir, élabo-
rer le statut d'une juridiction internationale qui aurait
compétence pour juger les auteurs présumés des crimes
visés dans le code.

52. Cette présomption est suffisante pour justifier le
déclenchement de ce que l'on appelle, dans la procédure
pénale classique, l'action publique, c'est-à-dire le dépôt
d'une plainte contre l'individu accusé d'avoir commis un
crime visé dans le code. M. Razafindralambo incline à
penser que le dépôt de la plainte ne saurait être subor-
donné à l'accord d'un État, quel que soit le lien qui
existe entre le crime commis ou son auteur présumé et
cet État. C'est le principe de l'universalité qui doit
s'appliquer. Le Rapporteur spécial a donc eu parfaite-
ment raison de supprimer l'alinéa b du point 1 (Nécessité
ou non de l'accord d'autres États) de la liste des points
présentée à l'attention de la Commission dans le rapport-
questionnaire (jbid., par. 79).

53. À propos de la saisine de la cour, M. Razafindra-
lambo souhaite adopter une position maximaliste. Étant
donné le caractère spécifique des crimes contre la paix et
la sécurité de l'humanité, tous les États ayant intérêt au
maintien de la paix et de la sécurité, c'est-à-dire tous les
États Membres de l'Organisation des Nations Unies, de-
vraient pouvoir saisir la cour. M. Solari Tudela a même
proposé de reconnaître ce droit à des organisations non
gouvernementales. Il est bon de rappeler à ce sujet que,
en matière de responsabilité des États, la Commission a
admis qu'en cas de crime international tous les États au-
tres que l'État auteur étaient considérés comme lésés.
Serait-il excessif d'admettre aussi que, en cas de crime
contre la paix et la sécurité de l'humanité, tous les États
peuvent légitimement se considérer comme chargés de
défendre les intérêts de la communauté internationale et
d'engager à ce titre une sorte d'actio popularis ?

54. M. Razafindralambo appuie donc la version A pro-
posée (ihid., par. 88). Les versions B et C reposent sur
l'hypothèse que le statut de la cour pénale internationale
serait dissocié du code et que les États pourraient devenir
parties à l'un sans être parties à l'autre. Or, cette hypo-
thèse est tout à fait incompatible avec le mandat de la
Commission.

55. Il est indispensable d'établir des règles de saisine
strictes et précises, dont l'inobservation entraînerait la
nullité de la procédure. Il importe en effet en la matière
d'imposer un formalisme rigoureux afin de garantir le
respect des droits de la défense.

56. L'application des règles de procédure suppose
l'existence d'un parquet général permanent composé de
magistrats chevronnés choisis selon les mêmes critères
que les juges et jouissant du même statut. Ce parquet gé-
néral aura essentiellement pour tâche de recevoir les
plaintes, d'accomplir tous les actes de procédure prépa-
ratoires au procès pénal et d'établir l'acte d'accusation
qu'il aura à développer à l'audience de jugement. Quant
à l'instruction, elle devrait se dérouler uniquement à
l'audience publique selon la procédure accusatoire.
M. Razafindralambo ne peut donc approuver l'idée de
désigner des juges d'instruction comme cela se fait dans
la procédure inquisitoire.

57. Le Rapporteur spécial a cru devoir consacrer des
dispositions spéciales à l'autorité de la chose jugée. Or il
semble que l'article 7 du projet de code, provisoirement
adopté par la Commission en première lecture12, qui fi-
gure parmi les principes généraux et qui traite de la règle
non bis in idem, suffit amplement à régler cette question,
à moins, évidemment, de partir de l'hypothèse que le sta-
tut serait indépendant du code, ce qui est inacceptable.

58. Enfin, s'agissant de la question des peines, M. Ra-
zafindralambo estime, comme d'autres membres de la
Commission, qu'il faut se conformer strictement à la rè-
gle nulla poena sine lege. Il n'est pas concevable en effet
que, de lege ferenda, la Commission dresse une liste de
crimes non assortie de peines, en laissant le soin au juge
d'appliquer la sanction pénale qu'il estimerait appropriée
dans chaque cas. Tout le problème est de savoir s'il faut
élaborer une disposition générale valable pour tous les
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité sans
distinction ou, au contraire, déterminer pour chacun
quelles sont les peines applicables. Étant donné que les
crimes visés dans le code revêtent tous la même gravité,
le plus simple serait évidemment d'établir une liste de
peines en fixant un minimum et un maximum pour les
peines autres que la détention à vie et, éventuellement, la
peine de mort.

59. M. AL-BAHARNA, soulignant qu'un code des cri-
mes contre la paix et la sécurité de l'humanité risque
d'être vide de sens si un mécanisme juridictionnel pénal
de caractère international n'est pas mis en place, ac-
cueille avec satisfaction le rapport-questionnaire sur le
statut d'une cour pénale internationale. Ce rapport préli-
minaire, au demeurant, s'inscrit dans le droit fil de
l'article 4 du projet de code, portant sur l'obligation de
juger ou d'extrader et adopté provisoirement par la Com-
mission en première lecture1 , et répond à la demande

11 A/44/195, annexe.

12 Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 73.
13 Ibid., p. 72.
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faite par l'Assemblée générale au paragraphe 1 de sa ré-
solution 44/39 du 4 décembre 1989.

60. La question de la création d'une cour pénale inter-
nationale est familière à la Commission. En effet, elle a
été abordée dès 1950. Le Comité de 1953 pour une juri-
diction criminelle internationale a préparé un projet de
statut révisé pour une cour criminelle internationale14, et
la Commission elle-même a été saisie de diverses propo-
sitions en la matière. Mais il se trouve qu'un certain
nombre de facteurs, notamment le retard intervenu dans
l'adoption d'une définition de l'agression et l'élaboration
du projet de code, ont retardé l'examen de la question.
La recrudescence, récemment, du trafic international de
stupéfiants, qui s'est traduite par l'adoption en 1988 de la
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de
stupéfiants et de substances psychotropes, a mis cette
question au premier plan des préoccupations.

61. M. Al-Bahama souhaite tout d'abord formuler
quelques observations de caractère général, avant de se
prononcer sur les options proposées par le Rapporteur
spécial.

62. Premièrement, l'opportunité de la création d'une
cour pénale internationale ne fait pour lui aucun doute :
en effet, pareille mesure constituerait une amélioration
par rapport à l'actuelle règle de référence, à savoir
l'obligation de juger ou d'extrader. De plus, une cour pé-
nale internationale s'avérerait peut-être plus objective et
impartiale qu'un tribunal national et permettrait aussi de
promouvoir une interprétation uniforme et constante du
droit. Mais encore faut-il que cela soit possible en l'état
actuel du droit international. Certains États ont émis des
réserves sur ce point, arguant des sérieuses difficultés
que soulèverait la création d'une telle juridiction. Ils ont
évoqué notamment la nécessité de dégager un consensus
sur nombre de questions complexes, comme par exemple
les moyens d'obtention des preuves, les règles de procé-
dure à appliquer, l'attribution des pouvoirs en matière
d'instruction et de poursuites, les peines et leur exécu-
tion. Il s'agit là à l'évidence de problèmes d'ordre prati-
que, mais qui ne semblent pas insurmontables. La Com-
mission aura à procéder à un examen critique de
l'ensemble des problèmes en jeu et à formuler des règles
et des procédures viables et réalistes.

63. Deuxièmement, s'agissant de la question de savoir
si la cour devrait être compétente pour l'ensemble des
crimes visés dans le code ou pour certaines catégories
d'entre eux seulement, M. Al-Baharna est ouvert à toutes
les suggestions. Certes, il serait peut-être plus opportun,
en l'état actuel des choses, de limiter la compétence de la
cour aux seuls crimes internationaux reconnus sans ré-
serve comme tels, mais M. Al-Baharna doute qu'il soit
judicieux de le faire. À une démarche « minimaliste » ou
« maximaliste », il préfère une démarche souple qui per-
mette à la cour de connaître d'un nombre croissant de
crimes internationaux. À cet égard, notant que la compé-
tence de la Cour internationale de Justice est fondée sur
le consentement des États, M. Al-Baharna estime que la
Commission devrait retenir en l'occurrence ce principe,
faute de quoi elle risquerait de construire un système par
trop idéaliste.

14 Voir 2150e séance, note 8.

64. Troisièmement, en ce qui concerne la question im-
portante de la structure et de l'organisation de la cour en-
visagée, M. Al-Baharna n'a pas là non plus d'idées pré-
conçues et souhaiterait que la Commission la considère
elle aussi sans exclusive. Bien qu'elle se soit à l'occa-
sion prononcée contre l'idée d'utiliser la CU pour juger
les crimes internationaux, encore qu'il eût été possible
de le faire moyennant une révision de l'Article 34 du
Statut de la Cour, la Commission ne doit pas se sentir in-
hibée par cette décision. Elle doit aborder la question
avec un esprit neuf. Forte du mandat de l'Assemblée
générale qui l'a priée, aux termes du paragraphe 1 de sa
résolution 44/39, d'étudier la question de la création
d'une cour de justice pénale internationale ou « d'un au-
tre mécanisme juridictionnel pénal de caractère inter-
national », la Commission devrait analyser dans cette
perspective les statuts du Tribunal de Nuremberg et du
Tribunal de Tokyo pour voir si elle peut s'en inspirer.
Dans le même ordre d'idées, elle devrait aussi analyser
le statut et la procédure du Tribunal international du
droit de la mer.

65. Quatrièmement, la question des liens entre une
cour pénale internationale, ou un autre mécanisme juri-
dictionnel pénal de caractère international, et les tribu-
naux nationaux soulève des problèmes à la fois de prin-
cipe et d'ordre technique. Actuellement, les crimes tels
que le génocide, le détournement d'aéronefs et le trafic
international de stupéfiants relèvent des tribunaux natio-
naux. Il se pourrait que, pour des raisons de principe,
certains États préfèrent qu'il en soit ainsi. Cependant, à
supposer qu'ils soient disposés à accepter la compétence
d'un mécanisme de caractère international, outre celle
des tribunaux nationaux, dans quelles conditions chaque
juridiction exercera-t-elle sa compétence et quels seront
les liens entre elles ? Sera-t-il possible d'ériger un tribu-
nal national en tribunal de première instance et la cour
internationale, ou le mécanisme juridictionnel de carac-
tère international, en organe d'appel ? Toutes ces ques-
tions, et d'autres encore, requièrent un examen appro-
fondi.

66. Cinquièmement et dernièrement, le fait que la cour
internationale envisagée aurait compétence pour juger
des États, en plus des individus, pose des problèmes par-
ticuliers. Le simple fait qu'un État est une personne mo-
rale soulève des problèmes théoriques : les moyens de
défense applicables aux individus peuvent-ils s'appliquer
aux États ? Les procédures d'enquête applicables aux in-
dividus peuvent-elles être appliquées aux États ? Un État
peut-il être châtié à l'instar d'un individu ?

67. Pour conclure ces observations générales, M. Al-
Bahama déclare appuyer en principe l'idée de créer une
cour pénale internationale, ou un mécanisme approprié
de caractère international, ayant compétence pour con-
naître des crimes internationaux. Pour concrétiser cette
idée, la Commission doit procéder avec beaucoup de di-
plomatie et élaborer un statut qui puisse être accepté par
le plus grand nombre possible d'États.

68. Passant aux différents points du rapport-question-
naire, M. Al-Baharna rappelle qu'en ce qui concerne la
compétence de la cour sa position est souple. La ques-
tion est de savoir si la compétence de la cour devrait être
limitée aux crimes les plus graves visés dans le code, si
elle devrait s'étendre à l'ensemble des crimes visés dans
le code ou si elle devrait viser, outre les crimes défi-
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nis dans le code d'autres crimes internationaux définis
comme tels par les autres instruments internationaux en
vigueur. M. Al-Baharna considère qu'il serait plus logi-
que d'opter pour la deuxième hypothèse. II se rallie donc
à la version A présentée par le Rapporteur spécial (ibid.,
par. 80), tout en émettant des réserves à propos de
l'emploi de l'expression « personnes physiques ». En ef-
fet, il est assez bien fondé de prétendre que la compé-
tence de la cour pourrait être étendue à bon droit à des
« personnes morales », certaines d'entre eîîes ne devant
pas être déchargées de toute culpabilité dans le cas de
certains crimes. Pour ce qui est de la nécessité ou non de
l'accord d'autres États, M. Al-Baharaa déclare préférer
la version B (ibid., par. 84) et il convient sans réserve
avec le Rapporteur spécial que la version A, qui est ins-
pirée de l'article 27 du projet de statut de 1953, n'est
guère opportune.

69. À propos du mode de désignation des juges, M. Al-
Baharna préfère la version A (ibid., par. 86), car les cri-
mes contre la paix et la sécurité de l'humanité intéressent
ia communauté internationale tout entière et non les
seuls Etats qui seraient parties au statut de la cour envi-
sagée. Il accueille avec bienveillance la suggestion qui a
été faite de prévoir que les juges seront élus non seule-
ment par l'Assemblée générale, mais aussi par le Conseil
de sécurité, à l'instar des juges de la CD.

70. En ce qui concerne la saisine, M. Al-Bahama se
prononce, comme d'autres membres de la Commission,
contre les versions A et C (ibid., par. 88), car il serait
contraire aux règles du droit international général d'in-
tenter une action contre un État qui n'est pas partie au
statut de la cour. La version B pourrait être acceptée,
mais, comme certains membres de la Commission l'ont
suggéré, il conviendrait de préciser aussi que les parties
au code seront automatiquement parties au statut de la
cour.

71. S'agissant du ministère public, M. Al-Bahama ac-
cepte sans hésiter la version B (ibid., par. 90). En effet,
le rôle du ministère public, qui exige une spécialisation
et une technicité propres, est trop important pour qu'on
laisse à l'État demandeur le soin de désigner, cas par cas,
un jurisconsulte pour l'assumer.

72. À propos de l'instruction, M. Al-Bahama juge que
le texte proposé par le Rapporteur spécial (ibid., par. 92)
constitue une amélioration par rapport à l'article 33 du
projet de statut de 1953. Il semble, à ce stade, ne soule-
ver aucun problème — encore qu'il prévoie que le nom-
bre de magistrats appelés à siéger à la chambre
d'instruction et de renvoi sera fixé par le statut de la
cour.

73. En ce qui concerne l'autorité de la chose jugée par
la juridiction d'un État, M. Al-Baharna note que le Rap-
porteur spécial pencherait pour la version B (ibid.,
par. 93), laquelle semblerait cependant faire de la cour
pénale internationale envisagée une instance de révision
ou d'appel. Cette version ne pourrait être acceptée que si
le statut de la cour en disposait expressément ainsi. Dans
le cas contraire, il conviendrait de retenir la version A,
qui est une application de la règle non bis in idem, telle
qu'elle est énoncée à l'article 7 du projet de code15.

74. S'agissant de l'autorité de la chose jugée par la
cour, M. Al-Bahama appuie le texte proposé par le Rap-
porteur spécial (ibid., par. 96) mais, soucieux de renfor-
cer l'autorité de la cour, il préférerait qoe les mots « ne
peut connaître » soient remplacés par « ne connaît ». De
fait, il pense, comme d'autres membres de la Commis-
sion, que tout tribunal national devrait s'abstenir de con-
naître d'une affaire relevant de sa compétence dès lors
qu'il est informé que la cour pénale internationale en est
saisie. Ainsi, les conflits de compétence entre la cour in-
ternationale et les juridictions nationales seront évités.

75. Pour ce qui est du retrait des plaintes, M. Al-
Bahama déclare préférer la version B (ibid., par. 98), car
c'est la communauté internationale tout entière qui est
concernée par les crimes visés, ainsi que le fait observer
ajuste titre le Rapporteur spécial (ibid., par. 100).

76. S'agissant des peines, M. Al-Baharna ne trouve sa-
tisfaisante aucune des trois versions présentées (ibid.,
par. 101). Il déclare de nouveau qu'il faut prévoir des
peines pour chacun des crimes visés, faute de quoi la
cour pénale internationale ne saurait fonctionner, voire
exister. Or, les textes proposés, comme l'article 32 du
projet de statut de 1953, confèrent à la cour le pouvoir
discrétionnaire général de prononcer toute peine qu'elle
« estimera juste ». Cela n'est guère acceptable dans le
cas d'un code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité, qui requiert que les peines soient fixées.
Amendes et confiscation de biens seraient les sanctions
les mieux indiquées s'agissant des personnes morales, au
cas où le code leur serait applicable.

77. En ce qui concerne les dispositions financières,
M. Al-Bahama considère que la cour pénale internatio-
nale ne pourrait fonctionner correctement, indépendam-
ment et en permanence en tant qu'organe judiciaire, si
elle devait être financée à l'aide d'un fonds alimenté par
les États parties au statut, comme le prévoit la version B
(ibid., par. 106). M. Al-Bahama appuie donc la ver-
sion A et pense même que la cour pénale internationale
devrait être, à l'instar de la CIJ, un organe judiciaire de
l'Organisation des Nations Unies.

78. Il reste encore de nombreux points de détail à étu-
dier. Il en est ainsi des règles de preuve, de l'interro-
gatoire des témoins, de l'exécution des peines, de l'ins-
truction, etc. Il en est ainsi également des questions
concernant la police et les prisons : existera-t-il une po-
lice internationale et des prisons internationales ? À qui
la garde de l'accusé sera-t-elle confiée dans l'attente du
jugement ? Toutes ces questions appellent un examen
approfondi, en son temps.

79. De fait, aux termes du paragraphe 1 de la résolu-
tion 44/39 de l'Assemblée générale, la Commission est,
pour l'heure, invitée à soumettre à l'Assemblée générale,
à sa prochaine session, un avis juridique et non un projet
de statut d'une cour pénale internationale — ce qu'elle
pourrait être du reste appelée à faire ultérieurement.

80. Pour M. KOROMA, la question de la création
d'une cour pénale internationale s'inscrit dans la logique
de l'adoption provisoire par la Commission de l'article 4
du projet de code16, concernant l'obligation de juger ou
d'extrader, réputée désormais principe général du droit

15 Voir supra note 12. 16 Voir supra note 13.
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international, et répond aux vœux de l'Assemblée géné-
rale, tels qu'ils sont notamment exprimés au para-
graphe 1 de sa résolution 44/39 du 4 décembre 1989.
L'examen de cette question a donné lieu à de très longs
débats, intéressants et savants. La Commission et l'As-
semblée générale y ont contribué à diverses occasions.
Et il y a tout lieu de penser présentement que les diffi-
cultés évoquées, par exemple à propos de la souveraineté
des États et de l'éventualité de conflits de compétence
entre la cour pénale internationale et les tribunaux natio-
naux, ne sont pas insurmontables.

81. La cour pénale internationale aidera l'Organisation
des Nations Unies à maintenir la paix et la sécurité inter-
nationales et à encourager le respect dès droits de
l'homme et des libertés fondamentales pour tous sans
distinction de race, de couleur ou de conviction. Elle per-
mettra d'assurer la mise en œuvre dû futur code des cri-
mes contre la paix et la sécurité de l'humanité et il sera
possible, grâce à sa création et à l'adoption du code, de
parer à la critique relative au défaut de légalité en droit
pénal, dont avaient jadis fait l'objet les tribunaux établis
pour juger des crimes sans qu'il y ait eu incrimination
préalable. Le code devrait ainsi renforcer la primauté du
droit dans les relations internationales, et la cour pénale
internationale, si jamais elle est créée, servira d'ins-
trument de dissuasion et de garantie pour les États dont
les institutions sont actuellement menacées.

82. À propos de la compétence de la cour, M. Koroma,
notant que la Commission a décidé de n'inclure dans le
code que les crimes lés plus graves contre la paix et la
sécurité de l'humanité et que les États hésiteront à renon-
cer à leur souveraineté pleine et entière à l'égard de
l'ensemble des crimes, estime que la cour ne devrait être
compétente qu'à l'égard des Crimes au sujet desquels il
existe un consensus international —= quitte à étendre ul-
térieurement cette compétence aux crimes définis dans
d'autres instruments internationaux existants ou à venir.

83. Pour ce qui est de la nécessité ou non de l'accord
d'autres États, M. Koroma considère qu'aucune des deux
versions présentées par le Rapporteur spécial dans la
troisième partie de son huitième rapport (A/CN.4/430 et
Add.l, par. 84) n'est suffisante, dans la mesure ou cha-
cune suppose le consentement de gouvernements coupa-
bles d'avoir organisé ou toléré des actes criminels. La
cour pénale internationale devrait être dotée d'une com-
pétence universelle, c'est-à-dire connaître de crimes où
qu'ils soient commis. M. Koroma se demande par
ailleurs sur ce point si les mots compétence et jurisdic-
tion, employés dans le texte anglais, sont interchan-
geables. .

84. En ce qui concerne le mode dé désignation des ju-
ges, M. Koroma est favorable à leur élection par l'As-
semblée générale à la majorité absolue, mais encore
faudrait-il s'inspirer du Statut de la Cour internationale
de Justice et prévoir que les candidats devront avoir une
compétence reconnue en matière de droit international et
représenter les principaux systèmes juridiques. Il con-
viendrait aussi de fixer le nombre des juges qui siégeront
à la cour.

85. En ce qui concerne la saisine, vu la gravité des cri-
mes envisagés, tout État Membre de l'Organisation des
Nations Unies devrait pouvoir saisir la cour sous réserve
de l'accord de l'organe des Nations Unies spécifié dans

le statut de celle-ci. Mais, comme l'a suggéré M. Solari
Tudela, on pourrait également prévoir qu'une organisa-
tion internationale, une organisation non gouvernemen-
tale ou même un particulier, auraient aussi cette possibi-
lité quand un État n'est pas disposé à poursuivre ses
propres ressortissants. Certaines organisations non gou-
vernementales ont fait leurs preuves dans le domaine du
droit humanitaire international et on peut les considérer
comme des institutions impartiales. C'est une proposi-
tion qu'il conviendrait de garder à l'esprit.

86. Pour le ministère public, M. Koroma serait en fa-
veur de la constitution d'un collège, assisté d'un secréta-
riat permanent ayant pour mission d'aider le procureur
chargé d'une affaire et de traiter les aspects iristitutibn-
nels de celle-ci. Gela assurerait ce que l'on * appelle la
« mémoire institutionnelle ».

87. En matière d'instruction, M. Koroma estime que la
chambre d'instruction et de renvoi, proposée par le Rap-
porteur spécial, est une solution acceptable. Mais il fau-
drait préciser le type de décisions que pourra fendre cette
chambre -^-pourrait-elle par exemple accorder le non-
lieu ? — et la suite qui pourra leur être donnée ;—- y
aurait-il par exemple un droit d'appel ? À ce propos, on
peut imaginer une hiérarchie d'instances d'appel au sein
même de la cour grâce au système des chambres d'ins-
truction et de renvoi.

88. Les peines doivent être précisées pour chaque
crime. Nul n'est en faveur d'un châtiment cruel ou inhu-
main, mais la Commission doit sur ce point s'efforcer de
trouver une base rationnelle sur laquelle tout le monde
serait d'accord. Il faut en effet éviter de donner l'impres-
sion que la cour serait plus soucieuse des intérêts de
l'accusé que de ceux de la victime. D'autre part, on
constate que les peines sont extrêmement différentes se-
lon les juridictions, voire selon les États d'une même fé-
dération. Il faudra donc rationaliser les peines, sans ou-
blier que les crimes visés par le code sont d'une extrême
gravité et en évitant donc de se montrer trop indulgent.
Par principe cependant, M. Koroma est contre la peine
de mort. *

89. Par ailleurs, M. Koroma propose de faire ressortir,
dans le rapport que la Commission adressera à l'Assem-
blée générale, les principes généraux de justice, tels que
les consacre la Déclaration universelle des droits de
l'homme, comme les droits de la défense, l'autorité de la
chose jugée, etc.

90. En réponse à la demande faite par l'Assemblée
générale dans sa résolution 44/39 concernant la création
éventuelle d'une cour de justice pénale internationale qui
aurait compétence à l'égard de personnes se livrant au
trafic illicite de stupéfiants, M. Koroma estime que,
comme l'a suggéré M. Arangio-Ruiz (2156e séance), la
Commission devrait transmettre à l'Assemblée générale
le questionnaire de la troisième partie du huitième rap-
port du Rapporteur spécial, en même temps que les ob-
servations exprimées au cours des débats. Cette façon de
faire permettrait de répondre rapidement au besoin ur-
gent exprimé par la communauté internationale.

91. Le Rapporteur spécial a présenté de nouveaux pro-
jets d'articles (voir supra, par. 23 à 26) et, selon
M. Koroma, le texte révisé sur la complicité semble bien
meilleur, dans la mesure où il permet de mieux distin-
guer l'auteur principal du crime de ses complices, avant
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ou après le fait. Il faut également se féliciter des textes
révisés consacrés au complot et à la tentative. En ce qui
concerne pourtant le texte révisé sur le trafic illicite de
stupéfiants, M. Koroma fait remarquer qu'il n'y est
question que des actes. Il faudrait ajouter une mention
relative à l'intention criminelle.

92. M. BARSEGOV déclare que la création d'une cour
pénale internationale, qui est depuis longtemps jugée né-
cessaire, est actuellement possible. C'est la première
constatation que la Commission doit faire dans son rap-
port à l'Assemblée générale. Certes, il reste beaucoup
d'obstacles à surmonter, mais une évolution est en cours,
qui correspond d'ailleurs à l'esprit qui souffle en URSS.
Représentant du système juridique de son pays, M. Bar-
segov se dit prêt à aller aussi loin que l'exigeront la jus-
tice et le droit international.

93. La forme de questionnaire que le Rapporteur spé-
cial a- donnée à la troisième partie de son huitième rap-
port (A/CN.4/430 et Add.l) est une solution heureuse
qui permet à la Commission de répondre à la demande
de l'Assemblée générale, en attendant de trouver les
meilleures solutions possibles. La première question qui
se pose, et qui commande tout le reste, est celle des limi-
tes de la juridiction de la cour internationale envisagée.
Elle est étroitement liée à celle des fondements de cette
juridiction. Les solutions possibles se situent entre deux
approches extrêmes. L'une consiste à considérer que
l'Etat conserve le droit souverain de juger ses ressortis-
sants pour les crimes commis sur son territoire mais qu'il
peut, s'il le désire, reconnaître la juridiction de la cour
internationale. Selon l'autre approche, la juridiction de la
cour est reconnue en dehors des structures politiques
existantes, et la cour est saisie de toutes les affaires con-
cernant tous les crimes visés dans le code, sans que soit
nécessaire une attribution de compétence de la part des
États.

94. Dans l'état actuel du développement du droit inter-
national, M. Barsegov considère qu'il est malvenu d'op-
poser ainsi l'idée de cour internationale et la notion
d'État souverain, telle qu'elle s'est formée au XIXe siècle
et renforcée pendant la guerre froide. Il ne serait d'ail-
leurs pas très réaliste de faire de la cour un organe supra-
national doté d'une compétence indépendante de la vo-
lonté de la communauté internationale. En effet, les
normes du droit pénal international émanent des États, la
création de la cour est décidée par les États et sa juridic-
tion elle-même est reconnue par les États, qui limitent
ainsi considérablement leur souveraineté. Il n'y a pas en-
core de normes supranationales, ni d'organe législatif su-
pranational. La base juridique pour la création de la cour
doit être son statut. L'État devenu partie à celui-ci recon-
naît ipso facto la compétence de la cour internationale et
accepte, de ce fait, de limiter sa souveraineté.

95. Comme il s'agit ici de crimes internationaux d'une
extrême gravité, dont les victimes peuvent être des peu-
ples entiers, la tentation est grande de rendre la cour
compétente pour tous les crimes internationaux, même
pour les crimes futurs. Mais au stade actuel de dévelop-
pement du droit international, il est indispensable de dé-
finir clairement le fondement et la portée de la juridic-
tion de la cour envisagée. Ce n'est qu'ainsi qu'il sera
possible de surmonter les difficultés auxquelles on s'est
heurté lorsqu'on a examiné cette question à une époque
où îa notion de souveraineté des États primait tout. Dans

la situation actuelle où les États demeurent méfiants dans
leur approche de la question, le facteur décisif est le de-
gré de précision avec lequel on parviendra à définir la ju-
ridiction de la cour. Il est également essentiel, pour que
la cour puisse fonctionner comme il se doit, d'élaborer le
droit positif. C'est la version A, proposée par le Rappor-
teur spécial (ibid., par. 80)̂  qui répond le mieux à ces
deux préoccupations : les États parties au statut donne-
raient leur consentement pour que toutes les affaires con-
cernant les crimes visés dans le code relèvent de la com-
pétence de la cour.

96. Mais cela ne signifie pas que d'autres États, non
parties au statut de la cour, ne pourraient pas la saisir
d'affaires relevant d'autres catégories de crimes prévues
par des conventions internationales. La résolution 260
B (M) de l'Assemblée générale, en date du 9 décembre
1948, prévoit justement cette possibilité, que l'adoption
du code n'exclut pas. On pourrait même aller au-delà et
prévoir que la compétence de la cour, fixée dans son sta-
tut, ainsi que la liste des crimes figurant dans le code
peuvent être élargies par l'adjonction des crimes visés
dans des conventions internationales. Dans un cas
comme dans l'autre, on peut se poser la question de sa-
voir quels États seront considérés comme reconnaissant
la juridiction de la cour à l'égard des différentes catégo-
ries de crimes données.

97. Bien sûr, si la cour devient un organe de l'Orga-
nisation des Nations Unies — la Charte étant modifiée
en conséquence —, sa compétence pourrait être recon-
nue par tous les États Membres. Mais, si on érige la cour
en organe autonome, elle sera compétente à l'égard des
États parties à son statut, pour les crimes visés dans le
code, et pourra en outre avoir compétence pour d'autres
crimes, sur la base de conventions internationales. On
peut aussi prévoir la saisine de la cour sur une base ad
hoc, même si l'État en cause n'est partie ni à son statut
ni aux conventions internationales considérées.

98. Pour chacun de ces cas de figure, les modalités
d'attribution de la compétence varieraient. Mais la base
de l'institution resterait son statut, où serait consacrée la
reconnaissance définitive de sa compétence à l'égard des
crimes visés dans le code. On pourrait envisager la pos-
sibilité pour les États parties au statut de sélectionner,
parmi les crimes visés dans le code, ceux qui seraient
soumis à la juridiction de la cour, mais le concept même
de création d'une cour internationale se trouverait mis en
cause, voire réduit à néant.

99. À propos de compétence, la Commission s'est posé
îa question du rapport entre le code et le statut de la cour.
Sous cet aspect, la liste des actes criminels punissables
revêt une importance extrême. Le code doit englober
tous les crimes reconnus comme tels par la communauté
internationale et dont les éléments constitutifs sont éta-
blis. Mais la question comporte un autre aspect. Comme
l'a dit M. Roucounas (2156e séance), le code et le statut
sont deux choses différentes et l'on ne pourra parler de
l'universalité du droit pénal international que si le code
est largement accepté. À cet aspect s'en ajoute, selon
M. Barsegov, un second, celui du fondement juridique
des normes consacrées dans le code. Ces normes peuvent
être énoncées dans des conventions non universelles
mais avoir néanmoins une universalité découlant de leur
caractère coutumier. Ainsi, la Convention de 1948 pour
la prévention et la répression du crime de génocide n'a
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été ratifiée que par 90 États, mais le génocide a été re-
connu comme crime international dès avant l'adoption
de la Convention et il y a eu des procès pour génocide à
Nuremberg et devant des tribunaux nationaux. L'incri-
mination du génocide a donc une base plus large que
celle qu'offre la Convention. Les États qui ne sont pas
parties à des conventions de cette nature ne peuvent pas
prétendre que les dispositions du code concernant les
crimes visés par ces conventions ne les lient pas. Ainsi
se trouve remise en cause la décision de placer entre
crochets l'expression « de droit international », à l'ar-
ticle 1er du projet de code, provisoirement adopté par la
Commission en première lecture17.

100. M. Barsegov voudrait évoquer ici une question
soulevée par M. Graefrath (2154e séance), qui concerne
la délimitation des compétences entre les tribunaux na-
tionaux et la future cour pénale internationale. Tribunaux
nationaux et cour pénale internationale ne s'excluent pas
nécessairement. La cour internationale ne pourra pas ju-
ger tous les crimes commis partout dans le monde. Mais
la coexistence des deux systèmes suppose que la ligne de
démarcation entre eux soit clairement délimitée et ré-
ponde aux intérêts de la justice. Ainsi, la cour internatio-
nale pourrait agir comme tribunal de deuxième instance
si l'on a des raisons de penser que le jugement d'un tri-
bunal national enfreint les normes internationales ou re-
pose sur une base erronée (ce qui serait le cas, par exem-
ple, dans l'hypothèse où la participation à un génocide
aurait été considérée comme un crime de droit commun)
ou si des faits nouveaux viennent au jour. Ce n'est pas là
simple spéculation car l'expérience montre que les tribu-
naux nationaux répugnent à condamner les ressortissants
de leur propre État, accusés d'avoir commis le crime de
génocide sur le territoire et avec l'aide de l'appareil de
cet État. Dès lors, si les tribunaux nationaux refusent de
se saisir d'une affaire bien qu'il existe des fondements à
l'ouverture de poursuites, la cour internationale peut
même être saisie en première instance. Aucun droit de
l'homme n'en serait violé. Au contraire, le caractère
international de la cour est la meilleure garantie d'objec-
tivité et de protection des droits tant de l'accusé que de
la victime. M. Barsegov songe à un système qui combi-
nerait les deux juridictions, sans exclure la possibilité
que, dans certains cas, la cour internationale agisse
comme instance unique — possibilité qui est prévue par
certains systèmes nationaux où telles ou telles catégories
d'affaires sont directement jugées par les instances supé-
rieures, sans que nul n'y voie d'atteinte aux droits de
l'homme.

101. La question de l'autorité de la chose jugée par la
juridiction d'un État est étroitement liée au principe non
bis in idem. La décision que la Commission prendra sur
cette question devra aller dans le sens des intérêts de la
justice. En écoutant la discussion, M. Barsegov a eu
l'impression que la Commission avait oublié la décision
prise en la matière avec le concours du regretté Paul
Reuter, qui a largement contribué à l'élaboration de
l'article 7 du projet de code18, figurant dans la section
consacrée aux principes généraux. M. Barsegov songe au
cas où une personne a commis un crime international,
par exemple le crime de génocide, et a été jugée par un

17 Annuaire... 1987, vol. II (2e partie), p. 13.
18 Voir supra note 12.

tribunal national comme pour un crime de droit commun
(meurtre ou houliganisme). En pareil cas, le jugement du
tribunal national viole le droit international. Il est clair
que de tels jugements doivent être considérés comme
violant les normes du code, qui seront obligatoires pour
les tribunaux nationaux comme pour la cour interna-
tionale.

102. C'est bien en songeant à cette hypothèse que la
Commission a élaboré le paragraphe 3 de l'article 7. La
cour pénale internationale, à supposer qu'elle voie le
jour, pourra juger l'individu pour le crime qu'il a réelle-
ment commis, sans que soit violée pour autant la règle
non bis in idem; il faut noter que l'inverse n'est pas vrai :
un tribunal national ne pourra pas réviser les décisions
de la cour internationale, qui est plus compétente pour la
qualification des crimes de droit international. Pour ces
raisons, M. Barsegov opterait pour la version B proposée
par le Rapporteur spécial en la matière (A/CN.4/430 et
Add.l, par. 93), à condition que le libellé en soit aligné
sur celui du paragraphe 3 de l'article 7.

103. La solution d'autres catégories de problèmes est
liée à des considérations de caractère plus politique que
juridique : le mode de désignation des juges et l'identi-
fication de l'entité à qui revient l'initiative des poursui-
tes dépendent de la réponse à la question de savoir si la
cour sera un organe de l'Organisation des Nations Unies,
question qui est elle-même liée à celle de la révision,
considérée jusqu'à présent comme très problématique,
de la Charte des Nations Unies. Si la cour est un organe
de l'Organisation, tous les États Membres de l'Orga-
nisation des Nations Unies seront parties au statut et les
juges seront nommés comme ceux de la Cour internatio-
nale de Justice. Comme on n'est pas sûr que c'est cette
solution qui sera adoptée, il vaut mieux en prévoir une
autre, selon laquelle les juges seraient élus par les seuls
États parties au statut de la cour.

104. Le problème de la saisine n'est pas insurmonta-
ble. La solution dépend, là encore, de la position de la
cour par rapport à l'Organisation des Nations Unies. Si
elle en est un organe, les versions A et C (ibid., par. 88)
sont les plus appropriées. Dans le cas contraire, plusieurs
variantes — toutes excluant la participation de l'Orga-
nisation des Nations Unies — sont possibles. On pour-
rait envisager par exemple d'établir auprès de la cour un
ministère public sous la forme d'un collège de juges, re-
présentatif de tous les systèmes juridiques du monde, qui
pourrait avoir un caractère permanent et être également
chargé de l'instruction. La solution la plus conforme à la
nature des crimes de droit international est évidemment
de prévoir le droit de tout État partie au statut de la cour
d'intenter des poursuites. Il faut aussi tenir compte du
risque d'abus politiques, mais de tels abus seront neutra-
lisés par la cour elle-même en tant qu'organe à composi-
tion internationale à qui il appartiendra en fin de compte
de décider ou non de se saisir d'une affaire donnée.

105. La question des peines est beaucoup plus com-
plexe qu'elle n'apparaît à première vue. Il faudrait bien
sûr que le code détermine les peines qui s'attachent à
chaque crime, comme le font les codes nationaux. Mais
quelle échelle choisir ? Comment concilier les diverses
approches reflétées dans 160 et quelques codes pénaux
nationaux ? Et qui va procéder au choix : la CDI, la
Sixième Commission de l'Assemblée générale ou une
autre instance ? En outre, la plupart des crimes interna-
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tionaux visés par le code ne sont pas prévus dans les
législations nationales. Établir une échelle de peines est
certes souhaitable mais M. Barsegov voit mal comment
y parvenir : doit-elle s'étaler entre le minimum prévu
par tel code pénal et le maximum prévu par tel autre ?
Toutes ces questions restent en suspens.

106. Il y aurait d'ailleurs bien d'autres problèmes à ré-
soudre encore mais, selon M. Barsegov, il ne sera pos-
sible de le faire que lorsqu'on se sera mis d'accord sur
les questions fondamentales liées à la création d'une
cour pénale internationale.

La séance est levée à 13 h 10.

2158e SEANCE

Mercredi 16 mai 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Al-Khasawneh,
M. Arangio-Ruiz, M. Barsegov, M. Beesley, M. Ben-
nouna, M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez, M. Ei-
riksson, M. Graefrath, M. Illueca, M. Jacovides, M. Ko-
roma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso,
M. Pawlak, M. Razafindralambo, M. Roucounas,
M. Sepûlveda Gutiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam,
M. Tomuschat.

Immunités juridictionnelles des États et de leurs
biens (A/CN.4/4151, A/CN.4/422 et Add.l2, A/CN.4/
4313, A/CN.4/L.443, sect. E)

[Point 4 de l'ordre du jour]

TROISIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL

EXAMEN EN DEUXIÈME LECTURE DU PROJET D'AR-

TICLES

1. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à pré-
senter son troisième rapport sur le sujet (A/CN.4/431),
dans lequel il a une fois de plus revu l'ensemble du pro-
jet d'articles sur les immunités juridictionnelles des États
et de leurs biens que la Commission avait provisoire-
ment adopté en première lecture, à sa trente-huitième
session, en 19864. Les projets d'articles se lisaient
comme suit :

1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (lr e partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (lre partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (lre partie).
4 Annuaire... 1986, vol. II (2e partie), p. 8 et suiv.

PREMIÈRE PARTIE

INTRODUCTION

Article premier. — Portée des présents articles

Les présents articles s'appliquent à l'immunité d'un État et de
ses biens de la juridiction des tribunaux d'un autre État.

Article 2. — Expressions employées

1. Aux fins des présents articles :
a) Le terme « tribunal » s'entend de tout organe d'un État,

quelle que soit sa dénomination, habilité à exercer des fonctions
judiciaires;

b) L'expression « contrat commercial » désigne :
i) tout contrat ou accord de caractère commercial de vente

ou d'achat de biens ou de prestation de services;

ii) tout contrat de prêt ou autre accord de nature financière, y
compris toute obligation de garantie en rapport avec un tel
prêt ou toute obligation d'indemnisation en rapport avec
un tel accord;

iii) tout autre contrat ou accord de toute autre nature com-
merciale ou industrielle, ou concernant le louage d'ou-
vrages ou d'industrie, à l'exclusion d'un contrat de travail.

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expres-
sions employées dans les présents articles ne préjudicient pas à
l'emploi de ces expressions ni au sens qui peut leur être donné
dans d'autres instruments internationaux ou dans le droit interne
d'un État.

Article 3. — Dispositions interprétatives

1. Le terme « État », tel qu'employé dans les présents articles,
s'entend comme comprenant :

a) l'État et ses divers organes de gouvernement;

b) les subdivisions politiques de l'État qui sont habilitées à
exercer les prérogatives de la puissance publique de l'État;

c) les organismes ou institutions de l'État dans la mesure où ils
sont habilités à exercer les prérogatives de la puissance publique
de l'État;

d) les représentants de l'État agissant en cette qualité.

2. Pour déterminer si un contrat de vente ou d'achat de biens
ou de prestation de services est un contrat commercial, il convient
de tenir compte en premier lieu de la nature du contrat, mais il
faut aussi prendre en considération le but du contrat si, dans la
pratique de cet État, ce but est pertinent pour déterminer la na-
ture non commerciale du contrat.

Article 4. — Privilèges et immunités non affectés
par les présents articles

1. Les présents articles ne portent pas atteinte aux privilèges
et immunités dont jouit un État relatifs à l'exercice des fonctions :

à) de ses missions diplomatiques, de ses postes consulaires, de
ses missions spéciales, de ses missions auprès des organisations in-
ternationales, ou de ses délégations aux organes des organisations
internationales ou aux conférences internationales; et

b) des personnes qui y sont attachées.

2. Les présents articles ne portent pas non plus atteinte aux
privilèges et immunités que le droit international reconnaît ra-
tione personae aux chefs d'État.

Article 5. — Non-rétroactivité des présents articles

Sans préjudice de l'application de toutes règles énoncées dans
les présents articles auxquelles les immunités juridictionnelles des
États et de leurs biens seraient soumises en vertu du droit inter-
national indépendamment des présents articles, ces articles ne
s'appliquent à aucune question relative aux immunités juridic-
tionnelles des États ou de leurs biens soulevée dans une procédure
intentée contre un État devant un tribunal d'un autre État avant
l'entrée en vigueur desdits articles entre les États concernés.
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DEUXIÈME PARTIE

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 6. — Immunité des États

Un État jouit, pour lui-même et pour ses biens, de l'immunité
de juridiction des tribunaux d'un autre État, sous réserve des dis-
positions des présents articles [et des règles pertinentes du droit
internationa! général].

Article 7. —Modalités pour donner effet à Vimmunité des États

1. Un État donne effet à l'immunité des États prévue par
l'article 6 en s'abstenant d'exercer sa juridiction dans une procé-
dure devant ses tribunaux contre un autre État.

2. Une procédure devant un tribunal d'un État est considérée
comme étant intentée contre un autre État, que celui-ci soit ou
non cité comme partie à la procédure, dans la mesure où cette
procédure vise en fait à obliger cet autre État soit à se soumettre à
la juridiction du tribunal, soit à supporter les conséquences d'une
décision du tribunal qui peuvent avoir une incidence à l'égard des
biens, droits, intérêts ou activités de cet autre État.

3. En particulier, une procédure devant un tribunal d'un État
est considérée comme étant intentée contre un autre État lors-
qu'elle est intentée contre l'un de ses organes, contre i'une de ses
subdivisions politiques ou de ses organismes ou institutions à
S'égard d'un acte accompli dans l'exercice de prérogatives de la
puissance publique, ou contre S'un de ses représentants à l'égard
d'un acte accompli en sa qualité de représentant ou lorsque cette
procédure vise à priver cet autre État de ses biens ou de l'usage de
biens qui sont en sa possession ou sous son contrôle.

Article 8. — Consentement exprès à l'exercice de la juridiction

Un État ne peut invoquer l'immunité de juridiction dans une
procédure devant un tribunal d'un autre État à l'égard d'une ma-
tière s'il a consenti expressément à l'exercice de 9a juridiction de
ce tribunal à l'égard d'une telle matière :

a) par accord International;
b) dans un contrat écrit; ou
c) par une déclaration devant le tribunal dans une affaire dé-

terminée.
Article 9. — Effet de la participation à une procédure

devant un tribunal

1. Un Étai ne peut invoquer l'immunité /le juridiction dans
une procédure devant un tribunal d'un autre État :

a) s'il a intenté lui-même ladite procédure, ou
b) si, quant au fond, II est intervenu à ladite procédure ou y a

participé de quelque façon que ce soit.
2. L'alinéa b du paragraphe 1 ci-dessus ne s'applique à au-

cune Intervention ou participation à seule fin :
a) d'invoquer l'immunité; ou
b) de faire valoir un droit ou on intérêt à l'égard d'un bien en

cause dans la procédure.
3. Le défaut de comparution d'un État dans une procédure

devant un tribunal d'un autre État n'est pas réputé valoir consen-
tement de cet État à l'exercice de la juridiction de ce tribunal

Article 10. —Demandes reconventionnelles

1. Un État ne peut invoquer l'immunité de juridiction dans
une procédure intentée par lui-même devant un tribunal d'un au-
tre Etat à l'égard d'une demande reconventionnelle introduite
contre lui qui est fondée sur le même rapport de droit ou Ses mê-
mes faits que la demande principale.

2. Un État qui intervient pour introduire une demande dans
une procédure devant un tribunal d'un autre État ne peut invo-
quer l'immunité de juridiction à l'égard dudit tribunal en ce qui
concerne une demsnde reconventionnelle introduite contre lui qui
est fondée sur le même rapport de droit ou les mêmes faits que Sa
demande introduite par lui.

3. Un État qui Introduit une demande reconventionneîle dans
une procédure intentée contre lui devant un tribunal d'un autre
État ne peut invoquer l'immunité de juridiction à l'égard dudit
tribunal en ce qui concerne la demande principale.

TROISIÈME PARTIE

[LIMITATIONS DE] [EXCEPTIONS À]
L'IMMUNITÉ DES ÉTATS

Article 11. — Contrats commerciaux

1. Si un État conclut, avec une personne physique ou morale
étrangère, un contrat commercial et si, en vertu des règles appli-
cables de droit international privé, des contestations relatives à ce
contrat commercial relèvent de la juridiction d'un tribunal d'un
autre État, cet État est censé avoir consenti à l'exercice de cette
juridiction dans une procédure fondée sur ce contrat commercial
et, par conséquent, ne peut invoquer l'immunité de juridiction
dans cette procédure.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas :
a) dans le cas d'un contrat commercial conclu entre États ou

de gouvernement à gouvernement;
b) si Ses parties au contrat commercial en sont expressément

convenues autrement.

Article 12. —• Contrats de travail

1. À moins que les Etats concernés n'en conviennent autre-
ment, l'immunité d'un État ne peut être invoquée devant un tri-
bunal d'un autre État, compétent en l'espèce,^dans une procédure
se rapportant à un contrat de travail entre l'État et une personne
physique pour un travail accompli ou devant être accompli, en to-
talité ou en partie, sur le territoire de cet autre État, si l'employé a
été recruté dans cet autre État et est soumis aux dispositions de sé-
curité sociale qui peuvent être en vigueur dans cet autre État.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas :
a) si l'employé a été engagé pour s'acquitter de services liés à

l'exercice de la puissance publique;
b) si l'action concerne l'engagement, le renouvellement de

rengagement ou la réintégration d'un candidat;
c) si l'employé n'était ni ressortissant ni résident habituel de

l'État du for au moment où le contrat de travail a été conclu;
d) si l'employé est ressortissant de l'État employeur au mo-

ment où l'action est engagée;
e) si l'employé et l'État employeur en sont convenus autrement

par écrit, sous réserve de considérations d'ordre public conférant
aux tribunaux de l'État de for juridiction exclusive en raison de
l'objet de l'action.

Article 13. —Dommages aux personnes ou aux biens

À moins que les États concernés n'en conviennent autrement,
l'immunité d'un État ne peut être invoquée devant un tribunal
d'un autre État, compétent en l'espèce, dans une procédure se
rapportant à une action en réparation en cas de décès on
d'atteinte à l'intégrité physique d'une personne ou en cas de dom-
mage ou de perte d'un bien corporel si l'acte ou l'omission qui est
présumé attribuable à l'État et qui a causé le décès, l'atteinte à
l'intégrité physique de Ea personne ou Ee dommage au bien s'est
produit, en totalité ou en partie, sur Se territoire de l'État du for et
si l'auteur de l'acte ou de l'omission était présent sur ce territoire
au moment de l'acte ou de l'omission.

Article 14. — Propriété, possession et usage de biens

1. À moins que les JÉtats concernés n'en conviennent autre-
ment, l'immunité d'un État ne peut être invoquée pour s'opposer
à ce que le tribunal d'un autre Etat, compétent en l'espèce, exerce
sa juridiction dans une procédure se rapportant à la détermina-
tion :

a) d'un droit ou intérêt de l'État sur un bien immobilier situé
sur le territoire de l'État du for, de la possession du bien Èmmobi-
lier par l'État ou de l'usage qu'il en fait, ou d'une obligation de
l'État qui lui incombe SOBÉ en qualité de titulaire d'un droit sur Se
bien immobilier, soit en raison de la possession ou de l'usage de ce
bien; ou

b) d'un droit ou intérêt de l'État sur un bien mobilier ou im-
mobilier né d'uee succession, d'une donation ou d'une vacance;
ou

c) d'un droit ou intérêt de l'État à l'égard de l'administration
d'un bien faisant partie du patrimoine d'une personne décédée oo
aliénée ou d'un failli; ou
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d) d'un droit ou intérêt de l'État à l'égard de l'administration
d'un bien d'une société en cas de dissolution; ou

e) d'un droit ou intérêt de l'État à l'égard de l'administration
d'en trust ou autre bien en Fidéicommis.

2. Rien n'empêche Se tribunal d'un autre État d'exercer sa ju-
ridiction dans une procédure intentée devant lus contre une per-
sonne autre qu'un État, nonobstant le fait que l'action porte sur
un bien ou a pour but de priver l'État d'un bien :

a) qui est en la possession ou sous le contrôle de l'État; ou
b) sur lequel l'État revendique un droit ou un intérêt,

lorsque l'État Sui-même n'aurait pu invoquer l'immunité si
Faction avait été intentée contre Sui ou lorsque le droit ou intérêt
revendiqué par l'État n'est ni reconnu ni confirmé par un com-
mencement de preuve.

Article 15. — Brevets d'invention, marques de fabrique ou de com-
merce et autres objets de propriété intellectuelle ou industrielle

À moins que les États concernés n'en conviennent autrement,
l'immunité d'un État ne peut être invoquée devant un tribunal
d'un autre État, compétent en S'espèce, dans une procédure se
rapportant à :

a) Sa détermination d'un droit de l'État sur un brevet, un des-
sin ou modèle industriel, un nom commercial ou une raison so-
càaSe, une marque de fabrique ou de commerce ou un droit
d'auteur ou toute autre forme analogue de propriété intellectuelle
ou industrielle qui bénéficie d'une mesure de protection juridique,
même provisoire, dans l'État du for; ou

b) une allégation de non-respect par l'État sur le territoire de
l'État du for d'un droit visé à l'alinéa a ci-dessus, appartenant à
un tiers et protégé dans l'État du for.

Article 16. — Questions fiscales

À moins que les États concernés n'en conviennent autrement,
l'immunité d'en État ne peut être invoquée devant un tribunal
d'on autre État, compétent en l'espèce, dans une procédure se
rapportant^ aux obligations fiscales dont i! serait redevable selon le
droit de l'État du for, telles que Ses impôts, taxes ou autres rede-
vances similaires.

Article 17. — Participation à des sociétés ou autres groupements

1. À moins que Ses États concernés n'en conviennent autre-
ment, l'immunité d'un État ne peut être invoquée devant un tri-
bunal d'un autre État, compétent en l'espèce, dans une procédure
se rapportant à sa participation dans une société ou un groupe-
ment ayant ou non la personnalité juridique et concernant les rap-
ports entre l'État et la société ou le groupement ou les autres asso-
ciés, à condition que la société ou groupement :

à) comprenne des parties autres que des États ou des organisa-
tions internationales; et

b) soit constitué selon Sa loi de l'État du for ou^ait Se siège de sa
direction ou son principal établissement dans cet État.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si des dispositions con-
traires ont été convenues par écrit entre les parties au différend
ou sont contenues dans les statuts ou tout autre instrument éta-
blissant ou régissant la société ou le groupement en question.

Article 18. —Navires en service commercial dont un État
a la propriété ou l'exploitation

1. À moins que Ses États concernés n'en conviennent autre-
ment, un État qui a la propriété ou l'exploitation d'un navire en
service commercial [non gouvernemental] ne peut invoquer
l'immunité de juridiction devant un tribunal d'un autre Etat,
compétent en l'espèce, dans aucune procédure se rapportant à
l'exploitation de ce navire si, au moment du fait qui a donné lieu à
l'action, Se navire était utilisé ou destiné exclusivement à être utili-
sé à des fins commerciales [non gouvernementales].

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux navires de guerre et
navires auxiliaires, ni aux autres navires dont un État est le pro-
priétaire ou B'exploitant et qui sont utilisés ou destinés à être utili-
sés en service gouvernemental non commercial.

3. Aux fins du présent article, l'expression « procédure se
rapportant à l'exploitation de ce navire » s'entend notamment de
toute procédure comportant le règlement :

a) d'une demande du chef d'abordage ou d'autres accidents de
navigation;

b) d'une demande du chef d'assistance, de sauvetage et
d'avaries communes;

c) d'une demande du chef de réparation, fournitures ou autres
contrats relatifs au navire.

4. À moins que les États concernés n'en conviennent autre-
ment, un État ne peut invoquer l'immunité de juridiction devant
un tribunal d'un autre État, compétent en l'espèce, dans aucune
procédure se rapportant au transport d'une cargaison à bord
d'un navire dont un État est le propriétaire ou l'exploitant et qui
assure un service commercial [non gouvernemental] si, au mo-
ment du fait qui a donné lieu à l'action, le navire était utilisé ou
destiné exclusivement à être utilisé à des fins commerciales [non
gouvernementales].

5. Le paragraphe 4 ne s'applique à aucune cargaison trans-
portée à bord des navires^visés au paragraphe 2 ni à aucune car-
gaison appartenant à un État et utilisée ou destinée à être utilisée
aux fins d'un service gouvernemental non commercial.

6. Les États peuvent invoquer tous les moyens de défense, de
prescription et de limitation de responsabilité dont peuvent se pré-
valoir les navires et cargaisons privés et leurs propriétaires.

7. Si, dans une procédure, Sa question du caractère gouverne-
mental et non commercial du navire ou de la cargaison se trouve
posée, Sa production devant le tribunal d'une attestation signée
par le représentant diplomatique ou autre autorité compétente de
l'État auquel appartient le navire ou la cargaison vaudra preuve
du caractère de ce navire ou de cette cargaison.

Article 19. — Effet d'un accord d'arbitrage

Si un État conclut par écrit un accord avec une personne physi-
que ou morale étrangère afin de soumettre à l'arbitrage des con-
testations relatives à [un contrat commercial] [une matière civile
ou commerciale], cet Etat ne peut invoquer l'immunité de juridic-
tion devant un tribunal d'on autre État, compétent en l'espèce,
dans une procédure se rapportant à :

a) Sa validité ou l'interprétation de l'accord d'arbitrage;
b) Sa procédure d'arbitrage;
c) l'annulation de Sa sentence arbitrale;

à moins que l'accord d'arbitrage n'en dispose autrement.

Article 20. — Cas de nationalisation

Les dispositions des présents articles ne préjugent aucune ques-
tion qui pourrait se poser à propos des effets extraterritoriaux des
mesures de nationalisation prises par un État à l'égard d'un bien
meubBe ou immeuble ou d'un objet de propriété industrielle ou in-
tellectuelle.

QUATRIÈME PARTIE

IMMUNITÉ DES ÉTATS À L'ÉGARD DES MESURES
DE CONTRAINTE CONCERNANT LEURS BIENS

Article 21. — Immunité des États à l'égard
des mesures de contrainte

Tout État jouit, en relation avec une procédure intentée devant
un tribunal d'on autre État, de l'immunité des mesures de con-
trainte, telles que toute saisie, saisie-arrêt et saisie-exécution, en ce
qui concerne l'usage de ses biens ou des biens qui sont en sa pos-
session ou sous son contrôle [ou des biens dans lesquels II a un in-
térêt juridiquement protégé], à moins que ces biens :

a) ne soient spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés
par l'État à des fins commerciales [non gouvernementales] et
n'aient un lien avec l'objet de la demande ou avec l'organisme ou
l'institution contre lequel Sa procédure a été intentée; ou

b) n'aient été réservés ou affectés par l'État à la satisfaction de
Sa demande qui fait l'objet de cette procédure.

Article 22. — Consentement à des mesures de contrainte

1. Un État ne peut, en relation avec une procédure intentée
devant un tribunal d'un autre État, invoquer l'immunité des me-
sures de contrainte en ce qui concerne l'usage de ses biens ou des
biens qui sont en sa possession ou sous son contrôle [ou des biens
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dans lesquels il a un intérêt juridiquement protégé], s'il a expres-
sément consenti à l'adoption de telles mesures concernant ces
biens, tels qu'indiqués, et dans les limites de ce consentement :

a) par accord international;
b) dans un contrat écrit; ou
c) par une déclaration devant le tribunal dans une affaire dé-

terminée.
2. Le consentement à l'exercice de la juridiction visé à

l'article 8 n'est pas censé impliquer le consentement à l'adoption
de mesures de contrainte aux termes de la quatrième partie des
présents articles, pour lesquelles un consentement distinct est né-
cessaire.

Article 23. — Catégories spécifiques de biens

1. Les catégories de biens d'État suivantes ne sont pas consi-
dérées comme des biens spécifiquement utilisés ou destinés à être
utilisés par l'État à des fins commerciales [non gouvernementales]
au sens des dispositions de l'alinéa a de l'article 21 :

à) les biens, y compris les comptes bancaires, situés sur le terri-
toire d'un autre État et utilisés ou destinés à être utilisés aux fins
de la mission diplomatique de l'État ou de ses postes consulaires,
de ses missions spéciales, de ses missions auprès des organisations
internationales, ou de ses délégations aux organes des organisa-
tions internationales ou aux conférences internationales;

b) les biens de caractère militaire ou les biens utilisés ou desti-
nés à être utilisés à des fins militaires;

c) les biens de la banque centrale ou d'une autre autorité mo-
nétaire de l'État qui sont situés sur le territoire d'un autre État;

d) les biens faisant partie du patrimoine culturel de l'État ou
de ses archives qui sont situés sur le territoire d'un autre État et
qui ne sont pas mis ou destinés à être mis en vente;

e) les biens faisant partie d'une exposition d'objets d'intérêt
scientifique ou historique sur le territoire d'un autre État et qui
ne sont pas mis ou destinés à être mis en vente.

2. Aucune catégorie de biens, ou partie de catégorie, énumé-
rée au paragraphe 1 ne peut faire l'objet de mesures de contrainte
en relation avec une procédure intentée devant un tribunal d'un
autre État, à moins que l'État en question n'ait réservé ou affecté
ces biens conformément aux dispositions de l'alinéa b de l'ar-
ticle 21, ou n'ait spécifiquement consenti à l'adoption de ces mesu-
res de contrainte à l'égard de tout ou partie de cette catégorie con-
formément aux dispositions de l'article 22.

CINQUIÈME PARTIE

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 24. — Signification ou notification des actes
introductifs d'instance

1. La signification ou la notification d'une assignation ou
autre pièce instituant une procédure contre un État peut être
effectuée :

à) conformément à tout compromis de signification ou de noti-
fication entre le demandeur et l'État concerné;

b) faute d'un tel arrangement, conformément à toute con-
vention internationale applicable liant l'État du for et l'État
concerné;

c) faute d'un tel arrangement ou d'une telle convention, par
communication adressée par les voies diplomatiques au ministère
des affaires étrangères de l'État concerné;

d) faute des moyens précédents, et si la loi de l'État du for et la
loi de l'État concerné le permettent :

i) par lettre recommandée avec accusé de réception adressée
au ministère des affaires étrangères de l'État concerné;

ii) par tout autre moyen.
2. La signification ou la notification par les moyens visés aux

alinéas c et d, i, du paragraphe 1 est réputée effectuée par la
réception des documents par le ministère des affaires étrangères.

3. Ces documents sont accompagnés, s'il y a lieu, d'une tra-
duction dans la langue ou l'une des langues officielles de l'État
concerné.

4. Tout État qui comparaît quant au fond dans une procédure
intentée contre lui ne peut ensuite exciper de la non-conformité de

la signification ou de la notification de l'assignation avec les dispo-
sitions des paragraphes 1 et 3.

Article 25. —Jugement par défaut

l% Pour qu'un jugement par défaut puisse être rendu contre
un État, il faut que soit rapportée la preuve de l'application des
dispositions des paragraphes 1 et 3 de l'article 24 et de l'expi-
ration d'un délai de trois mois au moins à partir de la date à la-
quelle la signification ou la notification de l'assignation ou autre
pièce instituant la procédure a été effectuée ou est réputée avoir
été effectuée conformément aux paragraphes 1 et 2 de l'article 24.

2. Une expédition de tout jugement par défaut rendu contre
un État, accompagnée, s'il y a lieu, d'une traduction dans la lan-
gue ou l'une des langues officielles de l'État concerné, doit être
communiquée à celui-ci par l'un des moyens spécifiés au paragra-
phe 1 de l'article 24, et le délai pour former un recours contre un
jugement par défaut, qui ne peut être de moins de trois mois à
partir de la date à laquelle l'expédition du jugement a été reçue ou
est réputée avoir été reçue, commence à courir à cette date.

Article 26. — Immunité des mesures coercitives

Un État jouit, dans toute procédure intentée devant un tribunal
d'un autre État, de l'immunité de toute mesure coercitive lui im-
posant d'accomplir un acte déterminé, ou de s'abstenir d'accom-
plir un acte déterminé, sous peine de sanction pécuniaire.

Article 27. —Immunités de procédure

1. Toute omission ou tout refus par un État de produire une
pièce ou de divulguer toute autre information aux fins d'une pro-
cédure intentée devant un tribunal d'un autre État n'entraîne pas
de conséquences autres que celles qui peuvent résulter quant au
fond de l'affaire de ce comportement. En particulier, aucune
amende ou sanction ne sera imposée à l'État en raison d'une telle
omission ou d'un tel refus.

2. Un État n'est pas tenu de fournir un cautionnement ni de
constituer un dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, en ga-
rantie du paiement des frais et dépens d'une procédure à laquelle
il est partie devant un tribunal d'un autre État.

Article 28. — Non-discrimination

1. Les dispositions des présents articles sont appliquées sans
discrimination entre les États parties.

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discrimina-
toires :

a) le fait pour l'État du for d'appliquer restrictivement l'une
des dispositions des présents articles parce qu'elle est ainsi appli-
quée par l'autre État concerné;

b) le fait pour des États de se faire mutuellement bénéficier,
par voie d'accord, d'un traitement différent de celui requis par les
dispositions des présents articles.

2. M. OGISO (Rapporteur spécial) rappelle qu'à sa
session précédente la Commission a décidé de renvoyer
au Comité de rédaction les articles 1 à 11, pour une
deuxième lecture, ainsi que les nouveaux articles 6 bis
et 11 bis qu'il avait proposés, et de poursuivre l'examen
des articles 12 à 28 restants en séance plénière à la pré-
sente session5. Bien que, dans son rapport préliminaire
(A/CN.4/415) et dans son deuxième rapport (A/CN.4/
422 et Add.l), il ait déjà remanié l'ensemble des projets
d'articles adoptés provisoirement en première lecture à
la lumière des commentaires et observations reçus des
gouvernements à ce propos6, il présente son troisième
rapport (A/CN.4/431) en vue de faciliter le travail du
Comité de rédaction et les délibérations de la Commis-
sion.

5 Annuaire... 1989, vol. II (2e partie), p. 108 , par. 405.
6Annuaire... 1988, vol. II (l re partie), p. 45, document A/CN.4/

410 et Add.l à 5.
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3. La partie du troisième rapport consacrée aux ar-
ticles 1 à 11 bis est essentiellement destinée au Comité
de rédaction; la partie relative aux articles 12 à 28 res-
tants devrait faire l'objet d'un examen en séance plénière
de la Commission. Mais comme certaines modifications
qu'il a recommandé d'apporter aux articles 1 à 11 bis
touchent peut-être à des questions de fond, le Rapporteur
spécial se propose de parler d'abord de ceux-là, même si
le Comité de rédaction en est déjà saisi.

4. En ce qui concerne le nouveau texte proposé pour
l'article 2, qui combine les articles 2 et 3 adoptés en pre-
mière lecture, quatre remarques s'imposent. D'abord,
certains membres de la Commission, se référant à la dé-
finition du terme « État » qui figure à l'alinéa b du para-
graphe 1, ont jugé que l'unité constitutive d'un État fé-
déral devait être considérée elle-même comme un État.
Bien que la disposition qui vise les subdivisions politi-
ques de l'État (par. 1, al. b, ii) soit censée couvrir les en-
tités fédérales habilitées à exercer les prérogatives de la
puissance publique de l'État, le Rapporteur spécial pro-
pose un texte supplémentaire (par. 1, al. b, i bis) à
l'attention du Comité de rédaction.

5. La deuxième remarque concerne les « organismes
ou institutions de l'État » dont il est question à
l'alinéa b, iii, du paragraphe 1. Il a été dit, à la Sixième
Commission de l'Assemblée générale comme à la CDI,
que les entreprises d'État ne devaient pas relever de cette
catégorie d'entités. Bien que l'opinion inverse ait égale-
ment été soutenue, le Rapporteur spécial propose
d'ajouter à la fin de l'alinéa b, iii, du paragraphe 1 une
clause précisant que toute entité créée par l'État aux fins
de^ réaliser des opérations commerciales (entreprise
d'État), qui a une personnalité juridique indépendante et
a la capacité d'ester en justice, serait exclue de cette ca-
tégorie d'entités. Le nouvel alinéa b, iii, du paragraphe 1
touche au problème de fond traité dans le projet d'ar-
ticle 11 bis et doit donc être examiné en même temps
que cet article.

6. En troisième lieu, compte tenu des opinions expri-
mées à la Sixième Commission et à la CDI, le Rappor-
teur spécial propose de remplacer, à l'alinéa c du para-
graphe 1, l'expression « contrat commercial » par
« opération commerciale », les articles 11, 11 bis et 19
étant modifiés en conséquence. Le changement proposé
ne modifie en rien la teneur de la définition elle-même.

7. Enfin, en ce qui concerne le paragraphe 2, un certain
nombre de gouvernements se sont déclarés en faveur de
la primauté du critère de la nature de l'opération,
d'autres estimant qu'il fallait accorder la même impor-
tance aux critères « nature » et « but ». Comme le texte
adopté en première lecture (art. 3, par. 2) n'a pas donné
entière satisfaction à tous les membres de la Commis-
sion, le Rapporteur spécial propose un nouveau compro-
mis selon lequel le premier critère à utiliser pour décider
de l'immunité devrait être la nature de l'opération, un
tribunal de l'État du for devant toutefois avoir toute lati-
tude pour prendre également en considération le but du
gouvernement dans l'opération.

8. À propos de la deuxième partie du projet (Principes
généraux), le Rapporteur spécial propose tout d'abord de
supprimer le membre de phrase « et des règles pertinen-
tes du droit international général » qui figure entre cro-
chets à l'article 6, de nombreux membres ayant exprimé

leur opposition, pour diverses raisons. Il faut pourtant
prévoir l'évolution future de la pratique des États et du
droit international et, au paragraphe 2 de ses commentai-
res sur l'article 6, le Rapporteur spécial renouvelle la
proposition qu'il avait présentée dans son rapport préli-
minaire : si les présents articles devaient devenir une
convention, il conviendrait d'ajouter dans le préambule
l'alinéa suivant :

« Affirmant que les règles du droit international gé-
néral continueront à régir les matières non expressé-
ment réglementées par la présente Convention. »

9. Ses suggestions relatives aux articles 8 à 10 étant
d'ordre technique, le Rapporteur spécial estime inutile
pour l'instant d'entrer dans les détails, mais il répondra
volontiers à toute question s'y rapportant.

10. Pour ce qui est du choix du titre de la troisième
partie du projet, le Rapporteur spécial aimerait qu'on lui
fasse part de toute réaction au sujet de formules neutres
telles que « Activités des États auxquelles l'immunité ne
s'applique pas » ou « Cas dans lesquels l'immunité des
États ne peut être invoquée devant les tribunaux d'un au-
tre État ». Ce dernier titre a été proposé par un membre
de la Commission et le Comité de rédaction tirerait cer-
tainement profit de l'opinion des autres membres.

11. Aucune autre modification n'est proposée pour
l'article 117, le seul changement l'affectant étant celui
qui résulte du remplacement suggéré de l'expression
« contrat commercial » par « opération commerciale »
(voir supra par. 6).

12. Le projet d'article 11 bis a été remanié pour tenir
compte des vues exprimées à la session précédente. Son
nouveau libellé indique clairement qu'une entreprise
d'État qui effectue une opération commerciale avec une
personne physique ou morale étrangère est soumise aux
mêmes règles et obligations qu'une personne physique
ou morale de l'État du for, à condition que cette entre-
prise réponde aux conditions énoncées à l'alinéa b, iii,
du paragraphe 1 du nouvel article 2 proposé. Dans ce
cas, l'État doit être considéré comme une entité totale-
ment distincte du point de vue de l'opération commer-
ciale de l'entreprise et, même s'il est poursuivi par la
personne physique ou morale étrangère, il peut invoquer
l'immunité de juridiction devant un tribunal de l'État du
for. Cependant, si une entreprise d'État conclut des
transactions commerciales au nom de l'État ou effectue
une opération commerciale en tant qu'alter ego pour ain-
si dire de l'État, la transaction ou l'opération commer-
ciale peuvent être considérées comme étant intervenues
entre l'État et une personne physique ou morale étran-
gère, et ce sont les dispositions de l'article 11 qui
s'appliquent.

13. Pour en terminer avec ses commentaires sur les ar-
ticles dont le Comité de rédaction est saisi, le Rapporteur
spécial souligne que, conformément à la suggestion faite
par écrit par un gouvernement dans ses commentaires,
les mots « État » et «autre État » ont été remplacés par
« État du for » ou « État étranger », en tant que de be-
soin, dans les articles 7, 8 et 9. Le Comité de rédaction
ne manquera certainement pas d'apporter, s'il y a lieu,

7 p o u r j e paragraphe 1, un texte modifié a été proposé par le Rap-
porteur spécial dans son rapport préliminaire (A/CN.4/415, par. 121).
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les modifications équivalentes dans les autres articles et
de faire les recommandations voulues à la Commission,
en procédant peut-être cas par cas.
14. L'article 12 suppose une situation dans laquelle
l'État employeur conclut un contrat de travail pour des
services ou des travaux devant être assurés dans l'État du
for. Le texte adopté en première lecture semble consa-
crer le principe de la non-immunité de l'État employeur
au paragraphe 1, mais il pose en même temps cinq ex-
ceptions à ce principe aux alinéas a à e du paragraphe 2.
Ces exceptions étant tout à fait substantielles, le principe
de la non-immunité de l'État employeur n'est donc pas
aussi étendu qu'il le semble à première vue. D'où la
question de savoir si des exceptions aussi larges ne re-
viennent pas, pratiquement, à nier le principe en ques-
tion, censé pourtant faire l'accord général. C'est pour-
quoi le Rapporteur spécial a présenté, dans son rapport
préliminaire, deux propositions qui auraient pour effet de
restreindre la portée des exceptions : d'une part, suppri-
mer la référence aux dispositions de sécurité sociale du
paragraphe 1 et, d'autre part, supprimer les alinéas a et b
du paragraphe 2.

15. La première de ces propositions s'inspire de la re-
marque de certains membres, qui ont rappelé que tous
les Etats du for ne disposaient pas d'un régime de sécuri-
té sociale. Quant à la seconde, elle est liée au problème
que pose l'alinéa a du paragraphe 2, à savoir qu'il a pour
effet d'exclure le personnel administratif ou technique
d'un poste diplomatique ou consulaire du champ d'ap-
plication du paragraphe 1. Le Rapporteur spécial n'est
pas certain que les dispositions du paragraphe 1 de
l'article 4 garantissent l'immunité à l'État qui emploie
un personnel administratif ou technique, et il souhaiterait
que les membres de la Commission fassent connaître
leur point de vue sur les deux variantes proposées pour
l'alinéa a du paragraphe 2 dans son troisième rapport. Le
grand problème de l'alinéa b du paragraphe 2 a trait à
l'engagement. Dans les cas où la législation du travail
locale fixe des règles de non-discrimination en matière
d'engagement, l'Etat du for pourrait avoir un intérêt dé-
terminant à ce que les infractions présumées à ces règles
soient jugées par un tribunal local. D'autre part, il a été
suggéré, tant à la CDI qu'à la Sixième Commission, de
changer, dans le texte anglais, le mot recruitment par ap-
pointment.

16. À propos de l'article 13, le Rapporteur spécial a
fait trois propositions, dans son rapport préliminaire et
dans son deuxième rapport, que l'on retrouve dans son
troisième rapport, au paragraphe 2 de ses commentaires
sur l'article. Etant donné le débat auquel ces trois propo-
sitions ont donné lieu à la session précédente, il préfère
en revenir au texte adopté en première lecture et
s'assurer que la notion même de délit civil (tort) non
commercial a l'agrément de la Commission. Avant
d'achever la deuxième lecture, la CDI devra décider
après mûre réflexion si elle souhaite ou non maintenir
l'article 13 et la notion qu'il consacre. Le Rapporteur
spécial serait heureux de connaître l'avis des membres
sur ce point.

17. Prenant en considération les opinions exprimées à
la Commission et dans les commentaires écrits de cer-
tains gouvernements, le Rapporteur spécial suggère que
la Commission décide s'il serait judicieux de supprimer
les alinéas c, d et e du paragraphe 1 de l'article 14, qui

consacrent essentiellement la pratique des pays de la
« common law ». La plupart des membres de la Com-
mission qui en ont parlé à la session précédente se sont
déclarés en faveur de cette suppression.

18. En réponse à la demande formulée par un gouver-
nement dans ses commentaires écrits, le Rapporteur spé-
cial propose d'ajouter à l'alinéa a de l'article 15 une
référence aux droits « dans le domaine de la phytogé-
nétique » et « sur les œuvres produites par ordinateur ».

19. Les articles 16 et 17 n'ont soulevé aucun problème
de fond et le Rapporteur spécial propose de garder les
textes adoptés en première lecture, moyennant de légères
modifications de forme. Un gouvernement a proposé de
reformuler l'article 16 en s'inspirant de l'alinéa c de
l'article 29 de la Convention européenne de 1972 sur
l'immunité des États, proposition qu'il convient d'adres-
ser au Comité de rédaction.

20. Le Rapporteur spécial a donné des explications dé-
taillées sur l'article 18 dans son deuxième rapport
(A/CN.4/422 et Add.l, par. 24 à 31) et il recommande
maintenant de supprimer simplement les mots « non
gouvernemental » figurant entre crochets aux paragra-
phes 1 et 4, car ils rendent la disposition ambiguë et don-
nent à croire qu'elle s'écarte de la pratique d'un certain
nombre de conventions maritimes et de traités relevant
du droit de la mer. Il a cité les dispositions appropriées
des instruments pertinents dans son troisième rapport
(A/CN.4/431, notes 22 à 25). Quant à la notion de biens
d'État séparés, qu'il a été proposé d'introduire, il faut
prendre garde aux doubles emplois, et notamment au
chevauchement avec le projet d'article 11 bis. Si les na-
vires appartiennent à une entreprise d'État, ils sont sou-
mis, en vertu de cet article, aux mêmes règles et aux mê-
mes responsabilités que des personnes physiques ou
morales.

21. Le Rapporteur spécial serait heureux de savoir ce
que les membres de la Commission pensent de trois
questions relatives à l'article 19. En premier lieu, il y a
un choix à faire, dans le membre de phrase liminaire, en-
tre « un contrat commercial » — ou plutôt « une opéra-
tion commerciale » (voir supra par. 6) — et « une ma-
tière civile ou commerciale ». La seconde formule lui
semble préférable, dans la mesure où il n'y a aucune rai-
son de limiter la juridiction de contrôle d'un tribunal de
l'État du for aux opérations commerciales; le champ
d'un arbitrage dépend au premier chef des clauses du
compromis d'arbitrage et il existe en fait nombre d'af-
faires d'arbitrage portant sur des différends découlant de
matières civiles ou commerciales. La deuxième question
est en rapport avec la proposition faite par un gouver-
nement d'ajouter à l'alinéa c une référence à la procé-
dure relative à « la reconnaissance et l'exécution » de la
sentence arbitrale. Le Rapporteur spécial suggère quant à
lui de n'ajouter qu'un alinéa libellé comme suit : « d) la
reconnaissance de la sentence arbitrale », puisque les
mesures de contrainte, mesures d'exécution comprises,
font l'objet de la quatrième partie du projet. La troisième
et dernière question concerne la fin du membre de phrase
liminaire : il faut choisir entre « devant un tribunal d'un
autre État, compétent en l'espèce » et « devant un tribu-
nal d'un autre État sur le territoire ou selon la loi duquel
l'arbitrage doit avoir ou a eu lieu ». La Commission a
adopté la première formule, mais la deuxième n'étant
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pas sans avantages, il serait bon que la Commission ré-
examine la question.

22. L'article 20 est apparu à l'issue de la première lec-
ture comme une clause de sauvegarde générale. Se ran-
geant à l'avis de nombreux membres de la Commission,
le Rapporteur spécial recommande de le supprimer.

23. À propos de la quatrième partie du projet, consa-
crée à l'immunité des États à l'égard des mesures de
contrainte concernant leurs biens, le Rapporteur spécial
indique dans ses commentaires relatifs aux articles 21
à 23 que, vu l'évolution indépendante de la question de
l'immunité des mesures de contrainte et de celle de l'im-
munité de juridiction, les avis sur l'immunité des me-
sures de contrainte demeurent divisés, même au sein des
pays industrialisés qui penchent pour une immunité de
juridiction restreinte. D'après une conception, le pouvoir
de prendre des mesures de contrainte découle du pouvoir
d'exercer la juridiction, alors que, selon la conception
opposée, le droit international interdit l'exécution forcée
à l'égard des biens d'un État étranger situés dans l'État
du for, même si un tribunal de l'Etat du for est com-
pétent pour régler le différend. Les tribunaux de la
Suisse, des Pays-Bas et de la République fédérale d'Al-
lemagne ont adopté la première conception et l'on cons-
tate depuis peu une tendance, dans les pays industriali-
sés, à restreindre l'immunité des États à l'égard des
mesures de contrainte concernant leurs biens. On en
trouve des exemples récents dans les législations du
Royaume-Uni, de l'Afrique du Sud, de Singapour, du
Pakistan et de l'Australie, qui prévoient l'exécution d'un
jugement ou d'une sentence arbitrale à l'égard de biens
d'Etat qui sont alors utilisés, ou destinés à être utilisés à
des fins commerciales. La législation des États-Unis
d'Amérique, adoptée récemment, tout en érigeant
l'immunité d'exécution en règle générale, prévoit un cer-
tain nombre d'exceptions en ce sens que les biens utili-
sés en vue d'une activité commerciale aux États-Unis
peuvent faire l'objet de mesures d'exécution.

24. C'est pourquoi le Rapporteur spécial propose des
variantes pour les articles 21 à 23. La première variante
comprend le texte adopté en première lecture, et la se-
conde est une nouvelle formulation de ce texte. Il sem-
blerait qu'un texte limitant avec soin les mesures de con-
trainte aurait plus de chance de rencontrer l'approbation
générale qu'un texte les interdisant absolument.

25. S'agissant de la première variante, le membre de
phrase « ou des biens dans lesquels il a un intérêt juridi-
quement protégé », qui figure entre crochets dans la par-
tie liminaire de l'article 21 et au paragraphe 1 de
l'article 22, serait supprimé. Le membre de phrase « et
n'aient un lien avec l'objet de la demande ou avec
l'organisme ou l'institution contre lequel la procédure a
été intentée », à l'alinéa a de l'article 21, serait lui aussi
supprimé. Par ailleurs, le Rapporteur spécial propose de
supprimer les mots « non gouvernementales » qui figu-
rent entre crochets à l'alinéa a de l'article 21 et au para-
graphe 1 de l'article 23. Il serait de plus utile d'ajouter à
la fin de l'alinéa c du paragraphe 1 de l'article 23 les
mots « et utilisés à des fins monétaires ».

26. Dans la seconde variante qu'il présente pour les ar-
ticles 21 à 23, le Rapporteur spécial a tenu compte de la
suggestion tendant à combiner les articles 21 et 22 adop-
tés en première lecture. Le paragraphe 1 de l'article 21

ainsi remanié pose le principe que les biens d'un État
étranger sur le territoire d'un État du for ne peuvent faire
l'objet d'aucune mesure d'exécution, principe assorti
d'un certain nombre d'exceptions énumérées aux ali-
néas a à c et qui sont essentiellement les mêmes que cel-
les énoncées à l'article 21 et au paragraphe 1 de
l'article 22, tels qu'ils avaient été adoptés en première
lecture.

27. Le Rapporteur spécial propose, toutefois, s'agis-
sant des exceptions, trois modifications majeures aux
textes adoptés en première lecture. Premièrement, il in-
troduit les accords d'arbitrage à l'alinéa a, i, du paragra-
phe 1 de l'article 21 remanié. Deuxièmement, il apporte
une modification de forme à l'alinéa a, iii, du paragra-
phe 1, qui est semblable à la modification proposée à
l'alinéa c du paragraphe 1 du nouvel article 8. Troisiè-
mement, il ajoute les mots « les biens sont situés sur le
territoire de l'État du for et » au début de l'alinéa c du
paragraphe 1. Dans ce même alinéa, il recommande de
remplacer le mot « État » par « État étranger ».

28. Le texte de l'article 22 est pratiquement identique à
celui de l'article 23 adopté en première lecture. La se-
conde variante de l'article 23 constitue une nouvelle dis-
position. Le projet d'article 11 bis dispose déjà qu'une
entreprise d'État est soumise aux mêmes règles et obli-
gations qu'une personne physique ou morale. Il s'ensuit
qu'en ce qui concerne les mesures de contrainte,
l'entreprise d'État est également soumise aux mêmes rè-
gles et obligations qu'une personne physique ou morale.
Par conséquent, un État ne peut invoquer l'immunité des
mesures de contrainte devant un tribunal de l'État du for
en ce qui concerne des biens d'État qu'il a confiés à une
entreprise d'État.

29. La cinquième partie du projet contient des disposi-
tions diverses. Les membres de la Commission ont en
général jugé acceptable le premier article de cette partie,
l'article 24. Néanmoins, certains ont proposé de suppri-
mer au paragraphe 3 l'expression « s'il y a lieu ». En rai-
son des difficultés pratiques que pourrait rencontrer
l'autorité qui effectue la signification ou la notification,
il serait utile d'ajouter à la fin de ce paragraphe le mem-
bre de phrase « ou au moins d'une traduction dans l'une
des langues officielles de l'Organisation des Nations
Unies », que le Rapporteur spécial a placé entre crochets
dans le nouveau texte présenté à l'attention de la Com-
mission.

30. Le Rapporteur spécial propose d'autre part d'ajou-
ter à la fin du paragraphe 1 de l'article 25 les mots « et
que le tribunal ait eu juridiction, conformément aux pré-
sents articles ». S'agissant de l'expression « s'il y a
lieu » qui figure au paragraphe 2, il serait possible
d'adopter la même solution que dans le cas du para-
graphe 3 de l'article 24.

31. Pour ce qui est de l'article 26, le Rapporteur spé-
cial, malgré les doutes exprimés par certains gouverne-
ments, recommande de maintenir pour le moment le
texte de l'article, tel qu'il a été adopté en première lec-
ture.

32. À propos de l'article 27, le Rapporteur spécial rap-
pelle que, dans son rapport préliminaire, il avait déjà
proposé d'insérer au début du paragraphe 2, après les
mots « un État », les mots « défendeur dans une procé-
dure intentée devant un tribunal d'un autre État » — pro-
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position qui a été appuyée à la fois à la CDI et à la
Sixième Commission. Il entendrait cependant avec satis-
faction toutes autres observations des membres de la
Commission.
33. Enfin, s'agissant de la question du maintien ou de
la suppression de l'article 28, il conviendrait de l'exa-
miner attentivement après que les articles qui précèdent
auront fait l'objet d'un accord général. Le Rapporteur
spécial préfère donc maintenir l'article tel quel, du moins
pour le moment.

34. Le PRÉSIDENT, prenant la parole en tant que
membre de la Commission, rappelle qu'il s'est déjà pro-
noncé à la session précédente, article par article, sur le
rapport préliminaire et le deuxième rapport du Rappor-
teur spécial. Sa position demeure en substance inchan-
gée, et il se bornera à ce stade à exposer sa position de
principe sur le texte des articles révisés des troisième,
quatrième et cinquième parties du projet, proposés dans
le troisième rapport (A/CN.4/431).

35. Le Rapporteur spécial a proposé pour l'intitulé de
la troisième partie une formulation de compromis, à sa-
voir « Activités des États auxquelles l'immunité ne s'ap-
plique pas ». M. Shi propose, pour sa part, une autre for-
mulation de compromis, à savoir « Activités des États à
propos desquelles les États conviennent de ne pas invo-
quer l'immunité ». Pour réduire au minimum le nombre
des exceptions à l'immunité, il conviendrait de suppri-
mer les articles 12 (Contrats de travail), 13 (Dommages
aux personnes ou aux biens), 16 (Questions fiscales) et
20 (Cas de nationalisation).

36. En ce qui concerne l'article 14, M. Shi peut accep-
ter la proposition du Rapporteur spécial tendant à suppri-
mer, au paragraphe 1, les alinéas c à e, mais il estime
qu'il conviendrait d'y supprimer également l'alinéa b.
La proposition du Rapporteur spécial visant à ajouter à
l'alinéa a de l'article 15 une référence aux « droits dans
le domaine de la phytogénétique et sur les œuvres pro-
duites par ordinateur » ne pose aucun problème.

37. Dans la quatrième partie du projet, consacrée à
l'immunité des mesures de contrainte, le nouvel ar-
ticle 21 devrait être explicite et ne laisser planer aucun
doute quant au principe de cette immunité. M. Shi a pro-
posé à la session précédente une nouvelle formulation,
mais il étudiera plus en détail les recommandations du
Rapporteur spécial concernant l'article en question. Il
tient cependant à souligner qu'il importe de maintenir à
l'alinéa c le membre de phrase « et ont un lien avec
l'objet de la demande ou avec l'organisme ou
l'institution contre lequel la procédure a été intentée ».
Supprimer ce membre de phrase pourrait nuire aux rela-
tions entre États, en particulier en cas d'exécution d'un
jugement rendu par défaut.

38. M. Shi n'a pas d'objection à soulever pour ce qui
est d'insérer, à l'alinéa c du paragraphe 1 du nouvel ar-
ticle 22 proposé, les mots « et utilisés à des fins moné-
taires », et il rappelle qu'il est favorable à la suppression
du paragraphe 2 (par. 2 de l'article 23 tel qu'adopté en
première lecture).
39. Enfin, le texte du paragraphe 2 de l'article 27, tel
qu'il a été adopté en première lecture, est satisfaisant et
devrait demeurer tel quel. La courtoisie internationale
veut que la dispense de cautionnement ne soit pas réser-
vée aux États défendeurs.

40. M. TOMUSCHAT, remerciant le Rapporteur spé-
cial pour son troisième rapport (A/CN.4/431), clair et
concis, dit que les modifications de forme qui y sont pro-
posées améliorent considérablement les textes adoptés
en première lecture.

41. En ce qui concerne en particulier les articles 22 à
28, M. Tomuschat approuve la fusion proposée des arti-
cles 21 et 22 en un nouvel article 21, et notamment la
clause liminaire du paragraphe 1, qui est une version
simplifiée de l'article 21 tel qu'il avait été adopté. Le
Rapporteur spécial a, à juste titre, cherché à protéger uni-
quement les biens de l'État étranger. Il serait absurde
d'exempter totalement les tiers des mesures de contrainte
au seul motif qu'un État étranger a un intérêt dans les
biens en cause. Il conviendrait cependant d'ajouter une
disposition, précisant qu'aucun droit dont un État étran-
ger jouit sur des biens en possession d'un tiers ne saurait
être soumis à des mesures de contrainte prises à
rencontre de ce tiers.

42. M. Tomuschat approuve en particulier le texte de
l'alinéa c du paragraphe 1 du nouvel article 21 proposé.
Exiger l'existence d'un lien avec l'objet de la demande
est une condition qui ne pourrait jamais être remplie
dans la plupart des cas qui se posent couramment — les
demandes financières — et à cet égard, M. Tomuschat
déclare être en désaccord avec M. Shi. Par exemple, si
une banque demande le remboursement d'un prêt qu'elle
a octroyé à un État étranger, quel bien aurait un « lien »
avec l'objet de la demande ? On pourrait certes essayer
de retrouver la trace des sommes d'argent en question,
mais l'argent est pour ainsi dire une abstraction et il
n'est pas toujours facile de déterminer les fins auxquel-
les il a été affecté. Une telle condition serait donc fonciè-
rement injuste et entraverait toute tentative faite pour re-
couvrer les sommes qu'un débiteur n'a pas remboursées
à son créancier.

43. M. Tomuschat émet quelques doutes quant à
l'opportunité du nouvel article 23 proposé. À son avis,
une entreprise d'État créée à des fins commerciales ne
relève pas de la définition générale de l'État. Il se pour-
rait qu'elle soit une institution de l'État, mais elle n'est
pas habilitée à exercer des actes qui relèvent de la puis-
sance publique et elle échappe donc au champ d'appli-
cation des immunités juridictionnelles des États. Il con-
viendrait en conséquence de supprimer l'article 23.

44. S'agissant de l'article 24, il convient d'examiner
avec soin la règle selon laquelle la signification ou la no-
tification ne peut être valablement effectuée que si l'acte
introductif d'instance est accompagné d'une traduction
dans la langue officielle de l'État étranger considéré. À
supposer, par exemple, qu'une société française ait con-
clu un contrat assujetti au droit civil français avec une
entreprise d'État de la République démocratique popu-
laire lao ou du Cambodge, faudrait-il imposer qu'une
traduction en lao ou en cambodgien soit fournie ? Dès
lors que le droit applicable au contrat a été expressément
convenu d'un commun accord entre les parties, la langue
dans laquelle ladite législation est rédigée devrait être
censée suffire. M. Tomuschat accueille avec satisfaction
la suggestion du Rapporteur spécial selon laquelle au
moins une traduction dans l'une des langues officielles
de l'Organisation des Nations Unies pourrait être re-
quise, mais il estime qu'il devrait y avoir un lien raison-
nable entre le système juridique considéré et la langue
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officielle employée. L'emploi du chinois en Europe
occidentale, par exemple, ne serait pas raisonnable.
M. Tomuschat est convaincu qu'une solution rationnelle
pourra être trouvée, et dans cette perspective il serait
peut-être utile de s'inspirer des solutions envisagées dans
d'autres conventions internationales.

45. M. Tomuschat a une position bien arrêtée sur l'ar-
ticle 25 et irait même au-delà de la suggestion du Rap-
porteur spécial tendant à en modifier le paragraphe 1.
Dans un certain nombre de cas, des États étrangers ont
été jugés par défaut, tout simplement parce qu'ils
n'avaient pas comparu, sur la foi de la règle de l'immu-
nité souveraine. Mais cette règle ne les a pas soustraits à
un jugement par défaut, parce que la procédure en vi-
gueur dans les pays considérés veut que le défendeur
comparaisse et plaide expressément l'exception d'in-
compétence. À cet égard, M. Tomuschat rappelle aux
membres de la Commission le différend surgi entre les
États-Unis d'Amérique et la Chine à propos d'obli-
gations émises en 1911 par le Gouvernement impérial
chinois8. Une telle obligation de procédure n'est absolu-
ment pas satisfaisante. L'immunité souveraine, qu'elle
soit appliquée en tant que règle du droit coutumier ou en
vertu des présents articles équivaut à une limitation ob-
jective des pouvoirs juridictionnels d'un État. Un État ne
peut être obligé à comparaître s'il apparaît d'emblée à
l'évidence que la demande met en cause l'exercice de la
puissance publique. Cela pourrait se révéler bien sûr fort
onéreux — voire catastrophique pour un petit pays —,
l'État qui souhaite défendre ses intérêts dans un État
étranger encourant des frais de justice. Il conviendrait
donc d'inclure dans l'article, dans un paragraphe dis-
tinct, une disposition qui stipulerait sans ambiguïté qu'il
appartient au magistrat de s'enquérir es qualités du statut
en ce qui concerne l'immunité en vertu des présents
articles.

46. Le libellé de l'article 26 n'est nullement satisfai-
sant, car il se prête à deux interprétations possibles.
Selon la première, l'article exclurait la possibilité
d'adresser une injonction à un État, le non-respect de
l'injonction entraînant une sanction pécuniaire. Cela
signifie-t-il qu'une injonction serait en soi interdite ?
Dans l'affirmative, M. Tomuschat ne croit pas qu'une li-
mitation aussi stricte de la juridiction soit souhaitable.
D'après la seconde interprétation, seule l'imposition
d'une sanction pécuniaire à un Etat serait interdite.
Quelle que soit l'interprétation retenue, il conviendrait
d'améliorer le texte avant de l'adopter.

47. M. Tomuschat approuve la proposition du Rappor-
teur spécial tendant à modifier l'article 27 et fait sienne
sa suggestion de maintenir tel quel l'article 28 pour le
moment.

48. Enfin, M. Tomuschat se déclare convaincu que la
Commission pourra achever l'examen en deuxième lec-
ture du projet d'articles au cours du mandat de ses mem-
bres actuels. Mais les membres de la Commission ne de-
vraient pas oublier qu'il reste peu de temps pour y
parvenir.

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité9 (suite) [A/CNO4/419 et AddJ10, kl
CN.4/429 et Add.l à 4n

? A/CN.4/43© et AddJ12,
A/CN.4/L.443, sect B]

[Point 5 de l'ordre du jour]

HUITIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 15,16,17, X ET Y13 et
DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT D'UNE COUR PÉ-

NALE INTERNATIONALE (suite)

49. M. TBQLAM (Rapporteur spécial), répondant aux
questions soulevées durant le débat, remercie les mem-
bres de la Commission de leur précieuse contribution à
un sujet difficile — la difficulté résultant du fait que
celui-ci se situe au croisement du droit et de la politique
et que, comme il concerne le développement progressif
du droit international, il suppose forcément la rencontre
de plusieurs courants d'opinion.

50. Le Rapporteur spécial tient dès l'abord à souligner
que le droit international pénal est désormais vraiment
une branche du droit international, fait que la Commis-
sion se doit de reconnaître. En droit français du moins, il
faut distinguer le droit international pénal, qui est ensei-
gné à l'université en tant que matière distincte et con-
cerne l'étude des crimes internationaux, du droit pénal
international qui concerne les conflits de juridictions en
matière pénale. Il est devenu de plus en plus évident, de-
puis le procès de Nuremberg, que des crimes de plus en
plus nombreux, notamment Y apartheid, le génocide et
l'agression, sont des crimes non en droit interne mais en
droit international. D'où la difficulté pour M. Thiam, en
sa qualité de Rapporteur spécial, de grouper par écoles
de pensée les diverses déclarations faites au cours du
débat.

51. Le Rapporteur spécial n'a jamais entendu définir le
terme « auteur », car la Commission a dépassé ce stade
et la question de la définition pourra en tout état de cause
être réglée au Comité de rédaction. L'absence de toute
définition dudit terme dans plusieurs codes pénaux, no-
tamment les codes français, allemand et finlandais, n'a
pas empêché les tribunaux des pays correspondants de
fonctionner correctement. De l'avis du Rapporteur spé-
cial, il appartient à la jurisprudence de déterminer le sens
de ce mot. Comme il l'a expliqué dans son huitième rap-
port (A/CN.4/430 et Add.l), le terme « auteur » s'enten-
dait initialement d'une personne ayant commis un délit,
directement et matériellement. Encore qu'on ait tenté
d'étendre cette notion à des auteurs indirects par exem-
ple, ces personnes ne sont pas des auteurs au sens strict
du terme mais plutôt des complices.

8 Jackson c. People's Republic ofChina, United States Court of Ap-
peals for the Eleventh Circuit, jugement du 25 juillet 1986, Fédéral
Reporter, 2nd Séries, 1986, vol. 794, p. 1490.

9 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,
en 1954 (Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion, Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

10 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
11 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l re partie).
l2Ibid.
13 Pour le texte de ces articles, voir 2150e séance, par. 14, et 2157e

séance, par. 23 à 26.
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52. Le lien entre l'acte et l'auteur ainsi que les catégo-
ries d'auteurs à prendre en considération doivent de
même être déterminés en fonction de la jurisprudence.
De même que tous les crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité, l'agression, par exemple, est un crime
commis par les détenteurs d'un pouvoir : aussi faut-il re-
chercher ses auteurs parmi ceux qui sont investis d'un
pouvoir de commandement et qui en usent pour commet-
tre un tel crime. Le lien pourrait être là. On pourrait aussi
affirmer que la personne responsable est l'individu qui
se sert du pouvoir — ou de l'acte gouvernemental — qui
l'a investi de l'autorité qu'il exerce, pour commettre son
crime. La préoccupation de la Commission est toutefois
de prévoir, non la responsabilité pénale de l'État, mais
celle des personnes physiques qui font fonction
d'exécutants. Des crimes de guerre peuvent évidemment
être commis par des exécutants : par exemple, par un mi-
litaire sur le champ de bataille, qui emploie des moyens
de guerre prohibés pour commettre un crime contre la
paix et la sécurité de l'humanité, ou par un officier qui
inflige de mauvais traitements à des prisonniers de
guerre. Il est néanmoins nécessaire de déterminer pour
chaque catégorie de crime quelles sont les personnes qui,
en vertu de leurs fonctions ou de leurs activités, sont sus-
ceptibles de commettre le crime en cause, ce qui relève
essentiellement de la jurisprudence. Le Comité de rédac-
tion peut toujours examiner la question plus avant, mais
le Rapporteur spécial craint que la Commission ne soit
alors entraînée dans des recherches sans objet.
53. Quant aux crimes de complicité, de complot et de
tentative, une critique d'ordre général exprimée au cours
du débat est qu'il eût fallu les prendre en considération
dans les dispositions générales plutôt que dans les dispo-
sitions spécifiques du projet de code. Certains codes pé-
naux nationaux, à la différence de nombreux autres, trai-
tent la complicité, le complot et la tentative dans le cadre
des dispositions générales. Le Code pénal français, pour
sa part, traite de la complicité dans les dispositions spé-
cifiques et de la tentative dans les dispositions générales.
Il s'agit par conséquent d'un problème de méthode, la
Commission pouvant adopter l'une ou l'autre. Le Rap-
porteur spécial ne voit aucune objection à ce que le
Comité de rédaction règle la question comme bon lui
semblera.

54. Le Rapporteur spécial a été invité à examiner cha-
que crime séparément, pour déterminer si les notions de
complicité, de complot et de tentative pouvaient
s'appliquer à tous les crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité. Il s'agit là d'une tâche impossible
qu'avec la meilleure volonté il se sent tout à fait incapa-
ble d'accomplir. Il faut que la Commission ait foi dans
les juges qui s'inspirent de la jurisprudence pour décider
d'appliquer ou non telle ou telle notion. Somme toute,
comme on l'a relevé fort justement, les tribunaux en
cause sont à l'image des divers systèmes de droit, et les
juges ont des connaissances aussi bien théoriques que
pratiques : aussi méritent-ils que la Commission leur
fasse confiance. De l'avis du Rapporteur spécial, la
Commission devrait élaborer des dispositions générales
en laissant aux tribunaux le soin de régler les questions
de détail. Il ne serait guère judicieux de procéder au cas
par cas, notamment lorsque des crimes d'un caractère
aussi massif sont en cause. On aurait été fondé à lui de-
mander, non pas quelle notion doit s'appliquer mais plu-
tôt quelles sont les exceptions à son application. En fait,

il n'y en a pas : tous les crimes pris en considération sont
des crimes commis par des groupes d'individus.

55. Le Rapporteur spécial n'a pas été à même, dans
tous les cas, de donner une définition très étroite des cri-
mes en cause, car le droit international est une science
qui s'inspire de sources comme le droit coutumier et ne
peut donc pas toujours être spécifique. Il a toutefois fait
de son mieux, compte tenu de la charge de travail qui lui
incombait. Par exemple, s'agissant de la complicité, il a
introduit les notions d'actes matériels et intellectuels de
complicité, encore qu'à la réflexion il aurait peut-être dû
qualifier ces actes d'« abstraits » plutôt que d'« intel-
lectuels ». Ainsi, l'assistance ou l'aide fournie à l'auteur
principal constituerait un acte matériel identifiable alors
que les conseils, les instigations, les promesses, les me-
naces ou la provocation constitueraient des actes abs-
traits dont l'existence pourrait toutefois être établie dans
certains cas. La notion de complicité est évidemment une
notion très complexe qui a fait l'objet d'un large débat,
auquel ont participé des théoriciens éminents. La Com-
mission doit néanmoins persévérer dans ses efforts pour
présenter les choses aussi clairement que possible. De
l'avis du Rapporteur spécial, on pourrait introduire ladite
notion aussi bien dans les dispositions générales que
dans les dispositions spécifiques ou, subsidiairement,
dans les deux, comme certains pays l'ont fait dans leurs
codes pénaux nationaux dont plusieurs disposent de sur-
croît, par exemple, que la peine infligée au complice doit
être aussi sévère que celle infligée à l'auteur principal.
Un tel débat serait sans fin et le Rapporteur spécial s'est
par conséquent contenté de tendre vers une clarification.

56. Le complot diffère de la complicité en ce que, dans
le cas du complot, aucune distinction n'est faite entre les
auteurs directs et les auteurs indirects, les auteurs et les
coauteurs, et les auteurs et les complices — tous les par-
ticipants s'associant dans le cadre d'un plan concerté et
décidant conjointement de commettre le crime. Bien que
le Tribunal de Nuremberg ait décidé de ne pas appliquer
la notion de complot à tous les crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité, le projet de code de 1954 a éten-
du cette notion à toutes les infractions qu'il visait, ten-
dance qui s'est accentuée dans les conventions sur le gé-
nocide, Yapartheid, les stupéfiants et l'esclavage. Aussi
peut-on affirmer que la notion de complot a, en défini-
tive, été reconnue en droit international et a, partant, sa
place dans le code, conjointement avec celle de compli-
cité, qui est également prise en considération dans ces
conventions.

57. La notion de tentative peut être traitée de plusieurs
manières. La plupart des codes pénaux recherchent un
élément d'intention pour établir une distinction entre la
tentative punissable et la tentative non punissable, et
laissent aux tribunaux le soin d'appliquer ce principe gé-
néral à des cas spécifiques. Le Rapporteur spécial a for-
mulé un seul projet d'article sur cette base, afin de tenir
compte des critiques émises par des membres de la Com-
mission.

58. Le trafic de stupéfiants est l'exemple type d'une in-
fraction en droit interne qui, à mesure que son champ
s'élargit, devient de plus en plus une infraction en droit
international. L'exposé de M. Diaz Gonzalez (2156e

séance) a été très instructif en ce qu'il a retracé le renfor-
cement de la volonté commune de réprimer une infrac-
tion qui est devenue une menace commune. Au début de
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ses travaux sur le projet de code, la Commission a tenté
de déterminer quelles infractions il convenait d'y intro-
duire. De nombreux membres de la Commission et
d'autres experts se sont opposés à l'introduction du trafic
de stupéfiants. Mais la situation a évolué, et presque tous
considèrent maintenant ce trafic comme un crime en droit
international. Le Rapporteur spécial lui-même a changé
d'avis et a accepté, en 1989, d'élaborer des projets de
dispositions sur le trafic international de stupéfiants.

59. Le trafic de stupéfiants est à la fois un crime contre
la paix et un crime contre l'humanité. Un crime contre la
paix, parce que nombre de conflits internationaux ont
leur source dans le trafic de stupéfiants dès lors qu'il
compromet les relations entre l'État d'origine et l'État de
destination; et un crime contre l'humanité, parce qu'il
fait peser une menace sur la santé des populations. Aussi
le Rapporteur spécial a-t-il présenté deux projets
d'articles distincts. Toutefois, la méthode adoptée par la
Commission consistant à répartir les crimes énumérés
dans le projet de code entre crimes contre la paix, crimes
de guerre et crimes contre l'humanité, la place à attribuer
au crime que constitue le trafic de stupéfiants est difficile
à déterminer. La différence entre les deux types de crime
que couvre le trafic de stupéfiants est claire : pour qu'un
crime constitue un crime contre la paix, il doit compro-
mettre l'ordre public international et, partant, comporter
un élément transfrontière. En revanche, un crime contre
l'humanité n'exige pas la présence d'un élément trans-
frontière mais plutôt celle d'un élément de vaste échelle,
même si la perpétration de ce crime est limitée à un seul
État. Aussi, le Rapporteur spécial préfère-t-il garder
deux projets d'articles distincts, encore que le Comité de
rédaction exprimera certainement son avis sur ce point.

60. La question d'une cour pénale internationale n'est
pas nouvelle. De nombreux projets de propositions ont
été présentés par tels ou tels personnes et organes, y
compris la Commission elle-même. Malheureusement,
on a jusqu'à présent jugé utile d'attendre, pour réclamer
la création d'une telle cour, qu'un crime trouble suffi-
samment l'opinion publique internationale, comme c'est
le cas pour le trafic de stupéfiants, par exemple.

61. Il n'y a aucun lien direct entre les projets de dispo-
sitions que le Rapporteur spécial a présentés dans la troi-
sième partie de son rapport et la résolution 44/39 de
l'Assemblée générale, le sujet figurant déjà dans le pro-
gramme de travail du Rapporteur spécial. Mais puisqu'il
faut placer les bœufs avant la charrue, le Rapporteur
spécial a donné la priorité au projet de code des crimes :
à quoi bon créer une cour qui n'a pas de crimes à juger ?
Il est néanmoins encourageant d'avoir l'aval de l'Assem-
blée générale pour l'étude de la question d'une cour pé-
nale internationale. Conscient des divergences d'opi-
nions à la Commission, le Rapporteur spécial a adopté
l'approche du « rapport-questionnaire » au lieu de pré-
senter des articles préparés d'avance.

62. En ce qui concerne la question de la compétence
de la cour, le Rapporteur spécial a procédé sur la base de
la responsabilité pénale des personnes. On pourra abor-
der à un stade ultérieur la question de la responsabilité
pénale des États et des entités juridiques en général, à la-
quelle certains membres attachent une grande impor-
tance. Trois approches semblent se dessiner à la Com-
mission. Premièrement, une approche maximaliste, qui
n'a guère de partisans et en vertu de laquelle tous les cri-

mes internationaux devraient relever de la compétence
de la cour. Si cette proposition est rejetée, la question se
posera de savoir quelle cour sera compétente pour juger
les crimes internationaux exceptés. Deuxièmement, une
approche quelque peu restrictive, à laquelle la plupart
des membres adhèrent et qui limite la compétence aux
crimes énumérés dans le code. Troisièmement, une ap-
proche très restrictive qui laisse aux divers États le soin
de décider de quels crimes la cour devrait connaître.
Pour sa part, le Rapporteur spécial est favorable à la
deuxième approche car la Commission, après avoir éla-
boré le code, peut difficilement faire valoir que la cour
n'est pas compétente pour juger les crimes qui y sont
énumérés.

63. Le Rapporteur spécial en arrive ainsi à la question
de l'attribution de la compétence. M. Bennouna (2154e

séance) lui a reproché de ne pas avoir mentionné les dis-
positions du projet de statut révisé, établi par le Comité
de 1953 pour une juridiction criminelle internationale14.
S'il ne l'a pas fait, c'est parce que la situation a évolué
au cours des trente-sept années qui se sont écoulées de-
puis lors : en 1953, aucun projet de code n'existait. Une
cour pénale internationale semble maintenant s'imposer
en raison du code lui-même, et il serait illogique
d'accorder aux États le droit de décider s'ii convient ou
non d'attribuer compétence à la cour. Un tel arrangement
créerait de surcroît de grandes difficultés : si, par exem-
ple, un crime était commis dans plusieurs États, il fau-
drait procéder à toute une série d'attributions de compé-
tence.

64. De l'avis du Rapporteur spécial, la cour ne devrait
pas avoir de compétence d'aprjel mais plutôt coexister
avec d'autres juridictions. Un État pourrait décider soit
de juger lui-même une affaire, soit d'en saisir la cour
mais on aurait tort d'établir une hiérarchie de juridic-
tions. Il serait préférable que les juges soient nommés
non par les États parties au statut de la cour, mais par
l'Assemblée générale, qui est l'instance la plus large dont
on dispose. Il opte, de même, pour des procureurs géné-
raux spécialisés rjlutôt que pour des procureurs généraux
désignés par les États pour une circonstance déterminée.

65. La question de l'instruction est plus difficile en rai-
son des différences qui existent entre les deux principaux
systèmes judiciaires. Si le Rapporteur spécial accorde la
préférence à l'instruction, c'est simplement parce que
c'est cette procédure qui a été retenue, malgré les diffi-
cultés, dans le projet de statut de 1953. Il sait bien que
certains membres de la Commission y sont opposés,
mais la question sera sans aucun doute examinée par le
groupe de travail proposé.

66. En ce qui concerne la question de la saisine, le
Rapporteur spécial rappelle qu'en présentant son rapport,
il a retiré l'alinéa b du point 1 (Nécessité ou non de
l'accord d'autres États) de la liste des points présentée
à l'attention de la Commission (A/CN.4/430 et Add.l,
par. 83).

67. Quant à la règle non bis in idem, il pense, comme
la plupart des membres, que les décisions de la cour de-
vraient être imposées aux juridictions des Etats. Certains
membres estiment qu'il ne saurait en être de même dans
la situation inverse car un État serait alors en mesure de

14 Voir 2150e séance, note 8.
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juger une personne jouissant de sa faveur et de pronon-
cer à son encontre une peine légère à seule fin d'empê-
cher qu'elle soit jugée par la cour internationale. Ladite
règle pourrait par conséquent appeler des exceptions.

68. En matière de peines, il est difficile de savoir s'il
faut se contenter d'appliquer la règle nullum crimen sine
lege. Cette règle a créé maintes difficultés, notamment
au regard des décisions du Tribunal de Nuremberg.
Nombre d'experts ont fait valoir que ces décisions ne
portaient pas atteinte à la règle alors que d'autres ont été
d'un avis contraire, ce qui montre bien combien il est
difficile de transposer une notion d'un système judiciaire
dans un autre. Qui plus est, comme M. Barsegov l'a sou-
ligné (2157e séance), les divers systèmes judiciaires pré-
voient des peines si nombreuses et si différentes que des
difficultés d'ordre pratique surgiraient inévitablement. Il
faut que la Commission procède avec circonspection en
fixant les peines. Dans son rapport, le Rapporteur spécial
n'examine pas le problème du lieu où la peine devrait
être exécutée. En fait, il ne sait pas très bien si elle de-
vrait l'être dans l'État où le crime a été commis ou dans
celui où le criminel a été retrouvé, ou s'il conviendrait
d'établir quelque système d'extraterritorialité. Lorsque la
Commission aura réglé la question des peines dans son
ensemble, elle aura accompli de grands progrès dans ses
travaux.

69. Le Rapporteur spécial sait gré à ses collègues de la
Commission pour leurs critiques et leurs suggestions,
dont il tiendra dûment compte. Il importe de ne pas abor-
der les problèmes avec une confiance excessive car les
progrès ne peuvent être que lents. Les projets d'articles
révisés, qu'il a présentés à la séance précédente (par. 23
à 26), devraient maintenant être renvoyés au Comité de
rédaction avec lequel le Rapporteur spécial ne manquera
pas de coopérer étroitement.

70. Le PRÉSIDENT remercie le Rapporteur spécial de
son résumé si clair du débat. Selon son interprétation, à
l'issue de ce débat, les membres estiment généralement
qu'il faut créer un groupe de travail ayant pour mandat
d'élaborer un projet de réponse de la Commission à la
requête formulée par l'Assemblée générale au paragra-
phe 1 de sa résolution 44/39 du 4 décembre 1989. Ce
projet de réponse, une fois adopté par la Commission,
serait incorporé dans son rapport à l'Assemblée générale.

71. Le Président a été informé que les membres sui-
vants de la Commission pourraient faire partie du groupe
de travail : M. Al-Baharna, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Diâz Gonzalez, M. Graefrath, M. Illueca, M. Koro-
ma, M. Pawlak, M. Sreenivasa Rao et M. Roucounas. Il
a été suggéré en outre — et le Bureau a approuvé cette
suggestion — que le Rapporteur spécial et le Rapporteur
de la Commission fassent partie es qualités de ce groupe

'" de travail. S'il n'y a pas d'objection, le Président consi-
dérera que la Commission décide de créer le groupe de
travail dans la composition qu'il a indiquée.

// en est ainsi décidé.

72. M. KOROMA suggère que, nonobstant la décision
qui vient d'être prise, la composition du Groupe de tra-
vail ne soit pas limitée.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 h 10.

2159e SEANCE

Jeudi 17 mai 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Al-Khasawneh,
M. Arangio-Ruiz, M. Barsegov, M. Beesley, M. Ben-
nouna, M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez, M. Ei-
riksson, M. Graefrath, M. Illueca, M. Jacovides, M. Ko-
roma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso,
M. Pawlak, M. Razafindralambo, M. Roucounas,
M. Sepûlveda Gutiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam,
M. Tomuschat.

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité1 (suite) [A/CN.4/419 et Add.l2,
A/CN.4/429 et Add.l à 4% A/CN.4/43© et Add.l4,
A/CN.4/L.443, sect. B]

[Point 5 de l'ordre du jour]

HUITIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (fin)

ARTICLES 15,16,17, X ET Y5 et

DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT D'UNE COUR
PÉNALE INTERNATIONALE (fin)

1. M. THIAM (Rapporteur spécial) explique que le tra-
fic massif international de stupéfiants peut être considéré
à la fois comme un crime contre la paix et comme un
crime contre l'humanité. Plutôt que de bouleverser l'éco-
nomie du projet de code, il lui paraît préférable de pré-
voir deux articles, consacrés respectivement à l'un et
l'autre aspect. Par conséquent, il présente le texte révisé
suivant pour les projets d'articles X et Y :

« Article X. —Le trafic illicite de stupéfiants,
crime contre la paix

« Constitue un crime contre la paix tout trafic mas-
sif de stupéfiants organisé à une vaste échelle dans un
cadre transfrontière par des individus agissant ou non
dans le cadre d'associations ou de groupements pri-
vés, ou à l'occasion de l'exercice de fonctions offi-
cielles, comme agents de la puissance publique, et
consistant notamment dans le courtage, l'expédition,
le transport international, l'importation ou l'expor-
tation de tout stupéfiant ou de toute substance psycho-
trope. »

1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,
en 1954 {Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion, Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (lre partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (lre partie).
4Ibid.
5 Pour le texte de ces articles, voir 2150e séance, par. 14 et

2157e séance, par. 23 à 26.
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« Article Y. —Le trafic illicite de stupéfiants,
crime contre l'humanité

« Constitue un crime contre l'humanité tout trafic
massif de stupéfiants organisé à une vaste échelle
dans le cadre d'un État ou dans un cadre transfron-
tière par des individus agissant ou non dans le cadre
d'associations ou de groupements privés, ou à
l'occasion de l'exercice de fonctions officielles,
comme agents de la puissance publique, et consistant
notamment dans le courtage, l'expédition, le transport
international, l'importation ou l'exportation de tout
stupéfiant ou de toute substance psychotrope. »

2. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission est disposée à ren-
voyer au Comité de rédaction les projets d'articles révi-
sés 15 (La complicité), 16 (Le complot) et 17 (La tenta-
tive), présentés par le Rapporteur spécial à la
2157e séance (par. 23 à 25), ainsi que les projets
d'articles révisés X et Y sur le trafic illicite de stupé-
fiants (supra par. 1).

// en est ainsi décidé*.

Immunités juridictionnelles des États et de leurs
biens (suite) [A/CN.4/4157, A/CN.4/422 et AddJ8

?
A/CN.4/4319, A/CN»4/L.4439 sect. E]

[Point 4 de l'ordre du jour]

TROISIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

EXAMEN EN DEUXIÈME LECTURE DU PROJET D'AR-

TICLES10 (suite)
3. M. RAZAFINDRALAMBO se propose de passer en
revue les propositions relatives aux articles 12 à 28 que
le Rapporteur spécial a présentées dans son troisième
rapport (A/CN.4/431).

4. Pour ce qui est d'abord de F article 12 (Contrats de
travail), M. Razafindralambo estime qu'il convient de le
maintenir, car il permet de protéger plus efficacement les
employés locaux des États étrangers ou de leurs agences
et représentations officielles non diplomatiques. Au pa-
ragraphe 1, on pourrait supprimer les mots « et est sou-
mis aux dispositions de la sécurité sociale qui peuvent
être en vigueur dans cet autre État » qui figurent entre
crochets. En effet, si l'inscription d'un travailleur au
régime de sécurité sociale constitue une protection indé-
niable, il ne semble pas indiqué de permettre à l'État em-
ployeur de se prévaloir de l'immunité du fait qu'il aurait,
volontairement ou non, omis d'inscrire son employé lo-
cal à ladite sécurité sociale.

5. À propos du paragraphe 2, le Royaume-Uni a fait re-
marquer à juste titre, dans ses observations par écrit, que
l'alinéa b semble superfétatoire du fait que l'immunité
des mesures coercitives est énoncée à l'article 26 : l'État

6 Pour l'examen du projet d'article X proposé par le Comité de ré-
daction, voir 2197e séance, par. 30 et suiv.

7 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (l re partie).
8 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
9 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (lre partie).
10 Pour le texte des projets d'articles, voir 2158e séance, par. 1.

ne peut être contraint d'engager ou de renouveler
l'engagement d'un travailleur, ni de le réintégrer en cas
de licenciement. Mais l'alinéa a du paragraphe 2 con-
serve sa raison d'être. Certains pays ayant adopté un sys-
tème de droit administratif à la française considèrent que
le contentieux de la fonction publique relève de tribu-
naux administratifs spéciaux, comme le Conseil d'État,
avec leur jurisprudence particulière. On peut difficile-
ment obliger les gouvernements de ces pays à se présen-
ter devant les tribunaux de l'État du for compétents en
matière de contrat de travail, qui sont souvent des tribu-
naux de droit commun. Les employés protégés par
l'alinéa a du paragraphe 2 ne sont pas forcément mem-
bres d'une mission diplomatique ou consulaire et la va-
riante proposée par le Rapporteur spécial pour l'alinéa a
n'est donc pas acceptable.

6. L'article 13 (Dommages aux personnes ou aux
biens) vise à protéger les personnes et les biens contre
tout acte ou omission attribuable à un État. À première
vue, il s'agit d'une question de responsabilité internatio-
nale de celui-ci. Mais le champ d'application de l'article
est limité à la détermination de la responsabilité non pas
tant par référence aux règles du droit international qu'en
vertu des règles du droit interne du tribunal de l'État du
for, par application de la règle lex loci delicti commissi.
Une difficulté plus sérieuse résulte du fait que cet article
reconnaîtrait à l'État une immunité moins étendue que
celle qui est reconnue à ses propres représentants diplo-
matiques par l'article 31 de la Convention de Vienne de
1961 sur les relations diplomatiques. Le texte adopté en
première lecture, qui fixait le double critère du lieu du
dommage et de la présence de l'auteur de l'acte ou de
l'omission, devrait être maintenu, car sa portée n'est pas
aussi étendue qu'elle le paraît de prime abord. Restrein-
dre, comme certains le préconisent, l'article aux acci-
dents de la circulation n'est pas satisfaisant, car on voit
mal la différence entre ces accidents et les autres. Tant il
est vrai que certains pays règlent les dommages causés
par les véhicules administratifs non pas par voie
d'assurance, mais comme n'importe quel autre type de
dommage causé par l'État.

7. À propos de l'article 14 (Propriété, possession et
usage de biens), on a déjà fait observer que les alinéas c,
d et e du paragraphe 1 concernaient la pratique des pays
de « cornmon law » et qu'ils n'avaient pas à figurer dans
une convention de caractère général. Quant à l'alinéa b
du même paragraphe, il pourrait ouvrir la voie à la com-
pétence d'un tribunal étranger même en l'absence d'un
lien entre le bien et l'État du for. C'est pourquoi il fau-
drait peut-être prévoir, comme à l'alinéa a, que le bien
doit être « situé sur le territoire de l'État du for ».

8. L'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 14 semble
être en contradiction avec le paragraphe 3 de l'article 7
tel qu'il a été adopté en première lecture. Celui-ci dis-
pose en effet qu'une procédure devant un tribunal d'un
État est considérée comme étant intentée contre un autre
État lorsqu'elle vise à priver cet autre État de ses biens
ou de l'usage de biens qui sont en sa possession ou sous
son contrôle. Dans cette hypothèse, en vertu du para-
graphe 1 du même article 7, l'État étranger jouit de l'im-
munité devant les tribunaux de l'État du for. Or, l'ali-
néa a du paragraphe 2 de l'article 14 dispose que le
tribunal de l'État du for peut exercer sa juridiction dans
la même hypothèse, en dépit du fait que la procédure a
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pour but de priver l'État étranger d'un bien en sa posses-
sion ou sous son contrôle : l'Etat étranger se trouve donc
désarmé du simple fait que la procédure n'a pas été in-
tentée directement contre lui. Le nouveau texte proposé
par le Rapporteur spécial pour le paragraphe 3 de
l'article 7 semble remédier à cette situation.

9. L'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 14 vise un
cas plus probable mais qui n'en soulève pas moins des
problèmes, car il peut aussi donner lieu à une décision
prononcée en fait contre un État sans que celui-ci puisse
opposer l'incompétence du tribunal de l'État du for, ou à
tout le moins se défendre.

10. Pour ce qui est des articles 15 à 17, M. Razafindra-
lambo n'a pas d'observation à formuler, si ce n'est qu'il
appuie la proposition du Rapporteur spécial tendant à
ajouter, à l'alinéa a de l'article 15, une référence aux
droits dans le domaine de la phytogénétique et sur les
oeuvres produites par ordinateur.

11. L'article 18 (Navires en service commercial dont
un État a la propriété ou l'exploitation) a amené des
membres de la Commission à s'interroger sur l'ex-
pression « service commercial [non gouvernemental] »
employée aux paragraphes 1 et 4. Certains sont d'avis de
supprimer les mots « non gouvernemental », sans trouver
pourtant rien à redire au fait qu'aux paragraphes 2, 5 et 7
du même article un navire — ou sa cargaison ou un ser-
vice — puisse être qualifié de « gouvernemental non
commercial ». Si un seul qualificatif (« commercial »)
suffit dans le premier cas, M. Razafindralambo ne voit
pas pourquoi un seul (« gouvernemental ») ne suffirait
pas dans le second. En fait, l'expression « service gou-
vernemental non commercial » semble se maintenir par
tradition. On la trouve, parmi d'autres précédents, dans
la Convention de 1958 sur la haute mer. Logiquement,
l'expression « commercial non gouvernemental » devrait
faire pendant à « gouvernemental non commercial » et il
n'y aurait aucun inconvénient à utiliser simultanément
les deux expressions. Juridiquement, les deux qualifica-
tifs se justifient par le fait qu'ils visent à la fois la nature
du service et le but poursuivi par l'État en l'occurrence,
étant entendu que c'est le critère du but qui prime en ma-
tière d'immunité. Peut-être les choses seraient-elles plus
claires si on utilisait la conjonction « et », qui ferait ap-
paraître le caractère cumulatif des deux qualificatifs :
aux paragraphes 1 et 4, on dirait : « service commercial
et non gouvernemental » et « fins commerciales et non
gouvernementales »; et aux paragraphes 2, 5 et 7 : « gou-
vernemental et non commercial ». Si le mot « et » n'était
pas accepté, on pourrait supprimer le qualificatif « non
gouvernemental(es) » aux paragraphes 1 et 4 pour ne
garder que « service commercial » et « fins commercia-
les », tandis qu'aux paragraphes 2, 5 et 7 on supprimerait
« non commercial » pour ne garder que « service gou-
vernemental » et « caractère gouvernemental ».

12. Comme le conseille le Rapporteur spécial, il con-
vient de laisser de côté la question de l'immunité juridic-
tionnelle des aéronefs appartenant à l'État ou exploités
par lui, car elle risque de soulever des problèmes fort
complexes. Quant à ajouter éventuellement une nouvelle
disposition relative aux navires exploités par des entre-
prises d'État, M. Razafindralambo préfère réserver sa
position, la notion de biens d'État séparés lui paraissant
en pleine évolution.

13. L'article 19 (Effet d'un accord d'arbitrage) appelle
des réserves sur l'élargissement du champ de l'arbitrage
que sous-entend l'expression « matière civile » dans la
formule « une matière civile ou commerciale » figurant
entre crochets. On pourrait au plus accepter de remplacer
les mots « un contrat commercial », placés entre
crochets, par « une matière commerciale » en ajoutant,
au besoin, « accessoire » ou « assimilée » pour tenir
compte, par exemple, des litiges qui peuvent surgir en
matière de sauvetage des navires de commerce. D'autre
part, comme le Rapporteur spécial le suggérait dans son
deuxième rapport (A/CN.4/422 et Add.l, par. 33), au
lieu de qualifier le tribunal en question de « compétent
en l'espèce », il vaudrait mieux en revenir à la formule
proposée par le Rapporteur spécial précédent : « un tri-
bunal d'un autre État sur le territoire ou selon la loi du-
quel l'arbitrage doit avoir ou a eu lieu ».

14. Dans son deuxième rapport également (ibid.,
par. 35 et suiv.), le Rapporteur spécial a fourni des ren-
seignements particulièrement instructifs sur le problème
de la reconnaissance et de l'exécution de la sentence ar-
bitrale. Il s'agit de savoir si le recours à l'arbitrage, qui
implique la renonciation à l'immunité de juridiction, en-
traînerait aussi la renonciation à l'immunité d'exécution,
de sorte que les pouvoirs de supervision du tribunal
comporteraient celui d'autoriser l'exécution de la sen-
tence arbitrale. Le Rapporteur spécial estime à bon droit
qu'il est préférable de ne pas mentionner dans l'ar-
ticle 19 la procédure relative à l'exécution des sentences
arbitrales, dont celle qui tend à obtenir une ordonnance
préliminaire d'exequatur. Les raisons qu'il donne sont
en effet convaincantes.

15. Le Rapporteur spécial propose donc d'ajouter un
nouvel alinéa à l'article 19, qui se lirait comme suit :
« d) la reconnaissance de la sentence arbitrale; » et qui
compléterait la liste des questions soumises au pouvoir
de contrôle du tribunal de l'État du for. Mais, comme il
est dit dans le deuxième rapport {ibid., par. 39), la recon-
naissance est « le complément naturel du caractère obli-
gatoire de tout accord d'arbitrage ». Dès lors, si
l'immunité s'applique au processus d'exécution, elle ne
saurait affecter la reconnaissance préalable de la sen-
tence arbitrale.

16. M. Razafindralambo aborde ensuite la quatrième
partie du projet d'articles (Immunités des États à l'égard
des mesures de contrainte concernant leurs biens), dont il
a déjà souligné l'importance pour les pays en développe-
ment. Il note que, dans son troisième rapport, le
Rapporteur spécial propose de fusionner les articles 21
et 22 en apportant un certain nombre de modifications au
texte adopté en première lecture. Ainsi, la proposition
« ou des biens dans lesquels il a un intérêt juridiquement
protégé », qui figurait entre crochets, disparaît du nouvel
article 21.

17. Disparaît également la référence aux « biens qui
sont en sa possession ou sous son contrôle ». Cette sim-
plification dans le nouveau texte est heureuse, mais
M. Razafindralambo se demande si elle ne laisse pas une
lacune difficile à combler. En effet, la notion d'« inté-
rêt » est distincte de celle de « bien », comme n'a pas
manqué de le souligner le Rapporteur spécial et comme
la CDI l'a elle-même reconnu dans son projet d'articles
final sur la succession d'États en matière de biens, archi-
ves et dettes d'État, adopté en 1981. Dans le commen-
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taire sur l'article 8 dudit projet, la Commission précisait
que par « biens, droits et intérêts », il fallait entendre les
« droits et intérêts de caractère juridique »u . C'est bien
ce sens qu'il y a lieu d'attribuer à l'expression « intérêt
juridiquement protégé » dans les articles 21 et 22 du pré-
sent projet, tels qu'ils ont été adoptés en première lec-
ture. En tout état de cause, on peut en revenir à la for-
mule initiale et parler des « biens dans lesquels [l'État] a
un intérêt ».

18. L'alinéa c du paragraphe 1 du nouvel article 21
proposé est ainsi libellé qu'il semble édicter deux condi-
tions cumulatives : l'utilisation à des fins commerciales
et le lien avec l'objet de la demande. Pour éviter cette
restriction, il faudrait peut-être remplacer « et » par
« ou », une seule condition pouvant suffire. D'autre part,
comme dans le cas de l'article 18, l'emploi simultané de
l'expression « fins commerciales » et du qualificatif
« non gouvernementales », placé entre crochets, semble
indiquer qu'on se réfère à la fois au but et à la nature de
l'opération considérée. Il s'agirait donc ici de l'utili-
sation dans un but « commercial » d'une opération de
nature « gouvernementale ». On peut concevoir à l'in-
verse l'utilisation dans un but non commercial d'une
opération gouvernementale. Cela dit, la formule « desti-
nés à être utilisés par l'État à des fins commerciales » se-
rait acceptable.

19. L'alinéa h du paragraphe 1 du nouveau texte sem-
ble faire double emploi avec la deuxième condition
énoncée à l'alinéa c, relative au « lien avec l'objet de la
demande ». Si c'est bien le cas, il convient de supprimer
cet alinéa.

20. Enfin, M. Razafindralambo se déclare d'une ma-
nière générale d'accord avec les propositions présentées
dans le troisième rapport, concernant la cinquième partie
du projet (Dispositions diverses). Cependant, la modifi-
cation proposée pour le paragraphe 2 de l'article 27 (Im-
munités de procédure), qui tend à dispenser du caution-
nement le seul État défendeur, paraît malvenue, car elle
aurait pour effet de freiner considérablement toute ac-
tion, si légitime qu'elle soit, de pays potentiellement de-
mandeurs disposant de ressources financières limitées,
comme c'est le cas des pays en développement. Or, cela
irait à rencontre du mouvement qui s'est dessiné à
l'Assemblée générale et qui tend à aider financièrement
ces pays à se présenter devant la CIT.

21. L'article 28 (Non-discrimination) n'a pas à figurer
dans le projet, car il prévoit une application restrictive
des articles, contraire aux buts même de la présente codi-
fication. Au surplus, la formule par laquelle s'ouvrent
bon nombre d'articles (« À moins que les États concer-
nés n'en conviennent autrement ») permet déjà des limi-
tations ou des extensions de l'immunité par voie d'ac-
cord ou de réciprocité.

22. Enfin, le problème du règlement des différends de-
vrait faire l'objet d'un protocole additionnel facultatif et,
en tout état de cause, être tranché par la conférence di-
plomatique à venir.

23. M. MAHIOU fait observer qu'étant intervenu lon-
guement à la session précédente sur le rapport prélimi-

n Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 25, par. 10 du commen-
taire.

naire et le deuxième rapport du Rapporteur spécial il se
contentera d'exprimer son opinion sur les idées nouvel-
les présentées dans le troisième rapport (A/CN.4/431), à
la lumière des débats qui ont eu lieu à la CDI et à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale.

24. En ce qui concerne l'article 12 (Contrats de tra-
vail), M. Mahiou constate un assouplissement de la posi-
tion du Rapporteur spécial, qui est revenu sur sa proposi-
tion de supprimer les alinéas a et h du paragraphe 2.
M. Mahiou juge d'ailleurs acceptables tant le texte de
l'alinéa a adopté en première lecture que celui de la nou-
velle variante. L'alinéa h doit donner à un employé la
faculté de se défendre contre un État une fois qu'il a été
engagé. En revanche, l'engagement lui-même ne saurait
être contesté devant un tribunal, car il ne faudrait pas re-
mettre en cause la liberté de l'État d'engager ou non, ou
de renouveler ou non un engagement. La justice ne peut
être saisie que d'un problème de non-respect des droits
reconnus à l'employé par le contrat d'engagement. Il
doit donc être clair qu'il faut entendre par engagement
l'acceptation par l'État de recruter une personne. C'est
pourquoi les explications données par le Rapporteur spé-
cial au paragraphe 4 de ses commentaires sur l'article 12
ne semblent pas convaincantes. Peut-être faudrait-il y
préciser que l'acte d'engagement doit être à l'abri de
toute contestation.

25. À l'alinéa a de l'article 15 (Brevets d'invention,
marques de fabrique ou de commerce et autres objets de
propriété intellectuelle ou industrielle), le Rapporteur
spécial recommande d'ajouter une référence aux « droits
dans le domaine de la phytogénétique ». M. Mahiou
s'interroge sur les motifs de cette adjonction. Tant l'État
qui l'a proposée que le Rapporteur spécial ne donnent
pas suffisamment d'éléments à l'appui. Cet aspect de la
propriété intellectuelle ou industrielle ne rentrerait-il pas
dans le domaine des brevets ? S'il fallait faire une place
particulière à cette notion, pourquoi ne pas faire mention
aussi d'autres concepts du même ordre ? Or, pour
M. Mahiou, mieux vaut s'abstenir de toute énumération
qui ouvrirait une boîte de Pandore, et trouver une for-
mule générale recouvrant également la phytogénétique.
Par ailleurs, à supposer qu'il faille retenir cet ajout,
M. Mahiou se demande si le libellé en est satisfaisant,
car le terme « droits » utilisé sans autre précision pour-
rait s'entendre aussi de droits sans rapport avec la pro-
priété intellectuelle ou industrielle, d'où le risque de
s'écarter de l'objet même de l'article 15. Qui plus est, la
notion de « domaine » est très vaste et ouvre la voie à
toutes les hypothèses. Dans ces conditions, quelle est la
raison essentielle qui milite en faveur de cette mention ?

26. À l'article 19 (Effet d'un accord d'arbitrage), le
Rapporteur spécial propose d'ajouter un nouvel alinéa se
lisant : « d) la reconnaissance de la sentence arbitrale ».
En fait, au paragraphe 2 de ses commentaires sur
l'article, le Rapporteur spécial semble indiquer qu'il
doute de l'intérêt présenté par cet ajout dont M. Mahiou
n'est pas convaincu lui non plus de l'utilité. En effet, la
procédure de la reconnaissance ne relève pas directement
de cette partie du projet et concernerait plutôt la partie
relative à l'exécution et, surtout, elle semble spécifique à
certains systèmes juridiques.

27. M. Mahiou appuie la suggestion du Rapporteur
spécial tendant à supprimer l'article 20 (Cas de nationa-
lisation).
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28. Dans le nouvel article 21 proposé (Immunité des
États à l'égard des mesures de contrainte), le Rapporteur
spécial a procédé à plusieurs modifications du texte des
articles 21 et 22 adoptés en première lecture, en com-
mençant par éliminer la notion de « biens dans lesquels
[l'État] a un intérêt juridiquement protégé ». M. Mahiou
lui-même n'est pas favorable à la suppression de ce
membre de phrase et ce, pour les raisons qu'il a exposées
à la session précédente. En outre, à l'alinéa c du paragra-
phe 1 du nouveau texte, le Rapporteur spécial propose de
supprimer le membre de phrase « et ont un lien avec
l'objet de la demande ou avec l'organisme ou l'insti-
tution contre lequel la procédure a été intentée », auquel
M. Mahiou attache encore plus d'importance. Ce mem-
bre de phrase est justifié, car il arrive souvent que des
tribunaux, notamment des juridictions inférieures, con-
fondent les biens de l'État avec les biens d'autres orga-
nismes et même avec les biens d'entreprises publiques,
ou encore confondent entre eux des biens de l'État de
nature pourtant différente. Le membre de phrase en
question permettrait d'éviter certaines dérives de ces ju-
ridictions parfois d'ailleurs censurées par les juridictions
supérieures. Aussi représente-t-il une précision et une
garantie.

29. M. Mahiou a besoin d'éclaircissements supplémen-
taires sur le nouvel article 23 proposé. Il pense qu'il est
lié au projet d'article 11 bis, dont le Comité de rédaction
est actuellement saisi, et éprouve donc des doutes quant
à son utilité. Il réserve cependant sa position jusqu'à ce
qu'il ait été statué sur l'article 11 bis, car la décision
prise à ce sujet fera peut-être apparaître plus clairement
la portée de l'article 23.

30. Les recommandations faites par le Rapporteur spé-
cial au sujet de l'article 24 (Signification ou notification
des actes introductifs d'instance) sont utiles et simpli-
fient la rédaction de l'article en en réduisant la longueur,
sans pour autant nuire à l'interprétation qu'on peut en
donner. Elles améliorent le texte adopté en première lec-
ture.

31. Enfin, la proposition du Rapporteur spécial pour
l'article 25 (Jugement par défaut), qui tend à ajouter à la
fin du paragraphe 1 le membre de phrase « et que le tri-
bunal ait eu juridiction, conformément aux présents arti-
cles », est heureuse. Elle apporte une précision qui évite
notamment de donner à penser qu'un État accepte la
compétence d'un tribunal et renonce à son immunité
simplement en faisant défaut après avoir reçu une signi-
fication ou une notification. C'est donc à juste titre que
le Rapporteur spécial retient cette adjonction, proposée
par un gouvernement, qui facilite la compréhension de la
notion de jugement par défaut.

32. M. NJENGA ayant, à la session précédente, exposé
en détail sa position sur tous les projets d'articles se bor-
nera à faire quelques observations sur les modifications
que le Rapporteur spécial propose d'apporter à certains
d'entre eux dans son troisième rapport (A/CN.4/431).
Les propositions du Rapporteur spécial qui tiennent
compte des vues exprimées à la CDI et à la Sixième
Commission de l'Assemblée générale, ainsi que des ob-
servations écrites des gouvernements, faciliteront certai-
nement la tâche de la CDI, qui poursuit l'examen des ar-
ticles 12 à 28, et celle du Comité de rédaction, auquel
ont été renvoyés les articles 1 à 11 et les nouveaux pro-
jets d'articles 6 bis et 11 bis.

33. M. Njenga est particulièrement satisfait du nou-
veau texte proposé pour le projet d'article 11 bis, qui
traite de la question de l'immunité ou de l'absence
d'immunité de l'État et des entreprises d'État sous le bon
éclairage. Quant au nouvel article 23 proposé, il se justi-
fie pleinement, car il est le corollaire du projet d'ar-
ticle 11 bis. Toutefois M. Njenga n'apprécie guère la no-
tion de « biens d'État séparés » et estime que l'on ne
perdrait rien en l'omettant dans l'article.

34. En ce qui concerne l'intitulé de la troisième partie
du projet, la formulation neutre proposée par le
Rapporteur spécial, à savoir « Activités des États aux-
quelles l'immunité ne s'applique pas », et celle suggérée
à la séance précédente par M. Shi, à savoir « Activités
des États à propos desquelles les États conviennent de ne
pas invoquer l'immunité », sont, l'une et l'autre, accep-
tables.

35. Pour ce qui est du nouveau texte proposé pour
l'article 12 relatif aux contrats de travail, M. Njenga ap-
prouve la proposition du Rapporteur spécial tendant à
supprimer, au paragraphe 1, le membre de phrase « et est
soumis aux dispositions de sécurité sociale qui peuvent
être en vigueur dans cet autre État ». En effet, cette réfé-
rence aux dispositions de sécurité sociale ne se justifie
pas car, comme le Rapporteur spécial l'a lui-même re-
connu, les États ne sont pas tous dotés d'un système de
sécurité sociale.

36. En revanche, M. Njenga n'est pas convaincu par
les arguments avancés par le Rapporteur spécial en fa-
veur de la variante proposée pour l'alinéa a du para-
graphe 2 de l'article 12. Selon lui, le texte actuel de
l'alinéa a est suffisamment général pour s'appliquer au
personnel diplomatique et au personnel consulaire.

37. Pour les raisons qu'il a exposées à la session précé-
dente, M. Njenga préférerait que l'article 13 soit pure-
ment et simplement supprimé. Le principal reproche que
l'on peut faire à cet article est qu'il permettrait, en cas de
dommages aux personnes ou aux biens, d'engager des
poursuites contre un État alors que, dans les mêmes cir-
constances, les agents diplomatiques de cet État joui-
raient de l'immunité en vertu du droit coutumier et du
droit conventionnel. En outre, ce genre d'affaires pour-
rait fort bien être réglé par les compagnies d'assurance.
Toutefois, si la Commission décidait de conserver
l'article 13, M. Njenga serait alors d'avis d'ajouter,
comme le Rapporteur spécial l'a suggéré dans son rap-
port préliminaire, un nouveau paragraphe ainsi rédigé :

« 2. Le paragraphe 1 ne porte pas atteinte aux rè-
gles relatives à la responsabilité des États en droit
international ».

38. M. Njenga espère que, suivant la recommandation
du Rapporteur spécial, la Commission décidera de sup-
primer les alinéas c, d et e du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 14, qui ne reflètent pas une pratique universelle et à
cause desquels on risquerait de déboucher sur la recon-
naissance de la compétence d'un tribunal étranger,
même en l'absence de tout lien entre le bien en cause et
l'État du for.

39. L'insertion proposée, à l'alinéa a de l'article 15, du
membre de phrase « y compris les droits dans le do-
maine de la phytogénétique et sur les œuvres produites
par ordinateur » constitue indéniablement une améliora-
tion et répond aux exigences du monde moderne.
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40. M. Njenga appuie sans réserve les articles 16 et 17,
tels qu'ils ont été adoptés en première lecture, et ap-
prouve la suggestion du Rapporteur spécial tendant à
remplacer, dans les deux articles, les mots « État » et
« autre État » par « État du for » ou « État étranger », en
tant que de besoin. Il y aurait d'ailleurs lieu de procéder
à la même modification dans les autres articles, le cas
échéant.

41. Pour ce qui est de l'article 18, M. Njenga continue
de penser que la suppression, aux paragraphes 1 et 4, des
mots « non gouvernemental(es) », placés entre crochets,
porterait gravement atteinte au principe de l'immunité
juridictionnelle des États et compromettrait les efforts
déployés par nombre de pays en développement pour
créer leurs propres compagnies maritimes dans le cadre
de leurs politiques nationales et non pas seulement dans
un but commercial.

42. En ce qui concerne l'article 19, dans lequel le
Rapporteur spécial propose d'ajouter une nouvelle ex-
ception à la règle de l'immunité, M. Njenga invite la
Commission à bien réfléchir avant d'adopter l'article. ïl
faut bien voir en effet que l'arbitrage — que les parties
préfèrent souvent à la procédure judiciaire, parce qu'il
est moins long et moins coûteux — perdrait une grande
partie de son intérêt si la validité ou l'interprétation de
l'accord d'arbitrage, la procédure d'arbitrage,
l'annulation de la sentence arbitrale et même, comme le
Rapporteur spécial le propose maintenant, la reconnais-
sance de cette sentence pouvaient faire l'objet d'un rè-
glement judiciaire dans l'État du for.

43. M. Njenga appuie sans réserve la suppression pro-
posée de l'article 20 qui n'a pas sa place dans le projet
d'articles et qui pourrait donner lieu à de graves contro-
verses.

44. Passant à la quatrième partie du projet d'articles,
M. Njenga dit que le principe de l'immunité des États à
l'égard des mesures de contrainte concernant leurs biens
ne devrait souffrir aucune exception. Les mesures de
contrainte ne feraient que tendre les relations entre les
États intéressés et ce sont surtout les États forts qui y au-
raient recours à rencontre des États plus faibles. La ten-
dance, constatée récemment dans certains pays dévelop-
pés, à restreindre l'immunité d'exécution sous réserve de
certaines sauvegardes destinées à protéger les biens de
l'État, tendance à laquelle le Rapporteur spécial fait allu-
sion au paragraphe 1 de ses commentaires sur les arti-
cles 21 à 23, s'écarte dangereusement des règles du droit
international relatives à l'immunité souveraine des États.
Plutôt que de l'encourager, la Commission ferait donc
mieux de la combattre.

45. Cela dit, M. Njenga trouve acceptable le nouveau
texte proposé pour l'article 22, où le Rapporteur spécial
a ajouté les mots « et utilisés à des fins monétaires » à
l'alinéa c du paragraphe 1.

46. M. Njenga appuie les dispositions diverses qui font
l'objet de la cinquième partie du projet. Toutefois, s'il
approuve la suggestion du Rapporteur spécial visant à
supprimer, au paragraphe 3 de l'article 24, les mots « s'il
y a lieu », il propose de remplacer le texte actuel de ce
paragraphe par ce qui suit :

« 3. Ces documents sont accompagnés d'une tra-
duction dans la langue ou l'une des langues officielles
de l'État concerné, ou au moins d'une traduction dans

l'une des langues officielles de l'Organisation des
Nations Unies, utilisée dans cet État. »

Cette formulation permettrait peut-être de répondre, en
partie, aux préoccupations exprimées par M.. Tomuschat
à la séance précédente.

47. L'adjonction proposée, à la fin du paragraphe 1 de
l'article 25, du membre de phrase « et que le tribunal ait
eu juridiction, conformément aux présents articles » est
tout à fait judicieuse. Il est bon en effet d'énoncer de fa-
çon générale qu'en cas de non-comparution d'un État le
tribunal doit déterminer s'il est compétent en vertu des
présents articles avant de pouvoir rendre un jugement
par défaut.
48. En ce qui concerne l'article 27, M. Njenga préfère
le texte adopté en première lecture au nouveau texte pro-
posé par le Rapporteur spécial. Il ne voit pas pourquoi
seul l'État défendeur serait dispensé de fournir un cau-
tionnement ou de constituer un dépôt. Selon lui, l'État
demandeur devrait également bénéficier de cette dis-
pense.

49. Quant à l'article 28, M. Njenga n'a pas d'objection
à formuler, estimant qu'il a tout à fait sa place dans le
projet d'articles.
50. En conclusion, M. Njenga exprime l'espoir que le
Comité de rédaction disposera de suffisamment de temps
pour examiner les projets d'articles qui lui ont été ren-
voyés et que la Commission pourra achever l'examen en
deuxième lecture de l'ensemble du projet d'articles avant
que le mandat de ses membres actuels ne vienne à expi-
ration.
51. M. GRAEFRATH, passant en revue les proposi-
tions que le Rapporteur spécial a faites sur les articles 12
à 28 dans son troisième rapport (A/CN.4/431), dit que la
nouvelle variante de l'alinéa a du paragraphe 2 de
l'article 12 est plus acceptable que le texte adopté en
première lecture. S'agissant de l'alinéa b du même para-
graphe, il reste convaincu de son importance et de la né-
cessité de conserver le terme « engagement ». On ne sau-
rait en effet admettre que l'État du for puisse faire
obligation à un État étranger d'engager une personne
donnée.

52. En ce qui concerne l'article 13, M. Graefrath pro-
pose de nouveau de le supprimer ou tout au moins d'en
limiter la portée à l'indemnisation en cas d'accident de la
circulation, comme le Rapporteur spécial l'a lui-même
suggéré dans son deuxième rapport. Le texte de l'article
est en totale contradiction avec l'article 31 de la Conven-
tion de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques
parce que la plupart des personnes bénéficiant de
l'immunité diplomatique seraient concernées.

53. En ce qui concerne l'article 14, M. Graefrath ap-
puie la proposition du Rapporteur spécial tendant à sup-
primer les alinéas c, d et e du paragraphe 1.

54. À propos de l'article 18, M. Graefrath fait observer
que les problèmes en jeu ne peuvent être résolus par un
simple renvoi au projet d'article 11 bis. Viser, comme le
fait l'article 18, à la fois les navires en service commer-
cial dont un État a la propriété et ceux dont il a
l'exploitation conduit à ignorer les systèmes juridiques
dans lesquels, tout en étant propriété de l'État, les navi-
res peuvent être exploités à des fins commerciales par
des personnes morales indépendantes. Comme il n'est
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question dans l'article que d'activités commerciales,
seuls devraient être pris en compte les navires dont un
État a l'exploitation. Si l'on examine les conventions
pertinentes citées dans le troisième rapport, on constate
qu'en général elles ne mentionnent à la fois le proprié-
taire et l'exploitant que lorsqu'elles traitent des navires
utilisés en service gouvernemental non commercial.
Lorsqu'elles visent les navires utilisés à des fins stricte-
ment commerciales, seul l'exploitant est mentionné.

55. La proposition du Rapporteur spécial visant à ajou-
ter, à l'article 19, un alinéa d en vertu duquel un État ne
pourrait invoquer l'immunité de juridiction dans une
procédure se rapportant à la reconnaissance de la sen-
tence arbitrale inspire des doutes sérieux à M. Graefrath.
À son avis, une telle disposition serait même dangereuse
car elle risquerait de déboucher sur une remise en ques-
tion par les États du caractère obligatoire de la procédure
d'arbitrage.

56. L'article 20 n'a pas sa place dans un instrument sur
les immunités juridictionnelles et devrait donc être sup-
primé.

57. Dans le nouvel article 21 proposé sur l'immunité
des États à l'égard des mesures de contrainte, le membre
de phrase « et ont un lien avec l'objet de la demande ou
avec l'organisme ou l'institution contre lequel la procé-
dure a été intentée », à l'alinéa c du paragraphe 1, doit
être conservé, sinon des mesures de contrainte pourraient
être prises contre tous biens d'un État étranger, pour au-
tant qu'ils soient utilisés à des fins commerciales.

58. Quant à l'article 25, il doit être rédigé avec le plus
grand soin. En ce qui concerne notamment les diffé-
rentes pièces visées dans cet article, on ne saurait sim-
plement en présumer la réception. Tout comme
M. Tomuschat (2158e séance), M. Graefrath estime que
le tribunal ne peut rendre un jugement par défaut contre
un État avant d'avoir examiné es qualités la question de
l'immunité souveraine de cet État. Il considère même
que les tribunaux devraient dans tous les cas être tenus
de vérifier si l'immunité des États exclut ou non leur
compétence et qu'il faudrait prévoir une disposition à cet
effet dans le projet d'articles. Comme il s'agit d'une dis-
position générale qui dépasse le cadre de l'article 25, on
pourrait l'insérer dans l'article 7 qui traite des modalités
pour donner effet à l'immunité des États.

59. Enfin, M. Graefrath suggère de supprimer l'ar-
ticle 28 qui est, à tout le moins, superflu.

La séance est levée à 11 h 25 pour permettre
au Comité de rédaction de se réunir.

nouna, M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez, M. Ei-
riksson, M. Graefrath, M. Illueca, M. Jacovides, M. Ko-
roma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso,
M. Pawlak, M. Razafindralambo, M. Roucounas,
M. Sepûlveda Gutiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam,
M. Tomuschat.

2160e SÉANCE

Vendredi 18 mai 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Al-Khasawneh,
M. Arangio-Ruiz, M. Barsegov, M. Beesley, M. Ben-

Immunités juridictionnelles des États et de leurs
biens (suite) [A/CN.4/4151, A/CN.4/422 et Add.l2,
A/CN.4/4313, A/CN.4/L.443, sect. E]

[Point 4 de l'ordre du jour]

TROISIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

EXAMEN EN DEUXIÈME LECTURE DU PROJET D'AR-

TICLES4 (suite)

1. M. McCAFFREY fait observer que le Rapporteur
spécial, dans son troisième rapport (A/CN.4/431), a tenu
compte une fois de plus des vues exprimées au cours des
débats de la Sixième Commission de l'Assemblée
générale et de la CDI sur les projets d'articles adoptés en
première lecture et les diverses variantes soumises dans
les rapports précédents.

2. M. McCaffrey souscrit à la proposition visant à rem-
placer l'expression « contrat commercial » par « opéra-
tion commerciale » dans le nouveau texte proposé pour
l'article 2 et à modifier en conséquence l'article 11. Il est
également favorable à la fusion des articles 2 et 3 tels
qu'ils ont été adoptés en première lecture, car il a tou-
jours été déconcerté par la distinction faite entre un ar-
ticle consacré aux « expressions employées » et un autre
aux « dispositions interprétatives ». L'expression « opé-
ration commerciale » est plus large et couvre les cas où
aucun contrat en bonne et due forme n'a été conclu en
vertu de la législation appliquée par le tribunal de l'État
du for. En tout état de cause, la définition du contrat
commercial donnée à l'alinéa b, iii, du paragraphe 1 de
l'article 2, tel qu'il a été adopté en première lecture,
élargit la notion au point qu'elle devient presque équiva-
lente à l'expression « opération commerciale » telle
qu'elle est définie.

3. Le texte proposé pour le paragraphe 2 de l'article 2
constitue un effort louable visant à aboutir à un compro-
mis entre le critère « nature » et un critère plus « axé sur
le but » pour déterminer ce qu'est une opération com-
merciale. Mais le nouveau texte ne résout toujours pas la
question de l'importance à attacher à un but gouverne-
mental reconnu d'une opération qui est par nature com-
merciale. Toute référence à un but ne fait que compli-
quer la question.

4. En ce qui concerne la proposition du Rapporteur
spécial tendant à supprimer les mots entre crochets à
l'article 6, la suite à lui donner dépend de la teneur qui
sera finalement donnée à l'ensemble du projet, en parti-

1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (l re partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l re partie).
4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2158e séance, par. 1.
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culier aux troisième et quatrième parties. En consé-
quence, la Commission et le Comité de rédaction de-
vraient ajourner toute décision à cet égard jusqu'à ce que
la teneur du projet soit clarifiée. M. McCaffrey rappelle
qu'il avait proposé à la session précédente que le tribunal
de l'État du for s'assure lui-même que les conditions
prévues dans les présents articles ont bien été remplies
avant de poursuivre l'examen d'une affaire. Il pense,
comme M. Graefrath (2159e séance), qu'une telle dispo-
sition devrait figurer à l'article 7.

5. À propos de l'article 12, s'il est vrai, comme le
Rapporteur spécial l'a dit dans sa présentation orale
(2158e séance), que la législation des États-Unis
d'Amérique ne comporte pas de dispositions spécifiques
sur les contrats de travail, il est incontestable que
l'exception générale concernant les activités commercia-
les qui figure à l'article 1605, al. a, 2, du Foreign Sove-
reign Immunities Act of1976 (loi de 1976 sur les immu-
nités des États étrangers) est applicable à ces contrats.
L'histoire de ladite loi met clairement en évidence cette
conclusion. Les contrats d'emploi n'y ont pas été men-
tionnés pour la simple raison que l'approche suivie était
entièrement différente de celle du présent projet.

6. Quant à la^ question de savoir si l'exception à
l'immunité des États énoncée à l'article 13 devrait être
maintenue, M. McCaffrey réaffirme sa conviction que
cette disposition est essentielle. Sans elle, un particulier
lésé serait pratiquement sans recours, car dans presque
tous les cas de dommages aux personnes et aux biens, il
ne sera probablement pas possible d'obtenir une protec-
tion diplomatique. Pour une question relevant de la légis-
lation internationale relative aux droits de l'homme, les
particuliers devraient pouvoir disposer de recours ef-
fectifs. Il est difficile de comprendre l'argument de
M. Graefrath selon lequel l'article est dénué de sens car
tous les États qui ont ratifié la Convention de Vienne de
1961 sur les relations diplomatiques seraient considérés
comme des États qui en sont convenus autrement, aux
termes de l'article. Ladite convention prévoit diverses
immunités concernant les locaux et le personnel diplo-
matiques et consulaires, mais elle ne contient aucune dis-
position reconnaissant l'immunité d'un État étranger de-
vant les tribunaux de l'État étranger du for lui-même en
ce qui concerne, par exemple, les actes découlant de con-
trats commerciaux conclus entre l'État étranger et une
personne privée, ou ayant causé des préjudices. C'est
précisément pour cette raison que les présents articles
sont nécessaires.

7. La Commission ne devrait pas accepter la proposi-
tion visant à supprimer les alinéas c, d et e du paragra-
phe 1 de l'article 14 sans réfléchir aux effets d'une telle
suppression. Comme les cas en question ne semblent pas
être pris en considération dans d'autres dispositions plus
générales, la Commission devrait soit conserver ces ali-
néas, soit ajouter quelques dispositions générales à cet
effet; il ne devrait certainement y avoir aucune immunité
dans les cas visés dans ces alinéas.

8. M. McCaffrey approuve la proposition tendant à
ajouter un membre de phrase à l'alinéa a de l'article 15,
et un nouvel alinéa à l'article 19, libellé comme suit :
« d) la reconnaissance de la sentence arbitrale ».

9. On pourrait modifier le titre de la quatrième partie
du projet pour qu'il se lise : « Immunités juridictionnel-

les des États en ce qui concerne leurs biens », ce qui se-
rait plus clair et plus proche de l'intitulé du sujet consi-
déré. Il n'est pas certain que l'expression « mesures de
contrainte », dans le titre actuel de la quatrième partie,
vise vraiment l'exécution, qui va bien au-delà de la con-
trainte.

10. Quant à la proposition du Rapporteur spécial ten-
dant à fusionner les articles 21 et 22, la Commission doit
décider s'il faut autoriser l'exécution dans les cas où une
juridiction peut être exercée à l'égard de l'Etat étranger.
Si la Commission répond par la négative à cette ques-
tion, cela signifie en fait qu'elle estime qu'une partie lé-
sée devrait être en mesure d'intenter une action contre
l'État étranger responsable, mais que l'État en question
ne devrait pas être tenu d'exécuter tout jugement rendu
contre lui, ce qui ne semble satisfaisant ni d'un point de
vue juridique ni d'un point de vue moral. La position
fondamentale de M. McCaffrey est donc qu'il ne faut
pas exiger qu'il y ait un lien entre la demande et le bien
sur lequel la mesure d'exécution est réclamée. En raison
de l'évolution de la législation dans ce domaine, l'éten-
due de l'immunité des biens des États à l'égard de toute
mesure d'exécution dans certains régimes diffère de
l'étendue de l'immunité de juridiction des États. Si la
Commission souhaite maintenir cette différence, elle doit
envisager d'imposer comme condition l'existence d'un
lien. Mais il est souvent difficile dans la pratique d'éta-
blir un lien, comme l'a fait observer M. Tomuschat
(2158e séance), en particulier lorsqu'une question pécu-
niaire est en jeu. Un tribunal pourrait simplement décider
qu'un bien ou un compte bancaire est utilisé à des fins
commerciales s'il n'est pas clairement affecté à d'autres
fins.

11. La législation des États-Unis suit une double ap-
proche sur la question du lien en faisant une distinction
entre les biens des organismes et institutions d'un État et
les autres biens de cet État. Si un jugement est rendu
contre un organisme ou une institution exerçant des acti-
vités commerciales aux États-Unis, il pourrait être exé-
cuté contre l'un quelconque des biens de cet organisme
ou de cette institution, qu'il ait un caractère commercial
ou non, à condition que le jugement ait trait à une de-
mande pour laquelle l'organisme ou l'institution ne bé-
néficie pas d'une immunité. Mais d'autres biens d'un
État étranger peuvent faire l'objet d'une mesure
d'exécution s'ils sont utilisés pour l'activité commer-
ciale sur laquelle repose la demande. Il y a donc de nom-
breux cas dans lesquels un demandeur peut obtenir un
jugement contre un État étranger sans être en mesure de
faire exécuter le jugement. En conséquence, le problème
de l'approche des États-Unis est qu'elle peut permettre
l'exercice d'une juridiction contre un État étranger mais
sans donner la possibilité de faire exécuter le jugement
qui en découle.

12. Les changements de forme des articles 21 à 23,
proposés par le Rapporteur spécial, sont généralement
acceptables comme moyen de simplifier le texte. À pro-
pos de l'alinéa c du paragraphe 1 du nouvel article 21,
M. McCaffrey vient de donner son avis sur la question
du lien, et la Commission voudra peut-être étudier la
possibilité d'introduire certaines des nuances figurant
dans la législation des États-Unis ou d'autres États. Tou-
tefois, il n'est pas sûr de comprendre ce qu'il faut enten-
dre par biens qui « ont un lien avec... l'organisme ou
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l'institution contre lequel la procédure a été intentée »,
bien que la formule soit employée à l'alinéa a de
l'article 21 adopté en première lecture. Il pense, comme
M. Tomuschat, que le nouvel article 23 proposé n'est
peut-être pas nécessaire, mais la Commission devrait at-
tendre la définition qui sera finalement retenue pour le
terme « État » à l'article 2 et la suite qui sera donnée au
projet d'article 11 bis avant de se prononcer sur la ques-
tion.

13. M. McCaffrey estime, comme d'autres membres
de la Commission, que l'article 26 doit être clarifié. Si le
seul objet de l'article est de protéger les États contre une
« sanction pécuniaire », on pourrait y parvenir d'une ma-
nière beaucoup plus directe. Le libellé actuel n'empê-
cherait certainement pas d'adresser une injonction à un
État étranger, tout au moins dans les limites autorisées
par l'article 21.

14. M. BENNOUNA félicite le Rapporteur spécial de
son troisième rapport (A/CN.4/431), qui facilitera dans
une très large mesure l'adoption en seconde lecture des
projets d'articles. Il est optimiste sur l'avenir des travaux
de la Commission sur le sujet, car celle-ci progresse dans
la bonne direction, c'est-à-dire à la recherche d'un com-
promis. Le Comité de rédaction est déjà saisi des ar-
ticles 1 à 11 et des nouveaux projets d'articles 6 bis
et 11 bis, et la Commission devrait attendre le résultat
des travaux du Comité avant de commenter lesdits ar-
ticles plus en détail.

15. La nouvelle variante proposée par le Rapporteur
spécial pour l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 12 pa-
raît acceptable à M. Bennouna, car elle tend à en clarifier
la teneur et pourrait contribuer à surmonter les difficul-
tés. M. Bennouna partage l'avis exprimé par M. Mahiou
(2159e séance) sur le terme « engagement », qui est
maintenant placé entre crochets à l'alinéa b du paragra-
phe 2. Comme le pouvoir discrétionnaire de l'État est
absolu, un recours juridictionnel ne devrait pas être auto-
risé. En d'autres termes, la Commission ne devrait pas
exclure l'immunité en matière d'engagement.

16. L'article 13 va probablement soulever des pro-
blèmes au Comité de rédaction, car il contient un certain
nombre de notions connexes qui soulèvent des difficultés
ne pouvant être éludées. En particulier, comme l'a fait
observer M. Graefrath (ibid.), il se pose non seulement
un problème d'immunité mais également de protection
diplomatique. Le risque est donc qu'en adoptant un ar-
ticle de portée si étendue la Commission enlève à
l'immunité son contenu et, peut-être également, porte at-
teinte à certains aspects de la protection diplomatique.
L'article ne fait mention que de l'État, et non des diplo-
mates, et d'un acte ou d'une omission « attribuable à
l'État », cette distinction devant être clairement indiquée.
À priori, M. Bennouna est favorable au maintien de
l'article^ sous réserve des observations qu'il vient de for-
muler. À elle seule, la protection diplomatique n'est pas
suffisante car, en définitive, elle dépend de la bonne vo-
lonté des États. Les particuliers devraient avoir un
moyen de recours pour protéger leurs droits fondamen-
taux de l'homme.

17. M. Bennouna souscrit à la suggestion du
Rapporteur spécial tendant à supprimer les alinéas c, d
et e du paragraphe 1 de l'article 14, qui reposent sur la

pratique des pays de la « common law ». Cela contribue-
ra à aider la Commission à aboutir à un consensus.
18. À l'article 15, le Rapporteur spécial a tenu compte
de certaines opinions exprimées tant à la Sixième Com-
mission de l'Assemblée générale qu'à la CDI, et il a fait
un effort louable pour élargir la notion de propriété intel-
lectuelle en y incluant, à l'alinéa a, une référence aux
droits dans le domaine de la phytogénétique et sur
les œuvres produites par ordinateur. Personnellement,
M. Bennouna n'est pas opposé à cette proposition, mais
se demande si on peut dire que les deux références en
question sont vraiment exhaustives et s'il ne serait pas
tout simplement préférable de les mentionner dans le
commentaire au lieu de les citer expressément dans
l'article. Toutefois, on pourrait laisser au Comité de ré-
daction le soin d'élaborer une formule appropriée en la
matière.

19. M. Bennouna n'a aucune objection à élever à
l'égard de la suppression du qualificatif « non gouver-
nementales) », placé entre crochets aux paragraphes 1
et 4 de l'article 18, à condition que le sens des expres-
sions « service commercial » et « fins commerciales »
soit bien clarifié dans le commentaire et qu'il soit expli-
qué que si un navire entreprend une mission pour un
gouvernement, l'immunité serait rétablie.
20. M. Bennouna approuve également la proposition
du Rapporteur spécial tendant à supprimer l'article 20,
car cela éviterait une discussion sur la nationalisation; en
tout état de cause, l'article n'a pas sa place dans le
projet.

21. La proposition tendant à simplifier le texte des arti-
cles 21 et 22 en les fusionnant dans un nouvel article 21
est une heureuse initiative. Le membre de phrase figu-
rant entre crochets à l'alinéa c du paragraphe 1 du nou-
vel article devrait être maintenu, car il établit un lien né-
cessaire avec l'objet de la demande ou avec l'organisme
ou l'institution contre lequel la procédure est intentée.
Ce membre de phrase éviterait toute confusion entre des
institutions différentes, qui sont autonomes et dont cha-
cune est responsable de sa propre gestion. Bien entendu,
il s'agit là de la théorie des biens séparés, qui devrait
également s'appliquer aux termes du nouvel article 21.

22. À propos de l'article 25, M. Bennouna pense
comme M. Tomuschat (2158e séance) qu'il doit être bien
clair, au Comité de rédaction, qu'il appartient au tribunal
d'un État de soulever la question de l'immunité juridic-
tionnelle de sa propre initiative, et qu'un État étranger
n'est ni obligé ni tenu de comparaître devant tout tribu-
nal du monde pour plaider une telle immunité. Ainsi, les
États bénéficieront de la protection nécessaire et auront
en plus l'avantage d'éviter les frais de procédure très im-
portants qu'ils devraient sans cela engager.

23. En ce qui concerne l'article 27, le Rapporteur spé-
cial a suggéré que la disposition du paragraphe 2 sur la
dispense de cautionnement ne s'applique qu'à l'État dé-
fendeur. De prime abord, cette suggestion semble avoir
une certaine logique dans la mesure où c'est l'État de-
mandeur qui décide de porter une affaire devant les tri-
bunaux et est donc censé être soumis, à la différence de
l'État défendeur, aux mêmes règles que celles applica-
bles à tout autre demandeur.
24. M. Bennouna a déjà dit qu'il était favorable à la
suppression de l'article 28, mais note que le Rapporteur
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spécial a suggéré qu'il soit réexaminé lorsque tous les
autres articles du projet auront été étudiés. Il continue
toutefois à croire que l'article serait dangereux pour
l'équilibre actuel en matière de traités.
25. Enfin, M. Bennouna se réjouit de constater que la
Commission progresse dans un esprit de compromis qui,
seul, peut permettre d'obtenir des résultats tangibles sur
un sujet aussi difficile.
26. M. SEPÛLVEDA GUTIÉRREZ rend hommage au
Rapporteur spécial pour son troisième rapport (A/CN.4/
431), qui aidera la Commission à avancer dans ses tra-
vaux sur le sujet.
27. S'agissant en particulier des articles 12 à 28,
M. Sepûlveda Gutiérrez estime que l'article 12 devrait
être maintenu dans l'intérêt de la protection des em-
ployés. Il convient avec le Rapporteur spécial qu'il serait
bon de supprimer, au paragraphe 1, la référence à la
sécurité sociale. La nouvelle variante proposée pour
l'alinéa a du paragraphe 2 mérite d'être examinée plus
avant, tandis qu'il semble souhaitable de supprimer
l'alinéa b du paragraphe 2 par souci de clarté.

28. Certains membres de la Commission se sont pro-
noncés en faveur de la suppression de l'article 13, mais
M. Sepûlveda Gutiérrez, après mûre réflexion, est parve-
nu à la conclusion que, pour faciliter son adoption, il
faudrait en limiter le champ d'application aux seuls
dommages consécutifs aux accidents de la circulation.
29. Le Rapporteur spécial a raison de proposer le
maintien de l'article 14, sous réserve de la suppression,
au paragraphe 1, des alinéas c, d et e, pour le motif expo-
sé dans ses commentaires sur l'article, figurant dans son
rapport.

30. Le texte proposé pour l'article 15, y compris la ré-
férence, à l'alinéa a, aux droits dans le domaine de la
phytogénétique, est acceptable. Il conviendrait cependant
d'expliciter dans le commentaire la nature et la portée de
ces nouveaux droits, qui constituent un signe de progrès
certain. Cela vaut également pour les droits en matière
de programmes d'ordinateur et de schémas de circuits
intégrés, qui concernent aussi des domaines nouveaux.
31. M. Sepûlveda Gutiérrez convient que remplacer à
l'article 16 les mots « d'un État » et « d'un autre État »
par les mots « d'un État étranger » et « de l'État du for »,
respectivement, permettrait d'en améliorer le texte. Par
ailleurs, il n'est pas opposé au maintien de l'article 17,
sous réserve des modifications de forme mineures propo-
sées par le Rapporteur spécial.

32. Il conviendrait par ailleurs de supprimer les mots
« non gouvernemental (es) » qui figurent entre crochets
aux paragraphes 1 et 4 de l'article 18. M. Sepûlveda Gu-
tiérrez ne se rallie cependant pas à la recommandation
visant à ajouter à l'article 19 un nouvel alinéa se lisant
comme suit : « d) la reconnaissance de la sentence arbi-
trale », et il déclare préférer le texte de l'article tel qu'il a
été adopté en première lecture.

33. L'article 20 traite d'une question extrêmement dé-
licate — les cas de nationalisation — et devrait donc être
supprimé, car il ne peut que susciter des controverses. En
tout état de cause, le libellé laisse beaucoup à désirer.
34. La fusion des articles 21 et 22 en un nouvel ar-
ticle 21 est une suggestion judicieuse et acceptable en ce
qu'elle procède d'une saine technique juridique. Néan-

moins, comme il a été déjà souligné, il serait souhaitable
de viser les intérêts juridiquement protégés tout en sup-
primant le membre de phrase « et ont un lien avec l'objet
de la demande ou avec l'organisme ou l'institution
contre lequel la procédure a été intentée » placé entre
crochets à l'alinéa c du paragraphe 1 du nouveau texte.
Vu son importance, le Comité de rédaction devrait ana-
lyser la disposition avec beaucoup de soin.
35. Le nouvel article 22 (l'ancien article 23) devrait
être maintenu. De plus, il conviendrait de supprimer le
nouvel article 23 ou, si celui-ci était maintenu, il ne
devrait faire l'objet d'aucune décision avant que l'ar-
ticle 11, relatif aux opérations commerciales, ait été exa-
miné de près pour s'assurer qu'il existe un lien entre les
deux dispositions.

36. L'article 24 est superflu et devrait être supprimé.

37. M. Sepûlveda Gutiérrez approuve la proposition
faite par le Rapporteur spécial à propos de l'article 25, et
estime qu'il conviendrait d'y incorporer un paragraphe
distinct prévoyant qu'il appartient au tribunal de se pro-
noncer sur sa compétence. M. McCaffrey s'étant longue-
ment étendu sur ce point, il s'abstiendra de répéter les ar-
guments avancés.

38. Enfin, il conviendrait de supprimer l'article 28, ou
tout au moins de le réviser avec soin.
39. M. AL-BAHARNA, félicitant le Rapporteur spé-
cial de son troisième rapport (A/CN.4/431), déclare que
les révisions fréquentes auxquelles le projet d'articles a
donné lieu l'ont amené à modifier sa position depuis la
session précédente.

40. À propos de l'article 12, les dispositions que le
Rapporteur spécial, dans son rapport préliminaire, avait
suggéré de supprimer sont reprises et figurent mainte-
nant entre crochets au paragraphe 1 et aux alinéas a et b
du paragraphe 2 du texte proposé. Tout bien considéré,
la référence à la sécurité sociale, au paragraphe 1, lui pa-
raît inutile, plusieurs pays n'étant pas dotés d'un système
de sécurité sociale. S'agissant de l'alinéa a du paragra-
phe 2, M. Al-Baharna approuve le texte se lisant : « a) si
l'employé a été engagé pour s'acquitter de services liés à
l'exercice de la puissance publique », mais non la nou-
velle variante. Il considère que l'alinéa b du paragra-
phe 2 devrait être maintenu : en effet, il est enclin à par-
tager l'avis du Rapporteur spécial, au paragraphe 4 de
ses commentaires sur l'article, selon lequel « si l'im-
munité pouvait être invoquée dans les actions concernant
les engagements, les renouvellements d'engagement ou
les réintégrations, le tribunal local n'aurait plus grand-
chose à protéger ».

41. Le Rapporteur spécial a retiré les modifications
qu'il avait proposées antérieurement pour l'article 13 et
recommande maintenant le texte tel qu'il a été adopté en
première lecture. M. Al-Bahama est d'accord, pour au-
tant que l'on ajoute une disposition qui précise que
l'article s'applique aux dommages ou aux pertes liés aux
accidents de la circulation. De même, la suggestion du
Rapporteur spécial tendant à supprimer, au paragraphe 1
de l'article 14, les alinéas c, d et e est acceptable.

42. L'article 15 a été étoffé de manière à prendre en
considération les droits dans le domaine de la phytogé-
nétique et sur les œuvres produites par ordinateur : ces
adjonctions élargissent indûment le champ d'application
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de la protection offerte, restreignant de ce fait le principe
même de l'immunité. M. Al-Baharna estime qu'à moins
que cela ne s'avère vraiment indispensable, la Commis-
sion devrait se garder d'élargir le champ d'application de
l'article, encore qu'il soit ouvert à toutes les suggestions
en la matière.

43. Les modifications proposées au libellé des arti-
cles 16 et 17 sont acceptables. D'autre part, M. Al-
Baharna convient qu'il faudrait supprimer, aux paragra-
phes 1 et 4 de l'article 18, les mots « non gouvernemen-
tales) ».

44. S'agissant de l'article 19, l'expression « contrat
commercial » est plus précise quant à son sens et à sa
portée, et elle est donc préférable à l'expression « une
matière civile ou commerciale ». Le nouvel alinéa d pro-
posé ne devrait cependant pas être accepté, de quelque
façon qu'il soit libellé : en effet, la reconnaissance d'une
sentence arbitrale est le premier pas vers l'exécution, ce
qui requiert le consentement exprès de l'État en cause. À
la fin de la partie liminaire, le membre de phrase « de-
vant un tribunal d'un autre État, compétent en l'espèce, »
est plus clair que l'autre formule à laquelle le Rapporteur
spécial fait allusion au paragraphe 3 de ses commentai-
res sur l'article.

45. L'article 20 devrait assurément être supprimé,
puisque la question des nationalisations est par trop com-
plexe pour être ainsi traitée.

46. Au paragraphe 5 de ses commentaires sur les arti-
cles 21 à 23, le Rapporteur spécial a émis l'avis qu'« un
texte limitant avec soin les "mesures d'exécution aurait
plus de chance de rencontrer l'approbation générale
qu'un texte les interdisant absolument ». Aussi a-t-il pro-
posé un texte révisé pour l'article 21, dans lequel, en ef-
fet, ne figure plus le principe de l'interdiction énoncé
dans le texte adopté en première lecture, encore que,
comme il le note au paragraphe 4 de ses commentaires,
plusieurs gouvernements aient indiqué qu'ils n'étaient
pas fondamentalement opposés au texte initial. Le
Rapporteur spécial propose ainsi de rompre l'équilibre
établi entre les intérêts des parties en cause. Personnelle-
ment, M. Al-Baharna n'a pas d'idée bien arrêtée quant
au maintien des articles 21 et 22 tels qu'ils ont été adop-
tés en première lecture, sous réserve de certaines modifi-
cations, ou quant à l'adoption du nouvel article 21.
Néanmoins, si les articles 21 et 22 étaient maintenus
dans leur version initiale, M. Al-Baharna pourrait accep-
ter la suppression des mots « non gouvernementales » et
du membre de phrase « ou des biens dans lesquels il a un
intérêt juridiquement protégé », à condition de conserver
le membre de phrase « et n'aient un lien avec l'objet de
la demande ou avec l'organisme ou l'institution contre
lequel la procédure a été intentée » à l'alinéa a de
l'article 21. Ainsi, l'équilibre du texte adopté en pre-
mière lecture serait rétabli. À cet égard, M. Al-Baharna
appelle l'attention de la Commission sur le texte proposé
pour l'article 21 par le Mexique dans ses commentaires
et observations5, qu'il juge plus heureux dans sa formu-
lation et qu'il recommanderait d'adopter.

47. Se référant à l'article 23, M. Al-Baharna confirme
qu'il est favorable à la suppression des mots « non gou-

vernementales » placés entre crochets au paragraphe 1,
de même qu'à l'adjonction, à la fin de l'alinéa c du para-
graphe 1, des mots « et utilisés à des fins monétaires ». Il
approuve le principe qui sert de base au nouvel article 23
proposé, mais il considère que le libellé n'en est pas sa-
tisfaisant et propose dès lors le texte suivant :

« Un État ne peut invoquer l'immunité des mesures
de contrainte, telles que saisie, saisie-arrêt et saisie-
exécution, en ce qui concerne les biens d'une entre-
prise d'État. »

48. S'agissant de l'article 24, M. Al-Baharna juge le
texte proposé par le Rapporteur spécial dans son rapport
préliminaire (A/CN.4/415, par. 248) bien moins ambi-
tieux que celui adopté en première lecture, et, dans ce
sens, il est incontestablement le bienvenu. M. Al-
Baharna pense toutefois que quelque chose manque dans
le texte : chaque État a ses propres règles qui régissent la
signification ou la notification des actes, et les tribunaux
y attachent la plus haute importance. Ainsi que les gou-
vernements des pays nordiques l'ont souligné à juste ti-
tre dans leurs commentaires et observations6, l'on ne
saurait partir de l'idée que les États seraient disposés à
modifier leurs règles nationales de procédure civile si la
ratification ou l'adhésion en dépendait. Dans le cas des
présents articles, il est souhaitable d'incorporer une
clause prévoyant que la signification ou la notification
en question est effectuée selon le droit interne de l'État
du for. Il conviendrait donc d'ajouter au paragraphe 1 de
l'article 24 un nouvel alinéa a libellé comme suit :
« a) conformément aux règles de procédure civile de
l'État du for; », faute de quoi M. Al-Baharna pourra dif-
ficilement accepter le paragraphe 4 de l'article, qui, dans
son libellé actuel, dénie à l'État en cause le droit de
demander l'annulation de la procédure en faisant valoir
qu'elle n'a pas été régulièrement appliquée. M. Al-
Baharna n'est pas favorable aux modifications proposées
par le Rapporteur spécial concernant la traduction, qui fi-
gurent entre crochets au paragraphe 3 du texte présenté
dans son troisième rapport comme base d'examen, car
elles ne permettent pas de sauvegarder comme il se doit
les intérêts de l'État en cause.
49. M. Al-Baharna peut approuver l'article 25, sous ré-
serve de l'adoption du nouvel alinéa a qu'il a proposé
d'ajouter au paragraphe 1 de l'article 24 (voir supra
par. 48) : ainsi, le renvoi au paragraphe 1 de l'article 24
viserait les alinéas a, b et c dudit paragraphe. De même,
il n'a pas d'objection à soulever en ce qui concerne la
proposition du Rapporteur spécial tendant à ajouter, à la
fin du paragraphe 1 de l'article 25, les mots « et que le
tribunal ait eu juridiction, conformément aux présents ar-
ticles ». Nonobstant, pour les raisons qu'il a exposées à
propos de l'article 24, il n'est pas favorable à la suppres-
sion, au paragraphe 2, des mots « s'il y a lieu ».
50. M. Al-Baharna approuve la suggestion faite par le
Royaume-Uni dans ses commentaires et observations7,
selon laquelle l'article 26 devrait être remanié de ma-
nière à ce que l'immunité qu'il confère ne soit pas seule-
ment une immunité à l'égard d'une sanction pécuniaire
en cas de désobéissance à une injonction du type visé
dans l'article, mais aussi une immunité à l'égard de
l'injonction elle-même adressée à l'État. C'est dans cet

5 Annuaire... 1988, vol. II (l rc partie), p. 74, doc. A/CN.4/410 et
Add.là5.

6Ibid., p. 76.
. 87.
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esprit qu'il propose de remanier l'article 26 de la façon
suivante :

« Si un État jouit de l'immunité dans une procé-
dure intentée devant un tribunal d'un autre État, ledit
tribunal ne peut lui adresser aucune injonction, quelle
qu'elle soit, lui imposant d'accomplir ou de s'abstenir
d'accomplir un acte déterminé. »

Avec cette nouvelle formulation disparaît l'objection
dont le Rapporteur spécial fait état dans ses commentai-
res sur l'article 26, dans son troisième rapport.

51. M. Al-Baharna n'a aucune difficulté à accepter la
modification que le Rapporteur spécial propose pour le
paragraphe 2 de l'article 27, aussi bien dans son rapport
préliminaire que dans son troisième rapport.

52. Notant que l'article 28 a été libellé sur le modèle
de l'article 47 de la Convention de Vienne de 1961 sur
les relations diplomatiques et de l'article 72 de la Con-
vention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires,
M. Al-Baharna fait observer que pareille disposition se
justifie peut-être dans lesdits instruments, mais il n'est
pas sûr qu'elle se justifie dans le présent projet d'arti-
cles. Premièrement, l'objet de l'immunité n'est pas le
même dans les deux types de cas : dans les conventions
sur les relations diplomatiques et consulaires, c'est
l'agent diplomatique ou l'agent consulaire qui est visé,
selon le cas, tandis que dans le présent projet, c'est l'État
lui-même qui l'est. Les agents diplomatiques et consulai-
res de plusieurs pays étant présents simultanément dans
le pays hôte à un moment donné, il est logique qu'une
règle sur la non-discrimination soit énoncée, mais
comme la question de l'immunité des États relève du mi-
nistère des affaires étrangères ou du tribunal de l'État du
for et qu'elle est traitée en une fois, pareille règle n'a pas
lieu d'être en l'occurrence. Deuxièmement, le fondement
de l'immunité n'est pas le même : il s'agit, dans le cas
de l'immunité des agents diplomatiques et consulaires,
de la réciprocité, et, dans le cas de l'immunité des États,
du principe par in parem imperium non habet. Ainsi,
l'incorporation du principe de non-discrimination dans
les présents articles semble superflue. De plus, les réser-
ves énoncées au paragraphe 2 de l'article 28 risquent de
bouleverser l'équilibre délicat établi entre le principe de
l'immunité et les exceptions à ce principe. Troisième-
ment, le paragraphe 2, qui prévoit, à l'alinéa a,
l'application restrictive des dispositions des présents ar-
ticles et, à l'alinéa b, leur extension par voie d'accord,
semble quelque peu superficiel. Il est à noter que les
gouvernements qui ont communiqué des observations à
propos de l'article 28 sont sceptiques quant à son libellé
et à sa teneur. M. Al-Baharna serait personnellement fa-
vorable à la suppression pure et simple de l'article, en
particulier si la Commission décide de supprimer le
membre de phrase figurant entre crochets à l'article 6.

53. Enfin, notant que les articles 12 à 18 commencent
tous par l'expression « À moins que les États concernés
n'en conviennent autrement », M. Al-Baharna fait obser-
ver qu'il serait préférable, du point de vue de la forme,
de préciser dans une disposition générale que ces articles
ne s'appliquent qu'à défaut d'accord contraire entre les
États concernés.

54. M. KOROMA dit que la proposition du Rapporteur
spécial visant à adopter une formulation neutre pour

l'intitulé de la troisième partie du projet est digne d'in-
térêt et ne devrait donner lieu à aucune objection, les
États convenant implicitement que certaines activités
sont exclues du champ d'application des immunités juri-
dictionnelles des États.

55. M. Koroma aurait souhaité que le texte de l'ar-
ticle 11 ne contienne aucune référence aux règles appli-
cables de droit international privé. Le texte proposé par
le Rapporteur spécial lui paraît quelque peu éclectique et
laisse la porte ouverte à beaucoup d'incertitudes. A cet
égard, M. Koroma rappelle que le monde des affaires a,
dans le passé, déploré qu'il soit fréquemment fait réfé-
rence dans des accords internationaux à des termes aussi
vagues. Il pense qu'il serait préférable que le paragra-
phe 1 fasse référence aux accords internationaux concer-
nant le choix du tribunal, ou encore aux clauses fixant le
droit applicable, et il demande au Rapporteur spécial et
au Comité de rédaction d'examiner cette suggestion.

56. Le projet d'article 11 bis passe sous silence le cas
où, même si l'entreprise d'État effectue une opération
commerciale au sens de l'article, des contestations sur-
gissent à propos du contrat en conséquence de l'exercice
â'acta jure imperii. Ni l'article 11 ni le projet d'ar-
ticle 11 bis ne semblent envisager cette éventualité, et
M. Koroma souhaiterait savoir si, d'après le Rapporteur
spécial, elle est dûment prise en considération ailleurs
dans le projet d'articles.

57. L'article 12, sur les contrats de travail, soulève de
nombreuses questions et de nombreux problèmes. Il
s'inspire de la Convention européenne de 1972 sur
l'immunité des États et du State Immunity Act 1978 du
Royaume-Uni, alors que le Foreign Sovereign Immuni-
ties Act of 1976 des États-Unis d'Amérique et la loi
canadienne de 1982 sur l'immunité des États ne contien-
nent aucune disposition en la matière. À cet égard,
M. McCaffrey a fourni, au début de la séance, des ren-
seignements utiles. Dans le passé, des États ont imman-
quablement octroyé l'immunité dans des procédures
engagées par des employés au service d'une mission di-
plomatique, essentiellement au motif qu'être au service
d'un État étranger, c'est participer à l'exercice de la
puissance publique de cet État, et qu'examiner la de-
mande du plaignant supposerait probablement des inves-
tigations des fonctions gouvernementales. Il est à noter
que la plupart des affaires jugées dans le passé ne rele-
vaient pas de la catégorie des actes de souveraineté et
concernaient des employés travaillant dans des organis-
mes semi-publics, comme des centres culturels. Dans ces
cas, l'immunité juridictionnelle ne saurait à l'évidence
être invoquée. Par ailleurs, lorsque des employés sont
engagés pour travailler dans un organisme public ou
pour le gouvernement lui-même, leurs activités sont ré-
putées relever des actes de souveraineté et les prérogati-
ves des gouvernements sont en substance respectées.
Compte tenu de ces considérations, M. Koroma préfère
le texte de l'article 12, tel qu'il a été adopté en première
lecture, car tandis que les droits des employés sont proté-
gés, les immunités juridictionnelles de l'État sont aussi
respectées. Il ne souhaite pas que les prérogatives des
États soient limitées davantage.

58. S'agissant de l'article 14, M. Koroma accepte la
proposition du Rapporteur spécial tendant à supprimer
les dispositions qui ne sont pas universellement accep-
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tées, mais il exprime l'espoir que l'idée-force, qui est à
l'évidence universellement valable, sera maintenue.

59. Il partage l'avis exprimé par un gouvernement, se-
lon lequel l'article 15 ne s'applique qu'à l'utilisation à
des fins commerciales des brevets ou des noms de com-
merce sur le territoire de l'État du for, et non à la déter-
mination de la propriété de ces droits (voir A/CN.4/415,
par. 160). Mais, même ainsi, l'article 15 ne s'impose pas
véritablement, étant donné que les problèmes qu'il est
censé résoudre sont éminemment techniques et qu'ils de-
vraient être réglés dans le cadre de conventions interna-
tionales spécifiques, comme celles conclues sous les aus-
pices de l'OMPI.

60. Il conviendrait de remanier l'article 16 pour l'ali-
gner sur le texte de l'article 29 de la Convention euro-
péenne de 1972 sur l'immunité des États.

61. M. Koroma peut accepter l'article 19 dans son
libellé actuel, compte tenu de la suggestion tendant à
limiter son champ d'application aux seuls contrats com-
merciaux, mais il suggère d'y inclure une disposition
précisant que soumettre une contestation à l'arbitrage ne
devrait pas être interprété comme valant acceptation de
la juridiction de l'État du for. Il se peut que cette distinc-
tion soit l'évidence même, mais il existe bien une ten-
dance à interpréter le fait de se soumettre à l'arbitrage
comme valant renonciation à l'immunité, et une indica-
tion du genre de celle que M. Koroma propose rendrait
le texte plus clair.

62. M. Koroma juge acceptable la recommandation du
Rapporteur spécial tendant à supprimer l'article 20.

63. M. Koroma accueille avec satisfaction le texte ré-
visé soumis pour les articles relevant de la quatrième
partie du projet, consacrée à l'immunité des États à
l'égard des mesures de contrainte concernant leurs biens.
Si le texte adopté en première lecture était maintenu, il
préférerait que l'expression « ou des biens dans lesquels
il a un intérêt juridiquement protégé », placée entre cro-
chets dans la partie liminaire de l'article 21, soit égale-
ment maintenue, de manière à bien préciser que la dispo-
sition concerne les intérêts juridiquement protégés. À
propos du texte de substitution proposé par le Rap-
porteur spécial, M. Koroma estime que la règle fonda-
mentale interdisant les mesures d'exécution doit être
énoncée et les exceptions à la règle énumérées. Telle est
la structure adoptée dans de nombreuses lois internes, et
M. Koroma souhaite la recommander à l'intention du
Rapporteur spécial.

64. M. Koroma se félicite des modifications proposées
à l'article 24, et notamment qu'il soit fait état, au para-
graphe 3, de la traduction dans l'une des langues offi-
cielles de l'Organisation des Nations Unies. L'article 26
a incontestablement sa place dans le projet d'articles.

65. À propos de l'article 28 sur la non-discrimination,
M. Koroma rappelle qu'il a eu l'occasion de préconiser
un moratoire s'agissant des législations nationales sur les
immunités des États, jusqu'à ce que la Commission ait
mis au point des propositions concernant l'instauration
d'un régime uniforme. Si l'article 28 est maintenu, il
risque de compromettre la réalisation de cet objectif. En
examinant la question de savoir s'il conviendrait de
maintenir cet article, la Commission devrait tenir compte

de l'importance qu'il y a à éviter des régimes multiples
et à assurer l'uniformité du droit applicable en la
matière.

66. M. PAWLAK, après avoir rappelé qu'il est déjà in-
tervenu assez longuement sur les première, deuxième et
troisième parties du projet à la session précédente, indi-
que qu'il se contentera de formuler des observations sur
les quatrième et cinquième parties.

67. A son avis, les problèmes les plus importants ont
trait à l'immunité des mesures de contrainte, notamment
aux questions d'exécution. Pour cette raison, il se réjouit
des efforts du Rapporteur spécial pour remanier les arti-
cles 21 à 23. Le Rapporteur spécial est en fait hostile à
l'idée d'une interdiction totale des mesures d'exécution,
et, dans leurs commentaires et observations, de nom-
breux gouvernements ont souscrit à cette approche qui
renforcera probablement les chances d'une approbation
plus universelle du projet d'articles.

68. Dans ces conditions, M. Pawlak peut accepter le
nouveau libellé de l'article 21. Mais si ce texte est plus
simple et plus clair, il faut néanmoins en améliorer la
rédaction pour faire disparaître certaines ambiguïtés.
M. McCaffrey a déjà relevé certains des points faibles de
l'article, particulièrement à l'alinéa c du paragraphe 1.
Une démarche appropriée s'impose aussi en ce qui con-
cerne la séparation de biens. M. Pawlak pense, comme
M. Mahiou (2159e séance) et M. McCaffrey, que le nou-
vel article 23 proposé est probablement superflu à la lu-
mière du projet d'article 11 bis. La question du maintien
de l'article 23 pourra être tranchée une fois qu'une déci-
sion aura été prise sur l'article 11 bis.

69. Il serait justifié d'ajouter, à la fin du paragraphe 1
de l'article 25, les mots « et que le tribunal ait eu juridic-
tion, conformément aux présents articles » car il y a pro-
bablement lieu de prévoir expressément le droit, pour le
tribunal, de procéder es qualités à un examen de l'im-
munité de l'État.

70. Quant à l'article 26, M. Pawlak tend à partager
l'avis de M. Tomuschat (2158e séance) et de M. Ben-
nouna, selon lequel un État ne devrait pas avoir à sup-
porter de charges superflues, autres que pécuniaires, à la
suite d'une procédure engagée devant la juridiction d'un
autre État. Toutefois, en qui concerne le libellé, il vaut
mieux garder la formulation actuelle.

71. La proposition faite par le Rapporteur spécial pour
l'article 27 rencontre l'approbation de M. Pawlak. Quant
à l'article 28, il conviendrait de le supprimer, comme
d'autres orateurs l'ont soutenu.

72. Le sujet paraît maintenant mûr pour sa mise au
point définitive durant le mandat actuel des membres de
la Commission, encore que le projet d'articles doive re-
fléter les changements qui s'opèrent, en matière de biens
d'État, dans de nombreux pays, notamment en Europe de
l'Est et en Europe centrale. Il faut suivre ce problème de
près, et les formulations que la Commission adoptera au
stade final devraient refléter une approche nouvelle.
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Coopération avec d'autres organismes

[Point 10 de l'ordre du jour]

DÉCLARATION DE L'OBSERVATEUR DU COMITÉ
JURIDIQUE CONSULTATIF AFRICANO-ASIATIQUE

73. Le PRÉSIDENT invite M. Njenga à prendre la pa-
role en sa qualité d'observateur du Comité juridique con-
sultatif africano-asiatique.

74. M. NJENGA (Observateur du Comité juridique
consultatif africano-asiatique) rappelle que le Comité ju-
ridique consultatif africano-asiatique a tenu sa vingt-
neuvième session à Beijing, en mars 1990. En sa qualité
de secrétaire général du Comité, M. Njenga peut se por-
ter garant de la volonté de celui-ci de renforcer encore
ses liens avec la Commission. Le Comité a été particu-
lièrement heureux d'accueillir à sa vingt-neuvième ses-
sion le Président sortant de la Commission, M. Grae-
frath, qui a souligné combien était précieuse, pour les
membres de la Commission, l'expérience acquise par le
Comité, qui traite souvent des sujets analogues ou étroi-
tement liés à ceux qu'étudie la Commission. Aussi
l'échange mutuel d'expériences esl-il une pratique cons-
tante et tout à fait indispensable.

75. De toutes les sessions tenues par le Comité, la
vingt-neuvième est celle qui a accueilli le plus grand
nombre de représentants d'États membres et de déléga-
tions d'observateurs à un niveau très élevé. Le Président
de la Sixième Commission de l'Assemblée générale,
M. Tiirk, y a assisté, parmi d'autres, et le Comité a expri-
mé l'espoir que le Président de la Sixième Commission
participerait désormais régulièrement aux sessions du
Comité. M. Njenga saisit cette occasion pour appeler
l'attention du Conseiller juridique de l'Organisation des
Nations Unies sur une telle participation, compte tenu de
ses incidences financières éventuelles.

76. Le Comité rend hommage au rôle que la Commis-
sion joue en matière de développement progressif et de
codification du droit international, ainsi qu'à ses travaux
approfondis sur des sujets d'une importance capitale pour
la communauté internationale. À la session précédente de
la Commission, M. Njenga avait proposé de convoquer
un séminaire commun sur le droit relatif aux utilisations
des cours d'eau internationaux à des fins autres que la na-
vigation et sur les immunités juridictionnelles des États
et de leurs biens, en précisant qu'un tel séminaire mettrait
en évidence l'esprit de coopération qui règne entre les
deux organes et serait éminemment profitable pour la
suite de leurs travaux. À la vingt-neuvième session du
Comité, on a aussi insisté sur l'intérêt qu'il y aurait à te-
nir périodiquement des réunions de conseillers juridiques
afin de tirer parti des connaissances acquises par les rap-
porteurs spéciaux dans leurs domaines respectifs.

77. S'agissant des utilisations des cours d'eau interna-
tionaux à des fins autres que la navigation, on a émis
l'avis que la Commission devrait mener ses travaux dans
le cadre théorique d'une formule fondée sur une utilisa-
tion optimale — équitable et raisonnable — des cours
d'eau internationaux. Il a aussi été estimé qu'un cours
d'eau international est une ressource naturelle partagée,
qui doit donc faire l'objet d'une répartition équitable en-
tre les États riverains d'amont et d'aval. L'utilisation

d'un cours d'eau international par un État riverain
d'amont ou les activités de cet Etat concernant un tel
cours d'eau ne doivent par conséquent pas porter atteinte
aux droits et aux intérêts des États riverains d'aval. Aus-
si les facteurs qui déterminent le « dommage apprécia-
ble » doivent-ils nécessairement être énumérés dans tout
accord en la matière. On a également insisté sur le lien
étroit qui existe entre le droit relatif aux utilisations des
cours d'eau internationaux à des fins autres que la navi-
gation et les problèmes de l'environnement. La coopéra-
tion internationale, dans ces utilisations, prend ainsi une
importance croissante à une époque où tous les États
sont invités à participer à la protection de l'environ-
nement. Enfin, il a été décidé de réinscrire la question
des cours d'eau internationaux à l'ordre du jour du
Comité et de l'examiner à sa trente et unième session,
en 1992.

78. En ce qui concerne le sujet de la responsabilité des
États, on a estimé que la Commission devrait accélérer
ses travaux, et l'accent a été mis sur la notion de
« crime » par opposition à « délit », sur la responsabilité
du coupable erga omnes ainsi que sur la notion de jus
cogens telle qu'elle est définie dans la Convention de
Vienne de 1969 sur le droit des traités.

79. Quant au projet de code des crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité, on a estimé que la Commis-
sion devrait poursuivre ses travaux en la matière, en leur
assignant le degré de priorité requis. En les menant à
bien, elle offrirait à la communauté internationale un ins-
trument de dissuasion et de sanction au regard des viola-
tions actuelles et futures des dispositions du code. Pour
être un instrument juridique complet, le code doit conte-
nir trois éléments : les crimes, les sanctions et la compé-
tence. Pour être efficace, il doit être centré sur un petit
nombre de crimes bien précis et susceptibles de défini-
tions juridiques. La proposition tendant à créer une cour
pénale internationale a été approuvée, et il a été demandé
que sa compétence, notamment à l'égard des trafiquants
de drogue, soit clairement définie. On a aussi donné à
entendre que le code devrait prendre en considération :
a) l'expulsion de populations de leur territoire ou leur
transfert forcé; h) l'implantation de colons sur un terri-
toire occupé; c) la modification de la composition démo-
graphique d'un territoire étranger.

80. M. Njenga ajoute que le Comité a examiné plu-
sieurs autres questions de fond. À la suite de la déclara-
tion, par l'Assemblée générale, de la Décennie des Na-
tions Unies pour le droit international8, le secrétariat du
Comité a élaboré, en vue de la vingt-neuvième session
de celui-ci, une note sur le rôle du Comité dans la réali-
sation des objectifs de la Décennie. Le Comité a deman-
dé que soit préparée une étude en profondeur sur la Dé-
cennie, étude qui serait soumise au Conseiller juridique
de l'Organisation des Nations Unies et où seraient expo-
sées les propositions et vues du Comité en la matière. Le
Comité se réjouit à la perspective de contribuer active-
ment au succès de la Décennie.

81. Le Comité espère notamment entreprendre une
étude approfondie sur le recours accru à la Cour interna-

8 Résolution 44/23 de l'Assemblée générale, en date du 17 novem-
bre 1989.
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tionale de Justice dans le contexte plus large de la pro-
motion des moyens pacifiques de règlement des diffé-
rends entre États, y compris le recours à la CIJ et le plein
respect de cette institution, conformément à la résolution
de l'Assemblée générale sur la Décennie des Nations
Unies pour le droit international. Le Greffier de la Cour
internationale de Justice a proposé de coopérer à la réali-
sation de cette entreprise.

82. Le Comité attache depuis toujours une grande im-
portance au droit de la mer, et son secrétariat prendra
une initiative sur le sujet concernant d'autres modèles
rentables pour des activités pionnières d'exploration, de
développement et de formation en vue d'entreprises
communes d'exploitation des grands fonds marins. Con-
jointement avec l'Institut international de l'océan et
l'Institut du droit de la mer, le secrétariat du Comité a
proposé d'organiser, en août 1990 à New York, des jour-
nées d'étude sur le sujet des entreprises communes
d'exploitation des grands fonds marins.

83. Nombreux sont ceux qui considèrent le sujet —
important et actuel — relatif au contrôle des mouve-
ments transfrontières et de l'évacuation des déchets dan-
gereux, notamment dans la région africano-asiatique,
comme un aspect vital des activités non interdites par le
droit international. De nombreux États membres du
Comité ont déjà exprimé leur préoccupation à la Confé-
rence de plénipotentiaires, tenue à Bâle en mars 1989, et
à la réunion d'experts juridiques et techniques de l'OUA,
tenue à Addis-Abeba en décembre 1989 et au début de
mai 1990. À la vingt-neuvième session du Comité, son
secrétariat a été invité à élaborer un projet de convention
africano-asiatique sur le contrôle des mouvements trans-
frontières et l'évacuation des déchets dangereux, aux
fins d'interdire totalement l'introduction de tels déchets
dans la région.

84. Au programme de travail du Comité figurent aussi
l'élaboration de documents et la préparation d'études sur
le statut et le traitement des réfugiés; les déportations de
Palestiniens en violation du droit international, notam-
ment des Conventions de Genève de 1949; les critères à
retenir pour établir une distinction entre terrorisme inter-
national et mouvements de libération nationale; l'extra-
dition des délinquants en fuite; la charge de la dette des
pays en développement; ainsi que plusieurs autres ques-
tions. Les travaux se poursuivent sur l'ensemble de ces
sujets, qui font partie de ceux qui seront examinés à la
trentième session du Comité, au début de 1991.

85. La question de la « coopération entre l'Organi-
sation des Nations Unies et le Comité juridique consulta-
tif africano-asiatique » a été inscrite à l'ordre du jour de
la quarante-cinquième session de l'Assemblée générale.
Conformément au programme de coopération entre le
Comité et l'Organisation des Nations Unies, le secréta-
riat du Comité rédigera de nouveau des notes d'infor-
mation et des commentaires sur les aspects juridiques de
certains points susceptibles d'être renvoyés à la Sixième
Commission, lors de la quarante-cinquième session de
l'Assemblée générale, y compris des notes sur l'état
d'avancement des travaux de la CDI à la session en
cours ainsi que sur d'autres questions liées au pro-
gramme général de travail du Comité.

86. Enfin, au nom du Comité, M. Njenga invite le
Président de la CDI à la représenter à la trentième ses-
sion du Comité, qui se tiendra au Caire en mars 1991.

87. Le PRÉSIDENT remercie l'observateur du Comité
juridique consultatif africano-asiatique pour sa déclara-
tion. La vingt-neuvième session du Comité, tenue à Bei-
jing, a en effet été un événement extrêmement heureux.
Conformément à sa politique bien établie, la Commis-
sion s'attache à promouvoir la coopération avec les orga-
nismes intergouvernementaux régionaux qui oeuvrent
dans le domaine du droit international. La Commission
tient tout particulièrement à recevoir des rapports sur les
activités qui présentent un intérêt spécial pour les diver-
ses régions. Elle tient également à être informée des acti-
vités que le Comité entreprend en coordination étroite
avec la Commission elle-même. Cette coopération entre
les deux organes est éminemment précieuse pour la
Commission qui profite ainsi des vues et observations
émises en Asie et en Afrique.

88. Le Président espère sincèrement que la coopération
entre le Comité et la Commission sera non seulement
poursuivie mais aussi intensifiée. Il tient à remercier
l'observateur du Comité juridique consultatif africano-
asiatique de l'avoir invité à assister à la trentième session
du Comité, invitation qu'il se fait une joie d'accepter.

La séance est levée à 13 heures.

2161e SEANCE

Mardi 22 mai 1990, à 10 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Al-Khasawneh,
M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna, M. Calero Ro-
drigues, M. Diaz Gonzalez, M. Eiriksson, M. Graefrath,
M. Illueca, M. Jacovides, M. Mahiou, M. McCaffrey,
M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak, M. Razafindralambo,
M. Roucounas, M. Sepûlveda Gutiérrez, M. Solari
Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

Immunités juridictionnelles des États et de leurs
biens (suite) [A/CN.4/4151, A/CN.4/422 et Add.l2,
A/CN.4/4313, A/CN.4/L.443, sect. E]

[Point 4 de l'ordre du jour]

1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (l rc partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l rc partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l rc partie).
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TROISIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

EXAMEN EN DEUXIÈME LECTURE DU PROJET D'AR-

TICLES4 (suite)

1. M.-BARSEGOV tient tout d'abord à remercier le
Rapporteur spécial de s'être une fois de plus attaché à
trouver des.solutions de compromis qui tiennent compte
des intérêts de tous, et d'avoir, dans cet esprit, présenté
son troisième rapport (A/CN.4/431), qui ouvre la voie à
une coopération féconde entre les membres de la Com-
mission.

2. Rappelant qu'il lui a été donné de se prononcer, à la
session précédente, sur les articles 1 à 11 et sur les nou-
veaux projets d'articles 6 bis et 11 bis, M. Barsegov dé-
clare qu'il n'y reviendra pas, d'autant que ceux-ci ont été
renvoyés au Comité de rédaction au sein duquel il siège
et où il pourra donner son avis sur les nouveaux textes
proposés. Il limitera donc son propos aux articles 12
à 28, mais souhaite, auparavant, souligner de nouveau
que le projet d'article 11 bis, sur les biens d'État séparés,
revêt une importance capitale pour tous les pays, car il
n'en est pas un qui n'ait de relations économiques avec
des pays comme l'URSS ou la Chine, où les biens d'État
séparés jouent, à des degrés divers, un rôle considérable.
Les propositions faites sur la question des biens d'État
séparés tendent précisément à favoriser l'établissement
de relations économiques étroites dans l'intérêt de toutes
les parties. Le processus dynamique de transformation
en cours en Union soviétique, et en particulier l'adoption
de la nouvelle loi sur la propriété et les réformes écono-
miques, avec l'instauration d'une économie de marché,
donnent un relief particulier à cette question.

3. En ce qui concerne l'article 12 (Contrats de travail),
M. Barsegov nourrit, lui aussi, des doutes quant à
l'opportunité de certaines de ses dispositions. Il note que
le Rapporteur spécial lui-même est conscient du pro-
blème, puisqu'il a placé certains termes et membres de
phrase entre crochets au paragraphe 1 et aux alinéas a
et b du paragraphe 2 du nouveau texte proposé.

4. M. Barsegov souscrit aux vues de plusieurs gouver-
nements et de divers membres de la Commission et est
disposé à se rallier à la suggestion du Rapporteur spécial
tendant à supprimer au paragraphe 1 la référence aux
dispositions de sécurité sociale, tous les États n'étant pas
dotés d'un système de sécurité sociale. Il voudrait aussi
rappeler que, afin de résoudre ce problème, la Suisse a
pour sa part proposé, dans ses commentaires et observa-
tions, de remplacer « et » par « ou » dans le membre de
phrase « et est soumis aux dispositions de sécurité so-
ciale »5. De même, M. Barsegov est disposé à accepter la
proposition faite par le Rapporteur spécial dans son rap-
port préliminaire, tendant à supprimer les alinéas a et b
du paragraphe 2. Il tient toutefois à faire observer que si
l'alinéa a devait être maintenu, il préférerait le texte ini-
tial. Il se pose un problème dans les cas où un contrat de
travail est conclu entre un État et un de ses ressortissants
qui a conservé la nationalité de cet État, mais ne réside
pas habituellement sur son territoire. L'Union soviétique
a cessé d'être indifférente au sort des ressortissants so-

4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2158e séance, par. 1.
5 Annuaire... 1988, vol. II (l re partie), p. 95, doc. A/CN.4/410 et

Add.là5.

viétiques résidant à l'étranger et considère ceux qui sou-
haitent conserver leur nationalité soviétique comme des
citoyens soviétiques à part entière, avec toutes les consé-
quences juridiques découlant de cette qualité. S'agissant
de l'alinéa c du paragraphe 2, M. Barsegov propose donc
de supprimer les mots « ni résident habituel ».

5. M. Barsegov juge inacceptable l'article 13 (Domma-
ges aux personnes ou aux biens) dans son ensemble. Pre-
mièrement, il concerne les dommages causés aux per-
sonnes ou aux biens du fait d'un acte ou d'une omission
dont l'auteur, personne physique ou morale, est un sujet
de_ droit distinct de l'État et présent sur le territoire de
l'État du for, et il prévoit la possibilité pour un tribunal
d'imputer de tels actes ou omissions à un État étranger et
de le déclarer responsable. À l'évidence, la réglementa-
tion des relations juridiques découlant d'une action en
réparation d'un dommage n'entre pas dans le cadre du
projet d'articles à l'étude. Deuxièmement, en matière de
responsabilité des États, la non-conformité au droit du
comportement d'un État est déterminée par les règles du
droit international à l'aide de procédures internationales :
elle ne saurait l'être par les tribunaux nationaux. Il a été
proposé de supprimer l'article 13, entre autres raisons,
parce qu'il aboutirait à conférer à un État une immunité
moindre que celle que l'article 31 de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques reconnaît
à ses agents diplomatiques. D'autre part, il convient de
tenir compte du fait que l'existence de polices d'assu-
rance et la possibilité de régler ce genre de problèmes
par la voie diplomatique réduisent l'éventualité de diffé-
rends en la matière et ôtent à ce problème son actualité.

6. M. Barsegov fait observer que, dans son rapport pré-
liminaire, le Rapporteur spécial, se rangeant à l'argu-
ment de l'Espagne à propos de l'article 136, a recom-
mandé d'ajouter un nouveau paragraphe 2 (A/CN.4/415,
par. 143). Or, il se trouve que cette proposition n'est pas
reprise dans le troisième rapport, bien qu'elle n'ait susci-
té aucune objection à la Commission. Il est vrai, d'autre
part, qu'en reprenant le texte adopté en première lecture,
le Rapporteur spécial a renoncé à étendre le champ
d'application de l'article au dommage transfrontière.

7. Il est à noter qu'à la présente session certains mem-
bres de la Commission ont subordonné l'approbation de
l'article 13 à la condition que son champ d'application
soit limité aux seuls dommages aux personnes ou aux
biens découlant d'accidents de la circulation. En atten-
dant la décision qui sera prise quant à l'opportunité de
maintenir l'article et à la définition de son champ d'ap-
plication, M. Barsegov pense que si l'article était main-
tenu, il conviendrait de remanier l'expression « l'acte ou
l'omission qui est présumé attribuable à l'État » en des
termes plus appropriés et de mieux définir les sujets et
les objets du règlement, compte tenu des observations
des gouvernements et des membres de la Commission.

8. En ce qui concerne l'article 14 (Propriété, posses-
sion et usage de biens), M. Barsegov le juge peu com-
préhensible parce que sa portée est trop vaste et mal dé-
finie. On ne peut pas se fonder sur la pratique d'un
nombre limité d'États car le contenu du projet et son de-
gré d'acceptabilité s'en ressentiront inévitablement. Il
convient au contraire de tenir compte dans toute la me-

6 Ibid., p. 66.
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sure possible de la diversité et des particularités des sys-
tèmes juridiques de tous les groupes d'États. Dans cet
esprit, il serait judicieux, comme le suggère le Rap-
porteur spécial, de supprimer les alinéas c, d et e du pa-
ragraphe 1. Les autres alinéas qui énumèrent les catégo-
ries de biens doivent être retravaillés et libellés de façon
plus précise : leur défaut principal est de ne pas établir
de lien entre le lieu où se trouve le bien et l'État du for.

9. S'agissant de l'article 15 (Brevets d'invention, mar-
ques de fabrique ou de commerce et autres objets de pro-
priété intellectuelle ou industrielle), M. Barsegov est
d'avis d'y préciser que l'exception envisagée dans le cas
d'une procédure se rapportant à la détermination d'un
droit sur une propriété intellectuelle ou industrielle ne
joue que dans l'État du for et ne s'étend pas aux droits
qui sont exercés ou qui existent dans d'autres pays. En
effet, ainsi que M. Koroma (2160e séance) l'a fait obser-
ver, le problème à régler en l'espèce est celui de
l'exercice des droits de propriété intellectuelle ou indus-
trielle dans l'État du for, et non leur acquisition. En ce
qui concerne l'alinéa b, que le Rapporteur spécial recom-
mande de maintenir tel qu'il a été adopté en première
lecture, M. Barsegov fait observer qu'en droit soviétique
l'État n'est pas sujet des droits visés : les sujets et titu-
laires de ces droits dans ce genre de rapports juridiques
sont des personnes physiques ou morales déterminées.
L'expression « une allégation de non-respect » est trop
large et risque donc d'ouvrir la voie à des abus. C'est
pourquoi M. Barsegov penche pour la suppression de
l'alinéa b.

10. A l'instar d'autres membres de la Commission,
M. Barsegov est d'avis qu'il ne faudrait pas élargir indû-
ment le domaine d'application de la protection des bre-
vets d'invention, car cela reviendrait nécessairement à li-
miter le champ d'application du principe de l'immunité.
À son sens, la Commission n'a pas pour mission en l'oc-
currence de dresser ni une liste exhaustive ni une liste in-
dicative des divers types de propriété intellectuelle ou in-
dustrielle. Certains membres ont noté que l'article étant
très technique, il serait très difficile à élaborer dans le ca-
dre du présent projet.

11. M. Barsegov juge acceptables les modifications
terminologiques proposées dans les articles 16 (Ques-
tions fiscales) et 17 (Participation à des sociétés ou au-
tres groupements). En ce qui concerne la proposition ten-
dant à remanier l'article 16 pour l'aligner sur l'alinéa c
de l'article 29 de la Convention européenne de 1972 sur
l'immunité des États, qui a trait aux droits de douane,
taxes ou amendes, M. Barsegov estime que l'on pourrait
laisser au Comité de rédaction le soin de régler cette
question, comme le propose d'ailleurs le Rapporteur spé-
cial. Quant à l'article 17 dans son ensemble, il pourrait
être renvoyé au Comité de rédaction.

12. Pour ce qui est de l'article 18, M. Barsegov ne peut
exprimer qu'un point de vue personnel sur la question de
l'opportunité d'étendre la notion de biens d'État séparés
aux navires appartenant à une entreprise d'État et exploi-
tés à des fins commerciales. Selon lui, les réformes qui
interviendront en cette matière en Union soviétique iront
dans le sens de la nouvelle approche adoptée à l'égard
des lois sur la propriété et sur les entreprises.

13. Pour ce qui est de l'article 19 (Effet d'un accord
d'arbitrage), il conviendrait de partir de l'hypothèse que

l'État accepte, de plein gré et par voie d'accord, que la
contestation visée soit soumise à l'arbitrage. M. Bar-
segov souscrit aux arguments des gouvernements et des
membres de la Commission qui ont fait valoir qu'un État
partie à un accord d'arbitrage doit conserver le droit
d'invoquer son immunité devant les tribunaux d'un État
non concerné ou non désigné par ledit accord, sauf dis-
position contraire expresse énoncée dans celui-ci.

14. S'agissant de l'article 20 (Cas de nationalisation),
M. Barsegov considère que, tel qu'il est formulé, il pour-
rait se prêter à une interprétation qui porterait atteinte au
principe, consacré par le droit international, selon lequel
les lois en matière de nationalisation sont applicables au-
delà du territoire national. Actes de souveraineté, les me-
sures de nationalisation échappent à la juridiction d'un
autre État et ne sauraient être considérées comme consti-
tuant une exception au principe de l'immunité. M. Bar-
segov convient que la question des nationalisations est
par trop complexe pour être traitée comme elle l'est dans
l'article 20. Il signale que les membres de la Commis-
sion qui se sont prononcés pour la suppression de l'ar-
ticle partent de l'idée qu'on peut s'en remettre aux règles
applicables du droit international public ou privé pour
régler devant les tribunaux les questions liées aux natio-
nalisations. Et de fait, le Rapporteur spécial, avec le sens
du réalisme qui le caractérise, recommande de supprimer
cet article.

15. Passant à la quatrième partie du projet, M. Barse-
gov rappelle que l'article 21 (Immunité des États à
l'égard des mesures de contrainte), tel qu'il a été adopté
en première lecture, pose, dans sa partie liminaire, le
principe de l'inadmissibilité des mesures de contrainte
prises à l'égard d'un État sur la base d'une décision d'un
tribunal étranger — répondant ainsi aux exigences du
droit international contemporain —, mais l'assortit de
deux exceptions, aux alinéas a et b. Il rappelle également
que ce texte a été critiqué et que le Rapporteur spécial,
après s'être dans un premier temps opposé à la proposi-
tion tendant à supprimer les alinéas a et b au motif
qu'elle risquerait de rendre inadmissible toute mesure de
contrainte à l'égard d'un État, a adopté, dans son troi-
sième rapport, au paragraphe 5 de ses commentaires sur
les articles 21 à 23, une autre position, en partant de
l'idée « qu'un texte limitant avec soin les mesures
d'exécution aurait plus de chance de rencontrer l'appro-
bation générale qu'un texte les interdisant absolument ».
C'est ainsi que le Rapporteur spécial propose un nouvel
article 21, combinant les articles 21 et 22 tels qu'ils ont
été adoptés en première lecture. M. Barsegov ne s'op-
pose pas, quant à lui, au principe d'une telle fusion, mais
le nouveau texte s'écarte radicalement de l'article 21 et
du principe de l'inadmissibilité des mesures de con-
trainte. M. Barsegov s'en étonne et doute que la recher-
che de solutions de compromis aboutisse si précisément
ce principe n'est pas posé. Au stade actuel, en tout cas,
la situation n'est pas claire : certains recherchent une so-
lution sur la base de l'amélioration du texte des arti-
cles 21 et 22 tels qu'ils ont été adoptés, d'autres sur la
base du nouvel article 21.

16. Se référant au nouvel article 22 (Catégories spéci-
fiques de biens) et aux observations qui ont été faites au
sein et en dehors de la Commission, M. Barsegov se ral-
lie à l'opinion selon laquelle il existe entre cet article et
le projet d'article 11 bis un lien organique à prendre dû-



90 Comptes rendus analytiques des séances de la quarante-deuxième session

ment en compte. Il tient toutefois à appeler l'attention
sur certaines questions de principe qui lui paraissent im-
portantes. Selon l'alinéa c du paragraphe 1 du texte adop-
té en première lecture (art. 23), les biens de la banque
centrale de l'État étranger qui sont situés sur le territoire
de l'État du for échappent inconditionnellement aux me-
sures de contrainte, quelles que soient les fins auxquelles
ils sont affectés. Cette disposition repose sur l'idée que
les banques centrales sont des instruments du pouvoir
souverain d'un État et que toutes les activités auxquelles
elles se livrent bénéficient de l'immunité des mesures de
contrainte. Qui plus est, vu leur statut juridique, les ban-
ques centrales doivent être considérées comme des orga-
nes de l'État et, à ce titre, bénéficier automatiquement de
l'immunité.

17. En ce qui concerne le paragraphe 2 du nouvel ar-
ticle 22, le Comité de rédaction devra réfléchir à son li-
bellé, de manière à mieux asseoir la protection des caté-
gories spécifiques de biens visées contre toute mesure de
contrainte, c'est-à-dire à ne permettre aucune dérogation
au principe de l'immunité en ce qui concerne ces biens.

18. M. Barsegov ne peut qu'accepter l'argumentation
juridique développée par le Rapporteur spécial à propos
de l'opportunité du nouvel article 23, notamment au re-
gard de l'approche reflétée dans le projet d'article 11 bis.
Il ne comprend pas très bien l'opposition que continue
de susciter chez certains membres de la Commission le
concept de biens d'État séparés. Il souligne que, dans les
États socialistes, où l'immunité des biens de l'État était
auparavant un dogme absolu, on envisage maintenant,
par le biais de ce concept, de restreindre considérable-
ment — pour ne pas dire plus — le champ d'application
de l'immunité afin de promouvoir les relations économi-
ques. M. Barsegov se demande pourquoi cela devrait
susciter des objections dans d'autres pays.

19. Passant ensuite à la cinquième partie du projet
(Dispositions diverses), M. Barsegov déclare que les mo-
difications proposées par le Rapporteur spécial consti-
tuent en gros une amélioration par rapport aux textes
précédents. La Commission pourrait confier au Comité
de rédaction le soin de la mise au point définitive des
textes, compte tenu des avis exprimés. S'agissant en par-
ticulier de l'article 28 (Non-discrimination), M. Barse-
gov comprend la position des membres de la Commis-
sion qui ont suggéré soit de supprimer cet article, soit
d'en examiner attentivement les conséquences dans le
contexte de l'ensemble du projet d'articles. Il convient
notamment de tenir compte des observations faites par
M. Al-Baharna (2160e séance) à ce propos. Comme le
Rapporteur spécial l'indique dans les commentaires rela-
tifs à l'article 28, dans son troisième rapport, « la ques-
tion devra être examinée attentivement après que les arti-
cles précédents auront fait l'objet d'un accord général ».

20. M. ILLUECA se propose de parler d'abord des ar-
ticles 1 et 6, qui fixent la portée des immunités juridic-
tionnelles des États, puis des articles 12 à 28, dont est
saisie la Commission, en se réservant la possibilité
d'assister aux réunions du Comité de rédaction lorsque
celui-ci travaillera sur les articles qui lui ont été renvoyés
à la session précédente.

21. Dans son troisième rapport (A/CN.4/431), le Rap-
porteur spécial propose d'ajouter dans le texte de l'ar-
ticle 1er, adopté en première lecture, les mots « et des

mesures de contrainte », ce qui revient apparemment à
ajouter à l'idée d'immunité de juridiction proprement
dite celle d'immunité d'exécution, dont il sera question
dans les articles 21 à 23. Mais, parallèlement aux deux
types de juridiction susmentionnés — en matière judi-
ciaire d'une part, et en matière d'exécution d'autre
part —, il en existe un troisième qu'il ne faudrait pas ou-
blier : la juridiction en matière législative. On sait que la
juridiction des organes législatifs a le même statut que
celle des autres organes de l'État, y compris les organes
judiciaires. Ainsi, la CPJI déclarait en 1926, en l'affaire
relative à Certains intérêts allemands en Haute-Silésie
polonaise :

Au regard du droit international et de la Cour qui en est l'organe,
les lois nationales sont de simples faits, manifestations de la volonté et
de l'activité des États, au même titre que les décisions judiciaires ou
les mesures administratives .

Il conviendrait donc d'ajouter encore au texte proposé
par le Rapporteur spécial pour l'article 1er les mots « ou
organes », de manière que l'article se lise comme suit :
« Les présents articles s'appliquent à l'immunité d'un
Etat eî de ses biens de la juridiction et des mesures de
contrainte devant les tribunaux ou organes d'un autre
État ». L'article 6 serait modifié de la même manière et
le passage pertinent se lirait comme suit : «... de juridic-
tion des tribunaux ou des organes d'un autre État ».

22. Selon la doctrine de l'immunité absolue, la ques-
tion de l'immunité de la juridiction législative ne se pose
pas. Elle prend de l'importance au regard de la méthode
adoptée par la Commission, qui a décidé à sa session
précédente de s'entendre sur les activités de l'État qui
doivent ou non bénéficier de l'immunité. Sans entrer
dans le détail de la doctrine de l'acte de gouvernement, il
convient de rappeler que certains juristes éminents sou-
tiennent que l'État étranger peut alléguer l'immunité de
la juridiction législative dans les cas où l'action en jus-
tice est provoquée par un acte public de l'État étranger,
distinct de l'acte qui a donné une base à la compétence
judiciaire.

23. L'article 12, relatif aux contrats de travail, doit être
maintenu. Le Rapporteur spécial a raison de vouloir faire
disparaître du paragraphe 1 la référence aux dispositions
de sécurité sociale. L'alinéa b du paragraphe 2 peut aussi
être supprimé pour les raisons exposées par le Rap-
porteur spécial, dans la mesure où les alinéas c et d assu-
rent l'équilibre de la règle posée dans l'article.

24. L'article 13 est une disposition complexe, qui mé-
rite un examen attentif au Comité de rédaction. Il faudra
notamment élucider ses rapports juridiques avec le droit
de la responsabilité des États. Le précédent Rapporteur
spécial, M. Sucharitkul, avait libellé le texte en pensant
qu'il ne s'appliquerait qu'aux accidents de la circulation.
Le Rapporteur spécial actuel entend limiter la portée de
l'article essentiellement à « l'indemnisation en cas d'ac-
cident de la circulation faisant intervenir un véhicule ap-
partenant à un État... et survenant sur le territoire de
l'État du for », comme il le précise au paragraphe 2 de
ses commentaires sur l'article. C'est une conception que
M. Illueca juge tout à fait acceptable.

25. Au paragraphe 1 de l'article 14, on pourrait,
comme le propose le Rapporteur spécial, supprimer les

7 Arrêt du 25 mai 1926 (fond), C.P.J.I.. série A. n° 7, p. 19.
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alinéas c, d et e, dont il n'est pas démontré qu'ils con-
sacrent une pratique universelle. M. Ulueca considère
qu'on pourrait également supprimer le paragraphe 2, qui
semble faire double emploi avec le paragraphe 3 de
l'article 7.

26. L'article 15, avec la nouvelle référence aux
« droits dans le domaine de la phytogénétique et sur les
oeuvres produites par ordinateur », et l'article 17 sont
dans l'ensemble acceptables, selon M. Illueca. Par con-
tre, l'article 16 devrait être supprimé à cause des impli-
cations qu'il entraîne, à moins d'y incorporer la matière
dont fait l'objet l'article 11 (Contrats commerciaux),
comme l'a suggéré M. Koroma (2160e séance).

27. À l'article 18, relatif aux navires en service com-
mercial dont un État a la propriété ou l'exploitation,
M. Illueca est d'avis qu'il convient d'établir de façon
parfaitement claire que, dans tous les cas où des intérêts
publics sont mis en cause dans une activité commerciale
déterminée, menée par un navire d'État, l'État concerné
peut invoquer l'immunité du navire. La question n'est
pas purement théorique, et M. Illueca en donne une illus-
tration : en 1973, au moment du renversement du gou-
vernement Allende, deux navires étaient en train de dé-
charger dans des ports chiliens, l'un affrété par Cuba,
l'autre par l'URSS. Pour des raisons politiques, ces deux
États ont décidé de rappeler leurs navires, qui devaient
donc passer par le canal de Panama. Les États-Unis
d'Amérique sont alors intervenus pour les empêcher de
poursuivre leur route et les mettre sous séquestre à
l'entrée du canal. Il y a eu protestation, non de l'URSS
ou de Cuba, mais bien du Panama, qui a fait valoir
l'immunité des bâtiments. Les autorités américaines ont
jugé cette protestation recevable et libéré les navires.

28. À propos encore de l'article 18, M. Illueca estime
qu'il n'est pas inutile de rappeler que le paragraphe 1 de
l'article 3 de la Convention internationale de 1926 pour
l'unification de certaines règles concernant les immuni-
tés des navires d'État reconnaît l'immunité des navires
« affectés exclusivement, au moment de la naissance de
la créance, à un service gouvernemental et non commer-
cial* ». Il semblerait donc logique de supprimer les cro-
chets aux paragraphes 1 et 4, de manière que les expres-
sions pertinentes se lisent « service commercial et non
gouvernemental » et « fins commerciales et non gouver-
nementales ».

29. À l'article 19, M. Illueca note que le Rapporteur
spécial propose d'ajouter un nouvel alinéa d relatif à la
reconnaissance de la sentence arbitrale, mais cette ad-
jonction serait mal venue. Toutefois, comme le Rappor-
teur spécial le précise au paragraphe 1 de ses commen-
taires sur l'article, il y aurait lieu d'harmoniser la
terminologie employée avec celle de l'article 2, relatif
aux expressions employées.

30. L'article 20, relatif à la nationalisation, est à sup-
primer, comme le recommande d'ailleurs le Rapporteur
spécial. Dans le nouvel article 21, M. Illueca pense qu'il
faudrait conserver les mots qui figurent entre crochets à
l'alinéa c du paragraphe 1. Quant au nouvel article 22
(ancien article 23), il est acceptable, alors que le nouvel
article 23, dans son libellé actuel, est inutile.

31. La prudence voudrait que l'on modifie l'article 25,
comme un gouvernement l'a suggéré dans ses commen-
taires écrits, pour qu'il soit bien clair qu'un jugement par

défaut ne peut être rendu du simple fait qu'une significa-
tion ou une notification a été effectuée en bonne et due
forme. En outre, on pourrait ajouter à la fin du paragra-
phe 1, selon la suggestion du Rapporteur spécial, le
membre de phrase « et que le tribunal ait eu juridiction,
conformément aux présents articles ». Enfin, M. Illueca
estime extrêmement important d'ajouter à cet article,
sous une forme ou sous une autre, l'idée que, conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 9, le
défaut de comparution ne peut être considéré comme
consentement de l'État étranger à l'exercice de la juri-
diction du tribunal d'un autre État.

32. Le Rapporteur spécial préfère conserver le libellé
de l'article 26 adopté en première lecture. Selon
M. Illueca, il faudrait le renforcer autant que possible
pour bien faire valoir le caractère non fondé des mesures
coercitives.

33. M. Illueca juge acceptable la nouvelle formulation
proposée pour le paragraphe 2 de l'article 27. Quant à
l'article 28, relatif à la non-discrimination, il doit être
soit supprimé, soit remanié.

34. M. EIRIKSSON, après avoir fait observer tout
d'abord qu'il compte parmi les partisans de la théorie
restrictive de l'immunité des États, dit qu'il ne s'arrêtera
pas sur les articles qui reflètent une prise de position sur
les problèmes théoriques en jeu, certains de ces articles
ayant déjà été renvoyés au Comité de rédaction. Il prend
toutefois acte des propositions faites par le Rapporteur
spécial à propos de l'article 6 et de l'intitulé de la troi-
sième partie du projet. Comme l'a suggéré M. McCaf-
frey (2160e séance), aucune décision d'ordre rédaction-
nel ne devrait être prise à ce sujet tant que la
Commission ne sera pas saisie de l'ensemble du projet.
M. Eiriksson limitera donc ses observations à quelques-
uns des articles qui n'ont pas encore été renvoyés au
Comité de rédaction.

35. M. Eiriksson appuie la proposition du Rapporteur
spécial tendant à supprimer, dans l'article 18, le qualifi-
catif «non gouvernemental (es) » qui figure entre cro-
chets. À l'article 19, il préfère l'expression « une matière
civile ou commerciale » à l'expression « un contrat com-
mercial », et il propose d'examiner, dans le contexte de
la quatrième partie du projet, la proposition du Rap-
porteur spécial tendant à ajouter un nouvel alinéa d rela-
tif à la reconnaissance de la sentence arbitrale. Il est par
ailleurs favorable à la suppression de l'article 20.

36. M. Eiriksson accueille avec satisfaction le texte de
substitution proposé pour les articles 21 à 23 et se dé-
clare pour la suppression du membre de phrase « ou des
biens dans lesquels il a un intérêt juridiquement pro-
tégé », qui figure entre crochets dans la partie liminaire
de l'article 21 et au paragraphe 1 de l'article 22. De
même, il faudrait supprimer, à l'alinéa c du paragraphe 1
du nouvel article 21, le membre de phrase « et ont un
lien avec l'objet de la demande ou avec l'organisme ou
l'institution contre lequel la procédure a été intentée »
placé entre crochets. M. Eiriksson approuve l'insertion,
à l'alinéa c du paragraphe 1 du nouvel article 22, des
mots « et utilisés à des fins monétaires ». Quant au nou-
vel article 23, son sort dépend de celui du projet d'ar-
ticle 11 bis.

37. De façon générale, M. Eiriksson appuie le rema-
niement proposé de l'article 24, mais pour ce qui est de
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la disposition du paragraphe 3, relative à la langue utili-
sée pour la signification ou la notification des actes in-
troductifs d'instance, il propose le libellé suivant : « Les
documents sont mis à la disposition de l'État concerné
dans une langue qui lui est acceptable ». La même pro-
position vaut pour le paragraphe 2 de l'article 25.

38. M. Eiriksson appuie la suggestion visant à ce que
l'on fasse figurer dans l'article 25 l'obligation de déter-
miner d'office la juridiction. Comme d'autres membres
de la Commission, il nourrit des doutes sur l'article 26.
Enfin, il n'a pas d'objections à la suppression de l'ar-
ticle 28.

39. M. SOLARI TUDELA dit qu'il a eu l'occasion, à
la session précédente, de faire des observations sur cer-
tains des projets d'articles, et il se contentera donc de
commenter brièvement certaines des modifications pro-
posées par le Rapporteur spécial dans son troisième rap-
port (A/CN.4/431) pour les articles dont est déjà saisi le
Comité de rédaction, avant d'aborder les articles 12 à 28
restants.

40. Ainsi, au paragraphe 2 du nouvel article 2 proposé,
relatif aux critères à prendre en considération pour déter-
miner si une opération est de caractère commercial, le
Rapporteur spécial a réduit sensiblement l'importance à
attacher au but de l'opération. Or, s'il faut surtout tenir
compte de la nature de l'opération, il ne faut toutefois
pas en ignorer le but. Il aurait donc mieux valu conserver
le texte adopté en première lecture (art. 3, par. 2).

41. En ce qui concerne l'article 4, sur les privilèges et
immunités non affectés par les présents articles,
M. Solari Tudela note que le Rapporteur spécial propose
que le paragraphe 2, qui, tel qu'il a été adopté en pre-
mière lecture, consacre une règle de droit coutumier,
énonce l'immunité ratione personne des chefs de gou-
vernement et des ministres des affaires étrangères, afin
de refléter une situation nouvelle. En effet, depuis une
centaine d'années, les chefs de gouvernement sont plus
nombreux et ont acquis une importance politique cer-
taine. Dans bon nombre de pays, le chef du gouver-
nement a plus de pouvoir que le chef de l'État. M. Solari
Tudela juge acceptable le texte adopté en première lec-
ture, qui limite aux chefs d'État cette immunité ratione
personne, mais il comprend le souci du Rapporteur spé-
cial que traduit l'ajout proposé.

42. Quant au nouvel article 6, M. Solari Tudela le juge
acceptable, car il évitera le risque d'interprétations unila-
térales du droit international par les juridictions internes.

43. S'agissant de l'article 12, consacré aux contrats de
travail, même si M. Solari Tudela estime que l'immunité
des États doit souffrir le moins de limitations possible, il
n'en pense pas moins qu'il a sa raison d'être et que, de
façon générale, les cas de non-application prévus au pa-
ragraphe 2 doivent être les plus rares possible.

44. M. Solari Tudela convient avec le Rapporteur spé-
cial qu'on pourrait éliminer les alinéas c, d et e du para-
graphe 1 de l'article 14.

45. Passant à l'article 15, dans lequel il est proposé
d'ajouter une référence aux « droits dans le domaine de
la phytogénétique et sur les œuvres produites par ordina-
teur », M. Solari Tudela dit que même si ces formes de
propriété intellectuelle sont déjà couvertes par la formule
générique « toute autre forme de propriété intellec-

tuelle », on pourrait concevoir une formule plus large,
couvrant l'évolution de la propriété intellectuelle dans le
domaine de la science et de la technique. Peut-être
l'OMPI pourrait-elle prêter son concours en la matière.

46. Les modifications d'ordre rédactionnel proposées
par le Rapporteur spécial pour les articles 16 et 17 leur
font gagner en précision. M. Solari Tudela n'a pas
d'objections à la suppression du qualificatif « non gou-
vernemental(es) » figurant entre crochets à l'article 18. Il
est d'avis, comme la majorité des membres de la Com-
mission, de supprimer l'article 20.

47. M. Solari Tudela approuve par ailleurs la proposi-
tion tendant à combiner les articles 21 et 22. Mais au pa-
ragraphe 1, al. c, du nouvel article 22, relatif aux biens
de la banque centrale, il ne peut approuver l'adjonction
des mots « et utilisés à des fins monétaires », en raison
des interprétations que pourraient en tirer les tribunaux
locaux.

48. Le nouveau texte proposé pour le paragraphe 3 de
l'article 24, qui prévoit la traduction des documents dans
l'une des langues officielles de l'Organisation des Na-
tions Unies, ne résout pas entièrement tous les problèmes
qui peuvent se poser en matière de signification ou de
notification des actes introductifs d'instance.

49. Enfin, M. Solari Tudela approuve les propositions
du Rapporteur spécial relatives aux articles 25 et 27 et
dit préférer voir supprimer l'article 28.

50. M. ROUCOUNAS souscrit à la proposition du
Rapporteur spécial tendant à combiner les articles 2 et 3
et, au paragraphe 2 du nouvel article 2, figurant dans son
troisième rapport (A/CN.4/431), à prendre en considéra-
tion comme critère principal la nature d'une opération,
et, comme critère subsidiaire, le but gouvernemental de
celle-ci. Cette solution lui paraît acceptable étant donné
que, dans plusieurs pays, la jurisprudence n'est pas tout à
fait fixée dans l'un ou l'autre sens. Dans certains pays
qui sont passés d'une politique d'immunité absolue à
une politique d'immunité restreinte, les tribunaux con-
frontés à des problèmes de qualification peuvent préférer
avoir affaire à un seul critère, malgré la rigidité de cette
solution. Cependant, la pratique d'autres pays depuis le
tout début de ce siècle a démontré qu'il est préférable de
laisser les tribunaux déterminer avec souplesse la démar-
che la plus appropriée dans chaque cas d'espèce. Par
ailleurs, M. Roucounas estime que l'inclusion, à
l'article 6, des mots « et des règles pertinentes du droit
international général » n'apporte rien, car, même si le
projet n'est pas complet, il y aura toujours place pour
l'application de nouvelles règles de droit international.

51. Au paragraphe 1 de l'article 11, la suppression de
la référence expresse à une présomption de consente-
ment de l'État à l'exercice de la juridiction semble ac-
ceptable à M. Roucounas.

52. En ce qui concerne l'article 12, la référence aux
dispositions de sécurité sociale, figurant au paragraphe 1,
devrait être maintenue car, selon M. Roucounas, c'est
souvent dans ce domaine que les difficultés surgissent.
Du reste, l'emploi des mots « peuvent être en vigueur »
montre clairement que les États qui n'ont pas de système
de sécurité sociale ne seront pas pour autant tenus d'en
instaurer un.
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53. Tout en étant conscient des problèmes que pose la
rédaction de l'article 13, M. Roucounas est d'avis que
celui-ci devrait être maintenu, car il vise précisément des
situations qui ne sont habituellement pas couvertes par le
droit international.

54. En ce qui concerne l'article 14, M. Roucounas
s'est déjà prononcé en faveur de la suppression des ali-
néas c, d et e du paragraphe 1, car il n'est pas nécessaire
qu'un texte à vocation universelle règle des questions
relevant exclusivement de certains systèmes juridiques
internes.

55. Pour ce qui est de l'article 18, M. Roucounas ap-
prouve la proposition du Rapporteur spécial tendant à
supprimer, aux paragraphes 1 et 4, les mots « non gou-
vernemental(es) » placés entre crochets. L'idée qu'ils
expriment n'a pas de fondement en droit, et elle est en
outre en contradiction avec la Convention des Nations
Unies de 1982 sur le droit de la mer, selon laquelle
l'immunité découle du caractère non commercial d'un
navire et non pas de son caractère non gouvernemental.
Il faudrait par ailleurs trouver une autre formulation en
ce qui concerne le paragraphe 7 de l'article, selon lequel
l'unique preuve du caractère gouvernemental et non
commercial d'un navire ou d'une cargaison est l'attes-
tation signée par le représentant diplomatique ou une au-
tre autorité compétente de l'État auquel appartient le na-
vire ou la cargaison. Outre que la question dont traite ce
paragraphe relève des règles de procédure, on pourrait
aboutir à une limitation du système d'administration des
preuves pour le juge du for.

56. À propos de l'article 19, M. Roucounas pense,
comme le Rapporteur spécial, qu'il serait préférable
d'employer, à la fin de la partie liminaire, l'autre va-
riante examinée par la Commission, à savoir « devant un
tribunal d'un autre État sur le territoire ou selon la loi
duquel l'arbitrage doit avoir ou a eu lieu », plutôt que
celle qu'elle a adoptée en première lecture. Il lui paraît
en effet opportun que, pour un contrat ou un accord
international qui désigne nommément le lieu de l'arbi-
trage, l'on puisse créer un lien juridictionnel avec ce lieu
pour toutes les contestations qui pourraient surgir au su-
jet de cet arbitrage. Il est d'ailleurs arrivé dans la pra-
tique que, faute d'indication expresse de l'existence d'un
lien « territorial » avec la juridiction de l'État où était
censé se dérouler l'arbitrage, les tribunaux de cet État se
soient déclarés incompétents, de sorte que les disposi-
tions convenues en matière d'arbitrage sont restées lettre
morte.

57. La suppression de l'article 20 est justifiée car les
questions de nationalisation n'entrent pas dans le champ
d'application du projet d'articles sur les immunités juri-
dictionnelles des États, tel que l'envisage la Commis-
sion.

58. La proposition tendant à modifier l'article 25 de
telle manière qu'il prévoie que le tribunal de l'État du
for soulèvera d'office la question de l'immunité en cas
de procédure par défaut présente des avantages certains.
Elle correspond d'ailleurs à la pratique de certains États
dont le droit constitutionnel prévoit que le droit inter-
national l'emporte sur le droit interne ou dans lesquels la
règle de l'immunité des États étrangers est inscrite dans
les codes de procédure civile. L'immunité de juridiction
de l'État étranger étant une règle de droit public, le juge

en tient alors compte d'office. Mais dans d'autres pays
où tel n'est pas le cas et où le juge peut ne pas savoir que
l'objet du litige implique la souveraineté de l'État étran-
ger, la proposition en question pourrait s'avérer très
utile. Il faudrait, bien entendu, en peser les retombées,
notamment quant à une multiplication possible des pro-
cédures par défaut, puisque la question de l'immunité se-
rait d'une façon ou d'une autre soulevée au deuxième
degré de juridiction, à condition que ce deuxième degré
existe. Il faudrait peut-être chercher d'autres moyens
procéduraux également expéditifs pour résoudre ce pro-
blème.

59. Enfin, la question dont traite l'article 28 a suscité
la perplexité dès les premiers travaux de la Commission
sur le sujet. S'il n'a pas d'objection à formuler à l'égard
de l'alinéa a du paragraphe 2, qui reflète le principe iné-
luctable de la réciprocité, M. Roucounas voudrait rappe-
ler ce qu'il avait dit à la session précédente à propos de
l'article 32 (Rapport entre les présents articles et les au-
tres accords et conventions) du projet d'articles sur le
statut du courrier diplomatique et de la valise diplomati-
que non accompagnée par un courrier diplomatique :
l'effort de codification du droit international n'est pas
compatible avec un système de « portes ouvertes » reve-
nant à laisser les parties libres d'agir comme elles
l'entendent, même si tel a été le cas dans certains textes
élaborés par la Commission au cours des 25 dernières
années.

60. M. CALERO RODRIGUES dit que de nombreux
membres de la Commission ayant déjà pris la parole sur
le sujet, il ne voudrait pas que son silence soit interprété
comme un manque d'intérêt pour les questions dont trai-
tent les articles 12 à 28 du projet. Ce silence s'explique
par le fait qu'il a déjà exprimé sa position sur les articles
en question à la session précédente8. Le troisième rap-
port du Rapporteur spécial (A/CN.4/431) contient des
propositions qu'il a minutieusement formulées à la lu-
mière des observations et commentaires qui ont été faits.
Certaines propositions portent sur le fond et indiquent
que l'on devrait étudier telle ou telle question sous un
angle nouveau. Elles coïncident parfois avec l'analyse
que fait M. Calero Rodrigues lui-même; parfois aussi,
elles s'en écartent. Mais, en fin de compte, sa position
n'a pas varié et il n'a pas été convaincu par les modifica-
tions proposées. D'autres propositions portent unique-
ment sur la forme et, selon lui, il n'est pas opportun de
les examiner en séance plénière de la Commission. C'est
pourquoi il n'a pas jugé utile de s'étendre davantage sur
le sujet.

61. M. BEESLEY dit que sa position est très proche de
celle de M. Eiriksson, dont il approuve l'approche « res-
trictive » pour les raisons mêmes que celui-ci a si claire-
ment exposées.

62. Tout en souscrivant dans l'ensemble aux proposi-
tions qui ont été faites, M. Beesley pense, comme
M. Calero Rodrigues, qu'il vaut mieux renvoyer les
questions de forme au Comité de rédaction plutôt que de
les examiner en séance plénière de la Commission. Le
Rapporteur spécial a fait un effort louable pour tenter de
concilier les points de vue opposés. Cependant, il n'est

8 Voir Annuaire... 1989, vol. I, p. 184 et 185, 2119e séance, par. 13
à 25.



94 Comptes rendus analytiques des séances de la quarante-deuxième session

pas certain que ces vues puissent être conciliées au sein
du Comité de rédaction. Il faut poursuivre la discussion,
que ce soit à la Sixième Commission de l'Assemblée
générale ou même lors d'une conférence diplomatique,
afin de parvenir à une base d'accord.

La séance est levée à 11 h 30 pour permettre au Groupe
de travail chargé d'étudier la question de la création
d'une juridiction pénale internationale de se réunir.

2162e SEANCE

Mercredi 23 mai 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Bahama, M. Ài-Khasawneh,
M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna, M. Calero Ro-
drigues, M. Diaz Gonzalez, M. Eiriksson, M. Graefrath,
M. Illueca, M. Jacovides, M. Koroma, M. Mahiou,
M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak,
M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Sepûlveda Gu-
tiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

Immunités juridictionnelles des États et de
biens (suite) [A/CN.4/4151, A/CN.4/422 et AdcLl2,
A/CN.4/4313, A/CN.4/L«443, sect. E]

[Point 4 de l'ordre du jour]

TROISIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (fin)

EXAMEN EN DEUXIÈME LECTURE DU PROJET D'ARTICLES4

(fin)

1. M. OGISO (Rapporteur spécial) se propose de résu-
mer les débats consacrés aux articles 12 à 28 (troisième,
quatrième et cinquième parties du projet), qui, comme la
Commission en avait décidé à sa session précédente, ont
été au centre des discussions. Les articles antérieurs ont
suscité quelques commentaires, mais c'est le Comité de
rédaction qui les prendra en considération.
2. Pour ce qui est d'abord du titre de la troisième par-
tie, lorsqu'il a présenté son rapport (2158e séance), le
Rapporteur spécial a invité les membres de la Commis-
sion à donner leur avis sur une formule neutre comme
« Activités des États auxquelles l'immunité ne s'ap-
plique pas » ou « Cas dans lesquels l'immunité des États
ne peut être invoquée devant les tribunaux d'un autre
État ». Un membre a proposé le titre suivant : « Activités
des États à propos desquelles les États conviennent de ne
pas invoquer l'immunité ». Deux autres membres ont

1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (lre partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (lre partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (lre partie).
4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2158e séance, par. 1.

trouvé très heureuses à la fois cette formulation et sa
propre suggestion. En fait, aucun membre de la Commis-
sion ne s'est opposé à une formule neutre, et on pourrait
peut-être inviter le Comité de rédaction à en trouver une.

3. À une exception près, tous les membres qui ont par-
lé de l'article 12, relatif aux contrats de travail, ont appa-
remment reconnu la nécessité de le conserver; l'opinion
générale semble être en faveur de la suppression de la
mention des dispositions de sécurité sociale, au paragra-
phe 1.

4. L'alinéa a du paragraphe 2, tel qu'il a été adopté en
première lecture, rend les dispositions du paragraphe 1
inapplicables à l'employé engagé pour s'acquitter de ser-
vices liés à l'exercice de la puissance publique. La va-
riante proposée limite encore l'exception, puisqu'elle
prévoit que l'employé doit être membre du « personnel
administratif ou technique d'une mission diplomatique
ou consulaire ». Les membres de la Commission sont di-
visés sur ce point, certains se prononçant en faveur de la
variante, d'autres en faveur du texte adopté en première
lecture. Les opinions divergent également sur l'alinéa b
du paragraphe 2 : trois membres ont proposé de suppri-
mer les mots « l'engagement », placés entre crochets,
voire de supprimer tout l'alinéa, trois autres membres y
étant opposés. Un membre a jugé que l'alinéa b risquait
d'être inutile à la lumière de l'article 26, relatif à l'im-
munité des mesures coercitives. La solution pourrait
consister à préciser que lorsque la procédure est liée à
l'engagement, au renouvellement de l'engagement ou à
la réintégration de l'employé, elle n'est possible que
dans la mesure où elle vise à assurer une indemnisation
financière, sans que le tribunal soit autorisé à adresser
une injonction à l'État étranger. Un membre a proposé
de supprimer les termes « ni résident habituel » à
l'alinéa c du paragraphe 2, mais on peut citer une multi-
tude d'exemples à l'appui de cette formule. Le Comité
de rédaction pourrait régler ce problème.

5. La plupart des membres souhaitent maintenir l'ar-
ticle 13, mais l'un d'eux a proposé de le supprimer, tan-
dis qu'un autre a subordonné son maintien à l'adjonction
d'un nouveau paragraphe 2, qui se lirait comme suit :

« 2. Le paragraphe 1 ne porte paŝ  atteinte aux
règles relatives à la responsabilité des États en droit
international. »

Si cinq membres ont jugé que l'article ne devait s'appli-
quer qu'à l'indemnisation en cas d'accident de la circu-
lation, au moins deux autres se sont opposés à cette idée.
Un membre a insisté pour que l'on maintienne le dernier
membre de phrase qui se lit comme suit : « et si l'auteur
de l'acte ou de l'omission était présent sur ce territoire
au moment de l'acte ou de l'omission », position
qu'avaient déjà défendue plusieurs membres à la session
précédente. Le Rapporteur spécial n'a pour sa part au-
cune objection au maintien de ce membre de phrase, qui
permettra de garantir que l'article 13 ne s'appliquera pas
aux cas transfrontières.

6. Le Rapporteur spécial a lui-même suggéré d'envi-
sager l'opportunité de supprimer les alinéas c, d et e du
paragraphe 1 de l'article 14, idée à laquelle s'étaient ral-
liés de nombreux membres de la Commission, tant à la
session précédente qu'à la présente. L'un d'eux a cepen-
dant suggéré une autre solution : remplacer ces alinéas
par une disposition plus générale ou, sinon, conserver le
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texte tel quel. Un autre membre a proposé de supprimer
aussi l'alinéa b du paragraphe 1, tandis qu'un autre en-
core a fait remarquer que le droit ou l'intérêt de l'État,
dont il est question dans cet alinéa, devaient être limités
au droit ou à l'intérêt situés dans l'État du for. La plupart
des membres de la Commission se sont prononcés pour
la suppression des alinéas c, d et e du paragraphe 1, car
ils s'appuient essentiellement sur le système de la
« common law », un membre allant même jusqu'à pro-
poser également la suppression du paragraphe 2.

7. En ce qui concerne l'article 15, le Rapporteur spé-
cial a proposé d'insérer à l'alinéa a le membre de phrase
« y compris les droits dans le domaine de la phytogénéti-
que et sur les œuvres produites par ordinateur ». Plu-
sieurs membres ont acquiescé à cette proposition, mais
d'autres ont fait valoir que la mention explicite des
droits en matière de phytogénétique risquait d'amener
une interminable énumération de droits analogues ou
d'étendre excessivement la portée de l'alinéa. Certains
ont conseillé une formulation plus générale. En fait,
les droits dans le domaine de la phytogénétique sont pro-
tégés dans certains pays par une législation particulière,
indépendante du droit des brevets, comme l'a fait ressor-
tir le Royaume-Uni dans ses observations et commentai-
res. Les œuvres produites par ordinateur, souvent quali-
fiées de logiciels informatiques, ouvrent un domaine
nouveau de la propriété intellectuelle. Pas plus tard
qu'en 1989, un traité sur la propriété intellectuelle en
matière de circuits intégrés a été conclu sous les auspices
de l'QMPI, résultat des efforts entrepris pour mettre en
place un régime juridique international de protection de
ces biens intellectuels de type inédit. Pour le Rapporteur
spécial, il conviendrait d'élargir la portée de l'alinéa a,
de manière à l'étendre aux droits nouveaux correspon-
dant aux innovations techniques récentes. De toute ma-
nière, il s'agit là de problèmes d'une grande technicité et
il faudrait demander au Comité de rédaction de trouver
une formule convenable pour cet alinéa.

8. La seule modification recommandée par le Rap-
porteur spécial à l'article 16 consistait à remplacer les
termes « un État » et « un autre État » par « un État
étranger » et « l'État du for » respectivement. La modifi-
cation a été suggérée par un gouvernement dans ses
commentaires écrits, et le Comité de rédaction s'occupe
actuellement de la question à propos d'autres articles où
l'on retrouve les mêmes expressions. Il s'agit d'un point
de forme, auquel le Comité de rédaction devra apporter
une solution soigneusement coordonnée. Aucun membre
ne s'est opposé à l'article quant au fond. À la session
précédente, un membre a insisté pour exclure les biens
diplomatiques et consulaires du champ d'application de
l'article 16. À la présente session, deux membres ont re-
commandé une formule plus simple, alignée sur
l'article 29 de la Convention européenne de 1972 sur
l'immunité des États. Toutes ces questions doivent être
renvoyées au Comité de rédaction.

9. Trois membres se sont prononcés en faveur de la
modification proposée à l'article 17. Quant au fond,
l'article n'a suscité aucune opposition, ni à la présente
session, ni à la précédente.

10. Pour l'article 18, il n'était proposé que de suppri-
mer l'expression « non gouvernemental(es) » qui figurait
entre crochets aux paragraphes 1 et 4. Trois membres de
la Commission se sont déclarés pour, et trois autres con-

tre. Comme, à la session précédente, de nombreux autres
membres avaient appuyé cette proposition, le Rapporteur
spécial suggère de supprimer l'expression « non gouver-
nementales) » du texte qui sera renvoyé au Comité de
rédaction.

11. Quant à introduire dans le projet la notion de biens
d'État séparés, proposée par certains gouvernements, le
Rapporteur spécial rappelle ce qu'il a dit au paragraphe 2
des commentaires sur l'article 18, dans son troisième
rapport (A/CN.4/431), à savoir que la Commission de-
vrait veiller à éviter les répétitions inutiles, notamment
entre le projet d'article 11 bis et l'article 18. À ce pro-
pos, un membre a dit s'inquiéter de ce que, tel qu'il était
formulé, l'article 18 ne couvrait pas entièrement le cas
du régime de certains États, en vertu duquel les navires
d'État sont exploités à des fins commerciales par des en-
treprises publiques indépendantes; et que, à son avis, un
tel système n'entrait pas dans le champ d'application du
projet d'article 11 bis. Pour sa part, le Rapporteur spécial
n'est pas convaincu que cette façon de voir les choses
soit conforme à la Convention internationale de 1926
pour l'unification de certaines règles concernant les im-
munités des navires d'État, mais le Comité de rédaction
tiendra soigneusement compte de l'interprétation de ce
membre.

12. Le débat sur l'article 19 a mis deux questions en
relief. Sur la première — le choix à faire entre les ex-
pressions « un contrat commercial » et « une matière ci-
vile ou commerciale » — les opinions des membres res-
tent divergentes. À la session précédente, trois d'entre
eux ont dit préférer la seconde formule, alors que
d'autres, tant à la session précédente qu'à la session en
cours, se sont déclarés favorables à l'expression « un
contrat commercial ». Un membre a proposé une troi-
sième formule, qui se lirait par exemple « matière com-
merciale ou accessoire [assimilée] ». Sur quelque for-
mule que se porte le choix, le champ de l'arbitrage et
l'étendue de la renonciation à l'immunité de l'État dé-
pendent au premier chef des clauses du compromis
d'arbitrage, comme le Rapporteur spécial l'indique au
paragraphe 1 de ses commentaires sur l'article 19. Le
Rapporteur spécial recommande donc que le Comité de
rédaction tranche la question à la lumière de toutes les
opinions qui se sont exprimées.

13. Quant à la seconde question concernant l'ar-
ticle 19, à savoir l'adjonction éventuelle d'un nouvel ali-
néa d sur la reconnaissance de la sentence arbitrale,
trois membres se sont déclarés pour, mais plusieurs au-
tres s'y sont opposés, au motif que la reconnaissance de
la sentence arbitrale pourrait être réputée constituer la
première étape de l'exécution de la sentence. Si la recon-
naissance de celle-ci est bel et bien tenue dans la procé-
dure civile de nombreux pays pour la première étape de
l'exécution, il vaut mieux ne pas ajouter l'alinéa d envi-
sagé. Cela dit, le point de droit soulevé ici est si techni-
que que le Comité de rédaction devra certainement y ré-
fléchir.

14. Tous les membres qui ont donné leur avis sur
l'article 20 se sont prononcés pour sa suppression.

15. À propos de la quatrième partie du projet (Immuni-
té des États à l'égard des mesures de contrainte concer-
nant leurs biens), le Rapporteur spécial tient tout d'abord
à faire observer qu'un long débat a eu lieu à la session
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précédente sur le principe en question. Dans son troi-
sième rapport, il avait proposé un texte de substitution
pour les articles 21 à 23, en partant de l'idée qu'un texte
limitant avec soin les mesures d'exécution aurait plus de
chance de rencontrer l'approbation générale qu'un texte
les interdisant absolument. Sur ce point, quelques mem-
bres ont réaffirmé que leur position fondamentale était
que les projets d'articles doivent clairement énoncer le
principe de l'immunité des mesures de contrainte. Toute-
fois, à la suite des débats à la présente session, le
Rapporteur spécial a l'impression que le Comité de ré-
daction devrait pouvoir aboutir à un accord si le champ
d'application des mesures était étroitement limité. Il a
été suggéré de modifier le titre de la quatrième partie
pour qu'il se lise « Immunités juridictionnelles des États
en ce qui concerne leurs biens », et à cet égard le
Rapporteur spécial appelle l'attention sur le commen-
taire de l'article 215 et propose de laisser au Comité de
rédaction le soin de décider du libellé du titre.

16. Le nouveau texte que le Rapporteur spécial avait
proposé pour l'article 21 tient compte des observations
formulées par les membres de la Commission à la ses-
sion précédente. La plupart de ceux qui se sont exprimés
au sujet de l'article 21 à la présente session ont appuyé
l'idée de fusionner les articles 21 et 22, et le Comité de
rédaction devrait donc pouvoir poursuivre ses travaux
sur la base du nouvel article 21 proposé. Toutefois, les
membres restent divisés sur le fond du nouvel article, en
particulier sur deux points. Le premier a trait à la propo-
sition visant à supprimer le membre de phrase « ou des
biens dans lesquels il a un intérêt juridiquement proté-
gé », placé entre crochets dans la partie liminaire de
l'article 21 et au paragraphe 1 de l'article 22, tels qu'ils
ont été adoptés en première lecture. Tant à la session
précédente qu'à la présente session, plusieurs membres
ont approuvé cette proposition, alors que d'autres s'y
sont opposés. Un membre a fait une suggestion de forme
à cet égard à la présente session. Le second point con-
cerne le membre de phrase « et ont un lien avec l'objet
de la demande ou avec l'organisme ou l'institution con-
tre lequel la procédure a été intentée », figurant entre
crochets à l'alinéa c du paragraphe 1 du nouvel ar-
ticle 21. La plupart des intervenants ont soutenu que
cette expression revêtait une importance cruciale et de-
vrait être maintenue, mais deux membres l'ont vivement
critiquée et ont préconisé sa suppression. De l'avis du
Rapporteur spécial, ces deux points soulèvent des pro-
blèmes juridiques délicats et devraient être examinés
avec soin par le Comité de rédaction.

17. De nombreux membres sont favorables à la propo-
sition tendant à ajouter les termes « et utilisés à des fins
monétaires » à l'alinéa c du paragraphe 1 du nouvel ar-
ticle 22. Trois membres approuvent l'idée de base du
nouvel article 23, mais plusieurs autres expriment des
doutes quant à sa nécessité ou à son utilité. Le Rappor-
teur spécial propose que le Comité de rédaction examine
la question de savoir s'il convient d'employer des ex-
pressions telles que « biens séparés », notion qui n'est
propre qu'à un petit nombre de systèmes juridiques. En
tout état de cause, l'article 23 ne devrait pas être exami-
né avant que le Comité de rédaction n'ait pris une déci-
sion au sujet du projet d'article 11 bis.

5 Annuaire... 1986, vol. II (2e partie), p. 18 et 19.

18. À propos de la cinquième partie du projet (Disposi-
tions diverses), la plupart des membres qui se sont expri-
més au sujet de l'article 24 se sont déclarés favorables
aux modifications proposées. Des débats ont eu lieu sur
le paragraphe 3, à propos de la traduction des docu-
ments. Un membre s'est opposé à la suppression des
mots « s'il y a lieu », et un autre a suggéré que, si les
parties conviennent expressément du droit applicable,
l'emploi de la langue spécifique de l'ordre juridique con-
cerné devrait être jugé suffisant. Tout en se félicitant de
la suggestion concernant la traduction dans une des lan-
gues officielles de l'Organisation des Nations Unies, ce
dernier membre a estimé qu'un lien raisonnable devait
exister entre la langue officielle utilisée et la procédure.
La même observation a également été faite par un autre
membre. Le Comité de rédaction devrait être prié
d'examiner attentivement ces suggestions.

19. La proposition visant à ajouter le membre de
phrase « et que le tribunal ait eu juridiction, conformé-
ment aux présents articles », à la fin du paragraphe 1 de
l'article 25, a été généralement approuvée. À propos du
même article, un membre a appelé l'attention sur le fait
que, dans certains pays, un jugement par défaut est rendu
contre un État étranger pour le seul motif que cet État
n'a pas comparu devant le tribunal pour invoquer son
immunité. En vue d'assurer aux États une meilleure pro-
tection, ce membre a suggéré d'ajouter un paragraphe
distinct indiquant qu'il appartient au juge d'étudier es
qualités la question de l'immunité en vertu des présents
articles. Cette suggestion a été appuyée par plusieurs au-
tres membres, dont l'un a en outre demandé que, en rai-
son de sa nature générale, le nouveau paragraphe pro-
posé soit incorporé à l'article 7. À cet égard, on se
souviendra qu'à la session précédente, un autre membre
avait suggéré de préciser, soit dans l'article 25, soit dans
le commentaire s'y rapportant, que le tribunal de l'État
du for a à s'assurer lui-même que les conditions prévues
dans les présents articles ont bien été remplies avant de
prononcer un jugement. Le Comité de rédaction devrait
examiner ces suggestions dans le contexte de l'article 7.

20. Quelques membres ont demandé des précisions à
propos de l'objet de l'article 26. Un membre a évoqué
deux interprétations possibles de cet article, l'une étant
qu'il interdit aux tribunaux internes d'adresser un ordre
ou une injonction à un État étranger, qui le menacerait de
sanctions pécuniaires, et l'autre, qu'il n'interdirait que
l'application d'une sanction pécuniaire à rencontre d'un
État étranger. Un autre membre a fait observer que
l'article 26, dans sa forme actuelle, ne semble permettre
que cette dernière interprétation. Un troisième membre a
proposé un nouveau texte pour tenir compte de la sug-
gestion d'un gouvernement dont il est fait état dans les
commentaires sur l'article dans le troisième rapport du
Rapporteur spécial. De l'avis de celui-ci, l'article devra
certainement être examiné plus en détail par le Comité
de rédaction, qui devrait également envisager la possibi-
lité de le supprimer.

21. Les membres ont exprimé des opinions divergentes
au sujet de la proposition tendant à ajouter au paragra-
phe 2 de l'article 27 les mots « qui est défendeur dans
une procédure intentée devant un tribunal d'un autre
État ». Cette proposition, au sujet de laquelle le Rap-
porteur spécial n'a pas d'opinion bien arrêtée, soulève
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des questions juridiques complexes et le Rapporteur spé-
cial recommande donc de la renvoyer au Comité de
rédaction.

22. Deux membres se sont déclarés favorables au
maintien de l'article 28, alors que plusieurs autres étaient
pour sa suppression. Comme indiqué dans les commen-
taires sur l'article dans son rapport, le Rapporteur spécial
préférerait garder l'article tel quel pour le moment, car la
question devrait être examinée attentivement après que
les articles précédents auront fait l'objet d'un accord gé-
néral.

23. À son avis, les articles 12 à 28 devraient mainte-
nant être renvoyés au Comité de rédaction.

24. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'y a pas
d'objection, il considérera que la Commission décide de
renvoyer les articles 12 à 28 au Comité de rédaction pour
examen en deuxième lecture, ainsi que les amendements
proposés par le Rapporteur spécial.

// en est ainsi décidé*.

25. En réponse à une observation de M. KOROMA, le
PRÉSIDENT déclare qu'il est entendu que le Comité de
rédaction tiendra compte de toutes les opinions expri-
mées par les membres de la Commission au cours du dé-
bat sur le sujet.

Droit relatif aux utilisations des cours d'eau interna-
tionaux à des fins autres que la navigation [A/
CN.4/421 et Add.l et l\ A/CN.4/427 et Add.l8,
A/CN.4/L.443, sect. F, ÎLC(XLII)/Conf.Room Doc.3]

[Point 6 de l'ordre du jour]

CINQUIÈME ET SIXIÈME RAPPORTS
DU RAPPORTEUR SPÉCIAL

SEPTIÈME À DIXIÈME PARTIES DU PROJET D'ARTICLES
et

ANNEXE I

26. Le PRÉSIDENT rappelle qu'à la session précé-
dente le Rapporteur spécial a présenté les articles 24
et 25 des septième et huitième parties du projet9, tels
qu'ils figurent dans son cinquième rapport (A/CN.4/421
et Add.l et 2), mais que, faute de temps, la Commission
n'a pas examiné ces articles, dont elle est toujours saisie.
Le Président invite maintenant le Rapporteur spécial à
présenter la première partie de son sixième rapport sur le
sujet (A/CN.4/427 et Add.l), c'est-à-dire les chapitres I
à III, qui contiennent les articles 26 à 28 des neuvième et
dixième parties du projet et les huit articles de
l'annexe I. Les projets d'articles en question se lisent
comme suit :

6 Pour le rapport du Président du Comité de rédaction sur les projets
d'articles proposés par la Commission, voir 2191e séance, par. 24
et suiv.

7 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
8 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (lre partie).
9 Pour un résumé de la présentation du Rapporteur spécial, voir An-

nuaire... 1989, vol. II (2e partie), p. 140 et 141, par. 677 à 682.

SEPTIÈME PARTIE

RAPPORT AVEC LES UTILISATIONS AUX FINS
DE LA NAVIGATION ET ABSENCE DE PRIORITÉ

ENTRE LES UTILISATIONS
Article 24. — Rapport entre les utilisations aux fins de la navigation

et les utilisations à d'autres fins; absence de priorité entre les uti-
lisations

1. À moins qu'il n'en soit convenu autrement, ni la navigation
ni aucune autre utilisation n'a priorité en soi sur d'autres utilisa-
tions.

2. En cas de conflit entre plusieurs utilisations d'un [système
de] cours d'eau international, leur importance respective est éva-
luée en même temps que d'autres facteurs intéressant le cours
d'eau en question, aux fins de déterminer l'utilisation équitable de
celui-ci conformément aux articles 6 et 7 ci-dessus.

HUITIÈME PARTIE

RÉGULARISATION DES COURS D'EAU INTERNATIONAUX

Article 25. —Régularisation des cours d'eau internationaux

1. Les États du cours d'eau coopèrent afin d'identifier les be-
soins et les possibilités en matière de régularisation des cours
d'eau internationaux.

2, En l'absence d'accord contraire, les États du cours d'eau
participent, sur une base équitable, à la construction et à l'en-
tretien ou, le cas échéant, au financement des ouvrages de régula-
risation qu'ils ont pu convenir d'entreprendre, individuellement
ou conjointement.

NEUVIÈME PARTIE

GESTION DES COURS D'EAU INTERNATIONAUX

Article 26. — Gestion institutionnelle commune

1. Sur la demande de l'un quelconque d'entre eux, les États
du cours d'eau entameront des.consultations en vue d'établir une
organisation mixte chargée de la gestion d'un [système de] cours
d'eau international.

2. Aux fins du présent article, le terme « gestion » recouvre,
sans s'y limiter, les fonctions suivantes :

a) exécuter les obligations qui incombent aux États du cours
d'eau en vertu des présents articles, notamment les obligations vi-
sées dans les deuxième et troisième parties des articles;

b) faciliter une communication régulière, ainsi que l'échange
de données et d'informations;

c) surveiller de façon suivie les [systèmes de] cours d'eau inter-
nationaux;

d) planifier la mise en valeur durable, polyvalente et intégrée
des [systèmes de] cours d'eau internationaux;

e) proposer aux États du cours d'eau des décisions concernant
l'utilisation et la protection des [systèmes de] cours d'eau interna-
tionaux et appliquer ces décisions;

j) proposer et mettre en oeuvre des systèmes d'alerte et de con-
trôle portant sur la pollution et d'autres incidences écologiques de
l'utilisation des [systèmes de] cours d'eau internationaux, les si-
tuations d'urgence ou les risques et dangers provoqués par les
eaux.

3. Outre Ses fonctions mentionnées au paragraphe 2, l'orga-
nisation mixte dont il est question au paragraphe 1 peut s'ac-
quitter, entre autres, des fonctions suivantes :

a) enquêter et présenter des rapports et recommandations sur
les questions dont elle a été saisie par les États du cours d'eau;

b) servir de cadre à des consultations, à des négociations et à
toute autre procédure de règlement pacifique que les États du
cours d'eau peuvent arrêter.

DIXIÈME PARTIE

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU
ET DES INSTALLATIONS

Article 27. — Protection des ressources en eau et des installations

1. Les États du cours d'eau font tout ce qui est en leur pou-
voir pour assurer l'entretien et la protection des cours d'eau in-
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ternationaux et des installations, aménagements et autres ouvra-
ges connexes.

2. Les États du cours d'eau se consultent en vue de conclure
des accords ou des arrangements sur :

a) Ses conditions et spécifications générales régissant l'établis-
sement, l'exploitation et l'entretien des installations, aménage-
ments et autres ouvrages;

b) l'élaboration de normes et de mesures de sécurité adéquates
en vue de protéger les cours d'eau Internationaux et les Installa-
tions, aménagements et autres ouvrages connexes contre les ris-
ques et dangers résultant des forces de la nature, contre les actes
intentionnels ou les actes de négligence.

3. Les États du cours d'eau échangent des données et des in-
formations sur ia protection des ressources en eau et des Installa-
tions et notamment sur les conditions, spécifications, normes et
mesures visées au paragraphe 2 du présent article.

Article 28. — Statut des cours d'eau internationaux
et des installations hydrauliques en période de conflit armé

Les cours d'eau Internationaux et les Installations, aménage-
ments et autres ouvrages connexes sont utilisés exclusivement à
des fins pacifiques compatibles avec les principes consacrés dans
la Charte des Nations Unies et sont inviolables en période de con-
flits armés tant Internationaux qu'internes.

ANNEXE I

MISE EN ŒUVRE DES ARTICLES

Article premier. — Définition

Aux fins de la présente annexe, l'expression « État d'origine du
cours d'eau » désigne un État du cours d'eau dans lequel
s'exercent ou sont prévues des activités qui affectent ou peuvent
affecter un [système de] cours d'eau international et qui causent
ou peuvent causer des dommages appréciables à un autre État du
cours d'eau.

Article 2. — Non-discrimination

Lorsqu'il y aura Heu de déterminer si des activités proposées,
prévues ou existantes doivent être autorisées, les effets nocifs que
ces activités causent ou peuvent causer dans un autre État équi-
vaudront à des effets nocifs dans l'État du cours d'eau où elles
s'exercent ou pourraient s'exercer.

Article 3. — Recours en droit interne

1. Les États du cours d'eau veillent à ce que leur droit interne
offre des voies de recours permettant d'obtenir une indemnisation
rapide et adéquate ou toute autre réparation des dommages ap-
préciables résultant ou pouvant résulter dans d'autres États des
activités exercées ou projetées par des personnes physiques ou
morales relevant de leur juridiction.

2. En vue d'assurer une indemnisation rapide et adéquate ou
autre réparation des dommages appréciables mentionnés au para-
graphe 1, les États du cours d'eau coopèrent pour assurer l'appli-
cation et le développement du droit International en matière de
responsabilité en ce qui concerne l'évaluation et l'Indemnisation
des dommages et le règlement des différends en cause, ainsi que,
le cas échéant, l'élaboration de critères et de procédures pour le
paiement d'Indemnités adéquates, prévoyant, par exemple, une
assurance obligatoire ou des fonds d'indemnisation.

Article 4. — Droit d'accès égal

1. Tout État d'origine /lu cours d'eau doit veiller à ce que
toute personne d'un autre État qui a subi un dommage apprécia-
ble ou qui est exposée à un risque sensible de dommage se voie ap-
pliquer un traitement au moins aussi favorable que celui dont bé-
néficient dans l'État d'origine du cours d'eau, en cas de dommage
appréciable sur le territoire de cet État et dans des circonstances
similaires, des personnes de condition ou de statut équivalent.

2. Le traitement mentionné au paragraphe 1 du présent ar-
ticle doit comprendre le droit de participer, ou d'avoir recours, à
toutes les procédures, administratives et juridictionnelles pouvant
être utilisées dans l'État d'origine du cours d'eau pour prévenir
un dommage ou une pollution sur son territoire, ou pour obtenir

l'indemnisation des dommages subis ou la remise en état en cas de
dégradation de l'environnement.

Article 5. — Fourniture d'information

1. Tout État d'origine d'un cours d'eau doit prendre^des me-
sures appropriées pour donner aux personnes d'autres États ex-
posées à un risque sensible de dommage appréciable une informa-
tion suffisante pour leur permettre d'exercer en temps utile les
droits mentionnés au paragraphe 2 du présent article. Dans la me-
sure où les circonstances le permettent, cette information doit être
équivalente à celle qui est fournie dans l'État d'origine du cours
d'eau dans des affaires Internes comparables.

2. Les États du cours d'eau désignent une ou plusieurs autori-
tés qui reçoivent et diffusent l'Information mentionnée au para-
graphe 1 dans des délais qui permettent de participer effective-
ment aux procédures existant dans l'État d'origine du cours
d'eau.

Article 6. — Immunité de juridiction

1. Un État d'origine du cours d'eau ne jouit de l'immunité ju-
ridictionnelle à l'égard des procédures intentées dans cet État par
des personnes lésées dans d'autres États que dans la mesure où il
jouit d'une telle Immunité à l'égard de procédures Intentées par
ses propres ressortissants et résidents habituels.

2. Les États du cours d'eau prennent des mesures appro-
priées de façon que leurs organismes et Institutions agissent d'une
manière compatible avec les présents articles.

Article 7. — Conférence des parties

1. Deux ans au plus tard après l'entrée en vigueur des pré-
sents articles, les parties aux articles convoqueront une session de
la Conférence des parties. Par la suite, les parties tiendront des
sessions ordinaires, au moins une fois tous les deux ans, à moins
que la Conférence n'en décide autrement, et des sessions extraor-
dinaires à tout moment à la demande écrite d'au moins un tiers
des parties.

2. Lors des sessions prévues au paragraphe 1, les parties pro-
cèdent à l'examen de la mise en oeuvre des présents articles. En
outre, elles peuvent :

a) examiner et adopter des amendements aux présents articles
conformément à l'article 8 de la présente annexe;

b) recevoir et examiner tout rapport présenté par toute partie
ou par tout groupe, commission ou autre organe établi en applica-
tion des dispositions de l'annexe II aux présents articles;

c) le cas échéant, faire des recommandations visant à améliorer
l'efficacité des présents articles.

3. À chaque session ordinaire, les parties peuvent fixer la date
et le lieu de la prochaine session ordinaire à tenir conformément
aux dispositions du paragraphe 1 du présent article.

4. À toute session, les parties peuvent établir et adopter le rè-
glement intérieur de la session.

5. L'Organisation des Nations Unies, ses Institutions spéciali-
sées, l'Agence internationale de l'énergie atomique, ainsi que tout
État non partie aux présents articles, peuvent être représentés aux
sessions de la Conférence par des observateurs, qui ont le droit de
participer à la session sans droit de vote.

6. Tout organisme ou toute institution appartenant à l'une
des catégories suivantes qui est techniquement qualifié dans le do-
maine des utilisations des cours d'eau internationaux à des fins
autres que la navigation, y compris leur protection, leur conserva-
tion et leur gestion, et qui a informé les parties de son désir de se
faire représenter aux sessions de la Conférence par des observa-
teurs, y est admis sauf si un tiers au moins des parties présentes
s'y oppose :

a) Institutions ou organismes internationaux, soit gouverne-
mentaux soit non gouvernementaux, et institutions ou organismes
nationaux gouvernementaux;

b) Institutions ou organismes nationaux non gouvernementaux
ayant été approuvés à cet effet par l'État dans lequel ils sont éta-
blis. Une fois admis, ces observateurs ont le droit de participer
aux sessions sans droit de vote.
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Article 8. —Amendements aux articles

1. Une session extraordinaire de la Conférence des parties est
organisée, si un tiers au moins des parties en a fait la demande par
écrit, pour examiner et adopter des amendements aux présents ar-
ticles. Ces amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers
des parties présentes et votantes. Aux fins du présent article,
l'expression « parties présentes et votantes » s'entend des parties
présentes et s'exprimant affirmativement ou négativement.
Il n'est pas tenu compte des abstentions dans le calcul de la majo-
rité des deux tiers requise pour l'adoption d'un amendement.

2. Le texte de toute proposition d'amendement est communi-
qué par la partie ou les parties dont elle émane à toutes les parties,
90 jours au moins avant la session de la Conférence.

3. Un amendement entre en vigueur pour les parties qui l'ont
accepté 60 jours après que les deux tiers des parties ont déposé un
instrument d'acceptation de l'amendement auprès du [gouver-
nement dépositaire] [Secrétaire général de l'Organisation des Na-
tions Unies]. Par la suite, l'amendement entre en vigueur pour
toute autre partie 60 jours après le dépôt par ladite partie de son
instrument d'acceptation de l'amendement.

27. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) précise que
le chapitre IV de son sixième rapport (A/CN.4/427 et
Add.l), qui contient l'annexe H du projet, consacrée à
l'établissement des faits et au règlement des différends,
paraîtra ultérieurement en cours de session. La Commis-
sion voudra peut-être aborder cette partie du rapport à sa
prochaine session. Comme les questions soulevées dans
l'article 1er (Expressions employées), relatif au champ
d'application des projets d'articles et à la définition de
l'expression « [système de] cours d'eau international »,
n'ont pas été examinées par la Commission dans sa com-
position actuelle, il se propose également d'en parler
brièvement à la prochaine session.

28. Pour ce qui est du chapitre Ier de son sixième rap-
port, on pourrait penser, selon le Rapporteur spécial, que
le projet d'article 26, consacré à la gestion institution-
nelle commune, est superflu ou du moins qu'il va au-
delà de ce qui est exigé d'un accord-cadre. Toutefois, de
nos jours, les besoins d'une population mondiale en ex-
pansion font que cette attitude est dépassée. En vertu du
cycle hydrologique, la quantité d'eau sur la Terre est sta-
tique, tandis que la population tributaire de cette eau va
croissant à un rythme inquiétant et continuera de
s'accroître bien avant dans le XXIe siècle. La population
mondiale devra donc faire preuve de plus d'efficacité
dans son utilisation des ressources d'eau douce. Chaque
année, la quantité d'eau qui peut être gaspillée diminue
considérablement et, dans certaines régions du monde,
on observe déjà une pénurie. La plupart des grands cours
d'eau dans le monde étant internationaux, une utilisation
de l'eau mieux maîtrisée dépendra d'une coopération ac-
crue entre les États du cours d'eau dans l'aménagement,
la gestion et la protection des cours d'eau internationaux.
Le Rapporteur spécial ne considère donc pas l'article 26
comme superflu, car une gestion commune des cours
d'eau internationaux est un aspect de plus en plus impor-
tant de la coopération internationale. La Commission fe-
rait preuve de négligence si elle ne montrait pas à la
communauté internationale qu'elle reconnaît ce fait.

29. Ainsi que le Rapporteur spécial le note dans son
rapport {ibid., par. 7), le thème qui ressort de l'immense
travail fait par les organisations internationales sur la
gestion des cours d'eau est que, sans qu'il existe en droit
international général d'obligation de constituer des orga-
nes mixtes de gestion, la gestion des systèmes de cours
d'eau au moyen de telles institutions est non seulement

un phénomène de plus en plus courant, mais elle est aus-
si quasiment indispensable pour utiliser et protéger au
mieux ceux-ci. Les études et accords internationaux pas-
sés en revue dans le chapitre Ier reconnaissent la nécessi-
té de telles institutions, non seulement pour résoudre les
problèmes d'utilisation, mais encore pour entreprendre
une mise en valeur et une protection concrètes des cours
d'eau. L'article 26 est une disposition modeste. À la ses-
sion précédente, le Rapporteur spécial a été critiqué pour
avoir été prolixe dans la section de son rapport consacrée
aux enquêtes et avoir péché par insuffisance dans les
commentaires. Il s'est efforcé de pallier cette lacune,
mais la critique inverse lui sera certainement faite main-
tenant. Il espère que la Commission se rendra compte
qu'il est difficile de mettre en un seul article la quin-
tessence de toutes les dispositions conventionnelles en
vigueur sur la gestion des cours d'eau.

30. Pour ce qui est du chapitre II, le Rapporteur spécial
signale qu'il a énuméré {ibid., par. 20) sept éléments que
l'on pourrait inclure dans les projets d'articles consacrés
à la sécurité des installations hydrauliques. Deux de ses
prédécesseurs aux fonctions de rapporteur spécial,
M. Evensen et M. Schwebel, ont exprimé l'un et l'autre
leur hésitation sur le point de savoir jusqu'où devait aller
la Commission dans ce domaine. M. Evensen a conclu
par la suite à la nécessité d'un article modeste sur la
question de la sécurité en période de conflit armé. Le
Rapporteur spécial est personnellement parvenu à une
conclusion semblable et soumet donc le projet d'ar-
ticle 28. Le projet d'article 27 a trait à la sécurité —
vaste question — d'un point de vue plus général. Toutes
les fois, par exemple, qu'un grand volume d'eau est cap-
té en deçà d'un ouvrage mal conçu, l'État d'aval est ma-
nifestement intéressé par les normes de sécurité appli-
quées dans la construction et l'entretien de cet ouvrage.

31. Pour ce qui est du chapitre III du rapport, consacré
à la mise en œuvre des articles, le Rapporteur spécial
voudrait présenter ses excuses pour ne pas avoir évoqué
la question dans le plan d'ensemble du sujet qu'il avait
esquissé dans son quatrième rapport10. Plus il réfléchis-
sait à la façon dont les problèmes posés par les cours
d'eau étaient abordés dans la pratique, plus il était con-
vaincu de la nécessité d'inclure dans le projet une sec-
tion consacrée à des principes tels que le droit à un accès
égal et la non-discrimination. Dans leur déclaration à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale lors de sa
quarante-quatrième session, sur le sujet de la responsa-
bilité internationale pour les conséquences préjudiciables
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le
droit international, les pays nordiques ont souligné l'in-
térêt que présentent les régimes de responsabilité civile
pour assurer l'indemnisation des victimes. Leurs argu-
ments valent également pour les cours d'eau internatio-
naux, car les deux sujets portent jusqu'à un certain point
sur un préjudice transfrontière. Les pays nordiques ont
mis en évidence la nécessité pour les régimes de respon-
sabilité des États et les régimes de responsabilité civile
de se compléter, et celle, pour les États, d'être encoura-
gés à appliquer les régimes de responsabilité civile exis-
tants. C'est dans cet esprit que le Rapporteur spécial pré-
sente les huit projets d'articles sur la mise en oeuvre qui

10Annuaire... 1988, vol. II (] r e partie), p. 208 et 209, doc.
A/CN.4/412 et Add.l et 2, par. 7.
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figurent à l'annexe I. Les principes visés par ces articles
sont résumés dans le rapport (ibid., par. 38). Il avait en-
visagé au départ d'inclure les articles 7 et 8 de l'annexe
parmi les dispositions sur le règlement des différends,
mais à la réflexion il a jugé préférable de les faire figurer
parmi les articles relatifs à la mise en œuvre.

32. M. AL-BAHARNA dit que, vu la disposition con-
tenue dans le paragraphe 2 de l'article 2 adopté provisoi-
rement par la Commission11, il était effectivement néces-
saire d'inclure la septième partie du projet (Rapport avec
les utilisations aux fins de la navigation et absence de
priorité entre les utilisations). Cependant, les deux para-
graphes du projet d'article 24 traitant de deux sujets dis-
tincts, chacun d'eux devrait, à son avis, constituer un ar-
ticle distinct.

33. M. Al-Baharna approuve le principe de droit énon-
cé au paragraphe 1 de l'article 24, tel qu'il est formulé
par le Rapporteur spécial, mais il voudrait soumettre à
l'examen de la Commission le texte de remplacement
suivant :

« À moins qu'il n'en soit convenu autrement, les
utilisations aux fins de la navigation n'ont la préfé-
rence sur aucune autre utilisation ou catégorie
d'utilisations. »

Les changements proposés consisteraient, d'une part, à
remplacer le mot « priorité » par « préférence » et,
d'autre part, à élargir le sens de l'expression « autres uti-
lisations » en incluant dans le paragraphe une référence
aux « catégories d'utilisations ».

34. Le paragraphe 2, concernant l'absence de priorité
entre les différentes utilisations, est de loin la disposition
la plus importante de l'article : le sujet traité présente un
grand intérêt et a de réelles incidences pour les États du
cours d'eau. En disant simplement que l'importance res-
pective des différentes utilisations sera évaluée en même
temps que d'autres facteurs intéressant le cours d'eau en
question, le Rapporteur spécial lui semble simplifier exa-
gérément le problème d'un conflit entre différentes utili-
sations des cours d'eau internationaux. Ce problème de-
mande à être traité de manière beaucoup plus complète et
détaillée, et M. Al-Bahama invite instamment la Commis-
sion à étudier la possibilité de reprendre dans le projet la
substance des articles VII et VIE des Règles d'Helsinki
sur les utilisations des eaux des fleuves internationaux,
adoptées par l'Association de droit international en 1966
(voir A/CN.4/421 et Add.l et 2, note 197), qui traitent de
cet aspect de la question.

35. Dans son cinquième rapport, le Rapporteur spécial
explique que l'expression « régularisation des cours
d'eau internationaux », dans le projet d'article 25, a une
signification précise, à savoir « le contrôle des eaux d'un
cours d'eau, par des ouvrages ou d'autres mesures, tant
en vue d'éviter leurs effets nuisibles... que de tirer le plus
grand parti possible des avantages que peut présenter le
cours d'eau » (ibid., par. 129). Il serait donc peut-être
nécessaire de définir le mot « régularisation », soit à
l'article 25 lui-même, soit à l'article consacré aux ex-
pressions employées. M. Al-Baharna appuie quant à lui
la définition proposée par M. Schwebel et que cite le

1 Annuaire... 1987, vol. II (2e partie), p. 26.

Rapporteur spécial au paragraphe 3 de ses commentaires
sur l'article 25, dans son cinquième rapport :

Aux fins du présent article, on entend par « régularisation »
l'utilisation d'ouvrages hydrauliques ou l'application d'autres mesures
de caractère continu visant à modifier le débit des eaux d'un cours
d'eau international à des fins utiles.

36. M. Al-Baharna appuie l'idée énoncée au paragra-
phe 2 de l'article 25, selon laquelle la construction et
l'entretien d'ouvrages de régularisation devraient se faire
conformément au principe de l'utilisation équitable.
Toutefois, la Commission devrait également faire réfé-
rence à certaines des dispositions les plus importantes
des articles concernant la régularisation du débit des
cours d'eau internationaux adoptés par l'Association de
droit international à Belgrade, en 1980 (ibid., par. 139),
et en particulier à la substance des articles 4 et 6 dont les
dispositions pourraient être utiles pour résoudre les con-
flits découlant de la régularisation des cours d'eau inter-
nationaux.

37. M. Al-Baharna accueille avec satisfaction le
sixième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/427 et
Add.i) et le remercie d'avoir respecté le calendrier de
travail qu'il s'était fixé dans son quatrième rapport. Le
Rapporteur spécial a ainsi achevé la majeure partie de
son travail et c'est maintenant au Comité de rédaction et
à la Commission de veiller à ce que l'examen en pre-
mière lecture du projet d'articles soit achevé d'ici à la fin
du mandat des membres actuels de la Commission. La
méthode adoptée par le Rapporteur spécial dans son
sixième rapport, comme du reste dans ses rapports précé-
dents, qui consiste à rappeler tout d'abord la pratique des
États et les résolutions des organisations intergouver-
nementales et à présenter seulement ensuite les projets
d'articles, amoindrit peut-être un peu l'impact de l'ana-
lyse et de la présentation des questions traitées, mais le
rapport reste néanmoins très stimulant.

38. Dans sa formulation actuelle, le projet d'article 26
sur la gestion institutionnelle commune va plus loin que
le droit international général ou coutumier. Ainsi que le
Rapporteur spécial l'a noté (ibid., par 7), il n'existe pas
en droit international général d'obligation de constituer
des organisations mixtes. Si l'on se réfère à la pratique
des États, à laquelle il est fait allusion, on constate qu'il
a tout au plus été conclu un certain nombre de traités bi-
latéraux ou régionaux portant établissement de commis-
sions mixtes, mais que ces traités ne peuvent être consi-
dérés comme représentant la pratique générale. C'est
probablement la raison pour laquelle les articles sur
l'« administration des ressources en eau internationa-
les », adoptés par l'Association de droit international à
Madrid en 1976 (ibid., par. 17), se contentaient de pré-
voir que « les États du bassin concerné et intéressé doi-
vent* négocier afin de s'entendre sur l'établissement
d'une administration des ressources en eau internationa-
les » (art. 2, par. 1). De même, la Commission économi-
que pour l'Europe, dans une décision récente contenant
les « Principes relatifs à la coopération dans le domaine
des eaux transfrontières » (voir A/CN.4/427 et Add.l,
par. 15), se bornait à dire que « les pays riverains de-
vraient* envisager de créer... des arrangements institu-
tionnels appropriés » (principe 6). La Commission de-
vrait donc rester prudente dans la formulation des
propositions relatives à la création d'arrangements insti-
tutionnels. En particulier, au paragraphe 1 de l'article 26,
le verbe « entameront » devrait être remplacé par « de-
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vraient entamer », et les mots « Sur la demande de l'un
quelconque d'entre eux » devraient être supprimés afin
d'atténuer le caractère obligatoire des consultations.
Étant donné que des arrangements institutionnels ne
pourraient être établis qu'avec le consentement des États
du cours d'eau concernés, le libellé de ce paragraphe, qui
laisse entrevoir une obligation, devrait être remplacé par
un libellé suggérant un consentement ou une coopéra-
tion. Par ailleurs, le paragraphe 1 devrait être formulé de
manière à encourager les États du cours d'eau à renfor-
cer les arrangements institutionnels existants, comme
dans les projets d'articles correspondants présentés par
M. Schwebel et M. Evensen, qui sont reproduits au para-
graphe 2 des commentaires du Rapporteur spécial sur
l'article 26, dans son sixième rapport. Enfin, le mot « ra-
tionnelle » devrait être inséré après le mot « gestion » au
paragraphe 1, afin de donner à la proposition un tour
plus réaliste.

39. Il serait peut-être préférable, tant du point de vue
du fond que de la forme, de combiner les paragraphes 2
et 3 de l'article 26, et de décrire plus précisément et plus
nettement les fonctions qui y sont énumérées. L'alinéa b
du paragraphe 2, par exemple, pourrait mentionner la
fonction de recherche des organes internationaux, et, à
l'alinéa e du paragraphe 2, l'adjectif « optimales » de-
vrait être inséré après les mots « et la protection ». Enfin,
l'article devrait figurer dans le corps du texte plutôt que
dans une annexe, si toutefois la Commission décide de
prévoir une telle annexe.

40. Le projet d'article 27 impose, au paragraphe 1, une
obligation directe touchant la sécurité des ressources en
eau et des installations et il serait donc peut-être appro-
prié d'inclure, dans le texte de ce paragraphe, une réfé-
rence à l'élément de sécurité, ce qui pourrait être fait en
remplaçant les mots « et la protection » par « , la protec-
tion et la sécurité ». Par ailleurs, tout en appuyant la li-
gne générale de l'alinéa a du paragraphe 2, M. Al-
Baharna suggère d'insérer « sites, » avant le mot « instal-
lations », et d'en faire autant à l'alinéa b du paragraphe 2
afin d'insister sur la protection des ressources en eau.
Le Rapporteur spécial explique au paragraphe 3 de ses
commentaires sur l'article 27 qu'il n'a pas fait mention,
à l'alinéa b du paragraphe 2, des « risques et dangers ré-
sultant de défauts de construction, d'un entretien insuffi-
sant ou d'autres causes », car il estime que ces points
sont pris en considération à l'alinéa a du paragraphe 2. Il
est difficile de le suivre sur cette voie, car l'alinéa a du
paragraphe 2 énonce en fait une obligation générale con-
cernant la sécurité des cours d'eau, tandis que l'alinéa b
du même paragraphe prévoit des arrangements spécifi-
ques. M. Âl-Baharna souhaiterait par conséquent qu'il
soit fait expressément référence à ces dangers dans
l'article.

41. Le projet d'article 28, comme le souligne le Rap-
porteur spécial au paragraphe 1 de ses commentaires sur
l'article, est très proche de la disposition correspondante
présentée par M. Evensen en 1984. L'article reflète les
tendances modernes du droit international telles qu'elles
ressortent de la résolution sur la protection des ressour-
ces en eau et des installations hydrauliques en temps de
conflit armé, adoptée par l'Association de droit inter-
national à Madrid, en 1976 (ibid., par. 30), ainsi que des
Protocoles additionnels aux Conventions de Genève
de 1949 adoptés en 1977. M. Al-Bahama appuie égale-

ment le texte parce qu'un cours d'eau international est
une ressource naturelle partagée qui doit, en tant que
telle, être à l'abri de toute attaque en temps de paix
comme en temps de guerre. Un état de guerre ou de con-
flit armé ne constitue plus une justification pour mener
une attaque contre un cours d'eau international, et il ne
partage pas à cet égard le scepticisme du Rapporteur spé-
cial qui fait valoir, au paragraphe 2 de ses commentaires,
que la première partie de l'article 28 ne constitue pas
« une condition explicitement requise » par le Protocole
additionnel I, et qui doute que la deuxième partie de
l'article « puisse littéralement être considérée comme
une expression du droit international ». M. Al-Baharna
invite le Rapporteur spécial à reconsidérer ses commen-
taires à la lumière des tendances actuelles du droit inter-
national. Il a également des réserves à formuler en ce qui
concerne la référence aux vues de Fauchille et
d'Oppenheim, au paragraphe 2 des commentaires, les-
quelles ne lui semblent pas correspondre véritablement
aux courants de pensée contemporains. Le Rapporteur
spécial reconnaît d'ailleurs lui-même, dans le même pa-
ragraphe, que la règle formulée à l'article 28 « semble
devoir s'imposer ».

42. Pour ce qui est de l'annexe I, sur la mise en œuvre,
M. Al-Baharna réserve sa position quant à l'opportunité
d'inclure dans le projet les principes qui y sont énoncés,
et se sent contraint de faire quelques commentaires sur le
caractère peu orthodoxe d'une telle approche. Excepté
dans les cas où un mécanisme institutionnel est créé aux
fins de la mise en oeuvre, les États parties à un traité ap-
pliquent normalement celui-ci de la manière qu'ils ju-
gent appropriée, selon leurs propres règles de droit
interne. Les projets d'articles de l'annexe I semblent tou-
tefois aller bien au-delà de cette pratique, et les arti-
cles 2, 3, 4 et 5 sont tout simplement inapplicables. Il a
aussi des doutes concernant la démarche du Rapporteur
spécial qui va chercher des précédents dans les recom-
mandations du Conseil de l'OCDE et dans la Convention
nordique de 1974 relative à la protection de l'environ-
nement (ibid., annexe). Outre que l'on peut se demander
si une référence à ces principes se justifie pour les pays
occidentaux et développés, il n'y a aucun motif valable
de les introduire dans une convention qui se veut
d'application universelle.

43. De surcroît, M. Al-Baharna s'interroge sur les ef-
fets que l'annexe I aurait sur le droit et la procédure in-
ternes. Par exemple, d'un point de vue juridique, le pro-
jet d'article 2 aurait pour effet de mettre sur un même
plan les nuisances provoquées par des activités domma-
geables dans l'État d'aval et les nuisances causées dans
l'État d'amont. Étant donné qu'il n'existe pas, en droit
international, de règles uniformes sur la responsabilité
quasi délictuelle et que les règles de procédure et de
preuve diffèrent d'un pays à l'autre, comment peut-on
introduire une telle règle dans une convention interna-
tionale ? Cette critique s'applique aussi au projet
d'article 3, car la règle énoncée au paragraphe 1 de
l'article aurait pour effet de modifier le droit et la procé-
dure internes en ce qui concerne les fondements de
l'action en justice et le for. Il n'est donc peut-être pas
très opportun d'inclure de telles dispositions dans le pro-
jet d'articles tant que l'on n'en a pas pleinement examiné
les implications et que la Commission n'est pas arrivée à
un consensus sur la question.



102 Comptes rendus analytiques des séances de la quarante-deuxième session

44. M. TOMUSCHAT dit qu'il a lu avec un grand
plaisir le sixième rapport du Rapporteur spécial (A/
CN.4/427 et Add.l), qui est une mine d'informations sur
des instruments parallèles et montre donc clairement que
la Commission est sur la bonne voie. Le Rapporteur spé-
cial a fait son travail et c'est maintenant à la Commis-
sion qu'il appartient d'examiner les projets d'articles
qu'il a proposés en vue de leur donner leur forme défi-
nitive.

45. M. Tomuschat approuve le projet d'article 26. On
peut faire valoir que la création d'organisations mixtes
chargées de la gestion de systèmes de cours d'eau inter-
nationaux n'est que la conséquence de l'obligation
générale de coopérer en vertu de l'article 9 du projet, et
qu'il n'est donc pas nécessaire d'y faire référence, mais
M. Tomuschat n'est pas de cet avis. L'ensemble du pro-
jet revient à énoncer en détail quelques principes de
base, et l'obligation de coopérer occupe une place im-
portante parmi ces principes. L'avantage de cette appro-
che est que le projet aura un rôle d'incitation et
d'éducation tout en définissant en détail tous les élé-
ments d'un régime de cours d'eau efficace.

46. Bien entendu, le droit international ne peut imposer
aucune obligation d'établir des organisations mixtes, les
États devant être libres de décider eux-mêmes s'il est né-
cessaire ou approprié de conférer certaines fonctions à
un organisme international. La proposition du Rappor-
teur spécial prévoyant que les États du cours d'eau
doivent simplement entamer des consultations sur la
demande de l'un quelconque d'entre eux constitue donc
un juste équilibre, d'autant plus que l'établissement
d'une organisation mixte présuppose le consentement de
chaque Etat du cours d'eau conformément aux règles
générales du droit conventionnel. M. Tomuschat ne
pense pas que l'obligation énoncée à l'article 26 soit trop
rigide, car tout ce qui est demandé à un État du cours
d'eau, c'est d'entamer des consultations.

47. Pour M. Tomuschat, la liste des fonctions assi-
gnées, dans l'article 26, à une organisation mixte char-
gée de la gestion d'un cours d'eau semble également sa-
tisfaisante, d'autant plus que le projet est censé donner
des directives pour les activités futures des États. Des
conventions telles que celle qui a créé l'autorité du bas-
sin du Niger sont beaucoup plus détaillées, mais un
accord-cadre doit forcément être modeste dans ses objec-
tifs et adopter une formule assez générale pour rester
souple. M. Tomuschat est prêt à accepter les modifica-
tions de forme proposées par M. Al-Baharna à cet égard
{supra par. 39).

48. Une certaine incertitude semble subsister au sujet
de la portée du projet d'article 27, car il figure dans le
chapitre du rapport intitulé « Sécurité des installations
hydrauliques », mais semble aller plus loin que le sug-
gère ce titre en prévoyant que les cours d'eau internatio-
naux eux-mêmes devraient être entretenus et protégés.
Le Rapporteur spécial a fourni une masse considérable
d'informations sur l'interdiction de l'empoisonnement
des eaux ou des mesures susceptibles de les rendre
impropres à la consommation humaine. Pour sa part,
M. Tomuschat n'est toutefois pas convaincu que ce der-
nier aspect puisse être considéré comme un élément ca-
ractéristique du sujet considéré, car il s'applique à toutes
sortes de ressources en eau, qu'elles soient nationales ou
internationales, importantes ou non. À son avis, il faut

faire une distinction entre la protection de l'eau en tant
que telle et les aspects spécifiques des cours d'eau inter-
nationaux, qui constituent le sujet sur lequel la Commis-
sion doit concentrer son attention. M. Tomuschat est cer-
tain que l'empoisonnement délibéré relève du domaine
de la pollution, bien qu'il constitue un cas aggravé de
pollution. Il conclut donc que le champ d'application de
l'article 27 devrait être limité aux ouvrages hydrauliques
et aux installations connexes, comme le donne à enten-
dre le titre du chapitre II du rapport.

49. M. Tomuschat pense, comme le Rapporteur spé-
cial, que les ouvrages artificiels, comme les digues, les
barrages et les écluses, soulèvent des problèmes de sécu-
rité particuliers. En conséquence, pour protéger la popu-
lation, il y a lieu de respecter des normes de sécurité qui
doivent être constamment adaptées à l'évolution de la
technologie dans ce domaine. En conséquence, il est ma-
nifestement nécessaire d'établir une réglementation in-
ternationale qui porterait sur les installations hydrauli-
ques artificielles et non sur la protection des cours d'eau
en général, qui fait déjà l'objet du projet dans son en-
semble. Si la Commission est favorable à l'adoption
d'une disposition sur la contamination des sources d'eau,
celle-ci devrait figurer dans un article distinct, de ma-
nière à éviter toute confusion.

50. Le projet d'article 28 serait plus clair si une dis-
tinction était faite entre les différentes notions juridiques
qu'il contient. M. Tomuschat pense également que les
ouvrages et installations hydrauliques connexes, et en
particulier les barrages et les digues, devraient être proté-
gés contre toute forme d'attaque en période de conflit ar-
mé, comme le prévoit le Protocole I additionnel aux
Conventions de Genève de 1949, mais comprend mal ce
que l'on entend par l'inviolabilité des cours d'eau. Bien
entendu, les barrages et les digues peuvent être inten-
tionnellement détruits pour infliger des dommages à
l'ennemi, mais M. Tomuschat se demande s'il est vrai-
ment nécessaire d'établir une règle pour tenir compte de
cette éventualité. La comparaison avec l'article 56 du
Protocole additionnel I révèle également les dangers in-
hérents à une référence succincte aux lois de la guerre.
L'article 56 contient de nombreuses conditions impor-
tantes que l'on ne trouve pas dans le projet d'article 28,
ce qui est compréhensible, car la fonction de l'article 28
est essentiellement de servir de rappel. Dans l'ensemble
donc, M. Tomuschat est favorable à la suppression de
l'article 28.

51. L'annexe I, telle qu'elle est proposée par le Rap-
porteur spécial, contient un certain nombre de disposi-
tions extrêmement importantes, qui portent toutes sur le
rôle des particuliers dans la lutte contre les dangers qui
pèsent sur l'environnement. En conférant à des particu-
liers le droit d'intenter une action en justice, on donne-
rait une grande force au projet d'articles. Un particulier
lésé hésiterait beaucoup moins à faire valoir ses droits
qu'un gouvernement, qui adopte souvent une méthode
de concessions mutuelles. Le plus grand succès observé
dans ce domaine est le traité portant création de la Com-
munauté économique européenne qui prévoit en principe
que toutes les obligations qui incombent aux États mem-
bres peuvent également être reprises à leur compte par
des particuliers en tant que droits subjectifs, à condition
que ces obligations soient suffisamment précises. Étant
donné l'importance cruciale des articles concernant la
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mise en œuvre, M. Tomuschat aurait préféré qu'ils
soient incorporés dans le corps du projet et non dans une
annexe, et il se demande pourquoi le Rapporteur spécial
n'a pas adopté une telle solution. En outre, de nombreux
autres articles du projet traitent aussi de la mise en œu-
vre. En tout état de cause, le titre de l'annexe I devrait
être modifié, car la particularité de l'annexe tient plus au
fait qu'elle traite du rôle actif accordé aux particuliers
que de la question de la mise en œuvre.

52. M. Tomuschat approuve le projet d'article 2 de
l'annexe I quant au fond, mais aimerait savoir, tout
d'abord, sur la base de quel critère « un autre État » se-
rait identifié ou, pour parler plus carrément, si les dispo-
sitions de l'annexe sont également conçues pour jouer en
faveur des États tiers qui ne sont pas parties aux articles.
L'article 2 a-t-il été conçu comme une disposition qui
confère des droits à des États tiers indépendamment de
considérations de réciprocité ? De même, s'agissant du
titre de l'article, il est normalement fait référence à la
non-discrimination dans le cas d'un droit conféré à une
personne. Aux termes de l'article 2, les organismes
d'État sont toutefois tenus d'accorder la même impor-
tance aux dommages causés à l'étranger qu'aux domma-
ges causés sur leur territoire. Dans ces conditions, il pré-
férerait un autre libellé, par exemple « Identité des
normes d'évaluation ».

53. M. Tomuschat approuve en principe le projet
d'article 3, mais estime que l'ordre des recours devrait
être inversé. De fait, dans l'ensemble du projet, l'accent
devrait surtout être mis sur la prévention, l'indemni-
sation financière étant considérée comme un recours
subsidiaire. La raison en est simple : dans de nombreux
cas, le dommage causé à l'environnement ne peut jamais
être réparé, et c'est là une raison suffisante pour s'écarter
du modèle que constitue l'article 235 de la Convention
des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer.

54. M. Tomuschat approuve sans réserve la règle défi-
nie dans le projet d'article 4 sur le droit d'accès égal aux
procédures administratives et juridictionnelles de l'État
d'origine, mais estime que, dans son libellé actuel, l'ar-
ticle, comme c'est le cas de la recommandation du Con-
seil de l'OCDE, que le Rapporteur spécial mentionne au
paragraphe 1 de ses commentaires sur l'article, n'atteint
pas le but recherché qui est d'assurer une égalité de trai-
tement entre les victimes de dommages à l'étranger et les
ressortissants de l'État d'origine, dans la mesure où, abs-
traction faite du critère de nationalité, les circonstances
sont, bien entendu, identiques ou analogues. À son avis,
cette règle devrait reposer essentiellement sur une inter-
diction de la discrimination fondée sur la nationalité. Les
États devraient être tenus de traiter toutes les personnes
de la même manière en tenant compte uniquement de
l'étendue des dommages que les personnes concernées
ont subis. De nombreux États n'ont pas jusqu'à présent
accordé aux ressortissants étrangers le droit de participer
aux procédures administratives ou de contester une déci-
sion administrative devant les tribunaux. À cet égard, la
décision du Tribunal administratif fédéral de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne, en date du 17 décembre
198612, à laquelle le Rapporteur spécial fait allusion dans

ses commentaires (A/CN.4/427 et Add.l, note 97), re-
présente un événement important. Toutefois, cette déci-
sion a une portée un peu plus limitée que ne pourrait le
donner à penser le passage cité par le Rapporteur spécial,
car le tribunal a laissé entendre qu'une des principales
considérations qui avaient motivé sa décision était
l'existence de liens étroits de solidarité au sein de la
CEE. On ne sait donc pas si le tribunal étendra sa juris-
prudence au profit des pays situés en dehors de la CEE
qui n'accordent pas un traitement réciproque.

55. Le projet d'article 6 semble inutile car il régit une
situation qui est déjà prise en considération dans le projet
d'article 4. Si l'article 4 est clairement formulé, une dis-
position énonçant la même règle dans des termes légère-
ment plus restrictifs ne serait pas utile. De même,
M. Tomuschat préférerait ne pas parler d'<< immunité »
dans les cas où le système judiciaire de l'État d'origine
ne prévoit pas de recours. L'immunité devrait rester un
terme de technique juridique pour les cas où un État
étranger est appelé à comparaître dans un État du for.
Toutefois, le Rapporteur spécial n'a pas envisagé des si-
tuations où un particulier lésé intenterait des poursuites
contre l'État d'origine devant les tribunaux d'un autre
pays, car les cas de ce genre relèvent du domaine des im-
munités juridictionnelles. De toute évidence, la gestion
d'un cours d'eau ne peut être considérée comme une ac-
tivité commerciale et devrait donc bénéficier de la pro-
tection spéciale de l'immunité souveraine.

56. Le paragraphe 2 de l'article 6 est également inutile.
Si, cependant, une telle disposition était jugée indispen-
sable, elle devrait alors figurer dans la première partie du
projet. Un certain nombre de traités qui énoncent de
telles évidences viennent immédiatement à l'esprit
— notamment l'article 2 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques et l'article 2 du Pacte inter-
national relatif aux droits économiques, sociaux et cultu-
rels —, mais, à proprement parler, ces rappels sont su-
perflus.

La séance est levée à 13 heures.

2163e SEANCE

Vendredi 25 mai 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Bahama, M. Al-Khasawneh,
M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna, M. Calero Ro-
drigues, M. Diaz Gonzalez, M. Eiriksson, M. Graefrath,
M. Illueca, M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M.
Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak, M. Razafindralambo, M.
Roucounas, M. Sepùlveda Gutiérrez, M. Solari Tudela,
M. Thiam, M. Tomuschat.

12 Entscheidungen des Bimdesver-waltitnqsgeiïchts, vol. 75. 1987,
p. 285.
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Droit relatif aux utilisations des cours d'eau interna-
tionaux à des fins autres que la navigation (suite)
[A/CN.4/421 et Add.l et 2l

5 A/CN.4/427 et Add.l*
A/CN.4/L.443, sect. F, ILC(XLII)/Conf.Room Doc.3]

[Point 6 de l'ordre du jour]

CINQUIÈME ET SIXIÈME RAPPORTS
DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

SEPTIÈME À DIXIÈME PARTIES DU PROJET D'ARTICLES :

ARTICLE 24 (Rapport entre les utilisations aux fins de la
navigation et les utilisations à d'autres fins; absence
de priorité entre les utilisations)

ARTICLE 25 (Régularisation des cours d'eau internatio-
naux)

ARTICLE 26 (Gestion institutionnelle commune)
ARTICLE 27 (Protection des ressources en eau et des ins-

tallations) et

ARTICLE 28 (Statut des cours d'eau internationaux et
des installations hydrauliques en période de conflit ar-
mé) [suite]

ANNEXE I (Mise en œuvre des articles3) [suite]

1. M. CALERO RODRIGUES dit que les cinquième et
sixième rapports du Rapporteur spécial (A/CN.4/421
et Add.l et 2 et A/CN.4/427 et Add.l) sont excellents,
comme à l'accoutumée. Il nourrit cependant des doutes
au sujet de certains des articles proposés.

2. S'agissant tout d'abord du chapitre II du cinquième
rapport, intitulé « Rapport entre les utilisations à des fins
autres que la navigation et les utilisations aux fins de la
navigation », on y trouve une excellente démonstration
du fait qu'en règle générale la navigation n'a plus la
priorité sur les autres utilisations, étant entendu que
celle-ci peut lui être accordée dans certains cas précis et
qu'il peut en être de même pour n'importe quelle autre
utilisation. Ces deux idées sont clairement exprimées au
paragraphe 1 du projet d'article 24, que M. Calero Ro-
drigues approuve.

3. Dans la section C de ce même chapitre, le
Rapporteur spécial, s'étant interrogé sur la façon de « ré-
soudre maintenant, en droit international, un conflit entre
les utilisations aux fins de la navigation et les autres uti-
lisations », répond qu'« un tel problème serait résolu
comme le serait un conflit entre des utilisations rivales à
des fins autres que la navigation : en prenant en considé-
ration, comme prévu à l'article 7 du présent projet, tous
les facteurs pertinents en vue d'arriver à une répartition
équitable des utilisations et des avantages du système de
cours d'eau international en question » (A/CN.4/421 et
Add.l et 2, par. 125). D'où la formulation adoptée pour
le paragraphe 2 de l'article 24, qui se lit : « En cas de
conflit entre plusieurs utilisations... leur importance res-
pective est évaluée en même temps que d'autres facteurs
intéressant le cours d'eau en question, aux fins de déter-
miner l'utilisation équitable de celui-ci... ». Ce paragra-
phe, qui ne mentionne pas du tout la navigation, semble

1 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l r

2 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l1

3 Pour le texte, voir 2162e séance, par. 26.

: partie).
1 partie).

répondre à une question plus vaste que celle posée dans
le rapport. D'ailleurs, le paragraphe 1 de l'article, qui
précise que « ni la navigation ni aucune autre utilisation
n'a priorité en soi sur d'autres utilisations », fait d'ores
et déjà apparaître clairement que la disposition vise à ré-
gler non seulement la question du rapport et des conflits
éventuels entre les utilisations aux fins de la navigation
et les utilisations à d'autres fins, mais aussi celle des rap-
ports entre toutes les formes d'utilisation. M. Calero Ro-
drigues souscrit entièrement à cette approche et pense
que le libellé du paragraphe 2, qui est fort satisfaisant à
d'autres égards, pourrait être amélioré de façon à faire
clairement ressortir qu'il vise à indiquer comment les
conflits entre plusieurs utilisations, quelles qu'elles
soient, doivent être résolus. Quant à la méthode à em-
ployer pour résoudre ces conflits, M. Calero Rodrigues
pense également que le texte devrait être modifié et
qu'au lieu de dire des utilisations que « leur importance
respective est évaluée en même temps que d'autres fac-
teurs » (ceux mentionnés aux articles 6 et 7 du projet),
on devrait plutôt dire qu'« il convient de peser leur im-
portance respective, en tenant compte » de ces facteurs.
Le Comité de rédaction pourrait bien entendu étudier les
modifications que M. Calero Rodrigues a proposées, et
dont l'objet est de mieux faire ressortir la portée étendue
de l'article 24.

4. Pour des raisons qu'il compte expliquer, M. Calero
Rodrigues se propose d'examiner en même temps le pro-
jet d'article 25, relatif à la régularisation des cours d'eau
internationaux, et le projet d'article 26, relatif à leur ges-
tion.

5. Une bonne partie du sixième rapport du Rapporteur
spécial (A/CN.4/427 et Add.l) tend à démontrer que l'on
a toujours eu et que l'on a encore largement recours à
des arrangements conjoints pour régler la question de la
gestion des cours d'eau, ce qui a apparemment pour but
de prouver qu'il devrait être fait référence à ces arrange-
ments dans le projet d'articles. Sans vouloir s'attarder
sur ce point, M. Calero Rodrigues estime que, si con-
vaincante que soit la démonstration, on pourrait tout aus-
si bien arriver à la conclusion qu'une disposition en ce
sens n'est pas nécessaire et que les États continueront à
conclure de tels arrangements comme ils l'ont fait jus-
qu'à présent sans avoir besoin de s'appuyer sur les ar-
ticles.

6. Dans son sixième rapport (ibid., par. 7), le Rappor-
teur spécial reconnaît qu'il n'existe pas en droit inter-
national général d'obligation de constituer des com-
missions mixtes pour la gestion des cours d'eau
internationaux. Cette prémisse est certes correcte, mais
elle ne laisse guère de marge pour formuler une disposi-
tion ayant un véritable contenu juridique. Aussi, le projet
d'article 26 se borne-t-il à énoncer l'obligation, pour les
États du cours d'eau, d'entamer des consultations en vue
d'établir une organisation mixte chargée de la gestion
d'un cours d'eau international si l'un quelconque d'entre
eux le demande. Au paragraphe 4 de ses commentaires
sur l'article, le Rapporteur spécial envisage la possibilité
d'aller plus loin et d'établir une obligation d'engager des
« négociations », comme l'avait proposé M. Schwebel
dans son troisième rapport. Si le Rapporteur spécial n'a
pas repris cette obligation dans l'article 26, première-
ment, c'est que le droit international général n'impose
pas aux États du cours d'eau l'obligation de constituer
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des organisations mixtes; deuxièmement, une telle orga-
nisation « peut très bien ne pas se justifier » comme il le
précise dans ses commentaires; et, troisièmement, les
discussions qui ont eu lieu à la Commission à propos de
l'article 7 et des articles 11 à 21 du projet ne semblent
pas militer en faveur de l'introduction d'une telle obli-
gation. M. Calero Rodrigues ne peut que souscrire à ce
point de vue, mais voudrait dire à cette occasion qu'il re-
grette que la Commission ait décidé de ne pas faire de
différence entre les cours d'eau successifs et les cours
d'eau contigus. Sur ce point particulier, on pourrait con-
sidérer que, dans le cas des cours d'eau successifs, des
consultations suffiraient, alors que, dans celui des cours
d'eau contigus, la nature de la coopération nécessaire
justifierait d'imposer la négociation. Dans l'état actuel
des choses, seule l'obligation d'entamer des consulta-
tions est reconnue, mais M. Calero Rodrigues se de-
mande s'il n'y a pas en l'occurrence double emploi avec
le paragraphe 3 de l'article 4, provisoirement adopté par
la Commission4, qui se lit comme suit :

Lorsqu'un État du cours d'eau estime qu'il est nécessaire d'adapter
ou d'appliquer les dispositions des présents articles en raison des ca-
ractéristiques et des utilisations d'un [système de] cours d'eau inter-
national particulier, les États du cours d'eau se consultent en vue de
négocier de bonne foi dans le but de conclure un accord ou des ac-
cords de [cours d'eau] [système].

Qu'est-ce qu'« établir une organisation mixte chargée de
la gestion d'un cours d'eau international » (art. 26,
par. 1) sinon s'engager à appliquer les dispositions des
articles, autrement dit conclure un « accord de cours
d'eau » ? L'obligation de consultation découle donc du
paragraphe 3 de l'article 4, et point n'est besoin de la ré-
péter au paragraphe 1 de l'article 26.

7. Comme le Rapporteur spécial l'indique aux paragra-
phes 5 et 6 de ses commentaires, le paragraphe 2 de
l'article 26 « donne, à titre d'exemple, une liste des fonc-
tions qui pourraient être confiées à cette organisation
mixte », alors que le paragraphe 3 propose « une liste
non exhaustive d'autres fonctions » dont une telle orga-
nisation pourrait s'acquitter. M. Calero Rodrigues ne
voit pas la nécessité de l'article 26, mais si la Commis-
sion décidait de le maintenir, il estime que, au lieu
d'essayer de donner des exemples des fonctions éven-
tuelles des organisations mixtes, mieux vaudrait tenter
de définir la « gestion », car c'est de cela, après tout, que
l'organisation mixte aura à s'occuper. On pourrait
s'inspirer à cet égard de la définition de la « gestion des
ressources en eau » contenue dans le paragraphe 1 de
l'article 2 de la loi sur les ressources en eau du Canada
(1969-1970) et se lisant comme suit : « gestion des res-
sources en eau » désigne la conservation, la mise en va-
leur et l'utilisation des ressources en eau et comprend,
en ce qui les concerne, la recherche, la compilation de
données et la tenue à jour d'inventaires, la planification
et la mise en œuvre de plans et le contrôle et la régle-
mentation de la quantité et de la qualité des eaux ».
Il suffirait de remplacer « gestion des ressources en
eau » par « gestion des cours d'eau internationaux » pour
avoir une excellente définition qui aura l'avantage
d'introduire le concept de régularisation, qui fait l'objet
du projet d'article 25.

4 Annuaire... 1987, vol. II (2e partie), p. 27 et 28.

8. Le projet d'article 25 a encore moins de contenu ju-
ridique que le projet d'article 26. Il prévoit seulement, en
son paragraphe 1, que « Les États du cours d'eau coopè-
rent afin d'identifier les besoins et les possibilités en ma-
tière de régularisation des cours d'eau internationaux ».
Or, une obligation générale de coopérer « en vue de par-
venir à l'utilisation optimale et à la protection adéquate
du [système de] cours d'eau international » est déjà
énoncée à l'article 9 du projet. Est-il nécessaire de la ré-
affirmer en ce qui concerne la régularisation ? S'agissant
du paragraphe 2 de l'article 25, qui introduit la notion de
la répartition équitable des coûts, M. Calero Rodrigues
en approuve le principe, mais se demande pourquoi son
application devrait être limitée au seul domaine de la ré-
gularisation. Ne faudrait-il pas l'étendre à tous les as-
pects de la gestion des cours d'eau ? En bref, l'article 25
semble tout aussi inutile que l'article 26, la « régularisa-
tion » devant de toute façon être considérée comme fai-
sant partie de la « gestion ».

9. Le chapitre II du sixième rapport est intitulé « Sécu-
rité des installations hydrauliques », alors que le titre de
la dixième partie du projet d'articles et du projet
d'article 27 est « Protection des ressources en eau et des
installations ». Il n'y a pas de différence substantielle
entre « sécurité » et « protection » ni, peut-être, en fin de
compte, entre « installations hydrauliques » et « installa-
tions ». Toutefois, le fait d'avoir ajouté les mots « des
ressources en eau » pourrait élargir considérablement la
portée de l'article. C'est là une des questions que
M. Calero Rodrigues aimerait commenter, une autre
étant de savoir si le projet doit viser les problèmes dé-
coulant des situations de conflit armé.

10. Il faut assurément se préoccuper de la sécurité des
installations hydrauliques qui, si elles sont mal sur-
veillées, peuvent libérer des « forces dangereuses » sus-
ceptibles d'endommager les cours d'eau internationaux.
La sécurité de ces installations est donc directement liée
à la protection du cours d'eau. On remarque à cet égard
que le dommage causé au cours d'eau n'affectera peut-
être qu'un État ou, au contraire, s'étendra à des parties
du cours d'eau situées sur le territoire d'autres États.
Dans ce dernier cas, ces autres États seront directement
intéressés par la sécurité des installations, et cette consi-
dération devrait constituer le fondement de toute disposi-
tion en la matière qui pourrait être incluse dans le projet
d'articles. M. Calero Rodrigues se réfère à cet égard à la
Convention de 1963 entre la Confédération suisse et la
République française au sujet de l'aménagement hydro-
électrique d'Emosson et à la Convention de 1957 entre la
Confédération suisse et la République italienne au sujet
de l'utilisation de la force hydraulique du Spôl, mention-
nées dans le sixième rapport (A/CN.4/427 et Add.l,
par. 25 et 26). Dans les deux cas, les installations ont été
établies conjointement par les deux États concernés, ain-
si que l'ont naturellement été les dispositions relatives à
la sécurité. En revanche, M. Calero Rodrigues ne connaît
aucun cas dans lequel des installations construites dans
un pays, qui n'auraient aucune incidence sur un cours
d'eau international dans un autre pays, pourraient être
assujetties à un système de sécurité sur lequel cet autre
pays aurait le droit de donner son avis. Telle n'a peut-
être pas été l'intention du Rapporteur spécial en propo-
sant le paragraphe 2 de l'article 27, mais c'est toutefois
ce qui ressort de cette disposition libellée comme suit :
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2. Les États du cours d'eau se consultent en vue de conclure des
accords ou des arrangements sur :

a) les conditions et spécifications générales régissant l'établis-
sement, l'exploitation et l'entretien des installations, aménagements et
autres ouvrages;

b) l'élaboration de normes et de mesures de sécurité adéquates...

Il n'est donné aucune précision sur les conditions et les
circonstances dans lesquelles ces consultations et ces ac-
cords seraient requis.

IL Notant par ailleurs que les paragraphes 1 et 2 du
projet d'article 27 mentionnent à la fois la protection des
cours d'eau internationaux et la protection des installa-
tions connexes, M. Calero Rodrigues fait remarquer que
la protection des installations est un concept bien défini
qu'il semble assez facile de faire entrer dans le cadre
d'une disposition juridique. Mais la protection des cours
d'eau internationaux est une question beaucoup plus
vaste, et M. Calero Rodrigues a le sentiment que tout le
travail de rédaction des présents articles est, d'une ma-
nière ou d'une autre, axé sur celle-ci. Il suffit de se re-
porter à cet égard aux paragraphes 1 et 2 de l'article 65 et
à l'article 96, déjà adoptés provisoirement par la Com-
mission, ainsi qu'au projet d'article 17 [18] , renvoyé au
Comité de rédaction en 1988, et aux projets d'articles 22
et 238, renvoyés au Comité de rédaction en 1989. Or, la
protection des cours d'eau internationaux ne peut être as-
surée que par le strict respect des droits et obligations ac-
ceptés en vertu des présents articles et par la conclusion
des accords visés aux articles 4 et 5. Est-il donc vraiment
nécessaire, dans ces conditions, de dire, au paragraphe 1
du projet d'article 27, que « Les États du cours d'eau
font tout ce qui est en leur pouvoir pour assurer... la pro-
tection des cours d'eau internationaux... » et d'ajouter au
paragraphe 2 qu'ils doivent se consulter en vue de con-
clure des accords ou des arrangements concernant « l'éla-
boration de normes et de mesures de sécurité adéquates
en vue de protéger les cours d'eau internationaux... » ?

12. M. Calero Rodrigues propose donc de supprimer,
dans l'article 27, les références à la protection des cours
d'eau internationaux, ce qui ne laisserait subsister que
trois éléments : l'obligation pour les États de faire « tout
ce qui est en leur pouvoir » pour protéger les installa-
tions (par. 1); l'obligation de se consulter en vue de con-
clure des accords ou des arrangements sur l'établis-
sement, l'exploitation et l'entretien des installations et
l'élaboration de mesures de sécurité pour protéger celles-
ci (par. 2); et enfin, l'obligation d'échanger « des don-
nées et des informations sur la protection » des instal-
lations (par. 3). Même ainsi tronquées, ces dispositions
auraient encore une portée trop large. Les obligations en-
visagées ne devraient être maintenues que dans les cas
où un mauvais fonctionnement de l'installation, un acci-
dent ou une catastrophe auraient des effets sur le cours
d'eau hors des frontières de l'État où ils se produiraient.
En fait, on peut même se demander, à la lumière des au-
tres articles du projet, si ces obligations doivent vraiment
être énoncées dans le projet d'article 27. L'obligation sti-
pulée au paragraphe 1 est déjà incluse dans les articles 6

5 fbid., p. 32.
6 Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 43.
1 Ibid., p. 32, note 91.
* Annuaire... 1989, vol. II (2e partie), p. 136, par. 637, et p. 137,

par. 641, respectivement.

et 8; celle que prévoit le paragraphe 2 est contenue dans
le paragraphe 3 de l'article 4; enfin, celle qui fait l'objet
du paragraphe 3 est prévue par le paragraphe 1 de
l'article 10. Compte tenu du fait que la Commission est
en train d'élaborer un accord-cadre qui, de par sa nature
même, ne doit pas trop entrer dans les détails, l'utilité
d'une disposition concernant les installations ne lui pa-
raît pas très évidente. Bien entendu, la position de
M. Calero Rodrigues sur ce point reste souple et il est
prêt à la reconsidérer si on lui oppose des arguments
convaincants.

13. S'agissant de savoir si le projet d'articles doit con-
tenir une disposition relative aux situations de conflit ar-
mé, trois approches sont possibles : soit on traite la ques-
tion de manière assez détaillée, comme l'avait fait
M. Schwebel dans son troisième rapport; soit on ne la
traite pas du tout, ce qui avait été la façon de faire de
M. Evensen dans son premier rapport; soit enfin, on la
traite de manière très générale, comme l'avait fait
M. Evensen dans son deuxième rapport (voir A/CN.4/
427 et Add.l, par 21). Le Rapporteur spécial a opté pour
la troisième approche et il propose un article 28 inspiré
du projet d'article 28 bis présenté par M. Evensen dans
son deuxième rapport. Selon l'article, les cours d'eau in-
ternationaux et les installations, aménagements et autres
ouvrages connexes « sont utilisés exclusivement à des
fins pacifiques » et « sont inviolables en période de con-
flits armés tant internationaux qu'internes ». L'intention
est bonne et cette approche n'appellerait aucune objec-
tion de la part de M. Calero Rodrigues s'il n'avait quel-
ques doutes concernant le libellé proposé.

14. Tout d'abord, « cours d'eau » et « installations »
sont de nouveau mis sur le même plan, comme dans le
projet d'article 27. Par ailleurs, les notions d'utilisation
« exclusivement à des fins pacifiques » et d'inviolabilité
sont loin d'être claires. L'article 88 de la Convention des
Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer dispose que
« La haute mer est affectée à des fins pacifiques », mais
cela n'implique pas une démilitarisation de la haute mer,
puisque non seulement la haute mer reste ouverte aux
navires de guerre, mais on ne peut pas dire que les opé-
rations militaires en haute mer aient été interdites par
cette disposition. Il en irait probablement de même du
projet d'article 28. Peut-on raisonnablement croire, par
exemple, que les hostilités s'arrêteront au bord des cours
d'eau ? Si ce n'est pas le cas, que faut-il alors entendre
lorsqu'on affirme que les cours d'eau internationaux
« sont utilisés exclusivement à des fins pacifiques » ? La
notion d'inviolabilité pose aussi un problème. Si l'on
peut certes parler de l'inviolabilité de l'enceinte d'une
mission diplomatique, qu'entend-on par l'inviolabilité
des cours d'eau « en période de conflits armés tant inter-
nationaux qu'internes » ? Veut-on dire qu'un envahis-
seur devra s'arrêter au bord d'un cours d'eau ? En ce qui
concerne les installations, dans les Protocoles addition-
nels de 1977 aux Conventions de Genève de 1949, on ne
parle pas d'inviolabilité, mais on précise simplement que
les installations contenant des forces dangereuses ne se-
ront pas l'objet d'attaques. Si tel est le sens que l'on veut
donner à la notion d'inviolabilité, il serait préférable de
ne pas utiliser en l'occurrence un langage différent.

15. M. Calero Rodrigues ne pense pas toutefois que le
Rapporteur spécial ou M. Evensen auraient pu faire
mieux car ces problèmes rédactionnels semblent inhé-
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rents à toute tentative visant à traiter la question dans un
seul article. D'un autre côté, l'approche de M. Schwebel
présente le risque, souligné par M. Evensen (ibid.), que
les nouvelles dispositions puissent être considérées
comme constituant un amendement ou une adjonction
aux Protocoles additionnels de 1977 et puissent rouvrir
le débat sur les principes et les règles applicables dans
les cas de conflits armés tant internationaux qu'internes.
L'élaboration du projet d'articles sur le droit relatif aux
utilisations des cours d'eau internationaux à des fins au-
tres que la navigation ne saurait avoir ni pour objet ni
pour conséquences de rouvrir un tel débat.

16. À la lumière de ces considérations, M. Calero Ro-
drigues pense, comme M. Tomuschat (2162e séance),
que la Commission devrait en revenir à l'approche pro-
posée dans le premier rapport de M. Evensen, et
n'inclure dans le projet d'articles aucune disposition sur
le statut des cours d'eau internationaux et des installa-
tions connexes dans des situations de conflit armé.

17. M. MAHIOU déclare que les cinquième et sixième
rapports du Rapporteur spécial (A/CN.4/421 et Add.l
et 2, et A/CN.4/427 et Add.l) s'inscrivent bien dans la
tradition de ses rapports antérieurs et constituent comme
eux une base de travail remarquable pour la Commis-
sion.

18. À propos du projet d'article 24 (Rapport entre les
utilisations aux fins de la navigation et les utilisations à
d'autres fins; absence de priorité entre les utilisations),
M. Mahiou convient avec le Rapporteur spécial qu'il
faut aborder cette question dans le projet d'articles : il
importe en effet de s'interroger sur les priorités éventuel-
les entre les utilisations des cours d'eau internationaux,
car c'est un problème qui se pose dans la pratique. Il
convient également avec le Rapporteur spécial que la ré-
ponse à apporter ne peut être que nuancée et fondée sur
des considérations telles que celles exprimées dans
l'article 24. Il est impossible de privilégier une utilisa-
tion plutôt qu'une autre, mais comme des conflits ris-
quent de surgir entre les différentes utilisations, il est
bon que la Commission pose quelques règles de conduite
à l'intention des États, compte tenu de certains facteurs
suffisamment importants pour être énumérés. Mais elle
ne pourra donner, semble-t-il, que des indications très
générales. En effet, une fois posé le principe de l'utili-
sation équitable, la Commission pourra difficilement al-
ler plus loin. Le Rapporteur spécial lui-même, conscient
de cette difficulté, a invité la Commission à s'interroger
sur l'opportunité d'établir une hiérarchie des utilisations
des cours d'eau internationaux, tout en l'incitant à la
prudence. Cette prudence se justifie pleinement en l'oc-
currence, car il est difficile, voire vain, de chercher à éla-
borer des règles générales appelées à régir des situations
variables à plus d'un titre. De fait, les utilisations des
cours d'eau peuvent varier selon les régions, notamment
en fonction de la géographie, selon les moments ou les
saisons et selon les facteurs humains. Aussi est-il malai-
sé de dresser une liste exacte de tous les paramètres en
jeu. En tout état de cause, il est évident que les priorités
ne sauraient être les mêmes, par exemple dans une zone
désertique et dans une zone pluvieuse : il est possible
que, dans la première, les besoins agricoles et domesti-
ques l'emportent largement sur les autres, et que, dans la
seconde, où ces besoins sont satisfaits par la pluviosité
naturelle, la priorité aille à la production d'énergie et à la

navigation. Il appartiendra finalement aux États des
cours d'eau, dans le cadre de chaque système de cours
d'eau considéré, d'arrêter les paramètres susceptibles
d'être retenus pour déterminer les priorités. C'est pour-
quoi, dans un accord-cadre du type de celui qui est envi-
sagé, la seule démarche possible consiste à laisser aux
États concernés le soin de convenir des meilleures utili-,
sations possibles du cours d'eau et d'établir les priorités,
en leur recommandant simplement de prendre en consi-
dération certains facteurs et principes, comme l'équité.
C'est donc à la lumière du principe d'équité que l'ar-
ticle 24 doit être examiné et son libellé amélioré.

19. En ce qui concerne le projet d'article 25 (Régulari-
sation des cours d'eau internationaux), M. Mahiou par-
tage l'avis du Rapporteur spécial dans son cinquième
rapport (A/CN.4/421 et Add.l et 2, par. 130), selon le-
quel la régularisation unilatérale des eaux par un État du
cours d'eau est de nature à procurer soit des avantages,
soit des inconvénients aux autres États du cours d'eau. Il
importe, bien entendu, de favoriser plutôt l'apparition
des avantages et de décourager celle des inconvénients.
M. Mahiou se demande à ce propos s'il faut aller dans ce
sens, ou bien s'il ne suffirait pas, en fin de compte, de
proscrire les inconvénients. Si la régularisation unilaté-
rale présente des avantages pour tous les États du cours
d'eau concerné, il n'y a pas lieu de l'interdire, mais si
elle présente des inconvénients, c'est précisément là que
la concertation et la coopération doivent jouer pour les
prévenir. La situation semble donc à priori simple. Aussi
pourrait-on se limiter à prévenir les conséquences défa-
vorables d'une régularisation unilatérale. Dans cette
perspective, il serait utile tout d'abord de rappeler que
chaque État du cours d'eau peut régulariser un cours
d'eau international à condition que cela n'entraîne pas
d'effets négatifs ou préjudiciables pour un quelconque
autre État du cours d'eau, puis d'engager les États con-
cernés à coopérer pour explorer les possibilités de régu-
larisation qui seraient profitables à tous, et enfin de poser
le principe de la répartition équitable des charges suscep-
tibles de découler d'une régularisation conjointe. Il con-
viendrait donc d'ajouter, au début de l'article 25, un pa-
ragraphe qui tienne compte du premier élément, à savoir
le pouvoir de régularisation d'un État du cours d'eau.

20. Passant au sixième rapport (A/CN.4/427 et Add.l),
et en premier lieu au projet d'article 26 (Gestion institu-
tionnelle commune), M. Mahiou se demande si ce titre
n'est pas de nature à éveiller l'attention et à susciter des
débats en introduisant la notion de gestion internationale.
Il est vrai, comme le Rapporteur spécial en apporte
la preuve, que la gestion des cours d'eau se prête particu-
lièrement à une coopération institutionnelle. Aussi la
Commission pourrait-elle être tentée de se montrer ambi-
tieuse et prévoir l'organisation d'une telle coopération
dans tous ses détails, y compris ses mécanismes. Mais
elle pourrait aussi hésiter quelque peu à aller aussi loin.
De fait, le Rapporteur spécial se demande, à la fois dans
le rapport même (ibid., par. 19) et au paragraphe 1 de ses
commentaires sur l'article 26, si cette question relève du
projet d'articles lui-même ou si elle ne doit pas plutôt
être traitée dans une annexe. M. Mahiou est enclin à pen-
ser que le principe d'une telle coopération institution-
nelle a sa place dans le projet d'articles lui-même, mais
qu'en revanche les détails et les mécanismes de cette
coopération devraient plutôt être traités dans une annexe.
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En conséquence, il conviendrait, à son avis, de rédiger
l'article 26 dans cet esprit et de détailler les mécanismes
de la coopération institutionnelle — qui concernent en
quelque sorte la mise en œuvre — dans l'annexe en-
visagée.

21. Reste à savoir comment poser le principe de la
coopération institutionnelle. Au paragraphe 4 de ses
commentaires sur l'article 26, le Rapporteur spécial pré-
cise qu'il a adopté une voie intermédiaire : il ne propose
pas d'exiger la création d'institutions mixtes — ce qui
risquerait de susciter des réactions négatives de la part de
certains États —, mais il ne propose pas non plus une
simple recommandation dans ce sens, qui pourrait n'être
considérée que comme une clause de style. Le Rappor-
teur spécial propose donc que les États du cours d'eau
entament des consultations en vue d'établir une organi-
sation mixte, tout en se demandant si la Commission ne
devrait pas aller plus loin et envisager peut-être une obli-
gation de négociation, à l'instar de celle prévue dans
d'autres dispositions du projet d'articles. M. Mahiou ne
pense pas pour sa part qu'il faille forcer le cours des
choses. Si les États d'un cours d'eau international esti-
ment, à l'issue de consultations, qu'il est dans leur inté-
rêt commun de le faire, ils ouvriront des négociations en
vue de la création d'un organisme mixte. Il faut en l'oc-
currence laisser aux États concernés une certaine sou-
plesse et éviter de pousser trop loin l'obligation de négo-
ciation.

22. Pour ce qui est du projet d'article 27 (Protection
des ressources en eau et des installations), M. Mahiou
souscrit tant au principe qu'au libellé.

23. À propos du projet d'article 28 (Statut des cours
d'eau internationaux et des installations hydrauliques en
période de conflit armé), M. Mahiou dit que la Commis-
sion se trouve devant un problème délicat : celui de
l'opportunité d'une telle disposition. En effet, comme le
Rapporteur spécial l'indique dans son rapport (ibid.,
par. 21) et comme M. Calero Rodrigues l'a fait observer,
il s'agit de savoir si pareille disposition ne risque pas
d'affecter les Protocoles additionnels de 1977 aux Con-
ventions de Genève de 1949. En fait, la réponse dépend
du libellé. Pour sa part, M. Mahiou croit qu'une disposi-
tion sur le statut des cours d'eau internationaux et des
installations hydrauliques en période de conflit armé
peut s'avérer utile, voire nécessaire, mais elle doit s'ins-
crire dans le droit fil des règles de droit international qui
régissent les conflits armés. Il est vrai que la Commis-
sion ne saurait ni compléter ni modifier les règles du
droit international coutumier relatives aux conflits ar-
més. Certes, la disposition ne sera pas facile à rédiger,
mais elle a sa place dans le projet d'articles.

24. Passant à l'annexe I (Mise en œuvre des articles),
M. Mahiou déclare qu'il se bornera à faire part de sa po-
sition de principe, sans entrer dans le détail des projets
d'articles proposés, encore qu'il ait beaucoup à dire sur
chacun d'eux. Il se demande si le contenu de l'annexe
n'est pas en fin de compte lié à son statut. En effet, si
l'annexe est facultative, il est possible d'envisager un
texte ambitieux, qui définisse clairement et jusque dans
les détails les règles et mécanismes de la mise en œuvre,
y compris en ce qui concerne la gestion institutionnelle,
dont le principe est posé dans le projet d'article 26, et la
protection des ressources en eau et des installations, dont
le principe est posé dans le projet d'article 27.

M. Mahiou convient qu'il serait bon d'engager les États
du cours d'eau à coopérer autant que possible, comme
cela est déjà le cas dans diverses régions du monde en
vertu d'accords en vigueur. Il serait possible d'énoncer
dans l'annexe des obligations précises et contraignantes.
En revanche, si l'annexe doit faire partie intégrante du
futur instrument et si elle doit être ratifiée en même
temps que celui-ci, il ne serait pas sage d'avoir la même
ambition. La Commission devrait se contenter du plus
petit commun dénominateur, en posant un certain nom-
bre de règles et de directives minimales pour guider les
États. C'est en fonction du choix qu'elle aura opéré et
des orientations qu'elle lui aura données en consé-
quence, à l'issue des débats, que le Rapporteur spécial
sera mieux à même de revoir les dispositions de
l'annexe.

25. M. NJENGA souhaite, avant d'analyser le sixième
rapport (A/CN.4/427 et Add.l), formuler quelques brè-
ves observations sur les projets d'articles 24 (Rapport
entre les utilisations aux fins de la navigation et les utili-
sations à d'autres fins; absence de priorité entre les uti-
lisations) et 25 (Régularisation des cours d'eau interna-
tionaux) présentés à la session précédente dans le
cinquième rapport (A/CN.4/421 et Add.l et 2).

26. Les cours d'eau internationaux étant utilisés à de
multiples fins autres que la navigation, il semble essen-
tiel d'inclure dans le projet d'articles une disposition
traitant précisément du rapport entre leurs diverses utili-
sations. Eu égard à l'accroissement des demandes dont
les ressources limitées des cours d'eau internationaux
font l'objet en raison des progrès de la technique et de
l'explosion démographique, en particulier dans les pays
en développement, les utilisations de ces cours d'eau aux
fins de la navigation n'ont plus actuellement la priorité
qu'elles avaient au début du siècle. De fait, par ordre
d'importance, ce sont les utilisations aux fins de la con-
sommation d'eau et de l'irrigation qui viennent aujour-
d'hui en tête, en particulier dans les pays en développe-
ment et surtout en Afrique, où plus de 70 % de la
population qui vit dans les zones rurales consomme sou-
vent de l'eau qui n'a pas été traitée. C'est pourquoi
M. Njenga est d'avis qu'il faut moins mettre l'accent sur
les utilisations des cours d'eau internationaux aux fins de
la navigation, lesquelles, au demeurant, sont largement
responsables de la pollution de ces cours d'eau, comme
en témoigne l'état de ceux d'Europe et d'Amérique du
Nord qui font l'objet d'une utilisation intensive à ces
fins.

27. Le projet d'article 24 est bien équilibré en ce sens
que l'hypothèse selon laquelle les utilisations aux fins de
la navigation seraient prioritaires est catégoriquement
écartée. L'expression sur laquelle s'ouvre le paragra-
phe 1, « À moins qu'il n'en soit convenu autrement »,
est fort judicieuse, car elle laisse la possibilité d'octroyer
la priorité, par voie d'accord spécifique, à une utilisation
donnée, par exemple la consommation d'eau. M. Njenga
approuve aussi le paragraphe 2 qui prévoit qu'en cas de
conflit entre plusieurs utilisations, tous les facteurs perti-
nents seront pris en compte pour déterminer l'utilisation
équitable du cours d'eau, conformément aux articles 6
et 7. Il souhaiterait cependant que mention soit faite éga-
lement de l'article 8, qui consacre l'obligation de ne pas
causer de dommages appréciables — obligation qui est
somme toute l'objectif du maintien de l'équilibre entre
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les différents intérêts enjeu. Il saurait gré au Rapporteur
spécial de se prononcer sur cette suggestion.

28. Passant au projet d'article 25, M. Njenga relève
l'importance de la définition que le Rapporteur spécial
donne, dans son cinquième rapport, de la « régularisation
des cours d'eau internationaux » (ibid., par. 129). À son
sens, cette définition devrait figurer dans l'article relatif
aux expressions employées. Ainsi que le Rapporteur spé-
cial l'a fait observer, la régularisation des cours d'eau in-
ternationaux peut avoir des effets à la fois positifs et né-
gatifs sur les autres États du cours d'eau. Il importe donc
d'en traiter dans une disposition spécifique, pour aider
les États dans les efforts qu'ils déploient pour mettre
en valeur les systèmes de cours d'eau internationaux
de telle sorte que tous en tirent avantage, que le cours
d'eau considéré soit utilisé de façon optimale et que les
effets préjudiciables éventuels soient réduits au mini-
mum. C'est dans cet esprit que M. Njenga juge accep-
table l'idée-force qui sous-tend l'article 25 présenté par
le Rapporteur spécial à partir d'une analyse minutieuse
de la pratique des États en la matière, encore qu'il ait
quelques réserves à propos de l'expression « En
l'absence d'accord contraire » au paragraphe 2. En effet,
même s'il existe un accord, l'objectif visé demeure le
partage équitable des charges et des bénéfices.
M. Njenga suggère donc de supprimer cette expression
et d'ajouter éventuellement une autre phrase au paragra-
phe 2, qui se lirait comme suit : « Les États concernés
s'efforcent de conclure des accords spécifiques pour
donner effet à cette obligation ».

29. Passant au sixième rapport (A/CN.4/427 et Add.l),
consacré aux dernières parties du projet d'articles — à
savoir la gestion des cours d'eau internationaux, la pro-
tection des ressources en eau et des installations, et la
mise en œuvre des articles —, M. Njenga relève qu'il est
fort bien documenté et assorti de commentaires détaillés
du Rapporteur spécial. Disposant désormais de pratique-
ment tous les matériaux nécessaires, la Commission
pourra probablement achever l'examen en première lec-
ture du projet d'articles avant la fin du mandat de ses
membres actuels, en 1991.

30. Vu l'interdépendance des États coriverains, il va de
soi qu'un cours d'eau international doit être géré de fa-
çon rationnelle et utilisé de façon optimale. Tout ceci
suppose nécessairement la coopération des États concer-
nés, par exemple par voie de consultations et d'échanges
périodiques de données, par la réalisation de projets
communs, par la conclusion d'accords bilatéraux et, le
cas échéant, par la création de mécanismes institution-
nels permanents. De fait, dans son rapport (ibid., par. 6),
le Rapporteur spécial appelle l'attention de la Commis-
sion sur le nombre impressionnant de commissions et
autres arrangements administratifs institués par des États
du cours d'eau. Les sécheresses qui ont frappé récem-
ment l'Afrique et les inondations dévastatrices qui ont
touché le Bangladesh et d'autres pays mettent en relief la
nécessité de créer pareils mécanismes permanents, et
aussi d'y associer la communauté internationale, par-
delà les États des cours d'eau concernés. M. Njenga est
convaincu, comme le Rapporteur spécial, que, sans qu'il
existe en droit international général d'obligation de cons-
tituer des commissions mixtes des fleuves et des lacs, la
gestion des systèmes de cours d'eau internationaux au
moyen d'institutions communes est « non seulement un

phénomène de plus en plus courant, mais aussi une
forme de coopération entre les États du cours d'eau qui
est quasiment indispensable à toute tentative d'utilisation
et de protection optimales du système de cours d'eau »
(ibid., par. 7).

31. Aussi, M. Njenga se félicite-t-il du projet d'ar-
ticle 26 (Gestion institutionnelle commune), qui vise à
encourager la création d'organisations mixtes de gestion,
sans pour autant en faire une obligation. Dans l'en-
semble, le libellé de l'article est acceptable. Néanmoins,
M. Njenga souhaiterait qu'une fonction, définie dans
les termes ci-après, soit ajoutée à celles énumérées au
paragraphe 2 : « g) coordonner les mesures relatives à
l'éradication des maladies d'origine hydrique ». Il s'agit
là d'un problème important que M. Njenga a eu l'occa-
sion d'évoquer à la session précédente et qui mérite
d'être expressément mentionné. On ne saurait se conten-
ter de l'expression « risques et dangers provoqués par les
eaux » qui figure à l'alinéa/du paragraphe 2, d'autant
plus que l'alinéa est consacré aux systèmes d'alerte et de
contrôle portant sur la pollution et d'autres incidences
écologiques de l'utilisation des cours d'eau internatio-
naux, et les situations d'urgence. M. Njenga souhaiterait
savoir ce que le Rapporteur spécial en pense. D'autre
part, il souscrit à la proposition de M. Mahiou tendant à
poser le principe de la coopération institutionnelle dans
le corps même du futur instrument et à en détailler les
mécanismes dans une annexe.

32. Enfin, à propos du paragraphe 1, M. Njenga croit
que l'expression « sur la demande de l'un quelconque
d'entre eux » n'est guère heureuse : en effet, elle peut in-
volontairement donner à penser que des consultations
doivent être engagées immédiatement au gré de l'un
quelconque des États du cours d'eau. Il serait peut-être
préférable d'y substituer l'expression « lorsqu'ils le ju-
geront pratique et souhaitable », qui apparaît dans la dis-
position correspondante présentée par M. Evensen et que
le Rapporteur spécial a reproduite au paragraphe 2 de ses
commentaires sur l'article 26, ou alors l'expression « le
cas échéant ». M. Njenga prie le Rapporteur spécial de
bien vouloir examiner ces suggestions.

33. M. Njenga, passant ensuite au chapitre II du
sixième rapport, consacré à la sécurité des installations
hydrauliques, estime qu'il va de soi qu'il importe de
prendre des dispositions en matière de protection des
ressources en eau et des installations, que ce soit en
temps de paix ou temps de guerre. Les travaux des rap-
porteurs spéciaux précédents ont permis de dégager un
certain nombre d'éléments, que le Rapporteur spécial re-
prend dans son rapport (ibid., par. 20). Selon M. Njenga,
toutes ces obligations sont devenues partie intégrante
du droit international coutumier et le projet serait incom-
plet s'il les laissait de côté. Le Rapporteur spécial a
amplement motivé les deux projets d'articles présentés
sous la rubrique générale « Protection des ressources en
eau et des installations » (dixième partie). Incidemment,
M. Njenga juge que ce titre devrait plutôt se lire « Sécu-
rité des ressources en eau et des installations hydrau-
liques ».

34. Pour ce qui est du projet d'article 27 (Protection
des ressources en eau et des installations), il faudrait en
remanier le paragraphe 1, car ce n'est pas le cours d'eau
international qui est visé en tant que tel, mais bien le pé-
ril qu'il représente dans l'éventualité, par exemple, d'un
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vice de construction ou d'un défaut d'entretien des « ins-
tallations, aménagements et autres ouvrages connexes »,
comme le fait bien apparaître le paragraphe 2. Ainsi que
le titre de la dixième partie l'indique, c'est bien des ins-
tallations et autres ouvrages qu'il s'agit ici.

35. En ce qui concerne le projet d'article 28 (Statut des
cours d'eau internationaux et des installations hydrauli-
ques en période de conflit armé), M. Njenga comprend
pourquoi certains membres de la Commission sont si peu
disposés à accepter la présence, dans le projet, d'un ar-
ticle relatif aux conflits armés. Une telle disposition peut
en effet être interprétée comme une tentative visant à re-
mettre en cause ou à compromettre le délicat équilibre
établi dans les Protocoles additionnels de 1977 aux Con-
ventions de Genève de 1949, dont le Rapporteur spécial
cite les dispositions pertinentes dans son rapport (ibid.,
par. 31 à 34). Pourtant, l'article 28 est une disposition
fondamentale qui ne va pas à rencontre des principes
humanitaires qui inspirent les Protocoles. Aussi, l'article
proposé et le point de vue adopté par le Rapporteur spé-
cial sont-ils tout à fait acceptables.

36. Au chapitre III de son sixième rapport, le Rappor-
teur spécial propose une annexe relative à la mise en
œuvre des articles, qui contient des dispositions ouvrant
aux particuliers des voies de recours dans l'« État d'ori-
gine du cours d'eau » en cas d'activités causant des
dommages appréciables à un autre État du cours d'eau.
L'annexe I contient huit projets d'articles. M. Njenga en
rappelle la teneur et déclare qu'il s'agit à ses yeux d'un
dessein très ambitieux, mais que, malgré son intérêt et sa
pertinence, la Commission n'y est pas préparée, car le
Rapporteur spécial n'en a dit mot dans le calendrier pré-
senté dans son quatrième rapport. L'ensemble de la
question des recours en cas de dommage extraterritorial
est un terrain vierge, où il n'existe pour ainsi dire pas de
pratique des États, comme on le constate à la lecture de
nombreux instruments internationaux, dont ceux que cite
le Rapporteur spécial. Les quelques sources sur les-
quelles celui-ci a pu s'appuyer relèvent pour l'essentiel
du domaine de l'environnement, et encore est-ce au sein
de communautés relativement intégrées comme l'OCDE
(recommandation du Conseil de l'OCDE de 1977 [ibid.,
note 85]) ou les pays nordiques (Convention nordique de
1974 relative à la protection de l'environnement [ibid.,
annexe]). Les tendances qui se manifestent dans ces
groupes de pays ouvrent peut-être la voie à une évolution
future du droit dans le domaine considéré, mais c'est
loin d'être le cas dans celui des cours d'eau internatio-
naux.

37. De toute manière, les articles proposés dans
l'annexe I ont toute chance d'être rejetés par beaucoup
d'États car, au contraire de ce qui se passe dans le do-
maine général de l'environnement, ils créent des obliga-
tions unilatérales pour les États riverains d'amont, sauf
dans quelques rares cas. A part l'éventualité d'un bar-
rage très proche de la frontière dont la retenue inonderait
des terres dans l'État riverain d'amont — situation pres-
que invariablement visée dans les accords entre les États
concernés —, M% Njenga voit mal dans quelle situation
les citoyens de l'État d'amont pourraient se prévaloir des
dispositions assez généreuses de l'annexe proposée.

38. Malgré les efforts remarquables qu'il a déployés
pour élaborer ces propositions de mise en œuvre, le

Rapporteur spécial ferait bien de s'interroger à nouveau
sur l'opportunité de s'engager dans une voie qui retarde-
ra immanquablement les travaux de la Commission et
qui, de toute manière, ne mène à rien d'utile du point de
vue d'un accord-cadre. Tout au plus pourrait-on présen-
ter les dispositions proposées sous la forme de recom-
mandations facultatives.

39. Cette dernière remarque ne diminue évidemment
en rien les mérites du sixième rapport. Celui-ci permettra
sans doute à la Commission d'achever l'examen en pre-
mière lecture du projet d'articles à sa prochaine session.
Pour l'instant, M. Njenga recommande sans hésitation le
renvoi au Comité de rédaction des projets d'articles 24,
25, 26 et 27.

40. M. PAWLAK juge très intéressante l'idée du
Rapporteur spécial de joindre au projet d'articles une an-
nexe consacrée à la mise en œuvre de ceux-ci.

41. Le projet d'article 26 (Gestion institutionnelle
commune) est l'une des dispositions les plus importantes
du projet. Il tire sa raison d'être de la pratique des États
et de l'économie du projet élaboré par le Rapporteur spé-
cial et ses prédécesseurs. Un système moderne de ges-
tion des cours d'eau s'impose à cause de la diversité
croissante de leurs utilisations. Alors qu'au XIXe siècle
la réglementation et la coopération entre États du cours
d'eau concernaient essentiellement la navigation et la pê-
che, à l'heure actuelle il y a tout un éventail de problè-
mes liés à l'irrigation, à la production d'énergie hydro-
électrique, à la lutte contre les inondations et, surtout, à
la pollution.

42. Le paragraphe 1 de l'article 26 prévoit une obli-
gation « souple » de consultation en matière de gestion
commune, le paragraphe 2 donne une définition large
des fonctions qui entrent dans le cadre de la gestion, et le
paragraphe 3 indique un certain nombre d'autres fonc-
tions que peut assumer un système de gestion mixte. Si
M. Pawlak ne doute en aucune façon de l'utilité de
l'article 26, il se demande par contre s'il répond à toutes
les exigences actuelles et futures en matière de coopéra-
tion entre États du cours d'eau. Il partage l'avis exprimé
par le Rapporteur spécial dans son sixième rapport
(A/CN.4/427 et Add.l, par. 19), selon lequel l'article
fournit un cadre pratique dans lequel les États du cours
d'eau peuvent travailler de concert à planifier et sur-
veiller l'utilisation, la protection et la mise en valeur de
leurs ressources communes en eau. Cependant, il ne faut
pas perdre de vue qu'il existe aujourd'hui presque autant
d'organes communs que de cours d'eau internationaux,
qu'ils peuvent être permanents ou non et que leurs fonc-
tions et leurs pouvoirs peuvent varier considérablement
(ibid., par. 4). Dans ces conditions, M. Pawlak se pose
un certain nombre de questions : les organisations mixtes
proposées par le Rapporteur spécial doivent-elles faire
double emploi avec les institutions existantes ? doivent-
elles les compléter ou s'y substituer ou ne doivent-elles
voir le jour qu'en l'absence de telles institutions ? Il es-
père entendre l'avis du Rapporteur spécial à ce sujet à
l'issue du débat.

43. Le principal argument en faveur de dispositions
telles que celles de l'article 26 tient au devoir de coopé-
ration énoncé aux articles 5, 9 et 11 à 21 du projet et,
surtout, à l'obligation majeure faite aux États d'une utili-
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sation et d'une participation équitables et raisonnables,
prévue à l'article 6. De façon générale, M. Pawlak ap-
prouve l'article 26, mais pense qu'il est nécessaire de lui
apporter quelques modifications d'ordre rédactionnel, et
notamment de l'harmoniser avec les autres articles déjà
adoptés en première lecture.

44. Le paragraphe 1, en particulier, doit être remanié
de façon à bien faire ressortir l'obligation de procéder à
des consultations pour explorer la nécessité de créer une
organisation mixte. M. Pawlak est enclin à partager da-
vantage l'avis de M. Tomuschat à ce sujet que celui de
M. Al-Baharna (2162e séance). Quant aux paragraphes 2
et 3, il pense qu'on pourrait les fusionner; à ce propos, il
appuie l'idée, avancée par M. Mahiou et soutenue par
M. Njenga, d'une annexe contenant une liste d'activités.
S'agissant de la terminologie utilisée dans l'article, il
nourrit des doutes quant à l'emploi de l'expression « or-
ganisation mixte chargée de la gestion... », l'expression
consacrée étant « commission mixte internationale ».

45. La portée du projet d'article 27 (Protection des res-
sources en eau et des installations) mérite d'être préci-
sée. Tel qu'il est libellé actuellement, son champ d'ap-
plication semble trop étendu. L'article devrait prévoir la
protection physique de l'existence même et du fonction-
nement des systèmes de cours d'eau internationaux.
Aussi, l'expression « font tout ce qui est en leur pouvoir
pour assurer l'entretien et la protection des cours d'eau
internationaux », au paragraphe 1, n'est-elle peut-être
pas des plus heureuses. M. Pawlak aurait préféré parler
de mesures ou d'arrangements nécessaires pour assurer
l'entretien, la protection et l'amélioration des systèmes
de cours d'eau internationaux. L'article devrait définir ce
qu'il faut entendre par la protection physique des systè-
mes de cours d'eau internationaux; l'alinéa b du paragra-
phe 2 et le paragraphe 3, en particulier, devraient être re-
maniés dans cet esprit. De même, l'article devrait non
seulement énoncer l'obligation d'interdire l'empoi-
sonnement des ressources en eau, mais aussi éliminer
des notions périmées du XIXe siècle, selon lesquelles il
serait permis de couper l'approvisionnement en eau de
l'ennemi, d'assécher des sources ou de détourner des
fleuves. En bref, la Commission doit chercher des
moyens de protéger les cours d'eau internationaux en
temps de conflit armé.

46. Passant à l'annexe I proposée, M. Pawlak dit que
l'importance de ses dispositions saute aux yeux : elles
doivent faciliter la mise en œuvre des principes énoncés
dans le projet. Il souhaite faire un certain nombre de re-
marques de caractère préliminaire. L'unique objet du
projet d'article 1er étant de définir l'expression « État
d'origine du cours d'eau », le membre de phrase final
« et qui causent ou peuvent causer des dommages appré-
ciables à un autre État du cours d'eau » est-il bien néces-
saire ? M. Pawlak pense qu'il faudrait le supprimer.

47. Le projet d'article 2 vise à mettre en oeuvre le
principe général de non-discrimination et à poser un
fondement juridique pour l'examen au niveau adminis-
tratif des effets extraterritoriaux des activités projetées.
M. Pawlak convient, en principe, qu'une telle disposition
a sa place dans un accord-cadre, mais il se demande si,
étant donné son importance, elle ne devrait pas figurer
dans le corps même du projet. De plus, il faudrait modi-
fier le titre de l'article pour mieux en illustrer la teneur.

On pourrait le libeller par exemple comme suit : « Régle-
mentation d'activités existantes ou envisagées ».

48. Le texte du projet d'article 3, et plus spécialement
le texte anglais de celui-ci, devrait suivre de plus près le
paragraphe 2 de l'article 235 de la Convention des Na-
tions Unies de 1982 sur le droit de la mer : au lieu de
« dommages appréciables résultant ou pouvant résulter »
(appréciable harm caitsed or ihreatened) au paragra-
phe 1, il faudrait dire « dommages appréciables résul-
tant » (appréciable damage caused), car il n'y a pas lieu
d'étendre l'oMigaiion lie.-, iîk'.is au-delà de ce qui est pré-
vu dans la Convention.

49. M. Pawlak approuve le projet d'article 4, qui pro-
tège non seulement les intérêts des États, mais aussi les
droits de toute personne qui a subi un dommage appré-
ciable ou qui est exposée à un risque sensible de dom-
mage. Mais il se demande si les projets d'articles 4 et 5
ne pourraient pas être combinés.

50. Enfin, le projet d'article 6 semble être de portée
plus large que les articles adoptés jusque-là et empiéter
sur le sujet des immunités juridictionnelles des États. Il
conviendrait donc de supprimer cet article.

La séance est levée à 11 h 40 pour permettre
au Comité de rédaction de se réunir.

2164e SÉANCE.

Mardi 29 mai 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Khasawneh, M. Arangio-Ruiz,
M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna, M. Calero Ro-
drigues, M. Diaz Gonzalez, M. Eiriksson, M. Francis,
M. Graefrath, M. Hayes, M. Illueca, M. Koroma,
M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso,
M. Pawlak, M. Razafindralambo, M. Roucounas, M.
Sepûlveda Gutiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam,
M. Tomuschat.

Droit relatif aux utilisations des cours d'eau interna-
tionaux à des fins autres que la navigation (suite)
[A/CN.4/42Î et Add.l et 2 , A/CN.4/427 et Add.l ,
A/CN.4/L.443, sect. F, ILC(XLII)/Conf.Room Doc.3]

[Point 6 de l'ordre du jour]

1 Reproduit dans Annuaire,.. 1989, vol. II ( l r e partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II ( l r e partie).
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CINQUIÈME ET SIXIÈME RAPPORTS
DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

SEPTIÈME À DIXIÈME PARTIES DU PROJET D'ARTICLES :

ARTICLE 24 (Rapport entre les utilisations aux fins de la
navigation et les utilisations à d'autres fins; absence
de priorité entre les utilisations)

ARTICLE 25 (Régularisation des cours d'eau internatio-
naux)

ARTICLE 26 (Gestion institutionnelle commune)
ARTICLE 27 (Protection des ressources en eau et des ins-

tallations) et
ARTICLE 28 (Statut des cours d'eau internationaux et

des installations hydrauliques en période de conflit ar-
mé) [suite]

ANNEXE I (Mise en oeuvre des articles3) [suite]

1. M. BENNOUNA dit que, dans son sixième rapport
(A/CN.4/427 et Add.l), le Rapporteur spécial fournit à la
Commission des éléments d'analyse complets tirés de la
doctrine, de la pratique et de la jurisprudence. Cet effort
soutenu laisse augurer d'une adoption en première lec-
ture du projet d'articles au cours du mandat des membres
actuels de la Commission.

2. Se référant d'abord aux projets d'articles 24 (Rap-
port entre les utilisations aux fins de la navigation et les
utilisations à d'autres fins; absence de priorité entre les
utilisations) et 25 (Régularisation des cours d'eau inter-
nationaux), présentés dans le cinquième rapport (A/
CN.4/421 et Add.l et 2), M. Bennouna convient avec le
Rapporteur spécial que l'évolution observée au XXe siè-
cle, en particulier la croissance des besoins en eau pour
la consommation et l'irrigation, amène à ne plus consi-
dérer comme prioritaire l'utilisation des cours d'eau in-
ternationaux aux fins de la navigation. Il n'en demeure
pas moins que l'article 24 devrait cerner d'un peu plus
près le problème du conflit entre les différentes utilisa-
tions et sa solution éventuelle. Le paragraphe 1 se con-
tente ainsi de prévoir que ni la navigation ni aucune au-
tre utilisation n'a priorité en soi sur d'autres utilisations,
sans spécifier pour autant de quelles autres utilisations il
s'agit. Le paragraphe devrait donc être rédigé en termes
plus clairs pour opposer la navigation aux autres utilisa-
tions des cours d'eau internationaux. Le paragraphe 2,
consacré au conflit entre plusieurs utilisations d'un cours
d'eau international, ne précise pas non plus que ce qui
est en cause, c'est le conflit entre la navigation et les au-
tres utilisations. Ce paragraphe mérite donc une ré-
flexion plus approfondie et un libellé plus précis. Il ne
suffit pas de renvoyer aux articles 6 et 7 du projet. Il fau-
drait plutôt mentionner les obligations des États en ma-
tière de navigation, si elles existent; sinon, dans leurs
consultations sur l'utilisation d'un cours d'eau inter-
national aux fins de la navigation, les parties devraient
être tenues de prendre en compte les dispositions des
présents articles, en particulier du paragraphe 3 de
l'article 4 adopté provisoirement par la Commission''.

3. Il pourrait être utile de donner une définition du
terme « régularisation » au début du projet d'article 25,

3 Pour !e texte, voir 2162e séance, par. 26.
4 Annuaire... 1987, vol. II (2e partie), p. 27 et 28.

et l'on pourrait reprendre, par exemple, la définition fi-
gurant dans le premier des articles concernant la régula-
risation du débit des cours d'eau internationaux adoptés
par l'Association de droit international à Belgrade, en
1980 (ibid., par. 139). Le paragraphe 2 de l'article 25,
qui laisse supposer que les États du cours d'eau partici-
pent automatiquement à la construction, à l'entretien et,
le cas échéant, au financement des ouvrages de régulari-
sation, devrait peut-être aussi préciser que ces États par-
ticipent à l'exploitation desdits ouvrages sur une base
équitable. Par ailleurs, la Commission devrait peut-être
se laisser guider par le projet de l'Association de droit
international, en particulier son article 3, et insérer entre
les paragraphes 1 et 2 de l'article 25 une disposition li-
bellée comme suit : « Lorsqu'ils entreprennent une régu-
larisation concertée, les États du cours d'eau règlent
toutes les questions concernant sa gestion et son admi-
nistration ». Cette disposition ferait le lien entre les para-
graphes 1 et 2.

4. Passant aux articles présentés dans le sixième rap-
port, M. Bennouna déclare que le projet d'article 26
(Gestion institutionnelle commune) est rédigé en des ter-
mes suffisamment généraux pour couvrir la pratique in-
ternationale, très diversifiée en ce domaine. Il découle,
semble-t-il, implicitement des termes de l'article que
l'organisation envisagée pour la gestion d'un cours d'eau
international doit associer la totalité des États intéressés.
M. Bennouna se demande cependant s'il ne faut pas le
préciser dans le texte même pour éviter qu'au cours des
consultations un État ne se trouve exclu de la future or-
ganisation. De même, qu'en est-il si, une fois l'organi-
sation constituée, l'un des États membres décide d'en
sortir ? Est-il concevable de prévoir une organisation à
laquelle tous les États concernés ne participeraient pas
automatiquement ? On pourrait donc envisager un para-
graphe 1 bis stipulant qu'une organisation mixte doit
comprendre nécessairement tous les États du système de
cours d'eau international. On pourrait aussi reprendre
aux paragraphes 2 ou 3 de l'article 26 l'idée avancée
dans le rapport (A/CN.4/427 et Add.l, par. 11), concer-
nant l'établissement de contacts entre les représentants
des commissions fluviales internationales existantes,
éventuellement en mentionnant le besoin d'une coordi-
nation entre les différents organismes ou organisations
intéressés en vue de mieux mettre en œuvre la future
convention, ainsi que de permettre aux uns et aux autres
de tirer réciproquement profit de leur expérience.

5. Le projet d'article 27 (Protection des ressources en
eau et des installations) soulève quelques difficultés,
dans la mesure où il reprend un certain nombre de sujets
par trop différents, qui sont déjà traités dans d'autres
parties du projet. Il en est ainsi de l'entretien des ouvra-
ges (abordé dans le projet d'article 25) et de la protection
des installations et des ouvrages contre les risques et
dangers résultant des forces de la nature (traitée dans le
projet d'article 23). Une telle disposition est-elle vrai-
ment utile, du moins telle qu'elle est rédigée, ou peut-on
s'en passer ? L'article 27 couvre aussi l'échange de don-
nées et d'informations sur la protection des ressources en
eau et des installations et sur les normes de sécurité,
question déjà traitée sous un autre angle dans l'ar-
ticle 20, adopté provisoirement par la Commission, aux
termes duquel un État du cours d'eau n'est pas tenu de
communiquer des informations vitales pour sa sécurité
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nationale. M. Bennouna demande donc au Rapporteur
spécial si les normes et mesures de sécurité qui doivent
être arrêtées conformément au projet d'article 27 peu-
vent être considérées par l'État comme renfermant des
données vitales pour sa sécurité nationale.

6. L'idée dont s'inspire le projet d'article 28 (Statut
des cours d'eau internationaux et des installations hy-
drauliques en période de conflit armé) est bonne, mais
l'article est mal rédigé. De l'avis de M. Bennouna, le
principe de l'inviolabilité va au-delà de ce qui est prévu
dans les Protocoles additionnels I et II aux Conventions
de Genève de 1949. Comme l'a recommandé le précé-
dent Rapporteur spécial, M. Evensen, il faut donc pré-
voir les modalités des rapports entre les présents articles
et les Protocoles I et IL Or le Rapporteur spécial passe
sous silence la question des rapports juridiques entre
l'article 28 et les deux Protocoles, ou du moins il ne
l'aborde pas de front. Peut-être pourrait-on donc men-
tionner la nécessité pour les États de respecter plei-
nement, en matière de cours d'eau internationaux, les
obligations que leur impose le droit humanitaire inter-
national, qu'il soit coutumier ou conventionnel.

7. Pour ce qui est du chapitre III du rapport, consacré à
la mise en œuvre des articles, M. Bennouna se demande,
comme M. Tomuschat (2162e séance), pourquoi le
Rapporteur spécial a choisi de placer les articles en ques-
tion dans une annexe plutôt que dans le corps même du
projet. Il s'agit, après tout, non pas de simples prescrip-
tions techniques, lesquelles font généralement l'objet
d'une annexe, mais de normes de fond qui ont la même
valeur que les autres articles.

8. M. Bennouna souscrit à la conception générale dont
s'inspirent les projets d'articles de l'annexe I, car il
s'agit d'associer les particuliers à la mise en oeuvre du
système conventionnel sous une forme ou une autre, no-
tamment dans le cas des fleuves où l'environnement est
essentiel, en mettant l'accent sur l'épuisement des re-
cours internes. L'idée principale, comme l'a fait obser-
ver le Rapporteur spécial, est d'éviter une multiplication
des différends interétatiques. Si les problèmes d'impor-
tance mineure peuvent être réglés par les tribunaux et les
démarches des particuliers, il est en effet inutile de con-
fronter des États.

9. Le titre du projet d'article 2, « Non-discrimination »,
ne correspond pas au contenu de l'article, car, en réalité,
la non-discrimination est visée dans le projet d'article 4
(Droit d'accès égal). En fait, l'article 2 vise à assimiler
les effets nocifs extraterritoriaux à des effets nocifs terri-
toriaux. Cette assimilation peut cependant avoir des ef-
fets pervers, en particulier en ce qui concerne le lien en-
tre l'article 2 et l'article 8 du projet relatif à l'obligation
de ne pas causer de dommages appréciables. Il se peut,
par exemple, que la législation nationale soit moins sé-
vère que les dispositions du projet : faut-il, en pareil cas,
autoriser une activité en considérant que ses effets ne
sont pas nocifs au regard de la législation du pays con-
cerné ? C'est pourquoi, pour répondre à l'objectif de
l'article 2, tel qu'il ressort des commentaires du Rappor-
teur spécial, il faudrait stipuler dans l'article qu'un Etat,
lorsqu'il autorise une certaine activité sur un cours d'eau
international, doit tenir compte aussi bien des nuisances
qu'elle peut causer sur son propre territoire que de celles
qu'elle est susceptible d'engendrer sur le territoire
d'autres États du cours d'eau, afin de garantir aux

étrangers un droit de recours contre l'administration
nationale.

10. Si le paragraphe 1 du projet d'article 3 (Recours en
droit interne) correspond au titre de l'article, le paragra-
phe 2 traite en revanche d'une question tout à fait diffé-
rente, à savoir de l'application et du développement du
droit international de la responsabilité. Le recours in-
terne se ferait alors selon une procédure nationale et en-
traînerait la mise en œuvre du droit national de la res-
ponsabilité, même si ce droit incorpore certaines normes
internationales. Là encore, l'article appelle une réflexion
plus approfondie, tout particulièrement sur le lien entre
l'application des règles de la responsabilité internatio-
nale et le recours interne disponible.

11. Le projet d'article 4 (Droit d'accès égal) se rap-
porte à la question de la non-discrimination et devra être
examiné de plus près à un stade ultérieur. De l'avis de
M. Bennouna, toutefois, placer les étrangers et ses pro-
pres ressortissants sur un pied d'égalité, dans le contexte
d'une convention de portée universelle, peut être source
de problèmes. Il faut donc examiner plus attentivement
les différents systèmes de droit interne ainsi que les pos-
sibilités offertes aux étrangers, s'agissant en particulier
des recours contre un État.

12. Le projet d'article 6 (Immunité de juridiction) ne
vise pas à proprement parler l'immunité, parfois invo-
quée par un État devant les tribunaux d'un autre État. Ce
que le Rapporteur spécial a en fait à l'esprit, c'est la
théorie des actes de gouvernement, à savoir des actes qui
ne peuvent pas faire l'objet d'une procédure engagée par
des particuliers et contre lesquels il n'existe pas de re-
cours judiciaire. Il faudrait donc revoir le libellé de
l'article.

13. Enfin, M. Bennouna pense que le Rapporteur spé-
cial devrait remanier les articles de l'annexe avant qu'ils
ne soient renvoyés au Comité de rédaction, mais il ne
s'opposera pas au vœu de la majorité des membres de la
Commission.

14. M. SEPÛLVEDA GUTIÉRREZ félicite le Rap-
porteur spécial de la qualité de son sixième rapport
(A/CN.4/427 et Add.l) qui permet à la Commission
d'avoir un débat constructif et qui lui sera fort utile pour
codifier un sujet difficile mais crucial. Grâce à la masse
de données juridiques qu'il contient, la Commission de-
vrait être en mesure de conclure l'examen en première
lecture du projet d'articles avant la fin du mandat de ses
membres actuels.

15. L'achèvement d'un ensemble de projets d'articles
apaiserait, par ailleurs, les inquiétudes de beaucoup de
pays, notamment du tiers monde, auxquels l'absence de
dispositions réglementant les cours d'eau internationaux
pose de graves problèmes. Cet ensemble de projets
d'articles enrichirait en outre considérablement la doc-
trine juridique internationale. Ainsi s'explique le grand
intérêt porté aux institutions susceptibles de régler des
différends portant sur les bassins internationaux ainsi
qu'aux règles applicables en l'espèce. Il faut rendre
hommage au Rapporteur spécial pour ses efforts, grâce
auxquels il sera possible de proposer des normes et un
cadre institutionnel pour réglementer les utilisations de
l'eau des cours d'eau internationaux et prévenir les abus.
De plus, la protection d'une ressource aussi précieuse
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que l'eau aidera à éliminer les tensions entre États et
contribuera au bien-être de leurs peuples.

16. Se référant d'abord aux articles présentés dans le
cinquième rapport (A/CN.4/421 et Add.l et 2),
M. Sepûlveda Gutiérrez déclare que le projet d'article 24
ne précise pas l'importance à accorder, selon les circons-
tances, aux différentes utilisations des cours d'eau inter-
nationaux, il faudrait donc peut-être compléter l'article
en spécifiant le rang de priorité à donner à chacune; nul
doute que le Rapporteur spécial proposera une solution à
cet égard. Comme d'autres membres de la Commission
l'ont indiqué, le libellé du paragraphe 2 laisse également
à désirer, de même d'ailleurs que celui du projet
d'article 25. Ainsi, l'expression sur laquelle s'ouvre le
paragraphe 2 de ce dernier, « En l'absence d'accord con-
traire », est ambiguë : s'il y a accord, le paragraphe n'a
pas de raison d'être. De plus, les ouvrages de régularisa-
tion en question ont nécessairement été construits sur la
base d'un accord et après de longues négociations. Si le
paragraphe était toutefois maintenu, il faudrait, pour plus
de clarté, le subdiviser en deux parties, traitant, l'une, de
la participation à la construction des ouvrages de régula-
risation, et l'autre, de leur entretien. La portée de la no-
tion d'utilisation équitable, qui n'est pas très bien défi-
nie, devrait par ailleurs être précisée.

17. Passant ensuite au sixième rapport, M. Sepûlveda
Gutiérrez précise que le projet d'article 26, qui est l'un
des pivots du système, doit être rédigé avec soin. Le
paragraphe 1 devrait être formulé en des termes plus
catégoriques et exiger des parties qu'elles acceptent
d'entamer des consultations. La question de la gestion
institutionnelle commune est extrêmement importante,
mais il est vrai aussi que, en l'absence de planification
préalable, des problèmes très délicats risqueraient de sur-
gir car, faute d'accord entre les parties, les organismes
chargés de la gestion des cours d'eau internationaux ne
pourraient pas fonctionner. Leurs fonctions doivent donc
être soigneusement définies dès le départ. Ainsi, au
début du siècle, une commission mixte créée par le
Mexique et les États-Unis d'Amérique est parvenue à ré-
gler de nombreux différends, mais s'est heurtée aussi à
des problèmes en raison d'une planification insuffisante.
Les résultats obtenus par cette commission ont néan-
moins été positifs dns l'ensemble, et M. Sepûlveda Gu-
tiérrez aurait été heureux de la voir citée, comme exem-
ple utile, dans les commentaires du Rapporteur spécial.
Il considère, comme M. Njenga (2163e séance), que l'ex-
pression « sur la demande de l'un quelconque d'entre
eux », au paragraphe 1, n'est pas satisfaisante et qu'il
faudrait trouver une formulation correspondant mieux
aux objectifs à atteindre. Le terme « polyvalente », à
l'alinéa d du paragraphe 2, prête à confusion et devrait
soit être supprimé, soit être remplacé par un terme plus
technique. Le paragraphe 3, quant à lui, est tout à fait ac-
ceptable.

18. Pour M. Sepûlveda Gutiérrez, la formule « font
tout ce qui est en leur pouvoir », au paragraphe 1 du pro-
jet d'article 27, n'est guère convaincante et n'est pas
dans le ton du projet. Au paragraphe 3, l'expression
« ressources en eau » n'est pas claire : elle peut en effet
s'appliquer à beaucoup de choses. En outre, à ses yeux,
l'article devrait aborder d'autres questions connexes,
comme la protection des êtres humains et des animaux
contre les maladies d'origine hydrique.

19. Dans le texte espagnol du projet d'article 28, le
terme incorporados, appliqué aux principes consacrés
dans la Charte des Nations Unies, est trop faible et de-
vrait être remplacé par consagrados ou un terme équiva-
lent. De même, parler d'inviolabilité à propos des cours
d'eau internationaux et des installations connexes est
techniquement inacceptable, car rien dans les textes juri-
diques ne permet de le faire, et le Rapporteur spécial a
lui-même exprimé des doutes à ce sujet au paragraphe 2
de ses commentaires sur l'article. Il faudrait trouver un
autre terme. Comme M. Al-Baharna (2162e séance),
M. Sepûlveda Gutiérrez ne peut accepter les points de
vue référencés dans les notes 75 à 77 du sixième rapport
(A/CN.4/427 et Add.l) car, d'une part, ils sont dépassés
et, d'autre part, ils pourraient avoir des conséquences fâ-
cheuses dans certains secteurs. M. Sepûlveda Guîiérrez
estime donc, lui aussi, que l'article devrait être rédigé en
des termes plus appropriés.

20. Comme les observations succinctes qu'il a faites à
propos des projets d'articles 24 à 28 n'appellent pas de
modifications importantes du texte, il est d'avis de ren-
voyer ces cinq articles au Comité de rédaction.

21. Pour M. Sepûlveda Gutiérrez, le chapitre III du rap-
port, consacré à la mise en œuvre des articles, témoigne
d'un esprit très progressiste puisque, aux termes des dis-
positions qui y sont proposées, on reconnaît quasiment
que les particuliers pourront être soumis à des régimes
conventionnels en tant que sujets de droit international.
Les articles proposés pourraient utilement compléter le
projet, pour autant que l'on détermine d'abord s'ils fe-
ront l'objet d'un protocole facultatif, d'une annexe,
d'une liste présentée aux États pour observations, ou
s'ils serviront de point de départ à des recommandations
à l'usage des États. L'adjonction des huit articles au pro-
jet sous la forme d'une annexe ne saurait être acceptée et
soulèverait plusieurs problèmes. Par exemple, certaines
des dispositions proposées par le Rapporteur spécial con-
cernent la législation interne des États. C'est le cas no-
tamment du projet d'article 2, qui met sur un pied d'éga-
lité les effets nocifs d'activités dans un autre État et les
effets nocifs dans l'État du cours d'eau, ainsi que du pro-
jet d'article 3, qui porte sur la réparation des dommages
et la coopération des États en vue d'assurer le dévelop-
pement du droit international dans le domaine considéré.
D'autres dispositions visent l'immunité juridictionnelle
des États en droit interne, qui varie beaucoup d'un pays à
l'autre, la législation interne de la plupart d'entre eux ne
la prévoyant pas. Le projet d'article 5 fait obligation aux
États d'informer les ressortissants d'autres États qu'ils
sont exposés à un risque de dommage, et de désigner des
autorités spécialement chargées de diffuser cette infor-
mation. Le projet d'article 6 prévoit que les États du
cours d'eau doivent veiller à ce que leurs organismes et
institutions agissent d'une manière compatible avec les
articles 2 à 5. Certaines des dispositions seraient accep-
tables pour des pays limitrophes ou géographiquement
proches, de même culture et ayant atteint le même ni-
veau de développement, mais le système ne fonctionne-
rait pas dans le cas d'États voisins ou riverains se trou-
vant à des stades de développement différents.

22. Pour ce qui est du projet d'article 7, qui prévoit
une procédure très ambitieuse, M. Sepûlveda Gutiérrez
estime qu'il ne facilitera pas l'adoption du projet. Réunir
les parties si peu de temps après l'adoption du projet
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d'articles créerait des complications, et il n'appartient
pas à la Commission de prendre des dispositions pour la
période postérieure à l'entrée en vigueur du projet
d'articles. M. Sepùlveda Gutiérrez regrette donc de ne
pouvoir approuver la proposition du Rapporteur spécial
Le projet d'article 8 appelle les mêmes remarques : en
exposant les parties à la tentation de modifier les articles,
il va à rencontre du caractère permanent d'un ins-
trument élaboré avec beaucoup de difficulté. Mais M. Se-
pûlveda Gutiérrez précisera sa position sur les articles
quand ils seront examinés en détail. Il n'entend pas, pour
l'instant, se prononcer définitivement sur les proposi-
tions du Rapporteur spécial relatives à l'annexe I.

23. M. ILLUECA dit que le projet d'article 24 tient
compte du fait que la priorité traditionnellement attri-
buée à la navigation ne se justifie plus dans le monde
moderne où les utilisations des cours d'eau interna-
tionaux se sont multipliées. Le principe énoncé au para-
graphe 1, selon lequel aucune utilisation ne doit auto-
matiquement avoir priorité sur d'autres, s'inspire du
troisième rapport de l'ancien Rapporteur spécial,
M. Schwebel, présenté en 1982, et de l'article VI des Rè-
gles d'Helsinki sur les utilisations des eaux des fleuves
internationaux, adoptées par l'Association de droit inter-
national en 1966 (voir A/CN.4/421 et Add.l et 2,
par. 124). Mais, à l'article VI, il est expressément ques-
tion d'« utilisation ou catégorie d'utilisations », alors que
dans le projet d'article 24, il est simplement question
d'« utilisation ». En conséquence, et bien que le paragra-
phe 1 soit généralement acceptable, il faudrait que le
Rapporteur spécial précise la portée de l'expression « ca-
tégorie d'utilisations », employée à deux reprises dans
l'article VI des Règles d'Helsinki, et qu'il indique si le
fait de la reprendre ou de ne pas la reprendre dans
l'article 24 modifierait en quoi que ce soit le champ
d'application de celui-ci.

24; Le membre de phrase liminaire du paragraphe 1,
« À moins qu'il n'en soit convenu autrement », ne sem-
ble pas nécessaire et devrait être supprimé. Le Rappor-
teur spécial a, il est vrai, employé cette formule pour te-
nir compte de l'importance particulière reconnue à la
navigation dans certains traités, mais l'objectif du para-
graphe 1 en est amoindri. Supprimer l'expression
n'aurait pas pour effet de rendre caducs les traités exis-
tants, et il est de surcroît préférable que la question soit
traitée dans le commentaire de l'article ou dans le pré-
ambule du projet.

25. Le paragraphe 2 ne mentionne heureusement pas la
navigation ni ne la distingue des autres utilisations, et
non seulement il met en évidence le fait qu'aucune utili-
sation n'est en soi prioritaire, mais il stipule encore que,
en cas de conflit entre plusieurs utilisations d'un cours
d'eau international, leur importance respective doit être
appréciée en même temps que d'autres facteurs intéres-
sant le cours d'eau, conformément aux articles 6 et 7.
Toutefois, certains facteurs, comme la protection de la
santé publique, la préservation de la qualité de l'eau à
usage domestique et agricole et les effets néfastes de cer-
taines utilisations sur l'environnement, devraient se voir
accorder une importance plus grande. M. Illueca con-
vient avec les représentants à la Sixième Commission de
l'Assemblée générale que les utilisations qui ne sont pas
susceptibles d'avoir des conséquences préjudiciables à

long terme sur les eaux d'un cours d'eau international
devraient avoir priorité sur celles qui risquent d'en avoir.

26. Les septième et huitième parties du projet ne con-
tenant chacune qu'un article, le titre de la partie et celui
de l'article devraient, dans les deux cas, correspondre.
Pour ce qui est de la septième partie, le titre devrait en
être aligné sur celui de l'article 24, qui est plus clair.
Dans le texte espagnol du titre de l'article 24, les mots
de la navegaciôn devraient, pour des raisons évidentes,
être remplacés par para la navegaciôn.

27. Les, deux paragraphes du projet d'article 25 ont
l'agrément de M. Illueca qui approuve en outre la propo-
sition du Rapporteur spécial tendant à inclure dans
l'article 1er du projet une définition du terme « régularisa-
tion ». En définissant ce terme, il faudrait préciser que
l'utilisation de tout ouvrage hydraulique, ou l'application
de toute autre mesure de régularisation, a pour objet
d'obtenir des résultats avantageux, de prévenir des effets
préjudiciables et d'exploiter au mieux le cours d'eau.
La définition proposée par M. Schwebel dans son troi-
sième rapport et celle qui est énoncée dans le premier
des articles concernant la régularisation du débit des
cours d'eau internationaux adoptés par l'Association de
droit international à Belgrade, en 1980, sont toutes deux
mentionnées par le Rapporteur spécial au paragraphe 3
de ses commentaires sur l'article 25, dans son cinquième
rapport : elles renferment en effet les éléments nécessai-
res à la formulation d'une définition généralement ac-
ceptable.

28. Le projet d'article 26, relatif à la gestion institu-
tionnelle commune, est inspiré des articles 2 et 3 des ar-
ticles adoptés par l'Association de droit international
à Belgrade, en 1980, et des projets d'articles correspon-
dants présentés par M. Schwebel, dans son troisième
rapport, et par M. Evensen, dans son deuxième rapport,
ces projets d'articles étant reproduits au paragraphe 2
des commentaires du Rapporteur spécial sur l'article 26,
dans son sixième rapport (A/CN.4/427 et Add.l). L'ar-
ticle cadre parfaitement avec les deuxième et troisième
parties du projet.

29. En ce qui concerne le paragraphe 1 des commen-
taires du Rapporteur spécial sur l'article 26, M. Illueca
estime que les sujets traités dans les neuvième et
dixième parties du projet ont leur place dans le projet
d'articles proprement dit plutôt que dans une annexe.

30. L'article 26 est techniquement applicable aux
cours d'eau contigus comme aux cours d'eau successifs,
qui acquièrent un caractère international du fait des obli-
gations juridiques que la coutume internationale impose
aux États riverains, surtout en ce qui concerne la navi-
gation. Il convient de rappeler que, si les droits relatifs à
la navigation sur les différents cours d'eau font l'objet de
conventions particulières, la CPJI a conclu, dans l'affaire
de Y Oder, qu'il existait entre les États riverains une
« communauté d'intérêts naturelle » dans l'utilisation
des cours d'eau contigus comme des cours d'eau succes-
sifs5. Étant donné le développement extraordinaire des
différentes utilisations de la navigation au cours des

5 Juridiction territoriale de la Commission internationale de
l'Oder, arrêt n° 16 du 10 septembre 1929, C.P.J.I., série A, n° 23,
p. 27.
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50 dernières années, on est en droit de penser que la con-
clusion que la Cour a formulée dans cette affaire, s'agis-
sant de l'égalité des droits et de la communauté d'inté-
rêts, vaut désormais pour l'ensemble des utilisations des
cours d'eau internationaux. Il convient de noter à cet
égard que la responsabilité des États en ce qui concerne
la gestion des ressources en eau n'est plus limitée aux
cours d'eau qui séparent ou traversent plusieurs États, le
lien physique avec les eaux qui se jettent dans les cours
d'eau internationaux ne pouvant être ignoré.

31. Sans être limitatif, le paragraphe 2 de l'article 26
est rédigé dans les termes qui conviennent à un accord-
cadre, les fonctions qui pourraient être attribuées aux or-
ganisations mixtes que les États du cours d'eau décide-
raient de créer étant définies dans leurs grandes lignes.
L'alinéa b du paragraphe 3, qui prévoit que les organisa-
tions mixtes peuvent notamment servir de cadre à des
consultations, à des négociations et à toute autre procé-
dure de règlement pacifique des différends, est extrême-
ment important et va dans le sens de la décision rendue
par le tribunal arbitral international dans l'affaire du Lac
Lanoux.

32. M. Illueca approuve la façon dont le Rapporteur
spécial traite la question de la protection des ressources
en eau et des installations dans le projet d'article 27. Le
titre de l'article est utile en raison de sa signification
technique et de son effet psychologique. L'article consti-
tue un bon point de départ pour prévenir les risques et
dangers résultant des forces de la nature, d'actes inten-
tionnels ou d'actes de négligence, et pour y faire face.
L'échange de données et d'informations, prévu au para-
graphe 3, est indispensable pour atteindre les objectifs
fixés.

33. Quant au projet d'article 28 qui, comme le
Rapporteur spécial le souligne au paragraphe 1 de ses
commentaires sur l'article, s'inspire de la disposition
correspondante présentée par M. Evensen dans son
deuxième rapport, il est excellent. Il ne porte nullement
atteinte aux Conventions de Genève de 1949, ni aux Pro-
tocoles additionnels de 1977 y relatifs, et il entre, en tout
cas, dans le cadre du droit international humanitaire, car
il ne fait aucun doute que l'empoisonnement d'une
source d'alimentation en eau est un acte plus grave en-
core que l'utilisation d'armes chimiques et qu'il doit être
universellement condamné.

34. M. SOLARI TUDELA, se référant au projet
d'article 24, dit que le Rapporteur spécial a bien expli-
qué comment les utilisations des cours d'eau internatio-
naux aux fins de la navigation ont commencé à perdre de
l'importance au profit d'autres utilisations, faisant obser-
ver à juste titre dans son cinquième rapport que, par suite
de cette évolution, « l'attribution globale d'une priorité
absolue à une utilisation particulière, quelle qu'elle soit,
nuisait à l'utilisation optimale des cours d'eau » (A/
CN.4/421 et Add.l et 2, par. 123). L'article VI des Rè-
gles d'Helsinki sur les utilisations des eaux des fleuves
internationaux, adoptées par l'Association de droit inter-
national en 1966, a consacré ce nouvel état de choses
(ibid., par. 124).

35. La navigation ne jouit plus manifestement au-
jourd'hui du statut préférentiel dont elle bénéficiait en-
core en 1921, lors de l'adoption de la Convention et du
Statut de Barcelone sur le régime des voies navigables

d'intérêt international (ibid., par. 122 et annexe). Toute-
fois, deux autres phénomènes sont à prendre en considé-
ration. Le premier est le développement fantastique des
autres moyens de communication, notamment de la cir-
culation routière et de l'aviation civile, qui, sauf dans de
rares cas, n'ont laissé à la navigation intérieure qu'un
rôle très secondaire. Le second est la pénurie d'eau qui
va s'aggravant et qui est devenue un sujet de préoccupa-
tion planétaire. Les utilisations de l'eau à des fins do-
mestiques et agricoles devront donc avoir priorité sur les
autres utilisations. M. Solari Tudela est convaincu que si
l'article 24 devait être rédigé dans dix ans, le caractère
prioritaire de ces utilisations y serait reconnu. Le projet
d'article 24 reflète bien la situation actuelle, mais ne
tient pas suffisamment compte des problèmes qui se po-
seront à l'avenir.

36. M. Solari Tudela n'a rien à objecter au libellé du
projet d'article 25. Au paragraphe 2 de ses commentaires
sur l'article, dans son cinquième rapport, le Rapporteur
spécial explique le sens qu'il donne au mot « équitable »,
la participation sur une base équitable signifiant que les
États du cours d'eau qui tirent avantage de tel ou tel pro-
jet doivent contribuer proportionnellement aux travaux
de construction et à l'entretien des ouvrages. Le Rappor-
teur spécial ajoute que le terme « équitable » signifie
également que ces contributions ne seraient exigées que
dans la mesure où l'État du cours d'eau concerné en au-
rait financièrement les moyens. Par ailleurs, il serait
nécessaire d'inclure dans l'article 1er une définition
du terme « régularisation », tel qu'il est employé à l'ar-
ticle 25.

37. Passant à l'excellent sixième rapport du Rappor-
teur spécial (A/CN.4/427 et Add.l), M. Solari Tudeïa
déclare que le projet d'article 26 constitue une applica-
tion concrète du principe de coopération établi par l'ar-
ticle 9 du projet. L'article 26 impose d'entamer des con-
sultations en vue d'établir une organisation mixte
chargée de la gestion d'un cours d'eau international, ce
en quoi le Rapporteur spécial s'écarte de l'approche
adoptée par ses deux prédécesseurs6. M. Schwebel avait
subordonné l'obligation de négocier à la condition que
« les besoins économiques et sociaux de la région don-
nent lieu à des demandes importantes ou contradictoires
concernant les ressources en eau, ou... que le système de
cours d'eau international exige l'adoption de mesures de
protection ou de contrôle ». M. Evensen, de son côté,
avait prévu que les États du cours d'eau auraient
l'obligation effective d'établir un mécanisme institution-
nel permanent, mais à la condition qu'ils le jugent « pra-
tique et souhaitable pour l'administration, la gestion, la
protection et le contrôle rationnels des eaux d'un cours
d'eau international ».

38. M. Solari Tudela approuve le libellé que propose le
Rapporteur spécial pour le paragraphe 1 de l'article 26,
qui fait obligation aux États du cours d'eau d'entamer
des consultations à la demande de l'un quelconque d'en-
tre eux. Il est des cas, cependant, où cette obligation de-
vrait aller au-delà. M. Solari Tudela pense aux situations

6 Pour les projets d'articles correspondants présentés par
M. Schwebel, dans son troisième rapport, et par M. Evensen, dans son
deuxième rapport, voir par. 2 des commentaires du Rapporteur spécial
sur le projet d'article 26, dans son sixième rapport (A/CN.4/427 et
Add.l).
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mentionnées dans le texte proposé par M. Schwebel,
dans lesquelles les besoins économiques et sociaux de la
région donnent lieu à des demandes importantes ou con-
tradictoires concernant les ressources en eau. Il devrait y
avoir en pareil cas obligation de négocier, cette obli-
gation ayant pour corollaire le devoir de parvenir à un
résultat.

39. M. Solari Tudela approuve le texte proposé pour
les articles 27 et 28, le terme « inviolables », à l'ar-
ticle 28, appelant néanmoins des éclaircissements.
L'idée dont s'inspire cette disposition est acceptable,
mais il n'est pas du tout certain que le terme employé
soit le bon.

40. Enfin, les dispositions de l'annexe I, relatives à la
mise en œuvre des articles, ne sont pas indispensables et
ne devraient pas figurer dans le futur instrument propre-
ment dit. Le projet d'articles devrait se borner à énoncer
les règles relatives aux utilisations des cours d'eau inter-
nationaux à des fins autres que la navigation et être con-
çu de façon à être le plus largement accepté par la com-
munauté internationale. L'annexe devrait prendre la
forme d'un instrument facultatif que les États pourront
adopter s'ils le souhaitent, mais qui, en tout cas, leur
servirait de référence pour l'application de l'instrument
principal.

41. Le PRÉSIDENT, prenant la parole en tant que
membre de la Commission, dit pouvoir accepter sans
difficulté le projet d'article 24, que le Rapporteur spécial
a présenté dans l'étude savante et bien documentée
qu'est son cinquième rapport (A/CN.4/421 et Add.l
et 2). Cet article est en effet en harmonie avec l'article 2,
sur le champ d'application des présents articles, qui re-
connaît les rapports entre les utilisations des cours d'eau
internationaux aux fins de la navigation et les autres uti-
lisations. Une disposition telle que l'article 24 est néces-
saire en raison du progrès technique, de l'accroissement
démographique et de la rareté relative des ressources en
eau. En règle générale, aucune priorité ne devrait revenir
en propre à telle ou telle utilisation d'un cours d'eau
international, si ce n'est évidemment en vertu d'un ac-
cord particulier. Le Rapporteur spécial a donc bien fait
d'inclure la formule « A moins qu'il n'en soit convenu
autrement » au paragraphe 1, réserve qui, même si elle
n'est pas strictement nécessaire, vise simplement à re-
connaître que la préférence est accordée à la navigation
dans certains traités. On peut également souscrire au pa-
ragraphe 2 de l'article 24, qui prévoit un règlement équi-
table et raisonnable des conflits qui pourraient naître en-
tre plusieurs utilisations, moyennant l'évaluation de leur
importance respective, conformément aux articles 6 et 7.

42. Pour ce qui est du projet d'article 25, le paragra-
phe 1 est acceptable dans la mesure où il ne fait pas de la
régularisation une obligation pour les États riverains. Un
État du cours d'eau a le droit de gérer le débit de la par-
tie d'un cours d'eau international qui se trouve sur son
territoire. Cependant, comme le remarque le Rapporteur
spécial, le fait que la régularisation d'un cours d'eau soit
à la fois nécessaire à une utilisation optimale de celui-ci
et potentiellement dangereuse rend indispensable la coo-
pération entre États du cours d'eau. Le paragraphe 1 est
une application concrète de l'article 9, relatif à l'obli-
gation générale de coopérer, et la coopération que pré-
voit l'article 25 doit donc reposer sur les principes géné-
raux du droit international, comme l'égalité souveraine

et l'intégrité territoriale. Le paragraphe 2 renferme une
règle supplétive, qui semblerait superflue : comment
concevoir qu'un accord de cours d'eau sur les ouvrages
de régularisation oublie de prévoir le partage du finan-
cement ? En outre, la règle générale de la participation
sur une base équitable est déjà énoncée à l'article 6 du
projet. Le terme « régularisation » lui-même doit être dé-
fini à l'article 1er, consacré aux expressions employées,
car il a une acception particulière, avec une connotation
technique.

43. En ce qui concerne le projet d'article 26, le
Rapporteur spécial reconnaît dans son sixième rapport
(A/CN.4/427 et Add.l, par. 7) qu'il n'existe pas en droit
international général d'obligation de créer une organisa-
tion mixte chargée de la gestion d'un système de cours
d'eau international. Or, l'étude de la situation montre
que la gestion des systèmes de cours d'eau internatio-
naux par l'intermédiaire d'institutions mixtes est de plus
en plus courante, et qu'elle est aussi une forme indispen-
sable de coopération entre les États du cours d'eau. Pour
tenter de résoudre cette contradiction, le Rapporteur spé-
cial pose l'obligation d'entamer des consultations, à la
demande de l'un quelconque des États riverains. Telle
que M. Shi l'entend, une obligation de consultation ne se
confond pas avec une obligation de négociation, et des
consultations ne débouchent d'ailleurs pas nécessaire-
ment sur des négociations. La question de savoir si les
consultations conduisent en fin de compte à la négocia-
tion d'un accord de gestion institutionnelle commune est
une affaire qui ne regarde que les États concernés. Pris
en ce sens, le paragraphe 1 de l'article 26 a des chances
d'être bien accepté par les États.

44. M. Shi se déclare somme toute d'accord avec le
Rapporteur spécial en ce qui concerne la protection des
ressources en eau et des installations, qui fait l'objet de
la dixième partie du projet. En particulier, le projet d'ar-
ticle 28, consacré à la protection des ressources en eau et
des installations en période de conflit armé, est une dis-
position nécessaire. Certes, l'article va au-delà des exi-
gences du droit international général et des instruments
internationaux pertinents. Ni le droit international géné-
ral, ni les Protocoles additionnels de 1977 aux Conven-
tions de Genève de 1949 n'imposent de fins exclusi-
vement pacifiques aux utilisations des cours d'eau
internationaux et à leur équipement; ils ne prévoient pas
non plus leur inviolabilité en période de conflit armé.
Mais le principe de l'inviolabilité ainsi fixé à l'article 28
relève du développement progressif du droit, compte te-
nu de la rareté de l'eau douce dans le monde moderne et
des principes humanitaires sur lesquels reposent les deux
Protocoles additionnels. L'utilisation à des fins exclusi-
vement pacifiques des cours d'eau et des installations et
ouvrages connexes constitue une condition préalable à
cette inviolabilité. L'empoisonnement des eaux des
cours d'eau ne devrait évidemment être permis en au-
cune circonstance, car c'est un acte qui constitue non
seulement un crime de guerre grave, mais aussi un crime
contre l'humanité.

45. Pour ce qui est de l'annexe I, relative à la mise en
œuvre des articles, il faut féliciter le Rapporteur spécial
d'avoir élaboré des dispositions visant à rendre plus faci-
lement accessibles les voies de recours en cas de dom-
mages. Mais à considérer l'état actuel des relations inter-
nationales et le caractère névralgique de certains des
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problèmes en cause, il semble que l'inclusion de ces arti-
cles, même sous forme d'annexé, pourrait rendre le futur
accord-cadre moins séduisant pour un bon nombre
d'États. Deux solutions s'offrent : soit l'acceptation fa-
cultative de l'annexe moyennant déclaration officielle
des États, soit le regroupement des articles sur la mise en
œuvre sous la forme d'un protocole facultatif distinct.

46. Pour terminer, M. Shi déclare avoir du mal à défi-
nir sa position sur tous les articles à l'examen, car ceux-
ci ne font aucune distinction entre les cours d'eau conti-
gus et les cours d'eau successifs, le Rapporteur spécial
n'y étant d'ailleurs pour rien. Ainsi, dans le cas de la
gestion institutionnelle commune, la situation de l'État
d'un cours d'eau contigu n'est pas îa même que celle de
l'État d'un cours d'eau non contigu, et leurs besoins peu-
vent être différents. Dans l'élaboration des projets d'ar-
ticles, il faudrait donc poser en termes différents les obli-
gations incombant aux États de l'une et l'autre catégorie.

47. M. KOROMA rappelle que les États considèrent
traditionnellement la liberté de navigation sur les cours
d'eau comme un droit particulièrement protégé. C'est
ainsi que la raison principale pour laquelle s'est réunie
îa Conférence de Berlin de 1884 a été la volonté de ré-
gler ce que l'on a appelé la « question congolaise » :
le principe de la liberté de navigation, consacré au Con-
grès de Vienne en 1815, devait-il s'appliquer aux fleuves
Congo et Niger ? On peut considérer que la liberté de na-
vigation est un principe universel. Cela dit, on ne peut
que convenir avec le Rapporteur spécial que les progrès
de la technique et la multiplication des autres utilisations
des cours d'eau ne permettent généralement plus de don-
ner la primauté à la navigation plutôt qu'aux autres utili-
sations.

48. Pourtant, les deux types d'utilisation ne sauraient
être séparés. De même que les besoins en matière de na-
vigation peuvent influer sur la qualité et le volume des
eaux, la navigation peut aussi être compromise par la
construction d'ouvrages sur un fleuve ou par l'utilisation
du cours d'eau à d'autres fins, qui rendraient la naviga-
tion impossible, de façon temporaire ou définitive. Le
fleuve Sénégal, par exemple, sert non seulement à la na-
vigation, mais aussi à d'autres usages. En Afrique,
les États riverains utilisent les cours d'eau à trois fins
différentes : l'agriculture, la navigation et l'énergie hy-
droélectrique.

49. Deux problèmes peuvent se présenter. Le premier
tient au fait qu'aucune utilisation du cours d'eau n'étant
prioritaire, il peut en résulter un conflit d'intérêts; le se-
cond, au fait que les États du cours d'eau peuvent
s'entendre pour donner la priorité à un type d'utilisation.
Dans le premier cas, le Rapporteur spécial a raison de
dire que les principes généraux déjà adoptés par la Com-
mission au sujet de l'utilisation équitable, de l'obligation
de ne pas causer de dommages appréciables et de l'obli-
gation générale de coopérer s'appliqueraient au règle-
ment des différends. Dans le second cas, comme le
Rapporteur spécial le fait remarquer à juste titre, les
États du cours d'eau concernés pourraient convenir de la
hiérarchie des priorités de leur choix. 11 ne faut pas sous-
estimer l'importance et l'intérêt que revêt la navigation
pour certains États du cours d'eau, laquelle ne peut man-
quer d'influer notablement sur l'exploitation des ressour-
ces naturelles — y compris la production vivrière — et
la construction de routes et de voies ferrées. M. Koroma

convient avec M. Solari Tudela qu'il faut avoir à l'esprit
non seulement la situation actuelle, mais aussi toutes cel-
les que pourrait réserver l'avenir. De ce point de vue, il
est essentiel que la Commission ne donne pas à entendre
qu'elle sous-estime l'utilisation des cours d'eau aux fins
de la navigation.

50. Le titre du projet d'article 24 pourrait être modifié
pour se lire « Rapport avec les utilisations aux fins de la
navigation et non-priorité des utilisations », ou plus sim-
plement « Rapport avec la navigation et non-priorité des
utilisations », ce qui éviterait d'employer le mot « ab-
sence », qui risque d'être trompeur dans la mesure où il
est question de l'absence d'accord au paragraphe 1. Il
faudrait également modifier le paragraphe 2 pour qu'il se
lise comme suit : « En cas de conflit entre plusieurs utili-
sations d'un [système de] cours d'eau international, les
principes pertinents de la présente convention président à
la détermination de l'utilisation équitable de celui-ci. »
Enfin, la Commission manquerait à ses devoirs si elle
omettait de préciser que la navigation constitue bel et
bien une utilisation du cours d'eau différente des autres;
il conviendrait donc de reforrnuler en ce sens, dans le
commentaire de l'article, la troisième phrase du paragra-
phe 1 des commentaires qu'a faits le Rapporteur spécial
sur l'article dans son cinquième rapport (A/CN.4/421 et
Add.let2).

51. Abordant le projet d'article 25, dont il approuve
l'objet et le sens général, M. Koroma constate que le fait
de détourner un cours d'eau, d'exploiter une centrale hy-
droélectrique ou d'entreprendre des travaux d'irrigation
peut avoir des effets aussi bien bénéfiques que néfastes.
Par de telles utilisations, on peut améliorer la production
agricole, aider à prévenir les inondations ou à en atténuer
les effets ou, au contraire, compromettre la liberté de na-
vigation. La fonction de régularisation est indispensable
pour les multiples utilisations que l'on fait aujourd'hui
des cours d'eau. C'est donc à juste titre que le Rappor-
teur spécial a prévu une disposition sur la régularisation
des cours d'eau internationaux, afin non seulement
d'atteindre le double objectif de l'utilisation optimale et
équitable, mais aussi d'empêcher que des dommages
graves ou appréciables ne soient causés à d'autres États.
Pourtant, le texte de l'article 25 devrait être remanié.
Certes, comme le dit le Rapporteur spécial, l'article re-
prend les principes de l'obligation de coopérer et de ne
pas causer de dommages graves, de l'utilisation équita-
ble et de l'obligation d'échanger des informations ou de
se consulter, et M. Koroma ne peut qu'approuver l'esprit
qui inspire l'article. Mais ses dispositions ne devraient
pas être formulées en termes aussi péremptoires, d'abord
parce que les États du cours d'eau auront peut-être
d'autres priorités en ce qui concerne la régularisation de
celui-ci, ensuite parce que certains États considèrent en-
core que les projets exécutés à l'intérieur de leurs fron-
tières ne sont que de leur seul ressort et pas de celui des
autres États. Sans partager un tel point de vue, M. Koro-
ma estime cependant qu'un article qui fait partie d'un
accord-cadre doit laisser plus de latitude pour être plus
généralement accepté. Il serait peut-être souhaitable éga-
lement d'indiquer que la coopération dont il est question
au paragraphe 1 doit s'établir sur une base équitable. Le
paragraphe 2 pourrait être modifié pour se lire comme
suit :
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« En l'absence d'accord sur le partage des coûts
d'un projet, les États du cours d'eau participent, sur
une base équitable, à la construction et à l'entretien
ou, le cas échéant, au financement des ouvrages de ré-
gularisation qu'ils ont pu convenir d'entreprendre, in-
dividuellement ou conjointement. »

II se peut que le texte actuel soit interprété comme signi-
fiant que les États du cours d'eau sont censés, même
en l'absence d'accord, participer au financement d'un
projet du simple fait qu'ils en tirent profit. M. Njenga a
fait une proposition constructive (2163e séance, par. 28)
qui aiderait à rendre l'article plus clair. Quant au point
soulevé par le Rapporteur spécial au paragraphe 3 de ses
commentaires sur l'article, M. Koroma estime que le
terme « régularisation » devrait être défini dans l'ar-
ticle 25 lui-même, où il a une acception particulière qui
diffère de celle qu'il a ailleurs dans le projet.

52. Il faut remercier le Rapporteur spécial et le Secré-
tariat d'avoir distribué la première partie du sixième rap-
port (A/CN.4/427 et Add.l) avant l'ouverture de la ses-
sion. Le projet d'article 26 est très important sous
plusieurs aspects. En premier lieu, l'article aborde la
question fondamentale du régime hydrologique des
cours d'eau et des facteurs physiques dont ils dépendent
et sur lesquels les règles contemporaines sont fondées.
Comme le Rapporteur spécial l'a signalé dans sa présen-
tation orale (2162e séance), en se référant à l'ancien
Rapporteur spécial, M. Schwebel, les sciences naturelles
considèrent actuellement un cours d'eau international
comme une partie d'une unité naturelle composée de
l'ensemble des eaux de surface et des eaux souterraines
s'écoulant en un cours d'eau commun. Un certain nom-
bre d'accords de cours d'eau et de décisions arbitrales se
sont fondés sur cette vision des choses. En second lieu,
l'article 26 vise à appliquer les diverses règles déjà adop-
tées dans le cadre du présent sujet. Dans la mesure où il
invite les États du cours d'eau à se consulter sur la créa-
tion éventuelle d'une organisation mixte chargée de
gérer le cours d'eau, l'article suppose que celui-ci est in-
divisible. L'organisation envisagée remédierait aux pro-
blèmes ou aux conséquences graves qui risquent de dé-
couler d'utilisations différentes ou concurrentes du cours
d'eau. Nul ne sera contre cette approche, dont on peut
même dire qu'elle est indispensable pour les pays en dé-
veloppement en général, et ceux d'Afrique en particulier.
Pour la plupart d'entre eux, des utilisations comme
l'irrigation, la lutte contre les inondations, la production
d'énergie hydroélectrique et la prévention de la pollution
ne peuvent être entreprises avec efficacité que par des
mécanismes institutionnels mixtes. Comme il l'explique
au paragraphe 3 de ses commentaires sur l'article 26, le
Rapporteur spécial a raison de concevoir cet article
comme une directive qui guiderait les États du cours
d'eau dans la détermination des attributions et des com-
pétences à confier aux institutions mixtes dont ils pour-
raient décider de se doter.

53. Même si l'article 26 se fonde sur diverses règles de
droit déjà acceptées en la matière, M. Koroma considère,
au regard de son rôle en tant qu'élément d'un accord-
cadre et de la position de certains États, qui estiment
n'être pas tenus de fournir des informations sur tous
leurs projets, qu'il peut être modifié, dans une certaine
mesure au moins, dans le sens du projet d'article corres-
pondant présenté par M. Schwebel, et qui est reproduit

au paragraphe 2 des commentaires du Rapporteur spé-
cial. M. Koroma serait en faveur du maintien — voire,
au besoin, de l'allongement — de la liste de fonctions
énumérées au paragraphe 2, laquelle serait cependant
mieux venue en annexe que dans le corps du projet. Il
souscrit aux observations que vient de faire M. Solari
Tudela sur l'article 26.

54. Le projet d'article 27 postule les principes de
l'utilisation équitable, du devoir d'échanger des informa-
tions et des données et de l'obligation de ne pas causer
de dommages; il a donc sa place dans le projet. Pourtant,
il conviendrait de traiter séparément les deux questions
que sont la non-contarnination d'un cours d'eau et la sé-
curité des installations hydrauliques.

55. Pour ce qui est du projet d'article 28, il est con-
forme à l'esprit de la Charte des Nations Unies et va
dans le sens du développement progressif du droit inter-
national : l'empoisonnement des eaux d'un cours d'eau
sera considéré non seulement comme un crime de
guerre, mais aussi comme un crime contre l'humanité au
sens du projet de code des crimes contre la paix et la sé-
curité de l'humanité. Cela dit, comme l'a fait observer
M. Sepûlveda Gutiérrez, il aurait été utile, notamment
pour les étudiants et tous ceux qui étudient les rapports
de la Commission, d'assortir les renvois aux avis de Fau-
chille et d'Gppenheim, au paragraphe 2 des commentai-
res du Rapporteur spécial sur l'article, d'une note expli-
quant sans équivoque que la Commission ne juge pas ces
avis conformes au droit international contemporain. À
cela près, M. Koroma appuie sans réserve l'article 28.

56. En ce qui concerne l'annexe I, M. Koroma sait gré
au Rapporteur spécial d'avoir essayé de poser les princi-
pes qui doivent faciliter la mise en œuvre des articles,
rendre les voies de recours plus accessibles aux particu-
liers et aider à éviter les différends entre États du cours
d'eau. Il serait d'accord avec la proposition selon la-
quelle les problèmes qui se posent ou risquent de se po-
ser pour un cours d'eau devraient être résolus dans toute
la mesure possible sur le plan privé, par le biais de tribu-
naux et d'organes administratifs, si ces problèmes sur-
gissaient dans la même juridiction ou entre des pays
d'une même région géographique; or, le Rapporteur spé-
cial semble se référer aux problèmes qui peuvent naître
entre États du cours d'eau. Si l'idée développée à cet
égard dans le sixième rapport (A/CN.4/427 et Add.l,
par. 39) est certes intéressante, les questions qu'elle sou-
lève sont si complexes qu'il faudrait prévoir des séances
particulières pour les étudier comme elles le méritent.

57. Réclamer des recours privés laisse entendre qu'il
n'existe pas au niveau international de règles juridiques
permettant de trancher les problèmes qui risquent de naî-
tre entre ressortissants des États du cours d'eau. Une
telle attitude de la part d'un organe qui est en train
d'élaborer précisément de telles règles ne serait pas sans
ironie. Même s'il n'existait aucun droit des utilisations
des cours d'eau internationaux à des fins autres que la
navigation, les États pourraient recourir au droit de la
responsabilité des États ou au droit international coutu-
mier. Devant la complexité de la règle de l'épuisement
des recours internes, qui est une arme à double tranchant,
M. Koroma ne considère pas qu'elle constitue une base
solide pour la proposition. Rien n'est dit d'ailleurs de la
procédure permettant à un particulier d'intenter une ac-
tion devant les tribunaux d'un État étranger pour un
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dommage qui aurait été causé dans un autre État. Com-
ment le Rapporteur spécial règle-t-il le formidable pro-
blème de la juridiction ? On s'interroge aussi sur l'im-
portance des frais de procédure pour les particuliers.
M. Koroma reconnaît ce que l'idée a de positif et admet
qu'elle a déjà été mise en pratique, encore que ce soit
dans un très petit nombre de cas, mais il vaudrait mieux
que les mesures de réparation liées aux problèmes sur-
gissant entre plusieurs États du cours d'eau soient prises
par les États au niveau international, ce qui assurerait la
nécessaire uniformité de la jurisprudence et, par là, la
viabilité de la branche du droit dont il s'agit. Sans vou-
loir aucunement réduire les remarquables mérites du
sixième rapport, il estime que les projets d'articles de
l'annexe I ne sont pas encore prêts à être renvoyés au
Comité de rédaction.

58. M. ROUCOUNAS, après avoir félicité le Rap-
porteur spécial de la méthode qu'il a suivie pour rédiger
son sixième rapport (A/CN.4/427 et Add.l), dit que les
termes employés dans le projet d'article 26 sont assez
vagues. Il pense, comme M. Sepûlveda Gutiérrez, qu'un
texte un peu plus ferme, inspiré de celui qu'avaient pro-
posé les deux rapporteurs spéciaux précédents, serait
peut-être préférable. En particulier, il serait heureux que
l'on fasse une fois de plus état du caractère permanent de
l'organisation mixte envisagée et du renforcement des
organisations existantes. Il rappelle à ce propos ce qu'il
disait à la session précédente, à savoir que les organisa-
tions mixtes devraient être tenues de se réunir à interval-
les déterminés.

59. Le projet d'article 27 est, lui aussi, formulé sans
grande vigueur et devrait être remanié. M. Bennouna a
parlé de l'article 20 du projet à propos de l'obligation,
faite au paragraphe 3 de l'article 27, d'échanger des don-
nées et des informations, mais l'article 10 a aussi une in-
cidence sur le problème. Peut-être vaudrait-il mieux re-
grouper toutes les dispositions qui concernent l'échange
d'informations.

60. Pour ce qui est du projet d'article 28, M. Rou-
counas approuve le fait que le Rapporteur spécial se ré-
fère, au paragraphe 2 de ses commentaires sur l'article,
aux Protocoles additionnels de 1977 aux Conventions de
Genève de 1949, mais il faudrait, lui semble-t-il, citer
non seulement l'article 56 du Protocole additionnel I,
mais aussi l'article 54 dudit Protocole et les articles 14
et 15 du Protocole additionnel II; il serait également op-
portun de mentionner l'article 85 du Protocole I. À son
avis, l'article 28 pourrait être scindé en deux : un pre-
mier paragraphe portant sur l'utilisation des cours d'eau
internationaux à des fins exclusivement pacifiques, qui
serait essentiellement inspiré des dispositions pertinentes
de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit
de la mer; et un second, relatif au cas des conflits armés
internationaux. De ce dernier point de vue, M. Roucou-
nas n'a aucune objection de principe à opposer à la no-
tion d'inviolabilité, mais mieux vaudrait que la disposi-
tion se fonde sur des notions déjà consacrées par des
instruments internationaux, comme les Conventions de
Genève et leurs Protocoles additionnels, ce qui indique-
rait clairement que la disposition se veut une application
du droit international existant, et non un effet du déve-
loppement progressif du droit international.

61. Abordant ensuite l'annexe I, relative à la mise en
œuvre des articles, M. Roucounas se dit très sensible à

l'argumentation développée par M. Koroma. La mise en
œuvre est une question d'harmonisation non seulement
des législations internes, mais aussi des procédures inter-
nationales. On ne peut se dispenser de recourir aux voies
diplomatiques traditionnelles que lorsque l'on a déjà at-
teint un niveau élevé d'intégration. Il relève à cet égard
que M. Tomuschat a parlé de réciprocité (2162e séance)
et remarque que certaines dispositions de l'Accord géné-
ral sur les tarifs douaniers et le commerce sont interpré-
tées différemment, selon le degré d'intégration des grou-
pes de parties contractantes.

62. Le terme « extraterritoriaux », employé au paragra-
phe 38 du sixième rapport, est malvenu : il faudrait dire
« transfrontières ». Le projet d'article 2 de l'annexe I
doit préciser par qui les activités dont il est question sont
proposées ou prévues.

63. Le texte du projet d'article 3 s'écarte légèrement
de celui des articles 14, 16 et 17, adoptés provisoirement
par la Commission7. Quant au paragraphe 2, il convient
de rappeler qu'à la différence de cette disposition le pa-
ragraphe 3 de l'article 235 de la Convention des Nations
Unies de 1982 sur le droit de la nier, sur laquelle le texte
se fonde, traite de la responsabilité internationale des
États, et non des particuliers.

64. Les remarques faites à propos du paragraphe 3 du
projet d'article 27 et des autres dispositions qui concer-
nent l'échange d'informations valent aussi pour le projet
d'article 5 de l'annexe I. Enfin, le projet d'article 6 n'ap-
pelle aucun commentaire de la part de M. Roucounas,
dans la mesure notamment où l'article 13 (Dommages
aux personnes ou aux biens) du projet d'articles sur les
immunités juridictionnelles des États et de leurs biens est
encore examiné par le Comité de rédaction en deuxième
lecture.

La séance est levée à 13 h 5.

7 Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 53 et 54.

Mercredi 30 mai 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Khasawneh, M. Arangio-Ruiz,
M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Calero Rodrigues, M. Dîaz Gonzalez, M. Eiriksson,
M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes, M. Illueca, M. Ko-
roma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso,
M. Pawlak, M. Razafindralambo, ML Roucounas, M. So-
lari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.
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Nomination à des sièges devenus vacants [article 11
du statut] (fin*) [A/CN.4/433 et Add.l, ILC(XLII)/
Misc.l]

[Point 2 de l'ordre du jour]

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se réunir en
séance privée afin de procéder à l'élection d'un membre
au siège devenu vacant par suite du décès de M. Paul
Reuter.

La séance est suspendue à 10 h 10; elle est reprise à
10 h 20.
2. Le PRÉSIDENT annonce que la Commission a élu
M. Alain Pellet au siège devenu vacant par suite du dé-
cès de M. Paul Reuter. Au nom de la Commission, il in-
formera M. Pellet de son élection et l'invitera à partici-
per aux travaux de la session en cours.

Droit relatif aux utilisations des cours d'eau interna-
tionaux à des fins autres que la navigation (suite)
[A/CN.4/421 et Add.l et 2\ A/CN.4/427 et Add.l ,
A/CN.4/L.443, sect. F, ÎLC(XLII)/Conf.Room Doc.3]

[Point 6 de l'ordre du jour]

CINQUIÈME ET SIXIÈME RAPPORTS

DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

SEPTIÈME À DIXIÈME PARTIES DU PROJET D'ARTICLES :

ARTICLE 24 (Rapport entre les utilisations aux fins de la
navigation et les utilisations à d'autres fins; absence
de priorité entre les utilisations)

ARTICLE 25 (Régularisation des cours d'eau internatio-
naux)

ARTICLE 26 (Gestion institutionnelle commune)

ARTICLE 27 (Protection des ressources en eau et des ins-
tallations) et

ARTICLE 28 (Statut des cours d'eau internationaux et
des installations hydrauliques en période de conflit ar-
mé) [suite]

ANNEXE I (Mise en œuvre des articles3) [suite]

3. M. GRAEFRATH relève que le sixième rapport du
Rapporteur spécial (A/CN.4/427 et Add.l) contient plu-
sieurs dispositions importantes, notamment les projets
d'articles sur les institutions mixtes et sur la mise en
œuvre, qui touchent l'ensemble du projet. Le stade de la
mise en œuvre est, en quelque sorte, le moment de vérité
de tout instrument juridique, car les méthodes de mise en
œuvre révèlent souvent sa véritable nature juridique et la
portée des obligations qu'il énonce.

4. En ce qui concerne le projet d'article 26, M. Grae-
frath partage pleinement l'avis du Rapporteur spécial se-
lon lequel l'institutionnalisation pourrait être elle-même
considérée « comme une forme d'application des arti-
cles » (ibid., par. 19). Effectivement, les mécanismes

* Reprise des débats de la 2152e séance.
1 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (lre partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (lre partie).
3 Pour le texte, voir 2162e séance, par. 26.

institutionnels non seulement offrent aux États les
moyens d'une planification et d'un contrôle communs de
l'utilisation et de la protection d'un cours d'eau inter-
national, mais introduisent aussi une nouvelle entité dans
le processus d'application, à même de prendre des initia-
tives et de centraliser certaines fonctions. C'est pourquoi
M. Graefrath ne souscrit pas pleinement au point de vue
de M. Calero Rodrigues (2163e séance), selon lequel les
dispositions des articles 4, 9 et 10 comportent déjà tous
les éléments nécessaires pour assurer une coopération
entre États du cours d'eau, ce qui rendrait inutile un ar-
ticle distinct sur la coopération institutionnelle. La créa-
tion d'une organisation mixte représente un nouvel as-
pect de cette coopération, qui mérite d'être traité à part.
Selon M. Graefrath, une disposition de caractère général
sur la gestion institutionnelle a donc sa place dans le pro-
jet, à titre de recommandation aux États du cours d'eau.

5. Le paragraphe 1 de l'article 26 amène à se demander
s'il existe, dans le droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux à des fins autres que la navigation,
une règle établissant un devoir de consultation dans le
but de créer un organe ou une organisation mixte. De
l'avis de M. Graefrath, si le droit international général
n'impose aucune obligation de ce genre, il existe cepen-
dant des domaines particuliers de réglementation dans
lesquels l'établissement de mécanismes institutionnels
est dicté par la logique de la matière réglementée et
l'interdépendance des États intéressés. C'est, semble-t-il,
le cas en l'espèce. M. Graefrath appuie donc l'inclusion
d'une disposition comme celle que propose le Rappor-
teur spécial, tout en estimant nécessaire d'apporter cer-
taines modifications d'ordre rédactionnel, notamment de
revoir la place de l'article 26 dans l'économie globale du
projet. M. Graefrath reviendra ultérieurement sur cette
question.

6. Selon M. Graefrath, les paragraphes 2 et 3 de
l'article 26, qui ont pour principal objet d'énumérer les
fonctions et les pouvoirs dont une commission fluviale
pourrait être chargée, posent des problèmes d'un ordre
différent. Vu son caractère d'accord-cadre, le projet
d'articles ne prévoit pas la création d'une organisation
permanente, comme le Rapporteur spécial le précise à
juste titre au paragraphe 3 de ses commentaires sur le
projet d'article 7 de l'annexe I. Dans ces conditions, il
appartiendrait aux parties aux futurs accords de cours
d'eau de définir les fonctions de l'organe qui serait créé
aux termes desdits accords. Le paragraphe 2 de l'arti-
cle 26 ne peut donc avoir pour objet que d'indiquer ce
que pourraient être les fonctions d'un organe mixte au
regard d'un système de gestion efficace. Les États du
cours d'eau ne sont pas tenus de reprendre à leur compte
les fonctions décrites dans un accord-cadre auquel tous
ne sont pas obligatoirement parties. Aussi faudrait-il
énoncer les fonctions en question en termes très géné-
raux ou en dresser une liste de caractère purement indi-
catif plutôt qu'une liste non exhaustive, en remplaçant,
dans la phrase liminaire du paragraphe 2, le mot « recou-
vre » par « peut recouvrir ». Dans la même phrase, il
faudrait indiquer clairement que le paragraphe 2 définit
les fonctions possibles de l'organisation et non la notion
de gestion; c'est dans cette optique que le paragraphe 3
est déjà rédigé.

7. M. Graefrath estime que l'alinéa a du paragraphe 2
mérite aussi d'être amélioré, car, tel qu'il est actuelle-
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ment libellé, il donne à penser que la fonction essentielle
d'une future commission fluviale serait d'exécuter les
obligations contractées par les États du cours d'eau en
vertu des présents articles, alors que, en fait, la commis-
sion en question devra naturellement s'acquitter des
fonctions qui lui auront été attribuées aux termes de
l'accord de cours d'eau l'ayant instituée. L'alinéa a souf-
fre d'une autre imprécision : en effet, ce n'est pas à
l'organisation, mais aux États eux-mêmes qu'il revient
de s'acquitter des obligations qui leur incombent.
L'organisation a, elle, pour objectif d'encourager et de
superviser l'exécution des obligations des États du cours
d'eau et de remplir certaines fonctions centralisées. Il
faudrait donc supprimer les références aux présents arti-
cles et aux deuxième et troisième parties de ceux-ci.

8. M. Graefrath pense qu'au paragraphe 3 la liste des
fonctions de l'organisation mixte relatives à la mise en
œuvre pourrait être complétée par un nouvel alinéa —
qui deviendrait l'alinéa a — où il serait question de fa-
voriser la mise au point de procédures institutionnalisées
permettant de veiller au respect des obligations, et de re-
commander les mesures correctiyes à prendre par
l'organisation elle-même et les États membres afin
d'aider les États à s'acquitter de leurs obligations. On
trouve une disposition similaire dans le Protocole de
Montréal de 1987 relatif à des substances qui appauvris-
sent la couche d'ozone. Il y aurait lieu d'insister sur cet
aspect de la coopération, distinct de la procédure d'éta-
blissement des faits et du règlement des différends, en
prévoyant une disposition distincte sur ce point.

9. Dans l'ensemble, les modifications que M. Grae-
frath propose renforceraient les fonctions de mise en
œuvre de l'organisation. Enfin, pour mettre l'accent sur
l'aspect institutionnel plutôt que sur la gestion propre-
ment dite, M. Graefrath propose de modifier le titre de
l'article 26 pour qu'il se lise comme suit : « Arrange-
ments institutionnels ».

10. Passant à la dixième partie du projet d'articles,
consacrée à la protection des ressources en eau et des
installations, M. Graefrath s'associe aux membres de la
Commission pour qui l'extension du champ d'appli-
cation du projet d'article 27 à la protection des cours
d'eau internationaux, prévue aux paragraphes 1, 2, al. b,
et 3 de l'article, est inopportune parce que d'autres arti-
cles traitent déjà de la question. L'article 27 vise essen-
tiellement à réglementer la coopération entre États du
cours d'eau pour assurer la sécurité des installations,
aménagements et autres ouvrages connexes. Cet objectif
devrait ressortir clairement de l'article, d'où la nécessité
de supprimer les références faites, en termes généraux, à
la protection. Le paragraphe 1 qui, quant au fond,
n'apporte rien au projet pourrait être soit supprimé, soit
remanié. Quoi qu'il en soit, s'agissant de la portée de
l'article 27 et de sa place dans le projet, il y a lieu avant
tout de déterminer s'il vise les installations nouvelles
(c'est-à-dire projetées), les installations existantes ou les
unes et les autres. De l'avis de M. Graefrath, les installa-
tions nouvelles offrent un exemple typique des « mesu-
res projetées pouvant avoir des effets négatifs », dont il
est question dans la troisième partie du projet4. La règle
supplétive sur la sécurité des installations existantes,

4 Voir Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 48 et suiv. (art. 12).

l'échange d'informations à ce sujet et éventuellement
l'établissement de normes de sécurité devrait avoir sa
place entre l'article 10, sur l'échange régulier de données
et d'informations, et la troisième partie, relative aux me-
sures projetées.

11. Se référant au projet d'article 28, M. Graefrath se
dit partisan de l'idée de renforcer la protection des cours
d'eau internationaux — principale source d'eau douce —
en période de conflit armé également. Les règles du droit
humanitaire international en vigueur risquent de ne pas
suffire et ont peut-être besoin d'être amendées pour ré-
soudre les problèmes que posent l'environnement et les
techniques nouvelles d'armement. M. Graefrath com-
prend par ailleurs l'approche générale qui ressort du
choix de termes tels que « fins pacifiques » et « inviola-
bles », dont aucun n'est employé dans la terminologie du
droit humanitaire international. Il partage pourtant le
scepticisme exprimé par d'autres membres de la Com-
mission à propos de l'article. Bien qu'il soit peut-être
impossible d'amender ou d'améliorer le droit humani-
taire international en vigueur en ajoutant à un accord-
cadre sur les cours d'eau internationaux un article consa-
cré à la protection en période de conflit armé, pourquoi
la Commission ne recommanderait-elle pas aux États du
cours d'eau, lorsqu'ils déterminent l'utilisation équitable
et raisonnable d'un cours d'eau dans le cadre d'un ac-
cord spécifique, de veiller à ce que ledit cours d'eau soit
exclusivement utilisé à des fins pacifiques ? Pareille dis-
position aurait sa place dans la deuxième partie du pro-
jet, relative aux principes généraux.

12. M. Graefrath estime qu'il conviendrait de trouver
une place plus appropriée aux articles 27 et 28, ailleurs
dans le projet, ce qui aurait comme conséquence heu-
reuse d'établir un lien direct entre l'article 26 et les pro-
jets d'articles de l'annexe I, sur la mise en œuvre. On
pourrait d'ailleurs combiner l'article 26 et les articles de
l'annexe I pour en faire une partie consacrée entièrement
à la mise en œuvre. Ce faisant, on éliminerait le princi-
pal inconvénient de l'annexe I, qui tient au fait que les
mesures de mise en œuvre, telles qu'elles y sont envisa-
gées, sont limitées aux voies de recours possibles aux-
quelles les particuliers devraient avoir accès en droit in-
terne. Or, le projet d'articles doit tenir compte du fait
que dans le droit relatif aux utilisations des cours d'eau
internationaux à des fins autres que la navigation,
comme dans d'autres branches du droit international qui
lui sont apparentées, les mesures de mise en œuvre re-
couvrent une combinaison de recours interétatiques et de
recours privés, les premiers étant souvent mis en œuvre
par le biais de procédures institutionnalisées. Ainsi,
l'inclusion de l'article 26 dans une partie consacrée à la
mise en œuvre pourrait servir à rétablir l'équilibre entre
les recours interéîatiques et les recours privés. Outre
l'article 26, la partie en question pourrait comprendre un
nouvel article dans lequel seraient fusionnées les disposi-
tions du paragraphe 1 du projet d'article 3 de l'annexe I,
sur les recours en droit interne, et celles du projet
d'article 4 de l'annexe, sur le droit d'accès égal.

13. En ce qui concerne les autres articles de l'annexe I,
M. Graefrath dit que le projet d'article 1er, qui est une
définition, pourrait être incorporé dans l'article consacré
aux expressions employées; tandis que les projets d'arti-
cles 2 et 5, qui ne traitent pas à proprement parler de
mesures de mise en œuvre, pourraient être soit suppri-
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mes, soit incorporés dans la partie du projet relative aux
mesures projetées, à laquelle ils appartiennent de par leur
nature même. Le projet d'article 6 n'a pas d'utilité dans
un instrument relatif aux cours d'eau internationaux et
devrait être supprimé.

14. Au paragraphe 3 de ses commentaires sur le projet
d'article 7, le Rapporteur spécial reconnaît qu'il hésite à
proposer la création d'une institution permanente dans
un texte envisagé comme un accord-cadre. M. Graefrath
irait même plus loin : le fait que le projet se présente
sous la forme d'un accord-cadre et le caractère général
de ses dispositions ne justifient pas l'établissement d'une
organisation ou d'une conférence, permanente ou non.
Les conventions portant création d'une conférence des
parties, citées par le Rapporteur spécial, ne sont pas des
conventions-cadres comparables au projet d'articles ac-
tuellement examiné. Que ce soit la Convention de 1973
sur le commerce international des espèces de faune et de
flore sauvages menacées d'extinction, la Convention de
Vienne de 1985 pour la protection de la couche d'ozone
ou la Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique
transfrontière à longue distance (voir A/CN.4/427 et
Add.l, annexe), elles instituent toutes un régime juridi-
que particulier, applicable à certaines activités ou res-
sources qu'il faut garder constamment à l'examen. Tel
n'est pas le cas d'une convention-cadre puisque le projet
se matérialisera par la conclusion d'accords de cours
d'eau spécifiques, instituant un régime juridique particu-
lier, applicable à tel ou tel cours d'eau, principalement
en créant un type ou un autre d'organe permanent. Au
cas où des amendements aux présents articles s'avére-
raient nécessaires, ils pourraient prendre la forme d'an-
nexés ou de protocoles.

15. En bref, selon M. Graefrath, le sixième rapport
contient tous les éléments que doit comporter une partie
consacrée à la mise en oeuvre. Bien qu'il faille réagencer
ces différents éléments, il faut reconnaître que le
Rapporteur spécial a déjà fait la majeure partie du tra-
vail.

16. M. CALERO RODRIGUES, commentant le chapi-
tre IH du sixième rapport du Rapporteur spécial
(A/CN.4/427 et Add.l), sur la mise en œuvre des arti-
cles, note que les huit articles qu'il contient sont propo-
sés en tant qu'annexe au projet d'articles, mais que la
Commission est invitée à examiner la possibilité de les
inclure dans le corps même du projet.

17. M. Calero Rodrigues commencera par se pencher
sur les projets d'articles 2 à 6, qui assignent aux États
parties cinq obligations fondamentales.

18. La première est l'obligation faite aux États de tenir
compte des effets nocifs causés ou pouvant être causés
dans un autre État, de la même manière qu'ils tiennent
compte des effets nocifs sur leur propre territoire, ainsi
que le prévoit le projet d'article 2. Compte tenu de
l'alinéa c du paragraphe 1 de l'article 7 du projet, provi-
soirement adopté par la Commission, qui prévoit que
l'utilisation de manière équitable et raisonnable d'un
cours d'eau international implique la prise en considéra-
tion des « effets de l'utilisation ou des utilisations... sur
d'autres États du cours d'eau », cette disposition lui pa-
raît superflue.

19. La deuxième obligation, pour les États, est celle
d'appliquer aux personnes ayant subi ou risquant de su-
bir un dommage dans un autre État le même traitement
que celui réservé, sur leur propre territoire, aux person-
nes se trouvant dans la même situation. De l'avis de
M. Calero Rodrigues, cette obligation a fait l'objet de
développements trop longs. Tout d'abord, le paragra-
phe 1 du projet d'article 3 énonce l'obligation, pour les
États du cours d'eau, de veiller « à ce que leur droit in-
terne offre des voies de recours permettant d'obtenir une
indemnisation rapide et adéquate ou toute autre répara-
tion des dommages appréciables résultant ou pouvant ré-
sulter dans d'autres Etats des activités exercées ou proje-
tées par des personnes physiques ou morales relevant de
leur juridiction »; puis, le paragraphe 1 du projet
d'article 4 pose l'obligation de veiller à ce que toute per-
sonne d'un autre État qui a subi un dommage apprécia-
ble ou qui est exposée à un risque sensible de dommage
« se voie appliquer un traitement au moins aussi favora-
ble que celui dont bénéficient dans l'État d'origine du
cours d'eau, en cas de dommage appréciable... des per-
sonnes de condition ou de statut équivalent », y compris
le droit (art. 4, par. 2) de participer, ou d'avoir recours, à
toutes les procédures administratives et juridictionnelles
pertinentes, et le droit (art. 6, par. 1) à l'égalité de traite-
ment pour ce qui est de l'immunité juridictionnelle. Une
énumération aussi détaillée semble en contradiction avec
l'intention annoncée par le Rapporteur spécial de poser
simplement « des principes de base » (A/CN.4/427 et
Add.l, par. 37).

20. En fait, si l'on examine attentivement les disposi-
tions que M. Calero Rodrigues vient d'énumérer, on
s'aperçoit qu'elles ne font que présenter différents as-
pects ou différentes applications d'une même obligation,
clairement stipulée au paragraphe 1 de l'article 3, celle
de veiller à ce que les instances administratives et judi-
ciaires de l'État du cours d'eau offrent aux « victimes
étrangères » de dommages réels ou potentiels les mêmes
voies de recours qu'aux propres ressortissants de cet
État. C'est bien là un « principe de base » et il ne semble
pas nécessaire d'en dire davantage dans un accord-cadre.
Mais ce principe ne devrait pas être relégué dans une an-
nexe. M. Calero Rodrigues doute d'ailleurs, à ce propos,
de l'utilité d'ajouter une annexe aux articles : si certaines
dispositions ne trouvent pas leur place dans la structure
en voie d'élaboration, on pourrait les faire figurer soit
dans une nouvelle partie, intitulée « Dispositions diver-
ses », comme cela a été le cas pour d'autres instruments,
soit dans la deuxième partie du projet, consacrée aux
« principes généraux ».

21. Eu égard à ces observations, M. Calero Rodrigues
propose un nouveau libellé qui pourrait exprimer de ma-
nière concise l'obligation envisagée :

« L'État du cours d'eau veille à ce que la protec-
tion et les voies de recours offertes aux personnes qui,
sur son territoire, sont exposées à un risque ou subis-
sent un dommage résultant des activités liées à
l'utilisation d'un cours d'eau international soient ac-
cordées sur les mêmes bases aux personnes exposées
à un risque similaire ou subissant un dommage simi-
laire dans d'autres États. »

22. La troisième obligation, qui est énoncée dans le
projet d'article 5, est celle de fournir des informations
aux personnes exposées à un risque sensible de dom-
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mage appréciable dans un autre État. Or l'obligation
de fournir des informations figure déjà dans plusieurs
des articles provisoirement adoptés par la Commission
en première lecture : l'article 10 énonce l'obligation
d'échanger des données et des informations sur l'état du
cours d'eau, et l'article 11, l'obligation de fournir des
renseignements sur les effets éventuels des mesures pro-
jetées sur l'état du cours d'eau; enfin, l'article 12 est en-
core plus précis et prévoit la notification des mesures
pouvant avoir des effets négatifs appréciables pour les
autres États du cours d'eau. L'obligation de fournir des
informations est aussi envisagée dans les projets
d'articles 22 et 235, qui ont été renvoyés au Comité de
rédaction à la session précédente. En fait, le projet d'ar-
ticle 5 ne semble contenir que deux éléments véritable-
ment nouveaux, à savoir, premièrement, que l'infor-
mation serait fournie pour permettre aux personnes
exposées à un risque sensible de dommage appréciable
dans d'autres États « de participer effectivement aux
procédures existant dans l'État d'origine du cours
d'eau » (par. 2), et, deuxièmement, que l'information se-
rait fournie à une ou plusieurs autorités de « l'État expo-
sé », qui se chargeraient de la diffuser.

23. M. Calero Rodrigues ne pense pas que l'élément
de finalité justifie l'inclusion d'une nouvelle disposition
sur l'information. Les États recevront déjà les informa-
tions prévues aux articles 10, 12, 22 et 23. Rien ne les
empêchera, s'ils le jugent utile, de transmettre ces infor-
mations aux intéressés, sur leur territoire, et M. Calero
Rodrigues ne voit pas la nécessité d'énoncer une obli-
gation internationale distincte sur ce point. S'agissant du
second élément, y a-t-il vraiment lieu, dans un accord-
cadre, de se préoccuper des procédures administratives
propres à l'État qui reçoit l'information et qui doit la dif-
fuser sur le territoire relevant de sa juridiction ? Ce n'est
pas parce qu'une disposition de ce type existe dans une
recommandation du Conseil de l'OCDE qu'il faut la re-
prendre dans l'instrument beaucoup plus général que la
Commission se propose de rédiger. Aussi M. Calero Ro-
drigues n'est-il pas favorable au maintien du projet
d'article 5.

24. La quatrième obligation est celle, faite aux États du
cours d'eau, de veiller à ce que leurs organismes et insti-
tutions agissent d'une manière compatible avec les pré-
sents articles, ainsi qu'elle est stipulée au paragraphe 2
du projet d'article 6. Lorsqu'un État assume une obli-
gation, il va de soi que ses organismes et institutions doi-
vent également s'y conformer. Il semble donc superflu
de le préciser. Mais, dans le cas particulier des présents
articles, les États n'auront pas seulement l'obligation
d'agir d'une certaine manière, mais aussi celle de veiller
à ce que quiconque, sur leur territoire, agisse également
de cette manière. L'obligation s'appliquera donc aux in-
dividus ainsi qu'à toute entité, privée ou publique. Les
articles ne visent pas à réglementer simplement les acti-
vités des États, mais couvrent aussi toutes les activités
menées sur le territoire de ces États. En conséquence, le
fait de dire que les États ont l'obligation de veiller à ce
que leurs organismes et institutions agissent d'une ma-
nière compatible avec les articles risque d'être interprété
de manière trop restrictive comme signifiant que les

5 Annuaire... 1989, vol. II (2e partie), p. 136, par. 637 eî p. 137,
par. 641, respectivement.

États n'ont pas l'obligation de veiller à ce que les indivi-
dus et les entités privées agissent de même. Outre qu'elle
est inutile, cette disposition peut donc s'avérer dange-
reuse.

25. Le Rapporteur spécial a expliqué au paragraphe 4
de ses commentaires sur l'article 6 que le paragraphe 2
s'inspire de l'article 236 de la Convention des Na-
tions Unies de 1982 sur le droit de la mer. M. Calero Ro-
drigues voudrait toutefois faire remarquer que îa situa-
tion visée dans l'article 236 est complètement différente.
Ayant indiqué que les dispositions concernant la protec-
tion et la préservation du milieu marin ne s'appliquent
pas aux navires de guerre ni aux autres navires apparte-
nant à un État, l'article en question précise que ces navi-
res doivent cependant agir d'une manière compatible
avec la Convention, en ajoutant, pour faire bonne me-
sure, les mots « autant que faire se peut ». Les deux si-
tuations sont si différentes que M. Calero Rodrigues ne
voit pas comment l'article 236 pourrait servir de base
au paragraphe 2 du projet d'article 6.

26. La cinquième obligation est celle de coopérer pour
assurer l'application et le développement du droit inter-
national en matière de responsabilité en ce qui concerne
l'indemnisation des dommages et le règlement des diffé-
rends en cause, telle qu'elle est énoncée au paragraphe 2
du projet d'article 3. Il ne fait aucun doute que l'éta-
blissement et l'application de règles claires sur la res-
ponsabilité seront très utiles pour résoudre les problèmes
de la réparation des dommages, que les articles actuelle-
ment à l'examen vont probablement soulever. Mais
M. Calero Rodrigues se demande si une disposition pré-
voyant que les États auront l'obligation de coopérer pour
assurer l'application et le développement de telles règles
est vraiment nécessaire. Pour ce qui est d'assurer le dé-
veloppement du droit international, l'obligation restera
forcément assez vague, car à partir de quel moment
rjouiTa-î-on dire qu'elle n'a pas été respectée ? Certains
États pourront estimer, par exemple, que les règles pro-
posées dans les projets d'articles que la Commission éla-
bore en ce qui concerne la responsabilité des États et la
responsabilité internationale pour les conséquences pré-
judiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdi-
tes par le droit international ne sont pas satisfaisantes. Si,
dans une conférence internationale convoquée pour con-
clure une convention, ils expriment leur désaccord et dé-
cident de ne pas devenir parties à îa convention, pourra-
t-on dire qu'ils n'ont pas satisfait à leur obligation de
coopérer ? L'obligation de coopérer pour assurer l'appli-
cation du droit international pose encore plus de problè-
mes, dans la mesure où l'on peut se demander si l'obli-
gation de coopérer à l'application d'une règle qu'un État
a acceptée se distingue véritablement de l'obligation
d'appliquer cette règle. M. Calero Rodrigues préférerait
en fin de compte que l'on supprime le paragraphe 2 de
l'article 3.

27. La seule conclusion possible à laquelle M. Calero
Rodrigues puisse parvenir est qu'à l'exception du para-
graphe 1 de l'article 3, qui contient un principe que l'on
pourrait énoncer dans une disposition de la deuxième
partie du projet, relative aux « principes généraux », au-
cune disposition de l'annexe proposée sur la mise en
œuvre ne paraît véritablement nécessaire, de sorte que
l'annexe tout entière lui semble superflue.
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28. Quant à la définition contenue dans le projet
d'article 1er de l'annexe I, puisqu'elle est censée expli-
quer une expression employée uniquement dans l'an-
nexe, elle perd également sa raison d'être, à ceci près
qu'elle contient une notion que l'on retrouve dans plu-
sieurs autres dispositions du projet d'articles et qui mé-
rite d'être précisée. En effet, par « États du cours
d'eau », on entend parfois non pas les États du cours
d'eau en général, mais ceux dont les activités affectent
ou peuvent affecter le cours d'eau ou causent ou peuvent
causer des dommages dans d'autres États. Il faudrait
peut-être trouver une expression concise pour qualifier
ces États et la définir dans l'article consacré aux expres-
sions employées. Cette question pourrait être abordée
lors de l'examen du projet d'articles en deuxième lec-
ture.

29. Le projet d'article 7 de l'annexe I prévoit que les
parties devraient tenir tous les deux ans une « Confé-
rence des parties ». Cette conférence examinerait et
adopterait des amendements, ce qui constituerait une
tâche occasionnelle car des propositions d'amendements
ne lui seraient sans doute pas soumises chaque fois
qu'elle se réunirait. Elle ferait des « recommandations
visant à améliorer l'efficacité » des articles (par. 2, al. c),
mais cette activité serait également occasionnelle
puisque, selon la disposition elle-même, cela se ferait
« le cas échéant ». Ensuite, la conférence recevrait et
examinerait « tout rapport présenté par toute partie »
(par. 2, al. b), ou par tout groupe, commission ou autre
organe établi en application des dispositions sur le règle-
ment des différends figurant à l'annexe IL Mais il n'est
nulle part fait mention de tels rapports dans le projet
d'articles.

30. Au paragraphe 3 de ses commentaires sur l'ar-
ticle 7, le Rapporteur spécial semble même vouloir aller
plus loin et déclare que si, en fin de compte, une conven-
tion est conclue sur la base des présents articles, les par-
ties pourront créer un secrétariat si elles le souhaitent.
Au paragraphe 2 de ses commentaires, le Rapporteur
spécial précise que l'article s'inspire de la Convention
de 1973 sur le commerce international des espèces de
faune et de flore sauvages menacées d'extinction. Aux
termes de cette convention et des autres conventions
mentionnées par le Rapporteur spécial (A/CN.4/427 et
Add.l, note 114 et annexe), les fonctions de secrétariat
concernant les instruments considérés ont effectivement
été confiées à un secrétariat existant, ce qui était justifié
par la nature même desdits instruments. Dans le cas de la
Convention de 1973, tout un système de contrôle du
commerce des espèces menacées d'extinction a été mis
en place et un secrétariat a été jugé nécessaire pour coor-
donner cette action. Dans le cas de la Convention de
Vienne de 1985 pour la protection de la couche d'ozone
et du Protocole de Montréal de 1987 relatif à des sub-
stances qui appauvrissent la couche d'ozone, un secréta-
riat est sans doute également nécessaire pour coordonner
la recherche et les informations sur les évaluations scien-
tifiques. Et dès lors qu'il existe un secrétariat, des ré-
unions régulières des parties doivent nécessairement
avoir lieu, ne serait-ce que pour prendre des dispositions
financières concernant le fonctionnement du secrétariat.
Or, dans le cas du projet d'articles à l'examen, la situa-
tion est radicalement différente : aucun secrétariat n'est
nécessaire car, en fait, même si les articles posent des

règles susceptibles d'être universellement appliquées,
celles-ci ne feront pas directement l'objet d'une applica-
tion universelle. Chaque cours d'eau forme un univers en
lui-même et seuls les États qui appartiennent à cet uni-
vers participeront directement à l'application, sur leur
territoire, des règles édictées par les articles. À quoi ser-
virait alors un secrétariat central ? Et s'il n'y a pas de se-
crétariat, quel besoin y a-t-il d'établir un système de ré-
unions périodiques des parties ? Aucune des fonctions
indiquées dans l'article 7, ni « l'examen de la mise en
œuvre des... articles », ni les fonctions énumérées aux
alinéas a, b et c du paragraphe 2 ne justifient l'insti-
tutionnalisation de telles réunions. À supposer que les
parties elles-mêmes décident qu'une réunion est néces-
saire, elles pourront la tenir en dehors du cadre d'un ca-
lendrier rigide et financièrement contraignant. M. Calero
Rodrigues ne peut donc approuver l'article 7.

31. Le projet d'article 8 de l'annexe porte sur les
amendements aux articles. Cette question, comme cha-
cun le sait, est traitée dans l'article 40 de la Convention
de Vienne de 1969 sur le droit des traités, lequel prévoit
que des dispositions plus spécifiques pourront être re-
quises dans certains instruments pour régir la question
de la présentation et de l'adoption des amendements.
M. Calero Rodrigues est loin de penser que cela sera le
cas du projet d'articles à l'examen, mais il doute de toute
manière que la procédure proposée dans le projet
d'article 8 constitue un progrès par rapport à la procé-
dure générale indiquée dans la Convention de Vienne.

32. Selon cette convention, tout État partie à un traité
peut proposer un amendement. Mais le projet d'article 8,
qui s'inspire, comme le projet d'article 7, de la Conven-
tion de 1973 sur le commerce international des espèces
de faune et de flore sauvages menacées d'extinction, pré-
voit que les amendements ne seront examinés que si un
tiers au moins des parties en ont fait la demande par
écrit. Or, les autres instruments mentionnés par le
Rapporteur spécial suivent sans exception, à cet égard, le
modèle de la Convention de Vienne sur le droit des trai-
tés. À la lumière de cette convention et de l'article 312
de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit
de la mer, il ne semble y avoir aucune raison valable de
refuser à un État le droit de présenter des amendements.
M. Calero Rodrigues fait aussi remarquer que les dispo-
sitions relatives aux amendements font généralement
partie des clauses finales des instruments internationaux.
Pour autant qu'il le sache, la Commission s'est donné
pour règle de ne pas rédiger de clauses finales, laissant
aux États le soin de le faire lorsqu'ils examinent le projet
d'articles qu'elle propose. La Commission ne devrait pas
s'écarter de cette règle sans bonnes raisons et il ne sem-
ble pas y en avoir en l'occurrence. M. Calero Rodrigues
ne voit donc pas l'intérêt d'inclure l'article 8, ou
d'ailleurs toute autre disposition concernant les amende-
ments, dans le projet.

33. M. RAZAFINDRALAMBO tient à son tour à féli-
citer le Rapporteur spécial pour son sixième rapport
(A/CN.4/427 et Add.l), marqué, comme les précédents,
au coin de l'érudition.

34. Se référant d'abord aux articles présentés dans le
cinquième rapport (A/CN.4/421 et Add.l et 2), M. Raza-
findralambo déclare souscrire au principe qui sous-tend
le projet d'article 24 (Rapport entre les utilisations aux
fins de la navigation et les utilisations à d'autres fins; ab-
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sence de priorité entre les utilisations) et qui procède
d'une analyse pénétrante du passage progressif du statut
préférentiel de la navigation à l'attribution d'un rang de
priorité plus élevé aux autres utilisations des cours d'eau
internationaux. Cette évolution s'explique par l'impor-
tance prépondérante acquise par les moyens de transport
routier, ferroviaire et aérien, et aussi par le déficit crois-
sant des ressources en eau qui se manifeste dans toutes
les parties du monde, mais plus particulièrement les pays
en développement, comme les pays subsahariens. Il est
donc concevable de prévoir, comme le Rapporteur spé-
cial le propose au paragraphe 1 de l'article 24, qu'au-
cune utilisation n'aura priorité sur les autres. À propos
du paragraphe 2, qui traite du conflit éventuel entre
plusieurs utilisations et des facteurs à prendre en con-
sidération pour évaluer l'importance respective de
celles-ci, M. Razafindralambo se demande, à l'instar de
M. Njenga (2163e séance), s'il ne conviendrait pas de
mentionner, outre le principe de l'utilisation équitable
conformément aux articles 6 et 7 du projet, l'obligation
de ne pas causer de dommages appréciables énoncée à
l'article 8.

35. Le projet d'article 25 (Régularisation des cours
d'eau internationaux) est un exemple concret de l'appli-
cation de l'obligation générale de coopérer, posée à
l'article 9 du projet, et M. Razafindralambo ne saurait
qu'y souscrire. Cependant, il serait peut-être plus ration-
nel de commencer par définir le terme « régularisation »,
comme cela a été fait dans les articles concernant la ré-
gularisation du débit des cours d'eau internationaux
adoptés par l'Association de droit international à Bel-
grade, en 1980 (voir A/CN.4/421 et Add.l et 2,
par. 139). La définition proposée par M. Schwebel, que
le Rapporteur spécial cite au paragraphe 3 de ses com-
mentaires sur l'article 25 dans son cinquième rapport,
paraît suffisamment concise et claire pour être reprise
dans un paragraphe liminaire de l'article. En ce qui con-
cerne le paragraphe 2, M. Razafindralambo fait observer
que la clause liminaire ne semble pas vraiment appro-
priée, car elle peut être interprétée comme autorisant un
accord contraire au principe de la participation « sur une
base équitable ». Il préférerait une clause de réserve du
genre de celle employée au paragraphe 1 du texte fran-
çais du projet d'article 24, qui pourrait être libellée
comme suit : « À moins qu'ils n'en conviennent autre-
ment, les États du cours d'eau... ». Il se demande d'autre
part s'il ne faudrait pas ajouter, après « ouvrages de ré-
gularisation », les mots « et des autres mesures » ou « et
des autres installations », à condition de définir le terme
« régularisation ».

36. Passant au sixième rapport (A/CN.4/427 et Add.l),
consacré aux parties finales du projet d'articles — à sa-
voir la gestion des cours d'eau internationaux et la pro-
tection des ressources en eau et des installations —,
M. Razafindralambo note que le Rapporteur spécial a an-
noncé, à une session précédente, qu'il présenterait aussi
une partie consacrée au règlement des différends. Or, il
traite, dans l'annexe I, intitulée « Mise en œuvre des ar-
ticles », des moyens de faciliter les recours privés pour
des dommages existants ou potentiels. M. Raza-
findralambo déclare qu'à la fin de son intervention il po-
sera la question de savoir si le moment est vraiment venu
de traiter de cette question.

37. À propos du projet d'article 26 (Gestion institu-
tionnelle commune), M. Razafindralambo se demande,
comme M. Calero Rodrigues (2163e séance), si cette dis-
position, qui n'est qu'une application concrète de
l'obligation générale de coopérer, énoncée à l'article 9,
s'impose absolument. Il lui semble cependant, tout bien
considéré, que même s'il existe un lien direct entre la ré-
gularisation et la gestion d'un cours d'eau international,
il serait utile de consacrer une disposition distincte à la
création d'une organisation mixte chargée de cette ges-
tion, qui s'inscrirait dans le droit fil de la règle de coopé-
ration énoncée dans le projet d'article 25. En ce qui con-
cerne les fonctions de l'organisation énumérées aux
paragraphes 2 et 3, M. Razafindralambo croit qu'une
telle liste a sa place dans l'article 26, et ce pour
deux raisons. Premièrement, le fait d'énumérer les fonc-
tions à confier à l'organisation mixte permettra d'appré-
cier la portée de la notion de « gestion » et constitue la
suite logique du paragraphe 1. Deuxièmement, il est dif-
ficilement concevable de consacrer une annexe, ou un
protocole, aux seules fonctions de gestion — à moins,
bien entendu, que le Rapporteur spécial ne soit disposé à
soumettre un texte circonstancié portant sur la création
d'une institution permanente de gestion et de régularisa-
tion et exposant dans les moindres détails ses objectifs et
ses fonctions ainsi que la procédure de règlement des
différends. Il est à noter qu'aucun des rapporteurs spé-
ciaux précédents n'est allé aussi loin dans cette voie.

38. La liste des fonctions n'est pas censée être exhaus-
tive, mais il semblerait utile d'y énumérer celles qui sont
spécifiques aux cours d'eau des pays du tiers monde, et
en particulier des pays africains — par exemple la lutte
contre les maladies endémiques transmises par les eaux
fluviales. Il serait bon à cet égard de s'inspirer de la
Convention de 1980 portant création de l'autorité du
bassin du Niger, que le Rapporteur spécial évoque au pa-
ragraphe 3, al. a, de ses commentaires sur l'article 26
dans son sixième rapport, et aux termes de laquelle
l'autorité en question est également chargée de la préser-
vation de la santé humaine et des ressources génétiques
(faune et flore) [art. 4, par. 2, al. d, iii].

39. M. Razafindralambo souhaiterait suggérer, à
l'intention du Comité de rédaction, certaines modifica-
tions de forme au texte français de l'article 26. En parti-
culier, il propose de remplacer l'adjectif « mixte » qui
qualifie l'organisation en cause par l'adjectif « con-
joint », le premier s'employant de préférence en cas de
différence de nature ou de statut entre les participants. Il
propose, par ailleurs, de remplacer le mot « organisa-
tion » par « organisme ».

40. Pour ce qui est du projet d'article 27 (Protection
des ressources en eau et des installations),
M. Razafindralambo relève qu'il est surtout question des
cours d'eau dans le texte, la protection des ressources en
eau n'étant évoquée au paragraphe 3 que dans le cadre
de l'échange de données et d'informations. Il se de-
mande s'il ne conviendrait pas de reprendre, dans le
corps du texte, l'expression « ressources en eau », em-
ployée dans le titre de l'article, car c'est une formule
moins restrictive que « cours d'eau » en ce qu'elle en-
globe toutes les ressources en eau du cours d'eau,
y compris celles qui alimentent le cours d'eau pro-
prement dit, et partant l'ensemble du bassin hydrogra-
phique.
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41. M. Razafindralambo admet que l'on puisse s'inter-
roger sur l'utilité de l'article 27, compte tenu des obliga-
tions de prévention, de coopération et d'information im-
posées aux États du cours d'eau indépendamment de
l'article. Mais, comme dans le cas de la gestion des
cours d'eau, il ne lui paraît pas superflu de se référer à
ces obligations dans le cas de la protection des res-
sources en eau et des installations.

42. À propos du projet d'article 28 (Statut des cours
d'eau internationaux et des installations hydrauliques en
période de conflit armé), M. Razafindralambo déclare
que, compte tenu des observations du Rapporteur spé-
cial, en particulier des observations formulées au para-
graphe 2 de ses commentaires sur l'article, il peut en
accepter la teneur dans le contexte du développement
progressif du droit international.

43. En ce qui concerne l'annexe I (Mise en œuvre des
articles), M. Razafindralambo se limitera à ce stade à des
observations préliminaires. Il note que la démarche
adoptée par le Rapporteur spécial rappelle quelque peu
celle des auteurs du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, qui ont choisi de traiter dans un pro-
tocole facultatif du droit de recours des personnes pri-
vées contre les États accusés de violation des droits
énoncés dans le Pacte. Vu l'objectif assigné à l'annexe,
il lui paraît effectivement difficile d'en intégrer les dis-
positions dans le corps du projet d'articles lui-même.

44. En l'occurrence, le Rapporteur spécial semble
s'être surtout inspiré des dispositions conventionnelles
en vigueur en matière de protection de l'environnement
et de pollution transfrontière, mais pareille filiation n'est
pas en elle-même de nature à mettre en cause l'utilité des
dispositions de l'annexe I, à condition qu'elles fassent
l'objet d'un protocole qui soit facultatif.

45. Il n'en reste pas moins que la Commission ayant
prévu d'achever l'examen en première lecture du projet
d'articles à sa prochaine session, il eût été préférable que
le Rapporteur spécial lui soumette en priorité les articles
annoncés sur le règlement des différends. C'est pourquoi
M. Razafindralambo estime lui aussi qu'il conviendrait
de reporter après la première lecture l'examen des arti-
cles proposés sur la mise en oeuvre et de ne pas les ren-
voyer, à ce stade, au Comité de rédaction — d'autant
plus que des membres de la Commission ont fait obser-
ver que certains de ces articles auraient plutôt leur place
parmi les principes généraux, ce qui mettrait en cause
des dispositions déjà adoptées par la Commission.

46. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) précise
qu'il a remis au Secrétariat le texte des dispositions rela-
tives au règlement des différends et exprime l'espoir
qu'il sera distribué dans le courant de la présente ses-
sion6. Ainsi, les membres de la Commission pourraient
en prendre connaissance d'ici à la session suivante et se
prononcer alors à leur sujet.

47. M. FRANCIS, revenant sur les observations faites
par M. Bennouna à la séance précédente à propos du li-
bellé du paragraphe 1 du projet d'article 24 (Rapport
entre les utilisations aux fins de la navigation et les utili-
sations à d'autres fins; absence de priorité entre les utili-

sations), déclare qu'à son avis le Rapporteur spécial peut
difficilement éviter de se référer à la navigation, puisque
l'objectif est aussi de poser le principe de l'égalité entre
les différentes utilisations dont un cours d'eau inter-
national peut faire l'objet. Il eût toutefois préféré que le
paragraphe 1 se lise comme suit :

« Ni l'utilisation aux fins de la navigation ni au-
cune utilisation envisagée dans les présents articles
n'a une quelconque priorité en soi sur aucune autre
utilisation. »

Ainsi libellé, le paragraphe aurait sans doute plus de
chance d'être accepté.

La séance est levée à 11 h 30 pour permettre
au Comité de rédaction de se réunir.

; 2166e SEANCE

Jeudi 31 mai 1990, à 10 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Khasawneh, M. Arangio-Ruiz,
M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez, M. Eiriksson,
M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes, M. Illueca, M. Ko-
roma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso,
M. Pawlak, M. Razafindralambo, M. Roucounas,
M. Sepûlveda Gutiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam,
M. Tomuschat.

6 L'annexe II du projet d'articles, relative à l'établissement des faits
et au règlement des différends, figure au chapitre IV du sixième rap-
port du Rapporteur spécial (A/CN.4/427 et Add.l).

Coopération avec d'autres organismes (suite*)

[Point 10 de l'ordre du jour]

DÉCLARATION DE L'OBSERVATEUR
DU COMITÉ JURIDIQUE INTERAMÉRICAIN

1. LE PRÉSIDENT invite M. Saraiva Guerreiro, obser-
vateur du Comité juridique interaméricain, à s'adresser à
la Commission.

2. M. SARAIVA GUERREIRO (Observateur du
Comité juridique interaméricain) se félicite de ce que
la Commission et le Comité juridique interaméricain
aient pu entretenir la coopération prévue dans leurs sta-
tuts respectifs. Le Comité a beaucoup apprécié la visite
que le Président sortant de la Commission, M. Graefrath,
lui a rendue en août 1989.

3. Le Comité juridique interaméricain ne s'occupe pas
seulement de droit international public : ses activités
s'étendent au droit international privé et il donne des
avis consultatifs, s'intéresse aux aspects juridiques de
l'intégration régionale et étudie les possibilités d'unifor-

; Reprise des débats de la 2160e séance.
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misation des législations. Le Comité est en quelque sorte
l'héritier de divers organes juridiques du système inter-
américain, qui remonte à 1906. Pour sa part, la Commis-
sion est née d'une décision prise par l'Assemblée
générale, en application du paragraphe 1, al. a, de
l'Article 13 de la Charte des Nations Unies, et son statut
reflète les tendances dominantes de l'époque de sa créa-
tion : le courant qui préconisait la conclusion de conven-
tions comme seule méthode convenable de codification,
l'école de pensée pour laquelle tout ce qui n'était pas
une « redite » était dangereux, et les partisans du juste
milieu qui prônaient la souplesse, laissant la Commis-
sion libre de recommander la conclusion d'un traité ou
l'adoption d'une résolution, voire qu'il soit simplement
pris acte de quelque chose. Le Comité suit des méthodes
moins formelles, probablement en raison de son carac-
tère régional et du nombre plus restreint de ses membres.
Il n'en reste pas moins que l'esprit qui anime tant la
Commission que le Comité est le même, et que les ques-
tions dont ils débattent sont, dans une large mesure, ana-
logues.

4. Au cours des dernières années, le Comité a consacré
l'essentiel de ses travaux à des questions liées au pro-
blème de la drogue et à la protection de l'environnement.
En 1989, il n'a tenu qu'une seule session, à laquelle
il a achevé la rédaction de son projet de déclaration amé-
ricaine sur l'environnement. L'article 1er contient l'es-
sentiel du droit de l'être humain à un environnement
harmonieux et salubre, et l'article 2 souligne que la pré-
servation de l'environnement est à la fois un droit et un
devoir pour chacun. Le projet de déclaration s'adresse
ainsi à tout le monde. En conséquence, il pose aussi le
devoir des États et des collectivités de faire figurer des
questions touchant à la préservation de l'environnement
dans les programmes éducatifs.

5. L'article 3 du projet de déclaration, qui revêt une
importance fondamentale pour l'hémisphère occidental,
prévoit une assistance technique mutuelle. La préserva-
tion, le maintien, la restauration et l'amélioration de la
qualité de l'environnement exigent de toute évidence de
l'expérience et des recherches souvent onéreuses. L'ar-
ticle 4, qui consacre des principes bien connus énoncés
dans la Déclaration de Stockholm de 19721 et dans
d'autres résolutions de l'Organisation des Nations Unies,
dispose que les États américains ont le droit souverain
d'exploiter leurs propres ressources naturelles et de pro-
duire des biens fabriqués conformément à leurs lois, à
leurs politiques en matière d'environnement et à leurs
plans de développement, ainsi que de veiller à une ex-
ploitation rationnelle de ces ressources, de telle sorte que
la production de ces biens en assure, sans discontinuer,
la disponibilité et serve effectivement l'intérêt général de
la collectivité. De l'avis du Comité, il n'y a pas de con-
tradiction entre préservation de l'environnement et déve-
loppement, encore qu'il puisse y avoir des difficultés à
maintenir l'équilibre entre les deux.

6. L'article 5 du projet de déclaration limite les droits
souverains en matière d'environnement par application
du principe de la responsabilité du dommage causé à au-
trui. Pour que le dommage entre en ligne de compte au
regard du droit, l'article spécifie qu'il doit être « appré-

1 Voir 2151e séance, note 1.

ciable ». L'article 6 vise le devoir de l'État d'exiger des
personnes physiques et morales qu'elles soumettent des
évaluations préalables de toute activité projetée qui ris-
que de porter atteinte à son environnement ou à celui
d'autres États. Les législations nationales exigent cou-
ramment ce type d'évaluation préalable.

7. L'article 7, qui institue la responsabilité pour dom-
mage causé à l'environnement d'un autre État par la
pollution transfrontière, pose le devoir de rétablir cet en-
vironnement dans son état antérieur et le devoir d'in-
demniser l'autre État du préjudice et du dommage. Il re-
connaît le droit de l'État de poursuivre les pollueurs dont
l'action a mis en jeu sa responsabilité. Bien que ce droit
soit normalement prévu dans les législations nationales,
le Comité a jugé nécessaire de l'énoncer en raison de
certaines craintes à l'égard des effets internationaux pos-
sibles; le texte précise même : « y compris les sociétés
transnationales ». L'article 8 limite d'une certaine façon
la responsabilité de l'État responsable de la pollution
transfrontière en spécifiant que cette pollution n'est à
prendre en considération que lorsqu'elle dépasse les ni-
veaux jugés acceptables dans des conditions compara-
bles et dans des zones comparables du pays où elle a son
origine. On retrouve une règle d'équité analogue dans les
Principes relatifs à la pollution transfrontière, adoptés
par le Conseil de l'OCDE en 1974.

8. La deuxième partie du projet de déclaration com-
prend les articles 9 à 18, qui sont des dispositions pro-
cédurales portant sur le devoir d'information et de con-
sultation. Les parties sont invitées à recourir à une
procédure d'enquête et de conciliation lorsqu'il y a diffé-
rend en matière d'environnement, auquel cas il est prévu
une commission mixte, qui n'est pas un tribunal d'ar-
bitrage. Si, toutefois, tous les moyens prévus n'abou-
tissent pas, l'article 17 précise que les États parties au
différend en cause conviennent de rechercher toute autre
procédure de règlement pacifique prévue dans la Charte
de l'Organisation des États américains.

9. L'article 18 dispose qu'un État américain doit accor-
der la priorité à la procédure prévue dans le projet de dé-
claration dès lors qu'un autre État américain recourt à la
déclaration pour faciliter le règlement d'un différend en
matière d'environnement, même s'il est partie à des trai-
tés internationaux visant certaines formes de pollution. Il
va de soi que cette disposition ne signifie pas qu'un État,
qui est lié par un traité, doive faire fi des engagements
qu'il a souscrits à ce titre pour donner la préférence à la
déclaration. L'article 18 impose une obligation aux États
« dans la limite de leurs capacités », et il ressort des tra-
vaux d'élaboration qu'il s'agit bien plus d'une demande
que d'une obligation contraignante.

10. Le projet de déclaration est important, parce que
c'est le premier instrument de portée aussi générale à
avoir été adopté en matière d'environnement par les
États membres de l'OEA. Il est le fruit d'une analyse sé-
rieuse des textes pertinents — traités, législations natio-
nales et recommandations d'organismes internationaux.

11. À sa session d'août 1989, le Comité a également
adopté une résolution visant l'amélioration de l'adminis-
tration de la justice dans les Amériques, question très
importante pour le renforcement des processus et des
institutions démocratiques. Il a jugé qu'une association
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interaméricaine privée devait être constituée et travailler
en coopération étroite avec les organismes gouverne-
mentaux et intergouvernementaux, et en harmonie avec
le Secrétariat général de l'OEA, dans le but de faciliter,
entre pays d'Amérique, la discussion et l'examen des
méthodes et des activités propres à améliorer l'adminis-
tration de la justice sur tout le continent. L'American So-
ciety of International Law fera le nécessaire pour accélé-
rer la constitution de la nouvelle association. Dans un
souci d'efficacité, mais aussi pour des raisons budgétai-
res, le Comité a recommandé que le secteur privé se
charge de l'opération.

12. Des propositions et des rapports intérimaires ont
aussi été présentés au Comité sur un certain nombre
d'autres sujets : coopération pour les mesures de préven-
tion en matière pénale, et plus particulièrement lutte
contre le trafic de stupéfiants; aspects juridiques de la
dette extérieure; légitimité dans le système américain et
ses rapports avec les dispositions de la Charte de l'OEA
en ce qui concerne l'autodétermination, la non-inter-
vention, la démocratie représentative et la protection des
droits de l'homme; raisons de la non-adhésion d'un
grand nombre d'États au Traité américain de règlement
pacifique (Pacte de Bogota).

13. Enfin, l'une des activités les plus intéressantes
du Comité est le cours de droit international organisé
avec le concours de l'OEA et de la Fondation Getulio
Vargas, qui attire des personnes originaires de nombreux
États membres de l'OEA, parmi lesquelles de jeunes di-
plomates et professeurs d'université. Les sujets traités
sont très variés et des conférences, vivement appréciées,
ont été données, notamment, par plusieurs membres de
la Commission, participant aux sessions du Comité —
occasion dont l'observateur du Comité espère qu'il sera
une fois de plus possible de profiter en 1990.

14. Le PRÉSIDENT remercie l'observateur du Comité
juridique interaméricain pour l'exposé très clair qu'il a
fait des travaux du Comité. Les sujets que celui-ci étudie
présentent un grand intérêt pour la communauté interna-
tionale, et en particulier pour la Commission. Les deux
organes ont des objectifs communs, et leur coopération
leur est mutuellement très profitable. Ils ont beaucoup à
apprendre l'un de l'autre, et le Président espère sincère-
ment que cette coopération se resserrera encore dans
l'intérêt du développement progressif et de la codifica-
tion du droit international.

15. M. McCAFFREY, prenant la parole au nom des
membres de la Commission originaires des pays occi-
dentaux, accueille avec satisfaction l'exposé lucide et
très instructif qu'a fait l'observateur du Comité juridique
interaméricain, lequel a évoqué des questions liées à cer-
tains des points inscrits à l'ordre du jour de la Commis-
sion elle-même, comme le droit relatif aux utilisations
des cours d'eau internationaux à des fins autres que la
navigation, et la responsabilité internationale pour les
conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne
sont pas interdites par le droit international. En 1987,
M. McCaffrey a eu le privilège de représenter la Com-
mission à la session du Comité juridique interaméricain
et, à l'instar des autres membres de la Commission qui
ont fait la même expérience, il a été impressionné par
l'efficacité des méthodes de travail du Comité, dont la
production remarquable en est d'ailleurs la preuve.

16. M. DIAZ GONZALEZ, prenant la parole au nom
des membres de la Commission originaires des pays
d'Amérique latine, accueille chaleureusement l'obser-
vateur du Comité juridique interaméricain et le remercie
du résumé admirable qu'il a fait des travaux du Comité.
Il est de tradition que le Comité soit représenté par
un observateur à chaque session de la Commission et
que celle-ci soit, de son côté, représentée par son
président aux sessions du Comité, lequel est, en fait, l'un
des organes les plus anciens de ce type que la commu-
nauté internationale ait créés. Effectivement, lorsque
l'Assemblée générale avait décidé, en 1947, de créer la
Commission du droit international, elle s'était inspirée
de l'exemple interaméricain, et le Secrétariat de l'Orga-
nisation des Nations Unies avait fait, à l'époque, une
étude très approfondie de la question.

17. Le Comité traite de sujets qui sont très importants
de nos jours, non seulement au niveau régional amé-
ricain, mais aussi au niveau mondial. C'est tout parti-
culièrement le cas de l'environnement. Sur ce sujet,
comme dans le cas des cours d'eau internationaux et
dans d'autres, une coopération étroite entre la Commis-
sion et le Comité s'impose au plus haut point. Le trafic
illicite de stupéfiants est un problème universel, mais il
se pose avec acuité dans un certain nombre de pays
d'Amérique latine. Il est donc indispensable d'examiner
ce problème, et M. Diaz Gonzalez note avec intérêt que
les travaux du Comité juridique interaméricain en la ma-
tière couvrent aussi les aspects relatifs au droit pénal.
Les séminaires annuels du Comité sont de véritables
cours de droit international contemporain, et la pratique
qui consiste à faire appel au concours d'organisations
privées est un exemple utile que la Commission pourrait
fort bien suivre pour son propre Séminaire de droit inter-
national qui se tient chaque année.

18. M. GRAEFRATH remercie l'observateur du
Comité juridique interaméricain au nom des membres de
la Commission originaires des pays d'Europe de l'Est. Il
a eu le privilège de voir personnellement le Comité au
travail à Rio de Janeiro et a été très frappé par l'ampleur
de l'ordre du jour du Comité, tout comme il a admiré ses
méthodes de travail. Le Comité est, il est vrai, un organe
relativement restreint, il ne travaille que dans une seule
langue et ses membres viennent de pays qui ont, dans
une large mesure, une histoire commune. Il leur est plus
facile d'éviter les longues interventions et de se concen-
trer sur des solutions viables. Le Comité et la Commis-
sion gagneraient tous deux à un renforcement de leur
coopération.

19. M. THIAM remercie l'observateur du Comité juri-
dique interaméricain pour son exposé très complet.
Comme il a pu le constater chaque fois qu'il a eu le plai-
sir d'assister aux sessions du Comité, le Comité et la
Commission ont pour une bonne part les mêmes préoc-
cupations. Les travaux très approfondis que le Comité
mène à un rythme d'ailleurs très soutenu sont fort utiles
à la Commission dans ses propres travaux. Enfin,
M. Thiam apprécie au plus haut point le séminaire an-
nuel du Comité, auquel il a déjà eu l'honneur d'être in-
vité à donner des conférences.
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Droit relatif aux utilisations des cours d'eau Interna-
tionaux à des fins autres que la navigation (suite)
[A/CN.4/421 et Add.l et 2% A/CN.4/427 et Add.1%
A/CN.4/L.443, sect. F9 ILC(XLII)/Con£Room Doc.3]

[Point 6 de l'ordre du jour]

CINQUIÈME ET SIXIÈME RAPPORTS
DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

SEFOÈME À DIXIÈME PARTIES DU PROJET D'ARTICLES :

ARTICLE 24 (Rapport entre les utilisations aux fins de la
navigation et les utilisations à d'autres fins; absence
de priorité entre les utilisations)

ARTICLE 25 (Régularisation des cours d'eau internatio-
naux)

ARTICLE 26 (Gestion institutionnelle commune)
ARTICLE 27 (Protection des ressources en eau et des ins-

tallations) et
ARTICLE 28 (Statut des cours d'eau internationaux et

des installations hydrauliques en période de conflit ar-
mé) [suite]

ANNEXE I (Mise en œuvre des articles4) [suite]

20. M. BARSEGOV dit qu'il hésite fort à se livrer à
des critiques à ce stade de l'examen du sujet, alors qu'à
l'issue de nombreuses années d'efforts, la Commission,
avec l'aide du Rapporteur spécial, aborde la dernière
étape de ses travaux sur le projet d'articles. Mais c'est
précisément à cause de l'importance qu'il attache au pro-
jet qu'il se sent tenu, sans vouloir offenser le Rapporteur
spécial, d'exposer ses vues, dans l'espoir d'aider ainsi la
Commission à aller de l'avant. Sa tâche se trouve gran-
dement facilitée par les analyses approfondies et objecti-
ves déjà faites par d'autres membres de la Commission.

21. Il était dès l'abord évident que la Commission par-
viendrait d'autant plus aisément à s'entendre sur la te-
neur des articles qu'elle aurait pris plus tôt sa décision
sur la nature du projet d'articles. S'il doit s'agir de re-
commandations de caractère facultatif, les projets
d'articles peuvent être formulés dans une perspective
plus ambitieuse que s'ils sont censés avoir force obliga-
toire — auquel cas la Commission devra s'appuyer soli-
dement sur le droit international existant, en limitant les
éléments de développement progressif du droit inter-
national susceptibles d'être inclus dans le projet à ce qui
est acceptable pour la majorité des États. Cela exige na-
turellement une évaluation réaliste des sources du droit.
Pour ce qui est de la pratique conventionnelle, il ne faut
pas oublier que les traités ne consacrent pas toujours des
règles de caractère universel : ils expriment parfois les
intérêts d'un nombre limité d'États dans une situation
particulière. Les rapports dont la Commission est saisie
ne satisfont pas entièrement à cette condition.

22. Il est une autre lacune d'ordre général, sur laquelle
M. Barsegov a appelé l'attention dans le passé, mais qui,
malheureusement, subsiste : dans le projet d'articles, en
effet, pratiquement aucune distinction n'est établie entre

2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l re partie).
4 Pour le texte, voir 2162e séance, par. 26.

les États qui ne se trouvent pas dans la même situation
géographique par rapport au cours d'eau considéré. Les
relations entre États situés de part et d'autre d'un cours
d'eau sont évidemment différentes de celles entre États
situés le long de la partie supérieure et de la partie infé-
rieure du cours d'eau : dans le premier cas, leurs intérêts
sont plus ou moins symétriques, dans le second, ils sont
asymétriques, voire antagonistes. Le fait que le
Rapporteur spécial n'ait pas établi cette distinction se
fait sentir dans l'ensemble du projet, et en particulier
dans le projet d'article 24, première disposition sur la-
quelle M. Barsegov souhaite formuler des observations.

23. En mettant l'accent sur l'absence de priorité entre
les utilisations, le projet d'article 24 donne à penser que
la navigation jouissait autrefois d'une certaine priorité en
vertu de règles de droit Mais il y a de telles différences
entre la situation des États d'amont et celle des États
d'aval en ce qui concerne la navigation, tout comme
dans la pratique relative à certains cours d'eau interna-
tionaux, qu'il est impossible de formuler une règle
générale. Prescrire les utilisations que les États devraient
privilégier est, bien entendu, encore moins approprié,
comme M. Shi (2164e séance) et d'autres membres de la
Commission l'ont indiqué. La disposition du paragra-
phe 2 de l'article 24 sort des limites du champ d'appli-
cation du projet, et même du droit international. En con-
séquence, tout en souscrivant au principe énoncé au
paragraphe 1, selon lequel ni la navigation ni aucune
autre utilisation n'a priorité en soi sur d'autres utilisa-
tions, M. Barsegov ne voit dans l'ensemble de l'article
rien d'autre que l'affirmation d'une évidence : les États
eux-mêmes déterminent leurs utilisations des cours
d'eau, compte tenu des exigences d'utilisation optimale
et d'autres facteurs pertinents, notamment leur situation
géographique par rapport au cours d'eau.

24. Les dispositions du projet d'article 25 semblent al-
ler au-delà de la portée de son titre, « Régularisation des
cours d'eau internationaux », tel que le Rapporteur spé-
cial le définit dans son cinquième rapport (A/CN.4/
421 et Add.l et 2, par. 129). La référence faite au para-
graphe 1 à la coopération entre États du cours d'eau aux
fins de la détermination de leurs besoins n'est pas très
claire, en particulier dans le cas des États d'aval.
M. Barsegov n'a pas d'objection de principe à rencontre
de la disposition du paragraphe 2, mais il pense que les
États devraient aussi être tenus de participer sur une base
équitable à l'entretien des ouvrages qu'ils ont pu conve-
nir de construire, individuellement ou conjointement.

25. Le projet d'article 26, qui semble bien avoir pour
objet de transposer au niveau international les mécanis-
mes de planification polyvalente et de mise en valeur in-
tégrée des systèmes de cours d'eau institués entre diffé-
rentes composantes d'un système fédéral ou, pour le dire
en termes plus simples, à l'intérieur d'un seul et même
État, soulève un certain nombre de problèmes.
M. Barsegov ne peut qu'approuver l'idée d'une coopéra-
tion pour la gestion des cours d'eau internationaux, mais
la disposition du paragraphe 1 paraît trop générale, d'une
part, et trop contraignante, de l'autre. La plupart des
membres de la Commission ont estimé que la disposition
proposée pourrait, tout au plus, revêtir la forme d'une re-
commandation et qu'elle devrait donc être reformulée en
des termes moins péremptoires. Comme le Rapporteur
spécial le souligne lui-même dans son sixième rapport
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(A/CN.4/427 et Add.l, par. 7), il n'existe, en droit inter-
national général, aucune obligation de constituer des
commissions mixtes des fleuves et des lacs. Et il n'existe
pas non plus d'obligation pour les États d'entamer des
consultations, à la demande de l'un d'eux, au sujet de la
création d'organes mixtes de ce genre. En fait, la plupart
des États — et c'est peut-être regrettable — n'acceptent
aucune obligation de consultation. M. Barsegov partage
sans réserve l'avis du Rapporteur spécial sur la nécessité
de trouver des solutions neuves en matière d'organi-
sation, mais il croit que le plus simple à cet̂  effet est
d'adopter des recommandations, dont chaque État pour-
rait s'inspirer, compte tenu de sa situation particulière.
Toute tentative pour élever des arrangements pris en
vertu d'accords bilatéraux au rang de règles internatio-
nales contraignantes serait prématurée. À ce propos,
M. Barsegov signale que l'Union soviétique a conclu de
tels accords avec presque tous ses voisins.

26. Tout comme M. Calero Rodrigues (2163e séance),
M. Barsegov a des doutes sur la portée juridique du para-
graphe 1. Proclamer que les États sont tenus de se con-
former à cette disposition est à l'évidence inexact en
l'état actuel du développement du droit international,
mais dire qu'ils peuvent le faire paraît superflu. En tout
état de cause, les propositions antérieures faites par
M. Schwebel et M. Evensen, et que le Rapporteur spé-
cial a reproduites au paragraphe 2 de ses commentaires
sur l'article 26, sont, semble-t-il, plus appropriées et plus
acceptables. M. Barsegov approuve cependant la liste
des fonctions des commissions mixtes envisagées, qui fi-
gure au paragraphe 2 du projet d'article, et il estime que,
conjuguée avec des éléments puisés dans les proposi-
tions antérieures, elle peut servir de base à l'élaboration
d'un statut type qui serait joint en annexe au projet
d'articles, voire incorporé à celui-ci.

27. Les projets d'articles 27 et 28 obéissent à des con-
sidérations humanitaires et répondent à l'intérêt général
des peuples des États des cours d'eau. M. Barsegov ne
doute pas de la nécessité de protéger les ressources en
eau et les installations hydrauliques, et se réjouit que les
dispositions de l'article 28 s'appliquent en période de
conflits armés tant internationaux qu'internes — point
malheureusement important pour son pays dans les
circonstances actuelles. L'empoisonnement des cours
d'eau ainsi que les autres actes qui leur causent des dom-
mages portent atteinte à la sécurité des populations paci-
fiques et peuvent, de par les objectifs visés, être considé-
rés comme crimes contre l'humanité. Les problèmes
relatifs au rapport entre le projet d'article 28 et les Proto-
coles additionnels de 1977 aux Conventions de Genève
de 1949 sont, à son avis, aisément surmontables : ils
pourraient être résolus soit par la codification du droit
international, soit par son développement progressif.
Néanmoins, si des doutes subsistent encore à ce propos
parmi les membres de la Commission, il serait peut-être
possible d'interroger l'Assemblée générale sur l'ar-
ticle 28. Les arguments avancés par le Rapporteur spé-
cial en faveur de l'article 28 sont éminemment convain-
cants, et il est peu probable qu'ils se heurtent à une
grande opposition. Le libellé de l'article et la question de
sa place dans le projet devront toutefois être réexaminés.
Le souci de la concision a conduit le Rapporteur spécial
à présenter un texte inutilement obscur; le sens de cette
disposition devrait être précisé plus en détail et elle de-

vrait être harmonisée avec les instruments internationaux
déjà en vigueur.

28. Comme la plupart des autres membres de la Com-
mission, M. Barsegov trouve l'annexe I, sur la mise en
œuvre des articles, quelque peu décevante et peu cohé-
rente. Certains des articles qu'elle contient devraient être
déplacés, d'autres appellent un examen plus approfondi,
d'autres encore devraient être purement et simplement
supprimés. Ainsi, le projet d'article 1, si tant est qu'il
soit nécessaire, devrait être relié à l'article 1, consacré
aux expressions employées, dans le corps du projet.
M. Barsegov estime, comme M. Graefrath (2165e

séance), que les projets d'articles 2 et 5 devraient être
soit éliminés, soit transférés dans la troisième partie du
projet d'articles (Mesures projetées). En revanche, les
projets d'articles 3 et 4 semblent bien avoir effective-
ment un rapport avec le sujet de l'annexe proposée.

29. M. Barsegov convient que le projet d'article 6 est
superfétatoire et devrait être supprimé. Le Rapporteur
spécial introduit une nouvelle forme d'immunité juridic-
tionnelle des États, mais s'empresse aussitôt de lui impo-
ser des limitations. L'article pose plus de problèmes
qu'il n'en résout, et M. Barsegov y est opposé. Pour ce
qui est des dispositions du projet d'article 7, elles nient
en substance que les articles à l'examen soient censés
constituer un accord-cadre. Comme M. Calero Rodri-
gues (ibid.) l'a indiqué, les exemples cités par le Rappor-
teur spécial se rapportent à des situations complètement
différentes. M. Barsegov ne voit pas la nécessité d'éta-
blir un organisme de contrôle supranational, permanent
ou temporaire, sur le modèle proposé. Quant au projet
d'article 8, il est, à son avis, aussi inutile, pour des rai-
sons analogues. Comme de nombreux membres de la
Commission l'ont déjà dit, l'annexe, dans son ensemble,
n'est pas prête à être renvoyée au Comité de rédaction.

30. En conclusion, M. Barsegov exprime l'espoir que
l'examen en première lecture de l'ensemble du projet
d'articles pourra être achevé d'ici à l'expiration du man-
dat des membres actuels de la Commission. À cette fin,
le Rapporteur spécial — tout comme la Commission —
devra porter ses efforts sur les articles vraiment nécessai-
res et exclure ceux qui sont superflus ou qui relèvent
d'autres sujets. En dépit des commentaires critiques qu'il
a émis dans le souci de faire avancer la Commission
dans sa tâche, M. Barsegov tient à dire au Rapporteur
spécial toute sa gratitude pour les efforts inlassables
qu'il déploie sans relâche.

31. M. DÎAZ GONZALEZ remercie le Rapporteur
spécial pour ses cinquième et sixième rapports (A/CN.4/
421 et Add.l et 2 et A/CN.4/427 et Add.l), qui contien-
nent une mine de renseignements sur la pratique des
États et des organisations internationales, comme sur la
doctrine, dans une matière qui ne relève pas tant de la
codification que du développement progressif du droit
international.

32. Ses observations reposeront sur l'hypothèse que
la Commission est engagée dans l'élaboration d'un
accord-cadre. M. Diaz Gonzalez ne croit pas que
la Commission doive aller au-delà, ni s'embarquer dans
une entreprise qui outrepasserait son mandat. Ayant
changé plusieurs fois de rapporteur spécial sur ce sujet,
la Commission a dû adopter une démarche différente
pour progresser dans ses travaux. Il n'empêche, comme
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M. Barsegov l'a fait observer, que chaque système de
cours d'eau possède des caractéristiques qui lui sont pro-
pres, de sorte que l'on ne saurait imposer à tous les Etats
riverains une obligation universelle d'appliquer un en-
semble donné de règles.

33. En ce qui concerne les articles proposés dans le
cinquième rapport, il conviendrait de préciser, dans le
projet d'article 24, que le fait qu'un cours d'eau inter-
national se prête à de multiples utilisations signifie
qu'aucune utilisation particulière ne doit porter atteinte
aux autres utilisations prévues dans des accords bilaté-
raux ou multilatéraux, non plus qu'aux besoins de tout
État sur le territoire duquel le cours d'eau international
considéré coule. Le paragraphe 2 de l'article se réfère au
principe de l'utilisation équitable « conformément aux
articles 6 et 7 » et, à ce propos, il a été noté avec raison
que la notion de priorité a changé au fil des ans.
L'utilisation des cours d'eau internationaux aux fins de
la navigation est actuellement bien moins prioritaire, en-
core qu'elle le reste pour certains pays, en Afrique par
exemple. De même, comme M. Solari Tudela
(2164e séance) l'a observé, dans dix ans il faudra raison-
ner en, fonction d'autres priorités encore. Tous ces faits
doivent être pris en considération.

34. M. Diaz Gonzalez convient que le projet d'ar-
ticle 25 constitue une très bonne base pour le projet
d'articles, puisqu'il pose une obligation de coopérer et
non de régulariser.

35. Le sixième rapport du Rapporteur spécial traite de
l'application concrète des projets d'articles adoptés par
la Commission en première lecture, et en particulier de
la gestion des cours d'eau internationaux, qui fait l'objet
du projet d'article 26. À cet égard, M. Diaz Gonzalez,
comme M. Graefrath (2165e séance), préférerait que l'on
parle d'institutionnalisation ou de coordination de la ges-
tion des cours d'eau internationaux. À l'instar d'autres
membres de la Commission, il estime qu'il suffirait
d'indiquer les éléments qui devraient figurer dans un
accord-cadre et les obligations incombant à chacun des
États faisant partie du système de cours d'eau considéré.
À l'évidence, il ne saurait y avoir d'obligation de créer
une organisation internationale : le fait que, en vertu
d'accords multilatéraux — comme celui qui a été conclu
dans le cas du Danube —, des institutions permanentes
ont été créées en vue de régulariser des cours d'eau n'est
pas une raison suffisante pour amener la Commission à
préconiser la même démarche en l'occurrence.

36. Les projets d'articles 27 et 28 ont leur raison
d'être, en ce sens qu'il est assurément nécessaire de pro-
téger les ressources en eau et les installations hydrauli-
ques. En même temps, M. Diaz Gonzalez constate que le
projet d'article 27 ne fait que répéter les dispositions des
articles 65 et 86, provisoirement adoptés par la Commis-
sion, et que l'article 107, également adopté à titre provi-
soire, contient une disposition analogue à celle du
paragraphe 3 du projet d'article 27. De plus, le para-
graphe 1 du projet d'article 27 n'apporte, à son avis, pas
grand-chose de plus. Il s'agit peut-être donc plus de

5 Annuaire... 1987, vol. II (2e partie), p. 32.
6 Annuaire.... 1988, vol. II (2e partie), p. 37.
7 Ibid., p. 45.

l'application des articles 6, 8 et 10 que de la rédaction
d'un nouvel article.

37. Le projet d'article 28 soulève un certain nombre de
difficultés, car il vise des questions déjà couvertes par
d'autres instruments, comme les Protocoles additionnels
de 1977 aux Conventions de Genève de 1949. M. Diaz
Gonzalez exhorte donc à la prudence, car l'article pour-
rait susciter certaines questions au sujet, par exemple, de
l'inviolabilité. En tout état de cause, il devrait être libellé
différemment. De même, la Commission devrait se gar-
der de donner l'impression de faire fond sur des idées
dépassées comme celles de Fauchille et d'Oppenheim,
citées respectivement dans les notes 75 et 60 du sixième
rapport (A/CN.4/427 et Add.l). Dans le monde moderne,
de telles citations ne valent plus et ne devraient pas être
reprises dans le commentaire.

38. M. Diaz Gonzalez convient par ailleurs que si les
dispositions contenues dans l'annexe I, sur la mise en
œuvre des articles, se trouvent là parce qu'elles ont été
omises dans le corps du projet d'articles, c'est assuré-
ment dans celui-ci qu'elles devraient figurer. Néan-
moins, comme M. Graefrath l'a clairement démontré,
l'incorporation de ces dispositions dans le projet risque
de créer des problèmes, et même d'aggraver les problè-
mes existants, au lieu de faciliter l'acceptation du projet.
M. Diaz Gonzalez tient à rappeler une fois de plus aux
membres de la Commission que c'est d'un accord-cadre
qu'il s'agit. Certaines obligations de caractère général
pourraient être retenues, mais si la Commission essaie de
tout réglementer dans les détails, l'adoption de l'en-
semble du projet d'articles ne pourra qu'en pâtir. Le
projet d'article 6 de l'annexe I, par exemple, est inutile
et dangereux. La Commission examine déjà la question
des immunités juridictionnelles dans un autre projet, et
M. Dîaz Gonzalez souligne encore une fois que cette
question n'a pas sa place dans un accord-cadre du genre
de celui qui est à l'examen. Il persiste à croire que le
Rapporteur spécial a peut-être fait preuve de trop de pré-
cipitation, la Commission n'ayant jamais eu pour mandat
de créer une organisation internationale chargée de régu-
lariser et d'étudier les cours d'eau internationaux. À son
avis, cette question devrait être laissée de côté, à moins
qu'il ne soit décidé de proposer à l'Assemblée générale
de donner à la Commission mandat d'élaborer le projet
de statut d'une organisation de ce genre. Il est possible
que le Rapporteur spécial ait été par trop influencé par
les débats sur le droit de la mer, qui ont abouti à
la création d'une autorité internationale des fonds ma-
rins. Cela dit, la question des cours d'eau internationaux
est différente. Même la référence à la pollution, dans
l'annexe, est déplacée, car la Convention des Nations
Unies de 1982 sur le droit de la mer ne traite que d'un
aspect précis de la question, à savoir la protection du mi-
lieu marin contre la pollution due à la navigation.

39. M. THIAM remercie le Rapporteur spécial pour
son sixième rapport (A/CN.4/427 et Add.l), fouillé et
très abondamment documenté, qui, à n'en pas douter,
permettra à la Commission de progresser dans ses tra-
vaux sur un sujet éminemment délicat où entrent en jeu
non seulement la souveraineté des États, mais aussi et
surtout la gestion d'une ressource essentielle à la vie.

40. Se penchant d'abord sur le projet d'article 24, pré-
senté dans le cinquième rapport (A/CN.4/421 et Add.l
et 2), M. Thiam note que l'article pose le principe de
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l'absence de priorité entre les utilisations d'un cours
d'eau international, que ce soit aux fins de la navigation
ou à toute autre fin. M. Thiam dit avoir été cependant
quelque peu surpris de constater que le problème de la
navigation est abordé dans le cadre d'un sujet limité aux
utilisations des cours d'eau internationaux à des fins au-
tres que la navigation. Tout en admettant qu'il n'y a pas
de frontière étanche entre les sujets confiés à la Commis-
sion, il considère cependant que si l'on a pris soin de se
référer précisément aux utilisations des cours d'eau in-
ternationaux à des fins autres que la navigation, la Com-
mission n'a dès lors pas à aborder le problème de la na-
vigation.

41. Au paragraphe 1 de ses commentaires sur le projet
d'article 24, le Rapporteur spécial déclare que « le fait
que la navigation ait joui dans le passé d'un statut préfé-
rentiel est une raison de préciser que tel n'est pas le cas
dans le présent projet d'articles »; au paragraphe 2 de ses
commentaires, il indique que « la clause liminaire du pa-
ragraphe 1 préserve la validité de tous les accords don-
nant la priorité à la navigation ou à une autre utilisa-
tion ». M. Thiam est de ce fait amené à se poser la
question de savoir s'il existait effectivement auparavant
un régime préférentiel — et il tient à insister sur le terme
« régime » — découlant de traités. Le Rapporteur spécial
a fourni un certain nombre d'exemples de traités, mais,
fait surprenant, n'a pas donné le moindre exemple de
traité instituant un régime préférentiel pour la naviga-
tion. Il est vrai qu'à un certain moment de son histoire,
l'humanité a naturellement éprouvé le besoin d'utiliser
les cours d'eau pour la navigation. Cela ne signifie pas
pour autant qu'il ait existé un régime juridique issu de
traités, en vertu duquel la navigation était prioritaire.
M. Thiam prie en conséquence le Rapporteur spécial
d'indiquer ses sources. En l'état actuel des choses, il
émet des réserves quant à l'adoption du paragraphe 1 de
l'article 24. De plus, il vaudrait mieux, dans une matière
qui touche à la souveraineté des États, éviter de poser
une règle : il appartient aux États de préciser le type
d'utilisation qu'ils veulent adopter à un moment donné.

42. Passant au sixième rapport, M. Thiam déclare que
le projet d'article 26 est au cœur du projet d'articles. Le
paragraphe 1 dispose que, « sur la demande de l'un quel-
conque d'entre eux », les États du cours d'eau entame-
ront des consultations en vue d'établir une organisation
mixte chargée de la gestion d'un cours d'eau inter-
national. Là aussi, il faut que la Commission se garde
d'aller trop vite en besogne. Il faut que pareille demande
soit justifiée et dûment motivée. En outre, l'objet de la
demande doit être réalisable. La création d'organisations
régionales intéresse tout particulièrement M. Thiam, car
tous les États africains sont membres de l'une ou l'autre
des organisations régionales du continent, par l'inter-
médiaire desquelles ils s'efforcent de créer des orga-
nismes de coopération. M. Thiam commence cependant
à douter quelque peu de la vertu de ces organisations.
Certes, elles ont leur utilité, mais croire que la mise en
place d'une organisation suffit à résoudre automatique-
ment tous les problèmes est une tout autre affaire.

43. Le sixième rapport renferme à ce propos des indi-
cations instructives. À la Réunion interrégionale tenue
par l'Organisation des Nations Unies sur la mise en va-
leur des bassins fluviaux et lacustres, plus particulière-
ment dans la région de l'Afrique, à Addis-Abeba en oc-

tobre 1988, on a constaté que les stratégies de mise en
valeur des bassins fluviaux suivies au cours des vingt
dernières années avaient connu des succès divers, et par-
fois limités, pour différentes raisons (voir A/CN.4/
427 et Add.l, par. 14 in fine). Bien qu'il existe un nom-
bre considérable d'organisations du type envisagé,
M. Thiam se demande si tel est le but que la Commis-
sion entend poursuivre. Une organisation ne saurait être
établie à la simple demande d'un État. Il faut le climat
voulu, ainsi que d'autres éléments, tels ceux sur lesquels
le Rapporteur spécial précédent, M. Schwebel, a attiré
l'attention. Il s'ensuit que le projet d'article 26 est par
trop général tout en étant un peu rigide, en ce sens que la
règle qu'il pose n'est pas toujours applicable. Il serait
peut-être préférable de veiller à ce que la gestion des
cours d'eau internationaux soit régie par la voie
d'accords, et d'éviter la prolifération de bureaucraties,
nécessairement onéreuses.

44. M. Thiam se demande ce que le projet d'article 28
apporte en fait de neuf. Il existe déjà un droit des conflits
armés, problème complexe qui devrait être traité à part,
en dehors de toute considération étrangère au sujet. Pour
ce qui est des conflits armés internes, il n'est pas vrai-
ment nécessaire de rappeler aux pays qu'ils ne doivent
pas se faire du mal à eux-mêmes.

45. L'annexe I, sur la mise en œuvre des articles, pose
aussi de nombreux problèmes qui risquent de déboucher
sur l'élaboration de dispositions contraires aux préceptes
en vigueur, et, de l'avis de M. Thiam, elle ne saurait être
maintenue dans son libellé actuel.

46. M. ILLUECA approuve la suggestion du Rappor-
teur spécial, dans son sixième rapport (A/CN.4/427 et
Add.l, par. 38 in fine), tendant à placer les projets
d'articles 7 et 8 de l'annexe I dans le corps même du
projet d'articles. Les dispositions de ces deux articles
obéissent à un souci de prévoyance et prennent de plus
en plus d'importance avec des phénomènes aussi catas-
trophiques que la destruction de la couche d'ozone et le
réchauffement de la planète, qui se traduisent par des
modifications du niveau des mers, des lacs et des cours
d'eau. C'est pourquoi il conviendrait effectivement d'in-
clure les articles 7 et 8, de même que le projet d'article 1
de l'annexe, dans le corps du projet.

47. Les projets d'articles 2, 3, 4, 5 et 6 de l'annexe I, en
revanche, devraient faire partie d'un protocole facultatif.
À ce propos, comme le Rapporteur spécial a admis que
l'ébauche du projet d'articles approuvée par la Commis-
sion ne mentionne pas de dispositions du genre de celles
qui sont envisagées dans l'annexe I, et que le temps
manque pour examiner chaque article à fond, la Com-
mission devrait arrêter maintenant la marche à suivre.

48. Plusieurs membres de la Commission ont déclaré
craindre que l'incorporation des articles proposés dans
l'annexe I ne rende le futur accord-cadre moins attrayant
ou inacceptable pour un certain nombre d'États. Aussi
ont-ils suggéré que, puisque ces articles reflètent le déve-
loppement progressif du droit, ils figurent dans un proto-
cole facultatif. Les arguments du Rapporteur spécial sont
bien fondés et montrent que le droit a évolué dans le sens
qu'indiquent les articles proposés. Néanmoins, dans cer-
tains pays, les principes visés par les projets d'articles 3
et 4 de l'annexe I et par l'article 8 des Règles de Mon-
tréal sur la pollution des eaux d'un bassin de drainage
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international, adoptées par l'Association de droit inter-
national en 19828, même s'ils ont évolué favorablement,
ont soulevé des difficultés dans la pratique. M. Illueca
croit comprendre que la CEE a adopté des mesures ten-
dant à élargir les droits et recours ouverts aux personnes
victimes de la pollution transfrontière, sur le modèle des
recommandations de l'article 8 des Règles de Montréal.
Cependant, les tribunaux d'autres pays appliquent la
règle dite de la « compétence locale », en vertu de la-
quelle un tribunal s'abstient d'exercer sa compétence
dans une procédure concernant un dommage survenu en
territoire étranger. Ces situations font bien ressortir les
efforts louables que le Rapporteur spécial a consacrés à
l'élaboration des articles de l'annexe I, et témoignent de
la nécessité de revoir l'ébauche du projet approuvée par
la Commission.

49. M. Illueca, partageant le souci d'un grand nombre
de membres de la Commission et leur souhait que les ar-
ticles 2 à 6 de l'annexe I ne soient pas inclus dans le
corps du projet d'articles, propose, comme marche à sui-
vre, que la Commission poursuive l'examen du projet en
première lecture en vue de répartir les dispositions de
celui-ci entre trois rubriques : a) le projet d'articles pro-
prement dit, c'est-à-dire le corps du texte du futur
accord-cadre; b) un protocole facultatif sur l'égalité
d'accès aux procédures judiciaires et administratives;
c) un protocole facultatif sur le règlement des différends.
Il est à rappeler, à ce propos, que la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques contient
deux protocoles facultatifs concernant, l'un, l'acquisition
de la nationalité et, l'autre, le règlement obligatoire des
différends.
50. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial), répondant
à une question de M. Thiam, signale que la Convention
et le Statut de Barcelone de 1921 sur le régime des voies
navigables d'intérêt international constituent l'instru-
ment auquel on se réfère universellement pour indiquer
la priorité autrefois donnée à la navigation. Il a lui-même
cité cet instrument dans son cinquième rapport (A/CN.4/
421 et Add.l et 2, par. 122 et annexe). L'instrument
avait recueilli un large appui, même s'il a été, depuis
lors, dépassé par les événements et les besoins actuels.

La séance est levée à 12 h 40.

M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Sepùlveda Gu-
tiérrez, ML Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

8 Voir par. 3 des commentaires du Rapporteur spécial sur le projet
d'article 4 de l'annexe I dans son sixième rapport (A/CN.4/427 et
Add.l).

,2167e SEANCE

Vendredi 1er juin 1990, à 10 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Khasawneh, M. Barboza, M. Bar-
segov, M. Beesley, M. Bennouna, M. Calero Rodrigues,
M. Dîaz Gonzalez, M. Eiriksson, M. Francis, M. Grae-
frath, M. Hayes, M. Illueca, M. Koroma, M. Mahiou,
M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak,

Droit relatif aux utilisations des cours d9eau interna-
tionaux à des fins autres que la navigation (suite)
[A/CN.4/421 et Add.l et 2 \ A/CR4/427 et Add.1%

[Point 6 de l'ordre du jour]

CINQUIÈME RAPPORT (fin) ET SIXIÈME RAPPORT
(suite) DU RAPPORTEUR SPÉCIAL

SEPTIÈME À DIXIÈME PARTIES DU PROJET D'ARTICLES :

ARTICLE 24 (Rapport entre les utilisations aux fins de la
navigation et les utilisations à d'autres fins; absence
de priorité entre les utilisations)

ARTICLE 25 (Régularisation des cours d'eau internatio-
naux)

ARTICLE 26 (Gestion institutionnelle commune)

ARTICLE 27 (Protection des ressources en eau et des ins-
tallations) et

ARTICLE 28 (Statut des cours d'eau internationaux et des
installations hydrauliques en période de conflit armé)
[fin]

ANNEXE I (Mise en œuvre des articles3) [fin]

1. M. BARBOZA rappelle que la Commission a depuis
longtemps décidé que le projet d'articles se présenterait
sous la forme d'un accord-cadre, et il ne saurait être
question de revenir sur cette décision. Un accord-cadre
est un accord de caractère général, qui pose des principes
et autres règles générales sous forme d'obligations, et
non de recommandations. D'autres conventions, plus
spécifiques, peuvent alors s'intégrer dans la structure
que forment ces règles et principes. Le Traité de 1967
sur les principes régissant les activités des États en ma-
tière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps cé-
lestes, ainsi que d'autres instruments sur des sujets ana-
logues, comme la Convention de 1972 sur la responsabi-
lité internationale pour les dommages causés par les
objets spatiaux ou la Convention de Vienne de 1985
pour la protection de la couche d'ozone et ses protoco-
les, en sont des exemples.

2. C'est de ce point de vue que M. Barboza se propose
de commenter les projets d'articles, en commençant par
les articles 24 et 25, présentés par le Rapporteur spécial
dans son cinquième rapport (A/CN.4/421 et Add.l et 2).

3. Le projet d'article 24, qui élucide le rapport entre les
utilisations aux fins de la navigation et les utilisations à
d'autres fins, pose tout à fait correctement le problème et
le résout tout aussi correctement : aucune utilisation n'a
priorité en soi sur les autres, et tout conflit entre plu-
sieurs utilisations doit être réglé conformément aux arti-

1 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l re partie).
3 Pour le texte, voir 2162e séance, par. 26.
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cles 6 et 7 du projet. Le projet d'article 25, relatif à la ré-
gularisation des cours d'eau internationaux, est une
bonne application de l'obligation générale de coopérer,
énoncée à l'article 9; il est donc tout à fait acceptable.

4. M. Barboza, passant aux articles présentés dans le
sixième rapport (A/CN.4/427 et Add.l), note que le pro-
jet d'article 26, sur la gestion institutionnelle commune,
établit une obligation qui, au départ, est une obligation
de consultation mais qui aboutit, par le biais de la créa-
tion de mécanismes institutionnels conjoints, à une obli-
gation de gestion. Ainsi, la gestion d'un cours d'eau
international revêt une extrême importance puisqu'elle
est la finalité de la chaîne d'obligations. Or, elle n'est
nulle part définie, ni dans les projets antérieurs, préparés
par M. Schwebel ou M. Evensen, ni dans les autres ins-
truments que cite le Rapporteur spécial. Le texte proposé
ne contient qu'une énumération de fonctions. Celles-ci
sont certes utiles en matière de gestion d'un cours d'eau,
mais la gestion n'est pas un ensemble de fonctions. C'est
une différence qu'il faut bien marquer : on ne peut défi-
nir la gestion du cours d'eau par les fonctions qu'assume
l'organisation qui en est chargée.

5. D'autre part, l'obligation énoncée à l'article 26 n'est
subordonnée qu'à « la demande de l'un quelconque »
des États du cours d'eau. Le texte s'écarte donc sur ce
point des propositions précédentes. Le projet d'article
correspondant, qui avait été présenté par M. Evensen et
qui est reproduit au paragraphe 2 des commentaires du
Rapporteur spécial sur l'article 26, précisait que les États
du cours d'eau devaient juger pratique et souhaitable
pour l'administration, la gestion, la protection et le con-
trôle rationnels des eaux d'un cours d'eau international
la création d'un mécanisme institutionnel permanent.
L'obligation prévue par M. Evensen était d'ailleurs en-
core assouplie par l'emploi du mot should au para-
graphe 2 du texte anglais. Dans le projet d'article de
M. Schwebel, également reproduit au paragraphe 2 des
commentaires, pour entamer des négociations il fallait
non seulement une demande de « tout État du système »,
mais encore une condition supplémentaire : « lorsque les
besoins économiques et sociaux de la région donnent
lieu à des demandes importantes ou contradictoires con-
cernant les ressources en eau, ou lorsque le système de
cours d'eau international exige l'adoption de mesures de
protection ou de contrôle ». M. Barboza est cependant
d'accord avec le libellé proposé par le Rapporteur spé-
cial, qui vise à renforcer l'obligation : la nature de l'objet
qu'il s'agit de gérer est telle qu'elle exige une gestion
institutionnelle commune.

6. Le projet d'article 27, relatif à la protection des res-
sources en eau et des installations, fixe une autre obli-
gation encore, celle de l'entretien et de la protection des
cours d'eau internationaux. Il appelle deux remarques.
Premièrement, le paragraphe 1 doit être considéré
comme fixant une norme internationale, consacrée par
les mots « font tout ce qui est en leur pouvoir ». On a
soutenu qu'un État protège « naturellement » ses instal-
lations, aménagements et autres ouvrages connexes.
L'article 27 se fonde sur l'idée que cela ne suffit pas :
l'État doit y consacrer le meilleur de ses efforts, et non
pas seulement ce qui lui semble approprié au regard de
la manière dont il traite normalement ses ressources hy-
drauliques.

7. Deuxièmement, en ce qui concerne le paragraphe 2,
celui-ci fixe l'obligation pour les États du cours d'eau de
se consulter, mais sans l'assortir d'aucune condition.
Pour M. Barboza, le caractère péremptoire de cette dis-
position, comme le dit le Rapporteur spécial au paragra-
phe 3 de ses commentaires sur l'article, « s'impose en
raison des conséquences catastrophiques que pourrait
avoir toute déficience d'une installation importante ou la
contamination des ressources en eau ».

8. Le projet d'article 28, qui règle le statut des cours
d'eau internationaux et des installations hydrauliques en
période de conflit armé, est lui aussi acceptable, en ce
qu'il exprime une position de compromis entre deux ap-
proches opposées.
9. Quant à l'annexe I, M. Barboza doute que, malgré
son titre, on puisse considérer les huit articles qu'elle
contient comme des dispositions de « mise en œuvre ».
Le projet d'article 1er, qui définit l'« État d'origine du
cours d'eau », pourrait fort bien être intégré dans le
corps même du projet. Apparemment, sa seule utilité
dans l'annexe est d'introduire la notion de responsabili-
té. Les projets d'articles 2, 3 et 4 sont le développement
du principe ^ de la non-discrimination. Ils stipulent
l'égalité des États face aux effets nocifs de certaines acti-
vités, l'égalité entre les étrangers et les habitants de
l'État d'origine en matière de recours en vue d'une in-
demnisation rapide et adéquate ou de toute autre répara-
tion, et enfin l'égalité de leur droit d'accès aux procédu-
res administratives et juridictionnelles. À vouloir ainsi
expliciter un principe par ses divers aspects, on risque
toujours d'en omettre un et de laisser une lacune. Selon
M. Barboza, il vaudrait donc mieux fixer le principe de
la non-discrimination en termes aussi simples et aussi di-
rects que possible.

10. Les projets d'articles 5 et 6 concernent deux appli-
cations de ce principe. L'article 5 prévoit la fourniture
d'information, en vue d'assurer l'application des disposi-
tions précédentes. L'objectif de l'article 6 est d'empê-
cher un État d'opposer son immunité à l'action intentée
par une personne lésée. Il y a donc une logique dans
l'enchaînement de toutes ces dispositions.
11. En revanche, on ne peut en dire autant des projets
d'articles 7 et 8. L'article 7 prévoit l'organisation d'une
conférence des parties. Cette technique se recommande
quand l'objet de la convention considérée est très précis,
comme c'est le cas des nombreux instruments cités par
le Rapporteur spécial dans ses commentaires sur
l'article 7. Mais il s'agit ici d'un accord-cadre, et les
États du cours d'eau, parties au traité couvrant ce cours
d'eau, peuvent procéder à toute modification qu'ils ju-
gent utile, sans avoir à passer par une conférence des
parties à l'accord-cadre. Quant à la question des amende-
ments aux articles, qui fait l'objet de l'article 8, il con-
vient de la laisser à la future conférence de codification.
12. D'une manière générale, l'annexe I dans son en-
semble soulève un problème très large, resté jusque-là
implicite : celui de la responsabilité civile, c'est-à-dire
de l'obligation de réparer dans le cas où certaines activi-
tés ont des effets nocifs. Jusqu'à présent, le projet
d'articles n'envisageait pas les actions que pouvaient in-
tenter les particuliers devant les organes administratifs
ou judiciaires de l'État d'origine. Cette possibilité existe
évidemment, mais les recours offerts aux particuliers
sont entièrement définis par le droit interne de l'État
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considéré et lui sont subordonnés. L'article 3 de l'annexe
obligerait les États à offrir des voies de recours sur le
plan interne, de manière que les particuliers puissent ob-
tenir une réparation adéquate. Autrement dit, l'article 3
impose une norme internationale aux États parties. 11 se
peut en effet que leur droit interne n'offre pas de telles
voies de recours, même à leurs propres ressortissants. Si
tel est le cas, ces États seront obligés de modifier leur
droit interne, en vertu de l'article 2 de l'annexe, sur la
non-discrimination, pour faire bénéficier de ces voies de
recours non seulement les étrangers, mais aussi leurs
propres ressortissants.

13. Du point de vue des mécanismes de réparation, on
constate que, dans le projet d'articles, on ne dit mot des
rapports entre les demandes en réparation introduites par
les particuliers et celles que pourraient présenter les
États. Cependant, la position du Rapporteur spécial res-
sort très nettement de son sixième rapport, où il déclare
que l'annexe I est fondée sur le principe selon lequel
« les problèmes... touchant aux cours d'eau devraient au-
tant que possible être réglés au niveau des intéressés, par
l'intermédiaire des tribunaux et des organes administra-
tifs », ajoutant qu'« un règlement à ce niveau permettra
en règle générale aux personnes lésées d'obtenir plus ra-
pidement une réparation que par une procédure diploma-
tique » (ibid., par. 39). M. Barboza relève à ce propos
que certains spécialistes ne partagent pas cette opinion,
car on peut constater, par exemple dans l'affaire de Bho-
pal, qu'une procédure privée peut être plus longue
qu'une procédure diplomatique. Quoi qu'il en soit, il est
clair que le Rapporteur spécial donne la préférence à
l'action privée.

14. Mais que se passe-t-il quand l'État et le particulier
qui réside sur son territoire ont tous deux la possibilité
d'agir ? Les États parties doivent-ils attendre que les par-
ticuliers résidents déclenchent une action diplomatique ?
Leur action se limite-t-elle à appuyer les demandes de
leurs ressortissants ? La Convention de 1972 sur la res-
ponsabilité internationale pour les dommages causés par
des objets spatiaux propose en son article XI la solution
inverse : elle « n'exige pas l'épuisement préalable des
recours internes qui seraient ouverts à l'État demandeur
ou aux personnes physiques ou morales dont il repré-
sente les intérêts ». Par ailleurs, aux termes de la
Convention, rien n'empêche un État ou un de ses ressor-
tissants d'entamer une procédure judiciaire ou admi-
nistrative devant les tribunaux de l'État d'origine. Mais,
en pareil cas, l'État qui pourrait représenter un particu-
lier lésé ne peut pas appuyer la demande de celui-ci tant
que les recours internes n'ont pas été épuisés. L'État
peut également présenter une demande au nom des au-
tres particuliers lésés qui n'ont pas eu recours aux procé-
dures internes de l'État d'origine. Cette Convention régit
donc expressément et de façon appropriée les rapports
entre l'action menée sur le plan diplomatique et l'action
menée sur le plan judiciaire. Sans aller jusqu'à dire que
la position du Rapporteur spécial ne se défend pas,
M. Barboza estime que la question de ces rapports mé-
rite un plus ample examen.

15. M. BEESLEY dit que, dans ses cinquième et
sixième rapports (A/CN.4/421 et Add.l et 2 et A/CN.4/
427 et Add.l), le Rapporteur spécial a une fois de plus
présenté des projets d'articles qui ouvrent la voie à des
textes généralement acceptables et a cité, à l'appui de ses

propositions, des précédents et des textes faisant autorité,
tirés du droit conventionnel et de la doctrine. Comme
M. Beesley l'a signalé précédemment, les conventions
bilatérales et multilatérales et les accords connexes peu-
vent servir de sources en l'espèce, bien plus peut-être
que dans d'autres domaines, parce que la nature du pré-
sent sujet se prête à la conclusion d'accords bilatéraux et
multilatéraux.

16. M. Beesley tient à faire tout d'abord une observa-
tion de caractère général. Les projets d'articles à l'exa-
men doivent-ils prendre la forme d'un accord-cadre ou
celle d'un autre type d'instrument ? De toute évidence,
les membres de la Commission sont unanimes à penser
qu'il doit s'agir d'un accord-cadre. Mais M. Beesley
doute que cette expression revête le même sens pour
chacun. Il lui donne, pour sa part, une signification très
proche de celle que M. Barboza lui attache : un accord-
cadre pose des principes généraux, mais qui lient les par-
ties et qui reflètent éventuellement des règles de droit
international coutumier. En tout état de cause, un accord-
cadre est bien plus qu'une simple série de recommanda-
tions. L'article 4 du projet, intitulé « Accords de [cours
d'eau] [système] », et tout spécialement son paragra-
phe 1, semblent d'ailleurs aller dans le sens de cette in-
terprétation. Peut-être l'opinion d'autres membres de la
Commission a-t-elle évolué à ce sujet au fur et à mesure
que s'accusait la nécessité d'un accord-cadre de ce type.

17. M. Beesley considère, comme M. Barboza, que le
Traité de 1967 sur les principes régissant les activités des
États en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres
corps célestes, constitue un accord-cadre. Plusieurs trai-
tés en ont découlé, comme l'Accord de 1968 sur le sau-
vetage des astronautes, le retour des astronautes et la res-
titution des objets lancés dans l'espace extra-atmosphé-
rique. Le Protocole de Montréal de 1987 relatif à des
substances qui appauvrissent la couche d'ozone ainsi que
la douzième partie (Protection et préservation du milieu
marin) de la Convention des Nations Unies de 1982 sur
le droit de la mer sont aussi de même nature. Pour les
participants aux négociations sur la Convention des Na-
tions Unies sur le droit de la mer, la douzième partie re-
présentait un accord-cadre ou un accord général au sein
même de la Convention. Et ce qui s'est passé ultérieure-
ment leur a donné raison : de nombreux accords régio-
naux ont été conclus sur la base de cette partie de la
Convention, qui pose les règles essentielles à suivre en la
matière. C'est même le cas de la Convention de 1972 sur
la prévention de la pollution des mers résultant de
l'immersion de déchets, adoptée avant la Convention sur
le droit de la mer, qui incorporait presque par renvoi cer-
taines dispositions de la future convention, qui en étaient
encore au stade des négociations. De même, il existe,
dans la douzième partie de la Convention sur le droit de
la mer, diverses dispositions intéressant directement le
projet d'articles actuellement à l'examen. M. Beesley
pense aux articles 195 (Obligation de ne pas déplacer le
préjudice ou les risques et de ne pas remplacer un type
de pollution par un autre), 207 (Pollution d'origine tellu-
rique) et 213 (Mise en application de la réglementation
relative à la pollution d'origine îellurique).

18. Il ressort clairement du débat et des rapports du
Rapporteur spécial qu'il y a eu une époque où l'on pou-
vait dire que, parmi les utilisations des cours d'eau, la
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navigation était jugée prioritaire. Vu les progrès de la
technique qui, à bien des égards, ont complètement mo-
difié l'optique dans laquelle ces utilisations sont envisa-
gées, M. Beesley ne voit aucun inconvénient à accepter
la proposition du Rapporteur spécial de ne pas accorder
la priorité à une utilisation plutôt qu'à une autre. Il sem-
ble se dégager actuellement, dans l'évolution de la tech-
nique et le développement parallèle du droit, une ten-
dance à revoir les multiples utilisations auxquelles se
prêtent les fleuves — qui ont toujours servi d'égouts et
de sources d'approvisionnement en eau potable, mais qui
ont été progressivement aménagés pour de nombreuses
autres utilisations —, non pas peut-être pour donner la
priorité aux considérations d'ordre écologique et envi-
ronnemental, mais pour mettre plutôt l'accent sur celles-
ci en vue de restaurer l'équilibre antérieur. Là encore, le
Rapporteur spécial a traité judicieusement la question et
a esquissé des solutions qui devraient permettre de venir
à bout des problèmes que posent des utilisations conflic-
tuelles. Les projets d'articles 24 et 25 ne suscitent au-
cune difficulté, encore que M. Beesley ait l'intention de
soumettre au Comité de rédaction un certain nombre
d'amendements d'ordre rédactionnel.

19. Une question demeure. Dans quelle mesure la
Commission codifie-t-elle le droit relatif au sujet dont
elle s'occupe et dans quelle mesure contribue-t-elle à son
développement progressif ? Dans le cas présent, le pro-
blème est aggravé par le fait que certains membres de la
CDI, tout comme certains représentants à la Sixième
Commission de l'Assemblée générale, ne seront disposés
à aller de l'avant que si le projet d'articles est traité
comme un accord-cadre ou un projet de code.
M. Beesley espère que le débat incitera les intéressés à
modifier leur point de vue en faveur de ce qui pourrait
être considéré comme une activité de développement
progressif et non pas seulement de codification. En effet,
la Commission devrait pouvoir incorporer dans le projet
les considérations qu'il est jugé universellement souhai-
table, voire impératif, de prendre en compte. M. Beesley
pense une fois de plus à l'interaction qui se manifeste de
plus en plus souvent dans l'élaboration du droit, qu'il
s'agisse de l'espace extra-atmosphérique, de la couche
d'ozone, du milieu marin ou des cours d'eau. En der-
nière analyse, la Commission devra aussi s'attaquer au
problème qui se pose à propos de plusieurs sujets, en
particulier de celui à l'examen, à savoir les rapports en-
tre la souveraineté, le devoir de coopération, dorénavant
largement accepté, et la notion, moins largement accep-
tée, d'administration ou de garde qui se fait une place en
droit. Il en a déjà été question lors de la discussion sur le
besoin de protéger de la pollution les systèmes de cours
d'eau, mais l'interaction incite à une réflexion plus ap-
profondie au stade de l'examen des dispositions consa-
crées à la gestion et des projets d'articles de l'annexe I,
lesquels dépassent les simples notions de gestion et de
mise en œuvre pour être à la pointe de l'élaboration du
droit dans ce domaine.

20. En bref, M. Beesley est enclin à partager l'avis des
membres de la Commission selon lequel il n'est pas
possible de légiférer en matière de gestion institutionna-
lisée, mais pense que le Rapporteur spécial a su montrer
qu'il existe un lien intrinsèque entre toute tentative de
gestion d'un cours d'eau international et la nécessité
d'un processus institutionnel quelconque. Un article de
fond s'impose à ce sujet. Mais si cela devait susciter des

difficultés, pareille disposition devrait trouver sa place
dans un protocole facultatif, qui ne manquera d'ailleurs
pas, à plus ou moins long terme, de rallier tous les suf-
frages. M. Beesley rappelle à ce sujet que l'Amérique du
Nord possède une certaine expérience dans la recherche
de solutions par le truchement de commissions mixtes
internationales ou par le recours à l'arbitrage pour as-
surer une gestion efficace de ses cours d'eau inter-
nationaux.

21. Se référant à l'annexe I, M. Beesley dit que les di-
verses idées qui y sont exposées ont engendré un débat
utile. Il ne devrait pas s'avérer trop difficile de présenter
dans le corps même du projet des dispositions sur la non-
discrimination. M. Beesley serait toutefois plus réticent à
renoncer aux dispositions qui traitent du droit d'accès
égal, parce qu'il est de plus en plus clair qu'il s'agit de
l'essence même du sujet.

22. M. AL-KHASAWNEH dit qu'il est contraint de
revenir sur la question de l'approche dans laquelle il faut
envisager le sujet, parce que bon nombre des idées nova-
trices et intéressantes avancées par le Rapporteur spécial
ont été critiquées, sous prétexte qu'elles seraient incom-
patibles avec l'hypothèse d'un accord-cadre. Or, s'il y a
incompatibilité, elle plaide pour l'abandon non pas de
ces idées, mais de l'hypothèse d'un accord-cadre, qui
n'est pas une fin en soi. Rien non plus, dans le mandat
de la Commission, ne l'oblige à suivre cette voie. De
plus, cette incompatibilité est plus apparente que réelle,
car une différence de degré plutôt que de nature distin-
gue un accord-cadre d'un traité au sens habituel du
terme. Il est parfaitement possible qu'un accord-cadre
contienne des règles relativement détaillées. Rien
n'oblige à n'y formuler que des généralités.

23. En lisant les commentaires du Rapporteur spécial
sur le projet d'article 24 dans son cinquième rapport
(A/CN.4/421 et Add.l et 2), M. Al-Khasawneh a eu la
même impression que M. Thiam (2166e séance). La
priorité qu'aurait eue jadis l'utilisation des cours d'eau
internationaux aux fins de la navigation pourrait n'être,
si on l'examine de plus près, que la conséquence des be-
soins économiques et sociaux d'alors, plutôt que le reflet
d'un régime juridique bien établi. L'article 10 de la Con-
vention et du Statut de Barcelone de 1921 sur le régime
des voies navigables d'intérêt international, cité dans le
cinquième rapport (A/CN.4/421 et Add.l et 2, par. 122),
ne constitue pas un argument valable pour avancer que
les utilisations aux fins de la navigation étaient autrefois
prioritaires. Il ne fait que stipuler le devoir des États ri-
verains « de s'abstenir de toutes mesures susceptibles de
porter atteinte à la navigabilité ».

24. Le paragraphe 1 du projet d'article 24 semble, en
tout état de cause, énoncer l'évidence et n'est donc pro-
bablement pas nécessaire. Le paragraphe 2 étend la règle
relative à l'évaluation des facteurs pertinents, prévue aux
articles 6 et 7 du projet en ce qui concerne l'utilisation
équitable, au domaine nouveau du règlement des conflits
entre plusieurs utilisations. Peut-être s'agit-il là de la
seule solution possible, mais la souplesse inhérente à la
règle et le fait que le rapport entre la nécessité d'éviter
tout dommage appréciable et la détermination de l'utili-
sation équitable n'est pas sans poser des problèmes nui-
raient à l'utilité des articles, qui sont censés offrir un élé-
ment d'appréciation clair en cas de différend touchant
l'interprétation ou l'application de la future convention.
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25. L'obligation de coopération, prévue au projet d'ar-
ticle 25, devrait être rédigée en termes moins rigoureux.
Il suffirait pour ce faire d'insérer, au paragraphe 1, les
mots « le cas échéant » entre « coopèrent » et « afin
d'identifier ». Les États pourraient coopérer aussi bien
par le biais d'une organisation régionale ou internatio-
nale que directement. Dans un instrument destiné à
l'usage de la planète, il est important d'énoncer des mo-
dalités de coopération souples pour permettre aux États
de s'acquitter de leur devoir de coopération, quand bien
même la réalité politique ne favoriserait pas une coopé-
ration directe. Cela dit, M. Al-Khasawneh trouve l'ar-
ticle acceptable.

26. Le projet d'article 26 soulève des problèmes simi-
laires. M. Al-Khasawneh souhaiterait d'abord savoir
comment les obligations qui y sont énoncées peuvent
être harmonisées avec l'article 21, provisoirement adopté
par la Commission4. D'autre part, il est, lui aussi, d'avis
que la simple demande d'un État du cours d'eau ne de-
vrait pas suffire à déclencher l'obligation d'entamer des
consultations : il faudrait prévoir ici l'intervention d'un
élément objectif. C'est pourquoi il préfère l'expression
« lorsqu'ils le jugeront pratique et souhaitable » qu'avait
employée, dans la disposition correspondante, le précé-
dent Rapporteur spécial, M. Evensen, et que le Rappor-
teur spécial a reproduite au paragraphe 2 de ses com-
mentaires sur l'article 26 dans son sixième rapport
(A/CN.4/427 et Add.l), mais toute autre formule analo-
gue peut convenir. Par ailleurs, M. Al-Khasawneh ne
voit pas d'inconvénient à accepter le paragraphe 3, mais
il est, à son avis, de la plus haute importance que la re-
connaissance de fonctions d'enquête et de règlement pa-
cifique des différends aux organes mixtes n'occulte pas
la nécessité du recours à des tiers en matière d'enquêtes
et de règlement obligatoire des différends. Dans son
sixième rapport, le Rapporteur spécial reconnaît « la
généralité et la souplesse » de la règle d'utilisation équi-
table (ibid., par. 19). Ces qualités apparaissent claire-
ment en ce qui concerne les autres obligations de fond.
En définitive, le succès ou l'échec des travaux en cours
dépendra de l'aptitude de la Commission à mettre au
point des mécanismes à même de suivre la mise en œu-
vre des obligations de fond. Faute de quoi, vu le carac-
tère général de ces obligations, la Commission n'aura
guère contribué à éviter les conflits.

27. S'agissant de la sécurité des installations hydrauli-
ques, M. Al-Khasawneh note que le Rapporteur spécial a
plus ou moins suivi la suggestion de M. Evensen de ne
pas trop s'attarder sur la question, afin de ne pas rouvrir
les laborieuses négociations qui avaient précédé l'adop-
tion des Protocoles additionnels de 1977 aux Conven-
tions de Genève de 1949. Or, les difficultés rencontrées
par la Conférence de Genève n'avaient rien à voir avec
la question de la sécurité des installations hydrauliques.
Peut-être y a-t-il lieu de développer le droit humanitaire
dans ce domaine bien précis. Manifestement, pour que
l'entreprise ait un sens, les projets d'articles devront aller
au-delà des dispositions des articles 54 et 56 du Proto-
cole additionnel I. Toutefois, les projets d'articles 27
et 28 ne font qu'effleurer la question et n'ajoutent rien
au Protocole I. M. Al-Khasawneh reconnaît, cependant,

4 Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 57.

que toute solution qui sera retenue ne manquera pas de
soulever des objections.

28. Les projets d'articles 7 et 8 de l'annexe I devraient
figurer parmi les dispositions diverses à élaborer par une
conférence de plénipotentiaires. Il ne faudrait pourtant
pas rejeter l'idée d'une conférence permanente des par-
ties sans l'avoir étudiée, et il serait intéressant d'avoir le
sentiment de la Sixième Commission de l'Assemblée
générale sur ce point. L'annexe pose deux autres problè-
mes. Premièrement, on a fait observer que les obliga-
tions qui y sont énoncées concerneraient davantage un
petit groupe d'États intégrés et n'auraient donc pas leur
place dans un instrument de portée universelle. Cette ré-
flexion contient un élément de vérité, mais vaut aussi
pour d'autres obligations, comme celle de coopération.
Deuxièmement, on a exprimé l'opinion que les obliga-
tions spécifiques énoncées dans l'annexe risquent
d'influer sur les perspectives d'acceptation du projet par
les États. Peut-être le Rapporteur spécial pourrait-il envi-
sager de rendre l'annexe facultative. Mais, d'un autre
côté, on peut trouver à redire à l'idée de rendre facultati-
ves les dispositions sur la mise en œuvre, laquelle a été
qualifiée, avec raison, de « moment de vérité » de l'ins-
trument par M. Graefrath (2165e séance). Cela dit,
M. Al-Khasawneh peut accepter les autres dispositions
contenues dans l'annexe.

29. M. EIRIKSSON tient, lui aussi, à remercier le
Rapporteur spécial d'avoir respecté le calendrier qu'il
avait présenté dans son quatrième rapport et d'avoir sou-
mis à la Commission les derniers projets d'articles sur le
sujet.

30. À titre d'observation générale, il souligne que les
projets d'articles dont la Commission est saisie doivent
être examinés à la lumière des articles déjà adoptés, et
éventuellement être alignés sur eux ou y être incorporés.

31. M. Eiriksson considère qu'une disposition sur
l'absence de priorité entre les utilisations des cours d'eau
internationaux, telle qu'elle apparaît dans le projet d'ar-
ticle 24, a sa place dans le projet. S'agissant de la régula-
risation des cours d'eau internationaux, qui fait l'objet
du projet d'article 25, il se demande si cette disposition
doit vraiment faire l'objet d'un article distinct et si elle
ne pourrait pas être incorporée dans l'un ou l'autre des
articles qui précèdent.

32. Pour M. Eiriksson, l'obligation stipulée dans le
projet d'article 26, relatif à la gestion institutionnelle
commune, est énoncée en termes très vagues. Ce n'est
en fait qu'un simple appel. Aussi M. Eiriksson, averti
par l'expérience, se demande-t-il si un tel appel, qui ris-
que de rester vain, s'impose vraiment. Il suggère donc de
prévoir le type de coopération envisagé dans l'article 9,
consacré à l'obligation générale de coopérer, et de préci-
ser dans le commentaire y relatif les formes de coopéra-
tion que la gestion des cours d'eau internationaux pour-
rait revêtir.

33. Le projet d'article 27, sur la protection des ressour-
ces en eau et des installations, devrait être examiné
compte tenu des projets d'articles portant sur la protec-
tion et la préservation des cours d'eau internationaux,
qui ont déjà été renvoyés au Comité de rédaction.
M. Eiriksson convient en principe de la nécessité de con-
sacrer un article distinct aux installations, mais il fau-
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drait, à son sens, revoir la référence faite aux cours d'eau
internationaux eux-mêmes.

34. M. Eiriksson pense, comme d'autres membres de
la Commission, que celle-ci doit procéder avec circons-
pection en ce qui concerne le statut des cours d'eau in-
ternationaux et des installations hydrauliques en période
de conflit armé, qui fait l'objet du projet d'article 28 :
elle doit veiller à se conformer au droit des conflits ar-
més en vigueur. Se référant à la proposition qui a été
faite d'inclure dans la partie consacrée aux principes gé-
néraux un appel en faveur de l'utilisation des cours d'eau
internationaux à des fins pacifiques, M. Eiriksson ren-
voie les membres de la Commission, d'une part, à
l'article 88 de la Convention des Nations Unies de 1982
sur le droit de la mer, qui consacre l'affectation de la
haute mer à des fins pacifiques et qui est par ailleurs ap-
plicable à la zone économique exclusive, en vertu du pa-
ragraphe 2 de l'article 58, et, d'autre part, à l'article 301
de ladite Convention, qui consacre le principe de
l'utilisation des mers à des fins pacifiques et qui procède
de la Définition de l'agression adoptée par l'Assemblée
générale en 1974, ainsi qu'à l'article 35 du Protocole I
additionnel aux Conventions de Genève de 1949, qui
traite de la protection de l'environnement en période de
conflit armé.

35. M. Eiriksson accueille avec satisfaction les articles
de l'annexe I qui ont trait aux moyens de faciliter les re-
cours privés, en particulier les projets d'articles 3 et 4,
que le Comité de rédaction devrait examiner avec soin. Il
se félicite également des efforts déployés par le Rappor-
teur spécial pour proposer un ensemble de mécanismes
de règlement des différends, dont l'examen devrait dé-
pendre de l'état d'avancement des travaux pour être vrai-
ment fructueux. Il n'est pas rare que des questions de ce
genre soient soumises à la phase finale de l'examen des
sujets.

36. Enfin, M. Eiriksson exprime l'espoir que la Com-
mission pourra achever à sa session suivante l'examen
en première lecture du projet d'articles.

37. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) résumant
un débat très nourri, dit qu'il va s'efforcer d'en dégager
les grandes lignes et de faire certaines propositions à la
lumière des conclusions qu'il a pu en tirer. Il ne
s'attardera pas sur les commentaires d'ordre général qui
ont été formulés à différents stades de la discussion,
mais tient à préciser qu'il n'a, à aucun moment, eu
l'intention de proposer autre chose qu'un accord-cadre.
Si certains membres de la Commission ont eu le senti-
ment qu'il était parfois allé trop loin dans le détail, il les
prie de bien vouloir l'en excuser.

38. Passant d'abord en revue les articles présentés dans
son cinquième rapport (A/CN.4/421 et Add.l et 2), il
note que le projet d'article 24 a été généralement bien re-
çu et que, dans leur ensemble, les membres de la Com-
mission ont été d'accord pour estimer qu'il ne devrait
pas y avoir de priorité entre les différentes utilisations
d'un cours d'eau international, M. Thiam (2166e séance)
et M. Al-Khasawneh allant même jusqu'à dire qu'ils
doutaient que la navigation ait jamais eu la priorité sur
les autres utilisations. Toutefois, divers orateurs, en par-
ticulier M. Koroma (2164e séance), ont insisté sur le fait
qu'il ne fallait pas minimiser l'importance que la naviga-
tion revêt pour certains États. Le Rapporteur spécial s'est

précisément attaché, dans l'article 24, à trouver un juste
équilibre entre les diverses considérations en jeu et il es-
père y être parvenu. M. Koroma a également fait remar-
quer, à juste titre, que le mot « absence », figurant dans
le titre de l'article, est employé dans un contexte diffé-
rent au paragraphe 1 du texte anglais. Pour leur part,
M. Njenga (2163e séance) et M. Razafindralambo
(2165e séance) ont suggéré d'ajouter, au paragraphe 2 de
l'article 24, une référence à l'article 8. Ces observations
et suggestions seront dûment prises en considération.

39. Le projet d'article 25 a aussi recueilli un large ap-
pui, même si la plupart des membres de la Commission
ont estimé qu'il faudrait définir le mot « régularisation ».
Le Rapporteur spécial est d'accord sur ce point et pense
que l'on pourrait notamment s'inspirer à cet égard,
comme cela a été suggéré, des articles adoptés sur
la question par l'Association de droit international à
Belgrade, en 1980 (voir A/CN.4/421 et Add.l et 2,
par. 139), ainsi que du troisième rapport de l'ancien Rap-
porteur spécial, M. Schwebel'\

40. Plusieurs membres de la Commission ont exprimé
des doutes au sujet du paragraphe 2 de l'article 25, se de-
mandant dans quelle mesure on pouvait obliger les États
du cours d'eau à « participer » à un ouvrage de régulari-
sation dont ils ne retireraient aucun avantage. Le Rap-
porteur spécial précise que, dans son esprit, l'expression
qu'il a employée (« les États du cours d'eau participent,
sur une base équitable... »), et qui s'inspire en fait de
l'article 6 du projet, signifie que cette participation serait
proportionnelle à l'avantage retiré. Il s'est d'ailleurs ef-
forcé de l'expliquer au paragraphe 2 de ses commen-
taires sur l'article 25.

41. Passant aux articles présentés dans son sixième
rapport (A/CN.4/427 et Add.l), le Rapporteur spécial
note que c'est le projet d'article 26, jugé important par la
plupart des membres de la Commission, qui a suscité le
plus d'observations. Tout d'abord, le terme « organisa-
tion » a été critiqué et l'on a suggéré de le remplacer par
« commission ». Le Rapporteur spécial n'y voit pas
d'objection. Il ne voit pas non plus d'objection à la pro-
position de M. Njenga et de M. Razafindralambo tendant
à ajouter la lutte contre les maladies d'origine hydrique à
la liste des fonctions dont l'organisation ou la commis-
sion envisagée pourrait être chargée, compte tenu de
l'importance du problème, notamment en Afrique. Il est
aussi tout disposé à formuler différemment le paragra-
phe 3, en particulier l'alinéa a relatif aux fonctions
d'enquête et de présentation de rapports et de recom-
mandations.

42. S'agissant du caractère contraignant des disposi-
tions relatives aux consultations, certains membres ont
estimé que c'était aller trop loin que de dire : « Sur la de-
mande de l'un quelconque d'entre eux, les États du cours
d'eau entameront des consultations... » (par. 1), tandis
que d'autres, M. Eiriksson et M. Thiam notamment, con-
sidéraient, au contraire, que l'on ne saurait être trop strict
sur ce point. On a même été jusqu'à suggérer à cet égard
qu'il soit fait obligation aux commissions de cours d'eau
existantes de se réunir effectivement, ce qui n'est pas
toujours le cas. Un membre a estimé que l'obligation de

" Voir par. 3 des commentaires du Rapporteur spécial sur !e projet
d article 25 dans son cinquième rapport (A/CN.4/421 et Add.l et 2).
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consultation était surtout applicable dans le cas des cours
d'eau contigus, tandis qu'un autre a jugé qu'elle l'était
également dans celui des cours d'eau successifs.

43. Le Rapporteur spécial explique qu'il a voulu for-
muler le paragraphe 1 de manière à trouver un juste mi-
lieu entre une simple recommandation d'entamer des
consultations et l'obligation d'entamer des « négocia-
tions », que proposait M. Schwebel dans son troisième
rapport. Notant par ailleurs que certains membres de la
Commission ont proposé de subordonner l'obligation de
consultation à certaines conditions, le Rapporteur spécial
se déclare prêt à étudier cette proposition, mais il redoute
que les États n'invoquent ces conditions comme une ex-
cuse, ce qui rendrait l'obligation d'entamer des consulta-
tions — déjà peu contraignante en soi — pratiquement
illusoire.

44. En ce qui concerne le terme « gestion », figurant
au paragraphe 2, certains membres ont estimé qu'il de-
vrait être défini comme il se doit et qu'une énumération
des fonctions de gestion ne suffit pas. D'autres ont toute-
fois été d'avis que l'on devrait laisser aux parties le soin
de définir la gestion dans leur propre contexte. Le Rap-
porteur spécial n'est pas opposé à cette dernière sugges-
tion. Il fait sienne aussi la remarque de M. Graefrath
(2165e séance), selon laquelle une liste des fonctions de
gestion ne peut être qu'indicative. Il ne voit pas
d'objection à ce qu'une telle liste figure dans une an-
nexe, comme certains membres l'ont proposé, ou à ce
qu'on y ajoute la lutte contre les maladies d'origine hy-
drique, comme cela a été demandé.

45. Pour répondre aux membres qui se sont interrogés
sur l'utilité de l'article 26, compte tenu du nombre de
commissions de cours d'eau déjà existantes, le Rappor-
teur spécial fait observer, premièrement, que plusieurs
d'entre elles sont très spécialisées et ne s'occupent pas
nécessairement de gestion, et, deuxièmement, que les
spécialistes qui sont chargés sur le terrain de l'exploi-
tation des cours d'eau internationaux et qui ont eu
l'occasion de s'exprimer à des réunions régionales te-
nues sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies, comme celle d'Addis-Abeba en 1988, ont deman-
dé que de tels organes soient créés.

46. Le Rapporteur spécial se félicite, par ailleurs, de la
qualité des modifications rédactionnelles qui ont été pro-
posées, en particulier pour les paragraphes 2 et 3 de
l'article 26, et qui témoignent d'un réel effort de ré-
flexion. Il n'est pas opposé à la suggestion de M. Al-
Khasawneh d'harmoniser le projet d'article 26 et
l'article 216, ce qui pourrait éventuellement être fait en
ajoutant un renvoi à l'article 21 dans l'article 26.

47. Passant ensuite au projet d'article 27, le Rappor-
teur spécial note que certains membres de la Commis-
sion ont estimé que la question de la protection était déjà
amplement traitée dans d'autres articles, tandis que
d'autres membres, tout en soulignant l'importance de la
question, se sont demandé s'il ne faudrait pas limiter
l'article à la seule protection des installations, sans men-
tionner celle des cours d'eau. M. Graefrath a même pro-
posé de ne faire référence qu'aux installations existantes,
car les nouvelles installations seraient couvertes par les

6 Voir supra note 4.

dispositions de la troisième partie du projet (Mesures
projetées); il a aussi suggéré de placer l'article 27 après
l'article 10, sur l'échange régulier de données et
d'informations, et avant la troisième partie, ce qui sem-
ble judicieux.

48. Le Rapporteur spécial relève que M. Calero Rodri-
gues (2163e séance) a jugé que le paragraphe 2 de
l'article 27 allait trop loin, car ses dispositions s'appli-
queraient même s'il n'y avait pas d'effet sur un autre
Etat, et il reconnaît le bien-fondé de cette remarque.

49. Certains membres ont attiré l'attention sur la né-
cessité d'aligner le texte du paragraphe 3 de l'article 27
sur celui de l'article 20 (Données et informations vitales
pour la défense ou la sécurité nationales), provisoirement
adopté par la Commission. On pourrait peut-être préciser
que les dispositions du paragraphe 3 s'entendent sans
préjudice de l'exception prévue à l'article 20.

50. Le projet d'article 28, relatif au statut des cours
d'eau internationaux et des installations hydrauliques en
période de conflit armé, a lui aussi suscité des sentiments
partagés, certains membres l'estimant superflu, d'autres,
au contraire, le jugeant très important. Il semble cepen-
dant qu'une majorité des membres considère qu'il fau-
drait au moins essayer de traiter cette question, même si
certains se demandent ce qu'il faut entendre par le mot
« inviolable », qui pose effectivement quelques problè-
mes et qu'il faudrait peut-être remplacer par un terme
mieux choisi. La proposition de plusieurs membres de la
Commission, dont M. Mahiou (ibid.) et M. Bennouna
(2164e séance), visant à faire référence aux règles du
droit international applicables en cas de conflit armé est
extrêmement pertinente. Quant à la suggestion tendant à
faire mention, dans un nouveau paragraphe 2, de l'em-
poisonnement des eaux qui, selon plusieurs membres,
constitue à la fois un crime de guerre et un crime contre
l'humanité, le Rapporteur spécial n'y voit aucune objec-
tion. La suggestion visant à scinder l'article en deux par-
ties, l'une relative aux utilisations pacifiques et l'autre
aux conflits armés, lui paraît également acceptable.

51. Le Rapporteur spécial en a ainsi terminé avec le ré-
sumé des débats sur les projets d'articles 24 à 28 qu'il
recommande de renvoyer au Comité de rédaction.

52. Passant à l'annexe I, consacrée à la mise en œuvre
des articles, il note que le titre de l'annexe a été critiqué
par plusieurs orateurs. Il semble que l'on soit générale-
ment d'accord pour considérer que les projets d'ar-
ticles 6 à 8 n'ont pas leur place dans un accord-cadre.
Quant aux projets d'articles 1 à 5, ils ont été diversement
accueillis, bien que, dans l'ensemble, les notions de non-
discrimination et de droit d'accès égal, exprimées res-
pectivement au paragraphe 1 de l'article 3 et à l'article 4,
aient trouvé un large appui. Le projet d'article 2 a en re-
vanche été assez critiqué, et bien que certains membres
aient souhaité renvoyer en bloc les articles 1 à 5 au
Comité de rédaction, il lui semble en définitive que
l'annexe I doit encore être mûrie. Le Rapporteur spécial
propose donc de renvoyer au Comité de rédaction uni-
quement le paragraphe 1 de l'article 3 et l'article 4, sans
préjuger de la question de savoir s'ils seront finalement
incorporés dans le projet d'articles même ou repris dans
un protocole facultatif, comme certains membres l'ont
suggéré. Le paragraphe 2 de l'article 3 pourrait, lui, être
laissé de côté car on peut le considérer comme sortant
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des limites du sujet. Pour ce qui est des autres articles de
l'annexe I, le Rapporteur spécial se réserve la possibilité
de faire des propositions à la session suivante, pour au-
tant que cela n'aille pas à rencontre du souci de conci-
sion qu'il faut garder à l'esprit si l'on veut pouvoir ter-
miner l'examen du projet d'articles en 1991.

53. Le PRÉSIDENT remercie le Rapporteur spécial de
son résumé, clair et remarquable. Il demande à la Com-
mission d'indiquer si elle souhaite renvoyer au Comité
de rédaction les projets d'articles 24 à 28, ainsi que le
paragraphe 1 du projet d'article 3 et le projet d'article 4
de l'annexe I, comme le recommande le Rapporteur spé-
cial.

54. M. KOROMA remercie à son tour le Rapporteur
spécial de son excellent résumé. Il approuve la recom-
mandation faite par celui-ci, étant entendu que ce sera
sans préjudice de la place que le projet d'article 4 de
l'annexe I occupera en fin de compte dans le futur
instrument, que ce soit dans le corps même ou dans une
annexe.

55. M. DIAZ GONZALEZ remercie, lui aussi, le Rap-
porteur spécial pour le brio avec lequel il a résumé un
débat assurément très fécond. Il ne s'oppose pas en prin-
cipe à sa recommandation, compte tenu cependant de la
réserve émise par M. Koroma, et ce d'autant moins que
la Commission a de toute façon tendance à renvoyer au
Comité de rédaction tous les projets d'articles qui lui
sont soumis, qu'elle les ait approuvés ou non.

56. Cependant, il ne voit pas, en l'occurrence, com-
ment on pourrait renvoyer au Comité de rédaction un pa-
ragraphe d'un projet d'article dont on ignore encore tout
du libellé complet, et un autre projet d'article dont on ne
sait pas s'il figurera — si tant est qu'il soit décidé de le
maintenir — dans la partie du projet consacrée aux prin-
cipes généraux, dans une partie spéciale, dans une an-
nexe ou encore dans un protocole.

57. Il eût été beaucoup plus logique que la Commis-
sion commence par convenir du sort à réserver à
l'annexe I avant de renvoyer certains des articles qu'elle
contient au Comité de rédaction. En effet, on ne peut pas
dire que le temps presse, le Comité de rédaction ayant
déjà amplement de quoi s'occuper.

58. M. BARBOZA demande au Rapporteur spécial
pourquoi il ne recommande pas de renvoyer également
au Comité de rédaction le projet d'article 2 de l'annexe I,
qui est étroitement lié aux projets d'articles 3 et 4.

59. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) répond que
s'il ne l'a pas fait, ce n'est pas parce que, personnelle-
ment, il ne le souhaite pas. Mais ses recommandations
sont censées refléter le débat à la Commission, et il est
apparu que l'article 2 de l'annexe I a suscité de vives ré-
serves — non pas quant à son intitulé ou au principe de
la non-discrimination, mais quant au fond, parce que la
disposition appellerait peut-être des modifications dans
les législations nationales et sortirait des limites d'un
accord-cadre. Il a jugé que ce serait aller trop loin que de
recommander le renvoi de l'ensemble des dispositions de
l'annexe I au Comité de rédaction, certaines ayant été
approuvées et d'autres non.

60. M. BENNOUNA souhaite, lui aussi, remercier le
Rapporteur spécial qui vient d'administrer une fois de

plus la preuve de son sens du compromis et de son esprit
constructif.

61. La Commission s'étant assigné pour objectif
d'achever l'examen en première lecture du projet d'ar-
ticles à sa session suivante, M. Bennouna se demande si
elle va en reprendre l'examen à la présente session. Il ai-
merait aussi savoir si le Rapporteur spécial a l'intention
de lui soumettre des dispositions sur le règlement des
différends. Enfin, il se demande si le Rapporteur spécial,
ayant recommandé de renvoyer au Comité de rédaction
le paragraphe 1 du projet d'article 3 et le projet d'arti-
cle 4 de l'annexe I, a renoncé aux autres dispositions de
l'annexe; entend-il les incorporer dans le projet d'articles
et consacrer l'annexe au règlement des différends ?
Il s'agit là de questions importantes, et des réponses qui
seront données dépend le déroulement de la suite des tra-
vaux sur le sujet.

62. Le PRÉSIDENT croit comprendre que si le Rap-
porteur spécial n'a pas recommandé de renvoyer au
Comité de rédaction tous les projets d'articles présentés
dans l'annexe I, c'est parce qu'il entend se donner le
temps de la réflexion, pour présenter peut-être à la ses-
sion suivante de nouveaux projets d'articles.

63. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) confirme
qu'il souhaite examiner plus avant les projets d'articles
de l'annexe I dont il ne recommande pas le renvoi au
Comité de rédaction, mais il n'est pas sûr de pouvoir
présenter des textes révisés à la session suivante.

64. À l'intention de M. Bennouna en particulier, le
Rapporteur spécial tient à préciser qu'il n'a pas renoncé
aux autres dispositions de l'annexe I et qu'il a présenté
au Secrétariat le chapitre IV de son sixième rapport
(A/CN.4/427 et Add.l), qui contient plusieurs articles
sur le règlement des différends. Il espère que cette partie
du rapport pourra être distribuée au cours de la présente
session, de manière à permettre aux membres de la Com-
mission de l'étudier pour pouvoir en discuter à la session
suivante.

65. M. BARBOZA relève que la raison donnée par le
Rapporteur spécial pour justifier sa décision de ne pas
recommander le renvoi du projet d'article 2 de l'annexe I
au Comité de rédaction vaut d'autant plus pour le para-
graphe 1 du projet d'article 3, qui appelle indiscutable-
ment des modifications dans les législations nationales.
Si le paragraphe 1 du projet d'article 3 et le projet d'ar-
ticle 4 de l'annexe I doivent être renvoyés au Comité de
rédaction, il conviendrait aussi de lui renvoyer le projet
d'article 2, pour lui donner tous les éléments dont il a be-
soin pour trouver une solution en ce qui concerne le
principe de la non-discrimination.

66. M. KOROMA dit que si la Commission en déci-
dait ainsi, il ne verrait aucun inconvénient à ce que le
projet d'article 2 de l'annexe I soit, lui aussi, renvoyé au
Comité de rédaction, sans préjudice, bien entendu, de la
place qu'il occupera en définitive dans le futur instru-
ment.

67. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) ne s'op-
pose évidemment pas au renvoi du projet d'article 2 de
l'annexe I au Comité de rédaction, surtout s'il est conve-
nu que ce sera sans préjudice de la place définitive de
l'article dans le futur instrument — dans le corps même
de l'instrument, dans une annexe ou dans un protocole
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facultatif. En fait, pareille démarche serait compatible
avec sa recommandation tendant à renvoyer au Comité
de rédaction le paragraphe 1 du projet d'article 3 et le
projet d'article 4 de l'annexe.

68. Le Rapporteur spécial déclare ne pas être d'accord
avec l'observation de M. Barboza concernant le para-
graphe 1 du projet d'article 3 de l'annexe I.

69. M. BENNOUNA relève que, comme le débat l'a
d'ailleurs montré, le moment n'est pas venu de renvoyer
le projet d'article 2 de l'annexe I au Comité de rédaction.
En effet, cet article, qui n'a pas été examiné vraiment à
fond, pose des problèmes extrêmement difficiles et ne
traite du reste même pas de la non-discrimination, ainsi
que certains membres de la Commission l'ont fait obser-
ver. M. Bennouna se range à la recommandation initiale
que le Rapporteur spécial a faite à l'issue de son résumé
(voir supra, par. 52).

70. M. TOMUSCHAT partage le point de vue de
M. Bennouna.

71. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objec-
tion il considérera que la Commission accepte la recom-
mandation du Rapporteur spécial tendant à renvoyer au
Comité de rédaction les projets d'articles 24 à 28, ainsi
que le paragraphe 1 du projet d'article 3 et le projet
d'article 4 de l'annexe I, sans préjudice de la place que
ces deux dernières dispositions occuperont en définitive
dans le futur instrument.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 h 50 pour permettre
au Comité de rédaction de se réunir.

2168e SEANCE

MardiS juin 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI
puis : M. Yuri G. BARSEGOV

puis : M. Julio BARBOZA

Présents : M. Al-Khasawneh, M. Arangio-Ruiz,
M. Beesley, M. Bennouna, M. Calero Rodrigues,
M. Diaz Gonzalez, M. Eiriksson, ML Francis,
M. Graefrath, M. Hayes, M. Illueca, M. Jacovides,
M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso,
M. Pawlak, M. Pellet, M. Razafindralambo, M. Solari
Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

Responsabilité des États (A/CN.4/416 et AdcU1,
A/CN.4/425 et Add.l2, A/CN.4/L.443, sect. C)

[Point 3 de l'ordre du jour]

Deuxième partie du projet d'articles3

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL

NOUVEAUX ARTICLES 8 À 10

2. Le PRÉSIDENT rappelle que le Rapporteur spécial
a présenté son deuxième rapport sur le sujet (A/CN.4/
425 et Add.l ) à la session précédente, mais que, faute de
temps, la Commission n'a pu l'examiner. Il invite le
Rapporteur spécial à présenter le rapport ainsi que les
nouveaux articles 8 à 10 de la deuxième partie du projet,
qui y figurent et qui se lisent comme suit :

Article 8. — Réparation par équivalent

1 (VARIANTE A). L'État lésé est fondé à exiger de l'État
qui a commis un fait internationalement illicite une indemnisation
pour tout dommage non couvert par Sa restitution en nature, dans
la mesure nécessaire pour rétablir la situation qui existerait si le
fait illicite n'avait pas été commis.

1 (VARIANTE B). Dans le cas et dans la mesure où la situa-
tion qui existerait si le fait internationalement illicite n'avait pas
été commis n'est pas rétablie par la restitution en nature confor-
mément aux dispositions de l'article 7, l'État lésé a le droit
d'exiger de l'État qui a commis le fait illicite une indemnisation,
dans la mesure nécessaire pour réparer tout dommage non cou-
vert par la restitution en nature.

2. L'indemnisation visée par le présent article couvre tout
dommage susceptible d'évaluation économique causé à l'État lésé
par suite du fait illicite, y compris tout dommage moral subi par
des ressortissants de l'État lésé.

3. L'indemnisation visée par le présent article s'étend à tout
manque à gagner découlant du fait internationalement illicite.

4. Aux fins du présent article, le dommage découlant d'un fait
internationalement illicite s'entend de tout préjudice lié à ce fait
par un lien de causalité ininterrompu.

5. Lorsque le dommage en question est en partie dû à des cau-
ses autres que le fait internationalement illicite, notamment lors-
que la négligence de l'État lésé a pu y contribuer, l'indemnité est
réduite en conséquence.

Article 9. —Intérêts

1. Lorsque l'indemnité due pour manque à gagner consiste
dans le versement d'intérêts sur une somme d'argent, lesdits inté-
rêts :

Souhaits de bienvenue à ne nouveaii membre

1. Le PRESIDENT souhaite une cordiale bienvenue à
M. Pellet, nouvellement élu membre de la Commission.

1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (lre partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (lre partie).
3 La première partie du projet d'articles (Origine de la responsabili-

té internationale), dont les articles 1 à 35 ont été adoptés en première
lecture, figure dans Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 29 et suiv.

Les articles 1 à 5 de la deuxième partie du projet (Contenu, formes
et degrés de la responsabilité internationale), adoptés provisoirement
par la Commission à ses trente-cinquième et trente-septième sessions,
figurent dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 24. Pour le texte
des autres articles de la deuxième partie du projet — articles 6
à 16 —, que la Commission a renvoyés au Comité de rédaction à ses
trente-sixième et trente-septième sessions, ibid., p. 20, note 66. Pour le
texte des nouveaux articles 6 et 7 de la deuxième partie, renvoyés au
Comité de rédaction à la quarante et unième session, voir Annuaire...
1989, vol. II (2e partie), p. 79, par. 229 et 230.

Les articles 1 à 5 et l'annexe de la troisième partie du projet (Mise
en œuvre de la responsabilité internationale et règlement des diffé-
rends) ont été examinés par la Commission à sa trente-huitième ses-
sion et renvoyés au Comité de rédaction. Pour le texte, voir An-
nuaire... 1986, vol. II (2e partie), p. 37 et 38, note 86.
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a) courent du premier jour qui n'a pas été pris en considéra-
tion, aux fins de l'indemnisation, dans le calcul du montant accor-
dé à titre de principal;

fi) courent jusqu'au jour du paiement effectif.

2. Des intérêts composés sont accordés en tant que de besoin
en vue d'assurer une indemnisation intégrale, et le taux d'intérêt
appliqué est celui qui convient le mieux pour obtenir ce résultat.

Article 10. —Satisfaction et garanties de non-répétition

1. Dans la mesure où un fait internationalement illicite a cau-
sé à l'État lésé un dommage moral ou juridique qui n'est pas sus-
ceptible de réparation par la restitution en nature ou l'indem-
nisation, l'État qui a commis le fait illicite a l'obligation de fournir
à l'État lésé une satisfaction adéquate sous la forme d'excuses, de
dommages-intérêts symboliques ou punitifs, du châtiment des per-
sonnes responsables ou d'assurances ou de garanties contre la ré-
pétition, ou encore de plusieurs de ces mesures.

2. Il est tenu compte dans le choix de la forme ou des formes
de satisfaction de l'importance de l'obligation violée et de l'exis-
tence ou du degré d'une intention délibérée ou d'une négligence
de l'État qui a commis le fait illicite.

3. La constatation de l'illicéité du fait par un tribunal inter-
national compétent peut constituer en elle-même une forme ap-
propriée de satisfaction.

4. En aucun cas, une demande de satisfaction ne peut com-
porter d'exigences humiliantes pour l'État qui a commis le fait il-
licite ni de violation de l'égalité souveraine ou de la compétence
nationale de cet État.

3. M. ARANGIO-RUÎZ (Rapporteur spécial) dit que,
la cessation et la restitution en nature ayant fait l'objet de
son rapport préliminaire (A/CN.4/416 et Add.l), le
deuxième rapport (A/CN.4/425 et Add.l) aurait dû es-
sentiellement traiter de la réparation par équivalent. Il
ressort cependant du droit actuel de la responsabilité des
États qu'il faut tenir compte de deux autres séries de
conséquences d'un fait internationalement illicite, qui se
distinguent du point de vue fonctionnel : les formes de
réparation généralement regroupées sous la notion de
« satisfaction et garanties de non-répétition » et sous la
notion unique de « satisfaction ».

4. Le chapitre Ier du deuxième rapport traite de la rela-
tion et de la distinction entre satisfaction et indemnisa-
tion. L'idée selon laquelle la réparation par équivalent a
essentiellement pour fonction de réparer le dommage
matériel est ambiguë et demande à être considérablement
nuancée. Certes, la réparation par équivalent ne couvre
généralement pas le dommage moral ou immatériel cau-
sé à l'État lésé, mais il n'est pas exact qu'elle couvre
uniquement le dommage matériel causé aux ressortis-
sants ou aux agents de l'État lésé.

5. Les faits internationalement illicites les plus fré-
quents sont ceux qui causent un dommage à des person-
nes physiques ou morales ayant un lien avec l'Etat. Ce
dommage, qui touche l'État de manière directe, même
s'il touche à titre privé les personnes en cause, n'est pas
toujours exclusivement matériel. Il est aussi fréquem-
ment ou exclusivement un dommage moral, au titre du-
quel une indemnisation peut être exigée aussi valable-
ment que dans le cas d'un dommage matériel. Malgré le
manque d'uniformité des divers systèmes juridiques na-
tionaux en matière de dommage moral, il ressort de la
pratique et de la doctrine du droit international que le
préjudice moral causé à des particuliers par un fait inter-
nationalement illicite doit donner lieu à dédommage-
ment, car il fait partie intégrante du préjudice principal
subi par l'État lésé.

6. Le Rapporteur spécial rappelle que l'un des princi-
paux exemples à cet égard est l'affaire du « Lusitania »,
jugée en 1923 par la Commission mixte de réclamations
germano-américaine (ibid., par. 10), dans laquelle le sur-
arbitre avait déclaré qu'il y avait lieu d'accorder une in-
demnisation raisonnable pour la souffrance morale ou la
commotion causée par la rupture violente des liens fami-
liaux. Les tribunaux internationaux ont, toutes les fois
qu'ils l'ont jugé nécessaire, accordé une indemnisation
au titre du dommage moral subi par des particuliers.
D'autres exemples sont donnés dans le rapport {ibid.,
par. 11 et 12).

7. Il convient de distinguer le dommage moral causé à
des personnes physiques, y compris non seulement des
particuliers mais aussi des agents de l'État à titre privé,
du préjudice subi par l'État lésé dans son honneur, sa di-
gnité et son prestige, et qui est parfois considéré comme
la conséquence de n'importe quel fait illicite, quel que
soit le dommage matériel spécifique qui a été causé. Il
semble évident que le dommage moral causé à l'État est
un type distinct de dommage, et ce pour trois raisons :
a) il n'est pas un dommage moral au sens où cette ex-
pression est employée dans les relations juridiques inter-
individuelles, mais un dommage moral au sens spécifi-
que d'atteinte à la dignité de l'État; b) il est l'une des
conséquences découlant de tout fait internationalement
illicite, que ce fait ait ou non causé un préjudice maté-
riel, un préjudice moral ou un autre préjudice immatériel
aux ressortissants ou aux agents de l'État lésé; c) eu
égard à sa nature particulière, ses effets sont effacés, non
par une indemnisation per se, mais par l'un ou plusieurs
des modes spécifiques de réparation relevant d'une ma-
nière générale de la notion de « satisfaction » au sens
technique étroit du terme.

8. Le Rapporteur spécial observe que ces considéra-
tions, qui sont développées plus amplement dans la par-
tie du rapport consacrée à la satisfaction en tant que ré-
paration distincte de l'indemnisation (ibid., par. 106
et suiv.), semblent contredites par le fait que, dans la pra-
tique, la réparation du dommage moral subi par l'État lé-
sé paraît être parfois comprise dans le montant octroyé à
titre d'indemnisation. La décision prise le 6 juillet 1986
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies dans la première affaire du « Rainbow Warrior »
(ibid., par. 134) en est un exemple. Mais la jurisprudence
internationale et la pratique diplomatique offrent aussi de
nombreux autres exemples, notamment lorsque le dom-
mage moral subi par l'État lésé est manifestement cou-
vert par les modes spécifiques de réparation relevant de
la notion de « satisfaction ». Il convient de noter qu'il
existe de fréquentes décisions judiciaires internationales
sur le dommage moral causé à des personnes physiques,
où les arbitres ont expressément qualifié de « satisfac-
tion », plutôt que d'indemnisation, l'octroi d'une somme
destinée à couvrir le dommage ainsi causé : tel a été le
cas dans les affaires Janes et Francisco Malien (ibid.,
par. 17). Cette tendance à se référer à la notion de « satis-
faction » dans de telles situations se manifeste aussi clai-
rement dans la doctrine.

9. Cependant, les exemples tirés de la pratique et de la
doctrine, que le Rapporteur spécial a cités, ne démentent
pas, à son avis, la distinction entre, d'une part, le dom-
mage moral causé aux personnes et pouvant donner lieu
à indemnisation et, d'autre part, le dommage moral eau-
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sé à l'État et pouvant donner lieu à la forme particulière
de réparation que constitue la satisfaction, au sens tech-
nique du ternie. Le terme « satisfaction », tel qu'il est
employé dans certaines des décisions et dans certains des
ouvrages cités au paragraphe 17 du rapport, doit s'en-
tendre soit dans un sens très général, en tant que syno-
nyme de réparation au sens le plus large, soit dans une
acception plus technique du terme, lorsque le dommage
moral causé à un individu se confond avec le dommage
moral causé à l'État. Là encore, ces exemples tirés de la
pratique semblent à première vue nier la fonction auto-
nome de la satisfaction : or, il n'en est rien, selon le Rap-
porteur spécial. Le dommage moral causé à l'État, qui
est plus typique des relations internationales, est réparé
par la satisfaction au sens technique, laquelle est traitée
dans cette optique au chapitre III du rapport.

10. Le Rapporteur spécial précise que le chapitre II
du rapport est consacré à la réparation par équivalent,
considérée comme distincte de la satisfaction. La notion
de réparation par équivalent est régie par le principe bien
connu selon lequel la réparation au sens large devrait
avoir pour effet, pour reprendre les termes utilisés dans
l'affaire de Y Usine de Chorzôw (fond), d'« effacer toutes
les conséquences de l'acte illicite », de la manière et
dans la mesure nécessaires pour établir ou rétablir, en
faveur de la partie lésée, « l'état qui aurait vraisembla-
blement existé si ledit acte n'avait pas été commis »
(ibid., par. 21). Comme la restitution en nature est
souvent incomplète, c'est évidemment par voie d'indem-
nisation qu'on applique en définitive le principe dit de
« Chorzôw ».

11. La réparation par équivalent présente trois caracté-
ristiques qui la distinguent des autres formes de répara-
tion. La première de ces caractéristiques est qu'elle peut
servir à réparer des dommages susceptibles d'être éva-
lués en termes économiques, y compris des dommages
moraux. La deuxième caractéristique est que, bien qu'un
élément de rétribution soit présent dans toute forme de
réparation, la réparation par équivalent joue par nature
un rôle essentiellement compensatoire. La troisième ca-
ractéristique est que la réparation par équivalent doit in-
demniser tous les dommages susceptibles d'être évalués
en termes économiques causés par le fait internationale-
ment illicite, mais uniquement ces dommages. Les ou-
vrages pertinents et la jurisprudence donnent des indica-
tions dans ce sens, comme c'est le cas dans l'affaire du
« Lusitania » (ibid., par. 24) ou celle de la Responsabi-
lité de l'Allemagne à raison des actes commis postérieu-
rement au 31 juillet 1914 et avant que le Portugal ne
participât à la guerre {ibid, par. 25).

12. Les questions qui se posent à propos de la répara-
tion par équivalent, et qui devront être réglées dans les
articles ou dans les commentaires s'y rapportant, sont
exposées dans le rapport {ibid., par. 22). Malgré
l'abondance relative de la jurisprudence et de la pratique
des États sur la plupart de ces questions, la majorité des
auteurs a tendance à ne pas reconnaître l'existence de rè-
gles de droit international général plus précises que la
formulation de Chorzôw. L'absence de règles internatio-
nales plus précises que le principe de Chorzôw n'est pro-
bablement pas aussi totale qu'une partie considérable de
la doctrine semble le croire. Même dans des ouvrages
moins récents, on trouve des éléments qui donnent à
penser qu'il existe certaines règles dans ce domaine. Les

auteurs cités au paragraphe 27 du rapport relèvent
l'évidente similitude qui existe entre les dicta internatio-
naux et les règles de responsabilité civile des systèmes
juridiques nationaux, ainsi que la tendance naturelle des
tribunaux et des commissions internationaux à s'inspirer
des règles de droit privé, en particulier du droit romain.
Ils appliquent vraisemblablement des principes juridi-
ques internationaux calqués sur les principes ou les
règles de droit interne. En d'autres termes, sur la base de
ce que Lauterpacht a appelé les analogies avec le droit
privé, que présente le droit international, les États ont, en
s'inspirant de la jurisprudence et de leur propre pratique
diplomatique et en recourant à ce que l'on appelle la
coutume internationale, élaboré des règles qui font partie
intégrante du droit international, malgré la similitude
qu'elles pourraient avoir avec des règles de droit interne.

13. On ne saurait s'attendre, ajoute le Rapporteur spé-
cial, à ce que de telles règles soient très spécifiques.
Dans des domaines comme l'indemnisation, tout dépend
inévitablement des faits et circonstances de l'espèce, qui
seront déterminés par un tribunal international ou une
commission internationale ou par voie diplomatique. Il
convient toutefois de souligner que le fait que les règles
doivent nécessairement être assez générales et souples
n'implique pas qu'elles soient de simples « principes di-
recteurs » non susceptibles de codification. Ces règles
énoncent les droits de l'État lésé et les obligations cor-
respondantes de l'État responsable de l'acte dommagea-
ble. En outre, dans le domaine de la responsabilité inter-
nationale plus que dans tout autre, la Commission n'est
pas chargée d'une simple tâche de codification. Toutes
les fois que l'étude de la doctrine et de la pratique fait
apparaître un manque de clarté, une incertitude ou une
« lacune » dans le droit existant, la Commission ne de-
vrait pas nécessairement déclarer qu'il n'y a pas lieu de
se prononcer. On devrait s'efforcer d'examiner la ques-
tion de lege ferenda et voir si l'on pourrait éliminer
l'incertitude relevée ou combler la lacune décelée en dé-
veloppant le droit.

14. En fait, de l'avis du Rapporteur spécial, l'incor-
poration d'éléments de développement progressif dans le
projet d'articles serait particulièrement heureuse en rai-
son de la nature du sujet de la responsabilité des États en
général, et de la question de l'indemnisation en particu-
lier. Le développement progressif de règles primaires est
normalement plus difficile à réaliser car les conflits
d'intérêts entre les États sont plus directs. Mais, dans le
domaine de la responsabilité des États, il y a de meilleu-
res chances pour que les États, malgré ce qui les diffé-
rencie, se mettent d'accord sur des principes généraux
d'indemnisation, pour la simple raison que tout État peut
se trouver soit dans la position d'État lésé, soit dans celle
d'État auteur. Étant donné qu'il met en cause des règles
secondaires, le domaine de la responsabilité des États of-
fre la possibilité d'aller au-delà d'une stricte codifica-
tion.

15. Une fois admis le principe que tous les dommages,
mais seulement ceux causés par un fait illicite, doivent
donner lieu à indemnisation, il faut s'efforcer de déter-
miner les conséquences dont on peut considérer qu'elles
découlent du fait illicite et qui sont, de ce fait, indemni-
sables. On peut à cet égard discuter de la distinction con-
troversée et controversable qui est faite entre le préjudice
« direct » et le préjudice « indirect ». Tant la doctrine
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que la jurisprudence ont à l'occasion relevé cette diffé-
rence et argué du caractère indirect d'un dommage pour
justifier un refus d'indemnisation. Selon le Rapporteur
spécial, c'est probablement le lien de causalité qui est en
jeu : en fait, la contestation porte non sur le point de sa-
voir si le dommage causé par le fait illicite l'a été direc-
tement ou indirectement, mais sur celui de savoir si le
dommage est lié au fait illicite par une chaîne ininter-
rompue de causalité. La partie assez longue du rapport
qui traite des dommages directs et indirects et du lien de
causalité (ibid., par. 34 et suiv.) peut être résumée
comme suit : à) il doit y avoir dédommagement intégral
pour des préjudices qui ont pour cause immédiate et ex-
clusive le fait illicite; b) il doit y avoir dédommagement
intégral pour des préjudices ayant exclusivement pour
cause le fait illicite, même si ces préjudices sont liés au-
dit fait non de façon immédiate, mais par une série
d'événements dont chacun est lié à un autre de manière
exclusive par une relation de cause à effet. Bollecker-
Stern a exprimé le problème en termes algébriques,
comme on peut le voir au paragraphe 43 du rapport.

16. Le rapport traite également de la question du lien
de causalité et des causes concomitantes (ibid.,f par. 44
et suiv.), notamment du comportement de l'État lésé
(ibid., par. 47 et suiv.), la pratique et la doctrine ne fai-
sant qu'appliquer, en la matière, la règle de causalité et
les critères qui régissent tout cas de causes multiples.

17. Selon le Rapporteur spécial, le champ d'appli-
cation de la réparation par équivalent doit couvrir, dans
sa totalité, le dommage matériel subi par l'État lésé, y
compris le dommage moral causé aux personnes — par-
ticuliers ou agents de l'État. C'est pourquoi l'indem-
nisation doit couvrir aussi bien le dommage direct causé
à l'État, tel que celui causé à son territoire en général, à
son organisation au sens large du terme, à ses biens, dans
le pays et à l'étranger, à ses installations militaires, lo-
caux diplomatiques, navires, aéronefs et engins spatiaux,
que le dommage indirect causé à l'État, tel que celui qui
lui est causé à travers la personne physique ou morale de
ses ressortissants ou de ses agents. Le Rapporteur spé-
cial, comme il l'a déjà expliqué dans son rapport préli-
minaire (A/CN.4/416 et Add.l), n'accepte pas la distinc-
tion qui est faite entre le dommage direct et le dommage
indirect et renvoie les membres à la déclaration de feu
Paul Reuter, qu'il cite dans son deuxième rapport (A/
CN.4/425 et Add.l, note 110). Le dommage causé aux
particuliers comprend évidemment le dommage causé
aux agents de l'Etat dans la mesure où ceux-ci sont con-
sidérés comme des particuliers.

18. On peut, à cet égard, établir une distinction entre le
dommage patrimonial et le dommage personnel. Ce der-
nier s'entend des dommages physiques et moraux causés
aux personnes et comprend des préjudices comme la dé-
tention injustifiée ou toute autre restriction de liberté, la
torture ou d'autres préjudices physiques causés à la per-
sonne, et la mort. Dans la jurisprudence internationale et
la pratique des États, les préjudices de ce type sont trai-
tés, pour autant qu'ils peuvent être évalués en termes
économiques, conformément aux règles et principes qui
s'appliquent à l'indemnisation du dommage matériel
causé à l'État. Le Rapporteur spécial juge superflu de se
référer une fois de plus à l'affaire du « Lusitania » (ibid.,
par. 56) et à celle du Détroit de Corfou (ibid., par. 57

et 58), où décès et préjudices physiques à des personnes
ont manifestement constitué un problème.

19. L'expression « dommage patrimonial » s'entend
des dommages causés aux biens d'une personne physi-
que ou morale, y compris éventuellement l'État, sans
toutefois affecter la personne elle-même. Le dommage
patrimonial a toujours été le domaine dans lequel
l'indemnisation trouve son champ d'application le plus
naturel, et c'est pour régler ce type de dommages que les
principes, règles et normes régissant l'application de
l'indemnisation ont été développés par les décisions
judiciaires et la pratique diplomatique. C'est surtout à
propos des préjudices patrimoniaux que la jurisprudence
et la doctrine ont eu recours à des distinctions et à des
catégories typiques du droit privé (droit romain ou
« common law ») et qu'ils les ont adaptées au caractère
particulier de la responsabilité internationale.

20. De surcroît, c'est dans ce cadre que se situe la dis-
tinction entre le damnum emergens et le lucrum cessons,
distinction qui procède du fait que le lucrum cessans fait
partie intégrante de la réparation par équivalent. Les dif-
ficultés que l'indemnisation du lucrum cessans a parfois
suscitées, aussi bien dans la jurisprudence que dans la
doctrine, expliquent pourquoi le Rapporteur spécial s'est
assez longuement penché sur la question dans son rap-
port (ibid., par. 63 à 76).

21. Le premier problème examiné concerne le rôle du
lien de causalité dans la détermination du lucrum ces-
sans. À ce propos, il a fallu dissiper la confusion qui en-
toure la distinction entre le dommage direct et le dom-
mage indirect, le lucrum cessans ayant été décrit à tort
comme supposant un dommage indirect, alors que,
comme Bollecker-Stern l'a expliqué (ibid., par. 65 in
fine), c'est le lien de causalité qui est en jeu.

22. Le Rapporteur spécial indique que la deuxième
question concerne la méthode d'évaluation du manque à
gagner. La détermination in abstracto, qui est la mé-
thode la plus communément utilisée, consiste à appliquer
des intérêts au montant dû au titre de l'indemnisation
pour le dommage principal. Cette méthode est souvent
employée dans les règlements négociés entre les parties.
D'autres méthodes d'évaluation du lucrum cessans sont
moins abstraites, car elles se fondent sur des paramètres
plus concrets que la simple application d'intérêts au ca-
pital. De telles méthodes sont fondées soit sur les profits
réalisés par la personne physique ou morale qui a été dé-
possédée ou qui a subi un dommage, soit sur les profits
réalisés pendant la même période par des entreprises
commerciales similaires. Pour reprendre la formulation
de Gray, la méthode d'évaluation dite in concreto « se
fonde sur les faits de la cause, sur les profits que
l'entreprise ou le bien affecté aurait permis de réaliser
pendant la période en question » (ibid., par. 70).

23. Une autre question traitée dans le cadre du lucrum
cessans est celle de l'évaluation du manque à gagner
dans le cas d'une expropriation illicite de biens indus-
triels ou commerciaux étrangers tels que des entreprises
en activité. La pratique en la matière, qui n'est pas très
claire et qui est parfois extrêmement technique, est ana-
lysée dans le rapport (ibid., par. 71 à 76) : le Rapporteur
spécial a examiné un certain nombre d'affaires, depuis
celle de Y Usine de Chorzôw (fond) jusqu'à certaines de
celles qui ont été tranchées par le Tribunal des réclama-
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tions irano-américain. Il n'est pas facile de dégager une
conclusion précise à cet égard, et le Rapporteur spécial
souhaiterait que la Commission lui donne des orienta-
tions en la matière.

24. La dernière question qui se pose en ce qui con-
cerne la réparation par équivalent est celle des intérêts,
et, en premier lieu, il s'agit de savoir si le paiement
d'intérêts est obligatoire au titre du droit général (ibid.,
par. 77 à 81). La position négative, minoritaire, a été
désavouée aussi bien par la doctrine que par la pratique.
L'obligation d'acquitter des intérêts est censée constituer
une application du principe de la réparation intégrale et
de ses conséquences logiques exposées par Subilia, selon
qui les intérêts, expression de la valeur de l'usage de
l'argent, ne sont pas autre chose qu'un moyen offert au
juge de déterminer forfaitairement le préjudice qu'en-
traîne pour un créancier l'indisponibilité d'un capital
pendant un laps de temps donné (ibid., par. 78).

25. Le Rapporteur spécial précise que, sur la question
du dies a quo, trois positions se sont dégagées dans la
pratique judiciaire : ou le dies a quo est le jour où le
dommage s'est produit, ou c'est le jour où la décision
fixant définitivement le montant de l'indemnité a été
rendue, ou encore c'est le jour où la réclamation pour les
dommages causés a été présentée au niveau national ou
international (ibid., par. 82 à 84). La pratique en la ma-
tière est succinctement exposée dans le rapport (ibid.,
par. 85 à 87).

26. Selon le Rapporteur spécial, les décisions tendent,
dans la plupart des cas, à retenir de préférence la date de
la présentation de la réclamation comme dies a quo, afin
de ne pas imposer à l'État responsable le paiement
d'intérêts pour une période durant laquelle il n'avait
peut-être aucunement connaissance de l'existence de son
obligation. Mais, dans la plupart des affaires examinées,
la préférence accordée à la date de la réclamation (ibid.,
par. 89) s'explique par d'autres considérations propres à
chaque affaire. Pour sa part, le Rapporteur spécial serait
plutôt d'avis que le dies a quo doit être la date à laquelle
le dommage a été causé, car il estime, comme Brownlie,
qu'« en l'absence d'une disposition spéciale dans le
compromis, le principe général semble consister à choi-
sir pour le dies a quo la date à laquelle le fait illicite a été
commis, dans la mesure où ce choix découle logique-
ment des notions d'indemnisation et de restitutio in inte-
grum » (ibid., par. 92).

27. La pratique judiciaire concernant le dies ad quem
est un peu plus uniforme, l'avis général étant que le dies
ad quem doit être la date de la décision ou de la sentence
définitive.

28. Le Rapporteur spécial indique qu'il n'est parvenu à
aucune conclusion définitive sur la question du taux
d'intérêt (ibid., par. 95 à 97). S'agissant de la pratique,
on a relevé l'impossibilité de déterminer pourquoi des
arbitres ont adopté un taux plutôt qu'un autre. Dans de
nombreuses affaires, en particulier dans celles réglées
par des commissions de réclamations, l'intérêt accordé a
été calculé en fonction du taux statutaire adopté dans
l'État défendeur. Dans d'autres affaires, on a en re-
vanche utilisé le taux en vigueur dans l'État demandeur,
ou le taux commercial, pu encore le taux en vigueur dans
le pays du créancier. À cet égard, il est intéressant de
comparer les décisions contraires rendues dans l'affaire

du « Lord Nelson », d'une part, et dans celle de la Royal
Holland Lloyd, d'autre part (ibid., par. 96). Le Rappor-
teur spécial serait heureux que les membres de la Com-
mission lui fassent connaître leurs vues en la matière.

29. Le Rapporteur spécial analyse, dans son rapport,
un certain nombre de décisions concernant la question
controversée des intérêts composés par opposition aux
intérêts simples. Ainsi, bien que la possibilité d'accorder
des intérêts composés ait été envisagée dans l'affaire des
Réclamations des armateurs norvégiens (ibid., par. 98),
de tels intérêts n'ont pas en fait été accordés au motif
que les demandeurs n'avaient pas avancé d'arguments
suffisamment concluants pour en justifier l'attribution.
Cependant, dans deux autres affaires — celle de la
Compagnie d'électricité de Varsovie (fond) et celle des
Chemins de fer Zeltweg-Wolfsberg et Unterdrauburg-
Woellan (ibid., par. 99) —, des intérêts composés ont été
octroyés, alors que, dans l'affaire Fabiani (ibid., par. 99
et 100), de tels intérêts ont été refusés, bien que le prin-
cipe de leur attribution n'ait pas été rejeté. Dans ces af-
faires, aucune explication de principe n'a été clairement
donnée. En revanche, dans l'affaire des Biens britanni-
ques au Maroc espagnol (ibid., par. 101), l'arbitre a dé-
claré qu'il faudrait des arguments particulièrement forts
et de nature toute spéciale pour justifier une décision al-
lant à rencontre de la jurisprudence dominante. Par
ailleurs, dans l'affaire des Colonies portugaises (incident
de Naulilaa) [ibid., par. 102], le Portugal avait réclamé
des intérêts composés, mais le tribunal lui a alloué des
intérêts simples pour la raison citée dans le rapport, refu-
sant apparemment de lui attribuer des intérêts composés
au motif que ce mode de calcul aurait abouti à un mon-
tant excédant considérablement celui du lucrum cessons.
Pour sa part, le Rapporteur spécial tendrait à conclure
qu'il y a lieu d'accorder des intérêts composés chaque
fois qu'il est établi que de tels intérêts sont indispensa-
bles pour assurer la réparation intégrale du préjudice su-
bi par l'État lésé.

30. Le chapitre III du rapport, qui est consacré à la
deuxième forme de réparation, à savoir la satisfaction,
est divisé en quatre sections qui traitent respectivement
de la doctrine, de la jurisprudence, de la pratique diplo-
matique et de la nature de la satisfaction et de ses rap-
ports avec les autres modes de réparation. En ce qui con-
cerne la première section (ibid., par. 106 et suiv.), la
plupart des auteurs considèrent la satisfaction comme un
procédé spécifique de réparation de l'atteinte à la di-
gnité, à l'honneur ou au prestige d'un État, et peut-être
aussi comme un procédé de réparation du préjudice cau-
sé par une violation du droit subjectif de l'État offensé.
Ce dernier élément a été souligné plus particulièrement
par Bluntschli et Anzilotti. Ainsi, la satisfaction, bien
que quelque peu sous-estimée, selon le Rapporteur spé-
cial, est reconnue dans la doctrine comme mode auto-
nome de réparation, distinct de celle-ci, ce qui ne
l'empêche toutefois pas d'être associée à d'autres formes
de réparation, voire de se confondre avec elles. C'est
pourquoi le Rapporteur spécial n'est nullement convain-
cu par l'attitude négative que Dominicé a récemment
adoptée à l'égard de cette autonomie (ibid., par. 108). La
satisfaction se caractérise aussi dans la doctrine par ses
formes spécifiques, qui la distinguent de la restitutio in
integrum et de l'indemnisation, et qui sont mentionnées
dans le rapport (ibid., par. 107). Une question cruciale
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est celle de savoir si la satisfaction est, par nature, puni-
tive ou afflictive, ou bien encore, compensatoire. Alors
que de nombreux auteurs considèrent la satisfaction
comme purement réparatoire, d'autres lui reconnaissent
un caractère afflictif. Il existe un lien entre cette concep-
tion et celle selon laquelle la satisfaction doit être pro-
portionnelle à la gravité du fait illicite ou au degré de
culpabilité de l'État responsable. Une autre question est
celle de savoir si l'État lésé a la possibilité de choisir la
forme à donner à la satisfaction, question qui soulève à
son tour celle des limites qu'il convient d'imposer à cette
liberté de choix pour prévenir les abus. Comme plusieurs
auteurs le soulignent, la pratique, notamment avant la
première guerre mondiale et aussi, dans certains cas^ en-
tre les deux guerres mondiales, montre que les États
puissants tendent à formuler des exigences incompati-
bles avec la dignité de l'État offenseur et avec le prin-
cipe de l'égalité.

31. Encore que, dans son rapport, le Rapporteur spé-
cial ne se réfère pas à l'ensemble de la pratique diploma-
tique, il y conclut qu'aussi bien les décisions judiciaires
que la pratique diplomatique apportent la preuve écra-
sante de l'existence de diverses formes de satisfaction en
tant que mode de réparation en droit international. Elles
confirment en particulier la doctrine dominante selon la-
quelle la satisfaction est le mode de réparation du dom-
mage moral, politique ou juridique subi par l'État lésé,
autrement dit une forme de réparation de caractère afflic-
tif, distincte des formes compensatoires de réparation
comme la restitutio in integrum et l'indemnisation. Il y a
lieu de rappeler à ce propos que, si la sentence rendue
dans la première affaire du « Rainbow Warrior » (ibid.,
par. 134) a été interprétée comme comportant un élément
de satisfaction, la sentence rendue plus récemment dans
la deuxième affaire du « Rainbow Warrior »4 présente
deux caractéristiques nouvelles : d'une part, la recon-
naissance, par le tribunal arbitral, du fait que le compor-
tement de l'État défendeur n'avait pas été conforme à
l'accord conclu après la décision prise par le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies, en 1986,
d'assigner deux personnes à résidence sur une île du Pa-
cifique; d'autre part, la recommandation faite à chacun
des deux États en cause de consacrer une somme assez
importante au développement de relations amicales entre
leurs peuples respectifs.

32. Pour le Rapporteur spécial, le caractère punitif ou
afflictif de la satisfaction ne s'oppose pas à l'égalité sou-
veraine des États en présence. Il pourra certes être ques-
tion, à un stade ultérieur, de sanction infligée à l'État of-
fenseur par une action directe de l'État lésé, par exemple
sous forme de représailles. Ce sera le stade où, les de-
mandes de réparation ou de satisfaction étant restées
sans effet, on passera des conséquences de fond ou im-
médiates du fait illicite à celles que représente la réaction
de l'État lésé devant l'inexécution par l'État responsable
de son obligation dite « secondaire » de faire réparation.
Avant ce stade critique, la satisfaction ne comporte pas
de mesure directe de ce genre. Bien que la demande de
satisfaction émane normalement de l'État lésé — à
moins que l'État offenseur n'ait l'heureuse idée de pren-

4 Sentence du 30 avril 1990 (Nouvelle-Zélande c. France), Revue
générale de droit international public, Paris, t. 94/1990/3, p. 838
et suiv.

dre les devants —, la satisfaction à accorder consiste en
mesures à la charge de l'offenseur lui-même. Il n'y a
donc pas lieu de craindre que la satisfaction comporte
l'idée d'une sanction appliquée par un État contre un au-
tre, ce qui constituerait une atteinte grave à l'égalité sou-
veraine de l'État offenseur. Il ne s'agit pas tant d'une
sanction à infliger à l'État offenseur que d'une sanction
« auto-infligée », destinée à effacer par les actes de
l'offenseur lui-même le préjudice moral, politique et ju-
ridique subi par l'État lésé. À ce propos, le Rapporteur
spécial renvoie les membres à la déclaration de Morelli,
reproduite dans le rapport {ibid., par. 144 in fine).

33. Les garanties de non-répétition, bien qu'elles
soient traitées séparément au chapitre IV du rapport,
constituent une forme particulière de satisfaction. Quoi-
que les États exigent des garanties à des degrés divers,
trois possibilités semblent se présenter dans la pratique.
Dans une première série de cas, les garanties demandées
sont des assurances formelles de la part de l'État offen-
seur qui s'engage à respecter à l'avenir tels ou tels droits
de l'État lésé, ou à reconnaître l'existence d'une situa-
tion donnée en faveur de cet État. Dans une deuxième
série de cas, l'État lésé demande à l'État offenseur de
donner des instructions précises à ses agents. Dans une
troisième série de cas, l'État lésé demande à l'État offen-
seur d'adopter une certaine ligne de conduite, considérée
comme propre à prévenir l'apparition des conditions qui
ont permis la perpétration du fait illicite. Dans un certain
nombre de cas, cette demande comprend même l'adop-
tion ou l'abrogation, par l'État offenseur, de dispositions
législatives spécifiques. De l'avis du Rapporteur spécial,
il ressort de cette analyse extrêmement utile de la
pratique que la réparation fait partie intégrante des con-
séquences d'un fait internationalement illicite.

34. Quant au chapitre V du rapport consacré aux
modes et aux degrés de la réparation et à l'incidence de
la faute, quelle que soit la position de la Commission sur
la question de la faute, il faudra incontestablement en
faire expressément ou implicitement mention, dans le ca-
dre d'une réglementation des conséquences des faits in-
ternationalement illicites. Estimer qu'un fait illicite
puisse exister, qu'il y ait faute ou non, est une chose.
Mais c'en est une autre que de considérer que la faute ne
compte pas, ni du point de vue des conséquences de fond
du fait illicite — en d'autres termes, la réparation et la
satisfaction —, ni de celui des mesures, contre-mesures,
représailles ou sanctions à adopter à l'égard de l'État
offenseur, qui feront l'objet du troisième rapport du Rap-
porteur spécial. Quelle que soit la position que la Com-
mission adoptera sur le premier de ces deux aspects, il
lui faudra reconnaître que la faute joue un rôle majeur au
regard des conséquences de fond et de procédure des
faits internationalement illicites. Il sera d'autant plus
important de le reconnaître que la Commission est appe-
lée à s'occuper non seulement de délits, mais aussi de
crimes.

35. Notant que la doctrine en la matière n'est pas très
abondante, le Rapporteur spécial cite les opinions
d'Oppenheim (ibid., par. 181) et d'Azo (ibid., par. 182).
Sur le plan de la pratique, il y a lieu d'établir une distinc-
tion du point de vue de la méthode entre, d'une part, les
formes de réparation comme la restitutio in integrum ou
l'indemnisation et, d'autre part, la satisfaction dans un
sens distinct mais large, englobant les diverses formes
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d'expiation, les dommages-intérêts dits punitifs, les ga-
ranties de non-répétition, etc. S'agissant de l'incidence
de la faute sur l'indemnisation, le Rapporteur spécial ap-
pelle l'attention sur la section C l du chapitre V {ibid.,
par. 183 et suiv.). Mais c'est évidemment au regard de la
satisfaction, forme de réparation trop souvent sous-
estimée ou négligée, que l'incidence de la faute se fait le
plus clairement sentir (sect. C.2) [ibid., par. 187 et suiv.].
La faute joue un rôle notable en faisant entrer en jeu la
satisfaction, à la place, ou comme complément important
de l'indemnisation dans toutes les affaires que le Rap-
porteur spécial a étudiées, et elle joue aussi, dans un
grand nombre de cas, un rôle important au regard de la
qualité et du nombre des formes de satisfaction récla-
mées et le plus souvent obtenues. À cet égard, le Rap-
porteur spécial se réfère une fois de plus à la décision
prise en 1986 par le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies dans la première affaire du « Rainbow
Warrior » {ibid., par. 134).

36. Le Rapporteur spécial voudrait insister sur les dif-
férences entre les diverses formes de réparation, mais il
est suffisamment réaliste et a suffisamment conscience
des données de la vie internationale et de l'application
du droit pour se rendre compte que les diverses formes
de réparation ne jouent pas, nécessairement, indépen-
damment les unes des autres. La différence est essentiel-
lement une différence de degré, et c'est là qu'un élément
de faute est le plus susceptible d'être présent. Par exem-
ple, pour ce qui est de l'incident de la canonnière Panay,
qui a opposé le Japon et les États-Unis d'Amérique
en 1937 {ibid., par. 126 et 189), ainsi que dans une af-
faire postérieure à 1945 et concernant l'URSS et les
États-Unis, la satisfaction accordée par l'État offenseur
ne saurait en aucun cas être interprétée comme découlant
de l'abdication d'un État faible devant l'arrogance d'une
grande puissance. En analysant les centaines de cas de
satisfaction dans le cadre de relations diplomatiques di-
rectes, le Rapporteur spécial n'a pas tenté de déterminer
ce que ces cas signifiaient du point de vue de la présence
ou de l'absence de faute ou du degré de celle-ci. À son
avis, la Commission devrait entreprendre une étude sur
cette question avant de rejeter la notion du rôle de la
faute en matière de satisfaction.

37. Se référant aux projets d'articles présentés dans
son deuxième rapport, le Rapporteur spécial appelle
l'attention sur les variantes A et B proposées pour le pa-
ragraphe 1 de l'article 8 (Réparation par équivalent). Le
paragraphe 2 de l'article introduit la notion d'évaluation
économique, et le paragraphe 3 traite du manque à ga-
gner découlant du fait internationalement illicite. Au pa-
ragraphe 4, qui traite aussi du lien de causalité, aucune
distinction n'est établie entre le dommage direct et le
dommage indirect. Le paragraphe 5 fait référence aux
causes du dommage autres que le fait internationalement
illicite, notamment lorsque la négligence de l'État lésé a
pu y contribuer. Quant au projet d'article 9 (Intérêts), le
Rapporteur spécial rappelle les doutes qu'il a exprimés
sur la question du taux d'intérêt et celle des intérêts com-
posés par opposition aux intérêts simples. Enfin, dans le
projet d'article 10 (Satisfaction et garanties de non-
répétition), il s'est efforcé de prévoir les modalités de la
satisfaction, tout en reconnaissant qu'aucun État lésé ne
doit formuler d'exigences humiliantes pour l'État qui a
commis le fait illicite.

M. Barsegov, deuxième vice-président, prend la prési-
dence.

38. M. CALERO RODRIGUES se demande si, compte
tenu du nombre limité de séances consacrées au sujet à
l'examen, il ne conviendrait pas de scinder l'examen de
la question en deux, en traitant, d'une part, de la répara-
tion et, d'autre part, de la satisfaction.

39. Après un bref débat auquel prennent part
M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial), le PRÉ-
SIDENT et M. ILLUECA, M. CALERO RODRIGUES
retire sa suggestion.

40. M. BENNOUNA, notant que le chapitre V du
deuxième rapport (A/CN.4/425 et Add.l) ne semble pas
avoir de rapport direct avec les projets d'articles présen-
tés, se demande si la question de la faute sera considérée
à la présente session ou à un stade ultérieur.

41. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) dit que
la notion de faute est inhérente à la formulation du projet
d'article 10, et plus particulièrement à celle du paragra-
phe 2: La question n'ayant pas été traitée par les Rappor-
teurs spéciaux précédents, il a estimé à la fois justifié et
opportun de l'introduire dans le contexte de son
deuxième rapport.

M. Barboza, premier vice-président, prend la prési-
dence.

42. M. GRAEFRATH félicite le Rapporteur spécial
pour son deuxième rapport, très riche et bien documenté
(A/CN.4/425 et Add.l). Résistant cependant à la tenta-
tion de suivre le Rapporteur spécial dans les méandres de
discussions théoriques qui durent depuis un siècle, et de
décisions controversées de juridictions arbitrales, il se
contentera de faire quelques brèves observations sur les
questions ayant une incidence directe sur le libellé des
projets d'articles présentés.

43. Comme la CPJI l'a déclaré en 1927, « c'est un
principe de droit international que la violation d'un en-
gagement entraîne l'obligation de réparer dans une
forme adéquate »5. Le projet d'article 7, présenté par le
Rapporteur spécial dans son rapport préliminaire
(A/CN.4/416 et Add.l), et les projets d'articles 8 et 10
traitent de différentes formes de réparation. Il y a entre
elles une certaine interdépendance, et il convient à cet
égard d'assurer une certaine cohérence de manière à ce
que la réparation efface toutes les conséquences du fait
illicite. Il faut d'autre part veiller à ce que la réparation
ne puisse être demandée que pour obtenir l'« allocation,
s'il y a lieu, de dommages-intérêts pour les pertes subies
et qui ne seraient pas couvertes par la restitution en
nature ou le paiement qui en prend la place »6. Il s'agit
manifestement d'un principe établi depuis la fameuse dé-
cision de la CPJI relative à Y Usine de Chorzôw. Malheu-
reusement, dans les projets d'articles 7 et 8, le rapport
entre la restitution en nature et l'indemnisation ne ressort
pas très clairement. L'article 7 ne définit pas le contenu
de la restitution en nature, de sorte qu'il devient difficile
de déterminer la portée de l'indemnisation due au titre de
l'article 8. C'est, semble-t-il, ce qui a amené le Rappor-

5 Affaire relative à V Usine de Chorzôw (compétence), arrêt n° 8 du
26 juillet 1927, C.P.J.I., série A, n° 9, p. 21.

6 Affaire relative à V Usine de Chorzôw (fond), arrêt n° 13 du 13 sep-
tembre 1928, C.P.J.I., série A, n° 17, p. 47.
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teur spécial à proposer deux variantes pour le paragra-
phe 1 de l'article 8. Toutefois, on ne voit pas très claire-
ment si ces deux variantes reposent sur des conceptions
différentes de la restitution en nature.

44. M. Graefrath considère que les deux variantes pré-
sentent une certaine ambiguïté, peut-être parce que la dé-
finition de la restitution en nature, que le Rapporteur
spécial a sous-entendue dans la variante A, et donnée
plus explicitement dans la variante B, se fonde non sur le
rétablissement de la situation qui existait avant que le
fait illicite ait été commis, mais sur l'établissement
d'une situation théorique ou hypothétique qui aurait
existé si la violation n'avait pas été commise. Ce point
est, toutefois, rendu confus par le libellé utilisé dans la
variante A, qui se réfère simplement à « tout dommage
non couvert par la restitution en nature », sans donner
d'explication sur le sens de cette expression. Dans la va-
riante B, la confusion est encore aggravée par l'emploi
du mot « rétablie » pour désigner une situation qui n'a
jamais existé auparavant. Si l'on donne une définition
aussi large de la restitution en nature, celle-ci va en fait
couvrir toutes les formes de réparation et donc nécessai-
rement aussi un certain niveau d'indemnisation, ceci
étant la méthode habituelle de dédommagement d'un
manque à gagner. M. Graefrath craint néanmoins que la
formulation de l'article 8 n'aboutisse qu'à obscurcir le
problème, étant donné en particulier que l'article 8 ne
peut s'appuyer sur l'article 7 qui ne donne aucune défini-
tion de ce qu'il faut entendre par « restitution en
nature ».

45. Pour toutes ces raisons, M. Graefrath ne peut ap-
puyer ni la variante A ni la variante B et préférerait un
texte faisant apparaître clairement que, dans le cadre de
la demande de réparation, une indemnisation ne peut être
réclamée que dans la mesure où le dommage n'a pas été
ou ne pourra être réparé par la restitution en nature. Cette
indemnisation comprendrait deux aspects, à savoir une
demande d'indemnisation en lieu et place de la restitu-
tion, et des dommages-intérêts pour les pertes subies qui
ne seraient pas couvertes par la restitution en nature. Une
telle disposition supposerait que, par restitution en na-
ture, on entende le rétablissement de la situation qui
existait avant la perpétration du fait illicite. Tel était
d'ailleurs, croit-il, l'intention de la Commission lors-
qu'elle a décidé, à ses trente-sixième et trente-septième
sessions, de renvoyer au Comité de rédaction les projets
d'articles 6 et 7 présentés par le précédent Rapporteur
spécial7. Une distinction de ce genre entre la restitution
en nature et la demande de réparation au sens large cor-
respondrait aussi à la structure et à l'approche adoptées
dans la première partie du projet, qui est fondée sur la
violation d'une obligation internationale plutôt que sur le
dommage causé. À son avis, elle correspondrait aussi da-
vantage à la pratique moderne des États, telle qu'elle res-
sort de la Convention de 1988 sur la réglementation des
activités relatives aux ressources minérales de l'Antarc-
tique et de l'article XII de la Convention de 1972 sur la
responsabilité internationale pour les dommages causés
par des objets spatiaux.

46. Pour M. Graefrath, une telle interprétation tiendrait
aussi compte du fait qu'il peut y avoir plusieurs États lé-

7 Voir supra note 3.

ses. S'il y_ a violation d'une obligation erga omnes et si
tous les États parties à la relation juridique correspon-
dante sont considérés comme lésés, il s'ensuit que tous
ces États peuvent demander la cessation du fait illicite et
la restitution, notamment la restitution juridique. Mais la
réparation par équivalent des dommages qui ne sont pas
déjà couverts par la restitution ne peut être demandée
que par un État qui a effectivement subi ces dommages.
Une référence générale à l'État lésé est donc insuffisante
en l'occurrence. Il faudrait indiquer clairement que l'État
lésé n'est fondé à demander réparation pour les domma-
ges non couverts par la restitution que s'il a été lui-
même victime de ces dommages soit directement, soit à
travers ses ressortissants. Pour autant que M. Graefrath
puisse en juger, cela n'a pas encore été explicité dans le
projet.

M. Shi reprend la présidence.

47. En matière de protection de l'environnement, il est
évident, selon M. Graefrath, qu'il y a de nombreux cas
dans lesquels plusieurs États lésés pourront être fondés à
demander la cessation du fait illicite et la restitution.
Très souvent, toutefois, seuls un ou deux États auront ef-
fectivement subi des préjudices non couverts par la resti-
tution et seront donc fondés à demander un dédommage-
ment, qui ne se justifiera pas dans le cas des autres États
lésés. Il existe une certaine analogie entre une telle situa-
tion et celle visée par l'alinéa b du paragraphe 2 de
l'article 60 de la Convention de Vienne de 1969 sur le
droit des traités.

48. M. Graefrath estime par ailleurs nécessaire de pré-
ciser si le projet d'article 8 est censé couvrir l'indem-
nisation de tous les dommages causés, y compris l'in-
demnisation intervenant en lieu et place de la restitution,
ou s'il vise uniquement les dommages qui ne sont pas
déjà couverts par le rétablissement de la situation qui
existait avant la violation. La distinction entre ces deux
éléments a une importance fondamentale en ce qui con-
cerne non seulement le montant de l'indemnisation, mais
aussi les notions de fait illicite et d'État lésé fondé à de-
mander réparation. M. Graefrath ne croit pas que tous les
États lésés qui sont fondés à demander la cessation du
fait illicite et la restitution aient également le droit de de-
mander une indemnisation.

49. M. Graefrath note que l'ensemble du projet se
fonde sur l'hypothèse que c'est la violation d'une obli-
gation internationale, et non le dommage causé qui en-
traîne la responsabilité de l'État et en détermine le conte-
nu. Le dommage n'est pas visé à l'article 3 de la
première partie en tant qu'élément constitutif du fait in-
ternationalement illicite entraînant la responsabilité de
l'État, Toutefois, l'existence d'un dommage non couvert
par la restitution en nature est une condition sine qua
non pour gu'un État lésé puisse demander réparation. Il
suffit à l'Etat lésé de prouver qu'il a été porté atteinte à
ses droits par la violation d'une obligation pour qu'il
puisse demander la cessation du fait illicite ou le réta-
blissement de la situation qui existait avant la perpétra-
tion du fait illicite. Toutefois, pour pouvoir demander ré-
paration du dommage non couvert par la restitution en
nature, il lui faut aussi prouver l'existence de ce dom-
mage additionnel, ainsi que celle d'un lien de causalité
entre le fait illicite et le dommage. En ce qui concerne la
demande de réparation pour un dommage non couvert
par la restitution en nature, on peut en effet considérer
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l'existence effective du dommage comme un élément
constitutif de la demande. À ce propos, M. Graefrath es-
time que le Comité de rédaction faciliterait peut-être le
travail de la Commission s'il revenait à la méthode utili-
sée dans les rapports précédents en évitant d'employer la
terminologie latine, qui n'est pas commune à tous les
systèmes juridiques et peut donc conduire à des différen-
ces importantes d'interprétation.

50. Selon M. Graefrath, les paragraphes 2, 3 et 4 du
projet d'article 8 soulèvent de nombreux problèmes
complexes, dus principalement au fait qu'ils traitent de
manière trop détaillée de l'évaluation du dommage, ou
considèrent ces détails comme allant de soi, sans définir
clairement quel type de dommage est couvert par la de-
mande de réparation et quels sont les critères juridiques
applicables pour l'évaluation. Si la Commission veut al-
ler au-delà d'une simple affirmation des principes de la
restitution et de la réparation par équivalent, elle devra
faire preuve d'une précision beaucoup plus grande que
dans les paragraphes proposés. Quel est, par exemple, le
sens de l'expression « dommage susceptible d'éva-
luation économique » (par. 2) ? La réponse dépend en
grande partie de l'approche philosophique adoptée, ce
qui entraîne forcément des interprétations divergentes.
L'expression n'est pas expliquée dans le rapport ni pré-
cisée dans l'article lui-même. On n'indique pas, en parti-
culier, si elle exclut le dommage moral causé à l'État lui-
même, ou si elle comprend le coût des mesures préven-
tives ou les pertes économiques effectivement encourues
et résultant directement de ces mesures. À l'évidence,
l'expression ne désigne pas exclusivement les pertes
économiquement quantifiables. Mais suffit-il qu'une
perte soit économiquement quantifiable pour pouvoir
être considérée comme un dommage susceptible d'éva-
luation économique ? Ou bien faut-il que la perte ait ef-
fectivement été encourue ? Il est peu probable que ces
questions, qui prennent une importance particulière en
droit de l'environnement, soient reflétées dans des déci-
sions arbitrales remontant au XIXe siècle.

51. M. Graefrath n'est pas convaincu que l'on doive,
dans un projet de convention générale sur la responsabi-
lité des États, aller aussi loin dans le détail, mais si on le
fait, on doit être alors au moins aussi précis que dans
d'autres conventions spécifiques. À cet égard, il se ré-
fère, à titre d'exemple, à la Convention internationale
de 1971 portant création d'un fonds international d'in-
demnisation pour les dommages dus à la pollution par
les hydrocarbures. Cette convention correspond évidem-
ment à une approche très étroite puisqu'elle n'est appli-
cable qu'à des accidents, alors que bien d'autres pro-
blèmes se posent dans le cas de dommages causés par
des activités permanentes. Quoi qu'il en soit, la question
de savoir ce que l'on peut ou ce que l'on doit entendre
par l'expression « dommage susceptible d'évaluation
économique » soulève de nombreux problèmes com-
plexes, dont beaucoup ont un caractère spécifiquement
contemporain, et que ni le deuxième rapport ni le projet
d'articles n'élucident. En général, les dommages maté-
riels subis par les ressortissants de l'État lésé sont consi-
dérés comme couverts par une demande de réparation,
mais il peut s'avérer difficile, sinon impossible, de trou-
ver des critères généralement acceptables pour faire une
évaluation économique de ce type de dommages.

52. L'argument figurant dans le rapport (A/CN.4/425
et Add.l, par. 59), selon lequel des tribunaux ont pu
quantifier la réparation sur la base d'une évaluation éco-
nomique du dommage effectivement causé à la victime,
semble quelque peu exagéré. Des auteurs très respectés
ont souligné à cet égard le caractère disparate et appa-
remment arbitraire des sentences arbitrales de tribunaux
qui avaient à évaluer des dommages non matériels. Mal-
heureusement, constate M. Graefrath, le rapport n'attire
pas l'attention sur les problèmes qui entourent les déci-
sions de ces tribunaux, ce qui fait douter de la valeur de
beaucoup des exemples cités. Ce qui était vrai au
XIXe siècle l'est encore aujourd'hui. Par exemple, les
États-Unis d'Amérique ont accepté de payer 75 000 dol-
lars d'indemnités pour chaque victime de l'avion de
ligne iranien abattu par un navire de la marine des
États-Unis en 1988, alors qu'eux-mêmes réclamaient
800 000 dollars de dommages-intérêts jpar victime après
qu'un autre navire de la marine des Etats-Unis eut été
touché par des missiles tirés par un avion iraquien en
1987. Il n'y a pas davantage d'uniformité dans les
indemnisations accordées par les tribunaux arbitraux en
cas d'arrestation ou d'emprisonnement illicites, en cas
d'outrage, de souffrance morale ou de décès. Les
dommages-intérêts accordés pour détention illicite, par
exemple, vont de 8 dollars par jour à 2 000 dollars pour
une heure et demie, et même à 25 000 dollars pour
quatre heures de détention. La catastrophe de Bhopal,
dans le cadre de laquelle le montant des dommages-
intérêts accordés aux victimes aux États-Unis a été par-
fois jusqu'à dix fois plus élevé que celui des indemnités
versées aux victimes en Inde, est un autre exemple en la
matière. L'expression « susceptible d'évaluation écono-
mique » n'a donc aucun contenu précis, et il est irréaliste
de croire, comme le fait le Rapporteur spécial (ibid.,
par. 29), que l'on puisse dégager des solutions relative-
ment uniformes, ce qui présupposerait d'ailleurs l'exis-
tence de règles ou de normes correspondantes. Cela ne
doit évidemment pas empêcher la Commission d'établir
de telles règles si elle le juge possible, nécessaire ou op-
portun; pour sa part, M. Graefrath n'y est pas favorable.
Faute d'une définition, fondée sur des critères juridiques,
de l'expression « susceptible d'évaluation économique »,
îa Commission devrait s'abstenir d'adopter le paragra-
phe 2 du projet d'article 8, ou devrait à tout le moins sé-
parer le dommage moral causé aux ressortissants de
l'État îésé du dommage susceptible d'évaluation écono-
mique causé à l'État lui-même. Les mots « y compris »,
au paragraphe 2, ne semblent pas particulièrement utiles
à cet égard.

53. La formule « tout manque à gagner découlant du
fait internationalement illicite », au paragraphe 3, est
beaucoup trop large et imprécise. Elle pourrait en effet
s'appliquer à tous les profits imaginables, sans aucune
restriction, alors que l'on devrait prendre soin de ne viser
que le manque à gagner susceptible d'être clairement dé-
fini, et qui représente plus qu'une simple possibilité ou
un simple espoir ou encore des profits spéculatifs. À pro-
pos des dommages causés par la pollution, il a souvent
été considéré que le manque à gagner devait découler di-
rectement de la pollution, ou tout au moins avoir été pré-
visible. M. Graefrath ne comprend pas très bien pour-
quoi le Rapporteur spécial n'a pas introduit dans le texte
du projet d'article 8 les précisions qui figurent dans le
rapport (ibid., par. 65 à 76).
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54. Pour ce qui est des méthodes d'évaluation,
M. Graefrath observe que la plupart de celles qui sont
examinées sont tirées d'affaires de nationalisation et ne
permettent pas d'aboutir à un résultat très clair. Il y a
évidemment des différences selon que l'on considère que
l'indemnisation accordée doit se fonder sur la valeur
comptable nette de l'entreprise (ou la valeur des actifs
diminuée du passif) ou sur la valeur de l'entreprise en
activité. Or, même en appliquant cette dernière méthode,
on peut aboutir, comme dans l'affaire American Inter-
national Group, Inc. c. Iran (1983), à une différence de
20 millions de dollars entre les dommages-intérêts de-
mandés et l'indemnisation effectivement accordée. Un
auteur soulignait récemment qu'en dépit, ou peut-être à
cause du grand nombre d'affaires traitées par le Tribunal
des réclamations irano-américain, celui-ci n'avait ap-
porté qu'une faible contribution à la question de la répa-
ration en droit international. Peut-être faudrait-il donc
accorder moins d'importance à ces procédures et une
plus grande attention aux dispositions conventionnelles
en matière de transports internationaux et de pollution
transfrontière. De toute manière, il n'est pas question de
verser des indemnités pour toutes les pertes de profit,
mais uniquement lorsque « dans un ordre normal et pré-
visible des choses » le profit « aurait été obtenu selon
toute probabilité si le fait illicite n'avait pas été com-
mis » (ibid., par. 65 in fine).

55. M. Graefrath trouve difficile d'accepter la formule
« lien de causalité ininterrompu », utilisée au paragra-
phe 4. Quand et dans quelles conditions un lien de causa-
lité est-il ininterrompu ? On peut aussi se poser la ques-
tion de savoir si la longueur de l'enchaînement a de
l'importance. Le libellé utilisé est encore plus large que
la notion développée par le Rapporteur spécial dans son
rapport (ibid., par. 37 à 42). Il aurait été plus raisonnable
de dire : « le lien de causalité existe quand l'exigence
objective de « normalité » ou l'exigence subjective de
« prévisibilité » est satisfaite » (ibid., par. 37).

56. Dans le cas d'infractions internationales, selon
M. Graefrath, l'intérêt général veut qu'on limite la por-
tée des conséquences couvertes par les dommages-
intérêts. Pour éviter que le lien de causalité ne s'étende à
l'infini, la jurisprudence et la doctrine parlent en général
de « cause immédiate », de « causalité adéquate », de
« déroulement habituel des événements » ou du fait que
« la cause ne doit pas être trop éloignée ni spéculative »,
ou qu'il doit exister « une relation de causalité suffisam-
ment directe ». Le terme « prévisibilité » sert aussi à dé-
crire une relation de causalité considérée comme nor-
male. Telle est la signification de l'expression proxima
causa, formule bien établie qui est plus précise et plus
acceptable que l'idée d'une chaîne d'événements ininter-
rompue, « pour longue qu'elle soit » (ibid., par. 43). La
question est de savoir si, pour reprendre les termes utili-
sés dans l'affaire de la Fonderie de Trail, l'enchaî-
nement des événements fournit au tribunal des preuves
claires et convaincantes. De l'avis de M. Graefrath, il est
contraire à la pratique de tous les systèmes de droit civil
et pénal de se fonder sans aucune limitation sur une
chaîne d'événements ininterrompue, quelle qu'en soit la
longueur. Tous les systèmes juridiques, de même que
bien des sentences arbitrales, font appel à la notion de
« cause immédiate » pour obtenir le résultat voulu, et ils
ne réduisent d'ailleurs pas cette notion à une proximité

dans le temps ou à une série d'événements constituant
une chaîne de causalité.

57. S'agissant du paragraphe 5, M. Graefrath se de-
mande si c'est l'indemnisation, ou plutôt le droit à
l'indemnisation qui est réduit dans l'hypothèse où l'État
lésé a contribué au dommage par un acte de sa part, et
pas seulement par négligence.

58. Une disposition consacrée spécialement aux inté-
rêts, comme le projet d'article 9, peut avoir son utilité,
mais M. Graefrath se demande si le paragraphe 2, sur les
intérêts composés, présente un intérêt ou une utilité quel-
conques. La règle qui y est énoncée n'est pas étayée par
la pratique internationale et, qui plus est, pourrait fort
bien compliquer le règlement des questions de répara-
tion.

59. La structure du projet d'article 10 diffère de celle
des projets d'articles 7 et 8 dans la mesure où, au lieu de
souligner que l'État lésé peut faire valoir ses droits,
l'article prévoit que l'État qui a commis le fait illicite a
l'obligation de fournir une satisfaction adéquate. Cette
façon de présenter les choses revient, semble-t-il, à intro-
duire la notion de faute. Il existe, à n'en pas douter, un
certain rapport entre l'étendue des dommages causés par
un fait internationalement illicite et la satisfaction qu'un
État a l'obligation de fournir. Mais l'on ne saurait
réduire cette proposition à la faute. Les formes de satis-
faction, comme la réparation en général, sont fonction du
fait illicite. Ainsi, le paragraphe 2 de l'article 10 est
rédigé en termes beaucoup trop stricts, puisqu'il ne tient
compte que de l'intention délibérée et de la négligence.
S'agissant, par exemple, d'un attentat terroriste contre
une ambassade, la demande de réparation comportera
toujours un élément de satisfaction. Beaucoup dépendra
du fait que l'État accréditaire aura, ou non, pris toutes les
mesures de protection habituelles. De tout autres mesu-
res seront cependant nécessaires si les attentats sont pré-
parés ou exécutés par certaines organisations, comme ce-
la s'est produit, il y a quelques années, lors des attentats
perpétrés contre des consuls yougoslaves en République
fédérale d'Allemagne. En pareil cas, outre des excuses et
le châtiment des responsables, l'État lésé peut demander
que des mesures soient prises contre les organisations en
cause. En fait, le principal élément de satisfaction tient
aux mesures prises pour empêcher que le comportement
illicite se poursuive ou se répète.

60. M. Graefrath observe que, contrairement à cette
approche, la conception que le Rapporteur spécial a de la
satisfaction repose tout entière sur l'hypothèse qu'elle a
une fonction punitive. Le Rapporteur spécial reconnaît
même les dommages-intérêts punitifs comme forme de
satisfaction, alors que cette idée ne trouve aucun fonde-
ment dans la pratique internationale. Les exemples cités
dans le rapport sont tirés pour la plupart de l'activité di-
plomatique et l'on peut se demander s'ils reflètent une
règle juridique ou simplement la pratique diplomatique.
Personnellement, M. Graefrath est enclin à ne pas lier la
satisfaction à de simples dommages-intérêts moraux ou
politiques : pour lui, elle s'entend aussi de toutes les me-
sures prises par l'État auteur pour reconnaître l'illicéité
de telle ou telle conduite, pour affirmer l'existence de
l'obligation à laquelle il a été porté atteinte et pour em-
pêcher que le fait illicite se poursuive ou se répète. La
satisfaction a donc une place dans le droit international
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moderne et constitue un aspect essentiel du droit à la ré-
paration. Toutefois, M. Graefrath est vivement opposé à
l'introduction d'un quelconque élément punitif dans la
notion de satisfaction. Comme le surarbitre Edwin
B. Parker l'a expliqué dans l'affaire du « Lusitania »,
« entre nations souveraines, la question du droit et du
pouvoir d'imposer des sanctions... est politique plutôt
que juridique par sa nature » (ibid., par. 114). En matière
de satisfaction, il s'agit de réaffirmer le droit et de garan-
tir que l'obligation en question sera respectée à l'avenir.
Si l'on interprète ainsi la satisfaction et que l'on ne se re-
tourne pas sur le passé pour voir quel usage et quel abus
il en a été fait au XIXe siècle, la satisfaction apparaîtra
alors comme étant davantage une forme de réparation
non pécuniaire qu'une forme de réparation pour des
dommages autres que matériels. Si l'on considère les af-
faires dans lesquelles il est question d'environnement, on
constate que les mesures prises contre la répétition et les
garanties données pour éviter tout dommage futur sont
primordiales, et qu'elles sont étroitement liées aux dom-
mages matériels causés. Il s'ensuit que la satisfaction ne
saurait être limitée aux dommages moraux. Les garanties
de non-répétition déterminent pour une bonne part les
formes concrètes de satisfaction.

61. En ce qui concerne les formes de satisfaction,
M. Graefrath pense qu'il faudrait envisager de recourir à
des termes généraux pour couvrir les différentes mesures
qui pourraient s'avérer nécessaires ou qui sont prises
pour réaffirmer le droit et garantir la non-répétition. Il
s'agirait de quelque chose de plus que des excuses, le
châtiment des individus responsables ou des assurances :
il pourrait s'agir de la reconnaissance de la violation par
l'État auteur ainsi que d'une déclaration ou d'une cons-
tatation par un organe international compétent, de mesu-
res législatives ou administratives, etc.

62. Il faudrait donc, estime M. Graefrath, revoir le pro-
jet d'article 10 pour lui donner la même structure que
celle des projets d'articles 7 et 8. Il conviendrait de sup-
primer la référence aux dommages-intérêts punitifs, au
paragraphe 1, et d'indiquer en termes généraux l'objet de
la satisfaction. Le paragraphe 2 devrait être supprimé ou
remanié. Le paragraphe 3 devrait être élargi et incorporé
dans le paragraphe 1, parce qu'il ne décrit qu'une seule
forme possible de satisfaction. Le paragraphe 4, qui est
peut-être superflu, pourrait être cependant souhaitable en
raison des pratiques humiliantes liées autrefois à la satis-
faction. Toutefois, pour mieux se garantir encore de ces
pratiques, il faudrait rejeter sans ambiguïté la notion de
fonction punitive de la satisfaction. M. Graefrath ne con-
naît aucun cas où un petit État ait formulé des revendica-
tions ou des exigences de satisfaction humiliantes à
l'égard d'un État puissant. La fonction punitive participe
d'une politique de puissance unilatérale et va manifeste-
ment à l'encontre de l'interdiction du châtiment collectif.

63. Lors du débat de la Commission sur le sujet intitu-
lé « Droit relatif aux utilisations des cours d'eau interna-
tionaux à des fins autres que la navigation », les référen-
ces à des opinions anciennes ou des exemples qui ne
correspondent plus à l'état actuel du droit international
ont soulevé de sérieuses objections. C'est pourquoi
M. Graefrath demande instamment que les documents de
la Commission ne mentionnent pas, comme prétendue
preuve de l'existence de règles du droit international mo-
derne, des exemples comme les demandes de réparation

adressées à la Chine, lors de l'affaire des Boxers, ou à la
Grèce, lors de l'affaire Tellini, auxquels le Rapporteur
spécial fait allusion aux paragraphes 124, 158, al. c,
et 159 de son rapport.

64. M. ILLUECA note que les projets d'articles 8 et 10
concernent la restitution en nature, dont il a déjà été
question dans le projet d'article 7, présenté par le Rap-
porteur spécial dans son rapport préliminaire (A/CN.4/
416 et Add.l), et qu'ils déterminent la portée de l'indem-
nisation et de la satisfaction, lesquelles constituent des
modalités de réparation des dommages causés à l'État lé-
sé. Les textes ainsi proposés par le Rapporteur spécial
tiennent compte des principes de base qui régissent la ré-
paration, tels qu'ils ont été posés par la CPJI en 1927,
dans l'affaire de Y Usine de Chorzôw (compétence) :

[...] C'est un principe de droit international que la violation d'un
engagement entraîne l'obligation de réparer dans une forme adéquate.
La réparation est donc le complément indispensable d'un manquement
à l'application d'une convention, sans qu'il soit nécessaire que cela
soit inscrit dans la convention même. [...]

65. En 1928, traitant de la même affaire quant au fond,
la CPJI déclarait
que la réparation doit, autant que possible, effacer toutes les consé-
quences de l'acte illicite et rétablir l'état qui aurait vraisemblablement
existé si ledit acte n'avait pas été commis. Restitution en nature, ou, si
elle n'est pas possible, paiement d'une somme correspondant à la va-
leur qu'aurait la restitution en nature; allocation, s'il y a lieu, de
dommages-intérêts pour les pertes subies et qui ne seraient pas cou-
vertes par la restitution en nature ou le paiement qui en prend la place;
tels sont les principes desquels doit s'inspirer la détermination du
montant de l'indemnité due à cause d'un fait contraire au droit inter-
national9.

Dans son arrêt, la CPJI accorde la première place à la
restitution en nature en tant que moyen normal et logique
de réparation; ce n'est que lorsque la restitution en na-
ture n'est pas possible qu'il est procédé au versement
d'une indemnité. Mais dans les cas où un accord
d'arbitrage a été conclu, le tribunal arbitral est habilité à
tenir compte des difficultés pratiques que présente la res-
titution en nature et à recourir aux modes de réparation
énoncés dans les projets d'articles 8 et 10, à savoir la ré-
paration par équivalent, la satisfaction et les garanties de
non-répétition, exerçant ainsi le même pouvoir discré-
tionnaire que celui reconnu aux juges de la CLT au para-
graphe 2, al. d, de l'Article 36 du Statut de la Cour, qui
les habilite à statuer sur « la nature ou l'étendue de la ré-
paration due pour la rupture d'un engagement inter-
national ». Le Rapporteur spécial a incontestablement
raison d'établir une distinction fonctionnelle entre la sa-
tisfaction, d'une part, et la restitution et l'indemnisation,
d'autre part. Cependant, comme le Rapporteur spécial l'a
fait observer dans son deuxième rapport (A/CN.4/425 et
Add.l, par. 137), tant dans la jurisprudence que dans la
pratique diplomatique, la satisfaction s'accompagne sou-
vent d'une indemnisation.

66. Se référant à la formule « dommage moral ou juri-
dique », employée au paragraphe 1 du projet d'article 10,
M. Illueca dit qu'il ne parlerait pas, pour sa part, de
dommage « juridique », qualificatif mal venu en
l'occurrence. Pour ce qui est du dommage moral, le pa-
ragraphe 1 envisage des « dommages-intérêts symboli-

8 Voir supra note 5.
9 Voir supra note 6.
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ques ou punitifs ». Il semble y avoir une certaine contra-
diction dans ce paragraphe, puisqu'il est impossible
d'ignorer le caractère pécuniaire des dommages-intérêts
punitifs ni de distinguer les dommages-intérêts de l'effet
de dissuasion ou de sanction qui leur est attribué. Qui
plus est, le projet d'article 8, consacré à la réparation par
équivalent, énonce le droit de l'État lésé d'exiger de
l'Etat responsable une indemnisation d'un montant
propre à couvrir « tout dommage susceptible d'éva-
luation économique, causé à l'État lésé par suite du fait
illicite, y compris tout dommage moral subi par des res-
sortissants de l'État lésé » (par. 2). Peut-être peut-on
avancer que l'article 8 traite du dommage qui est suscep-
tible d'évaluation économique, et l'article 10 du dom-
mage qui ne l'est pas. Quoi qu'il en soit, la question se
pose encore de savoir, comme l'a fait observer le Rap-
porteur spécial lui-même, si « la satisfaction est, par na-
ture, punitive ou afflictive, ou compensatoire » (A/CN.4/
425etAdd.l,par. 108).

67. Par souci de prudence, M. Illueca pense qu'il y au-
rait lieu de revoir le paragraphe 1 de l'article 10 et les
paragraphes 1 et 2 de l'article 8 pour éviter la confusion
qu'évoquait, à propos de l'affaire du « Lusitania », le
surarbitre Edwin B. Parker en déclarant :

[...] Le fait d'imposer une amende du nom de dommages-intérêts en
ajoutant comme qualificatifs les mots « à titre d'exemple, de ven-
geance ou de punition » est une confusion de termes regrettable qui
conduit inévitablement à une confusion de pensée. [...] ilbid.,
par. 114.)

68. Enfin, se référant au texte espagnol du projet
d'article 9, M. Illueca se réserve le droit, à un stade ulté-
rieur, de revenir sur l'article, qui ne peut se limiter à trai-
ter de l'« indemnité due pour manque à gagner » (par. 1).
Le terme espagnol ganancia est beaucoup trop restrictif,
alors qu'il existe d'autres recettes, bénéfices, etc., qui
peuvent être perdus, ouvrant ainsi droit à réparation.

La séance est levée à 13 heures.

Responsabilité des États (suite) [A/CN.4/416 et
Add.l1, A/CN.4/425 et Add.l2, A/CN.4/L.443, sect. C]

[Point 3 de l'ordre du jour]

Deuxième partie du projet d'articles2

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLE 8 (Réparation par équivalent)

ARTICLE 9 (Intérêts) et

ARTICLE 10 (Satisfaction et garanties de non-répétition)4

[suite]

1. M. RAZAHNDRALAMBO tient tout d'abord à fé-
liciter et à remercier le Rapporteur spécial pour son
deuxième rapport (A/CN.4/425 et Add.l), si enrichis-
sant, et pour la présentation orale qu'il en a faite
(2168e séance) et qui est de nature à en faciliter la com-
préhension.

2. Le chapitre Ier du rapport traite du dommage moral
causé à l'État et de la distinction entre satisfaction et in-
demnisation. M. Razafindralambo partage l'analyse du
Rapporteur spécial, selon laquelle la réparation par équi-
valent couvre aussi le dommage moral causé aux person-
nes, ressortissants ou agents de l'État lésé, en tant que
partie intégrante du préjudice principal subi par celui-ci :
les exemples cités à l'appui dans le rapport (A/CN.4/425
et Add.l, par. 10) et lors de sa présentation sont con-
cluants. Quant au dommage moral causé plus directe-
ment à l'Etat lui-même, il ne fait aucun doute qu'il s'agit
d'un dommage spécifique, distinct de celui causé aux
particuliers ou aux agents de l'État, mais aussi différent
du dommage matériel causé à l'État lui-même. Ainsi que
le Rapporteur spécial le démontre de façon convain-
cante, le dommage moral de ce type est à la fois « juridi-
que » et « politique », en ce que, d'une part, il résulte
d'une violation d'une obligation internationale à l'égard
de l'État lésé et que, d'autre part, il consiste en une of-
fense à l'honneur, à la dignité et au prestige de cet État.
La doctrine et la jurisprudence sont unanimes à recon-
naître que ce dommage requiert un mode spécifique de
réparation, désigné sous le nom générique de « satisfac-
tion ».
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Mercredi 6 juin 1990, à 10 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Khasawneh, M. Arangio-Ruiz,
M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Calera Rodrigues, M. Dfaz Gonzalez, M. Eiriksson,
M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes, M. Illueca, M. Ja-
covides, M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey,
M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet, M. Razafin-
dralambo, M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (l re partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
3 La première partie du projet d'articles (Origine de la responsabili-

té internationale), dont les articles 1 à 35 ont été adoptés en première
lecture, figure dans Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 29 et suiv.

Les articles 1 à 5 de la deuxième partie du projet (Contenu, formes
et degrés de la responsabilité internationale), adoptés provisoirement
par la Commission à ses trente-cinquième et trente-septième sessions,
figurent dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 24. Pour le texte
des autres articles de la deuxième partie du projet — articles 6
à 16 —, que la Commission a renvoyés au Comité de rédaction à ses
trente-sixième et trente-septième sessions, ibid., p. 20, note 66. Pour le
texte des nouveaux articles 6 et 7 de la deuxième partie, renvoyés au
Comité de rédaction à la quarante et unième session, voir Annuaire...
1989, vol. II (2e partie), p. 79 et 80, par. 229 et 230.

Les articles 1 à 5 et l'annexe de la troisième partie du projet (Mise
en œuvre de la responsabilité internationale et règlement des diffé-
rends) ont été examinés par la Commission à sa trente-huitième ses-
sion et renvoyés au Comité de rédaction. Pour le texte, voir An-
nuaire... 1986, vol. II (2e partie), p. 37 et 38, note 86.

4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2168e séance, par. 2.
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3. Le chapitre II est consacré à la réparation par équi-
valent, mode de réparation qui, en cas d'impossibilité de
restitutio in integrwn, consiste en une indemnité pécu-
niaire équivalant à la valeur du dommage causé. Le
terme généralement utilisé en français pour désigner ce
mode de réparation est celui d'« indemnisation ». Cepen-
dant, ce terme est employé aussi bien en cas de responsa-
bilité pour violation d'une obligation internationale que
pour les conséquences préjudiciables découlant d'acti-
vités qui ne sont pas interdites par le droit international
— par exemple en cas de nationalisation —, et le Rap-
porteur spécial a donc bien fait de proposer l'expression
« réparation par équivalent ». M. Razafïndralambo ne
juge pas utile de passer en revue toutes les questions
soulevées par cette forme de réparation : la liste qui en
est donnée dans le rapport (ihid., par. 22) semble exhaus-
tive et couvre tous les aspects juridiques dignes de consi-
dération en l'espèce. Aussi se bornera-t-il à formuler
quelques remarques.

4. M. Razafïndralambo ne se hasardera pas à prendre
parti dans la controverse doctrinale relative à l'existence
ou à l'inexistence de règles de droit international préci-
ses concernant les divers aspects du problème de la répa-
ration par équivalent. Mais comme le Rapporteur spécial
le fait observer, si le nombre et la diversité des cas con-
crets conduisent à exclure l'existence effective de lege
lata de règles très détaillées, cela n'exclut pas la possibi-
lité d'élaborer raisonnablement de telles règles (ibid.,
par. 28 et 29). L'élaboration de ces règles est d'autant
plus souhaitable que, comme le Rapporteur spécial l'in-
dique judicieusement, le sujet de la responsabilité des
États porte sur des situations juridiques dites « secon-
daires », situations dans lesquelles n'importe quel État
risque de se trouver autant dans la position d'État auteur
ou responsable du dommage que dans celle d'État lésé,
et que l'un et l'autre peuvent avoir les mêmes intérêts
« éventuels » ou « hypothétiques » (ibid., par. 33).

5. M. Razafïndralambo déclare qu'en ce qui concerne
la notion de dommage direct ou indirect, l'étude de la
pratique arbitrale et de la doctrine a conduit le Rappor-
teur spécial à rejeter la distinction entre les deux types de
dommage, en faveur du lien de causalité « clair » et
« continu », voire « ininterrompu ». Mais le Rapporteur
spécial relève que l'on fait aussi intervenir à cet égard
les notions de « normalité » et de « prévisibilité » du
dommage. Bien que la condition subjective de prévisibi-
lité semble prévaloir dans la pratique judiciaire, le Rap-
porteur spécial retient encore soit le caractère « im-
médiat » et « exclusif » du lien de causalité, soit
simplement son caractère « exclusif » dès lors que les
préjudices causés sont liés « par une série d'événements
dont chacun est lié à l'autre de manière exclusive par
une relation de cause à effet » (ibid., par. 42). En pré-
sence de tant de qualificatifs, sans doute justifiés, il est
vrai, par l'indécision de la jurisprudence sur la question
de la causalité, l'embarras n'est que naturel, du moins
lorsqu'il s'agit d'opérer un choix. M. Razafindralambo
se demande si le terme « ininterrompu », retenu par le
Rapporteur spécial, ne risque pas d'être entendu au sens
de « sans solution de continuité » — ce qui semble diffi-
cilement conciliable avec l'idée de la « série d'évé-
nements ». Il s'interroge aussi sur le point de savoir s'il
conviendrait de laisser au juge le soin d'exiger dans un
cas d'espèce la double condition de « normalité » et de

« prévisibilité », laquelle ne figure pas dans le projet
d'article 8. Le Rapporteur spécial semble s'y résigner, en
laissant au juge le soin de choisir parmi les causes con-
comitantes qui ont joué un rôle décisif, mais non exclu-
sif, dans la survenance du préjudice. Il accorde aussi aux
arbitres et aux négociateurs diplomatiques un pouvoir
discrétionnaire d'appréciation à cet égard. M. Razafin-
dralambo se demande également s'il ne s'agit pas en
l'occurrence d'un aveu d'impuissance, peu compatible
avec l'objectif de codification du droit.

6. S'agissant du comportement de l'État lésé, M. Raza-
fïndralambo note que le Rapporteur spécial l'envisage
non pas du point de vue de la règle relative à la « négli-
gence ayant contribué au préjudice », ou de l'absence de
« la diligence due », mais plutôt comme une application
de la règle de la causalité concomitante. Cette position
semble de fait correspondre à la thèse qu'il défend à pro-
pos de l'incidence de la faute sur l'indemnisation.

7. En ce qui concerne le champ d'application de la ré-
paration par équivalent et la notion de préjudice matériel
subi par l'État, le rapport contient des explications suffi-
samment claires et complètes pour se passer de commen-
taires. En particulier, le Rapporteur spécial s'est livré à
une étude fort intéressante de la notion de lucrum ces-
sans, dont il dit avec raison qu'elle est liée à celle de
profit et non à celle de dommage indirect. L'analyse de
la pratique judiciaire et de la doctrine a conduit le Rap-
porteur spécial à conclure que le lucrum cessans peut en
principe faire l'objet d'une indemnisation par l'effet, en
sus de la présomption de causalité entre le fait illicite et
le préjudice, de la présomption d'existence de profits
pour lesquels des indemnités sont réclamées. Quant aux
méthodes d'évaluation du lucrum cessans, il en existe
plusieurs, comme l'indique le Rapporteur spécial. L'es-
sentiel est que l'indemnisation corresponde autant que
possible au dommage réellement subi. De toute manière,
il apparaît difficile d'effectuer un choix qui ne peut que
dépendre des circonstances de l'espèce et qui, de ce fait,
échappe à toute codification et relève de l'appréciation
du juge.

8. M. Razafindralambo précise que le Rapporteur spé-
cial consacre une analyse spéciale au cas de l'expro-
priation d'une entreprise en activité. Pareille expropria-
tion ne saurait, dans le cadre du sujet, qu'être illicite. Il
n'est donc pas étonnant que l'évaluation du lucrum ces-
sans se fasse alors selon le principe de la réparation inté-
grale (restitutio in integrum), au sens large issu de l'arrêt
rendu dans l'affaire relative à Y Usine de Chorzôw (fond)
[ibid., par. 72].

9. Si la détermination de l'indemnité obéit au principe
général de la réparation intégrale du préjudice, il n'en est
pas de même pour l'évaluation proprement dite du lu-
crum cessans : plusieurs méthodes peuvent être appli-
quées, si bien que, comme le rappelle le Rapporteur spé-
cial, un arbitre a pu estimer, avec raison semble-t-il, que
c'est là « une question de fait qui doit être évaluée par
l'arbitre » (ibid., par. 74). Il ne saurait donc être question
d'inclure, dans le projet d'articles, une disposition tou-
chant le mode d'évaluation de l'indemnité et, de fait, le
Rapporteur spécial s'est contenté de décrire les principa-
les méthodes d'évaluation utilisées, notamment la mé-
thode de l'actualisation des bénéfices nets.
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10. M. Razafindralambo n'a aucune observation parti-
culière à formuler à propos des considérations du Rap-
porteur spécial relatives à l'allocation d'intérêts, à la dé-
termination du dies a quo et du dies ad quem, et à la
fixation du taux d'intérêt. Il lui semble cependant que
l'allocation d'intérêts est généralement perçue comme
étant destinée à indemniser le préjudice supplémentaire
résultant, pour la victime, du temps qui s'est écoulé entre
la survenance de l'acte dommageable, c'est-à-dire le fait
illicite, et le règlement définitif de l'indemnité. Dans
cette hypothèse, les intérêts portent sur l'ensemble de
l'indemnité due, sans qu'une distinction soit établie entre
le damnum emergens et le lucrum cessons, et les intérêts
courent à compter de la date du dommage, de la date de
la réclamation ou de la date de la sentence. Il n'est pas
rare que de tels intérêts soient calculés sur l'ensemble de
l'indemnité retenue, y compris, en cas d'expropriation il-
licite, celle destinée à compenser la perte de bénéfices,
comme dans l'affaire Benvenuti et Bonfant S.A.R.L. c.
Gouvernement de la République populaire du Congo
(1980). Mais le Rapporteur spécial semble insister plus
particulièrement sur le cas de la créance d'une somme
d'argent, par exemple un capital, et le fait que l'allo-
cation d'intérêts sert, dans cette hypothèse, à compenser
le manque à gagner résultant de l'indisponibilité de ce
capital. C'est cette hypothèse qui, semble-t-il, fait l'objet
du projet d'article 9. Pour cette raison, le Rapporteur
spécial paraît avoir opté, en ce qui concerne le dies a
quo, pour une solution différente de l'un des trois points
de départ retenus par la pratique en ce qui concerne les
intérêts. M. Razafindralambo avoue éprouver des diffi-
cultés à bien saisir la portée de la formule retenue à cet
égard par le Rapporteur spécial.

11. En ce qui concerne le taux d'intérêt, M. Raza-
findralambo est enclin à faire sienne l'opinion de Subilia
(ibid., par. 97), qui estime utile de se référer au taux prê-
teur fixé chaque année par la Banque mondiale, car ce
taux a le mérite d'être accepté pratiquement par tous les
États. Il est à noter, cependant, que le Rapporteur spé-
cial, à juste titre semble-t-il, n'a pas cru devoir mention-
ner le taux d'intérêt retenu dans le projet d'article 9.

12. Le chapitre III du rapport traite de la satisfaction
comme mode de réparation spécifique. Étant donné la
nature morale et politique de cette forme de réparation,
le Rapporteur spécial s'est attaché à procéder à une ana-
lyse magistrale et exhaustive de la doctrine, de la juris-
prudence internationale et de la pratique diplomatique. Il
résulte de cette analyse que la satisfaction revêt indubita-
blement un caractère punitif et exemplaire (exemplary,
punitive et vindictive en anglais) et qu'elle se distingue
nettement des modes de réparation compensatoire
comme la restitution et la réparation par équivalent. Pour
reprendre le terme abondamment utilisé par le Rappor-
teur spécial, la satisfaction a un caractère « afflictif » ou
pénal. C'est, semble-t-il, à Morelli que le Rapporteur
spécial a emprunté le qualificatif « afflictif » (ibid.,
par. 144 in fine). Si son sens est étymologiquement clair,
son emploi est pour le moins sujet à caution. Ce mot,
employé habituellement dans l'expression du droit pénal
français « peines afflictives et infamantes », signifie, se-
lon le dictionnaire Robert, « qui frappe le criminel dans
son corps, sa vie ». Le caractère afflictif se traduit donc
par une souffrance, ou une gêne de nature physique et, à
cet égard, pourrait s'appliquer à toutes les peines privati-

ves de liberté. Mais la peine afflictive ne peut s'appli-
quer qu'à une personne physique. L'emploi du mot « af-
flictif » serait donc, en l'occurrence, impropre. Cela
étant, bien que, pour le juriste de droit romain, l'emploi
du mot « afflictif » risque de créer une certaine confu-
sion et que l'adjectif « punitif » paraisse largement suf-
fire, M. Razafindralambo pourrait, pour sa part, admettre
que le mot « afflictif » soit pris dans un sens figuré et
placé systématiquement entre guillemets. Quoi qu'il en
soit, il convient avec le Rapporteur spécial que la satis-
faction mérite de faire l'objet d'un traitement spécifique
dans la partie du projet d'articles relative aux conséquen-
ces juridiques découlant du fait internationalement illi-
cite.

13. M. Razafindralambo note qu'au chapitre V le Rap-
porteur spécial s'est livré à une analyse tout aussi bien
documentée et concluante sur la nécessité d'inclure, par-
mi les conséquences d'un fait internationalement illicite,
des garanties visant à empêcher le renouvellement de
celui-ci. Parmi les types de garanties qui peuvent être de-
mandées, il a cité les demandes explicites formulées par
des organismes internationaux et tendant à modifier la
législation existante ou à en adopter une nouvelle, et
dans sa présentation orale, il s'est référé à l'affaire du
« Rainbow Warrior ». Il a aussi cité à cet égard la procé-
dure de plainte prévue dans le Protocole facultatif se rap-
portant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques. Mais il s'agit, dans ce cas, de plaintes éma-
nant de particuliers. Il y a, en revanche, un exemple plus
pertinent : celui de la procédure prévue aux articles 26
à 34 de la Constitution de l'Organisation internationale
du Travail, relative aux plaintes déposées par un État
membre contre un autre État membre. Cette procédure
comporte la création de commissions d'enquête dont les
conclusions peuvent revêtir la force obligatoire de re-
commandations de la Conférence internationale du Tra-
vail elle-même et viser à la modification des législations
ou des pratiques incriminées, ou à l'adoption de mesures
tendant à remédier à certaines situations irrégulières. À
titre d'exemple, M. Razafindralambo relève la plainte
déposée par la France contre le Gouvernement panaméen
au sujet de l'application de certaines conventions mariti-
mes. Il semble donc tout à fait indiqué d'accorder aux
garanties de non-répétition un rôle autonome par rapport
aux autres formes de réparation.

14. Au chapitre V encore, le Rapporteur spécial étudie
le problème de l'attribution d'une faute à un État et ex-
plique sa position à ce sujet. Il soutient tout d'abord que
la Commission n'a pas, dans la première partie du projet
d'articles, « exclu » la faute des éléments constitutifs du
fait internationalement illicite; à l'appui de cette asser-
tion, le Rapporteur spécial cite l'article 31 (Force ma-
jeure et cas fortuit) qui, selon lui, contient une référence
implicite à la faute. Il paraît difficile de souscrire sans ré-
serve à cette interprétation. En effet, la force majeure et
le cas fortuit sont des notions qui supposent l'absence de
toute « faute » et également, de l'avis de M. Raza-
findralambo, l'absence de violation d'une obligation gé-
nératrice de responsabilité. Elles peuvent trouver leur
place dans le système de « responsabilité objective »
fondée sur un « acte internationalement illicite ». À ce
propos, le Rapporteur spécial a procédé à une analyse
claire et concise des mérites respectifs de la « théorie de
la faute » et de la « théorie objective », et donné une in-
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terprétation originale de l'attribution d'un comportement
à un État : il s'agirait d'une simple opération menée par
l'interprète du droit —jurisconsulte du ministère des af-
faires étrangères ou juge international. Le Rapporteur
spécial semble se borner, sur ce point, à décrire
l'opération intellectuelle à laquelle se livre normalement
l'interprète du droit confronté à un cas d'espèce, et à
constater le résultat de cette opération sans s'interroger
sur le fondement de la responsabilité en cause. Or,
comme on l'a souligné dans l'étude établie par le Secré-
tariat, intitulée « Force majeure » et « cas fortuit » en
tant que circonstances excluant l'illicéité : pratique des
États, jurisprudence internationale et doctrine », la no-
tion d'« acte internationalement illicite », avec ses deux
éléments (subjectif et objectif), est universellement ac-
ceptée comme point de départ des règles du droit inter-
national régissant la responsabilité des États pour les
torts causés au plan international, et ce aussi bien par les
défenseurs de la théorie de la faute subjective que par les
partisans de la « responsabilité objective »5. M. Raza-
findralambo croit qu'il n'y a donc pas lieu d'examiner à
ce stade la question de savoir si et dans quelle mesure il
convient de tenir compte de l'élément de faute dans la
définition de l'acte internationalement illicite. Il lui sem-
ble que ce que la Commission doit déterminer, c'est
l'incidence de l'élément de faute sur les modes et les de-
grés de réparation. À cet égard, la pertinence d'un tel
élément sur la réparation est, comme on l'a souligné
dans l'étude susmentionnée, reconnue par de nombreux
auteurs, y compris les tenants de la responsabilité « ob-
jective ». Le Rapporteur spécial relève encore quelques
exemples concrets et significatifs, qui attestent la prise
en considération, au moins implicite, par la jurispru-
dence internationale de l'incidence de l'élément dit
« subjectif » d'un fait internationalement illicite sur la
réparation pécuniaire.

15. M. Razafindralambo souscrit sans réserve à la con-
clusion que tire le Rapporteur spécial de l'étude de la ju-
risprudence et de la pratique diplomatique, et qui con-
firme l'opinion de nombreux auteurs, à savoir que
l'élément dit « subjectif » représenté par la faute, mi-
neure ou majeure, a beaucoup compté en ce qui concerne
à la fois l'entrée en jeu de la satisfaction et la qualité et
le nombre des formes de satisfaction réclamées (ibid.,
par. 188).

16. Par ailleurs, M. Razafindralambo pense qu'il serait
intéressant de répondre à la question posée par le Rap-
porteur spécial (ibid., par. 190), qui est de savoir si et
jusqu'à quel point, d'après la jurisprudence, la faute d'un
agent subalterne de l'État est une faute de l'État lui-
même, ou si la jurisprudence fait reposer la responsabili-
té de l'État sur un fondement purement objectif. Mais à
vrai dire, le problème semble revêtir un intérêt plutôt
théorique, dans la mesure où la Commission, comme
M. Razafindralambo l'espère et comme le Rapporteur
spécial l'invite à le faire, optera, ne fût-ce qu'aux fins du
développement progressif du droit international, pour
une certaine prise en considération de l'élément dit « sub-
jectif » en ce qui concerne tant la réparation pécuniaire
que l'entrée en jeu de la satisfaction.

5 Annuaire... 1978, vol. II (l re partie), p. 197, doc. A/CN.4/315,
par. 511.

17. Passant aux projets d'articles proposés, M. Raza-
findralambo dit qu'il juge préférable la variante A du pa-
ragraphe 1 du projet d'article 8 (Réparation par équiva-
lent), car la variante B, qui vise à la fois la situation
préexistante non rétablie par la restitution en nature et
tout dommage non couvert par celle-ci, est redondante.
Le paragraphe 2 ne suscite aucune objection de sa part.
Par contre, il aurait aimé que le paragraphe 3 spécifie le
caractère direct, normal et raisonnable du manque à ga-
gner. Le paragraphe 4 complète, semble-t-il, le paragra-
phe précédent pour ce qui est du lien de causalité, mais il
s'agit, en l'occurrence, d'un lien de causalité ininterrom-
pu. Le Rapporteur spécial n'estime donc pas utile de se
référer aux notions de normalité et de prévisibilité, ce
qui risque de donner au paragraphe une portée un peu
trop générale. Le paragraphe 5 vise notamment la négli-
gence de l'État lésé. Sans se prononcer sur le contenu de
la notion de négligence, considérée par les uns comme
une forme de faute subjective, et par les autres comme
étant .liée à l'inobservation d'une obligation internatio-
nale de vigilance, M. Razafindralambo se demande pour-
quoi le Rapporteur spécial a fait l'impasse, dans le para-
graphe 5, sur les circonstances aggravantes du fait
internationalement illicite, susceptibles d'augmenter
l'indemnité.

18. Le projet d'article 9 (Intérêts) ne vise que les inté-
rêts destinés à indemniser le manque à gagner. Pourquoi
le Rapporteur spécial n'a-t-il pas jugé utile de prévoir
une disposition plus générale, en vertu de laquelle des
intérêts peuvent être dus pour indemniser le préjudice
supplémentaire résultant du temps qui s'est écoulé entre
l'acte dommageable et le règlement définitif ? Dans le
cadre restreint du lucrum cessans, le dies a quo proposé
par le Rapporteur spécial, au paragraphe 1, apparaît dif-
férent des trois solutions dont il est question dans le rap-
port (ibid., par. 82 et suiv.) et qui sont considérées
comme celles généralement adoptées par la pratique na-
tionale et internationale. La formule proposée au para-
graphe 2, concernant les intérêts composés, qui pourrait
rester valable dans l'optique d'une disposition générale
sur les intérêts, serait plus claire si la deuxième partie de
la phrase constituait un alinéa initial distinct, ainsi con-
çu : « Le taux d'intérêt appliqué est celui qui convient le
mieux pour obtenir une indemnisation intégrale ». Sui-
vrait un deuxième alinéa, se lisant comme suit : « Des
intérêts composés sont accordés à cette fin ».

19. Vu les formes variées et multiples que revêt la sa-
tisfaction, M. Razafindralambo estime que la liste dres-
sée à la fin du paragraphe 1 du projet d'article 10 (Satis-
faction et garanties de non-répétition) devrait être
purement indicative, l'adverbe « notamment » étant in-
séré après les mots « satisfaction adéquate ». Dans le
même ordre d'idées, la forme de satisfaction prévue au
paragraphe 3 devrait faire l'objet d'une disposition qui
suivrait immédiatement le paragraphe 1.

20. M. CALERO RODRIGUES s'arrête tout d'abord
sur un point de vocabulaire : au tout premier paragraphe
de son deuxième rapport (A/CN.4/425 et Add.l), le Rap-
porteur spécial annonce qu'il traitera des « conséquences
de fond des faits internationalement illicites ». Or, dans
son rapport préliminaire (A/CN.4/416 et Add.l, par. 20),
il proposait un plan de travail prévoyant, pour la
deuxième partie du projet, un chapitre II intitulé « Consé-
quences juridiques découlant d'un délit international »
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qui comporterait une section 1 intitulée « Droits fonda-
mentaux de l'Etat lésé... ». Dans ce dernier cas, l'adjectif
substantive, en anglais, semble n'avoir d'autre fin que de
différencier ces droits des droits de l'État en matière de
procédure, c'est-à-dire des « mesures auxquelles [il] peut
recourir pour obtenir la cessation de l'infraction... », qui
font l'objet de la section 2. M. Calero Rodrigues ne sait
pas si l'adjectif substantive est employé au paragraphe 1
du deuxième rapport avec la même intention restrictive,
mais cela a au moins le mérite d'attirer l'attention sur
une distinction qui pourrait avoir son importance lorsque
la Commission détaillera les conséquences d'un fait in-
ternationalement illicite dans la deuxième partie du pro-
jet d'articles.

21. Selon M. Calero Rodrigues, on peut dire de toutes
les conséquences envisagées par la Commission que ce
sont des conséquences juridiques, puisqu'elles résultent
du fonctionnement de règles juridiques. Mais en pous-
sant les choses un peu plus loin, on peut appeler ainsi les
conséquences qui jouent uniquement sur le plan juridi-
que. S'il faut rétablir une situation juridique, il faut res-
taurer des rapports juridiques. Dans certains cas, cepen-
dant, le fait internationalement illicite peut causer un
dommage matériel que le simple rétablissement de la si-
tuation juridique antérieure ne suffit pas à réparer. On
peut dire que les obligations créées en pareil cas sont des
conséquences de fond, différentes donc des conséquen-
ces juridiques stricto sensu.

22. M. Calero Rodrigues note que les conséquences
d'un fait internationalement illicite, énumérées par le
Rapporteur spécial, comprennent la cessation, la restitu-
tion en nature, la réparation par équivalent et la satisfac-
tion, y compris les garanties de non-répétition. La pre-
mière conséquence n'existe que sur le plan juridique :
c'est une conséquence juridique stricto sensu. La
deuxième joue à la fois sur le plan juridique et sur le
plan matériel : elle est donc en partie une conséquence
juridique et en partie une conséquence de fond. Les deux
dernières ne visent pas à modifier une situation juridi-
que, et jouent sur le plan matériel seulement dans le cas
de la réparation par équivalent, et sur le plan moral dans
celui de la satisfaction. Cette distinction devrait contri-
buer à dissiper les doutes que semble entretenir le Rap-
porteur spécial. Dans son rapport préliminaire, ce dernier
constatait que « la restitution en nature ne constitue pas
toujours nécessairement, in concreto, le mode de répara-
tion adéquat, complet et autosuffisant d'un fait interna-
tionalement illicite » (ibid., par. 117). Autrement dit, si
la restitution en nature est indispensable pour rétablir la
situation sur le plan juridique, elle peut ne pas suffire si
l'on quitte ce plan. Aussi le Rapporteur spécial déclare-
t-il dans son deuxième rapport que « la réparation par
équivalent, ou indemnisation, est la forme de réparation
le plus souvent recherchée à la suite d'un fait internatio-
nalement illicite » (A/CN.4/425 et Add.l, par. 2). En tant
que conséquence juridique stricto sensu, la restitution est
irremplaçable. En tant que conséquence de fond, la répa-
ration par équivalent peut être plus efficace.

23. Le Rapporteur spécial s'appuie sur de nombreux
auteurs pour faire valoir la fonction d'indemnisation que
joue essentiellement la réparation par équivalent. On
pourrait même soutenir qu'elle ne devrait avoir que cette
fonction. Elle doit, comme il est dit dans le deuxième
rapport, tendre « à réparer le préjudice « matériel » subi

par l'État lésé qui n'a pas encore été et ne peut être répa-
ré par la restitution en nature » (ibid., par. 52). À ce pro-
pos, en ce qui concerne les explications que donne le
Rapporteur spécial sur les termes employés au paragra-
phe 3 et dans la note 4 du deuxième rapport, M. Calero
Rodrigues estime que la Commission devrait réserver le
mot damage (« dommage ») aux conséquences matériel-
les ou morales, et le mot injury (« préjudice ») aux con-
séquences juridiques. Mais la question qui se pose est de
savoir comment déterminer les dommages qui sont in-
demnisables. Les deux éléments traditionnellement invo-
qués ne semblent pas très utiles. Le premier est la dis-
tinction entre dommage direct et dommage indirect,
laquelle, bien qu'en usage depuis longtemps, semble
soulever plus de problèmes qu'elle n'en résout. Le se-
cond est la notion de « prévisibilité », critère que le Rap-
porteur spécial semble accepter et qui, selon lui, « pré-
vaut dans la pratique judiciaire » : il en trouve un
« exemple clair » dans l'affaire des Colonies portugaises
(incident de Naulilaa) [ibid., par. 38]. Mais c'est juste-
ment un cas controversé, comme le montrent les sources
citées par le Rapporteur spécial lui-même. Au demeu-
rant, la notion de prévisibilité ajoute un élément de sub-
jectivité qu'il conviendrait d'éviter. Le Rapporteur spé-
cial n'en fait d'ailleurs plus mention dans son résumé sur
le critère du lien de causalité (ibid., par. 42). Quant aux
« causes concomitantes », considérées du point de vue
de l'indemnisation, elles ne devraient ouvrir droit qu'à
des dommages-intérêts partiels, à raison de leur efficaci-
té relative.

24. M. Calero Rodrigues observe que ces notions, in-
hérentes au principe de l'indemnisation, sont consacrées
aux paragraphes 4 et 5 du projet d'article 8. Si leur libel-
lé laisse peut-être encore à désirer, ces dispositions lui
paraissent tout à fait acceptables quant au fond, car elles
établissent les rapports entre l'État auteur de l'acte illi-
cite et l'État qui a subi un dommage en conséquence de
cet acte.

25. M. Calero Rodrigues constate que, dans ses autres
paragraphes, l'article 8 vise à indiquer les cas dans les-
quels une réparation par équivalent doit intervenir, la na-
ture du dommage indemnisable, et enfin la nature de
l'indemnisation. Le premier point fait l'objet du paragra-
phe 1, pour lequel le Rapporteur spécial propose deux
variantes, qui ne semblent différer que par leur libellé.
M. Calero Rodrigues préfère la variante A, parce qu'elle
est plus courte, encore que sa formulation appelle
quelques corrections.

26. Le paragraphe 2 de l'article 8 stipule que l'indem-
nisation doit couvrir « tout dommage susceptible d'éva-
luation économique causé à l'État lésé... y compris tout
dommage moral subi par des ressortissants de l'État lé-
sé ». En précisant que le dommage à réparer doit être
« susceptible d'évaluation économique », cette disposi-
tion n'a sans doute pas pour but de donner aux tribunaux
des instructions quant à la manière d'évaluer le dom-
mage. Elle vise simplement à poser un principe évident,
mais fondamental : pour être indemnisé sous forme pé-
cuniaire, le dommage doit pouvoir être évalué en termes
économiques. Qu'en est-il alors du « dommage mo-
ral » ? Dans son rapport, le Rapporteur spécial déclare
que « la pratique et la doctrine en droit international
montrent que le préjudice moral (ou extrapatrimonial)
résultant pour les particuliers d'un fait internationale-
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ment illicite doit être indemnisé en tant que partie inté-
grante du préjudice principal subi par l'État lésé » (ibid.,
par. 9), et il renvoie notamment aux affaires du « Lusita-
nia » (ibid., par. 10) et des Héritiers de Jean Maninat
(ibid., par. 12). Mais pour M. Calero Rodrigues, il s'agit
là d'affaires exceptionnelles. On a, en fait, plus souvent
tendance à évaluer le dommage extrapatrimonial sous
ses aspects ou selon ses conséquences économiques ou
matériels, à partir desquels on peut calculer une indemni-
sation. C'est bien ce qui s'est passé dans l'affaire du Dé-
troit de Corfou (ibid., par. 57) et dans celle du « Lusita-
nia » (ibid., par. 56). En cas de décès, de lésion
corporelle, de détention, etc., il est relativement facile
d'évaluer financièrement le dommage à indemniser.
Mais c'est pratiquement impossible en cas de souffrance
morale, lorsqu'il s'agit, par exemple, d'humiliation, de
honte ou d'outrage. Cela ne signifie pas que la personne
ainsi lésée ne doit pas demander satisfaction (au sens gé-
néral indiqué au paragraphe 18 du rapport), mais en con-
sidérant une telle satisfaction comme une réparation par
équivalent, on enfreint le principe selon lequel la répara-
tion par équivalent a exclusivement une fonction
d'indemnisation.

27. C'est pourquoi M. Calero Rodrigues ne peut sous-
crire à la proposition contenue dans le paragraphe 2 de
l'article 8, aux termes de laquelle l'indemnisation couvre
« tout dommage susceptible d'évaluation économique...
y compris tout dommage moral subi par des ressortis-
sants de l'État lésé ». Il faudrait dire soit « ... tout dom-
mage susceptible d'évaluation économique, causé à
l'État lésé ou à ses ressortissants », soit « ... tout dom-
mage matériel causé à l'État lésé ou à ses ressortis-
sants ». La notion de « dommage moral subi par des res-
sortissants de l'État lésé » devrait être, sous une forme
ou sous une autre, transférée dans le projet d'article 10,
qui est consacré à la satisfaction et qui mentionne les
« dommages-intérêts symboliques ou punitifs » (par. 1).
Comme le dit le Rapporteur spécial lui-même, en
s'appuyant sur plusieurs exemples, « en ce qui concerne
le dommage moral causé aux personnes physiques, il
n'est pas rare de trouver dans la jurisprudence internatio-
nale des cas où des arbitres ont expressément qualifié de
« satisfaction » et non de « réparation pécuniaire »
l'octroi d'une somme en réparation d'un dommage de ce
type » (A/CN.4/425 et Add.l, par. 17). Si l'on élimine
donc du paragraphe 2 de l'article 8 la référence au
« dommage moral subi par des ressortissants de l'État lé-
sé », il ne reste plus que l'obligation d'indemniser le
dommage matériel ou « susceptible d'évaluation écono-
mique », ce qui est la fonction essentielle de la répara-
tion par équivalent.

28. Cependant, M. Calero Rodrigues estime qu'il faut
développer encore la notion de dommage matériel. C'est
ce que font le paragraphe 3 de l'article 8, puis l'article 9.
Le paragraphe 3 de l'article 8 porte sur la question
générale du damnum emergens et du lucrum cessans.
Elle est magistralement traitée aux paragraphes 63 à 76
du rapport, qui font honneur au Rapporteur spécial et à la
Commission. C'est précisément la qualité de cette ana-
lyse qui fait pâlir le paragraphe 3 de l'article 8, laissant
M. Calero Rodrigues insatisfait, sans qu'il puisse formu-
ler de reproche particulier.

29. Le projet d'article 9 suscite des doutes beaucoup
plus fondés. Le Rapporteur spécial a consacré une partie

considérable de son rapport à la question des intérêts. Le
principe même ne semble guère faire de doute. Comme
le Rapporteur spécial l'indique dans son rapport, « les
auteurs s'accordent, semble-t-il, pour estimer que le
paiement d'intérêts sur le montant de l'indemnité due
pour le dommage principal n'est pas moins obligatoire
en droit international qu'en droit interne » (ibid.,
par. 77); plus loin, il ajoute que « la pratique internatio-
nale semble favorable à l'allocation d'intérêts s'ajoutant
au principal de l'indemnité » (ibid., par. 80). C'est bien
ce que consacre l'article 9 en son paragraphe 1, pour
chercher ensuite à régler deux questions controversées :
celle du dies a quo et du dies ad quem des intérêts et
celle des intérêts composés. Après avoir passé en revue
diverses décisions et analyses doctrinales, le Rapporteur
spécial est arrivé à la conclusion que le dies a quo doit
être la date du dommage, et le dies ad quem celle du
paiement effectif de l'indemnité (ibid., par. 92 et 94). Si
le dies ad quem est clairement indiqué à l'alinéa b du pa-
ragraphe 1 de l'article 9, la définition du dies a quo, à
F alinéa a, est beaucoup moins claire.

30. Pour ce qui est des intérêts composés, le paragra-
phe 2 de l'article 9 indique qu'ils sont accordés « en tant
que de besoin en vue d'assurer une indemnisation inté-
grale » et que « le taux d'intérêt appliqué est celui qui
convient le mieux pour obtenir ce résultat ». Cette façon
de présenter les choses ne sera guère utile aux États et
aux tribunaux, si ce n'est qu'elle leur indique qu'il n'est
pas exclu de prévoir l'octroi d'intérêts composés dans
une sentence. M. Calero Rodrigues rappelle que, dans la
section A.3 du chapitre II du rapport (ibid., par. 26
et suiv.), le Rapporteur spécial passe en revue les problè-
mes que soulève la détermination des règles du droit
international général applicables à la réparation par équi-
valent, et examine le rôle que la CDI peut jouer dans la
codification de ces règles et dans le développement pro-
gressif du droit international grâce au présent projet
d'articles. On peut le suivre dans son optimisme, mais
avec prudence. Ainsi, les dispositions relatives aux inté-
rêts ne sont-elles pas trop détaillées pour figurer dans le
projet, même si certaines d'entre elles — le paragraphe 2
de l'article 9, notamment — ne fixent pas de règles très
précises ? Peut-être le paragraphe 3 de l'article 8 —
celui-là même qui inspire quelques réticences à M. Ca-
lero Rodrigues — pourrait-il être reformulé de manière à
mentionner la question des intérêts. En ce cas, l'article 9
pourrait être purement et simplement supprimé.

31. Pour conclure, M. Calero Rodrigues dit qu'il con-
sacrera la suite de son analyse au projet d'article 10, sur
la satisfaction et les garanties de non-répétition. Il se
propose de reprendre son exposé à une séance ultérieure.

32. M. JACQVDDES déclare que, tout en appartenant à
la branche du droit international classique et bien que so-
lidement établi sur une pratique et une jurisprudence
abondantes, le sujet de la responsabilité des États est tou-
jours plus d'actualité. Il est donc d'autant plus important
de s'attacher à son examen afin de le mener au plus tôt à
son terme.

33. M. Jacovides souhaiterait tout d'abord faire deux
observations d'ordre général. Premièrement, une fois
que la Commission aura achevé ses travaux sur le sujet,
bien des problèmes rencontrés dans l'élaboration du pro-
jet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité et du projet d'articles sur la responsabilité in-
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temationale pour les conséquences préjudiciables décou-
lant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international auront été réglés ou seront envisagés alors
sous un autre jour: C'est donc là une raison supplémen-
taire de progresser plus rapidement dans la présente
étude.

34. Deuxièmement, le temps n'est plus où la responsa-
bilité des États était axée sur le dommage causé à des
étrangers et répondait aux exigences d'un petit nombre
d'États développés et puissants, souvent au détriment
d'États plus faibles et moins développés. Grâce au déve-
loppement et à l'acceptation de la notion de jus cogens
dans la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des
traités, et grâce à l'existence de règles hiérarchiquement
supérieures, énoncées dans la Charte des Nations Unies,
le sujet de la responsabilité des États repose actuellement
sur une assise beaucoup plus large. Qui plus est, la CIJ
reconnaît, elle aussi, qu'il existe des obligations erga
omnes et que l'intérêt de l'ensemble de la communauté
internationale doit être dûment pris en compte. Le sujet à
l'examen est donc une illustration du développement
progressif du droit international.

35. Pour M. Jacovides, la Commission doit veiller à ne
pas décevoir l'attente de la communauté internationale
et, en particulier, des nouveaux États apparus après
qu'eurent été formulées les règles classiques du droit
international en la matière. Elle ne doit pas se laisser dé-
passer par l'évolution actuelle des idées en droit inter-
national, sur les crimes internationaux par exemple, ni
par l'évolution de la situation internationale, et elle ne
doit pas manquer non plus de saisir les occasions que lui
offre le revirement positif des grandes puissances qui en
sont venues à accepter la notion de règlement obligatoire
des différends par des tiers. Cette procédure rapide et ef-
ficace, qui, du fait des réalités politiques, échappait na-
guère à la communauté internationale des juristes dans
des domaines comme le droit des traités et le droit de la
mer, est dorénavant à portée de la main. La Commission
devrait s'efforcer de l'inclure dans la troisième partie du
présent projet d'articles, consacrée à la mise en oeuvre
de la responsabilité et au règlement des différends, voire
dans le corps même du projet de convention.

36. Aux précédents projets d'articles, sur la cessation
d'un fait internationalement illicite à caractère continu
(art. 6) et sur la restitution en nature (art. 7) — M. Jaco-
vides souscrit ici sans réserve à l'idée d'accorder la prio-
rité au rétablissement d'une situation par la restitution en
nature, chaque fois que la restitution est pratiquement et
juridiquement possible et, de fait, indispensable s'il y a
eu violation du jus cogens —, le Rapporteur spécial a
ajouté, dans son deuxième rapport (A/CN.4/425 et
Add.l), trois projets d'articles accompagnés d'une docu-
mentation fort riche qu'il a très bien analysée.

37. S'agissant du projet d'article 8, sur la réparation
par équivalent, M. Jacovides opte pour la variante A pro-
posée pour le paragraphe 1. Les questions en jeu dans les
articles proposés ont donné lieu à un débat intéressant
et, à certains égards, animé. Ainsi, M. Graefrath
(2168e séance) a avancé des faits et des chiffres, qui inci-
tent à la réflexion, pour illustrer les difficultés suscitées
par l'emploi des mots « dommage susceptible d'éva-
luation économique », au paragraphe 2 de l'article 8. Il a
également plaidé de façon convaincante contre l'idée
d'inclure, dans le projet d'article 10, la notion de

« dommages-intérêts punitifs » qui, bien que reposant
sur la pratique dans le passé, n'a peut-être pas sa place
en droit contemporain. Cet exemple illustre l'observation
que M. Jacovides a faite, au début de son intervention,
sur le rapport entre le projet de code des crimes contre la
gaix et la sécurité de l'humanité et la responsabilité des
États. L'élément punitif et, par conséquent, les
dommages-intérêts punitifs relèveraient davantage du
projet de code, dans le cas d'un crime international, que
de la réparation ou de la satisfaction envisagées dans le
cadre de la responsabilité des États.

38. Enfin, M. Jacovides se réserve le droit de faire de
nouvelles observations à un stade ultérieur du débat.

La séance est levée à 11 h 20 pour permettre
au Comité de rédaction de se réunir.

2170e SEANCE

Jeudi 7 juin 1990, à 10 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Khasawneh, M. Arangio-Ruiz,
M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Calero Rodrigues, M. Eiriksson, M. Francis,
M. Graefrath, M. Hayes, M. Illueca, M. Jacovides,
M. Koroma, M. Mahiou, M. Njenga, M. Ogiso, M. Paw-
lak, M. Pellet, M. Razafindralambo, M. Roucounas,
M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

Responsabilité des États (suite) [A/CN.4/416 et
Add.l1, A/CN.4/425 et Add.l2, A/CN.4/L.443, sect. C]

[Point 3 de l'ordre du jour]

Deuxième partie du projet d'articles*
DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLE 8 (Réparation par équivalent)
ARTICLE 9 (Intérêts) et

1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (l re partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
3 La première partie du projet d'articles (Origine de la responsabili-

té internationale), dont les articles 1 à 35 ont été adoptés en première
lecture, figure dans Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 29 et suiv.

Les articles 1 à 5 de la deuxième partie du projet (Contenu, formes
et degrés de la responsabilité internationale), adoptés provisoirement
par la Commission à ses trente-cinquième et trente-septième sessions,
figurent dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 24. Pour le texte
des autres articles de la deuxième partie du projet — articles 6
à 16 —, que la Commission a renvoyés au Comité de rédaction à ses
trente-sixième et trente-septième sessions, ibid., p. 20, note 66. Pour
le texte des nouveaux articles 6 et 7 de la deuxième partie, renvoyés
au Comité de rédaction à la quarante et unième session, voir An-
nuaire... 1989, vol. II (2e partie), p. 79 et 80, par. 229 et 230.

(Suite de la note page suivante.)
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ARTICLE 10 (Satisfaction et garanties de non-répétition)4

[suite]
1. M. TOMUSCHAT constate que l'analyse que le
Rapporteur spécial a faite dans son excellent deuxième
rapport (A/CN .4/425 et Add.l) repose, dans une large
mesure, sur les précédents que constituent les sentences
arbitrales rendues depuis le début du XIXe siècle. Le rap-
port, dans lequel quelques affaires fort peu connues sont
exhumées, est pratiquement exhaustif. Mais ce qui fait sa
force fait aussi sa faiblesse : la plupart des procédures
d'arbitrage dont il est question dans le rapport ont trait à
des réclamations présentées à la suite de dommages cau-
sés aux biens d'étrangers ou d'une atteinte à leur intégri-
té physique ou à leur vie. Ainsi, du point de vue du droit
privé, la plupart des affaires examinées dans le rapport
mettent en jeu la responsabilité délictuelle. Le Rappor-
teur spécial ne mentionne guère de cas différents, c'est-
à-dire de cas dans lesquels il y a simplement violation
d'une règle de droit international, qui ne soit pas directe-
ment liée au dommage causé à un bien déterminé. On
peut donner comme exemple le cas d'un État A qui con-
clut avec un État B un traité de désarmement. Après
avoir, notamment, mis au rebut un millier de tanks en
application de ce traité, l'État A découvre que l'État B a
manqué à ses engagements et n'a pas désarmé. Les es-
poirs juridiquement fondés de pouvoir économiser sur
ses dépenses d'armement que l'État A entretenait se
trouvent donc réduits à néant. Il est difficile de savoir
comment cette situation, dans laquelle c'est la partie lé-
sée qui cause le dommage, doit être appréciée à la lu-
mière du projet d'articles. L'État lésé A peut certes sus-
pendre l'application du traité ou le dénoncer, ou encore
exercer des représailles, mais reste à savoir s'il a droit à
une indemnisation. Ce droit ne semble pas lui être recon-
nu dans la pratique.

2. À titre d'exemple encore, M. Tomuschat imagine
que deux États décident de fusionner, mais qu'au dernier
moment, juste avant que ce projet ne soit exécuté, l'un
d'eux décide de demeurer une entité distincte. L'autre
État, qui attendait de cette fusion une augmentation sen-
sible de son produit national brut, peut-il demander répa-
ration pour la perte subie ? Il faut bien faire la différence
entre les cas typiques de responsabilité délicîuelle et les
cas dans lesquels la partie lésée escomptait légitimement
un avantage. La responsabilité délictuelle suppose que
l'on ait causé un dommage aux biens de la partie lésée
ou que l'on ait porté atteinte à ses droits ou à ses intérêts.
Les espérances légitimes sont de nature différente. Dans
le cas envisagé, la partie lésée réclame une indemnisa-
tion pour le lucrum cessons : elle demande que sa situa-
tion financière soit aussi satisfaisante qu'elle l'aurait été
si l'instrument conventionnel en question avait été dû-
ment appliqué. Ce genre de réclamation n'est d'ailleurs
concevable qu'en cas de violation d'une disposition con-
ventionnelle. M. Tomuschat n'a pas de réponse immé-
diate à la question qu'il vient de soulever et il se borne
simplement à faire observer que tous les cas cités par le

(Suite de la note 3.)

Les articles 1 à 5 et l'annexe de la troisième partie du projet (Mise
en œuvre de la responsabilité internationale et règlement des diffé-
rends) ont été examinés par la Commission à sa trente-huitième ses-
sion et renvoyés au Comité de rédaction. Pour le texte, voir An-
nuaire... 1986, vol. II (2e partie), p. 37 et 38, note 86.

4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2168e séance, par. 2.

Rapporteur spécial, à l'appui du projet d'article 8, relè-
vent de la responsabilité délictuelle. Parmi les décisions
mentionnées dans son rapport, aucune ne confirme que
la frustration d'un intérêt légitime doit être considérée
comme faisant partie intégrante du dommage. Malheu-
reusement, en vertu des articles 1 et 3 de la première par-
tie du projet, il n'existe qu'une seule catégorie de faits
internationalement illicites et aucune distinction n'est
établie entre les actions en responsabilité délictuelle et
les actions en responsabilité contractuelle.

3. M. Tomuschat signale que, dans la Communauté eu-
ropéenne, aucun État membre n'a jamais adressé de de-
mande d'indemnisation dans des cas où un autre État
membre avait violé ses obligations. Cela ne s'était même
pas produit lorsque, il y a une dizaine d'années, la
France avait interdit l'importation de viande de mouton
britannique. On peut même se demander si, en pareil cas,
la Cour de justice de la Communauté serait habilitée à se
prononcer sur de telles réclamations. De même, au sein
du GATT, aucun des groupes spéciaux auxquels sont
soumis les différends entre parties contractantes n'a ja-
mais accordé de dommages-intérêts, bien que l'Accord
général ait pour fonction de protéger les droits écono-
miques et que, en conséquence, les États qui en sont par-
ties en attendent des avantages économiques.

4. Les règles proposées par le Rapporteur spécial sont
tout à fait conformes aux principes juridiques régissant
la responsabilité délictuelle, mais en dehors de ce do-
maine particulier, d'autres considérations peuvent entrer
en ligne de compte. Certes, la pratique diplomatique
concernant les relations interétatiques classiques est
beaucoup plus difficile à cerner, mais M. Tomuschat a le
sentiment que, en dehors du domaine de la responsabilité
délictuelle, l'obligation d'indemniser ne joue qu'un rôle
limité. En ce qui concerne les dommages causés par un
conflit armé, on n'a jamais jugé possible de faire suppor-
ter à l'État vaincu la totalité du coût des travaux de re-
construction. Cet exemple montre que les règles conçues
par le Rapporteur spécial sont tout à fait indiquées dans
des cas individuels, où il y a dommage aux biens ou aux
personnes, mais qu'elles n'apportent pas de réponse
générale.

5. M. Tomuschat a des doutes au sujet de la notion ca-
pitale d'« État lésé », qui apparaît aux paragraphes 1 et 2
du projet d'article 8. Selon l'article 5 de la deuxième
partie du projet, déjà provisoirement adopté par la Com-
mission, de nombreux États sont souvent lésés, mais ils
ne peuvent pas tous avoir droit à une indemnisation. Un
problème d'ordre pratique se pose lorsqu'une personne a
subi un dommage par suite de la violation d'une conven-
tion relative aux droits de l'homme. Dans ce cas, chacun
des autres États parties à la convention est réputé avoir
été lésé. Mais à quel État le dommage susceptible d'une
évaluation économique peut-il être imputé ? Si l'on sou-
tient que le dommage causé au ressortissant d'un État est
toujours un dommage causé à l'État lui-même, il y aura
négation du droit de réclamer une indemnisation, car
c'est généralement l'État dont l'intéressé est ressortis-
sant qui viole les droits de celui-ci. Pour sa part,
M. Tomuschat reconnaît néanmoins que le dommage
moral subi par un ressortissant de l'État lésé doit donner
droit à une indemnisation, mais il faudrait modifier cette
règle pour l'aligner sur celle énoncée au paragraphe 3 du
projet d'article 10. Les particuliers qui subissent un
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dommage moral ne peuvent demander une indemnisa-
tion dans tous les cas. La Cour européenne des droits de
l'homme n'a accordé d'indemnités que dans des cas par-
ticuliers, par exemple lorsque, à la suite de la violation,
la victime a connu une longue période d'anxiété et de
désarroi. En général, la Cour considère que le fait de
constater que les conditions posées par la Convention
européenne des droits de l'homme n'ont pas été respec-
tées constitue une satisfaction juste et appropriée.

6. En ce qui concerne le paragraphe 1 du projet
d'article 8, pour M. Tomuschat, la variante A semble
donner à entendre que le statu quo doit être rétabli, alors
que la variante B laisse la possibilité d'évaluer comment
la situation aurait pu évoluer si le fait internationalement
illicite n'avait pas été commis. Dans les deux cas, il est
nécessaire de déterminer ce qu'il faut entendre par
« dommage ». À son avis, le « dommage » désigne avant
tout la perte de droits, de biens et de possibilités concrè-
tes en conséquence de l'acte de l'État auteur. Mais la
question se pose de savoir si, en cas de violation de dis-
positions conventionnelles, la notion de « dommage »
s'étend à tout manque à gagner que l'on peut constater
en comparant la situation réelle à celle qui aurait existé
si les obligations conventionnelles pertinentes avaient
été correctement exécutées. À cet égard, M. Tomuschat
ne pense pas que le paragraphe 2 fournisse la bonne so-
lution. Que faut-il entendre par « dommage susceptible
d'évaluation économique » ? Cette notion comprend-elle
notamment les avantages légitimement escomptés par la
partie lésée ?
7. Le paragraphe 3 vise manifestement la responsabili-
té délictuelle. Lorsqu'un objet a été détruit ou qu'une
personne a subi un dommage corporel, l'indemnisation
du lucrum cessans, couvrant par exemple la perte de bé-
néfices, peut se justifier. En cas de dommage aux biens,
cependant, la probabilité de tirer un profit de ces biens se
reflète généralement dans leur valeur marchande. Il est à
noter que les tribunaux anglais, par exemple, répugnent à
tenir compte du manque à gagner en sus de la valeur
marchande du bien considéré.

8. M. Tomuschat se félicite de l'inclusion, au paragra-
phe 4, d'une règle sur la nécessité du lien de causalité.
Toutefois, parmi les nombreuses solutions suggérées par
les écoles de pensée nationales, le Rapporteur spécial a
opté pour la théorie d'un « lien de causalité interrom-
pu ». Personnellement, M. Tomuschat hésite à approuver
cette formulation, car elle est vide de sens et ne fournit
pas de réponse concrète. Il peut arriver parfois que le
lien de causalité soit vraiment interrompu, mais on se
fonde alors normalement sur d'autres critères. Les con-
séquences sont trop lointaines ou imprévisibles pour que
l'on puisse, à coup sûr, imputer le dommage à l'auteur
potentiel. De ce fait, la référence à une chaîne ininter-
rompue d'événements est peut-être satisfaisante en théo-
rie, mais n'est d'aucune utilité dans la pratique.
9. Le paragraphe 5 de l'article 8 devrait, de préférence,
faire l'objet d'un article distinct. Pour l'essentiel,
M. Tomuschat peut accepter la règle qui y est énoncée, à
savoir que l'indemnité est réduite lorsque la victime a
contribué au dommage. Cette règle correspond à des
principes de droit privé ancestraux et il n'y a pas d'autre
solution en droit international public.
10. Pour ce qui est du projet d'article 9, M. Tomuschat
note que le Rapporteur spécial s'est abstenu d'énoncer

une règle sur l'obligation effective de verser des intérêts
et a simplement précisé le moment à partir duquel ces in-
térêts commencent à courir. L'article traite donc seule-
ment d'un problème secondaire; il devrait cependant in-
diquer expressément quand des intérêts sont dus à la
partie lésée. Le paragraphe 1 stipule que le versement
d'intérêts peut être dû « pour manque à gagner », mais il
ne s'agit là que d'un type de dommage. On ne voit pas
pourquoi des intérêts ne devraient pas être versés en cas
de perte de biens et lorsque l'État lésé s'est borné à ré-
clamer une indemnisation pour la perte de substance.
M. Tomuschat est d'accord que les intérêts doivent cou-
rir jusqu'au jour du paiement effectif.

11. M. Tomuschat se félicite que le Rapporteur spécial
ait proposé une règle particulière sur la satisfaction, mais
le champ d'application du projet d'article 10 devrait être
précisé. La loi doit sans aucun doute imposer des obliga-
tions secondaires précises à l'État auteur d'un dommage
moral, mais il faut bien voir que le dommage moral va
au-delà d'une simple négligence administrative : il sup-
pose un certain degré de gravité. On peut donner des
exemples, comme l'arrestation d'un diplomate, où il a
été porté atteinte à l'honneur et à la dignité d'un État
étranger. Néanmoins, on se trouve dans une situation to-
talement différente lorsque, par exemple, l'État d'un
cours d'eau omet d'informer un autre État de travaux
qu'il envisage d'entreprendre, en violation des disposi-
tions de l'article 12 du projet d'articles sur le droit relatif
aux utilisations des cours d'eau internationaux à des fins
autres que la navigation. Le Rapporteur spécial partage
apparemment cette façon de voir puisque, dans le projet
d'article 10, il mentionne à la fois le « dommage juridi-
que » et le « dommage moral », mais il prévoit que les
diverses formes de satisfaction visées au paragraphe 1, à
savoir la présentation d'excuses, le versement de
dommages-intérêts, etc., seront automatiquement appli-
cables dans tous les cas de violation d'un engagement
international. Cette proposition est excessive. Vu la mul-
tiplication des accords de coopération internationale, les
violations, lorsqu'elles se produisent, sont souvent dues
à de simples carences administratives. Dans la plupart
des cas, il suffit que l'État lésé rappelle à l'autre Etat ses
obligations. Il n'est pas question d'infliger un châtiment
aux agents responsables ou de prévoir des garanties
contre la répétition. Dans le projet d'articles, il faut faire
preuve d'une certaine modération à l'égard de violations
mineures de ce type.

12. M. Tomuschat rejette catégoriquement la notion de
« dommages-intérêts punitifs », visée au paragraphe 1 de
l'article 10. La perte effective ou le dommage effec-
tif peuvent toujours être évalués; il suffit de donner
quelques chiffres pertinents. En revanche, la fixation de
dommages-intérêts punitifs suppose automatiquement
l'intervention d'un tiers. Aucun État n'acceptera une
sanction de son plein gré. Outre que le fait d'imposer des
dommages-intérêts punitifs est contraire au principe de
l'égalité souveraine des États, cette mesure est inapplica-
ble dans la pratique. En conséquence, toute référence
aux dommages-intérêts punitifs devrait être supprimée.
Le châtiment est une notion qui relève du projet de code
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité.
Encore faut-il rappeler que le projet de code prévoit de
sanctionner uniquement les personnes physiques.
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13. M. Tomuschat partage le point de vue des mem-
bres de la Commission qui ont fait valoir que les assu-
rances ou garanties contre la répétition ne sauraient se li-
miter aux cas de dommage non matériel. Ce genre de
mesure s'impose tout autant, sinon plus, lorsque les faits
qui ont causé des dommages tangibles risquent de se ré-
péter. Il faudrait également bien préciser que les domma-
ges matériels et les dommages non matériels ne s'ex-
cluent pas mutuellement. Ainsi, lorsqu'une foule, que la
police locale s'est délibérément abstenue de contenir, in-
cendie les locaux d'une ambassade étrangère, la destruc-
tion de ces locaux constitue à la fois un dommage maté-
riel et un dommage non matériel. La présence de deux
articles distincts donne à penser de prime abord que les
champs d'application des deux dispositions sont nette-
ment différents.

14. M. Tomuschat approuve sans réserve le paragra-
phe 3 de l'article 10, qui est conforme aux décisions de
la Cour internationale de Justice et de la Cour euro-
péenne des droits de l'homme. La Cour européenne a
statué que le fait, pour elle, de constater qu'il y a eu vio-
lation d'un droit constituait en soi une forme appropriée
de réparation. La Cour répugne beaucoup à accorder une
indemnisation en cas de violation des droits de l'homme,
et M. Tomuschat n'a connaissance que d'un seul cas où
elle l'ait fait, avec largesse d'ailleurs. Il s'agissait du cas
d'une personne qui avait été expulsée illégalement, au
mépris des procédures d'extradition prévues par la loi5.
15. M. Tomuschat est opposé à l'adoption du paragra-
phe 4. Il est arrivé, bien sûr, que des demandes humi-
liantes aient été adressées à l'État auteur, et le Rappor-
teur spécial a eu raison de mentionner, à ce sujet,
l'affaire des Boxers (A/CN.4/425 et Add.l, par. 124).
Mais il est inutile d'évoquer cette question dans
l'article 10; l'humiliation est une notion qui n'a pas sa
place dans un monde constitué d'États souverains et
égaux. On pourrait tout au plus en faire mention dans le
commentaire.
16. En conclusion, et malgré les quelques observations
critiques qu'il a pu formuler, M. Tomuschat souligne
qu'il apprécie beaucoup le rapport bien documenté établi
par le Rapporteur spécial.

La séance est levée à 10 h 45 pour permettre
au Comité de rédaction de se réunir.

5 Voir arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme, rendu le
2 décembre 1987 dans l'affaire Bozano, Publications de la Cour euro-
péenne des droits de l'homme, Série A : Arrêts et décisions, vol. 124,
p. 42; voir aussi p. 48, par. 10.
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Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Khasawneh, M. Arangio-Ruiz,
M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,

M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez, M. Eiriksson,
M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes, M. Illueca, M. Ja-
covides, M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey,
M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak, M. Razafindralambo,
M. Roucounas, M. Solari Tudela, M. Thiam,
M. Tomuschat.

Responsabilité des États (suite) [A/CN.4/416 et
Adcl.l1, A/CN.4/425 et AdcLl2, A/CN.4/L.443, sect. C]

[Point 3 de l'ordre du jour]

Deuxième partie du projet d'articles3

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLE 8 (Réparation par équivalent)
ARTICLE 9 (Intérêts) et
ARTICLE 10 (Satisfaction et garanties de non-répétition)4

[suite]

1. M. OGISO félicite le Rapporteur spécial de son
deuxième et magistral rapport (A/CN.4/425 et Add.l)
sur le sujet complexe de la responsabilité des États.
2. Il souligne la nécessité de prendre dûment en consi-
dération les différents problèmes auxquels peut donner
lieu l'application des règles énoncées dans les projets
d'articles 8 à 10, en vue notamment de faciliter le règle-
ment pacifique des différends entre un État auteur et un
État lésé. À ce sujet, M. Ogiso rappelle qu'à la trente-
septième session de la Commission il avait dit, à propos
du projet d'article 6 présenté par le précédent Rapporteur
spécial, qu'il existe de nombreux exemples de règle-
ments intervenant à titre gracieux, par le versement
d'une somme forfaitaire, dans lesquels la réparation ne
se fonde pas nécessairement sur la reconnaissance, par
l'État auteur, de l'existence d'un fait illicite, et ne prend
donc pas la forme d'une indemnisation correspondant à
« la valeur qu'aurait le rétablissement de l'état qui exis-
tait avant que la violation n'ait été commise »5. Il en a
été ainsi dans bien des affaires concernant les dommages
causés en temps de guerre, ou les dommages causés ac-

1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (lre partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
3 La première partie du projet d'articles (Origine de la responsabili-

té internationale), dont les articles 1 à 35 ont été adoptés en première
lecture, figure dans Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 29 et suiv.

Les articles 1 à 5 de la deuxième partie du projet (Contenu, formes
et degrés de la responsabilité internationale), adoptés provisoirement
par la Commission à ses trente-cinquième et trente-septième sessions,
figurent dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 24. Pour le texte
des autres articles de la deuxième partie du projet — articles 6
à 16 —, que la Commission a renvoyés au Comité de rédaction à ses
trente-sixième et trente-septième sessions, ibid., p. 20, note 66. Pour le
texte des nouveaux articles 6 et 7 de la deuxième partie, renvoyés au
Comité de rédaction à la quarante et unième session, voir Annuaire...
1989, vol. II (2e partie), p. 79 et 80, par. 229 et 230.

Les articles 1 à 5 et l'annexe de la troisième partie du projet (Mise
en œuvre de la responsabilité internationale et règlement des diffé-
rends) ont été examinés par la Commission à sa trente-huitième ses-
sion et renvoyés au Comité de rédaction. Pour le texte, voir An-
nuaire... 1986, vol. II (2e partie), p. 37 et 38, note 86.

4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2168e séance, par. 2.
5 Annuaire... 1985, vol. I, p. 118, 1896e séance, par. 8.
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cidentellement par des navires de guerre ou des aéronefs
militaires à des navires marchands ou à des avions com-
merciaux, dans lesquelles les États en cause, sans recon-
naître leur responsabilité en tant qu'auteurs du dom-
mage, ont accepté ces modes de règlement. Ceux-ci sont
souvent qualifiés de règlements « politiques » ou extra-
juridiques et sortent totalement du cadre de la responsa-
bilité des États.

3. Telle semble avoir été l'approche adoptée dans la
deuxième partie du projet d'articles, d'où ces formes de
règlement sont exclues, seuls des principes et des règles
juridiques devant trouver place dans le projet. M. Ogiso
se demande si cette approche est judicieuse. Eu égard à
la pratique des États et à la multiplicité des cas non ré-
glés, dans lesquels des faits, que l'on prétendait interna-
tionalement illicites ou qui l'étaient en puissance, ont
causé des dommages, il lui semble que les projets d'ar-
ticles sur la réparation devraient être à tout le moins for-
mulés de manière à ne pas décourager ou entraver les
tentatives de l'État auteur présumé et de l'État lésé pour
arriver à un règlement pacifique par voie de règlement à
titre gracieux, au moyen du versement d'une somme for-
faitaire, ou par toute autre forme de règlement politique.
Aussi, M. Ogiso serait-il d'avis d'insérer, dans le projet,
un article précisant explicitement que les formes de répa-
ration prévues aux articles 7 à 10 s'entendent sans préju-
dice de toute autre forme de règlement se fondant sur un
accord entre l'État auteur présumé et l'État lésé. Ni
l'article 2 ni l'article 3 de la deuxième partie du projet,
qui ont été provisoirement adoptés par la Commission,
n'envisagent cette forme de règlement.

4. M. Ogiso note aussi, comme M. Graefrath
(2168e séance) et M. Tomuschat (2170e séance), que des
problèmes pourraient se poser pour déterminer quels
sont les États lésés, tels qu'ils sont définis à l'article 5 de
la deuxième partie, qui seraient fondés à exiger l'une des
formes de réparation visées par les projets d'articles 7, 8
et 10. En règle générale, la réparation par équivalent, qui
fait l'objet du projet d'article 8, ne peut être demandée
que par l'État directement lésé. Un problème similaire
peut également se poser en ce qui concerne, par exem-
ple, le jugement déclaratoire d'un tribunal international,
visé au paragraphe 3 du projet d'article 10, si l'on se
souvient que, dans l'affaire du Sud-Ouest africain, la
CU, dans son arrêt de 19666, a adopté une position néga-
tive à l'égard d'une éventuelle actio popularis, alors que
l'article 5 semble se fonder sur l'existence, en droit
international, d'obligations erga omnes, ainsi que le
sous-entend l'arrêt rendu en 1970 par la CIJ dans l'af-
faire de la Barcelona Traction1. Il est donc très impor-
tant que la Commission examine de près les liens exis-
tant entre l'article 5, d'une part, et les articles 7 à 10,
d'autre part.

5. Après ces observations d'ordre général, M. Ogiso
commente séparément les projets d'articles 8 à 10 pré-
sentés par le Rapporteur spécial.

6. Deux variantes sont proposées pour le paragraphe 1
du projet d'article 8. La variante A, dans laquelle le Rap-

6 Sud-Ouest africain, deuxième phase, arrêt du 18 juillet 1966,
CIJ. Recueil 1966, p. 6.

7 Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited,
deuxième phase, arrêt du 5 février 1970, CIJ. Recueil 1970, p. 3.

porteur spécial définit le dommage qui devrait être cou-
vert par la réparation par équivalent en appliquant le
principe dit de Chorzâw, se lit comme suit : « L'État lésé
est fondé à exiger... une indemnisation... dans la mesure
nécessaire pour rétablir la situation qui existerait si le fait
illicite n'avait pas été commis ». N'étant pas de langue
anglaise, M. Ogiso n'est pas très sûr d'avoir bien com-
pris le sens de l'expression anglaise in the measure
(« dans la mesure »). Si, comme il le pense, elle est plus
ou moins l'équivalent de l'expression to the extent, cela
laisse subsister une incertitude quant au dommage qui
doit effectivement être indemnisé. Cette incertitude est
due, à son avis, au membre de phrase « la situation qui
existerait si le fait illicite n'avait pas été commis » : la
situation qui doit être rétablie n'est pas, en effet, assez
bien définie et risque de ne pas se prêter à l'application
du principe de Chorzôw. Doit-on considérer que l'État
lésé sera habilité à demander une indemnisation plus éle-
vée du fait que le montant de l'indemnité convenue ne
serait pas suffisant « pour rétablir la situation qui existe-
rait si le fait illicite n'avait pas été commis » ? M. Ogiso
illustre son propos par l'exemple suivant : un État A
largue accidentellement une bombe qui détruit un bar-
rage dans l'État B, et les deux États se mettent d'accord
sur le montant de l'indemnité que l'État A devra verser
pour cet acte internationalement illicite, ce montant étant
calculé sur la base du coût prévu pour la reconstruction
du barrage. Toutefois, après la signature de l'accord
mais avant l'achèvement des travaux, une inondation
cause des dommages importants dans l'État B. Ce der-
nier peut-il invoquer la variante A et, en particulier, « la
situation qui existerait », pour réclamer une indemnité
plus élevée ? M. Ogiso suppose que la variante A vise à
rétablir la situation qui « existerait » au moment de
l'accord, si le fait illicite n'avait pas été commis, et
qu'en pareil cas la revendication de l'État B ne serait pas
justifiée, eu égard notamment à l'absence du « lien de
causalité ininterrompu » prévu au paragraphe 4. Toute-
fois, la variante A n'est pas claire sur ce point.

7. La variante B, outre qu'elle reprend le membre de
phrase « la situation qui existerait si le fait internationa-
lement illicite n'avait pas été commis », laisse planer une
incertitude quant au moment ou au stade auquel l'État lé-
sé pourra exiger une indemnisation, en subordonnant
cette demande à la condition suivante : « Dans le cas et
dans la mesure où la situation qui existerait si le fait in-
ternationalement illicite n'avait pas été commis n'est pas
rétablie par la restitution en nature... ». Faut-il compren-
dre que l'État lésé ne pourra exercer son droit de récla-
mer une indemnisation qu'après qu'il aura été établi, par
voie d'accord, que la restitution en nature s'avère impos-
sible ? Ou faut-il comprendre qu'il pourra réclamer une
indemnisation dans le cas et dans la mesure où le réta-
blissement de la situation qui existerait si le fait interna-
tionalement illicite n'avait pas été commis est considéré
comme matériellement impossible ? Si c'est la première
interprétation qui est la bonne, l'État lésé sera empêché
de réclamer l'indemnisation au moment opportun, ce qui
semble contraire à l'idée de faciliter une solution prati-
que des différends découlant de faits internationalement
illicites. Malgré la référence « aux dispositions de l'ar-
ticle 7 », la question ne semble pas pouvoir être résolue.

8. Passant au paragraphe 2 de l'article 8, M. Ogiso dit
qu'il partage l'avis des membres de la Commission qui
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considèrent que l'emploi de l'expression « susceptible
d'évaluation économique » peut poser des problèmes.
On peut en effet se demander, premièrement, si tous les
dommages seront « susceptibles d'évaluation économi-
que » et, deuxièmement, comment l'évaluation elle-
même devra être effectuée. M. Ogiso souhaiterait que
l'on mentionne expressément dans ce paragraphe que, si
les parties ne sont pas d'accord sur l'évaluation écono-
mique du dommage, elles doivent s'en remettre immé-
diatement au jugement d'une tierce partie. Cela contri-
buerait à la mise au point de solutions pratiques aux dif-
férends.

9. M. Ogiso approuve le libellé du paragraphe 3, qui
exprime sous une forme concise le principe de l'indem-
nisation du manque à gagner (lucrum cessons). Toute-
fois, en l'absence de règles de droit international dé-
taillées en la matière, il ne pense pas que l'on aurait inté-
rêt à formuler, dans le projet d'articles, des dispositions
plus précises sur ce point.

10. Commentant ensuite brièvement le projet d'arti-
cle 9, relatif aux intérêts, dont le paiement, selon le Rap-
porteur spécial, « relève de toute évidence » du lucrum
cessans (A/CN.4/425 et Add.l, par. 78), M. Ogiso dit
que, tout en appréciant les efforts que fait le Rapporteur
spécial pour dégager des règles de droit international sur
cette question complexe et contribuer au développement
progressif du droit international dans ce domaine, il est
d'avis que la Commission devrait s'abstenir de formuler
des règles trop détaillées sur des questions telles que le
taux d'intérêt ou les intérêts composés, sur lesquelles le
droit international n'est pas clair.

11. En ce qui concerne le paragraphe 1 du projet
d'article 10, M. Ogiso dit qu'indépendamment du sens-
de l'expression « dans la mesure », sur lequel il s'est dé-
jà interrogé à propos de l'article 8, il souhaiterait avoir
des éclaircissements touchant, d'une part, l'expression
« dommage moral ou juridique qui n'est pas susceptible
de réparation par la restitution en nature ou l'indem-
nisation » et, d'autre part, les conséquences juridiques
prévues à ce sujet dans le paragraphe. D'après les expli-
cations données par le Rapporteur spécial dans son rap-
port, premièrement, « le dommage dit « moral » causé à
l'État est en fait distinct... du dommage moral « privé »
causé aux ressortissants ou aux agents de l'État », et,
deuxièmement, ce « dommage moral causé à l'État »
consiste notamment, « d'une part, dans la violation per
se du droit de l'État et, d'autre part, dans l'atteinte à la
dignité, à l'honneur ou au prestige de l'État » (ibid.,
par. 14). En outre, le Rapporteur spécial qualifie le pre-
mier type de dommage de « juridique », car il est la con-
séquence de toute violation d'une obligation internatio-
nale. À cet égard, M. Ogiso aimerait être éclairé sur deux
points. Tout d'abord, nonobstant le fait que le dommage
moral « privé » causé aux agents de l'Etat se distingue
du dommage moral causé à l'État, certains types de
dommages moraux « privés », tels que des injures adres-
sées à de hauts fonctionnaires d'un État, sont-ils en prin-
cipe assimilés au « dommage moral causé à l'État » ?
Ensuite, si l'on considère que le dommage est juridique
parce qu'il est la conséquence de toute violation d'une
obligation internationale, ne pourra-t-on pas dire que la
plupart des actes internationalement illicites vont causer
un dommage « juridique » à l'autre État ou aux autres
États, indépendamment du dommage matériel causé aux

ressortissants de l'État ou des États concernés, de sorte
que l'État auteur sera à chaque fois dans l'obligation de
fournir à l'État lésé une satisfaction adéquate sous l'une
des formes ou des combinaisons de formes prescrites au
paragraphe 1 ? Telle n'était peut-être pas l'intention du
Rapporteur spécial. M. Ogiso fait remarquer que, dans la
pratique des États, l'État qui cause « un dommage moral
ou juridique qui n'est pas susceptible de réparation par la
restitution en nature ou l'indemnisation » n'a pas systé-
matiquement l'obligation de donner satisfaction à l'État
lésé dans l'une des formes prévues au paragraphe 1.
M. Ogiso se demande, à ce propos, si le Rapporteur spé-
cial jugerait opportun de définir le « dommage moral ou
juridique » dans l'article lui-même.

12. Toujours à propos du paragraphe 1, bien que dans
son rapport (ibid., par. 144) le Rapporteur spécial dé-
crive les dommages-intérêts punitifs comme une forme
de sanction « auto-infligée », M. Ogiso s'associe aux cri-
tiques formulées à ce propos par certains membres de la
Commission.

13. Enfin, puisque le paragraphe 1 évoque la possibi-
lité de « plusieurs » formes de satisfaction, ne serait-il
pas indiqué de faire référence, dans le projet d'articles, à
une combinaison éventuelle de la réparation par équiva-
lent et d'une forme quelconque de satisfaction ou de ga-
ranties de non-répétition ?

14. Pour ce qui est du paragraphe 4, qui prévoit que
« en aucun cas, une demande de satisfaction ne peut
comporter d'exigences humiliantes pour l'État qui a
commis le fait illicite... », M. Ogiso est d'accord sur
l'idée exprimée, les exigences humiliantes étant source
de nouvelles frictions et empêchant les parties concer-
nées d'arriver à un règlement amiable. Il estime cepen-
dant qu'il ne faut pas perdre de vue les problèmes prati-
ques que pourrait poser l'application de cette disposition.
Par exemple, qui serait habilité à juger du caractère hu-
miliant de telle ou telle exigence, étant donné que le mot
« humiliant » comporte une forte composante subjec-
tive ? Il se joint aux orateurs précédents qui souhaite-
raient que cette disposition soit supprimée.

15. M. NJENGA tient tout d'abord à rendre hommage
au Rapporteur spécial pour son deuxième rapport
(A/CN.4/425 et Add.l), mine abondante pour ce qui est
de la jurisprudence et de Vopinio juris sur les questions
d'indemnisation ou de réparation par équivalent, de sa-
tisfaction et d'autres formes de réparation. Il est cepen-
dant regrettable que la version ronéotypée anglaise du
rapport contienne de très longues citations de décisions
ou d'ouvrages, qui ont été maintenues dans leur langue
originale — ce qui constitue un lourd handicap pour
ceux qui ne maîtrisent pas la langue en question. Il est à
espérer qu'à l'avenir, pareilles citations seront traduites.

16. Le Rapporteur spécial est parvenu, dans son rap-
port, à refléter fidèlement le droit international coutu-
mier en la matière, tout en posant certaines questions
dans la perspective du droit international contemporain.
Sa démarche systématique et logique s'inscrit dans le
droit fil de celle adoptée par les Rapporteurs spéciaux
précédents, qui ont tous apporté une contribution pré-
cieuse aux travaux de la Commission sur le sujet.
M. Njenga souligne que l'autorité de ces travaux a été at-
testée encore récemment, à l'occasion de l'arbitrage
international rendu le 30 avril 1990 dans l'affaire du
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« Rainbow Warrior »8, dans laquelle la France et la
Nouvelle-Zélande, en tant que parties, et le tribunal arbi-
tral lui-même les ont invoqués en considérant qu'ils re-
présentent le droit international coutumier.
17. Le point de départ du droit en la matière a été résu-
mé judicieusement par la CPJI, dans le principe fonda-
mental suivant, qu'elle a énoncé en 1927 dans l'affaire
relative à Y Usine de Chorzôw (compétence) :
[...] C'est un principe de droit international que la violation d'un enga-
gement entraîne l'obligation de réparer dans une forme adéquate. La
réparation est donc le complément indispensable d'un manquement à
l'application d'une convention. [...]

Ce même principe a été réaffirmé par la CIJ en 1950,
dans l'avis consultatif qu'elle a émis dans VInterpré-
tation des traités de paix (deuxième phase) :
[...] il est clair que le refus de s'acquitter d'une obligation convention-
nelle est de nature à engager la responsabilité internationale. [...]10

18. Le Rapporteur spécial s'est référé à de nombreuses
affaires dans lesquelles ce principe a été appliqué, et il a
longuement analysé l'opinion des auteurs, qui tendent
tous à le confirmer. Pour M. Njenga, le fait que la grande
majorité des affaires mentionnées concernent les dom-
mages matériels causés à des biens ou à des personnes
(c'est-à-dire des situations mettant en jeu une responsa-
bilité contractuelle ou une responsabilité délictuelle) ne
porte nullement atteinte à la règle générale selon la-
quelle, en droit international, la violation d'un engage-
ment entraîne l'obligation de réparer — que ladite viola-
tion cause un dommage matériel à l'État ou à ses
ressortissants ou qu'elle cause un dommage dit « moral »
(immatériel) à l'Etat. Ce dernier dommage consiste, se-
lon le Rapporteur spécial, « d'une part, dans la violation
per se du droit de l'État et, d'autre part, dans l'atteinte à
la dignité, à l'honneur ou au prestige de l'État » (ibid.,
par. 14). Si les demandes en réparation pour dommage
matériel né d'un acte illicite l'emportent en nombre, ce
n'est pas, de l'avis de M. Njenga, parce que le dommage
« moral » causé à l'État n'appelle pas réparation mais
parce que ce dommage ne se prête pas particulièrement à
une demande d'indemnisation par voie d'arbitrage ou de
procédure judiciaire; il se prête en revanche à cette
forme particulière de réparation, que le Rapporteur spé-
cial désigne sous le nom de « satisfaction ». C'est pour-
quoi M. Njenga ne saurait convenir avec M. Tomuschat
(2170e séance) qu'il n'y a pas eu d'affaires relatives à un
dommage « moral » causé aux intérêts d'un État. Il y a
bien eu dommage moral dans l'affaire du « Rainbow
Warrior », relative à la violation de l'accord conclu
en 1986 entre la France et la Nouvelle-Zélande, qui sti-
pulait que les deux criminels impliqués dans l'attentat
perpétré contre le navire de Greenpeace International de-
vaient purger leur peine sur l'île de Hao, sous juridiction
française, alors qu'ils ont été subrepticement et prématu-
rément rapatriés de cette île par la France. Le tribunal ar-
bitral a déclaré en l'occurrence :
[...] les conséquences juridiques de la violation d'un traité, y compris
la détermination des circonstances aptes à exclure l'illicéité (et à ren-
dre la violation simplement apparente) et la réparation appropriée en
cas de violation sont des questions de droit coutumier sur la responsa-
bilité des États.

8 Voir 2168e séance, note 4.
9 C.P.J.I., série A, n° 9 (ibid., note 5), p. 21.
10 Interprétation des traités de paix conclus avec la Bulgarie, la

Hongrie et la Roumanie (deuxième phase), avis consultatif du 18
juillet 1950, CIJ. Recueil 1950, p. 221; voir aussi p. 228.

La raison en est que les principes généraux du droit international
en matière de responsabilité des Etats sont également applicables en
cas de manquement à une obligation d'un traité puisqu'en droit inter-
national, on ne fait pas la distinction entre responsabilité contractuelle
et responsabilité pour acte illicite. Tout manquement d'un État à ses
obligations, quelle qu'en soit la cause, engage donc la responsabilité
de cet État et donne lieu, par conséquent, à une obligation de répara-
tion. [...]"

19. Il est évident que la nature et l'étendue de la répa-
ration — qu'il s'agisse de réparer un dommage matériel
ou moral né de la violation d'un engagement contractuel
ou d'un acte illicite, et que le dommage ait été causé di-
rectement à un État ou à des particuliers — varieront en
fonction de l'étendue du dommage considéré et de la
culpabilité de l'État responsable ou auteur. C'est ainsi
que la plupart des affaires citées dans le rapport ne sau-
raient être considérées que comme autant d'exemples,
les circonstances pouvant varier à l'infini.

20. M. Njenga convient avec le Rapporteur spécial que
la réparation par équivalent est régie par le principe gé-
néral selon lequel
la réparation devrait avoir pour effet, pour reprendre les termes utilisés
dans l'affaire de YUsine de Chorzôw (fond), d'« effacer toutes les
conséquences de l'acte illicite », de la manière et dans la mesure né-
cessaires pour établir ou rétablir, en faveur de la partie lésée, « l'état
qui aurait vraisemblablement existé si ledit acte n'avait pas été com-
mis » (A/CN.4/425 et Add.l, par. 21).

21. De même, M. Njenga souscrit sans réserve à l'avis
exprimé dans l'affaire du « Lusitania », selon lequel les
dommages-intérêts punitifs et exemplaires, courants en
droit interne, ne sont pas applicables en droit inter-
national, vu que « la conception fondamentale des
dommages-intérêts est la satisfaction, la réparation d'une
perte subie, une compensation octroyée par voie
judiciaire pour un préjudice » {ibid., par. 24). C'est dans
ce sens que la notion de dommage « direct » et « indi-
rect » perd sa raison d'être, pour autant que le dommage
puisse être attribué au fait illicite et qu'il n'en soit pas à
ce point éloigné qu'il ait été totalement imprévisible.
Comme le précise la décision administrative n° II de la
Commission mixte des réclamations germano-améri-
caine, en date du 1er novembre 1923 : « Peu importe que
le dommage ait été subi directement ou non, pourvu que
la perte dont on se plaint soit clairement reliée, et sans
solution de continuité, à l'acte de l'Allemagne. » (Ibid.,
par. 36.)

22. L'analyse approfondie à laquelle le Rapporteur
spécial s'est livré justifie donc amplement les vues qu'il
expose quant à la manière dont le critère du lien de cau-
salité devrait jouer aux fins du dédommagement du pré-
judice (ibid., par. 42). Le principe du « lien de causalité
ininterrompu », qui sous-tend le paragraphe 4 du projet
d'article 8, semble être issu de la décision administrative
n° II susmentionnée de la Commission mixte des récla-
mations germano-américaine (ibid., par. 39), et de l'af-
faire des Colonies portugaises (incident de Naulilaa)
[ibid., par. 38], dans laquelle l'invasion des colonies por-
tugaises par l'Allemagne a suscité une révolte de la po-
pulation autochtone, qui a été tenue pour prévisible. Il
convient, cependant, de souligner que le tribunal, ou
toute autre tierce partie appelée à statuer, doit appliquer
la règle du lien de causalité direct et ininterrompu, de

11 Revue générale de droit international public, t. 94/1990/3 (voir
2168e séance, note 4), p. 851, par. 75.
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manière à exclure le dommage qui, tout en ayant un lien
de causalité avec le fait internationalement illicite, en est
trop éloigné dans la chaîne de causalité ou dans le temps,
ou est totalement imprévisible. M. Njenga n'est pas du
tout certain que le paragraphe 4 de l'article 8 reflète dû-
ment ce point.

23. En revanche, M. Njenga approuve le paragraphe 5,
qui rend bien compte des principes universellement ac-
ceptés en droit interne, concernant la négligence de
l'Etat lésé, ou toute autre circonstance étrangère à l'État
auteur, qui a contribué à la survenance du fait internatio-
nalement illicite, et la réduction de l'indemnité due dans
la mesure où les parties en cause partagent la responsabi-
lité du préjudice. Le paragraphe est conforme au principe
général selon lequel la réparation est, dans la mesure du
possible, une restitutio in integrum et non un châtiment.

24. S'agissant de la nature du dommage ou du champ
d'application de la réparation par équivalent, M. Njenga
partage sans réserve l'avis du Rapporteur spécial selon
lequel l'indemnisation pécuniaire tend à réparer le préju-
dice « matériel » subi par l'État lésé qui n'a pas encore
été et ne peut être réparé par la restitution en nature
(ibid., par. 52). Ce préjudice comprendrait à la fois le
dommage direct causé au territoire de l'État ou à ses
biens, y compris tous ses biens à l'étranger, et le dom-
mage causé à l'État à travers la personne physique ou
morale de ses ressortissants ou de ses agents. Que pareil
dommage soit qualifié de « direct » lorsqu'il est causé à
l'État, ou d'« indirect » lorsqu'il est causé à ses ressortis-
sants, n'est pas, de l'avis de ML Njenga, très important.
Les sources analysées par le Rapporteur spécial —
l'affaire du « Lusitania », l'affaire du Détroit de Corfou
et l'affaire William McNeil (ibid., par. 56 à 58) — mon-
trent à l'évidence qu'un tel dommage, qu'il soit « maté-
riel » ou « moral », est susceptible de donner lieu à une
indemnisation pécuniaire.

25. Il est cependant difficile de déterminer s'il existe
une règle uniforme qui prévoit l'indemnisation du lu-
crum cessans. De l'avis de M. Njenga, les sources citées
dans le rapport ne justifient pas pareille indemnisation,
sauf dans certaines circonstances limitées. Ainsi, dans
l'affaire Shufeldt, relative à une demande déposée par un
citoyen des États-Unis d'Amérique, dont les biens
avaient été expropriés par décret au Guatemala, l'arbitre
a déclaré :

Le damnum emergens est toujours susceptible d'indemnisation,
mais le lucrum cessans doit être le fruit direct du contrat et ne doit être
ni trop lointain ni trop hypothétique. [...] Dans la présente affaire, les
profits en question sont le fruit direct du contrat et on peut raisonna-
blement supposer que leur perte a été envisagée par les deux parties
comme le résultat probable de la rupture du contrat. {Ibid., par. 66.)

26. Chaque cas devrait donc être examiné selon les cir-
constances qui lui sont propres. M. Njenga croit que les
dommages-intérêts en cas d'expropriation — illicite ou
non —, par exemple, devraient être fondés sur le prin-
cipe d'une indemnisation adéquate au titre des biens ex-
propriés et non de profits hypothétiques, dont l'indem-
nisation peut être considérée comme une mesure
punitive dépassant les limites du sujet. C'est pourquoi
M. Njenga doute fort de l'opportunité du paragraphe 3
du projet d'article 8, qui stipule que « l'indemnisation
visée par le présent article s'étend à tout manque à ga-
gner découlant du fait internationalement illicite ». Il ne
faut pas oublier qu'en raison de diverses circonstances
imprévues, des profits escomptés risquent toujours de ne

pas se concrétiser, mais que la possibilité d'une perte,
voire d'une faillite, ne doit jamais être exclue. Si une in-
demnisation devait être envisagée pour un lucrum ces-
sans, qu'en serait-il alors pour une perte effective ?
Quant à la question des intérêts, à laquelle M. Njenga re-
viendra ultérieurement, le problème est différent.

27. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 8,
M. Njenga préfère la variante A, qu'il juge plus claire et
rédigée dans une forme plus positive que la variante B.
À moins que le Rapporteur spécial n'ait quelque raison
particulière de préférer la variante B, M. Njenga croit
que la Commission pourrait, en temps utile, se concen-
trer sur le libellé de la variante A pour le remanier peut-
être dans le sens suggéré par M. Ogiso.

28. M. Njenga est convaincu, compte tenu des sources
citées par le Rapporteur spécial, que l'indemnisation
destinée à « rétablir la situation qui existerait si le fait il-
licite n'avait pas été commis » devrait nécessairement
englober l'allocation d'intérêts — encore qu'il ne croit
pas que des intérêts puissent être accordés pour compen-
ser un manque à gagner, comme le Rapporteur spécial le
donne à penser dans son rapport (ibid., par. 78). Néan-
moins, M. Njenga admet que « l'allocation d'intérêts
semble être la méthode la plus fréquemment utilisée
pour indemniser le type de lucrum cessans résultant de
l'indisponibilité temporaire de capital » (ibid.). Quant à
la date à compter de laquelle les intérêts devraient courir
— date du fait illicite, date de la réclamation ou date de
la décision —, il ne semble pas qu'une règle ferme se
dégage de la pratique judiciaire, puisque tous les facteurs
doivent être pris en compte, y compris la diligence ou le
laxisme du demandeur. Tout bien considéré, cependant,
en l'absence de toute autre considération, il semble logi-
que de convenir, avec le Rapporteur spécial et Brownlie,
qu'« en l'absence d'une disposition spéciale dans le
compromis, le principe général semble consister à choi-
sir, pour le dies a quo, la date à laquelle le fait illicite a
été commis, dans la mesure où ce choix découle logique-
ment des notions d'indemnisation et de restitutio in inte-
grum » (ibid. par. 92). Il semble également logique que
les intérêts cessent d'être dus à la date à laquelle
l'indemnité est effectivement payée.

29. En règle générale, il n'est pas possible de fixer un
taux d'intérêt uniforme pour toutes les réclamations, les
décisions sur ce point ayant tendance à varier. Il serait
bon cependant de retenir la suggestion, raisonnable, de
Subilia (ibid., par. 97), selon laquelle « il pourrait être
utile de se référer au taux prêteur fixé chaque année par
la BIRD, en particulier dans les cas de dommage causé
directement à un État sans l'intervention de particu-
liers ».

30. Quant aux intérêts composés, M. Njenga ne croit
pas qu'il soit possible d'en faire une règle générale, sauf
peut-être dans des cas très exceptionnels lorsqu'ils cons-
tituent le seul moyen d'obtenir une réparation intégrale.
Tel est, semble-t-il, l'unique conclusion à tirer de
l'affaire des Réclamations des armateurs norvégiens et
de celle des Biens britanniques au Maroc espagnol, dont
il est question dans le rapport (ibid., par. 98 et par. 100
et 101).

31. Il est regrettable que le projet d'article 9 ne traite
qu'en partie du problème des intérêts : en effet, il règle
uniquement la question de la date à compter de laquelle
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ils courent et de la date à laquelle ils cessent d'être dus,
mais effleure seulement la question complexe des inté-
rêts composés. M. Njenga croit qu'il conviendrait de re-
manier l'article, pour y préciser les circonstances dans
lesquelles des intérêts sont dus et les situations excep-
tionnelles dans lesquelles il conviendrait d'envisager
l'allocation d'intérêts composés.

32. M. Njenga aborde ensuite le chapitre III du rap-
port, relatif à la satisfaction. Dans la mesure où l'on se
réfère aux voies de fait commises contre des agents
diplomatiques ou aux attentats dont les légations ou les
biens d'un État peuvent faire l'objet de la part de parti-
culiers, d'agents d'un autre État ou de foules incontrô-
lées, deux problèmes se présentent : d'abord, celui du
dommage matériel causé à l'État concerné, ensuite celui
de l'atteinte à ce que l'on a appelé la dignité, l'honneur
ou le prestige de l'État. La première situation renvoie
aux mêmes principes que ceux dont il a été question à
propos de la restitutio in integrum, et l'indemnisation
s'impose alors. Dans la seconde situation, la satisfaction
peut prendre de multiples formes : expression de regrets,
excuses, versement de montants symboliques ou de
dommages-intérêts punitifs, ou encore châtiment des
coupables.

33. La question est de savoir si cette satisfaction peut
prendre la forme d'exigences punitives ou humiliantes.
Le Rapporteur spécial signale de nombreux cas où les
grandes puissances d'alors ont imposé des conditions hu-
miliantes à d'autres États sur lesquels elles avaient des
visées impérialistes ou colonialistes, telle l'affaire des
Boxers (ibid., par. 124), et il décrit une pratique qui se-
rait aujourd'hui totalement inacceptable. On peut égale-
ment considérer comme dépassées et inacceptables des
formes de satisfaction comme le salut au drapeau ou les
missions expiatoires.

34. M. Njenga constate que le tribunal arbitral chargé
de l'affaire du « Rainbow Warrior » a trouvé une forme
de satisfaction plus moderne. Au paragraphe 8 de sa dé-
cision, le tribunal
déclare que la condamnation de la République française à raison des
violations de ses obligations envers la Nouvelle-Zélande, rendue pu-
blique par la décision du Tribunal, constitue, dans les circonstances,
une satisfaction appropriée pour les dommages légaux et moraux cau-
sés à la Nouvelle-Zélande12;

et, au paragraphe 9, il ajoute que
à la lumière des décisions qui précèdent, [il] recommande que les
Gouvernements de la République française et de la Nouvelle-Zélande
constituent un fonds destiné à promouvoir d'étroites et amicales rela-
tions entre les citoyens des deux pays, et que le Gouvernement de la
République française remette à ce fonds une contribution initiale équi-
valant à $EU 2 millions13.

À divers égards, cette sentence donne une juste échelle
des dommages-intérêts punitifs en cas d'infraction déli-
bérée au droit international. Le Rapporteur spécial a
raison de dire que « le caractère punitif ou afflictif de la
satisfaction ne s'oppose pas à l'égalité souveraine des
États en présence » (ibid., par. 144). Cela est particu-
lièrement vrai quand la satisfaction passe par un méca-
nisme tiers, comme dans l'affaire du « Rainbow
Warrior ».

13 Ibid.

35. M. Njenga estime qu'il serait tout à fait contradic-
toire de prévoir que les États peuvent être tenus pour res-
ponsables d'actes criminels en écartant par ailleurs toute
sanction, qu'elle soit auto-infligée — comme dans le cas
des excuses récemment présentées par l'Empereur du
Japon au peuple coréen — ou infligée par l'Assemblée
générale ou le Conseil de sécurité. L'imposition de sanc-
tions obligatoires contre le régime raciste d'Afrique du
Sud doit être considérée comme une forme punitive légi-
time de satisfaction donnée à la communauté interna-
tionale.

36. M. Njenga note qu'au chapitre IV de son rapport le
Rapporteur spécial donne suffisamment d'éléments en ce
qui concerne les « garanties de non-répétition du fait illi-
cite ». Il y a eu des cas où une organisation internatio-
nale, comme le GATT, ou un organe de défense des
droits de l'homme, comme la Cour européenne des
droits de l'homme, ont demandé à un État de modifier sa
législation. Ce qu'il faut souligner, c'est que si une répa-
ration de type punitif est imposée, le droit international
ne l'autorise que par l'intermédiaire d'un mécanisme
tiers. Le principe de l'égalité souveraine interdit de se
faire soi-même justice à cet égard. Cela devrait être clai-
rement exprimé dans le projet d'article 10, dont le para-
graphe 4 est d'une extrême importance. Il conviendrait
de conserver ce paragraphe, et non de le supprimer
comme l'a proposé M. Tomuschat à la séance précé-
dente. Il resterait cependant quelques modifications de
forme à apporter à l'article.

37. M. CALERO RODRIGUES, reprenant le fil
des commentaires qu'il a commencé à faire à la
2169e séance, note qu'aux chapitres ni et IV de son
deuxième rapport (A/CN.4/425 et Add.l) le Rapporteur
spécial étudie séparément les questions de la satisfaction
et des garanties de non-répétition du fait illicite. Le pro-
jet d'article 10 s'intitule « Satisfaction et garanties de
non-répétition », mais, dans le texte de l'article, l'ex-
pression « assurances ou... garanties contre la répé-
tition » n'apparaît qu'une fois, au paragraphe 1, comme
l'une des formes de la satisfaction, en même temps que
les excuses, les dommages-intérêts symboliques ou puni-
tifs et le châtiment des personnes responsables. M. Ca-
lero Rodrigues approuve le sens général de l'article et la
conclusion à laquelle le Rapporteur spécial est arrivé
après une étude approfondie de la jurisprudence interna-
tionale et de la pratique diplomatique, à savoir que « les
garanties de non-répétition constituent une forme de sa-
tisfaction » (ibid., par. 163), tout en admettant qu'elles
ont « une fonction de réparation relativement distincte et
autonome ». En vertu de ce raisonnement, il conviendrait
de supprimer la référence aux garanties de non-répétition
dans le titre de l'article 10.

38. Pour M. Calero Rodrigues, la satisfaction corres-
pond, sur le plan moral, à la réparation par équivalent,
sur le plan matériel. Elle vise à « rétablir les choses » sur
le plan moral. Sur le plan matériel, cela revient à assurer
une indemnisation pécuniaire correspondant au dom-
mage matériel causé ou à la perte subie. Cette équiva-
lence est relativement facile à établir. Mais si le dom-
mage est moral, s'il est porté atteinte « à la dignité, à
l'honneur ou au prestige » de l'État (ibid., par. 14), com-
ment évaluer la perte qu'il subit et, donc, la réparation
qui lui est due ? Il n'est facile d'établir ni l'existence du
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« dommage moral », ni ce qui constituerait une répara-
tion appropriée.
39. M. Calero Rodrigues note que le Rapporteur spé-
cial examine, à la section C du chapitre Ier, la question
du dommage moral causé à l'État en tant que type dis-
tinct de dommage en droit international, et qu'il déclare
que ce dommage consiste soit « dans la violation per se
du droit de l'État », soit « dans l'atteinte à la dignité, à
l'honneur ou au prestige de l'État » (ibid.). Sur le plan de
la philosophie du droit, on peut accepter que la violation
per se du droit de l'État soit considérée comme un dom-
mage moral, comme le dit Anzilotti (ibid., par. 14 in
fine). On peut dire que chaque fois qu'un acte internatio-
nalement illicite est commis, un dommage juridique est
infligé à un ou à plusieurs États. On ne peut pas dire que
l'État lésé est fondé à demander satisfaction, à moins de
donner à ce terme le sens très large de réparation. Pour
rétablir la situation juridique et effacer le dommage juri-
dique, un État peut recourir à la cessation et à la restitu-
tion en nature. Mais, aux fins du projet d'articles, il fau-
drait réserver la satisfaction aux cas de dommage ou de
préjudice moral, au sens étroit d'« atteinte à la dignité, à
l'honneur ou au prestige de l'État ».

40. Les termes « dignité, honneur ou prestige » ont, se-
lon M. Calero Rodrigues, quelque chose d'un peu gran-
diloquent et seraient critiquables s'ils n'étaient utilisés
couramment par les auteurs classiques et si on avait trou-
vé par quoi les remplacer. Ils donnent une idée approxi-
mative des attributs de l'État qui sont susceptibles de
faire l'objet d'un « dommage moral ». Il serait même ju-
dicieux de faire figurer ces mots au paragraphe 1 de
l'article 10, qui stipule que la satisfaction n'est due que
« dans la mesure où un fait internationalement illicite a
causé à l'État lésé un dommage moral ou juridique ». Il
conviendrait de supprimer l'adjectif « juridique » et de
préciser davantage le sens de l'expression « dommage
moral », en disant, par exemple, qu'il s'agit d'une at-
teinte à la dignité, à l'honneur ou au prestige de l'État.
D'autre part, si l'on supprimait la référence au dommage
« juridique », on pourrait également supprimer le mem-
bre de phrase « qui n'est pas susceptible de réparation
par la restitution en nature ou l'indemnisation ».

41. M. Calero Rodrigues déclare que les exemples de
dommage moral abondent, mais que le Rapporteur spé-
cial a bien fait de ne pas en citer dans le texte de l'ar-
ticle 10 : ils devraient en effet figurer dans le commen-
taire. En tout état de cause, la question du dommage
moral présente un caractère de subjectivité, particulière-
ment lorsque des États sont en cause. Tel Etat peut se
sentir moralement atteint par un acte, alors que tel autre
ne se sentira lésé que juridiquement par le même acte. Le
premier demandera satisfaction, le second restitution.
Toute décision doit évidemment se fonder sur les élé-
ments de l'espèce et sur l'interprétation à donner des no-
tions de dignité, d'honneur et de prestige.

42. Voilà pour la cause, le « dommage moral ». Pour
ce qui est des conséquences, M. Calero Rodrigues ob-
serve qu'aux termes du paragraphe 1 de l'article 10, non
seulement la satisfaction doit être « adéquate », mais elle
peut aussi prendre « la forme d'excuses, de dommages-
intérêts symboliques ou punitifs, du châtiment des per-
sonnes responsables ou d'assurances ou de garanties
contre la répétition, ou encore de plusieurs de ces mesu-
res ». On ne sait pas très bien s'il s'agit là d'une liste ex-

haustive ou indicative. Dans son rapport, le Rapporteur
spécial cite divers auteurs et mentionne d'autres formes
possibles de satisfaction, comme le salut au drapeau ou
les missions expiatoires, que l'on peut sans doute inclure
dans la notion générale d'excuses.

43. Le Rapporteur spécial affirme également qu'une
déclaration d'illicéité d'un acte par un organe inter-
national peut être considérée comme une forme de satis-
faction. Cette idée se retrouve au paragraphe 3 de l'ar-
ticle 10. Cependant, M. Calero Rodrigues doute que la
reconnaissance de l'illicéité d'un acte par une instance
internationale puisse constituer une forme de satisfac-
tion. Le Rapporteur spécial ne semble pas apporter
d'arguments en faveur de cette idée. Il renvoie à deux
auteurs, Morelli et Gray (ibid., note 255), à deux senten-
ces arbitrales rendues dans les affaires du « Carthage »
et du « Manouba » (ibid., par. 113 in fine et 117) et dans
l'affaire du Détroit de Corfou (fond) [ibid., par. 117].
Dans les affaires du « Manouba » et du « Carthage », la
reconnaissance du fait que l'État en cause avait violé une
obligation internationale était considérée comme une
sanction grave; dans l'affaire du Détroit de Corfou, la
CD a reconnu que le Royaume-Uni avait violé la souve-
raineté de l'Albanie et statué que la déclaration de la
Cour elle-même constituait une satisfaction suffisante.
Dans les deux premiers cas, la reconnaissance de
l'illicéité d'un acte par un tribunal international semble
constituer effectivement une « sanction » appropriée
pour le « dommage juridique », puisqu'il n'était pas
question de « dommage moral ». Mais, dans l'affaire du
Détroit de Corfou, on peut se demander si la CIJ n'a pas
négligé la distinction entre « dommage juridique » et
« dommage moral » : une violation de la souveraineté
peut effectivement être considérée comme une atteinte à
la dignité, à l'honneur ou au prestige de l'État; en tel cas,
la reconnaissance de l'illicéité de l'acte par une cour, si
elle est suffisante pour réparer le dommage juridique, ne
l'est pas pour effacer le dommage moral.

44. Pour M. Calero Rodrigues, le paragraphe 4 de
l'article 10 est une sorte de mise en garde : aucune de-
mande de satisfaction ne peut comporter d'exigences hu-
miliantes pour l'État qui a commis le fait illicite ni en-
traîner de violation de l'égalité souveraine ou de la
juridiction nationale de cet État. Cette disposition est
amplement justifiée par les exemples qu'offre l'histoire,
comme ceux qui sont cités dans le rapport (ibid., notes
312 et 313). La satisfaction, recours juridique parfaite-
ment raisonnable, ne doit pas être détournée pour deve-
nir l'expression du pouvoir qu'exerce le plus fort sur le
plus faible.

45. Quant au paragraphe 2, M. Calero Rodrigues le
trouve un peu plus complexe. Les deux éléments qu'il
contient, et dont il faut tenir compte dans le choix de la
forme de satisfaction, devraient aussi entrer en ligne de
compte dans la détermination du degré de la satisfaction.
11 s'agit, d'une part, de l'importance de l'obligation vio-
lée et, d'autre part, de l'existence ou du degré d'une in-
tention délibérée ou d'une négligence de l'État qui a
commis le fait illicite. On peut supposer que l'expression
« l'importance de l'obligation violée » signifie qu'il faut
tenir compte de la mesure dans laquelle l'acte illicite a
causé un préjudice moral, c'est-à-dire a porté atteinte à
la dignité, à l'honneur ou au prestige de l'État lésé. Si
c'est cette interprétation qu'il faut retenir et si une expli-
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cation en ce sens est donnée dans le commentaire, M. Ca-
lero Rodrigues n'a aucune objection à élever contre cette
partie de l'article 10.

46. Quant au second élément, « l'existence ou [le] de-
gré d'une intention délibérée ou d'une négligence », il
relève du domaine de la faute. L'ensemble du chapitre V
du rapport est consacré à des « remarques préliminai-
res » sur la faute en tant que facteur de détermination
qualitative et quantitative de la réparation. Selon le Rap-
porteur spécial, c'est une question que la Commission
aura à aborder au moment de l'élaboration de la
deuxième partie du projet d'articles. Cette partie du rap-
port est très intéressante et stimulante pour l'esprit, mais
elle soulève de nombreuses questions qui, malgré leur
importance théorique considérable, n'ont qu'une utilité
immédiate limitée pour la Commission. Le Rapporteur
spécial commence par traiter de la question de savoir si
les articles de la première partie excluent la faute des
éléments constitutifs du fait internationalement illicite ou
si, au contraire, la Commission considère que la faute est
la condition sine qua non de l'illicéité et de la responsa-
bilité. M. Calero Rodrigues estime que ce n'est pas le
moment d'examiner ce problème et espère qu'il ne va
pas paralyser la Commission même lorsqu'elle examine-
ra la première partie en deuxième lecture.

47. Le Rapporteur spécial analyse ensuite d'une
manière brillante et approfondie la question de la « res-
ponsabilité objective » selon Anzilotti et Kelsen, à pro-
pos de l'attribution, et l'opinion divergente d'Ago (ibid.,
par. 167 et suiv.). Il conclut que l'attribution d'un fait à
un État ne paraît pas être « une opération effectuée par
application de règles de droit, plus particulièrement du
droit interne ou du droit international » (ibid., par. 173);
il affirme par ailleurs que l'imputation d'une faute à
l'État est, dans son principe, une question de fait (ibid.,
par. 177 et 178), mais il semble admettre ensuite que les
analyses qu'il a présentées jusque-là sont sans pertinence
pour la deuxième partie du projet d'articles, en disant
que « l'intervention de la faute dans la détermination des
conséquences juridiques d'un fait internationalement illi-
cite est en revanche une autre affaire » (ibid., par. 180).

48. M. Calero Rodrigues constate que la section C du
chapitre V du rapport traite de cette « autre affaire » :
« L'incidence de la faute sur les modes et les degrés de
la réparation ». Pour ce qui est de l'indemnisation, la
faute est écartée en tant qu'élément du calcul. Selon le
Rapporteur spécial, « la doctrine a sans doute raison de
soutenir que l'absence, la présence et le degré de ce qu'il
est convenu d'appeler « l'élément intentionnel » ne de-
vraient infléchir en rien le calcul de l'indemnité » (ibid.,
par. 185). Et de fait, il n'est pas question de faute dans le
projet d'article 8.

49. Enfin, dans la section C.2 du chapitre V, intitulée
« Faute et satisfaction (et garanties de non-répétition) »,
le Rapporteur spécial aborde le seul point qui, selon
M. Calero Rodrigues, ait effectivement un rapport avec
le projet d'articles. Cette partie du rapport est pourtant
bien courte et pas très concluante : le Rapporteur spécial
fait part de son « impression », à savoir que la faute,
« mineure ou majeure », a beaucoup compté en ce qui
concerne l'entrée en jeu de l'obligation de satisfaction et
« la qualité et le nombre des formes de satisfaction récla-
mées et le plus souvent obtenues » (ibid., par. 188). Cela
laisse, hélas, insatisfait. On attendait du Rapporteur spé-

cial, qui a démontré son talent dans les autres parties du
rapport, qu'il aide la Commission à se prononcer sur le
texte qu'il propose pour la deuxième partie du paragra-
phe 2 de l'article 10.

50. Le Rapporteur spécial ayant intitulé le chapitre V
de son rapport « Remarques préliminaires », M. Calero
Rodrigues se bornera lui aussi à présenter des observa-
tions préliminaires. Bien que la faute ne soit pas men-
tionnée dans la première partie du projet d'articles, et
même si l'on admet qu'elle n'a aucun rôle à jouer dans
la réparation par équivalent, on incline à reconnaître que
la faute de l'État qui a commis le fait illicite doit être
prise en compte dans l'évaluation de la satisfaction,
comme il est dit au paragraphe 2 du projet d'arti-
cle 10. En revanche, la proposition de M. Graefrath
(2168e séance) n'est pas sans intérêt : selon lui, l'arti-
cle 10 ne devrait pas se limiter à une référence à la faute,
mais indiquer aussi les autres facteurs ou éléments à
prendre en considération dans la détermination des
formes et des degrés de la satisfaction. Pour M. Calero
Rodrigues, ces éléments devraient s'ajouter à l'impor-
tance de l'obligation violée.

51. Le PRÉSIDENT, prenant la parole en tant que
membre de la Commission, déclare que le deuxième rap-
port du Rapporteur spécial (A/CN.4/425 et Add.l) est le
fruit de recherches approfondies et de l'étude sérieuse
d'une documentation abondante sur le sujet. Malheureu-
sement, la jurisprudence et la pratique du XIXe siècle et
du début du XXe siècle, telles qu'elles ressortent de la do-
cumentation pertinente, illustrent dans une large mesure
la politique d'intervention et la diplomatie de la canon-
nière menées par les grandes puissances d'alors — les
mêmes que celles d'aujourd'hui — sous couvert d'assu-
rer une protection diplomatique à leurs citoyens à
l'étranger. De fait, la responsabilité des États et la pro-
tection diplomatique des citoyens à l'étranger ne consti-
tuent pratiquement qu'une seule et même discipline au
regard du droit international traditionnel.

52. À propos de la satisfaction, M. Shi souligne, ainsi
que le Rapporteur spécial l'indique dans son rapport, que
« la pratique montre que les États puissants tendent à
formuler des exigences incompatibles avec la dignité de
l'État responsable et avec le principe de l'égalité » (ibid.,
par. 110). Le Rapporteur spécial cite plusieurs auteurs,
pour qui la satisfaction a souvent été utilisée par les puis-
sances européennes comme un prétexte à l'intervention,
et l'emploi abusif de la satisfaction à des fins de répres-
sion et d'humiliation de peuples entiers est typique de la
période de l'impérialisme (ibid., note 276). Or, cet état
de choses ne se limite pas à la satisfaction; les formes de
réparation, en particulier la réparation par équivalent,
sont de même nature. En fait, pendant la période de
l'impérialisme, la force primait le droit, d'où une vision
complètement déformée des choses. Les ressortissants de
certaines puissances, qui méprisaient et foulaient au
pied, sans vergogne, les lois et la culture des pays dont
ils étaient les hôtes, et qui exploitaient, opprimaient et
humiliaient les peuples de ces pays, étaient souvent con-
sidérés comme des victimes, tandis que la population lo-
cale, qui exerçait son droit de légitime défense face à des
étrangers au comportement odieux, était considérée
comme coupable d'enfreindre les droits desdits étran-
gers. Les pays d'origine de ces étrangers faisaient leurs
les revendications de leurs citoyens et formulaient des
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exigences humiliantes pour les États prétendument res-
ponsables, contre qui ils menaçaient d'user de la force.
C'est précisément en réaction contre cette loi de la
jungle que d'éminents juristes et hommes d'État latino-
américains ont avancé la « doctrine de Drago », la « doc-
trine de Calvo » et d'autres doctrines plus ou moins si-
milaires, qui sont un apport remarquable des peuples
d'Amérique latine au droit moderne des gens, mais que
les défenseurs du droit international traditionnel, c'est-à-
dire du droit public européen, n'ont jamais reconnues
comme faisant partie du droit international général.

53. M. Shi relève que le Rapporteur spécial traite de
l'affaire des Boxers (ibid., par. 124) dans l'optique tradi-
tionnelle du droit de la responsabilité des États, c'est-à-
dire comme illustrant les conséquences juridiques d'un
fait illicite, la satisfaction constituant en l'espèce une
forme de réparation. Il note que le Rapporteur spécial
manifeste toutefois une certaine sympathie pour le
peuple chinois, puisqu'il reconnaît que ceux qu'il ap-
pelle les « États lésés », « d'après leur manière d'en trai-
ter et d'après les mesures sévères de satisfaction qu'ils
ont réclamées... ne se sont pas privés de tirer avantage de
leur supériorité militaire, politique et/ou économique »
(ibid., par. 124 in fine). De l'avis du Rapporteur spécial,
la satisfaction, en tant que forme de réparation, est de ca-
ractère punitif, ce qui revient logiquement à dire que la
Chine devait être punie pour le fait illicite commis, aussi
disproportionnée que fût la punition par rapport au tort
subi.

54. M. Shi ne saurait reprocher cette façon de voir au
Rapporteur spécial, pour qui il a le plus profond respect
en tant que juriste. On ne saurait attendre de juristes éle-
vés dans la tradition occidentale qu'ils maîtrisent pleine-
ment l'histoire du mouvement révolutionnaire chinois.
Mais pour le peuple chinois, la révolte des Boxers n'a
rien à voir avec la responsabilité des États : elle repré-
sente plutôt un exemple type d'intervention et d'agres-
sion armées de la part de huit puissances impérialistes.
Le mouvement des Boxers est apparu en réaction au
gangstérisme des trafiquants d'opium impérialistes, à
l'exploitation impitoyable de la main-d'œuvre chinoise,
à la destruction de la culture chinoise sous le couvert de
la religion, à la mainmise par des commerçants et des
missionnaires étrangers sur d'immenses surfaces de
terres arables, arrachées aux paysans chinois contre un
prix souvent symbolique, aux meurtres de Chinois par
des étrangers bénéficiant de la protection des juridictions
consulaires extraterritoriales, et aux expériences médica-
les dont de nombreux Chinois ont fait les frais dans des
hôpitaux tenus par les impérialistes. Selon la logique im-
périaliste, les intérêts et les biens de ces Occidentaux de-
vaient être protégés et la révolte des Boxers étouffée.
Devant l'impuissance du gouvernement impérialiste de
l'époque à réprimer le mouvement révolutionnaire, les
forces armées combinées de huit puissances, petites et
grandes, sont alors intervenues pour y mettre fin et im-
poser au peuple chinois un traité humiliant, cité en détail
dans le rapport du Rapporteur spécial. Le mouvement
des Boxers s'inscrit dans le mouvement révolutionnaire
du peuple chinois contre le féodalisme et l'agression im-
périaliste, qui est né à l'occasion de la première guerre
de l'opium en 1840, et qui a persisté pendant plus de
cent ans avant d'aboutir à la création de la République
populaire en 1949.

55. M. Shi tient à ce que sa position soit bien com-
prise. La codification de cette partie du droit de la res-
ponsabilité des États ne saurait trouver sa source dans la
jurisprudence et la pratique des puissances impérialistes
d'antan. Il invite la Commission à tourner son regard
vers l'avenir, à tirer les leçons du passé et à faire œuvre
de développement progressif, en tenant compte de la pri-
mauté du droit dans les relations internationales, de
l'égalité souveraine et de la coexistence pacifique des
États, ainsi que du droit au développement, en particulier
des pays en développement, dans le cadre du nouvel
ordre économique international.

56. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial
a traité en détail de la réparation par équivalent et de la
satisfaction, y compris des garanties de non-répétition,
comme formes de réparation pour un fait internationale-
ment illicite. M. Shi ne voit aucun inconvénient à accep-
ter la réparation par équivalent et la satisfaction comme
formes de réparation en tant que telles. Mais ces formes
de réparation reposent sur plusieurs concepts qui de-
vraient être réévalués à la lumière des principes qu'il
vient d'évoquer.

57. Prenant l'exemple de ce qu'il est convenu
d'appeler l'« indemnisation intégrale », dont le Rappor-
teur spécial ne donne pas de définition, M. Shi dit que la
façon dont le Rapporteur spécial traite de la réparation
par équivalent montre qu'il l'assimile à l'indemnisation
intégrale. Les éléments dont se compose la réparation
par équivalent, outre la restitution en nature, compren-
nent une indemnisation pécuniaire pour les dommages
moraux et matériels évalués selon des critères stricts tels
que dommages directs et indirects, lucrum cessons, no-
tamment dans le cas de l'expropriation illicite d'une en-
treprise en activité, taux d'intérêt calculés à compter de
la date des dommages causés et versement d'intérêts
composés. Appliquée aux relations entre États dévelop-
pés, la notion d'indemnisation intégrale ou de réparation
par équivalent ne créera peut-être aucun problème. En
revanche, exigée d'un pays en développement par un
pays développé, l'indemnisation intégrale peut s'avérer
excessivement onéreuse et risque de priver le premier de
son droit au développement. On ne saurait parler d'illé-
galité en cas de nationalisation ou d'expropriation d'une
entreprise étrangère, si ce n'est pour non-paiement d'une
indemnité. Si un petit pays en développement devait
s'acquitter, en cas de nationalisation, d'une indemnité
calculée selon les critères conçus par le Rapporteur spé-
cial, il courrait à la faillite, car, souvent, la valeur mar-
chande d'une entreprise transnationale et les bénéfices
qu'elle réalise chaque année sont bien supérieurs au pro-
duit national brut du pays. C'est pourquoi les instru-
ments relatifs au nouvel ordre économique international
parlent d'« indemnisation appropriée », conforme à la
législation de l'État auteur de la nationalisation. Il ne
faut pas oublier que l'idée d'un dédommagement inté-
gral, rapide, suffisant et efficace, en cas de nationalisa-
tion, a été pour la première fois émise par une grande
puissance à l'occasion des expropriations mexicaines de
1938. Telle que la conçoit le Rapporteur spécial, l'in-
demnisation intégrale, si elle est demandée par une
grande puissance à un petit pays, n'est pas de nature
compensatoire, mais essentiellement punitive. A ce pro-
pos, le principe du traitement préférentiel à accorder aux
pays en développement devrait présider aux relations
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entre pays en développement et pays développés. Ce
n'est qu'ainsi que la réparation par équivalent pourra re-
fléter le principe de l'égalité souveraine des États, c'est-
à-dire de l'égalité par l'inégalité.
58. M. Shi tient aussi à souligner que ni la réparation
par équivalent, ni la satisfaction ne doivent être de carac-
tère punitif. II partage l'avis de M. Tomuschat, qui écri-
vait dans un article récent :
... Dans leurs relations mutuelles, caractérisées par l'égalité souve-
raine, les États ne sont pas habilités à s'ériger en juges, comme si
l'État victime acquérait le droit de « juger » l'État auteur. Ainsi,
l'indemnisation financière n'est acceptable que comme une forme de
réparation pour la perte subie par l'État lésé .

Il en va de même de la satisfaction.
59. Enfin, se référant au paragraphe 97 du deuxième
rapport, M. Shi fait observer que, depuis 1980, la BIRD
ne fixe plus le taux prêteur chaque année, mais chaque
trimestre.

60. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) tient à
apporter des éclaircissements sur un des points évoqués
par M. Shi, à savoir sur la référence qu'il a faite, dans
son deuxième rapport, à la révolte des Boxers (A/CN.4/
425 et Add.l, par. 124). S'il a mentionné cette affaire,
c'est exclusivement dans l'intention de souligner l'arro-
gance et la violence avec lesquelles les puissances occi-
dentales se sont comportées envers la Chine. Mais il se
devait de le faire, et il continuera à le faire dans le même
souci. Il éprouve d'ailleurs le plus grand respect pour le
peuple chinois. Le Rapporteur spécial ajoute qu'en rédi-
geant ses rapports il prend toujours soin de blâmer son
propre pays chaque fois qu'il l'estime nécessaire ou jus-
tifié, quel que soit le gouvernement responsable des faits
qu'il prend pour exemple. C'est ainsi qu'il a fait allusion
à l'affaire Tellini (ibid., par. 124 et notes 314 et 439 in
fine), en précisant clairement qu'un pays fasciste avait
fait preuve d'arrogance à l'égard de la Grèce, allant jus-
qu'à bombarder l'île de Corfou. Le Rapporteur spécial
rédige ses rapports dans un esprit d'objectivité, sans tenir
compte de sa nationalité, car, pour lui, l'humanité passe
avant son pays.

61. Pour M. MAHIOU, le deuxième rapport du Rap-
porteur spécial (A/CN.4/425 et Add.l) est une véritable
somme, par la profondeur de la réflexion et par la qualité
de l'investigation, de l'information, de l'analyse et des
conclusions. Il note aussi la mise en perspective histori-
que et théorique qui permet d'introduire clarté et convic-
tion dans un domaine où les notions ne sont pas toujours
faciles à saisir, qu'il s'agisse de la satisfaction ou du
dommage matériel ou moral, direct ou indirect, certain
ou futur, ou encore de la notion de causalité. Toutefois,
l'ampleur de l'information et de l'analyse l'incite à faire
deux observations.

62. Premièrement, le Rapporteur spécial met l'accent
sur une période quelque peu ancienne, c'est-à-dire la fin
du XIXe et le début du XXe siècle, et cela se comprend
pour la pratique arbitrale, notamment, car elle fut assez
riche alors et mérite qu'on l'étudié pour en tirer des con-
séquences. M. Mahiou avoue qu'il n'est pas entièrement
satisfait pour ce qui est de la pratique des États envisa-

14 C. Tomuschat, « Some reflections on the conséquences of a
breach of an obligation under international law », Im Dienst on der Ge-
meinschaft, Festschrift fur Dietrich Schindler zum 65. Geburtstag,
Bâle/Francfort, Helbing und Lichtenhahn, 1987, p. 162.

gée. Il serait en effet encore plus intéressant de mieux
connaître la pratique récente. Le Rapporteur spécial lui-
même relève l'aspect un peu dépassé de certaines af-
faires, notamment de celle que M. Shi vient d'évoquer et
qui correspond à une certaine conception du droit inter-
national, où les rapports de force étaient peut-être domi-
nants.

63. Deuxièmement, le Rapporteur spécial a privilégié,
dans son domaine d'investigation, un aspect que
M. Mahiou juge particulièrement important, certes, mais
qui ne constitue qu'une partie du droit international, à
savoir le statut des étrangers. Il est évident que, là aussi,
la pratique arbitrale s'est souvent intéressée à la ques-
tion, et il y a donc lieu d'en tenir compte. Mais toutes les
règles dégagées sont-elles de portée si générale et
peuvent-elles s'appliquer à n'importe quel domaine du
droit international ? Il faut, semble-t-il, prendre en consi-
dération d'autres chapitres du droit international, notam-
ment celui des relations d'État à État et celui des conflits
internationaux.

64. À propos de la réparation par équivalent, le Rap-
porteur spécial s'interroge assez longuement sur
l'existence éventuelle de règles de droit international
dans ce domaine et sur la place à accorder au développe-
ment progressif, au point de susciter parfois la perplexité
du lecteur. Ainsi, d'un côté, le Rapporteur spécial nie
l'existence effective de règles très détaillées, mais, d'un
autre côté, admet qu'il peut y avoir des « règles plus pré-
cises » {ibid., par. 28). De même, il exclut l'opportunité
d'élaborer des règles dans le cadre du développement
progressif, tout en reconnaissant qu'il est possible d'éla-
borer raisonnablement de telles règles. M. Mahiou doute,
quant à lui, de la nécessité d'élaborer des règles précises
et détaillées dans ce domaine, comme il le montrera en
procédant à l'examen des projets d'articles, l'un après
l'autre.

65. En ce qui concerne le paragraphe 1 du projet
d'article 8, qui pose le principe de la réparation par équi-
valent, M. Mahiou opte pour la variante A, qui lui
apparaît plus concise, sous réserve, naturellement,
d'améliorations rédactionnelles toujours possibles. Au
paragraphe 2, qui a pour objet de déterminer le dom-
mage indemnisable, qu'il soit matériel ou moral, le Rap-
porteur spécial pose comme condition que le dommage
soit susceptible d'évaluation économique, ce qui est
compréhensible d'un point de vue pratique. Mais faut-il
en faire une règle, dont l'interprétation et la mise en
œuvre sont susceptibles d'engendrer de sérieuses diver-
gences ? M. Mahiou rappelle qu'il est arrivé que le droit
interne de certains pays refuse d'indemniser le préjudice
moral, la douleur morale ne se monnayant pas. Cela dit,
c'est un fait qu'il est de plus en plus tenu compte du
dommage moral aux fins de l'indemnisation, même si les
bases de l'indemnisation demeurent incertaines. Sur ce
point donc, M. Mahiou n'est pas sûr qu'il faille imposer
une règle rigide, quitte à ce que la codification demeure
imparfaite.

66. Se référant au paragraphe 3, consacré au manque à
gagner, M. Mahiou note que le Rapporteur spécial
montre que l'étude de cette notion est parfois obscurcie
par la confusion avec le débat sur la distinction à faire
entre dommage direct et dommage indirect. Le Rappor-
teur spécial apporte les précisions nécessaires pour cer-
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ner cette notion et trouver des solutions. M. Mahiou es-
time, comme le Rapporteur spécial, que la réponse est
liée à une double présomption : celle de l'existence du
profit et celle d'un lien de causalité avec le fait illicite.
Mais en raison, précisément, de cette double présomp-
tion, le libellé du paragraphe 3 n'est pas satisfaisant :
l'obligation d'indemnisation est posée de façon trop
large, alors que, dans son rapport, le Rapporteur spécial
est plus nuancé lorsqu'il dit que « le lucrum cessons est
en principe susceptible d'indemnisation » (ibid., par. 66).
Il faudra donc qualifier d'une façon ou d'une autre le
manque à gagner. Il ne faut pas oublier non plus que
l'évaluation du dommage soulève parfois des problèmes
redoutables : tel a été le cas des nationalisations chi-
liennes.

67. Le paragraphe 4 vise la distinction à faire entre
dommage direct et indirect. À propos de la causalité,
M. Mahiou reconnaît que la formule proposée par
Bollecker-Stern (ibid., par. 43) ne manque ni de logique
ni de rigueur et illustre bien le problème, mais ne remé-
die pas aux affres de la Commission, car il est, en fait,
impossible de suivre le fil de la causalité jusqu'à l'infini.
Le rôle de la règle de droit n'est pas de respecter la ri-
gueur scientifique, mais de trancher et de dégager une
solution. Parmi les trois conceptions traditionnelles de la
causalité, évoquées par le Rapporteur spécial, il faut opé-
rer un choix. Le Rapporteur spécial a retenu celle de
l'équivalence des conditions, qui veut que tout fait, sans
lequel le dommage ne se serait pas produit, est cause du
dommage. Une théorie plus franche, plus brutale est
celle de la proximité de la cause : seul le dernier événe-
ment qui a rendu le dommage possible en est la cause.
M. Mahiou serait, quant à lui, plutôt partisan d'une voie
médiane, celle de la causalité adéquate, en vertu de la-
quelle seul un fait qui devait raisonnablement rendre
possible un dommage est cause de ce dommage. Il ne
juge donc pas nécessaire d'énoncer, dans une règle, le
principe du lien de causalité ininterrompu et pense qu'il
est préférable de retenir une solution plus souple, sans
autre spécification, en laissant le soin à la pratique d'en
préciser le contenu.

68. Les causes concomitantes font l'objet du paragra-
phe 5. Le Rapporteur spécial reconnaît, dans ses explica-
tions, la vanité de toute tentative de trouver des critères
rigoureux dans ce domaine. Il note même l'absurdité
qu'il y aurait à vouloir énoncer une « formule universel-
lement applicable » (ibid., par. 46). M. Mahiou souscrit à
cette appréciation, mais se demande s'il doit être ques-
tion des causes concomitantes dans l'article 8. Comme
M. Tomuschat (2170e séance), il pense qu'elles de-
vraient peut-être faire l'objet d'une disposition à part,
d'autant qu'elles posent le problème du partage de res-
ponsabilité, voire celui de l'atténuation ou de l'exoné-
ration de responsabilité. Ainsi, le comportement de l'État
lésé peut influer sur le montant de l'indemnisation. Un
principe bien établi en droit international veut que l'on
minimise les pertes, point d'ailleurs brièvement évoqué
par le Rapporteur spécial dans son rapport. Une disposi-
tion spéciale devrait donc traiter de cet aspect en liaison
avec la question du partage de responsabilité et, peut-
être, de l'atténuation et de l'exonération de responsa-
bilité.

69. Pour ce qui est du projet d'article 9, si M. Mahiou
est d'accord sur le principe de l'allocation d'intérêts, il a
par contre quelque difficulté à accepter toutes les solu-
tions proposées, notamment en ce qui concerne le dies a
quo et les intérêts composés. S'agissant de la date à par-
tir de laquelle les intérêts commencent à courir, le Rap-
porteur spécial passe en revue les différentes possibilités.
Faut-il retenir le jour du dommage, ou le jour où le mon-
tant de l'indemnité est fixé, ou encore le jour de la récla-
mation ? Le Rapporteur spécial opte pour la première so-
lution, mais M. Mahiou, pour sa part, a des doutes sur la
nécessité de prévoir une règle si stricte. En effet, la prati-
que est fluctuante en la matière, même dans le domaine
des relations commerciales internationales, où la notion
d'intérêt prend pourtant un relief particulier. Il ne se dé-
gage pas de solution précise de la jurisprudence arbitrale
de la Chambre de commerce internationale : la date varie
selon les sentences. S'il faut malgré tout fixer une règle,
M. Mahiou serait plutôt partisan de retenir la date de la
réclamation de l'indemnité, pour des raisons que le Rap-
porteur spécial explique d'ailleurs fort bien : la date de la
réclamation sert en quelque sorte de mise en demeure à
l'égard de l'État débiteur qui est désormais informé offi-
ciellement qu'une obligation pèse sur lui. En cas de non-
satisfaction, c'est la date qui sera retenue pour faire cou-
rir les intérêts. De plus, le requérant ne doit pas faire
preuve de négligence en laissant le temps passer pour de-
mander un dédommagement, y compris pour le délai qui
s'est écoulé.

70. Le Rapporteur spécial invite également la Corn-
mission à se prononcer sur le taux d'intérêt à choisir
(A/CN.4/425 et Add.l, par. 97). Là aussi, M. Mahiou se
demande s'il est judicieux d'aller aussi loin, compte tenu
surtout des fluctuations des taux de change sur le plan
international. Certes, il est possible de retenir les taux
fixés par les institutions financières internationales, mais
on ne peut en faire une règle obligatoire. Il faut laisser
une certaine marge de manoeuvre aux organismes char-
gés de calculer l'indemnité, pour qu'ils se prononcent
sur le taux d'intérêt, compte tenu des circonstances.

71. S'agissant des intérêts composés, la conclusion de
M. Mahiou diffère de celle du Rapporteur spécial : ils ne
s'avèrent pas indispensables, à son avis, et sont même
susceptibles d'aboutir à des résultats peu équitables.
C'est pourquoi, M. Mahiou doute de l'opportunité de
traiter de cette question dans le projet d'articles.

72. Pour ce qui est de la satisfaction, objet du chapi-
tre III du rapport et du projet d'article 10, M. Mahiou
partage pour l'essentiel l'approche, l'analyse et les con-
clusions du Rapporteur spécial. En effet, la satisfaction
doit être considérée comme un mode spécifique de répa-
ration, à côté des autres formes de réparation, à savoir la
cessation, la restitution en nature et la réparation par
équivalent. Le fait qu'il y ait eu parfois confusion entre
le sens large et le sens technique de la satisfaction doit
inciter la Commission à mieux définir cette notion. Une
fois le concept identifié, il faut naturellement en saisir
les manifestations, ce que fait le Rapporteur spécial au
paragraphe 1 de l'article 10.

73. Ce sont les dommages-intérêts punitifs qui ont re-
tenu, à juste titre, l'attention de la Commission, car
l'aspect afflictif et punitif est matière à controverse. Si
M. Mahiou a bien compris les explications données par
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le Rapporteur spécial, notamment à la section D du cha-
pitre IÛ, le caractère afflictif ne concerne que la satisfac-
tion et constitue ainsi un élément qui donne son autono-
mie à la satisfaction par rapport aux autres modes de ré-
paration. D'autres membres de la Commission contestent
cette façon de voir les choses et jugent inopportun
d'introduire une coloration punitive dans ce domaine.
M. Mahiou a le sentiment que les uns comme les autres
ont en partie raison, et ce pour les motifs suivants. D'une
part, il semble que les règles de la réparation doivent re-
poser sur la base la plus objective possible, étant donné
qu'en matière de responsabilité en droit international il
faut se soucier essentiellement de la réparation du dom-
mage, sans chercher à introduire l'idée de sanction, avec
tous les aspects subjectifs dont elle est assortie et les
complications qu'elle peut engendrer dans la codifica-
tion et l'application des règles pertinentes. Mais, d'autre
part, toute condamnation à réparer, quelle qu'elle soit,
comporte, qu'on le veuille ou non, un aspect punitif,
comme est présente, derrière le fait illicite, la notion de
faute. La responsabilité peut découler d'un fait illicite
qui est un crime international (art. 19 de la première par-
tie du projet) et il faut bien constater qu'un tel crime ne
peut pas ne pas influer sur le régime de la réparation. Il
reste à se demander s'il est utile pour le sujet, au stade
du projet d'article 10, d'introduire cette empreinte afflic-
tive ou s'il ne vaut pas mieux revenir sur cet aspect au
moment d'envisager les conséquences d'un crime inter-
national. M. Mahiou penche pour la deuxième approche
et pense que l'on peut traiter des dommages-intérêts au
paragraphe 1 de l'article 10 sans évoquer leur caractère
afflictif ou punitif.

74. En ce qui concerne les garanties de non-répétition,
là aussi, M. Mahiou souscrit largement aux explications
et aux démonstrations du Rapporteur spécial qui fait res-
sortir la pertinence d'une telle règle, comme l'avait déjà
d'ailleurs fait le précédent Rapporteur spécial dans son
argumentation.

75. La dernière observation de M. Mahiou porte sur les
limites que peut ou que doit rencontrer la satisfaction. Le
Rapporteur spécial a raison de rappeler quelques exem-
ples historiques des abus et des dangers liés à certaines
formes de satisfaction. Il est donc juste de fixer des limi-
tes à la satisfaction, comme il est fait au paragraphe 4 de
l'article 10. Certains membres de la Commission ont
émis des doutes sur l'opportunité d'évoquer les exigen-
ces humiliantes dont il est question dans ce paragraphe.
Pour M. Mahiou, même si de telles exigences sont deve-
nues rares dans le monde contemporain, il faut néan-
moins veiller à ce qu'à l'avenir la réparation n'ait jamais
une telle portée, et à ce que certains comportements, que
l'on croyait appartenir à un passé révolu, ne puissent ré-
apparaître à travers certaines formes de satisfaction. La
question qui peut se poser est celle de la rédaction d'une
telle disposition.

76. En conclusion, M. Mahiou pense que les projets
d'articles 8 à 10 méritent d'être renvoyés au Comité de
rédaction.

La séance est levée à 13 heures.
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Responsabilité des États (suite) [A/CN.4/416 et
Add.l1, A/CN.4/425 et Add.l2, A/CN.4/L.443, sect. C]

[Point 3 de l'ordre du jour]

Deuxième partie du projet d'articles3

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLE 8 (Réparation par équivalent)

ARTICLE 9 (Intérêts) et

ARTICLE 10 (Satisfaction et garanties de non-répétition)4

[suite]

1. M. BENNOUNA félicite le Rapporteur spécial de
son deuxième rapport (A/CN.4/425 et Add.l), fort bien
documenté, qui fournira à la Commission les éléments
nécessaires pour achever ses travaux sur le projet
d'articles.

2. Il admet volontiers la distinction établie, dans le rap-
port, entre la réparation par équivalent et la satisfaction,
tout en étant conscient des ambiguïtés qu'elle comporte
et que le Rapporteur spécial a lui-même relevées (ibid.,
par. 4). Il admet également que l'indemnisation vise
en priorité le dommage matériel, mais qu'elle puisse
s'étendre à la réparation du dommage moral causé aux
ressortissants de l'État lésé. Il admet encore que la satis-

1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (l re partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
3 La première partie du projet d'articles (Origine de la responsabili-

té internationale), dont les articles 1 à 35 ont été adoptés en première
lecture, figure dans Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 29 et suiv.

Les articles 1 à 5 de la deuxième partie du projet (Contenu, formes
et degrés de la responsabilité internationale), adoptés provisoirement
par la Commission à ses trente-cinquième et trente-septième sessions,
figurent dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 24. Pour le texte
des autres articles de la deuxième partie du projet — articles 6
à 16 —, que la Commission a renvoyés au Comité de rédaction à ses
trente-sixième et trente-septième sessions, ibid., p. 20, note 66. Pour le
texte des nouveaux articles 6 et 7 de la deuxième partie, renvoyés au
Comité de rédaction à la quarante et unième session, von Annuaire...
1989, vol. II (2e partie), p. 79 et 80, par. 229 et 230.

Les articles 1 à 5 et l'annexe de la troisième partie du projet (Mise
en œuvre de la responsabilité internationale et règlement des diffé-
rends) ont été examinés par la Commission à sa trente-huitième ses-
sion et renvoyés au Comité de rédaction. Pour le texte, voir An-
nuaire... 1986, vol. II (2e partie), p. 37 et 38, note 86.

4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2168e séance, par. 2.
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faction puisse viser presque exclusivement le dommage
moral ou juridique causé à l'État. Quant à l'incidence de
la faute sur les formes et les degrés de la réparation, elle
fait l'objet de développements savants, certes, mais théo-
riques, dont M. Bennouna ne voit pas bien a priori
l'intérêt pratique au stade actuel des travaux de la Com-
mission.
3. Dans le chapitre II du rapport, que M. Bennouna
juge le plus important et qui est consacré à la réparation
par équivalent, le postulat de base du Rapporteur spécial
est le suivant :
[...] Normalement, on ne se trouve pas confronté — comme c'est le
cas quand on s'occupe principalement ou exclusivement du dévelop-
pement et de la codification des règles dites « primaires » — à des in-
térêts et des positions antagonistes déterminés, actuels ou prévisibles,
tels que ceux que l'on rencontre inévitablement quand on traite (de
lege lata ou ferenda) du régime des cours d'eau internationaux, du
régime de la mer, du régime des relations économiques internationales
ou du droit de l'environnement. [...] Jusqu'ici toutefois, en ce qui con-
cerne les conséquences purement matérielles d'un fait illicite, et en
particulier en ce qui concerne les règles en vigueur ou qui devraient
l'être dans le domaine de la réparation pécuniaire, il semblerait que
tous les États aient les mêmes intérêts « éventuels » ou « hypothéti-
ques ». [...] (Ibid., par. 33.)

Ainsi, selon le Rapporteur spécial, le domaine de ïa répa-
ration serait miraculeusement à l'abri des antagonismes
et des inégalités qui caractérisent généralement les rela-
tions entre États. Ce postulat, si séduisant qu'il puisse
paraître, est très discutable; il ne résiste pas à l'analyse
des relations interétatiques ou de la pratique diplomati-
que. D'ailleurs, les sentences arbitrales et les décisions
judiciaires citées dans le rapport datent d'une époque ré-
volue et ne peuvent être détachées de leur contexte histo-
rique. Il faudrait se pencher sur les accords d'indem-
nisation conclus entre des États se trouvant à un stade de
développement différent ainsi qu'entre des pays ancien-
nement colonisés et leur ancienne métropole. Cette ana-
lyse permettrait de faire les constatations suivantes.
4. Premièrement, précise M. Bennouna, les possibilités
de violation du droit international sont inégalement par-
tagées. Deuxièmement, les États sont loin d'être tous
également disposés à se prêter à un règlement conforme
au droit. Troisièmement, la réparation pour un acte illi-
cite donné s'inscrit dans un contexte particulier qui ca-
ractérise les relations entre États, par exemple entre une
métropole et son ancienne colonie, entre un État exporta-
teur et un État importateur de capitaux, ou entre un État
créancier et un État débiteur. Quatrièmement, il découle
de ce qui précède que la relation n'est pas toujours réci-
proque. À ce propos, M. Bennouna cite William Bishop
qui, dans un cours donné à l'Académie de droit inter-
national de La Haye en 1965, observait que, si les États-
Unis d'Amérique ont jugé l'institution juridique de la
responsabilité des États raisonnablement satisfaisante,
c'est que, comme ils accueillent des étrangers sur leur
sol aussi bien qu'ils envoient leurs propres ressortissants
à l'étranger, ils ont envisagé la question à la fois en tant
que demandeur potentiel et en tant que défendeur poten-
tiel; en revanche, un État dont les ressortissants s'expa-
trient peu, mais qui reçoit de nombreux étrangers sur son
territoire risque de se trouver beaucoup plus souvent
dans la position du défendeur dans les affaires de récla-
mation entre États5.

5. Il peut donc y avoir des oppositions d'intérêts, selon
la situation de chaque partie, et un principe abstrait en
matière de réparation peut se révéler souvent insuffisant
pour les surmonter. En outre, estime M. Bennouna, en
dépit de la formule classique selon laquelle l'État, en
prenant fait et cause pour ses ressortissants, exerce son
propre droit, et même si on accepte l'explication donnée
par Reuter et reprise dans le rapport (ibid., note 110), les
intérêts de l'État ne coïncident pas toujours avec ceux de
ses ressortissants.

6. Cinquièmement, les capacités financières et écono-
miques des États sont très inégales. Par conséquent, si
l'on ne veut pas aboutir à des absurdités, M. Bennouna
considère qu'il faut, en matière d'indemnisation, tenir
compte de la capacité financière des États. Ainsi, dans
l'affaire de la Responsabilité de l'Allemagne à raison
des actes commis postérieurement au 31 juillet 1914 et
avant que le Portugal ne participât à la guerre (ibid.,
par. 25), le tribunal avait invoqué l'article 232, al. 1, du
Traité de Versailles, dans lequel les puissances alliées re-
connaissaient que la simple réparation des pertes propre-
ment dites causées par l'Allemagne dépasserait sa capa-
cité financière. De même, dans un article récent6, Ignaz
Seidl-Hohenveldem conclut que les arbitres cherchent
souvent à concilier les prévisions légitimes d'un inves-
tisseur et la capacité de paiement de l'État hôte.

7. Sixièmement, selon M. Bennouna, il faudrait tenir
compte, en matière de réparation, de toutes les circons-
tances, y compris de la structure des États considérés,
cette structure étant très différente d'un pays à l'autre et
pouvant influer sur la réparation. À supposer, par exem-
ple, qu'un État cède à vil prix ses ressources naturelles
pour cinquante ans, ou conclue des contrats manifeste-
ment contraires à ses intérêts nationaux, cette situation
devrait-elle nécessairement donner lieu à une réparation
totale, couvrant aussi le manque à gagner sur les cin-
quante ans à venir ?

8. C'est à la lumière de ces considérations générales
que M. Bennouna envisage d'examiner les articles pro-
posés. En ce qui concerne, tout d'abord, le projet
d'article 8, il estime lui aussi que la notion de dommage
susceptible d'évaluation économique (par. 2) est trop im-
précise et que la Commission ne pourra pas se contenter
des formules générales et abstraites employées aux para-
graphes 2 et 3 de l'article, qui traitent de deux aspects
essentiels de la réparation.

9. M. Bennouna pense que, dans son libellé actuel, le
paragraphe 4 ne sera pas d'un grand secours dans la pra-
tique, à moins que l'on ne qualifie avec plus de précision
le lien de causalité ininterrompu, de façon à exclure les
cas où il est si ténu et si lointain que sa prise en considé-
ration peut conduire à des résultats inéquitables. À cet
effet, il faudrait reprendre au paragraphe 4 les deux con-
ditions indiquées par le Rapporteur spécial, à savoir
l'exigence objective de normalité et l'exigence subjec-
tive de prévisibilité (ibid., par. 37), ce qui permettrait
d'atténuer l'effet d'une chaîne ininterrompue et donne-
rait à l'arbitre ou au juge des critères d'appréciation plus

5 W. W. Bishop, « General course of public international law,
1965 », Recueil des cours de l'Académie de droit international de La
Haye, 1965-11, Leyde, Sijthoff, 1965, tome 115, p. 419 et 420.

6 1 . Seidl-Hohenveldem, « L'évaluation des dommages dans les ar-
bitrages transnationaux », Annuaire français de droit international,
1987, vol. XXXIII, p. 7.
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concrets. La jurisprudence citée dans le rapport les con-
firme d'ailleurs toutes deux (ibid., par. 38 et suiv.).

10. M. Bennouna estime que le paragraphe 3, relatif au
lucrum cessans, est rédigé en termes trop généraux et
s'applique apparemment à tout manque à gagner. Bien
entendu, la question du lien de causalité est liée à la dé-
termination du lucrum cessans, puisque l'indemnisation
sera fonction du lien de causalité entre le fait illicite et le
manque à gagner. Le problème théorique tient à ce que
le lucrum cessans est simplement un profit éventuel et ne
devrait normalement donner lieu à indemnisation que s'il
existe un minimum de certitude quant à sa réalisation ef-
fective. Il faut donc concilier l'exigence de certitude et le
souci de couvrir un profit éventuel qui ne s'est pas en-
core matérialisé. Il y aurait donc lieu de tempérer la règle
générale posée au paragraphe 3 par une référence aux
circonstances de l'espèce et à l'équité — laquelle est
maintenant retenue dans la jurisprudence internationale
comme fondement d'une règle de droit. M. Bennouna re-
lève, à ce propos, que le Rapporteur spécial évoque dans
son rapport l'affaire Shufeldt, dans laquelle l'arbitre a
déclaré que « le lucrum cessans doit être le fruit direct
du contrat et ne doit être ni trop lointain ni trop hypothé-
tique » {ibid., par. 66). Dans l'affaire de Y Usine de
Chorzôw (fond) [ibid.], la CPJI n'avait accordé d'indem-
nité au titre du lucrum cessans que pour la période allant
de la date de l'expropriation à celle du jugement. À pro-
pos de cette affaire, Derek Bowett a conclu, dans un ar-
ticle récent7, que, même en cas d'expropriation illicite, le
manque à gagner ne pouvait donner lieu à indemnisation
que pour une courte période. Le même auteur montre
également, à travers un certain nombre d'affaires con-
temporaines, qu'en cas d'expropriation, tant licite
qu'illicite, l'indemnisation du lucrum cessans n'a pas
toujours été accordée.

11. M. Bennouna rappelle que, dans une affaire
d'expropriation, AMCO Asia Corporation c. Indonésie
(ibid., par. 75), le tribunal a évoqué, à propos du lucrum
cessans, le « préjudice direct et prévisible ». Cette notion
de prévisibilité, qui revient constamment, devrait être re-
prise dans le projet d'articles. En retenant également
l'idée de prévisions légitimes du concessionnaire, qui
apparaît dans certaines affaires, notamment AMINOIL c.
Koweït (ibid.), on devrait parvenir à une indemnisation
appropriée et équitable, pour reprendre la formule utili-
sée dans l'affaire LIAMCO c. Gouvernement libyen
(ibid.).

12. M. Bennouna est d'accord avec M. Shi (2171e

séance) au sujet de la notion d'indemnisation appropriée,
qui a beaucoup évolué au cours des dix à quinze derniè-
res années. C'est ainsi que, dans la réclamation formulée
contre l'Union soviétique à la suite de la désintégration
du satellite nucléaire soviétique Cosmos-954, le Canada
a déclaré :

[...] Pour calculer le montant de la réparation réclamée, le Canada a
appliqué les critères pertinents établis par les principes généraux du
droit international selon lesquels des indemnités équitables doivent
être versées, en demandant seulement à être indemnisé des coûts rai-
sonnables dont la cause immédiate est l'intrusion du satellite et le dé-
pôt de débris et qui peuvent être calculés avec un degré de certitude
raisonnable. (A/CN.4/425 et Add.l, par. 40.)

M. Bennouna retrouve là aussi des qualificatifs qu'il sou-
haiterait voir repris dans le projet d'articles, et il fait con-
fiance au Rapporteur spécial pour trouver la formule adé-
quate.

13. En ce qui concerne le projet d'article 9,
M. Bennouna est tout à fait d'accord avec M. Mahiou
(2171e séance) pour considérer que les intérêts devraient
courir de la date de la réclamation à la date du paiement.
D'autre part, il ne voit pas la nécessité du paragraphe 2,
relatif aux intérêts composés, et il a d'ailleurs l'impres-
sion, d'après ce qui est dit au paragraphe 98 du rapport,
que le Rapporteur spécial lui-même n'en est pas vrai-
ment convaincu.

14. La pratique diplomatique que le Rapporteur spécial
mentionne à propos du projet d'article 10, consacré à la
satisfaction et aux garanties de non-répétition, est celle
d'une époque révolue et ne doit pas servir de base au
droit international contemporain. Elle pourrait, tout au
plus, servir de source de références à l'intention de ceux
qui souhaitent écrire l'histoire de la colonisation. Par
ailleurs, M. Bennouna admet volontiers que, comme
dans l'affaire du « Rainbow Warrior »g, la reconnais-
sance de Fillicéité du comportement d'un État puisse
parfois valoir satisfaction, et il est prêt également à envi-
sager les cas de non-répétition. En revanche, les autres
formes de satisfaction, comme la présentation d'excuses,
sont dépassées et doivent être écartées. Il faudrait main-
tenir le paragraphe 4 de l'article 10, car une demande de
satisfaction ne saurait comporter d'exigences humilian-
tes pour un État : il faut éliminer l'élément punitif qui,
comme beaucoup de membres de la Commission l'ont
relevé, ne joue que dans un sens — du plus fort au plus
faible.

15. Selon M. Bennouna, la question de la faute pose un
problème. Dans son rapport, le Rapporteur spécial dé-
clare que « la doctrine a sans doute raison de soutenir
que l'absence, la présence et le degré de ce qu'il est con-
venu d'appeler « l'élément intentionnel » ne devraient
infléchir en rien le calcul de l'indemnité » (A/CN.4/425
et Add.l, par. 185). Le Rapporteur spécial s'est égale-
ment demandé si la faute d'un agent subalterne de l'État
peut être assimilée à une faute de cet État, et semble con-
clure, un peu naïvement, que celui-ci serait exempt de
toute faute s'il avait donné à ses agents, et notamment
aux forces de police, des instructions adéquates (ibid.,
par. 190).

16. Pour M. Bennouna, la faute, bien qu'elle ne soit
pas une condition de la responsabilité, devrait entrer en
ligne de compte en ce qui concerne les conséquences
d'un fait illicite. Le Rapporteur spécial a, en fait, propo-
sé une demi-mesure. Cette approche risque de rompre
l'équilibre logique et théorique de l'ensemble du projet.

17. Enfin, M. Bennouna suggère que les projets
d'articles 8 à 10 soient renvoyés au Comité de rédaction,
qui pourra puiser dans le rapport les éléments nécessai-
res pour les étoffer. Il compte que le Rapporteur spécial
poursuivra dans la voie qu'il s'est tracée et mènera à
bonne fin l'une des entreprises les plus ambitieuses de la
Commission.

7 D. W. Bowett, « State contracts with aliens: Contemporary de-
velopments on compensation for termination or breach », The British
YearBook of International Law, I9S8, vol. 59, p. 49. 8 Voir 2168e séance, note 4.
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18. M. BARSEGOV rend hommage aux qualités per-
sonnelles et à la vaste érudition du regretté Paul Reuter
et félicite M. Pellet de son élection à la Commission.

19. Il considère que le deuxième rapport du Rappor-
teur spécial (A/CN.4/425 et Add.l) est très intéressant,
tant du point de vue théorique que du point de vue prati-
que. Avec tout le respect dû au droit romain et celui que
lui inspire le Rapporteur spécial pour sa connaissance
approfondie du droit privé, M. Barsegov tient à mettre en
garde contre l'introduction d'un trop grand nombre de
notions et de règles de droit privé — en particulier de
droit romain — dans les relations politiques et de droit
public entre les États. Le rapport soulève un grand
nombre de questions que la Commission, vu le temps li-
mité dont elle dispose, ne pourra peut-être pas examiner
de façon systématique.

20. Tout d'abord, il s'agit de savoir si l'on est fondé à
introduire la notion de dommage moral et la notion cor-
respondante de responsabilité morale. En Union soviéti-
que, Grigory I. Tunkin s'est déclaré hostile à l'emploi de
l'expression « responsabilité morale », parce qu'elle
pourrait être interprétée comme désignant une responsa-
bilité de caractère non juridique, et il estime que
l'expression « responsabilité politique » serait peut-être
plus appropriée dans ce contexte, puisque la satisfaction
morale comporte, en fait, des actes politiques. Selon
d'autres auteurs soviétiques, qui jugent l'expression
« responsabilité morale » imprécise, l'expression « res-
ponsabilité politique » ne convient pas davantage, car ils
ne voient pas là une forme distincte de responsabilité,
encore qu'ils n'en contestent pas entièrement le caractère
politique, qui procède du fait qu'il s'agit, en l'espèce, de
la responsabilité d'un organe politique. Aussi faut-il éta-
blir une distinction entre la responsabilité matérielle et la
responsabilité immatérielle, par analogie avec celle que
l'on fait entre le dommage matériel et le dommage im-
matériel. D'ailleurs, le Rapporteur spécial lui-même qua-
lifie souvent le « dommage moral » de « dommage im-
matériel ».

21. Une autre question que se pose M. Barsegov est
celle de savoir s'il est possible, en pratique, de passer du
dommage dit « moral » à une forme pécuniaire de répa-
ration. Il n'est pas facile d'établir pourquoi et comment
le dommage moral devrait ou pourrait être exprimé sous
une forme matérielle. Une insulte au drapeau, par exem-
ple, peut-elle être réparée sous une forme pécuniaire ?
La réparation pécuniaire d'un dommage purement moral
équivaudrait à une sanction ou à une amende. Il se pose
cependant une question vraiment morale, dans la mesure
où le fait d'évaluer la dignité nationale en termes finan-
ciers pourrait être considéré comme une insulte à
l'endroit d'un pays. À vrai dire, la situation n'est même
pas claire en ce qui concerne l'expression matérielle du
dommage personnel. On ne peut pas s'appuyer sur les
exemples d'évaluation matérielle du « dommage person-
nel » par les tribunaux, qui sont cités dans le rapport,
pour délimiter nettement le dommage matériel par rap-
port au dommage immatériel, c'est-à-dire moral, et la
responsabilité qui en découle.

22. Il y a encore une autre question, selon M. Bar-
segov : celle de la validité d'une interprétation extrême-
ment large du terme « satisfaction », impliquant une ex-
pression pécuniaire de la satisfaction du dommage
moral. Les questions plus spécifiques qui se posent à ce

propos sont de savoir s'il convient de considérer le dé-
faut de protection ou le déni de justice comme un dom-
mage moral. En tout état de cause, le défaut de protec-
tion de la part d'un État, ou le déni de justice, revêtira
manifestement une importance accrue, voire un caractère
différent, lorsqu'il s'agira de crimes internationaux, les
victimes étant alors non pas des individus, mais des
peuples et des groupes ethniques entiers. Cela vaut pour
le génocide, Vapartheid et le colonialisme, dans le con-
texte desquels le déni de justice ou le défaut de protec-
tion de la part de l'État constituera un élément du crime
lui-même, dépassant ainsi largement les limites du dom-
mage ou de la responsabilité dits moraux.

23. Dans ces conditions, l'examen des grands problè-
mes que soulève le droit de la responsabilité internatio-
nale, comme la réparation par équivalent, dans le cadre
étroit des simples infractions — délits excluant les
crimes internationaux — ne peut être qu'incomplet et
même partial.

24. Pour M. Barsegov, vu que les proportions et le ca-
ractère des conséquences juridiques et matérielles d'un
fait illicite varient beaucoup, selon que celui-ci est un
délit ou un crime, la nature et les modalités de la restitu-
tion en nature ou de toute autre forme de réparation va-
rient nécessairement en conséquence. Il ne faut évidem-
ment pas sous-estimer la nécessité d'accorder une
protection juridique contre ce qu'on appelle des délits,
mais le risque existe que les conclusions tirées de ces dé-
lits n'incitent à appliquer de tels critères et normes mini-
maux aux rapports juridiques entièrement différents qui
sont liés à la responsabilité pour crimes internationaux.
Cette crainte n'est pas injustifiée, car le Rapporteur spé-
cial lui-même se réfère, dans les projets d'articles qu'il a
présentés, non à de simples infractions comme on en
était convenu, mais à des « faits internationalement illi-
cites » lesquels, selon l'article 19 de la première partie
du projet, comprennent non seulement les délits, mais
aussi les crimes internationaux. À cet égard, M. Barse-
gov espère que le Rapporteur spécial dissipera ses in-
quiétudes et confirmera que les règles et normes à
l'examen ne seront pas automatiquement étendues aux
crimes.

25. À propos du chapitre II du rapport, consacré à la
réparation par équivalent, M. Barsegov estime, lui aussi,
que la réparation au sens général doit avoir pour objet
d'effacer toutes les conséquences juridiques et matériel-
les d'un fait illicite et de rétablir, au profit de la partie lé-
sée, la situation qui aurait existé si le fait illicite n'avait
pas été commis. Un certain nombre d'auteurs soviétiques
sont également de cet avis. Cela dit, vu la diversité des
cas et des circonstances particulières qui se présentent, il
faudra probablement circonscrire la tâche de la Commis-
sion en maintenant le principe de l'élimination de toutes
les conséquences juridiques et matérielles du fait illicite,
mais sans aller trop loin dans les particularités et les dé-
tails visant, par exemple, à déterminer l'ampleur de
l'indemnisation pécuniaire du dommage, notamment les
intérêts composés. En outre, l'application pratique de ce
principe laissera aux tribunaux et aux arbitres une marge
de manœuvre suffisante, selon l'affaire considérée.

26. La Commission devrait par conséquent adopter une
démarche plus souple sur cette question. M. Barsegov
souscrit aux vues exprimées par le Rapporteur spécial
(ibid., par. 28) au sujet de l'impossibilité, en pratique,
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d'élaborer des règles détaillées s'appliquant uniformé-
ment à toutes les situations. Si, toutefois, le Rapporteur
spécial parvient à prouver l'existence de règles types, ou
à dégager, de la pratique, des règles plus précises pour
affiner, compléter et développer le principe dit de
« Chorzôw », et s'il est à même d'établir que ces règles
sont acceptables pour la communauté internationale,
M. Barsegov s'en félicitera. Ce qui importe, en dernière
analyse, ce n'est pas la question théorique de l'origine de
tels principes et règles : l'essentiel est de déterminer s'ils
font désormais partie intégrante du droit international gé-
néral̂  ou si le développement progressif du droit est en
jeu. À cet égard, il importe de bien mesurer jusqu'à quel
point les États sont effectivement disposés à accepter ces
règles nouvelles.

27. Si l'on décide que la formule « tous les dommages
et seulement les dommages causés par le fait illicite »
doit servir de base à la réparation par équivalent, il fau-
dra, selon M. Barsegov, définir l'étendue de ces domma-
ges par rapport à l'ensemble des conséquences domma-
geables du fait illicite. La réparation ne devant être ac-
cordée que pour un dommage lié au fait illicite, par un
lien de causalité, la pratique diplomatique et judiciaire
établit une distinction entre le dommage direct causé aux
sujets de droit international et le dommage indirect résul-
tant des conséquences fâcheuses qui ne sont pas directe-
ment liées au fait internationalement illicite mais qui
portent atteinte aux intérêts des sujets de droit inter-
national et de leurs citoyens. On peut, semble-t-il, parler
d'une règle, confirmée par maintes sentences arbitrales,
dans la pratique des États et dans la doctrine, en vertu de
laquelle seul le dommage direct doit être pris en consi-
dération et servir à déterminer l'étendue de la responsa-
bilité. Le seul critère qui permette de le distinguer du
dommage indirect, lequel n'est pas normalement indem-
nisable, est la nature du lien de causalité entre les consé-
quences défavorables génératrices du dommage et le fait
internationalement illicite qui en est la cause. Si, pour
déterminer le dommage direct, on établit un lien de cau-
salité approprié entre les conséquences préjudiciables et
le fait internationalement illicite, on délimite le cadre
dans lequel l'étendue précise du dommage doit être dé-
terminée. On se sert couramment de la formule du
« dommage matériel » pour calculer le dommage qui se
traduit par des pertes réelles non susceptibles de répara-
tion en nature et appelant par conséquent une évaluation
pécuniaire. Les ouvrages soviétiques en la matière souli-
gnent l'importance d'une interprétation exacte des divers
éléments du dommage matériel, à savoir les pertes, le
préjudice et les frais occasionnés, pour une application
correcte de cette formule.

28. M. Barsegov souligne que, pour la raison indiquée
dans son rapport (ibid., par. 62), le Rapporteur spécial a
accordé une attention particulière aux questions liées à la
perte des profits qui auraient pu être réalisés si le fait in-
ternationalement illicite n'avait pas été commis, en
d'autres termes au lucrum cessans. On peut dire que la
pratique et la doctrine internationales n'offrent pas une
vision cohérente de la notion de lucrum cessans comme
moyen de déterminer l'étendue du dommage causé par
des violations du droit international. Dans la jurispru-
dence internationale, on trouve certes des décisions qui
tiennent compte du manque à gagner pour déterminer
l'étendue du dommage donnant lieu à indemnisation,

mais il en est d'autres qui excluent la possibilité même
d'appliquer la formule du lucrum cessans. On relève des
divergences analogues dans les positions de la doctrine.
Ces divergences sont probablement explicables par
l'interprétation large de la perte des profits entendue
dans le sens de toute perte subie par un État en raison de
son incapacité de s'assurer les bénéfices qui auraient pu
lui échoir si le fait illicite n'avait pas été commis. Sui-
vant cette interprétation, la perte de profits englobe né-
cessairement le dommage direct et le dommage indirect.
Il faut se rappeler que si le désir de tenir compte de tous
les éléments du dommage direct conduit à l'emploi et à
l'acceptation de la formule du « manque à gagner », la
crainte d'introduire dans le dommage direct des éléments
qui relèvent du dommage indirect crée une situation où
ladite formule est souvent rejetée ou dépréciée. Aussi
serait-il peut-être plus approprié d'employer la formule
« perte réelle de profits », par opposition à celle de
manque à gagner au sens très large de perte potentielle.
Cette approche serait conforme à la décision rendue par
le tribunal dans l'affaire AMCO Asia Corporation c. In-
donésie {ibid., par. 75), selon laquelle le lucrum cessans
ne doit pas excéder le « préjudice direct et prévisible ».

29. L'un des paramètres indispensables pour établir
l'étendue du dommage matériel est la détermination du
moment où celui-ci doit être évalué. L'importance du
facteur temps est due au fait que les conséquences maté-
rielles préjudiciables d'un fait internationalement illicite,
sur lesquelles repose l'évaluation du dommage matériel,
peuvent être perçues différemment selon le moment con-
sidéré. L'étendue du dommage peut en effet varier dans
le temps, mais il n'existe pas, en droit international, de
règles spécifiques précisant le moment où l'évaluation
d'un tel dommage doit commencer, la période au cours
de laquelle il doit être évalué et, par conséquent, le mo-
ment où une demande d'indemnisation doit être intro-
duite contre l'auteur du fait illicite.

30. M. Barsegov précise que, de l'avis de certains au-
teurs soviétiques, il y aurait peut-être intérêt à élaborer
des règles générales pour fixer un délai de procédure rai-
sonnable dans lequel l'État lésé pourrait présenter une
demande d'indemnisation, dans lequel toutes les consé-
quences préjudiciables de la violation seraient vraisem-
blablement connues et dans lequel ledit État pourrait li-
brement choisir le moment de l'évaluation du dommage
matériel qu'il aurait subi. La suggestion, tendant à confé-
rer à la règle fixant le délai de présentation d'une de-
mande d'indemnisation le caractère d'une règle de fond,
repose sur le fait que certains typés de violation ont des
conséquences préjudiciables qui, telle la contamination
radioactive, ne se manifestent qu'à l'issue d'une période
assez longue, alors que d'autres pourraient être plus im-
médiatement perceptibles.

31. Cependant, dit M. Barsegov, il faudra tenir compte
des délais de procédure fixés, pour la présentation des
demandes d'indemnisation, dans des instruments inter-
nationaux de caractère général ou spécifique, comme la
Convention de 1972 sur la responsabilité internationale
pour les dommages causés par des objets spatiaux, qui
fixe un délai d'un an après que l'étendue complète du
dommage est connue. Il faudrait tenir compte aussi de la
situation des États qui, en raison des circonstances ou de
leur niveau de développement, pourraient se trouver
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dans l'incapacité de révéler le dommage et de présenter
une demande d'indemnisation en temps utile.

32. En même temps, et conformément aux règles du
droit international, la doctrine soviétique part du fait que
la détermination des dommages résultant de crimes inter-
nationaux ne saurait en aucun cas tomber sous le coup
des règles qui prescrivent des délais pour la présentation
des demandes de réparation et, partant, pour le calcul du
montant des dommages-intérêts. Vu le caractère particu-
lièrement grave et, dans nombre de cas, durable des
crimes internationaux et de leurs conséquences préjudi-
ciables, il est nécessaire d'élaborer une règle impérative
générale, aux termes de laquelle la présentation de de-
mandes d'indemnisation des dommages résultant de tels
crimes ne serait soumise à aucun délai de procédure.

33. M. Barsegov constate que, dans le rapport (ibid.,
par. 82 et suiv.), le facteur temps est envisagé d'un point
de vue différent, c'est-à-dire comme la date à compter de
laquelle l'intérêt doit être calculé. Trois possibilités
s'offrent pour le point de départ de ce calcul, à savoir la
date de survenance du dommage, celle de la décision
fixant le montant de l'indemnité, et celle de la présenta-
tion de la réclamation au niveau national ou inter-
national. À son avis, le dies a quo pourrait aussi être une
date quelconque déterminée par le tribunal arbitral. Sans
méconnaître la force des arguments avancés par le
Rapporteur spécial en faveur de l'adoption, comme dies
a quo, de la date à laquelle le dommage s'est produit
— solution retenue dans la plupart des décisions judi-
ciaires —, M. Barsegov estime cependant, comme
M. Mahiou (2171e séance), qu'il faut faire preuve de suf-
fisamment de souplesse pour permettre de prendre en
considération les circonstances particulières de chaque
espèce, y compris la situation financière de l'État défen-
deur.

34. Bien que la satisfaction, sujet du chapitre III du
rapport et du projet d'article 10, soit souvent considérée
comme un moyen de réparer le préjudice moral, poli-
tique ou juridique, selon M. Barsegov, elle a pour objet,
au sens strict, le plus couramment admis, de réparer le
dommage d'un type généralement immatériel, et, en par-
ticulier, l'atteinte à l'honneur, au prestige ou à la dignité
d'un État. Vu que tous les faits internationalement illi-
cites comportent, dans une certaine mesure, un préjudice
de cette nature, la satisfaction ordinaire constitue une ex-
pression pratique indispensable de la responsabilité de
l'État offenseur. Dans les cas où un fait internationale-
ment illicite n'entraîne pas de dommage matériel, la res-
ponsabilité de l'État offenseur se manifeste exclusive-
ment par la satisfaction.

35. M. Barsegov note que, dans son rapport (A/CN.4/
425 et Add.l, par. 107), le Rapporteur spécial indique
que la satisfaction ne se définit pas seulement par le type
de dommages pour lequel elle constitue un mode de ré-
paration spécifique, mais également par les formes ca-
ractéristiques qu'elle prend et qui la distinguent de la
restitutio in integrum ou de l'indemnisation. M. Bar-
segov est d'accord avec le Rapporteur spécial pour con-
sidérer que la question de savoir si la satisfaction est, par
nature, punitive ou afflictive, ou compensatoire, est une
question cruciale {ibid., par. 108). Sur ce point, les opi-
nions divergent, mais, pour M. Barsegov, l'idée que la
satisfaction doit être proportionnée à la gravité de

l'offense ou au degré de culpabilité de l'État responsable
{ibid., par. 109) est extrêmement importante.

36. Quant aux garanties de non-répétition du fait illi-
cite, examinées au chapitre IV du rapport, elles consti-
tuent, comme le Rapporteur spécial le relève {ibid.,
par. 148), une forme de réparation qui n'est générale-
ment traitée que de façon marginale et dans le cadre de
la satisfaction. Le Rapporteur spécial conclut {ibid.,
par. 163) que les garanties de non-répétition constituent
une forme de satisfaction qui a une fonction de répara-
tion relativement distincte et autonome. Sans vouloir mi-
nimiser l'importance de garanties appropriées de non-
répétition en tant que mode de réparation dans le cas de
délits, M. Barsegov tient, pour sa part, à souligner la por-
tée incomparablement plus grande que ces garanties re-
vêtent dans le contexte de crimes internationaux comme
l'annexion, le génocide et autres. Il ne s'agit pas seule-
ment de l'émergence de formes nouvelles de garanties,
mais aussi de l'objet de ces garanties. La question de
l'évaluation du caractère politique et juridique des mesu-
res présentées comme des garanties de non-répétition a
donné lieu à des débats animés au sein de la Commis-
sion. De toute évidence, l'évaluation du caractère politi-
que et juridique des garanties de non-répétition dépend
de l'idée qu'on se fait de l'acte dont il s'agit d'empêcher
la répétition. Les mesures adoptées peuvent être extrê-
mement réactionnaires si elles sont dirigées, par exem-
ple, contre un mouvement de libération nationale : l'af-
faire relative à la révolte des Boxers, mentionnée dans le
rapport {ibid., par. 159), en est un échantillon. Le rapport
abonde en exemples analogues tirés de la pratique colo-
niale de l'ère impérialiste.

37. M. Barsegov appelle l'attention sur le fait qu'en
examinant les garanties de non-répétition de crimes, il
faudra s'intéresser à la pratique qui se dégage des règle-
ments intervenus après les première et seconde guerres
mondiales, lesquels comportaient, à l'endroit des États
coupables de génocide, des garanties comme la privation
de leur souveraineté sur les populations victimes de ce
crime, ou, dans le cas d'un État qui avait commis une
agression, la dépossession d'un territoire de façon à
l'empêcher de s'en servir comme tremplin pour récidi-
ver. Certes, ces exemples concernent des crimes et non
des délits, mais il en est de même de certains des exem-
ples cités dans le rapport. M. Barsegov espère que le
Rapporteur spécial prendra ce commentaire en considé-
ration dans la suite de ses travaux sur ce thème.

38. Enfin, s'agissant de la question de la faute, qui re-
couvre l'intention délibérée et la négligence, et à laquelle
est consacré le chapitre V du rapport, M. Barsegov es-
time, comme le Rapporteur spécial {ibid., par. 164),
qu'elle revêt une importance fondamentale et que la
Commission va devoir s'en occuper dans le cadre de
l'élaboration de la deuxième partie du projet d'articles.
Tôt ou tard, la conception mystique de l'État et la ten-
dance, qui lui est liée, à éluder la question de la faute de-
vront s'effacer devant la question de la place de la faute
dans la responsabilité des États. Le problème, qui pren-
dra une importance particulière lorsque la Commission
passera à l'examen de la responsabilité de crimes comme
le génocide ou l'agression commise par un État, est déjà
essentiel au stade actuel, s'agissant de délits ou de faits
internationalement illicites. Dans le passé, la Commis-
sion a eu tendance à contourner la question, encore qu'il
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semble, suivant l'interprétation du Rapporteur spécial
(ibid., par. 165), qu'elle ait tenu la faute pour la condi-
tion sine qua non de l'illicéité et de la responsabilité. Il
reste qu'aujourd'hui les travaux de la Commission en
sont au point où l'examen de la question de la faute est
devenu indispensable, lorsqu'il s'agit de déterminer de
façon spécifique les conséquences d'un fait internationa-
lement illicite.

39. Pour M. Barsegov, si l'on considère la violation
d'une obligation comme le fondement de la responsabili-
té des États, il se pose certaines questions auxquelles il
faut répondre pour oeuvrer dans le sens du renforcement
de la légalité et de la primauté du droit. En tout état de
cause, les questions soulevées dans le rapport sont trop
graves et emportent des conséquences de trop grande
portée pour qu'on puisse les négliger. Aussi M. Bar-
segov tient-il à souligner la nécessité de procéder à un
examen approfondi du problème de la faute à une future
session.

40. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) sou-
haite clarifier deux points. En ce qui concerne, d'abord,
la satisfaction, dans son deuxième rapport (A/CN.4/425
et Add.l), il fait la distinction entre trois périodes : celle
qui a précédé la première guerre mondiale, celle de
l'entre-deux-guerres et celle qui a suivi la seconde
guerre mondiale. La plupart des exemples de satisfaction
intervenus dans la première de ces périodes y sont con-
damnés comme autant de manifestations de l'arrogance
avec laquelle les pays puissants pouvaient traiter des
pays plus petits ou plus faibles. Pour les deux périodes
ultérieures, où la satisfaction a servi de mode de répara-
tion entre égaux, on se trouve devant une situation tout à
fait différente.

41. Le second point concerne les questions de l'équité
et de la faute. Le Rapporteur spécial a omis de mention-
ner expressément l'équité dans son rapport, parce que
l'expérience prouve que ce genre de référence risque fort
d'être inutile. Il va sans dire, cependant, que l'équité est
implicitement présente dans toutes les règles juridiques
et qu'elle est partie intégrante du droit dont elle constitue
un élément essentiel. Pour ce qui est de la notion de
faute, il voit mal comment invoquer l'équité sans men-
tionner, en même temps, le rôle de la faute, intention dé-
libérée ou négligence, dans la commission de l'acte in-
ternationalement illicite.

42. M. FRANCIS déclare que les critiques ne dimi-
nuent en rien l'excellente qualité du deuxième rapport du
Rapporteur spécial (A/CN.4/425 et Add.l), ni l'insigne
contribution qu'il apporte aux progrès des travaux de la
Commission. Il tient cependant à s'associer aux remar-
ques de M. Njenga (2171e séance) sur la quantité de cita-
tions en français qu'on trouve dans la version ronéotypée
anglaise, particulièrement dans les notes de bas de page.
Les membres de la Commission ne sont pas tous des
maîtres es langues, mais ils tiennent tous à lire et à com-
prendre chaque mot dans les documents dont ils sont sai-
sis.

43. Au sujet du projet d'article 8, M. Francis dit préfé-
rer la variante A pour le paragraphe 1 : elle est plus con-
cise, et elle donne en même temps la notion fondamen-
tale qui sous-tend la disposition. Le membre de phrase
« dans la mesure nécessaire pour rétablir la situation qui
existerait si le fait illicite n'avait pas été commis » appa-

raît particulièrement important si on le rapproche du pa-
ragraphe 2, où la référence au dommage moral lui paraît
superflue puisque cette notion est déjà comprise dans le-
dit membre de phrase du paragraphe 1 (variante A). La
référence au dommage moral, dans le paragraphe 2, de-
vrait disparaître, et la raison devrait en être dûment ex-
pliquée dans le commentaire. M. Francis est entièrement
d'accord avec les membres de la Commission qui ont
émis des doutes sur l'expression « susceptible d'éva-
luation économique », au paragraphe 2.

44. En ce qui concerne le paragraphe 3, M. Francis
note que M. Calero Rodrigues a fait observer
(2169e séance) que la définition de l'indemnisation ne
mentionne que le manque à gagner, mais pas les pertes
découlant du fait internationalement illicite. À ce propos,
le paragraphe 4 se réfère expressément à « tout préjudice
lié à ce fait », et l'on pourrait peut-être fondre les deux
paragraphes, pour couvrir à la fois le manque à gagner et
les pertes.

45. Dans le texte anglais du paragraphe 5, l'expression
contributory négligence est un peu trop technique, selon
M. Francis, et devrait être remplacée par une formule ex-
primant clairement le fait que si l'État lésé a tant soit peu
contribué à la survenance du fait internationalement illi-
cite, l'indemnité à laquelle il peut prétendre sera réduite
d'autant.

46. Pour ce qui est du projet d'article 9, M. Francis
souscrit à l'opinion de M. Barsegov, à savoir que la
question de la date à partir de laquelle courent les inté-
rêts peut être laissée au tribunal arbitral ou, le cas
échéant, aux parties à un règlement bilatéral. La question
des dates n'a pas sa place dans le cadre de l'article.
M. Razafindralambo (ibid.) et d'autres membres de la
Commission ont eu raison d'indiquer, à propos des taux
d'intérêt, qu'il importe de faire preuve de souplesse et de
ne pas imposer des taux d'intérêt qui risquent, dans cer-
tains cas, de se révéler trop onéreux. Il ne devrait être ac-
cordé d'intérêts composés que dans des circonstances
très exceptionnelles.

47. M. Francis estime que le projet d'article 10 appelle
des précisions. Le dommage, en particulier, devrait être
exprimé en termes indiquant qu'il peut porter atteinte à
l'honneur et à la dignité de l'État. Le paragraphe 1 pré-
sente, à juste titre, la satisfaction et les garanties de non-
répétition comme une forme de réparation du dommage
« qui n'est pas susceptible de réparation par la restitution
en nature ou l'indemnisation », mais pour qualifier le
dommage, il faudrait supprimer l'adjectif « moral » dans
l'expression « moral ou juridique ». M. Francis est en fa-
veur de l'article 10 en tant qu'« amortisseur », destiné à
couvrir le préjudice qui ne peut pas être réparé par
l'indemnisation pécuniaire prévue à l'article 8. L'idée
« d'une intention délibérée ou d'une négligence » n'a
pas sa place au paragraphe 2, car c'est le genre de ques-
tion qu'il appartient à l'arbitre ou au conseiller juridique
de trancher, au vu des circonstances de l'espèce.

48. M. Francis approuve le paragraphe 3, de même que
le paragraphe 4, relatif aux exigences humiliantes, car il
tient compte du fait que certains États sont puissants et
d'autres faibles. Il est donc justifié de poser les règles
énoncées au paragraphe 4.

49. Les articles à l'examen portent sur la réparation
dans le cadre de l'application des articles 8 à 15 de la
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première partie du projet. M. Francis songe en particulier
à l'article 8, sur l'attribution à l'État du comportement
de personnes agissant en fait pour son compte, à l'ar-
ticle 9, sur l'attribution à l'État du comportement d'or-
ganes mis à sa disposition par un autre État ou par une
organisation internationale, et à l'article 10, sur l'attri-
bution à l'État du comportement d'organes agissant en
dépassement de leur compétence ou en contradiction
avec les instructions concernant leur activité.

50. En ce qui concerne l'attribution à l'État des actes
de ses fonctionnaires, et plus spécialement de leurs
crimesy il y a lieu de rappeler que le Tribunal militaire
international de Nuremberg a jugé que les crimes de
droit international sont commis par des êtres humains, et
non par des entités abstraites, et que ce n'est qu'en châ-
tiant les auteurs de ces crimes que l'on peut faire respec-
ter les dispositions du droit international. Le projet à
l'examen vise en fait à couvrir aussi bien les délits et
quasi-délits que les crimes de guerre. M. Francis relève
que, dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial
déclare :

Si, dans le cas des personnes morales du droit interne, parler
d'attribution ou d'imputation juridique d'une volonté ou d'un compor-
tement est une simple commodité de langage, s'agissant des États en
tant que personnes internationales, cela semble bien être une erreur et
un pléonasme. [...] (A/CN.4/425 et Add.l, par. 175.)

Et le Rapporteur spécial d'ajouter que l'attribution sera
faite par « le jurisconsulte du ministère des affaires
étrangères ou l'arbitre appelé à trancher la question »,
suivant des critères, des normes et des principes (ibid.,
par. 176). M. Francis est, pour sa part, fermement con-
vaincu que si on laisse l'attribution s'effectuer ainsi, il
en résultera une constellation de décisions contradictoi-
res et disparates.

51. M. Francis souhaite, à ce propos, appeler l'atten-
tion sur la déclaration suivante, faite par M. Ago, ancien
rapporteur spécial :
[...] L'attribution à l'État, sujet de droit international, du comporte-
ment de personnes agissant en fait pour son compte ou sur son instiga-
tion (sans pour cela avoir ni acquérir la qualité d'organes, pas plus de
l'État lui-même que d'une institution officielle distincte affectée à un
service public ou remplissant une fonction publique) est unanimement
soutenue par les auteurs de droit international qui ont traité la
question .

Pour étayer ce point de vue, M. Ago cite nombre
d'auteurs autorisés. De l'avis de M. Francis, le Rappor-
teur spécial devrait reconsidérer, à la lumière de ces re-
marques, les opinions qu'il exprime aux paragraphes 175
et 176 de son deuxième rapport.

52. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) dit que
M. Francis a soulevé la question de l'attribution de la
responsabilité, qui est évidemment une question de droit,
mais les passages du deuxième rapport qu'il a cités
(A/CN.4/425 et Add.l, par. 175 et 176) portent sur l'im-
putation de faits par un arbitre ou un jurisconsulte du mi-
nistère des affaires étrangères. Sur ce dernier point, il
peut y avoir une certaine divergence d'opinion entre le
Rapporteur spécial et M. Ago; en revanche, il n'y en a
aucune sur la question de l'attribution de la responsabili-
té, qui est une question de droit, et non de fait.

53. M. HAYES déclare qu'en ce qui concerne la répa-
ration par équivalent, il convient de partir du principe,
dégagé dans l'affaire de Y Usine de Chorzôw (fond)10,
qu'il faut effacer toutes les conséquences juridiques et
matérielles du fait illicite, de manière à établir ou rétablir
la situation qui existerait si le fait illicite n'avait pas été
commis. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spé-
cial cite un certain nombre de cas concrets qui fournis-
sent de quoi élaborer des règles allant au-delà du prin-
cipe de Chorzôw (A/CN.4/425 et Add.l, par. 28), mais
pas des règles sur des questions précises. M. Hayes est
favorable au développement progressif du droit en géné-
ral et, dans le cas présent, il se voit conforté dans sa po-
sition par le paragraphe 32 du rapport et la présentation
orale du Rapporteur spécial (2168e séance).

54. Le Rapporteur spécial cite des sources qui donnent
bien la conviction que, dans le domaine de l'indem-
nisation, le droit international a subi l'influence du droit
interne au point qu'on y a appliqué des principes calqués
sur les principes ou les règles de droit interne (A/CN.4/
425 et Add.l, par. 27). Comme il l'a fait remarquer dans
sa présentation orale cependant, la question du paiement
effectif de l'indemnité dépend de l'appréciation des faits,
que la question soit réglée par voie d'arbitrage ou par la
voie diplomatique. À ce propos, M. Hayes se demande
quelles sont les matières qui se prêtent à un développe-
ment du droit. Il faut faire la distinction entre ce qui peut
inspirer une règle générale et ce qui est le résultat de
l'évaluation, au regard des circonstances de l'espèce, des
négociateurs ou des arbitres. Cette ligne de démarcation
n'est pas toujours bien respectée dans le projet d'articles.
C'est ainsi que, s'il y a effectivement de bons arguments
en faveur d'une disposition faisant du lucrum cessans un
élément susceptible d'indemnisation, il est par contre
peu judicieux de vouloir régler des détails comme les
taux d'intérêt, les méthodes de calcul des intérêts, ou la
période pendant laquelle les intérêts sont dus.

55. M. Hayes ne voit aucune différence de fond entre
les variantes A et B proposées pour le paragraphe 1 du
projet d'article 8. La variante A est préférable parce
qu'elle est plus directe et plus concise, et parce qu'elle
définit la réparation par équivalent comme procédant de
la restitution en nature et la complétant. Cependant, il
vaudrait mieux indiquer plus clairement que la situation
à instaurer est celle qui existerait si le fait illicite n'avait
pas été commis, et non le statu quo ante. Telle semble
effectivement avoir été l'intention du Rapporteur spécial,
si l'on en juge par l'orientation de ses deux rapports et
par l'emploi, dans le projet, de termes repris de l'affaire
de Y Usine de Chorzôw.

56. L'expression « susceptible d'évaluation économi-
que », au paragraphe 2, laisse M. Hayes quelque peu per-
plexe. On ne voit pas bien comment appliquer ce critère
d'identification, ni à vrai dire ce qu'il signifie, surtout
s'il est sous-entendu que le dommage moral subi par un
ressortissant de l'État lésé est « susceptible d'évaluation
économique », mais que celui subi par l'État ne l'est pas.
Le contenu du paragraphe 2 du projet d'article 10 ainsi
que les passages correspondants du deuxième rapport
(ibid., par. 13 à 17) montrent que le paragraphe 2 de
l'article 8 vise en partie à exclure le dommage moral, su-

9Annuaire... 1971, vol. Il (lre partie), p. 281, doc. A/CN.4/246 et
Add.l à 3, par. \94infme. 10 Voir 2168e séance, note 6.
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bi par l'État, du champ de la réparation par indemnisa-
tion. Le paragraphe 2 de l'article 8 doit donc être libellé
de manière à exprimer directement cette idée. Et si on le
remanie dans ce sens, M. Hayes doute qu'il soit vraiment
nécessaire de conserver la référence au dommage moral
subi par des ressortissants d'un État, dans la mesure où il
va de soi que le dommage causé par le fait illicite à ses
ressortissants est aussi un dommage causé à l'État,
quelle que soit la nature du dommage.

57. Aux yeux de M. Hayes, le paragraphe 3 ne soulève
aucune difficulté quant au fond, et le Rapporteur spécial
a traité la question du lucrum cessans avec une très
grande clairvoyance. Il a montré qu'elle se ramenait à un
problème de causalité. Évidemment, vu sous un angle
différent, c'est un facteur de la fonction de réparation qui
vise à instaurer la situation qui existerait si le fait illicite
n'avait pas été commis, et non le statu quo ante, comme
le Rapporteur spécial le rappelle en renvoyant à l'affaire
de Y Usine de Chorzôw (fond) [ibid., par. 66 in fine].

58. Pour ce qui est des dommages « directs » et « indi-
rects », le rapport cite l'affaire South Porto Rico Sugar
Company (ibid., par. 36) pour souligner que la distinc-
tion entre dommage « direct » et « indirect » est « fré-
quemment illusoire et imaginaire et devrait être exclue
du droit international », ce que M. Hayes trouve tout à
fait convaincant. Aussi approuve-t-il la manière dont le
Rapporteur spécial aborde le problème, sous l'angle de
la causalité, l'élément critique étant l'existence d'une
chaîne causale évidente et sans solution de continuité
entre le fait illicite et le dommage. Le Rapporteur spécial
a bien fait d'éviter de recourir aux facteurs de « normali-
té » et de « prévisibilité » dans la détermination de la
causalité. Ce sont des éléments qu'il convient en effet de
laisser aux négociateurs et aux arbitres, car ils se rappor-
tent à l'évaluation de ce qui constitue un « lien de causa-
lité ininterrompu ».

59. M. Hayes est d'accord avec le Rapporteur spécial
lorsqu'il dit, pour résumer (ibid., par. 42), qu'il doit y
avoir dédommagement intégral pour les préjudices dont
le fait illicite est la cause exclusive, même si ces préjudi-
ces ne sont pas liés audit fait de façon immédiate, et il
approuve donc le paragraphe 4 de l'article 8 quant au
fond, mais il souhaite vivement que sa formulation soit
plus rigoureuse.

60. M. Hayes relève que, dans sa présentation orale, le
Rapporteur spécial a dit que si le fait illicite n'est que
l'une des causes, parmi bien d'autres, d'un préjudice, le
montant payable à titre d'indemnisation doit être réduit
en conséquence, et, dans le rapport, il a démontré qu'il
fallait prévoir une règle en ce sens, en ajoutant (ibid.,
par. 46) qu'il serait vain d'essayer de trouver des critères
pour répartir la responsabilité entre les causes multiples
et évaluer les dommages partiels correspondants. De
même, il a conclu que la négligence de l'Etat lésé qui a
contribué à la survenance du fait, en tant que justifica-
tion d'une réduction de l'indemnité, se range parmi les
cas de multiplicité de causes (ibid., par. 51). M. Hayes
est donc également en faveur du paragraphe 5 de
l'article 8.

61. Enfin, il faut espérer que le Rapporteur spécial en-
visagera d'insérer dans l'article 8 une disposition pré-
voyant expressément qu'un dédommagement intégral est

dû pour le dommage dont le fait illicite est la cause ex-
clusive.

62. Selon M. Hayes, le projet d'article 9 devrait être
supprimé. Il présente un certain rapport avec le paragra-
phe 3 de l'article 8, relatif au manque à gagner, puisque
les intérêts sont la méthode la plus couramment utilisée
pour indemniser ce genre de préjudice. La question de
savoir si les intérêts doivent être compris dans l'in-
demnité — et, dans l'affirmative, entre quelles dates et
à quel taux — et la question du choix entre intérêts
simples et intérêts composés sont de celles qu'il convient
de laisser aux arbitres et aux négociateurs qui cherchent
à dégager les conditions de l'indemnisation à la lumière
de toutes les circonstances de l'espèce. Il serait en consé-
quence mal avisé de vouloir élaborer des règles à cet
égard. En fait, la règle posée au paragraphe 1 de l'arti-
cle 9 est beaucoup trop rigide, et les autres dispositions
de l'article sont de caractère si général qu'elles ne pré-
sentent que peu d'intérêt. Le paragraphe 2 ne fait que
dire que l'indemnisation doit être adéquate, ce qui est
déjà prévu à l'article 8. Les choses seraient évidemment
plus claires à l'article 8 si, comme M. Hayes l'a proposé,
on ajoutait une disposition sur le dédommagement in-
tégral.

63. Pour ce qui est du projet d'article 10, M. Hayes
constate que l'existence de la satisfaction comme mode
de réparation en droit international est attestée par
l'analyse exhaustive de la doctrine, de la jurisprudence et
de la pratique des États à laquelle s'est livré le Rappor-
teur spécial au chapitre III de son rapport. La satisfaction
est le mode de réparation non compensatoire du dom-
mage moral, politique ou juridique subi par un État. Le
Rapporteur spécial énumère un certain nombre de for-
mes de satisfaction (ibid., par. 139) qui, toutes, à une ex-
ception près, visent à réparer une atteinte à la dignité, à
l'honneur ou au prestige de l'État. L'exception est le
paiement d'une somme d'argent supérieure au montant
requis pour réparer le dommage matériel. Cette forme de
satisfaction est à omettre, car elle n'est pas adaptée à la
nature du préjudice et ressemble trop aux dommages-
intérêts punitifs.

64. M. Hayes approuve que l'on qualifie le dommage
comme n'étant « pas susceptible de réparation par la res-
titution en nature ou l'indemnisation », au paragraphe 1
de l'article 10, mais estime qu'il faudrait remplacer
« adéquate » par « appropriée » pour qualifier la « satis-
faction ». Il conviendrait d'autre part de supprimer le
mot « punitifs ». À vrai dire, il serait peut-être préférable
de supprimer totalement la référence aux « dommages-
intérêts symboliques ou punitifs ». Il faudrait aussi indi-
quer clairement que l'énumération des formes de satis-
faction n'est pas exhaustive. D'autre part, les cérémonies
de salut au drapeau ou les missions expiatoires, par
exemple, ne sont apparemment plus des formes valables
de satisfaction dans le monde d'aujourd'hui.

65. M. Hayes hésite pour ce qui est d'introduire la no-
tion d'intention délibérée ou de négligence au paragra-
phe 2, même si le Rapporteur spécial a conclu que la
faute et l'intention délibérée ou la négligence influent
sur les formes et les degrés de la réparation (ibid.,
par. 180), et que la faute a joué un rôle dans ceux de la
satisfaction (ibid., par. 187). La Commission devrait
peut-être revenir sur la question quand elle aura examiné
les dispositions relatives aux conséquences des crimes.
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66. Le paragraphe 4 devrait être supprimé, selon
M. Hayes. Outre qu'il limite le contenu des réclamations
et non des conclusions, il vise des exigences humiliantes,
que l'on a vues disparaître sans regret de la pratique des
États : il faudrait les évoquer dans lé commentaire au
lieu de les mettre en valeur en les mentionnant dans le
texte de l'article, même si c'est pour les rejeter.

La séance est levée à 13 h 5.

2173e SEANCE

Mercredi 13 juin 1990, à 10 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Al-Khasawneh,
M. Arangio-Ruiz, M. Barboza, M. Barsegov,
M. Beesley, M. Bennouna, M. Calero Rodrigues,
M. Diaz Gonzalez, M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga,
M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao,
M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Solari Tudela,
M. Thiam, M. Tomuschat.

Responsabilité des États (suite) [A/CN.4/416 et Add.l1,
A/CN.4/425 et Add.l2, A/CN.4/L.443, sect. C]

[Point 3 de l'ordre du jour]

Deuxième partie du projet d'articles3

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLE 8 (Réparation par équivalent)

ARTICLE 9 (Intérêts) et

1 Réproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (lre partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (lre partie).
3 La première partie du projet d'articles (Origine de la responsabilité

internationale), dont les articles 1 à 35 ont été adoptés en première lec-
ture, figure dans Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 29 et suiv.

Les articles 1 à 5 de la deuxième partie du projet (Contenu, formes
et degrés de la responsabilité internationale), adoptés provisoirement
par la Commission à ses trente-cinquième et trente-septième sessions,
figurent dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 24. Pour le texte
des autres articles de la deuxième partie du projet — articles 6
à 16 —, que la Commission a renvoyés au Comité de rédaction à ses
trente-sixième et trente-septième sessions, ibid., p. 20, note 66. Pour le
texte des nouveaux articles 6 et 7 de la deuxième partie, renvoyés au
Comité de rédaction à la quarante et unième session, voir Annuaire...
1989, vol. II (2e partie), p. 79, par. 229 et 230.

Les articles 1 à 5 et l'annexe de la troisième partie du projet (Mise
en œuvre de la responsabilité internationale et règlement des diffé-
rends) ont été examinés par la Commission à sa trente-huitième ses-
sion et renvoyés au Comité de rédaction. Pour le texte, voir Annuaire...
1986, vol. II (2e partie), p. 37 et 38, note 86.

ARTICLE 10 (Satisfaction et garanties de non-répétition)4

[suite]

1. M. AL-KHASAWNEH dit que le deuxième rapport
du Rapporteur spécial (A/CN.4/425 et Add.l) est non
seulement brillant d'un point de vue théorique, mais est
aussi imprégné de réalisme et d'un solide bon sens. Le
Rapporteur spécial doit en être félicité.

2. Avant d'aborder le fond du rapport, M. Al-
Khasawneh tient à appeler l'attention sur deux défauts
relativement mineurs, auxquels il serait facile de remé-
dier pour améliorer la lisibilité du rapport. Première-
ment, les rectificatifs qui ont été publiés n'ont pas éli-
miné toutes les coquilles qui défiguraient la version
ronéotypée anglaise. Deuxièmement, le Rapporteur spé-
cial cite, dans leur langue originale, des passages relati-
vement longs d'ouvrages en italien, ce qui empêche ceux
qui ne sont pas familiers avec cette langue de compren-
dre certains points importants du rapport.

3. Une remarque d'ordre général s'impose par ailleurs.
Au cours du débat sur le sujet, on a reproché au Rappor-
teur spécial de citer des affaires remontant au XIXe siècle
et au début du XXe siècle, en particulier dans le domaine
de la satisfaction. M. Al-Khasawneh estime, quant à lui,
que cette démarche du Rapporteur spécial est pleinement
justifiée. En effet, citer une affaire dans laquelle des me-
sures abusives ont été imposées à un État petit ou faible
pour obtenir satisfaction n'implique pas que l'on ap-
prouve cette pratique. Par contre, on ne peut étudier con-
venablement la satisfaction et de quelles façons elle peut
faire l'objet d'abus sans un examen minutieux et impar-
tial du passé. Les disparités de puissance entre États de-
meurent une constante des relations internationales, et
c'est à juste titre qu'à la séance précédente M. Bennouna
a dit que, même dans le domaine de l'élaboration de rè-
gles secondaires — qui, selon le Rapporteur spécial, se
prêtent mieux à un développement progressif que les rè-
gles primaires —, l'existence de disparités entre créan-
ciers et débiteurs, grands et petits, faibles et forts, conti-
nuera d'affecter les relations juridiques entre les États.
Ainsi, il nous faut, comme au XIXe siècle, être conscients
de l'incidence des rapports de force. Cependant, l'exis-
tence de ces rapports, pourvu qu'ils n'aient pas un effet
plus direct, n'invalide pas les relations juridiques.

4. Dans son rapport préliminaire (A/CN.4/416 et
Add.l, par. 66), le Rapporteur spécial citait le dictum
bien connu de la CPJI dans l'affaire de Y Usine de
Chorzôw (fond) : « la réparation doit, autant que pos-
sible, effacer toutes les conséquences de l'acte illicite et
rétablir l'état qui aurait vraisemblablement existé si ledit
acte n'avait pas été commis ». Le mot « vraisemblable-
ment » n'est pas sans importance car il établit, sans
doute possible, que l'on se réfère à une situation théori-
que qui n'a jamais existé, mais qui aurait existé s'il n'y
avait pas eu l'acte illicite. Cette définition, retenue par le
Rapporteur spécial, est différente de celle énoncée dans
l'affaire relative au Traité Bryan-Chamorro (ibid.), et se-
lon laquelle la réparation est considérée comme le réta-
blissement du statu quo ante. Dans son rapport prélimi-
naire {ibid., par. 67), le Rapporteur spécial reconnaît que
ces deux définitions n'ont pas la même incidence sur
l'étendue de l'indemnisation, qui fait l'objet du projet

4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2168e séance, par. 2.
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d'article 8 qu'il présente dans son deuxième rapport.
Étant donné cette incidence et l'absence d'une définition
de la restitutio in integrum dans le projet d'article 7, pré-
senté dans le rapport préliminaire, M. Al-Khasawneh
partage les doutes exprimés par M. Graefrath (2168e

séance) au sujet des deux variantes proposées par le Rap-
porteur spécial pour le paragraphe 1 de l'article 8. Il sou-
haiterait à tout le moins que le Rapporteur spécial four-
nisse des explications à cet égard.

5. Dans un registre différent, l'assimilation de la répa-
ration par équivalent à l'indemnisation pécuniaire ap-
pelle une observation. Dans l'affaire des Biens britanni-
ques au Maroc espagnol, l'arbitre a décidé que le
Gouvernement espagnol devrait mettre des locaux à la
disposition du consul britannique à Tétouan pour rem-
placer ceux qui avaient été détruits de façon illicite et
dont ce gouvernement était responsable. Si Christine
Gray y voit un cas de restitution matérielle, pour M. Al-
Khasawneh, il s'agirait plutôt d'une réparation par équi-
valent, quoique de nature non pécuniaire. Si on l'admet,
il pourrait être indûment limitatif de donner à la répara-
tion par équivalent un caractère exclusivement pécu-
niaire.

6. Une troisième observation doit être formulée au su-
jet des conséquences éventuelles sur la réparation par
équivalent de l'idée que la charge imposée à l'État « au-
teur » peut être excessive. Lus en parallèle, les projets
d'articles 7 et 8 donnent l'impression que l'exception
que constitue le caractère excessif de la charge imposée
à l'État auteur est limitée à la restitution en nature ou, à
tout le moins, qu'elle n'est reliée à la réparation par
équivalent que par un lien ténu. Or, il est évident que les
raisons qui ont amené le Rapporteur spécial à introduire
la notion de charge excessive pour l'Etat auteur, en tant
qu'exception à l'obligation de procéder à la restitution
en nature, valent tout autant pour ce qui est de la répara-
tion par équivalent. Un État peut être totalement ruiné
par le poids d'obligations de caractère pécuniaire,
d'autant plus que le projet ne limite pas le dommage à
indemniser en lui appliquant le critère de la cause immé-
diate, et prévoit la possibilité d'accorder des intérêts
composés pour assurer une indemnisation totale. M. Al-
Khasawneh pense donc que si, dans l'esprit du Rappor-
teur spécial, l'exception tenant au caractère excessif de
la charge imposée à l'État auteur doit s'appliquer à la ré-
paration par équivalent, cela doit être précisé clairement.

7. Aux paragraphes 2 à 5 du projet d'article 8, de
même dans le projet d'article 9, M. Al-Khasawneh note
que le Rapporteur spécial énonce, dans le cadre du déve-
loppement progressif du droit, un certain nombre de
règles détaillées sur l'étendue et la détermination de la
réparation par équivalent. Ironiquement, le développe-
ment progressif est ici justifié non par l'absence de juris-
prudence, mais parce que, en dépit de l'abondance de
celle-ci, il est difficile d'en dégager des critères unifor-
mes d'indemnisation. M. Al-Khasawneh estime que la
démarche adoptée par le Rapporteur spécial, en ce qui
concerne la possibilité et l'opportunité d'élaborer des rè-
gles qui vont au-delà du principe dit de « Chorzôw », est
bien équilibrée, et il souscrit pleinement à cette partie du
deuxième rapport (ibid., par. 26 à 33). Rappelant que
M. Graefrath a, au cours du débat, déclaré qu'en ce do-
maine il valait mieux ne pas entrer dans les détails,
M. Al-Khasawneh juge pour sa part plus convaincant ce

qu'a dit M. Graefrath en 1984, dans son cours à
l'Académie de droit international de La Haye, à savoir
que la définition de la réparation, dans l'affaire de
l'Usine de Chorzôw, « est si abstraite et si générale que
tout le monde peut la citer »5, ainsi que cette autre obser-
vation de M. Graefrath :

... il est nécessaire que l'obligation soit s;:rfi«:.rfyi.'Tt «-.Vf-r-.i:- c*
précise. Dans les conditions actuelles d'ext.h-n» •. »:„ ,!.••. J > y ,-i.v .
et de changement rapides des relations internationales, les sphères so-
ciales importantes ne peuvent pas être régies uniquement par des prin-
cipes juridiques généraux, aussi importants soient-ils. Des règles pré-
cises sont nécessaires...

Par ailleurs, le degré de précision des règles à élaborer
est, en dernière analyse, plus une question d'art que de
science. M. Al-Khasawneh pense que le législateur doit
laisser de la latitude au juge, et il estime donc que
l'expression « dommage susceptible d'évaluation écono-
mique », au paragraphe 2 de l'article 8, est raisonnable-
ment précise.

8. M. Al-Khasawneh souligne qu'au paragraphe 3 de
l'article 8 le Rapporteur spécial traite de la question du
lucrum cessons. Même si la doctrine et la pratique sont
largement favorables à l'indemnisation du lucrum ces-
sans, il n'y a pas uniformité à cet égard. Dans deux affai-
res que cite le Rapporteur spécial, l'affaire du « Cana-
da » et l'affaire Lacaze {ibid., par. 66), les tribunaux ont
refusé d'accorder une indemnisation pour la perte des
profits qui auraient pu être réalisés, au motif que ces pro-
fits étaient incertains dans le premier cas, et que le dom-
mage était considéré comme indirect dans le second.
Dans l'affaire Shufeldt (ibid., par. 66), l'arbitre a déclaré
que, pour être indemnisable, le lucrum cessans doit être
le fruit direct du contrat et ne doit être ni trop lointain ni
trop hypothétique. M. Al-Khasawneh pense que c'est là
la solution la plus équitable au problème que pose
l'indemnisation du manque à gagner. La formule retenue
au paragraphe 3 est donc trop large en ce qu'elle prévoit
l'indemnisation de « tout manque à gagner ».

9. Au paragraphe 4, le Rapporteur spécial introduit la
notion de « lien de causalité ininterrompu », et il semble
que ce soit en écho à la formule algébrique de Bollecker-
Stern (ibid., par. 43) qu'il ait adopté cette métaphore au
lieu de recourir à la notion de cause immédiate. M. Al-
Khasawneh n'entend pas se livrer à une analyse de l'idée
de causalité en droit. Il se bornera à souligner que ce
qu'il est nécessaire de formuler, c'est une disposition de
principe qui maintienne le dommage indemnisable dans
des limites raisonnables plutôt qu'une notion philoso-
phique qui est, au mieux, insatisfaisante. Si le Rappor-
teur spécial a absolument raison de dire (ibid., par. 41)
que l'adjectif « immédiate » n'est pas dépourvu d'am-
biguïté, cet adjectif devrait néanmoins donner suffisam-
ment de précision à la règle, qui sera sans aucun doute
interprétée et adaptée aux cas d'espèce par les tribunaux.

10. En ce qui concerne le paragraphe 5, M. Al-
Khasawneh ne voit pas l'intérêt d'inclure — comme le
souhaitait M. Hayes à la séance précédente — une dispo-
sition stipulant qu'en l'absence de causes concomitantes,

5 B. Graefrath, « Responsibility and damages caused: relationship
betvveen responsibility and damages », Recueil des cours de
l'Académie de droit international de La Haye, 1984-11. La Haye,
Nijhoff, 1985, tome 185. p. 69.

6 Ibid., p. 31.



184 Comptes rendus analytiques des séances de Sa quarante-deuxième session

qui pourraient comprendre la négligence de l'État lésé, la
réparation doit être intégrale. Pour M. Al-Khasawneh,
une telle règle peut être déduite des variantes A ou B du
paragraphe 1 ou, à contrario, du paragraphe 5. La règle
de la réduction partielle de l'indemnisation en présence
de causes concomitantes semble bien établie : elle a été
appliquée dans l'affaire du « Wimbledon », jugée par la
CPJI {ibid., par. 50), dans celles du « Costa Rica
Packet » et du Chemin de fer de la baie de Delagoa
{ibid., par. 48), ainsi que dans l'affaire John Cowper
{ibid., par. 49), et il est remarquable que si les publicistes
peuvent n'être pas d'accord sur son origine, tous recon-
naissent son existence.

11. En ce qui concerne le projet d'article 9, il semble à
M. Al-Khasawneh que le paragraphe 2 aille à rencontre
de la tendance dégagée par le Rapporteur spécial. Son
caractère exceptionnellement contraignant et les résultats
inéquitables auxquels il risque d'aboutir sont tels qu'il
conviendrait de le supprimer. De fait, M. Al-Khasawneh
est assez favorable à la suppression de l'ensemble de
l'article 9, estimant que le calcul des intérêts dépend tel-
lement des circonstances de l'affaire qu'il doit être traité
au cas par cas.
12. Pour ce qui est de la satisfaction, on ne saurait
complètement ignorer que, de manière générale, la jus-
tice a un aspect punitif. On a certes souvent dit que les
dommages-intérêts punitifs n'étaient guère compatibles
avec la notion d'égalité souveraine des États et pou-
vaient facilement faire l'objet d'abus, étant donné
l'inégalité qui existe en fait entre les États quant à la
taille et à la puissance, mais M. Al-Khasawneh estime
que ces craintes, bien qu'elles ne soient pas sans fonde-
ment, sont exagérées. Pour ce qui est des abus, on de-
vrait pouvoir les éliminer, ou au moins en réduire la pos-
sibilité en incluant, dans le projet, des garanties
appropriées, et pour ce qui est de l'égalité souveraine, il
ne faut pas oublier que la codification et le développe-
ment progressif du droit international doivent viser à ins-
taurer la primauté du droit dans les relations internatio-
nales. L'argument tendant à opposer la souveraineté à la
justice ne convainc guère M. Al-Khasawneh, et il sous-
crit en grande partie aux observations de Lauterpacht qui
sont reproduites dans le rapport {ibid., note 264). Eagle-
ton, également cité dans le rapport {ibid., note 263), ré-
sume la question avec beaucoup d'éloquence lorsqu'il
déclare :
... le droit international a grandement besoin de telles sanctions. On ne
peut plus prétendre que l'État souverain soit au-dessus du droit, et il
ne semble pas y avoir de raison de ne pas punir un État en cas de com-
portement fautif, conformément à des règles et à des restrictions ap-
propriées.

13. On a fait grand cas de la déclaration du surarbitre
Edwin B. Parker dans l'affaire du « Lusitania », aux ter-
mes de laquelle, « entre nations souveraines, la question
du droit et du pouvoir d'imposer des sanctions, sans li-
mite d'importance, est politique plutôt que juridique »
{ibid., par. 114). M. Al-Khasawneh souscrit à l'inter-
prétation que le Rapporteur spécial donne de l'affaire :
l'arbitre a voulu dire qu'il s'agissait d'une question que
les États devaient régler par les voies diplomatiques or-
dinaires, mais non que l'ensemble de la notion de satis-
faction échappait à la règle de droit. De fait, cette inter-
prétation semble confirmée par d'autres affaires citées
dans le rapport. Ainsi, dans l'affaire Miliani, le tribunal a
déclaré que, « à moins d'en avoir été spécialement char-

gée, une commission internationale ne mesurera sans
doute pas en argent une insulte au drapeau, comme peu-
vent le faire les diplomates » {ibid., note 278).

14. Pour toutes ces raisons, M. Al-Khasawneh pense
que la satisfaction doit avoir sa place dans le projet. Ni le
projet d'article 10 dans son principe, ni l'introduction,
dans le texte, de la notion de négligence ou d'intention
délibérée ne lui posent de difficultés. Néanmoins, dans
l'ensemble, il est d'avis qu'il serait bon de réfléchir en-
core à ces questions et d'attendre que l'on ait abordé
celles des délits et des crimes particulièrement graves.

15. M. BARBOZA tient à adresser au Rapporteur spé-
cial des félicitations, qui ne sont pas de pure forme, pour
la qualité remarquable de son deuxième rapport (A/
CN.4/425 et Add.l), qui traite de manière exhaustive
d'un sujet aussi complexe que fascinant,

16. En ce qui concerne le paragraphe 1 du projet
d'article 8, M. Barboza préfère la variante A, comme la
majorité des membres de la Commission. Il semble que
le Rapporteur spécial ait accepté le principe relatif à la
réparation, qui est énoncé dans l'affaire de VUsine de
Chorzôw (fond)7, ce qu'il n'avait pas fait expressément
dans son rapport préliminaire (A/CN.4/416 et Add.l).
Peut-être voulait-il éviter de se prononcer avant que la
Commission ait débattu de la question. Quoi qu'il en
soit, M. Barboza se félicite que le principe de Chorzôw,
qu'il préfère à la règle du statu quo ante qu'avait retenue
le précédent Rapporteur spécial, soit consacré dans
l'article 8.

17. M. Barboza estime par ailleurs que la variante A
fait partiellement double emploi avec le paragraphe 4 du
projet d'article 7, présenté dans le rapport préliminaire,
qui se lit comme suit : « L'État lésé peut demander en
temps opportun que la [réparation par équivalent] [l'in-
demnisation pécuniaire] soit substituée en tout ou en par-
tie à la restitution en nature... ». Il pense que l'on pour-
rait fondre les deux dispositions, ou incorporer le
paragraphe 4 de l'article 7 à l'article 8 pour aboutir au
texte suivant :

« L'État lésé peut demander en temps opportun à
l'État qui a commis le fait internationalement illicite
que l'indemnisation pécuniaire soit substituée à la res-
titution en nature, dans la mesure nécessaire pour éta-
blir la situation qui existerait si le fait illicite n'avait
pas été commis, à condition que ce choix n'ait pas
pour effet de désavantager injustement l'État qui a
commis le fait internationalement illicite, ou qu'il
n'implique pas la violation d'une obligation découlant
d'une norme impérative du droit international
général. »

M. Barboza fait observer qu'il a supprimé les mots « en
tout ou en partie » qui figurent au paragraphe 4 de
l'article 7, parce que si l'on accepte le principe de
Chorzôw, la restitution en nature équivaut à une restitu-
tion intégrale qui, par définition, ne peut être partielle.
De plus, vu qu'il ne s'agit pas, comme l'a fait observer
M. Graefrath (2168e séance), de rétablir une situation an-
térieure mais bien d'instaurer une situation qui n'a
jamais existé, le verbe « rétablir » a été remplacé par
« établir ».

7 Voir 2168e séance, note 6.
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18. Le paragraphe 2 de l'article 8 ne pose pas de diffi-
culté à M. Barboza : l'expression « susceptible d'éva-
luation économique » reflète, en effet, la jurisprudence et
la pratique internationales. Même si les évaluations éco-
nomiques diffèrent selon les espèces, il n'en demeure
pas moins que, dans toutes les affaires citées, on a tenté
d'évaluer le dommage en termes économiques et jugé
qu'il était « susceptible d'évaluation économique ».
19. Pour ce qui est du paragraphe 3, qui concerne le lu-
crum cessans, l'expression « tout manque à gagner »
semble trop vague à M. Barboza, même si sa portée est
un peu limitée par le paragraphe 4, qui dispose que le
dommage doit être lié au fait internationalement illicite
par un lien de causalité ininterrompu.

20. Au paragraphe 4, qui fait du lien de causalité inin-
terrompu le critère permettant de limiter la portée de
l'évaluation du dommage et du lucrum cessans, le Rap-
porteur spécial suit apparemment la règle appliquée dans
la décision administrative n° II de la Commission mixte
des réclamations germano-américaine en date du 1er no-
vembre 1923 (A/CN.4/425 et Add.l, par. 39), et semble
ainsi, curieusement, ne pas tenir compte de l'opinion fa-
vorable qu'il a exprimé (ibid.) sur le critère de prévisibi-
lité. La notion de prévisibilité est très importante et il
conviendrait de l'introduire dans le texte.

21. M. Barboza se réjouit par ailleurs que le Rappor-
teur spécial n'ait pas retenu le choix entre les méthodes
in abstracto et in concreto pour déterminer le lucrum
cessans, ou la notion d'« entreprise en activité ». Le
principe de Chorzôw est en effet une directive suffisante.
22. Quant au paragraphe 5 de l'article 8, M. Barboza
l'approuve dans sa totalité.

23. En ce qui concerne le projet d'article 9, relatif aux
intérêts dont le Rapporteur spécial déclare qu'ils relèvent
du lucrum cessans (ibid., par. 78), M. Barboza est d'avis
qu'on peut le supprimer, et se contenter d'indiquer, peut-
être à la fin du paragraphe 3 de l'article 8, que des inté-
rêts doivent être payés quand une indemnisation est due
pour la perte d'une somme d'argent. Les tribunaux doi-
vent être libres d'interpréter la règle de l'indemnisation
intégrale dans chaque cas d'espèce et de déterminer les
modalités du calcul des intérêts.
24. Le projet d'article 10, relatif à la satisfaction, est
très important, selon M. Barboza qui appuie en particu-
lier le libellé du début du paragraphe 1, car il pense que
le dommage moral causé à un État se distingue du dom-
mage matériel ou du dommage moral causé aux ressor-
tissants de cet État. Si tel n'était pas le cas, il n'y aurait
aucune raison de prévoir un article relatif à la satisfac-
tion. On parle de dommage « moral » ou « politique »
causé à un État, lorsque c'est sa dignité qui est atteinte.
Il s'agit là d'une notion clef, et la jurisprudence et la pra-
tique diplomatique^ montrent d'ailleurs que le dommage
moral causé à un État n'est pas susceptible d'évaluation
économique.

25. Faisant une observation d'ordre général sur la sa-
tisfaction, M. Barboza se demande si celle-ci a un carac-
tère punitif ou compensatoire. Les deux aspects sont, en
fait, étroitement liés en droit international. La satisfac-
tion comporte toujours un aspect punitif, car il est assu-
rément difficile à un État, qui a commis un fait illicite,
de s'acquitter de certaines obligations, qu'il n'avait pas
estimé, à priori, lui incomber. Mais elle a également un

aspect compensatoire. En fait, ce qui est afflictif pour
l'État auteur est compensatoire pour l'État lésé. Toute-
fois, pour des raisons pragmatiques, M. Barboza préfére-
rait que l'on n'insiste pas trop sur l'aspect punitif.

26. À propos de la deuxième partie du paragraphe 1,
où sont énumérées diverses formes de satisfaction,
M. Barboza fait remarquer que les excuses existent dans
la pratique diplomatique, mais que l'on en trouve peu
d'exemples dans la jurisprudence internationale. D'une
manière générale, les États ne demandent pas « satisfac-
tion ». Il est intéressant de se reporter, à cet égard, à cer-
taines décisions récentes. Par exemple, dans l'affaire des
otages américains en Iran, les États-Unis d'Amérique
n'ont pas demandé d'excuses. Même en remontant plus
loin dans le temps, on voit que la CIJ, dans l'affaire du
Détroit de Corfou, a jugé que la constatation de la Cour,
selon laquelle le Royaume-Uni avait violé la souveraine-
té de la République populaire d'Albanie, constituait par
elle-même une satisfaction appropriée pour l'État lésé8.
Il n'est donc peut-être pas très opportun d'inclure la no-
tion d'excuses dans un projet qui se veut une contribu-
tion au développement progressif du droit international.
Une solution consisterait peut-être à édulcorer la formule
et à parler de « l'expression de regrets ». Cependant,
d'une manière générale, il ne semble pas nécessaire de
prévoir différents degrés de satisfaction. Par ailleurs,
M. Barboza est opposé à l'idée des dommages-intérêts
punitifs.

27. M. Barboza considère le paragraphe 2 de l'arti-
cle 10 comme la plus originale et la plus audacieuse de
toutes les dispositions proposées. Toutefois, en choisis-
sant d'y insérer la notion d'« intention délibérée », le
Rapporteur spécial a pris une décision lourde de consé-
quences. À la lecture du deuxième rapport, il apparaît
(ibid., note 399) qu'il faudrait modifier la première
partie du projet d'articles. Or, il a déjà été difficile
d'arriver à un consensus sur cette première partie, et si
l'on veut introduire la notion de faute, il faudra repartir
sur de nouvelles bases.

28. M. Barboza estime que le paragraphe 3 énonce une
règle qui s'adresse à un tribunal international, et il lui
semble que la disposition aurait sa place à la fin du para-
graphe 1.

29. Enfin, en ce qui concerne le paragraphe 4,
M. Barboza est d'accord avec d'autres membres de la
Commission sur le fait que la notion d'« exigences hu-
miliantes » est trop subjective et devrait être supprimée.

30. M. PELLET, prenant pour la première fois la pa-
role devant la Commission, remercie les membres de
leur accueil chaleureux et rend hommage à la mémoire
de Paul Reuter, à qui il a l'insigne honneur de succéder.

31. Laissant de côté, pour le moment, la question des
intérêts, visée dans le projet d'article 9, M. Pellet souhai-
terait présenter quelques observations sur les projets
d'articles 8 et 10, ce qui l'amènera à faire un certain
nombre de remarques générales concernant la notion
même de réparation.

32. Sans vouloir entrer en détail dans le vaste débat
théorique relatif à la nature de la responsabilité interna-

8 Détroit de Corfou (fond), arrêt du 9 avril 1949, C.I.J. Recueil
1949, p. 4; voir aussi p. 36.
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tionale, M. Pellet ne peut s'empêcher de souligner que
l'approche adoptée par le Rapporteur spécial, tant dans
son rapport préliminaire (A/CN.4/416 et Add.l) que
dans son deuxième rapport (A/CN.4/425 et Add.l), lui
paraît quelque peu ambiguë. Il lui semble en effet que
toute la logique de la première partie du projet d'articles,
qui avait sous-tendu l'approche du Rapporteur spécial
précédent, M. Ago, à laquelle M. Pellet souscrit entière-
ment, reposait sur l'idée que la réparation est l'une des
conséquences de la responsabilité, cette responsabilité
étant engagée par la seule existence d'un fait internatio-
nalement illicite. Autrement dit, la responsabilité existe
dès lors qu'un manquement au droit international peut
être attribué à un État et qu'aucune circonstance excluant
l'illicéité ne peut être retenue. C'est là le premier stade et
c'est aussi l'objet de la première partie du projet.

33. Dans un deuxième temps, et c'est l'objet de la
deuxième partie du projet d'articles, il convient de se de-
mander quelles conséquences produit cette responsabili-
té. L'une de ces conséquences est la réparation qui,
comme l'a fort bien expliqué le Rapporteur spécial dans
son rapport préliminaire, doit être distinguée de cette au-
tre conséquence de la responsabilité qu'est la cessation
du fait illicite, et qui, de l'avis de M. Pellet, devrait aussi
être distinguée des garanties de non-répétition. Ces ga-
ranties de non-répétition devraient faire l'objet d'un ar-
ticle et peut-être même d'une subdivision distincts,
comme le Rapporteur spécial l'a d'ailleurs lui-même
suggéré dans le plan de travail qu'il a présenté à titre
d'essai dans son rapport préliminaire en 1988 (A/CN.4/
416 et Add.l, par. 20). Elles n'ont pas, en effet, pour ob-
jet de réparer, mais d'empêcher la survenance de nou-
veaux faits internationalement illicites ou d'en empêcher
la continuation. Il y aurait donc intérêt à dissocier la
question des garanties de non-répétition et à se demander
si elles sont bien, dans tous les cas, une conséquence de
la responsabilité pour fait internationalement illicite. Les
modes de garanties mériteraient peut-être d'ailleurs un
traitement plus approfondi.

34. Une fois la réparation débarrassée de ces « impure-
tés » que sont la cessation et les garanties de non-
répétition, mais aussi de la sanction — sur laquelle
M. Pellet reviendra plus tard —, il apparaît qu'elle se ra-
mène en fait exclusivement à l'« effacement » des consé-
quences préjudiciables du fait internationalement illicite,
but vers lequel tendent manifestement toutes les formes
de réparation énumérées : restitution en nature, indemni-
sation ou satisfaction. Mais, et c'est là l'ambiguïté à la-
quelle M. Pellet voulait en venir, le Rapporteur spécial
semble parfois faire de la réparation moins l'une des
conséquences de la responsabilité que l'élément central
de celle-ci. D'une part, le Rapporteur spécial considère,
à l'évidence, que la réparation n'est pas seulement desti-
née à « effacer » les conséquences du fait internationale-
ment illicite, mais aussi qu'elle comporte un élément de
sanction, au sens « punitif » du mot. D'autre part, il dis-
tingue les différents modes de réparation, non seulement
en fonction de la forme prise par la réparation, mais aus-
si en fonction de l'objet de celle-ci, c'est-à-dire en fonc-
tion de la nature du préjudice subi. De l'avis de
M. Pellet, l'indemnisation et la satisfaction sont, en fait,
deux formes de réparation par équivalent, destinées l'une
et l'autre à effacer les conséquences dommageables du
fait internationalement illicite lorsque la restitution en

nature est impossible ou insuffisante. L'indemnisation
correspond à la forme pécuniaire de la réparation par
équivalent, et la satisfaction, aux autres formes de répa-
ration non pécuniaire. Si son analyse est correcte, il y a
plusieurs conséquences pratiques.

35. Premièrement, le titre de l'article 8 devrait être non
pas « réparation par équivalent », étant donné que
l'article 10 vise aussi une forme de réparation par équi-
valent, mais plutôt « indemnisation », ce qui correspon-
drait tout à fait au contenu de l'article 8, puisque ce mot
se retrouve — à l'exclusion de tout autre — dans les
deux variantes du paragraphe 1 et aux paragraphes 2
et 3. Deuxièmement, les dommages-intérêts seraient à
rattacher, dans tous les cas, à l'indemnisation, c'est-à-
dire à l'article 8, et non à l'article 10, sur la satisfaction,
puisque l'on raisonnerait uniquement en fonction de la
forme de la réparation.

36. M. Pellet reconnaît que cette approche, qui a sans
doute le mérite de la simplicité, présente un inconvé-
nient. Si, en effet, une indemnité peut parfois être fixée
« objectivement », lorsqu'elle correspond, par exemple,
à la valeur d'un bien, elle peut aussi relever de considé-
rations beaucoup plus « subjectives » s'il s'agit de répa-
rer l'atteinte à l'honneur d'un État ou aux sentiments
d'un individu. Cela dit, si l'on verse une indemnité, c'est
bien que, dans les deux cas, on considère que le dom-
mage est « susceptible d'évaluation économique » : pour
Grotius, l'argent n'est-il pas la mesure de toute chose ?
À cet égard, M. Pellet ne pense pas que la formule pro-
posée au paragraphe 2 de l'article 8 doive être réservée à
la réparation du préjudice matériel, et il ne voit pas très
bien pourquoi les dommages moraux subis par des res-
sortissants d'un État seraient plus — ni d'ailleurs moins
— susceptibles d'évaluation économique que ceux subis
par l'État lui-même.

37. Quoi qu'il en soit, même si l'on suit le raisonne-
ment du Rapporteur spécial, il semble ressortir claire-
ment de son deuxième rapport que l'indemnisation est le
mode de réparation du préjudice matériel, et la satisfac-
tion, le mode de réparation du dommage moral. Dans ce
cas, il faudrait peut-être revoir le libellé de l'article 8 et
surtout celui de l'article 10 pour aller plus nettement
dans ce sens.

38. Ces articles appellent aussi deux autres remarques
importantes. Tout d'abord, M. Pellet ne croit pas que
l'on puisse parler de dommage « juridique ». Tout dom-
mage résultant d'un fait internationalement illicite, dès
lors qu'il y a responsabilité, a forcément une composante
« juridique ». Mais, à partir du moment où il y a répara-
tion, sous quelque forme que ce soit, ce dommage se
trouve ipso facto réparé. Le dommage « juridique », qui
est finalement présent dans tout dommage international,
ne revêt donc aucun caractère autonome et, en tout cas, il
n'y a pas lieu de le mettre particulièrement en relief dans
le projet d'article 10, plutôt que dans le projet d'article 8
ou le projet d'article 7 (Restitution en nature).

39. Deuxièmement, M. Pellet est d'accord avec appa-
remment la plupart des membres de la Commission pour
estimer que l'idée de dommages-intérêts « punitifs »
n'est pas très bienvenue. Certes, toute satisfaction et
même, à vrai dire, toute forme de réparation a un carac-
tère « afflictif », mais ce n'est pas une raison pour em-
ployer un vocabulaire à coloration pénaliste. Même si la
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doctrine anglo-saxonne et de très rares sentences arbitra-
les parlent de punitive damages, la doctrine française est
beaucoup plus réservée sur ce point pour plusieurs rai-
sons, à commencer par le vieil adage selon lequel « le roi
[l'État] ne peut mal faire ». Sans doute, l'État peut-il être
tenu de réparer les conséquences dommageables d'un
fait internationalement illicite, mais c'est là un fait ob-
jectif qui correspond à une nécessité sociale et qui ne re-
pose pas sur un jugement de valeur. Ensuite, pour des
raisons psychologiques, politiques et diplomatiques,
M. Pellet ne croit pas qu'il soit raisonnable d'introduire
ainsi, subrepticement, une véritable révolution dans les
conceptions traditionnelles du droit des gens. Cela dit, il
précise que, contrairement à certains autres membres de
la Commission, il n'est pas opposé par principe à l'idée
que l'État puisse, le cas échéant, faire l'objet de sanc-
tions de type pénal. Mais cela ne relève plus du domaine
de la réparation. L'idée de sanction devrait sans doute
être abordée ailleurs dans le projet d'articles, vraisem-
blablement dans la partie consacrée aux crimes, car une
telle conséquence de la responsabilité internationale de
l'État ne peut évidemment être que très exceptionnelle et
ne peut se produire que dans des cas qui devront être très
soigneusement délimités.

40. M. Pellet n'est pas pour autant insensible à
l'argumentation du Rapporteur spécial qui montre, par
de nombreux exemples, que les dommages-intérêts ver-
sés en réparation du préjudice moral sont extrêmement
variables et peuvent aller du franc symbolique à des
montants très importants, mais il ne pense pas qu'il soit
nécessaire de recourir aux notions de faute ou de sanc-
tion pénale pour expliquer ces variations. Celles-ci tien-
nent plutôt, à son avis, à la gravité du préjudice subi : la
violation anodine d'une règle anodine ne causera évi-
demment pas un dommage aussi grave que le manque-
ment grave à une règle d'importance essentielle. Il y a
bien là une différence de degré, mais elle ne tient pas à
l'importance de la faute; elle tient à l'importance du
dommage subi par l'État lésé. M. Pellet fait d'ailleurs re-
marquer que si l'on admet l'idée, à d'autres égards sé-
duisante, qu'il existe une sorte de continuum de la gravi-
té du délit, qui passe du manquement le plus bénin au
crime, l'une des idées-forces du rapport préliminaire du
Rapporteur spécial, qui lui paraît avoir été endossée par
l'ensemble des membres de la Commission, devra néces-
sairement être abandonnée : il n'y aura plus, en effet,
aucune raison de séparer l'examen des conséquences
découlant d'un délit international de celui des consé-
quences découlant d'un crime international.

41. Parlant ensuite de la mesure de la réparation par in-
demnisation, M. Pellet dit qu'entre les deux variantes
proposées pour le paragraphe 1 de l'article 8, et contrai-
rement à la majorité des membres de la Commission, il
est résolument favorable à la variante B, car l'idée, ex-
primée dans la variante A, que cette indemnisation pour-
rait être calculée en fonction de ce qui est nécessaire
« pour rétablir la situation qui existerait si le fait illicite
n'avait pas été commis » lui paraît incompatible avec la
distinction faite entre la « restitution », qui aboutit à réta-
blir la situation préexistante, et « l'indemnisation », qui
est due précisément lorsque le rétablissement de la situa-
tion préexistante est impossible. Il y a là une antinomie.

42. En revanche, M. Pellet n'est pas choqué par l'idée
développée au paragraphe 4, selon laquelle seule importe

la causalité ininterrompue entre le fait illicite et le préju-
dice. Tout dommage présentant un lien direct ou, mieux,
un lien « transitif » avec le fait internationalement illicite
doit en principe être indemnisé, et, comme le montre le
Rapporteur spécial, cela correspond à la pratique interna-
tionale, même si M. Pellet convient, avec d'autres inter-
venants, qu'il serait sans doute utile d'introduire ici la
notion de prévisibilité en plus de celle de causalité.

43. Un certain nombre d'exemples plus récents que
ceux cités par le Rapporteur spécial, et de nature assez
différente, confirment d'ailleurs que le lucrum cessans
peut aussi être indemnisé s'il existe, avec le fait illicite,
le lien de causalité mentionné aux paragraphes 3 et 4 de
l'article 8. À cet égard, M. Pellet regrette que le
deuxième rapport évoque surtout les problèmes tradi-
tionnels découlant de l'atteinte portée aux biens des per-
sonnes privées. Il faut se garder d'avoir une vision trop
restrictive de la notion de lucrum cessans. Prenant le cas
des raids que l'Afrique du Sud perpétrait naguère contre
ses voisins, qui ont été condamnés par le Conseil de
sécurité et l'Assemblée générale de l'Organisation des
Nations Unies, M. Pellet note que ce pays était juridi-
quement tenu de réparer les conséquences domma-
geables de ces raids et d'indemniser les pays voisins,
non seulement pour les pertes de vies humaines, mais
aussi pour les récoltes perdues et le préjudice, même à
long terme, causé à leur économie. Il s'agit bien là aussi
de lucrum cessans. Le lucrum cessans semble également
couvert par les termes du paragraphe 292, al. 13 et 14, de
l'arrêt rendu le 27 juin 1986 par la CIJ dans l'affaire des
Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et
contre celui-ci9.

44. Mais, d'une manière générale, M. Pellet est
d'accord avec les analyses du Rapporteur spécial sur le
problème de la causalité et du lucrum cessans et, sous ré-
serve peut-être de modifications rédactionnelles mineu-
res, il appuie les paragraphes 3 et 4 de l'article 8. La ré-
férence à l'équité, que M. Bennouna a proposé d'ajouter
(2172e séance), n'est peut-être pas très utile, car c'est
une notion qui a fait la preuve de son efficacité toute re-
lative, notamment dans le domaine du droit de la mer.

45. M. Pellet reste cependant perplexe sur un point, qui
concerne les dommages causés aux particuliers. Sans
s'apesantir sur des problèmes de terminologie (plutôt
que de dommages « indirects », il aurait peut-être fallu
parler de dommages « médiats » par opposition aux
dommages immédiats causés à l'État lui-même), il re-
grette qu'il n'ait été fait mention ni dans l'article 8 — ce
qui est normal —, ni dans le rapport — ce qui l'est
moins — du mécanisme de la protection diplomatique.
Même si la question relève en apparence des procédures
et si elle doit être abordée dans le cadre de la troisième
partie du projet, ce mécanisme a tout de même des effets
directs sur les problèmes à l'examen. Chacun sait que,
pour reprendre la célèbre formule de la CPJI dans
l'affaire des Concessions Mavrommatis en Palestine :

... En prenant fait et cause pour l'un des siens, en mettant en mouve-
ment, en sa faveur, l'action diplomatique ou l'action judiciaire inter-
nationale, cet État fait, à vrai dire, valoir son droit propre, le droit qu'il

9 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-
ci (Nicaragua c. États-Unis d'Amérique) [fond, arrêt], CIJ. Recueil
1986, p. 14; voir aussi p. 149.
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a de faire respecter, en la personne de ses ressortissants, le droit inter-
national10.

Cette formule repose sur une fiction juridique déjà con-
testable en soi, mais qui devient inacceptable sur un as-
pect au moins des questions à l'examen : en effet, dans
la pratique, le montant de l'indemnité due à l'État pour
les dommages causés aux particuliers est toujours calcu-
lé en fonction du préjudice subi par ceux-ci. Le para-
graphe 2 de l'article 8, présenté par le Rapporteur spé-
cial, fait une allusion très indirecte aux dommages subis
par les particuliers, mais M. Pellet se demande s'il ne se-
rait pas indispensable d'aborder de front la question et de
prendre nettement position sur le problème de l'in-
demnisation due en cas de préjudice « médiat » causé
aux particuliers : doit-elle ou non être calculée en fonc-
tion du dommage subi par le particulier ou en fonction
du dommage subi par l'État lésé lui-même ? Les deux
choses sont loin de se confondre dans tous les cas et il
faudrait trancher. On ne peut y parvenir si l'on fait l'im-
passe sur le problème de la protection diplomatique qui,
dans une large mesure, est d'ailleurs symétrique de celui
de l'attribution, visé dans la première partie du projet.

46. Par ailleurs, M. Pellet comprend mal pourquoi,
dans les deux variantes du paragraphe 1 de l'article 8, le
Rapporteur spécial a choisi ce que l'on pourrait appeler
une formulation « active » : « L'État lésé est fondé à exi-
ger... », « a le droit d'exiger... ». En fait, cela lui paraît
empiéter sur les questions de procédure qui doivent faire
l'objet de la troisième partie, et il serait, à son avis, pré-
férable d'adopter une formule passive du type « l'État
qui a commis un fait internationalement illicite est tenu
de verser une indemnité... ». C'est d'ailleurs cette tour-
nure de phrase qui est retenue dans le projet d'article 10,
ce qui correspond à la position qu'avait prise le Rappor-
teur spécial lui-même à la session précédente, lors de
l'examen du projet d'article 6 (Cessation d'un fait inter-
nationalement illicite à caractère continu), présenté dans
son rapport préliminaire.

47. Enfin, M. Pellet est en plein accord avec l'idée ex-
primée dans le paragraphe 4 du projet d'article 10, qui
lui paraît constituer une garantie nécessaire — et peut-
être insuffisante — à donner aux États faibles contre les
exigences abusives des États forts. Peut-être ce paragra-
phe devrait-il être renforcé et dissocié du reste de
l'article.

48. M. THIAM tient tout d'abord à remercier le Rap-
porteur spécial pour son deuxième rapport (A/CN.4/425
et Add.l), dans lequel faits, événements, décisions juris-
prudentielles et controverses doctrinales sur la responsa-
bilité des États sont exposés avec une maîtrise excep-
tionnelle.

49. M. Thiam déclare d'emblée souscrire aux grandes
lignes du rapport. Les solutions qui y sont proposées et
qui trouvent leur concrétisation dans les projets d'arti-
cles 8, 9 et 10 sont l'expression de principes généraux du
droit international, formulés à maintes reprises par les
tribunaux internationaux. Il s'agit, premièrement, du
principe selon lequel tout fait internationalement illicite
emporte obligation de réparer; deuxièmement, du prin-
cipe selon lequel la réparation doit tendre à réparer tou-

10 Concessions Mavrommatis en Palestine, arrêt n° 2 du 30 août
1924, C.PJ.L, série A, n° 2, p. 12.

tes les conséquences du fait illicite de manière à rétablir
la situation qui aurait existé si le fait illicite n'avait pas
été commis; et troisièmement, du principe selon lequel,
faute de pouvoir rétablir cette situation, il conviendrait
de recourir à la compensation, ou plus précisément à
l'indemnisation. M. Thiam ne s'attardera pas sur ce
mode subsidiaire de réparation qu'est l'indemnisation,
bien qu'il soit le plus courant et qu'il repose sur le prin-
cipe de la réparation intégrale ou partielle du préjudice,
selon que le fait illicite est ou non la cause exclusive du
dommage.

50. M. Thiam note que le Rapporteur spécial a analysé
les conditions de la réparation, à savoir le lien de causali-
té qui doit exister entre le fait illicite et le dommage, en
insistant plus particulièrement sur le cas où le lien de
causalité se situe dans une chaîne d'événements parmi
lesquels le fait illicite peut apparaître ou non comme le
fait ayant provoqué seul le résultat dommageable. Il a
étudié ensuite la notion de réparation elle-même —
c'est-à-dire les éléments qui la constituent — en faisant
observer que la réparation étant censée couvrir l'en-
semble du préjudice, il doit être tenu compte non seule-
ment du damnum emergens, mais aussi du lucrum ces-
sans; puis il a examiné la question des intérêts, et
notamment celle des intérêts composés. À ce propos,
ML Thiam avoue nourrir des doutes quant à la nécessité
d'accorder des intérêts composés dans tous les cas. En
effet, l'attribution d'intérêts composés repose sur la pré-
somption, optimiste, que le bénéficiaire de la réparation
aurait géré en bon père de famille le capital qui lui a été
versé. Cela ne semble pas aller de soi. À l'instar de la so-
ciété des hommes, la société des États compte des prodi-
gues. M. Thiam ne s'arrêtera pas à ces considérations.

51. En revanche, M. Thiam souhaite s'attarder sur la
question du préjudice moral subi directement par l'État,
à l'exclusion du préjudice subi par les particuliers, et sur
ce mode spécifique de réparation qu'est la satisfaction.
La satisfaction est certainement une des constructions les
plus originales du droit de la responsabilité internatio-
nale, et surtout une des mieux adaptées à la nature des
sujets de droit en cause en l'occurrence, les États. La ré-
paration du dommage moral a suscité à travers les âges
force controverses, s'articulant autour des critiques por-
tées à l'endroit de ceux qui recherchaient l'apaisement
de leur douleur morale dans la quête d'une somme
d'argent. Finalement, de dommages-intérêts symboli-
ques, on est passé à l'attribution de sommes d'argent de
plus en plus importantes pour réparer la douleur morale.

52. M. Thiam estime que la réparation du préjudice
moral subi par l'État pose des problèmes encore plus
complexes que celle du préjudice moral subi par les par-
ticuliers. En effet, les États ne connaissent évidemment
pas le sentiment d'affection : ce sont des entités froides,
animées par la seule volonté de puissance, dont l'action
est uniquement guidée par la raison d'État. En revanche,
il existe un type de sentiment propre à la nature de l'État
et que le Rapporteur spécial rappelle à plusieurs repri-
ses : le sentiment de l'honneur, de la dignité et du pres-
tige de l'État.

53. Il semble cependant à M. Thiam que ces trois no-
tions ne se situent pas à un même niveau dans l'échelle
des valeurs. Le prestige est lié à l'idée de grandeur, qui
est moins essentielle que la notion d'honneur, et surtout
que la notion de dignité. Le prestige est lié à la puissance
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de l'État. Autrefois, il se mesurait en termes de con-
quête. De nos jours, il est vrai, ce n'est plus le cas. Le
rayonnement d'un État est fondé non plus sur sa puis-
sance, mais sur son attachement à des valeurs comme la
justice, la paix, les principes de la Charte des Nations
Unies. Plus un État est attaché à ces valeurs, plus il
exerce une influence dans le monde. Cela ne signifie pas
pour autant que la notion de prestige dans son sens an-
cien soit complètement éclipsée. Elle conserve encore
son sens premier.

54. Il en va, en revanche, différemment de la dignité et
de l'honneur, selon M. Thiam. Tout État, petit ou grand,
riche ou pauvre, a besoin de dignité et d'honneur. Ce
sont des valeurs intangibles qui font partie de la nature
de l'État, quelles que soient d'ailleurs les péripéties et
les épreuves que ce dernier rencontre sur le chemin de
l'histoire. Dès lors, le problème de la réparation du pré-
judice moral subi par l'État par suite d'une atteinte à sa
dignité ou à son honneur devient extrêmement délicat. Il
fut un temps, heureusement révolu, où l'atteinte à ces va-
leurs se réparait par la guerre : c'était à l'époque où
l'État se confondait avec la personne du souverain et où
ces notions étaient des valeurs de chevalerie. Dans un
certain sens, elles le sont toujours, puisque chaque État
ressent toute atteinte à ces valeurs comme une offense.
Et c'est là qu'entre en jeu la réparation de l'offense.
Malgré une évolution des moeurs et un certain esprit de
marchandage qui caractérisent l'époque actuelle, la répa-
ration du préjudice moral subi par l'État ne peut connaî-
tre la même évolution que la réparation du préjudice mo-
ral subi par les particuliers, préjudice qui tend de plus en
plus à être réparé par le versement de dommages-intérêts
de plus en plus élevés. Elle est plus complexe. À cet
égard, M. Thiam ne pense pas vraiment que l'adage de
Grotius, cité par M. Pellet, soit valable dans ce domaine
aussi. Il n'est pas sûr qu'il soit possible de réduire la ré-
paration pour atteinte à l'honneur ou à la dignité d'un
État au simple versement d'une somme d'argent. C'est
ici qu'intervient la satisfaction.

55. M. Thiam pense que le droit interne est bien armé
lorsqu'il s'agit de réparer un préjudice moral, et notam-
ment un préjudice moral causé par une atteinte à
l'honneur ou un manquement au respect des individus.
Pour réprimer l'injure ou la diffamation, deux voies sont
ouvertes par le droit : la voie civile de la réparation et la
voie pénale de la répression, les deux pouvant d'ailleurs
être liées sur le plan de la procédure, et l'auteur pouvant
se voir imposer en même temps réparation et sanction
pénale. C'est ce qui se passe généralement dans le cas
des délits de presse. Le droit international est beaucoup
moins bien armé pour réprimer ces atteintes. Il est im-
possible de transposer aux États la sanction pénale, telle
qu'elle est applicable aux individus. C'est pourquoi le
Rapporteur spécial, qui en est bien conscient, emploie
l'expression « dommages-intérêts punitifs », critiquée
par d'aucuns à propos de la satisfaction. De l'avis de
M. Thiam, la satisfaction est cependant la solution la
mieux adaptée en l'espèce. Par sa nature hybride, elle
participe à la fois de la réparation et de la sanction : elle
participe de la réparation lorsqu'elle consiste en
l'attribution d'une somme d'argent symbolique ou d'un
montant limité; et elle revêt le caractère de sanction, en
quelque sorte pénale ou afflictive, lorsqu'elle sert, à titre
de complément, à réparer un dommage matériel. Cepen-

dant, lorsqu'elle comporte des dommages-intérêts élevés
qui dépassent les capacités et les moyens des États, elle
ne remplit plus son rôle.

56. Mais, d'un autre côté, M. Thiam ne croit pas que la
satisfaction, en tant que sanction pénale, puisse aller au-
delà, par exemple, des excuses ou des regrets. Les excu-
ses ne sont pas dépassées : même si elles ne sont pas
courantes dans la pratique judiciaire ou arbitrale en ma-
tière de règlement pacifique des différends, elles le sont
dans la pratique diplomatique. Récemment, Israël a pré-
senté des excuses, en précisant qu'il s'agissait d'une
forme de réparation, lorsqu'il s'est emparé de la per-
sonne d'Eichman, et de même la France a présenté des
excuses dans l'affaire du « Rainbow Warrior » (voir
A/CN.4/425 et Add.l, par. 134). M. Thiam convient
avec le Rapporteur spécial que la satisfaction, dans la
mesure où elle sert à combler les insuffisances de la ré-
paration, est une forme de sanction qui, sans être la sanc-
tion pénale traditionnelle, est néanmoins une forme de
contrition que l'État s'impose à lui-même, ou que les tri-
bunaux lui imposent. Mais la satisfaction ne saurait être
assimilée à des « dommages-intérêts punitifs ».

57. D'autre part, la satisfaction semble être le mode de
réparation indiqué en cas de délit international, mais nul-
lement en cas de crime international, infraction d'une
gravité particulière qui appelle une sanction particulière.
M. Thiam ne croit pas, malgré l'existence de l'article 19
de la première partie du projet d'articles, où il est ques-
tion de crimes internationaux commis par les États, qu'il
faille chercher à attribuer une responsabilité pénale à
l'Étàf. Dans le cas de crimes internationaux du genre de
ceux énumérés dans ledit article, il n'est plus possible de
parler de satisfaction; II faut rechercher, au-delà de la
responsabilité de l'État, la responsabilité pénale de
l'individu. En effet, il est évident que la responsabilité
pénale ne peut être attribuée qu'à un individu et qu'elle
ne peut l'être à un État, et que si un individu se sert des
moyens que lui donne l'État parce qu'il agit en son nom
en tant que représentant ou agent, c'est la responsabilité
pénale de cet individu qu'il faut chercher à établir, et non
celle de l'État.

58. La notion de faute est indissociable de celles de
crime de l'État et de responsabilité des États. Le Rappor-
teur spécial a évoqué la question en considérant qu'elle
n'est abordée qu'implicitement dans la première partie
du projet. M. Thiam ne partage pas cette façon de voir.
La faute est un élément du fait internationalement illi-
cite : il est impossible de faire la distinction entre le fait
internationalement illicite, d'une part, et la faute, de
l'autre. Toute faute est nécessairement un manquement à
une obligation internationale. Elle peut être plus ou
moins grave; mais elle influe en tout état de cause sur le
mode de réparation.

59. Passant aux projets d'articles proposés, M. Thiam
déclare partager nombre des objections soulevées à leur
sujet par certains membres de la Commission. Il est frap-
pé par un certain déséquilibre entre la teneur du rapport
lui-même et celle des projets d'articles. Cela ne signifie
pas pour autant qu'il souhaite introduire beaucoup de no-
tions dans le texte des articles. En matière de codifica-
tion, et surtout dans le domaine de la responsabilité des
États, la Commission devrait se borner à affirmer des
principes généraux, sous forme de maximes, de formules
synthétiques, brèves. Le reste appartient à la doctrine et à
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la jurisprudence. C'est ainsi que M. Thiam ne croit pas
qu'il soit absolument nécessaire de préciser, dans le pro-
jet d'article 8, que, pour que la responsabilité soit enga-
gée, un lien de causalité doit exister entre le fait illicite et
le dommage : c'est l'évidence même. Il en est de même
pour la notion de prévisibilité. Il en est de même égale-
ment pour la notion de lucrum cessans : il suffit de poser
le principe de la réparation intégrale, celle-ci couvrant
tant le damnum emergens que le lucrum cessans. À la ri-
gueur, il serait possible d'analyser chaque notion dans le
détail dans le commentaire, qui sert du reste à cela. Aus-
si M. Thiam préfère-t-il la variante A à la variante B du
paragraphe 1 de l'article 8, et convient-il avec M. Pellet
qu'il serait préférable d'inverser la proposition en utili-
sant la forme passive.

60. Pour ce qui est du projet d'article 9, consacré aux
intérêts, M. Thiam est favorable à sa suppression.

61. En revanche, il pense qu'une disposition sur la sa-
tisfaction s'impose absolument. M. Thiam approuve
donc le projet d'article 10, tout en estimant qu'il faut
éviter de s'y référer à la notion de « dommages-intérêts
punitifs ». Il convient cependant qu'il importe d'y préci-
ser que la satisfaction ne doit pas comporter d'exigences
humiliantes. De fait, la satisfaction cesserait de jouer un
rôle apaisant dans les conflits internationaux si elle était
assortie de conditions financières ou morales excessives.

62. M. BEESLEY juge que le Rapporteur spécial a
parfaitement choisi les précédents auxquels il se réfère
dans la longue étude que constitue son deuxième rapport
(A/CN.4/425 et Add.l) : il a pris soin de faire une dis-
tinction très claire entre la pratique des États d'avant la
première guerre mondiale, celle de l'entre-deux-guerres
et celle qui est postérieure à la seconde guerre mondiale.
S'il a cité aussi la très ancienne affaire de la révolte des
Boxers, ce n'était pas dans l'intention de donner un
exemple à suivre : il a ostensiblement pris ses distances
par rapport aux circonstances qui ont donné lieu à cette
affaire.

63. On voit bien là le problème fondamental auquel se
heurte la Commission : il est difficile de recenser la pra-
tique actuelle des États, surtout qu'elle n'est pas systé-
matiquement consacrée dans des sentences arbitrales et
que de nombreuses affaires se résolvent à l'amiable. La
Commission risque de s'enliser dans la jurisprudence du
passé, alors qu'elle a pour mandat de codifier pour
l'avenir, non pas forcément dans un sens idéaliste, mais
dans celui de l'évolution réelle du monde contemporain.

64. Abordant les projets d'articles 8 à 10, présentés par
le Rapporteur spécial, M. Beesley se déclare d'accord
avec leur orientation générale. En ce qui concerne
d'abord l'article 8, la variante A proposée pour le para-
graphe 1 lui semble assez peu heureuse, en anglais en
tout cas. Elle contient une contradiction, puisqu'il y est
dit, d'une part, qu'il peut y avoir un « dommage non
couvert par la restitution en nature » et, d'autre part, que
l'indemnisation peut « rétablir la situation qui existerait
si le fait illicite n'avait pas été commis ». La variante B
est bien meilleure, malgré les réticences qu'inspire, pour
les mêmes raisons, le membre de phrase « la situation...
n'est pas rétablie par la restitution en nature ». Elle est
plus proche du sens commun et a un aspect pratique que
n'offre pas l'autre variante. Quant au fait qu'elle soit li-
bellée à la forme passive ou active, cela n'a finalement

guère d'importance. La Commission doit veiller à ne pas
recourir à l'indemnisation pécuniaire en lieu et place de
quelque chose qui ne se prête peut-être pas à une répara-
tion strictement pécuniaire.

65. M. Beesley note qu'au paragraphe 2 de l'article 8
l'expression « tout dommage susceptible d'évaluation
économique » a suscité beaucoup de commentaires. Ce-
pendant, si critiquable qu'elle soit, elle semble pour
l'instant impossible à remplacer. D'autre part, l'ex-
pression « dommage moral » est également assez floue
et, telle qu'elle se présente dans cette disposition, pour-
rait désigner à peu près n'importe quoi. Or, il faut sans
doute entendre ici que le dommage moral est tout dom-
mage qui ne peut faire l'objet d'une indemnisation pécu-
niaire.

66. Le paragraphe 3 porte sur le manque à gagner dé-
coulant du fait internationalement illicite. M. Beesley
trouve inutile de réserver une disposition distincte pour
ce cas particulier, dont il vaudrait mieux prévoir l'éven-
tualité dans le paragraphe 4, le passage pertinent pouvant
alors se lire comme suit : « ... le dommage, y compris le
manque à gagner et la perte d'autres avantages, décou-
lant d'un fait internationalement illicite... ». La référence
aux « avantages » élargirait encore la notion de manque
à gagner, car les profits tirés d'une activité ne sont pas
forcément pécuniaires.

67. Le paragraphe 4 soulève la question de la causalité.
La Commission devra sans doute y réfléchir davantage,
quitte à reformuler entièrement cette disposition. Le
terme « ininterrompu » doit être précisé, éventuellement
dans le commentaire. On peut, en effet, imaginer des cas
d'interruption momentanée qui laissent le lien de causa-
lité indubitablement intact. De toute manière, l'approche
axée sur le « lien de causalité » est très certainement pré-
férable à celle qui se fonde sur l'opposition entre le dom-
mage direct et le dommage indirect.

68. Le paragraphe 5 aborde le problème de la « négli-
gence » et donc, indirectement, celui de la faute et de la
responsabilité. Pour M. Beesley, ces questions relèvent
apparemment du domaine du délit ou du quasi-délit, qui
se rattache plutôt au sujet intitulé « Responsabilité inter-
nationale pour les conséquences préjudiciables découlant
d'activités qui ne sont pas interdites par le droit inter-
national ». Il faudrait de toute manière être d'autant plus
précis que les situations que l'on vise peuvent être des
plus diverses. Ainsi, peut-on accuser de négligence l'État
qui subit une attaque surprise, sous prétexte que ses gar-
des frontière ont laissé passer les assaillants ?

69. Le projet d'article 9, relatif aux intérêts, ne soulève
aucune difficulté particulière aux yeux de M. Beesley.
Peut-être, cependant, la question des intérêts composés
serait-elle mieux à sa place dans le commentaire. Mais le
Rapporteur spécial a bien fait d'attirer l'attention de la
Commission sur ces points techniques, l'obligeant ainsi
à y consacrer sa réflexion.

70. Certains membres de la Commission se sont pro-
noncés contre la notion de « dommages-intérêts puni-
tifs », qui fait l'objet du paragraphe 1 du projet d'arti-
cle 10, relatif à la satisfaction et aux garanties de
non-répétition. M. Beesley pense qu'il faut quand même
prévoir cette forme de dommages-intérêts, même si l'on
pénètre ainsi dans le domaine du droit pénal. Le projet
d'article vise, en effet, des cas qui peuvent être extrême-
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ment graves et moralement indéfendables. Dans une af-
faire toute récente qui a entraîné mort d'homme, à savoir
l'affaire du « Rainbow Warrior » (ibid., par. 134), on a
vu un tribunal imposer une réparation de ce type, ce qui
a paru parfaitement approprié.

71. Selon M. Beesley, les formes de satisfaction ne de-
vraient peut-être pas être fonction .de l'importance du
dommage comme le prévoit le paragraphe 2. Le Rappor-
teur spécial aura certainement des choses à dire sur ce
point, qui a soulevé beaucoup de commentaires. D'autre
part, le « degré d'une intention délibérée », dont il est
question dans le même paragraphe, renvoie encore une
fois à la notion de faute et de responsabilité de l'État. Il
faut donc être extrêmement prudent.

72. Comme il est dit au paragraphe 3, la constatation
de l'illicéité du fait par un tribunal international compé-
tent peut effectivement constituer une forme de satisfac-
tion. Les cas sont peut-être peu nombreux, mais cela
n'enlève rien à la réalité de la chose. Est-il cependant né-
cessaire d'en faire une disposition distincte ? Ce cas par-
ticulier pourrait fort bien être, lui aussi, traité dans le
commentaire.

73. Nul n'est en faveur d'« exigences humiliantes pour
l'État qui a commis le fait illicite », comme stipulé au
paragraphe 4. Celui-ci renvoie à la notion d'excuses dont
il est déjà question au paragraphe 1. M. Beesley illustre
ce point de vue par plusieurs exemples montrant que
cette forme de satisfaction n'est pas totalement dépassée
dans le monde contemporain et qu'il ne faut pas l'ex-
clure complètement. Il fait allusion à plusieurs cas ré-
cents, en Asie et en Europe de l'Est, où des excuses ont
été jugées tout à fait appropriées. Il songe aussi à une sé-
rie de cas au Moyen-Orient, où des excuses ont été récla-
mées mais n'ont pas été présentées, ce qui montre bien
qu'elles ont gardé toute leur pertinence dans les relations
entre États. On pourrait dire encore que, par son attitude
actuelle, l'Afrique du Sud exprime certains regrets,
comme si elle reconnaissait ses fautes. On pourrait aussi
évoquer les excuses officielles présentées par un État
pour la destruction d'un avion de ligne dans le golfe Per-
sique. Enfin, M. Beesley rappelle une affaire mineure,
mais qui lui semble exemplaire : lors d'une visite du
chef du Gouvernement soviétique au Canada, un dés-
équilibré s'est précipité sur l'hôte officiel et, dans la
bousculade, a déchiré son pardessus. Le Gouvernement
canadien a jugé convenable de présenter des excuses,
lesquelles ont été acceptées. À cette forme de satisfac-
tion s'est évidemment ajoutée la restitution en nature :
un manteau neuf.

74. En conclusion, M. Beesley conseille à la Commis-
sion de ne pas rejeter trop vite les exemples du passé
sous prétexte qu'il lui faut préparer l'avenir. Contraire-
ment à d'autres membres, il n'estime pas qu'il y a dé-
séquilibre entre l'ampleur des analyses du Rapporteur
spécial — qui révèlent son érudition — et les projets
d'articles qu'il a présentés. Au contraire, le Rapporteur
spécial a su faire précisément le point sur les questions
soulevées par la responsabilité des États et appeler
l'attention de la Commission sur le vif du sujet.

75. Pour M. ROUCOUNAS, la réparation est le point
d'application de la responsabilité internationale sur le
plan concret. Elle atteste, beaucoup plus que l'attribution
de responsabilité, l'efficacité du système et la manière

dont les États entendent effacer les conséquences d'un
acte internationalement illicite. Un élément politique ma-
jeur avait longtemps brouillé la voie et maintenu dans
une certaine mesure la réparation, comme la responsabi-
lité internationale elle-même, dans le champ d'une con-
ception du droit international à présent dépassée. Le pro-
jet auquel travaille la Commission porte sur le présent et
sur l'avenir, et c'est bien ainsi que le conçoivent le Rap-
porteur spécial et la Commission.

76. Malgré ce que dit le Rapporteur spécial au paragra-
phe 140 de son deuxième rapport (A/CN.4/425 et
Add.l), le tri reste à faire entre réparation et satisfaction,
d'une part, et mesures à caractère punitif et pseudo-
punitif, d'autre part. Ces dernières n'ont pas leur place
dans les mécanismes juridiques internationaux dont la
Commission s'occupe. Ainsi, l'affaire Tellini {ibid.,
par. 124) ne peut être comprise que comme un exemple
de l'arrogance dont certains pays puissants ont pu faire
preuve aux dépens de pays plus petits.

77. M. Roucounas ajoute que la documentation réunie
par le Rapporteur spécial appelle une remarque. D'après
la pratique arbitrale recensée, l'éventail des applications
du droit de la réparation penche évidemment, selon les
époques, vers tel ou tel aspect de la responsabilité inter-
nationale : dommages physiques causés aux ressortis-
sants d'un État, investissements, etc. Dans la généralisa-
tion à laquelle elle doit procéder, afin d'avoir une vue
d'ensemble de la pratique internationale, la Commission
s'appuie nécessairement sur les matériaux que lui ap-
porte le Rapporteur spécial. Celui-ci doit donc éviter de
trop incliner vers les solutions retenues dans un domaine
plutôt que dans un autre, qui ne s'est peut-être pas prêté
à l'élaboration d'une véritable jurisprudence, mais que la
Commission doit aussi prendre en considération.

78. Les projets d'articles présentés par le Rapporteur
spécial règlent la question du dommage dans le domaine
de la responsabilité des États. Le lien entre la première
partie du projet, intitulée « Origine de la responsabilité
internationale », et la deuxième partie, intitulée « Conte-
nu, formes et degrés de la responsabilité internationale »,
est sans doute aussi solide qu'il paraît l'être, mais le fait
que la violation d'une norme internationale emporte au-
tomatiquement la responsabilité de l'État, et le fait en-
core que plusieurs États puissent entrer en scène en se
prétendant lésés amènent la Commission à s'interroger
sur la place qu'occupent respectivement ces États dans le
mécanisme de la réparation. Car, comme M. Graefrath
l'a démontré (2168e séance), en dehors de la demande de
cessation et quand bien même il y aurait restitution, il
faut encore prouver le dommage, et ce pour chacun des
États lésés. Peut-être qu'une disposition particulière,
consacrée à la question, aiderait à éviter les incohé-
rences.

79. Abordant le projet d'article 8, M. Roucounas dé-
clare préférer la variante A du paragraphe 1. Elle lui pa-
raît fournir une bonne base de travail au Comité de ré-
daction. Au paragraphe 2, l'expression « tout dommage
susceptible d'évaluation économique » semble inutile,
d'autant que ce paragraphe vise aussi, à juste titre, le
dommage moral.

80. M. Roucounas trouve que le paragraphe 3 est rédi-
gé en termes très stricts et qu'il faudrait l'assouplir dans
le sens indiqué par M. Mahiou (2171e séance). Il faudrait
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faire de même pour le paragraphe 4, qui pourrait conte-
nir une formule qui tienne compte, de façon équilibrée,
des exigences de « normalité » et de « prévisibilité »,
que le Rapporteur spécial analyse dans son rapport
(A/CN.4/425 et Add.l, par. 37 et suiv.).

81. D'une manière plus générale, M. Roucounas cons-
tate qu'il a été question, au cours du débat sur la répara-
tion, de la place de l'équité. Il faut se rallier, sur ce point,
à la position du Rapporteur spécial, qui considère que
toute règle de droit exprime et comprend l'équité. Mais
il faut ajouter qu'en dehors de la règle de droit, l'équité
est tout à fait aléatoire. Dans un projet comme celui au-
quel la Commission travaille, on ne peut se contenter de
renvoyer le juge au principe de l'équité. Il faut orienter
celui qui aura à appliquer les futures dispositions et lui
indiquer comment faire jouer les mécanismes de la répa-
ration. Si l'on invoque simplement le principe de
l'équité, on peut aussi bien se passer de toute la partie du
projet qui traite de la réparation.

82. Pour ce qui est du projet d'article 9, M. Roucounas
estime qu'il conviendrait de fixer la date à partir de la-
quelle courent les intérêts au jour où la réclamation cor-
respondante est présentée devant un organe compétent.
Quant au paragraphe 2, consacré aux intérêts composés,
il entre dans des détails qui ne reflètent pas toutes les si-
tuations possibles.

83. Le projet d'article 10 traite de la satisfaction et des
garanties de non-répétition. Pour ces dernières, il faudra
envisager un texte plus élaboré. Pour la satisfaction en
général, est-il bien opportun de dire, au paragraphe 1,
qu'elle est due « dans la mesure où un fait internationa-
lement illicite a causé... un dommage... qui n'est pas sus-
ceptible ...[d']indemnisation » ? Il semblerait que la sa-
tisfaction soit exigible même quand il y a eu réparation
par équivalent, c'est-à-dire en sus de celle-ci. Certes, la
satisfaction suppose l'acquiescement de l'État lésé, en
tout cas quand il s'agit d'excuses ou du châtiment des
responsables, mais il ne faut pas donner l'impression que
ce châtiment est seulement une question de satisfaction
et n'est pas une obligation distincte incombant à l'État
dont l'auteur de l'acte internationalement illicite est res-
sortissant.

84. Enfin, la présence du paragraphe 4 de l'article 10,
qui tend à interdire les demandes comportant des exigen-
ces humiliantes, ne s'impose pas. C'est une disposition
qui pourrait laisser planer des doutes sur la pertinence du
principe de la satisfaction, même à l'époque actuelle.

La séance est levée à 13 heures.

2174e SÉANCE

Jeudi 14 juin 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Bahama, M. Al-Khasawneh,
M. Arangio-Ruiz, M. Barboza, M. Barsegov,

M. Beesley, M. Bennouna, M. Calero Rodrigues,
M. Dfaz Gonzalez, M. Eiriksson, M. Francis,
M. Graefrath, M. Hayes, M. Koroma, M. Mahiou,
M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak,
M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, M. Razafindralambo,
M. Roucounas, M. Solari Tudela, M. Thiam,
M. Tomuschat.

Responsabilité des États (suite) [A/CN.4/416 et Add.l1,
A/CN.4/425 et AdcLl2, A/CN.4/L.443, sect. C]

[Point 3 de l'ordre du jour]

Deuxième partie du projet d'articles3

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLE 8 (Réparation par équivalent)

ARTICLE 9 (Intérêts) et

ARTICLE 10 (Satisfaction et garanties de non-répétition)4

[suite]

1. M. PAWLAK dit que le deuxième rapport du Rap-
porteur, spécial (A/CN.4/425 et Add. 1 ) a fait progresser
la Commission dans la tâche importante que constitue
l'élaboration d'un projet d'instrument juridique, proba-
blement une convention, sur un sujet qui est parmi les
plus difficiles et les plus importants du droit inter-
national.

2. Comme il l'avait dit à la session précédente, lors du
débat sur les projets d'articles 6 et 7, M. Pawlak estime
que chaque État a le devoir de respecter les droits des
autres États et le droit correspondant d'exiger de ces der-
niers qu'ils respectent ses propres droits. À cet égard,
l'avis consultatif rendu en 1949 par la CIJ, selon lequel
la violation d'un engagement entraîne l'obligation de ré-
parer dans une forme adéquate5, est particulièrement re-
marquable. Cet avis s'inspire de l'arrêt rendu en 1927
par la CPJI dans l'affaire de VUsine de Chonôw (com-

1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (lre partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
3 La première partie du projet d'articles (Origine de la responsabili-

té internationale), dont les articles 1 à 35 ont été adoptés en première
lecture, figure dans Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 29 et suiv.

Les articles 1 à 5 de la deuxième partie du projet (Contenu, formes
et degrés de la responsabilité internationale), adoptés provisoirement
par la Commission à ses trente-cinquième et trente-septième sessions,
figurent dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 24. Pour le texte
des autres articles de la deuxième partie du projet — articles 6
à 16 —, que la Commission a renvoyés au Comité de rédaction à ses
trente-sixième et trente-septième sessions, ibid., p. 20, note 66. Pour le
texte des nouveaux articles 6 et 7 de la deuxième partie, renvoyés au
Comité de rédaction à la quarante et unième session, voir Annuaire...
1989, vol. II (2e partie), p. 79, par. 229 et 230.

Les articles 1 à 5 et l'annexe de la troisième partie du projet (Mise
en œuvre de la responsabilité internationale et règlement des diffé-
rends) ont été examinés par la Commission à sa trente-huitième ses-
sion et renvoyés au Comité de rédaction. Pour le texte, voir An-
nuaire... 1986, vol. II (2e partie), p. 37 et 38, note 86.

4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2168e séance, par. 2.
5 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies,

avis consultatif du 11 avril 1949, C.IJ. Recueil 1949, p. 174; voir aus-
si p. 184.
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pétence)6, mais le principe qu'il énonce remonte à beau-
coup plus loin. Un juriste et théoricien polonais du
XVe siècle, Stanislaw de Skarbimierz, avait déjà écrit
qu'un souverain qui faisait une guerre injuste était res-
ponsable non seulement du dommage infligé à
l'adversaire par ses sujets, mais aussi du dommage causé
à son propre peuple par l'adversaire; celui qui avait créé
l'occasion d'infliger le dommage devait être réputé avoir
causé celui-ci, et il fallait donc remédier à toutes les si-
tuations illicites et réparer le dommage injustement cau-
sé. Pendant des siècles, l'objectif fondamental de la ré-
paration avait donc été de dédommager entièrement du
préjudice causé par l'acte illicite, la meilleure manière
d'y parvenir étant la restitutio in integrum. Mais comme
cette forme de réparation était souvent impossible, on
avait recours à l'indemnisation pour combler les lacunes,
comme le Rapporteur spécial l'a fait observer à juste
titre (ibid., par. 20).

3. M. Pawlak pense, comme M. Hayes (2172e séance),
que l'idée d'assurer un dédommagement complet du pré-
judice causé par des faits internationalement illicites doit
être expressément reflétée dans le corps du projet
d'article 8, qui n'a véritablement de sens que si l'on se
rend compte que l'indemnisation est une forme supplé-
tive de réparation. Cela étant, M. Pawlak peut appuyer la
variante A proposée pour le paragraphe 1, qui dispose
qu'il y a indemnisation « pour tout dommage non cou-
vert par la restitution en nature ». Ce type de réparation
peut intervenir lorsqu'il est impossible de rétablir la si-
tuation qui existait avant la commission du fait interna-
tionalement illicite, par exemple lorsque les objets sus-
ceptibles de donner lieu à restitution ont été détruits ou
lorsque des personnes ont été tuées ou blessées. Il faut
aussi ajouter que l'indemnisation — et cela est totale-
ment conforme au principe énoncé dans l'affaire de
Y Usine de Chorzôw (fond) — permet le rétablissement
de la situation qui existerait si le fait illicite n'avait pas
été commis.

4. Le paragraphe 2 de l'article 8 pose des problèmes.
M. Mahiou (2171e séance) a appelé l'attention sur la
question de l'évaluation : est-il réellement possible
d'évaluer en termes économiques la totalité du dommage
subi par l'État lésé, en particulier si la disposition doit
couvrir le dommage non matériel ? L'arrêt rendu dans
l'affaire de Y Usine de Chorzôw constitue la seule règle
universellement acceptée en droit international général
pour ce qui est de l'évaluation du dommage, car les
autres règles ou normes utilisées dans les sentences arbi-
trales ou les décisions judiciaires sont trop diverses. À
cet égard, les observations d'Eagleton et de Graefrath,
citées dans le rapport (A/CN.4/425 et Add.l, par. 26),
sont extrêmement pertinentes.

5. M. Pawlak est extrêmement favorable non seule-
ment à la codification, mais aussi au développement pro-
gressif du droit international dans le domaine de la res-
ponsabilité des États; cependant la Commission doit se
garder d'aller trop loin dans cette direction-là^ : il est es-
sentiel de protéger les intérêts légitimes de l'État lésé en
se fondant sur la valeur réelle du préjudice matériel qu'il
a subi. Le dommage, qu'il soit matériel ou non matériel,

6 Voir 2168e séance, note 5.
7 Ibid., note 6.

doit être évalué sur la base de la valeur réelle ou, au
moins, de la valeur probable du point de vue de l'État
lésé plutôt que de celui de l'État auteur. Cette règle dé-
coule de l'arbitrage qui a eu lieu en 1922, à l'occasion
d'un différend entre les États-Unis d'Amérique et la
Norvège au sujet de navires qui avaient été arraisonnés.
Par ailleurs, les indemnités ne doivent pas servir à enri-
chir injustement la partie lésée. À cet égard, il est diffi-
cile d'accepter sans réserve la déclaration du Rapporteur
spécial, selon laquelle « tous les États devraient donc
être intéressés à ce que l'on fasse preuve d'indulgence à
l'égard de l'État responsable du dommage ou de généro-
sité vis-à-vis de l'État lésé » {ibid., par. 33 in fine).

6. Pour M. Pawlak, l'idée qu'une indemnisation est
due pour « tout dommage moral subi par des ressortis-
sants de l'État lésé », selon les termes du paragraphe 2
de l'article 8, est également difficile à accepter, car cette
disposition ne couvre pas le dommage non matériel subi
par l'État lui-même. Le projet d'article 10, relatif à la sa-
tisfaction, ne couvre pas non plus pleinement ce type de
dommage. On devrait éviter de parler du dommage mo-
ral au paragraphe 2 et traiter la question à l'article 10; ou
bien, il faudrait peut-être rédiger un nouveau paragraphe
qui couvrirait tous les dommages non matériels infligés
par l'État auteur à l'État lésé et à ses ressortissants. Le
libellé actuel, qui ne vise que le dommage moral subi par
les ressortissants de l'État lésé, n'est pas satisfaisant. In-
cidemment — c'est une remarque d'ordre général —, il
serait préférable de supprimer la distinction qui existe,
dans le projet, entre dommage matériel (susceptible
d'évaluation économique) et dommage moral, et de par-
ler simplement de dommage matériel et de dommage
non matériel.

7. L'idée qui sous-tend le paragraphe 3 de l'article 8
est bonne, mais, comme M. Mahiou, M. Barboza
(2173e séance) et d'autres membres de la Commission,
M. Pawlak préférerait que le libellé du paragraphe soit
remanié afin de refléter plus fidèlement les observations
relatives aux dommages « directs » et « indirects », en
rapport avec le lucrum cessans, qui figurent dans le rap-
port (A/CN.4/425 et Add.l, par. 64 à 66), et la déclara-
tion faite dans l'affaire du « Cape Horn Pigeon » {ibid.,
par. 66), et qu'il soit pleinement conforme aux sentences
rendues dans les affaires de Y Usine de Chorzôw et Shu-
feldt (ibid.).

8. De même, le libellé du paragraphe 4, qui introduit le
critère de lien de causalité ininterrompu, doit être encore
amélioré, selon M. Pawlak. Comme M. Beesley l'a pro-
posé (2173e séance), on pourrait combiner ce paragraphe
avec le paragraphe 3. Quoi qu'il en soit, il est certain
qu'une référence au lien de causalité est nécessaire, et,
en particulier, les idées exprimées au paragraphe 42 du
rapport peuvent servir de directives aux juges et aux
arbitres. Les observations faites à cet égard par
M. Barboza sur la nature humaine doivent aussi être pri-
ses en considération.

9. La question de la négligence comme cause concomi-
tante du dommage, qui fait l'objet du paragraphe 5 de
l'article 8, est extrêmement complexe. C'est à bon droit
que le Rapporteur spécial déclare que « l'application des
principes et critères examinés ne peut se faire qu'à la lu-
mière des circonstances et des faits de la cause »
(A/CN.4/425 et Add.l, par. 46); toutefois, il convient
d'avoir en vue les intérêts de l'État lésé, car, dans la plu-
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part des cas, cet État est le plus faible, et il serait injuste
de limiter son droit à la réparation. M. Pawlak n'est pas
opposé à ce que l'on conserve le paragraphe 5, mais
il pense, comme M. Tomuschat (2170e séance) et
M. Mahiou, qu'il serait préférable d'en reprendre la te-
neur sous une autre forme dans un nouvel article.
10. Quant au titre de l'article 8, la proposition de
M. Pellet (2173e séance, par. 35) est tout à fait valable.
11. M. Pawlak déclare que le projet d'article 9 est né-
cessaire. Les intérêts sont une des modalités de l'indem-
nisation intégrale et doivent être considérés comme par-
tie intégrante de l'obligation internationale. À cet égard,
on peut citer l'affaire de Y Indemnité russe de 1912 (voir
A/CN.4/425 et Add.l, note 208). Néanmoins, M. Pawlak
émet de sérieuses réserves quant aux dates proposées au
paragraphe 1 de l'article : il serait plus réaliste que ce
soit à la date de la réclamation que les intérêts commen-
cent à courir. La notion d'intérêts composés est trop ri-
gide, et le paragraphe 2 devrait donc être soit supprimé
soit remanié. La jurisprudence n'est pas uniforme et ne
permet pas de formuler une règle stricte : sur ce point,
M. Pawlak ne partage pas les vues exprimées par le Rap-
porteur spécial au paragraphe 105, al. a, du rapport,
12. M. Pawlak approuve la teneur générale du projet
d'article 10 et l'analyse, qui figure dans le rapport, des
diverses formes de satisfaction (ibid., par. 135 à 137).
Cependant, il ne faudrait pas parler de dommages-
intérêts punitifs au paragraphe 1. Comme l'a fait obser-
ver M. Pellet, les sanctions pour les violations du droit
international par des États relèvent des crimes internatio-
naux plutôt que de la responsabilité des États, et, comme
l'a dit M. Thiam (2173e séance), ce sont les individus, et
non les États, qui sont pénalement responsables. Des
sanctions pourraient être imposées aux États pour les
crimes internationaux qu'ils ont commis, non par des tri-
bunaux ou des arbitres, mais par le Conseil de sécurité
agissant sur la base des Articles 41 et 42 de la Charte des
Nations Unies. Le Conseil de sécurité a, par exemple,
imposé de telles sanctions à des États qui exportaient des
armes et du matériel militaire à destination de l'Afrique
du Sud.

13. Pour ce qui est du paragraphe 2, M. Pawlak fait
siens les arguments avancés par M. Francis (2172e

séance) en faveur de la suppression de la référence à
l'intention délibérée. Le paragraphe 3 peut soit rester à la
place qu'il occupe actuellement, soit être incorporé à
l'article 8, comme l'a proposé M. Barboza. Enfin, l'ex-
pression « exigences humiliantes », qui figure au para-
graphe 4, devrait être explicitée.
14. De l'avis de M. Pawlak, les projets d'articles 8 à
10 peuvent être renvoyés au Comité de rédaction pour
être affinés.
15. M. McCAFFREY, après avoir félicité le Rappor-
teur spécial pour son deuxième rapport (A/CN.4/425 et
Add.l), qui est si stimulant et qui contient des analyses
d'une lucidité admirable, étayées par de nombreuses ci-
tations, s'associe aux autres membres de langue anglaise
de la Commission qui ont dit que, en l'absence de tra-
duction en anglais de la plupart des citations dans la ver-
sion ronéotypée, il leur était difficile de suivre le raison-
nement du Rapporteur spécial.

16. L'approche adoptée en ce qui concerne la répara-
tion, tant dans le rapport que dans les articles proposés,

est quelque peu limitative. Sans vouloir en aucune ma-
nière minimiser l'importance de l'aspect de la réparation
qui est lié aux dommages causés aux étrangers — do-
maine dans lequel la pratique juridique internationale est
probablement la plus abondante —, M. McCaffrey con-
sidère que d'autres catégories de problèmes qui revêtent
une importance croissante, comme les affaires concer-
nant l'environnement, y compris la pollution marine, les
affaires touchant l'immunité souveraine et celles tou-
chant le droit commercial international, méritent davan-
tage d'attention.

17. M. McCaffrey pense, comme M. Pellet (2173e

séance), que le titre du projet d'article 8, « Réparation
par équivalent », n'est pas entièrement satisfaisant et de-
vrait être remplacé, d'autant plus que l'expression en
cause n'est pas utilisée dans le corps de l'article. Compte
tenu des observations faites à cet égard par M. Al-
Khasawneh et M. Beesley (ibid.), M. McCaffrey préfére-
rait que l'article s'intitule simplement « Indemnisation »,
plutôt qu'« Indemnisation pécuniaire ».

18. D'une manière générale, M. McCaffrey espère, à
l'instar de M. Thiam (ibid.) et d'autres membres, qu'à
l'avenir le Rapporteur spécial fournira des commentaires
expliquant brièvement les raisons pour lesquelles il uti-
lise certaines formulations. Par exemple — et cela vaut
aussi pour le projet d'article 7 (Restitution en nature),
présenté dans le rapport préliminaire (A/CN.4/416 et
Add.l) — on voit mal pourquoi, au paragraphe 1 de
l'article 8, on n'a pas dit « L'État qui a commis un fait
internationalement illicite paie des indemnités... », for-
mulation plus simple que « L'État lésé est fondé à exiger
de l'État qui a commis un fait internationalement illicite
une indemnisation... ». À cet égard, M. McCaffrey juge
l'expression « violation d'une obligation » meilleure que
« fait internationalement illicite ». Il pense, comme
M. Pellet, que le rétablissement de la situation qui existe-
rait si le fait internationalement illicite n'avait pas été
commis est, dans la plupart des cas, impossible, et il au-
rait tendance à préférer la variante B pour le paragra-
phe 1, parce qu'elle introduit l'idée de « réparer » tout
dommage non couvert par la restitution en nature.

19. L'idée qui sous-tend le paragraphe 2 est, d'une ma-
nière générale, acceptable, mais l'expression « suscep-
tible d'évaluation économique » peut être améliorée.
Quant à l'expression « dommage moral », M. McCaffrey
estime, avec M. Beesley, qu'elle est inhabituelle. Il serait
préférable de la remplacer par un membre de phrase
exprimant l'idée de dommage non matériel subi par les
ressortissants de l'État lésé. C'est à juste titre que le
Rapporteur spécial déclare que l'indemnisation visée
dans l'article relève plus de la réparation que de la satis-
faction.

20. Le paragraphe 3 a sa place dans l'article 8, mais il
ne rend pas bien compte des sources abondantes et des
nombreuses opinions doctrinales citées dans le deuxième
rapport à l'appui de son contenu. Il devrait indiquer
expressément que, pour être recouvrable, le manque à
gagner ne doit pas être simplement hypothétique.
M. McCaffrey propose donc d'insérer, après les mots
« manque à gagner », le membre de phrase « qui n'est ni
trop lointain ni trop hypothétique » — formule utilisée
dans l'affaire Shufeldt qui est citée par le Rapporteur
spécial (A/CN.4/425 et Add.l, par. 66).
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21. De même, pour ce qui est du paragraphe 4,
M. McCaffrey souscrit pleinement à l'analyse du Rap-
porteur spécial, mais estime qu'elle n'est pas reflétée
comme il se doit dans le texte du paragraphe lui-même.
Il a en particulier des réserves quant à l'emploi de
l'expression « lien de causalité ininterrompu », qui peut
signifier, pour un État, une responsabilité pratiquement
illimitée. À cet égard, il peut être intéressant de citer cer-
tains passages du chapitre relatif à la « cause immé-
diate » de l'ouvrage de William Prosser, intitulé Hand-
book ofthe Law of Torts :

La « cause immédiate »... est seulement la limite que les tribunaux
ont assignée à la responsabilité de l'auteur pour les conséquences de
sa conduite. D'un point de vue philosophique, les conséquences d'un
acte tendent vers l'infini, et les causes d'un événement remontent à la
découverte de l'Amérique et au-delà... Mais tenter d'engager la res-
ponsabilité sur une telle base aboutirait à une responsabilité infinie
pour tous les actes illicites... Une limite doit être assignée à la respon-
sabilité pour les conséquences d'un acte, sur la base d'une notion so-
ciale de justice ou d'ordre public8.

Puisque l'expression « cause immédiate » est peut-être
malheureuse, Prosser conclut qu'il serait sans doute plus
approprié de parler de « cause juridique » ou même de
« cause responsable »9. Comme il y a une analogie avec
les questions actuellement à l'examen, M. McCaffrey es-
time que ces passages pourraient éclairer la Commission
au sujet du paragraphe 4. De fait, dans son rapport, le
Rapporteur spécial est très clair sur la question de la
cause immédiate. La question de savoir si l'acte d'un
État a, en fin de compte, été la cause du préjudice ne
peut être une simple question de fait; la responsabilité
doit connaître certaines limites fondées sur des considé-
rations d'ordre public.

22. Pour M. McCaffrey, le paragraphe 5 a aussi sa
place dans l'article 8, mais l'on devrait dire « y a contri-
bué » au lieu de « a pu y contribuer », cette dernière for-
mulation affaiblissant en effet indûment la disposition.
De plus, dans le texte anglais, il faudrait éviter l'expres-
sion contributoiy négligence, car elle a un sens particu-
lier en « common law », système dans lequel ce type de
négligence de la part de la partie lésée a pour effet d'ex-
clure toute indemnisation. Il semble à M. McCaffrey que
le Rapporteur spécial essaie de répartir les dommages-
intérêts en fonction des différentes causes. Le paragra-
phe 5 devrait refléter cette idée.

23. On a reproché au projet d'article 9, relatif aux inté-
rêts, d'être beaucoup trop détaillé, et on a proposé de le
supprimer. M. McCaffrey estime nécessaire la présence
d'un article sur les intérêts, afin que soit exprimée l'idée
que le versement d'intérêts est essentiel pour assurer une
réparation complète. Mais peut-être n'est-il pas néces-
saire de traiter la question dans un article distinct; on
pourrait facilement incorporer cette disposition à
l'article 8. On s'est demandé si les intérêts étaient une
forme de manque à gagner. Les notions d'intérêt et de
manque à gagner sont en fait totalement différentes,
même si, dans certains cas, les intérêts représentent un
manque à gagner. M. McCaffrey estime qu'il devrait être
possible de recouvrer le manque à gagner, à condition
qu'il ne soit pas trop lointain ou hypothétique. Traiter la
question des intérêts composés dans l'article lui-même

8 W. L. Prosser, Handhook of the Law of Torts, 4e éd., St Paul
(Minnesota), West Publishing Co., 1971, p. 236 et 237.

9Ibid.,p. 244.

exigerait une disposition extrêmement détaillée, et pour-
tant cette question ne peut être passée sous silence; peut-
être faut-il la traiter dans le commentaire.

24. La satisfaction, qui fait l'objet du projet d'ar-
ticle 10, a un rôle très important, car c'est une forme de
réparation utilisée pour protéger les États faibles. Par
exemple, lorsque, dans une affaire de pollution, l'État
auteur est riche et estime avoir les moyens de payer des
indemnités, il en viendra à infliger une pollution à l'État
plus faible et, en pratique, acquerra une servitude lui per-
mettant de polluer contre paiement. La satisfaction peut
contribuer à décourager ce type de conduite en exigeant
de l'État le plus puissant qu'il fasse amende honorable.
La satisfaction est certes une réparation du dommage
moral, mais sa fonction primordiale est de réaffirmer le
respect de la règle de droit qui a été violée. En effet, une
telle violation peut être assimilée à une pratique et, en
l'absence de protestation, elle peut acquérir le poids
d'une tolérance ou même, en fin de compte, d'une cou-
tume. Il est donc essentiel qu'elle soit contestée par un
autre État. Dans une telle situation, la satisfaction réaf-
firme l'existence de l'obligation qui a été violée et exclut
tout acquiescement. M. McCaffrey ne saurait partager
l'opinion, exprimée dans le rapport (ibid., par. 136 et
note 346), selon laquelle la satisfaction a un rôle surtout
« afflictif ». Si certaines formes de satisfaction ont inévi-
tablement un effet afflictif en raison de l'obligation de
réparer un dommage non matériel, tel n'est cependant
pas l'objectif de la satisfaction.

25. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 10,
M. McCaffrey estime que la proposition de M. Calero
Rodrigues (2171e séance), tendant à supprimer les mots
« ou juridique » et le membre de phrase « qui n'est pas
susceptible de réparation par la restitution en nature ou
l'indemnisation », n'est pas sans mérite, et il fait sienne
la proposition de M. Barboza (2173e séance) de rempla-
cer le mot « excuses » par « expressions de regrets »,
formule qui correspond mieux à la pratique des Etats. Il
conviendrait d'éviter l'expression « dommages-intérêts
punitifs ». Certes, comme le montre l'affaire du « Rain-
bow Warrior» (voir A/CN.4/425 et Add.l, par. 134), la
pratique des États connaît cette notion, mais le mot « pu-
nitifs » est malencontreux, la notion de peine relève plu-
tôt du projet de code des crimes contre la paix et la sécu-
rité de l'humanité.

26. La partie liminaire du paragraphe 2, qui se lit : « II
est tenu compte dans le choix de la forme ou des formes
de satisfaction... », n'est pas acceptable, et il faudrait re-
manier le paragraphe de manière à indiquer que la forme
de la satisfaction est déterminée compte tenu des élé-
ments énumérés dans la dernière partie du paragraphe.
À cet égard, le degré de culpabilité devrait être pris en
considération non seulement pour accroître le montant
des indemnités, mais aussi, dans certains cas, pour le ré-
duire. Un État peut en effet être tenu pour responsable de
quelque chose qu'il a essayé de son mieux d'empêcher.
S'il avait une obligation de résultat, son incapacité à pré-
venir le dommage constituerait une violation de son obli-
gation. Dans de telles situations, il est important d'éviter
d'accorder une indemnisation d'une importance indue.

27. M. McCaffrey approuve le paragraphe 3, relatif à
la constatation de l'illicéité du fait : une telle constata-
tion constitue une forme de satisfaction des plus impor-
tantes.
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28. Enfin, comme d'autres membres de la Commis-
sion, M. McCaffrey ne critique pas le paragraphe 4 quant
au fond, mais il estime qu'il pourrait être préférable de le
supprimer pour les raisons indiquées par M. Hayes
(2172e séance).

29. M. SOLARI TUDELA dit que le deuxième rapport
du Rapporteur spécial (A/CN.4/425 et Add.l), avec les
abondantes informations qu'il contient sur la jurispru-
dence et les écrits doctrinaux, sera une source précieuse
pour ceux qui ont à creuser le sujet à l'examen.

30. La première observation d'ordre général que
M. Solari Tudela fera sur les projets d'articles dont la
Commission est saisie porte sur le caractère punitif de
la satisfaction, qui a attiré les critiques de plusieurs
membres. On a répondu que les mesures prévues au
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies ont aussi un
caractère punitif. Mais il convient de faire observer que
les mesures prévues dans la Charte visent à maintenir ou
à restaurer la paix et la sécurité internationales. Il en va
tout autrement pour ce qui est de la responsabilité des
États, qui ne joue qu'en cas d'infraction à une obligation
internationale; cela n'a rien à voir ni avec la prévention
ni avec le rétablissement de la paix et de la sécurité inter-
nationales. La notion de peine n'a donc pas sa place dans
les relations entre États tant qu'il s'agit des modes de ré-
paration, y compris la satisfaction.

31. La deuxième observation d'ordre général que
M. Solari Tudela souhaite faire concerne la situation des
pays en développement. L'égalité des États est un prin-
cipe fondamental des relations internationales, mais qui
ne vaut que dans le domaine juridique, qu'il ne trans-
cende pas. Il y a, hélas, entre les États, une bien réelle
inégalité sur le plan économique. C'est pourquoi on doit
s'efforcer de corriger, ou à tout le moins d'atténuer les
disparités économiques entre États. Cette intention appa-
raît dans la Convention des Nations Unies de 1982 sur le
droit de la mer, ainsi que dans beaucoup de projets que
la Commission a entrepris d'élaborer. Inversement, le
droit ne doit pas servir, comme il a pu le faire dans le
passé, à entretenir des situations injustes.

32. Le Rapporteur spécial a adopté la bonne approche
dans son rapport préliminaire (A/CN.4/416 et Add.l) en
ajoutant, au paragraphe 1 du projet d'article 7 (Restitu-
tion en nature), un alinéa c qui précise que la restitution
en nature ne doit pas être « trop onéreuse pour l'État qui
a commis le fait internationalement illicite ». M. Solari
Tudela demande au Rapporteur spécial pourquoi une
telle disposition n'a pas été ajoutée aussi dans le projet
d'article 8, relatif à la réparation par équivalent.

33. Deux variantes sont proposées pour le para-
graphe 1 de l'article 8, mais M. Solari Tudela ne voit
guère de différence importante entre l'une et l'autre. Les
autres paragraphes de l'article visent les questions du
dommage moral, du lucrum cessans et du lien de causa-
lité ininterrompu, à propos duquel il est d'accord avec
M. Bennouna quand celui-ci dit (2172e séance) qu'il fau-
drait aussi tenir compte du critère de proximité. Il en est
de même de l'idée avancée par M. Barsegov (ibid.)
d'impartir des délais raisonnables pour la présentation
des demandes en réparation.

34. Le projet d'article 9 porte sur la question des inté-
rêts, abondamment illustrée par la jurisprudence. Les au-
teurs approuvent également F allocation d'intérêts quand

il s'agit d'obtenir une indemnisation intégrale. Pour ce
qui est du dies a quo et du die s ad quem, M. Solari Tu-
dela pense qu'il serait juste que les intérêts courent à
compter du jour de la demande en réparation jusqu'au
jour du paiement effectif, à condition que la période qui
sépare les deux dates soit d'une durée raisonnable. Quant
au taux effectif de ces intérêts, il doit tenir compte du ni-
veau de développement des pays en cause : il sera le taux
commercial entre deux pays d'un même niveau, mais ne
sera pas le même pour deux pays de niveaux différents.
Il faudrait ajouter à l'article une disposition en ce sens. Il
est intéressant de noter que la BIRD applique des taux
d'intérêt différents selon le degré de développement éco-
nomique des pays concernés. L'adoption de taux diffé-
rentiels ne doit pas être considérée comme une conces-
sion, mais plutôt comme une mesure symbolique tendant
à réparer en partie le déséquilibre auquel un ordre écono-
mique international injuste donne naissance.

35. M. Solari Tudela approuve le libellé du projet
d'article 10, relatif à la satisfaction et aux garanties de
non-répétition, à l'exception de la référence au caractère
« punitif » de la satisfaction, au paragraphe 1, et ce, pour
les raisons qu'il a données plus haut.

36. Pour M. AL-BAHARNA, on ne saurait surestimer
l'importance pratique du sujet à l'examen, c'est-à-dire
des recours que le droit international offre à l'État lésé
par un acte internationalement illicite. Que l'ensemble
du projet soit en fin de compte accepté ou non dépend,
dans une large mesure, des modes de réparation qui y se-
ront prévus. Il faut donc prêter la plus grande attention à
la formulation de la nature et de la portée de ces recours.

37. L'objet principal du projet d'article 8 semble être
la réparation sous forme d'indemnisation pécuniaire.
Sans être contre « la possibilité d'incorporer des élé-
ments de développement progressif dans le projet d'ar-
ticles », comme le dit le Rapporteur spécial lui-même
dans son deuxième rapport (A/CN.4/425 et Add.l,
par. 33), M. Al-Baharna n'est pas sans se demander si,
dans l'état actuel du droit international, la Commission
peut aller au-delà des principes dégagés dans l'affaire de
VUsine de Chorzôw (fond) [ibid., par. 21]. Il faut se
montrer prudent dans le développement et la codification
des règles qui régissent l'indemnisation en cas de délit
international. À cet égard, la Commission doit se garder
de mener à bien le développement du droit international
à la lumière de sources et d'analogies tirées du droit pri-
vé. M. Al-Baharna a pu remarquer que, lors de ses dé-
bats, la Commission avait tendance à s'inspirer du droit
de la responsabilité délictuelle (law of torts) pour élabo-
rer les règles internationales de la responsabilité des
États, et il n'est pas certain du bien-fondé de cette ten-
dance. Le droit de la responsabilité délictuelle, tel qu'il
s'est développé, est essentiellement un apport occidental,
et, même en Occident, il varie d'un pays à l'autre en
fonction de l'état de l'économie, du développement in-
dustriel, de l'activité des syndicats, des actions collecti-
ves, de l'évolution de la jurisprudence, etc. Dans les
pays en développement, le droit est encore peu évolué et
il serait donc peu judicieux de s'inspirer des principes
actuels du droit de la responsabilité délictuelle pour éla-
borer des règles internationales sur la responsabilité des
États. Cela desservirait les intérêts des pays en dévelop-
pement qui constituent l'écrasante majorité des nations.
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C'est un point de vue que l'on peut illustrer en se réfé-
rant à l'article 8, relatif à la réparation par équivalent.

38. Pour ce qui est du paragraphe 1 de l'article 8, la
meilleure formule est celle de la variante A. Telle qu'elle
est définie au paragraphe 2, la portée de l'indemnisation
semble supposer la possibilité d'imposer à l'État offen-
seur une obligation onéreuse. Le critère du « dommage
susceptible d'évaluation économique » est trop rigou-
reux, et celui du « dommage moral subi par des ressortis-
sants de l'État lésé » est incertain, parce que subjectif. À
ce sujet, M. Al-Baharna partage pleinement les doutes
exprimés par M. Roucounas (2173e séance) à propos de
la tendance à déduire des règles générales en matière de
réparation à partir de décisions fragmentaires en droit in-
terne. Aussi, la Commission devrait-elle se demander si
le « dommage susceptible d'évaluation économique »
doit bien comprendre le « dommage moral », comme
proposé au paragraphe 2.

39. Étant donné que le Rapporteur spécial lui-même a
reconnu que l'indemnisation du lucrum cessans peut po-
ser des problèmes tant du point de vue de la jurispru-
dence que de celui de la doctrine, et compte tenu de
l'affaire du « Canada » et de l'affaire Lacaze, dont il est
question dans le rapport (A/CN.4/425 et Add.l, par. 64),
il convient de montrer plus de prudence lorsqu'il s'agit
de l'indemnisation du lucrum cessans; le paragraphe 3
de l'article 8 doit être modifié de manière que seule soit
possible une indemnisation raisonnable et équitable.

40. M. Al-Baharna approuve en principe le para-
graphe 4, mais il se demande si l'épithète « ininterrom-
pu », qui qualifie le « lien de causalité », est bien néces-
saire. Peut-être l'idée qui sous-tend la disposition
serait-elle mieux exprimée si l'on disait simplement que
le dommage doit être « imputable au fait internationale-
ment illicite en question ».

41. Il serait peut-être préférable que les deux excep-
tions visées par le paragraphe 5, à savoir les « causes
autres que le fait internationalement illicite » et la « né-
gligence..., [qui] a pu y contribuer », fassent l'objet de
paragraphes distincts où l'on préciserait leurs effets res-
pectifs sur les règles de l'indemnisation. Cela dit, M. Al-
Baharna approuve l'orientation générale du paragraphe.

42. Le projet d'article 9 soulève deux questions con-
troversées : la date à compter de laquelle les intérêts
commencent à courir, et le taux à appliquer. Contraire-
ment au Rapporteur spécial, M. Al-Baharna ne pense pas
que la date doive être celle du dommage : il préférerait
que les intérêts courent à compter du jour du prononcé
du jugement, car ainsi on tiendrait compte de la situation
de fait et on aurait plus de chances d'aboutir à un résultat
équitable. La Commission doit se garder de la tentation
de fixer un taux d'intérêt précis, qui serait arbitraire et ne
manquerait pas de susciter l'opposition de tel ou tel
groupe d'États, vu la diversité des opinions sur la ques-
tion. Elle doit, au contraire, poser une règle simple indi-
quant que le taux d'intérêt doit, en principe, être celui
des emprunts publics. À en juger par la jurisprudence
que le Rapporteur spécial a passée en revue, les intérêts
composés prêtent manifestement à controverse et ont été
rejetés dans de nombreuses sentences arbitrales. En
l'occurrence, prévoir les intérêts composés ne serait
peut-être pas souhaitable, et il faudrait donc supprimer le
paragraphe 2 de l'article 9.

43. M. Al-Baharna a des réserves à faire sur le titre du
projet d'article 10, du fait que la « satisfaction » et les
« garanties de non-répétition » sont deux formes diffé-
rentes de réparation, la première concernant un compor-
tement passé, la seconde un comportement futur. Pour
cette raison, elles devraient faire l'objet de deux articles
distincts. Il faut reconnaître que la « satisfaction » sou-
lève des problèmes complexes, non seulement parce que
le sens juridique du terme n'est pas très clair, mais aussi
parce que ses rapports avec l'indemnisation font l'objet
de doutes et de controverses. De surcroît, les difficultés
terminologiques que font apparaître les textes qui en
traitent sont aggravées par un facteur politique qui influe
fortement sur ce mode de réparation qu'est la « satisfac-
tion ». La pratique des États montre en effet que les
formes que revêt la satisfaction varient selon les rela-
tions politiques entre les États en litige. Le développe-
ment et la codification du droit international en matière
de responsabilité des États sont donc une entreprise com-
plexe et controversée. Cela dit, le projet de la Commis-
sion doit quand même prévoir la satisfaction, mais en en
définissant précisément le sens, la nature et la portée,
pour en faire une notion juridique; autrement dit, la
Commission doit surmonter le problème que constitue
l'absence de normes objectives.

44. M. Al-Baharna a cependant des objections à ce que
l'on inclue les dommages-intérêts « punitifs » dans la sa-
tisfaction, car cette notion est incompatible avec le prin-
cipe de la souveraineté des États et de leur égalité souve-
raine. Bien qu'il soit stipulé qu'aucune demande de
satisfaction ne peut comporter d'exigences humiliantes
pour un État, il conviendrait de remanier le paragraphe 4
de l'article 10, de manière à éliminer le terme « humi-
liantes ». Au paragraphe 1, le membre de phrase limi-
naire « Dans la mesure où... l'indemnisation » devrait
être remplacé par une formule plus simple. Le paragra-
phe 2 est trop vague et il faudrait indiquer plus claire-
ment l'effet de la faute sur la satisfaction. Quant aux
« garanties de non-répétition », elles devraient faire
l'objet d'un article distinct, d'autant plus qu'elles sont
censées avoir un effet préventif.

45. Enfin, en ce qui concerne les effets de la faute sur
la réparation, M. Al-Bahama partage l'opinion du Rap-
porteur spécial selon laquelle la faute pourrait être un
facteur à prendre en considération lors de la détermina-
tion des conséquences du fait internationalement illicite,
mais il ne peut souscrire à l'idée que la faute commise
par un agent de l'État peut être automatiquement impu-
tée à l'État. En tout état de cause, la Commission doit se
montrer particulièrement prudente lorsqu'il s'agit de dé-
terminer la réparation due pour des faits internationale-
ment illicites.

46. M. DÎAZ GONZALEZ félicite le Rapporteur spé-
cial pour son deuxième rapport (A/CN.4/425 et Add.l),
clair et concis, où sont citées de nombreuses affaires par-
ticulières, dont certaines ont encore un intérêt très actuel,
notamment certaines affaires dans lesquelles l'État lésé
n'était simplement pas assez puissant pour réclamer ré-
paration. Par exemple, on peut sans doute se fonder sur
l'affaire relative à la révolte des Boxers (ibid., par. 124),
mentionnée précédemment par M. Shi (2171e séance),
pour rédiger des articles sur l'indemnisation, mais les
conclusions personnelles de M. Diaz Gonzalez sur
l'affaire seront probablement différentes de celles du
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Rapporteur spécial. L'objectif fondamental doit être
d'élaborer des règles empêchant le renouvellement
d'événements tels que ceux qui ont découlé de l'invasion
de la Chine et des traités imposés injustement à son
peuple. M. Dîaz Gonzalez ajoute que son propre pays a
connu des situations analogues, et que tous les cas du
même genre doivent inciter à améliorer la protection des
pays en développement, notamment contre les faits illici-
tes commis sous des prétextes divers.

47. On a déjà beaucoup parlé des trois projets
d'articles à l'examen, au sujet desquels M. Pellet
(2173e séance) a notamment fait des observations inté-
ressantes. M. Dîaz Gonzalez pense qu'il y aurait peut-
être lieu de modifier le titre du projet d'article 8, qui se
lit « Réparation par équivalent », afin qu'il reflète mieux
le contenu de l'article car, comme M. Pellet l'a fait re-
marquer, celui-ci porte essentiellement sur le dédomma-
gement, et plus précisément sur l'indemnisation. Un titre
comme « Réparation complémentaire » conviendrait
peut-être mieux puisque l'article vise plutôt quelque
chose qui vient en complément de la restitution.

48. Pour le paragraphe 1, M. Dîaz Gonzalez trouve la
variante A préférable parce qu'elle est plus claire, plus
précise et plus concise que la variante B. Le para-
graphe 2 est acceptable pour l'essentiel, encore qu'il
puisse être amélioré, notamment à la lumière des obser-
vations de M. Pawlak sur la façon de calculer le dom-
mage susceptible d'évaluation économique. On devrait
peut-être revoir le paragraphe 3 de manière à mieux pré-
ciser les limites du lucrum cessons, sans essayer
d'énumérer tous les cas possibles de manque à gagner :
faut-il, par exemple, prendre en compte les gains spécu-
latifs ? L'expression « lien de causalité ininterrompu »,
employée au paragraphe 4, va trop loin. Le principe de la
proxima causa, mentionné dans le rapport (A/CN.4/425
et Add.l, par. 40), serait préférable à cet égard. Pour ce
qui est du paragraphe 5, la question de la faute concomi-
tante de plusieurs États, qui a déjà été abordée par
d'autres membres de la Commission, mérite d'être exa-
minée plus avant. D'ailleurs, le rapport lui-même con-
tient des éléments dont on pourrait se servir pour amélio-
rer le libellé de ce paragraphe.

49. M. Dîaz Gonzalez n'est pas encore parvenu à une
conclusion bien déterminée sur le projet d'article 9. Les
intérêts sont indéniablement un élément du lucrum ces-
sans, mais peut-être la Commission devrait-elle s'effor-
cer de mettre au point une formulation plus souple, per-
mettant une approche cas par cas, au lieu de vouloir
élaborer un article très détaillé. M. Diaz Gonzalez se dé-
clare d'accord avec ceux qui estiment que la date à
compter de laquelle les intérêts doivent courir doit être
celle de la décision du tribunal. Pour ce qui est du taux
d'intérêt, il faut trouver un système qui protège les pays
en développement contre des situations où ils auraient à
payer des indemnités dépassant leurs possibilités finan-
cières. Comme M. Shi l'a suggéré, on pourrait peut-être
prévoir d'appliquer les taux de la BIRD, sur la base
d'une disposition qui figurerait à l'article 8 ou dans un
article distinct, à condition de prévoir aussi un traitement
particulier pour les pays en développement qui n'au-
raient pas les moyens de se conformer à une décision de
justice. En revanche, M. Dîaz Gonzalez est contre l'idée
des « intérêts composés », visés au paragraphe 2 de

l'article 9, et estime que le paragraphe devrait être sup-
primé.

50. Au paragraphe 1 du projet d'article 10, M. Dîaz
Gonzalez pense qu'il faudrait supprimer les épithètes
« moral ou juridique » qui qualifient le terme « dom-
mage », ainsi que le membre de phrase « qui n'est pas
susceptible de réparation par la restitution en nature ou
l'indemnisation ». La forme que doit revêtir la satisfac-
tion n'a pas non plus à être précisée, l'expression « satis-
faction adéquate » étant suffisante. En tout cas, il faut
éviter de parler de dommages-intérêts punitifs.

51. Comme M. Pellet l'a déjà fait remarquer, le para-
graphe 2 de l'article 10 doit être centré sur la relation
entre, d'une part, l'étendue de la faute et les dommages
qui en découlent, et, d'autre part, le montant de l'indem-
nisation; on ne doit pas insister sur l'intention délibérée
ou la négligence. Le libellé du paragraphe 3 est accep-
table.

52. M. Dîaz Gonzalez se demande s'il convient d'em-
ployer le terme « humiliantes » au paragraphe 4, ne
serait-ce que parce que cette disposition serait applicable
non à un État puissant, mais à un État faible. Il faudrait
trouver une formule, sur un mode positif, qui interdise
totalement les exigences humiliantes.

53. Enfin, selon M. Dîaz Gonzalez, la Commission
doit réfléchir encore au fond des projets d'articles à
l'examen avant de mettre au point un texte final.

54. M. KOROMA félicite le Rapporteur spécial de son
deuxième rapport (A/CN.4/425 et Add.l), qu'il trouve
magistral et qui contient une analyse rigoureuse du droit
international et du droit comparé dans un domaine très
complexe. Il le félicite également des observations qu'il
a faites au cours du débat et qui ont aidé la Commission
à se remettre sur la bonne voie. Comme l'ont dit d'autres
membres de la Commission, il serait utile que les cita-
tions reproduites en italien et en français dans la version
ronéotypée anglaise du rapport soient traduites en an-
glais. Il faudrait aussi faire attention à l'emploi de cer-
tains termes. Par exemple, un membre a déjà signalé que
l'expression « dommage moral » n'avait guère de sens
dans le système juridique qui est familier à M. Koroma
lui-même. Il aurait également été préférable de parler,
dans le rapport, des modes de réparation plutôt que des
conséquences de fond d'un acte internationalement illi-
cite.

55. M. Koroma note que le rapport, qui traite d'un
sujet très actuel et qui présente une utilité pratique
certaine pour les relations internationales contempo-
raines, cherche à poser des règles claires et formelles
pour régir les conséquences d'un comportement illicite
contraire au droit international. Il propose également
toute une gamme de recours juridiques en pareil cas, et
offre des solutions fondées sur le principe du règlement
pacifique des différends, tel qu'il est consacré dans la
Charte des Nations Unies. Ce que l'on espère, c'est que
les recours prévus permettront d'éliminer les actions uni-
latérales et l'emploi de la force dans les relations interna-
tionales. Le sujet n'a donc rien de futuriste, contraire-
ment à ce qu'a laissé entendre un membre de la
Commission.

56. M. Koroma constate que le Rapporteur spécial
s'est fortement appuyé sur les affaires jugées et les sen-
tences arbitrales, et s'il est vrai que la Commission doit
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se montrer circonspecte lorsqu'elle recourt à des précé-
dents pour en tirer des principes — surtout quand la plu-
part des décisions, sinon toutes, vont dans la même di-
rection —, il semble néanmoins que si ces précédents
font l'objet d'une analyse objective et rigoureuse, ils
peuvent s'avérer très pertinents dans le cadre du sujet à
l'examen.

57. Le droit international ne fait évidemment pas une
distinction aussi tranchée que le droit interne entre les re-
cours de droit privé et les recours de droit public. En
droit international, les demandes de réparation peuvent
tendre à l'indemnisation pour perte de biens et préjudice
subi quand la restitutio in integrum est impossible.
Ainsi, un État peut intenter une action pour un dommage
qu'il a subi directement, mais il peut aussi intenter une
action au nom de ses ressortissants victimes d'un com-
portement illicite. Dans les deux cas, la demande de
dommages-intérêts est fondée sur l'illicéité de l'acte
commis par l'État auteur. En théorie, l'État ne peut de-
mander réparation que pour les dommages qu'il a subis
lui-même, et les particuliers lésés doivent s'adresser eux-
mêmes aux tribunaux de l'État auteur, mais, en pratique,
les États agissent au nom de leurs ressortissants, tout en
faisant apparemment valoir leur droit de veiller, au nom
de ceux-ci, à ce que les règles du droit international
soient respectées. Ainsi, la CPJI a déclaré en 1924 : « Du
moment qu'un État prend fait et cause pour un de ses na-
tionaux devant une juridiction internationale, cette juri-
diction ne connaît comme plaideur que le seul État °. »
Le droit international ne fait pas non plus de distinction
nette entre les obligations contractuelles et les obliga-
tions nées de la responsabilité délictuelle, bien que les
modes de réparation puissent être différents. La violation
de la disposition d'un traité peut également entraîner une
obligation de réparer, encore que l'État lésé puisse re-
noncer à s'en plaindre ou chercher réparation par voie de
jugement déclaratif, solution qui peut elle-même avoir
certaines conséquences.

58. Selon M. Koroma, le projet d'article 8 tente de
condenser le principe du droit international posé dans
l'affaire de Y Usine de Chorzôw, selon lequel « toute vio-
lation d'un engagement comporte l'obligation de répa-
rer »n . La réparation peut prendre la forme de la restitu-
tion en nature ou, si celle-ci est impossible, du paiement
d'une somme correspondant à la valeur que représente-
rait la restitution en nature. Mais formuler un principe
est une chose, et l'ériger en règle de droit en est une
autre : dans le cas de l'article 8, un libellé plus précis
s'impose.

59. Malheureusement, M. Koroma trouve que la va-
riante A proposée pour le paragraphe 1 est rédigée en
termes équivoques : elle cherche à dire qu'un Etat est
fondé à exiger une indemnisation si le dommage n'est
pas couvert par la restitution en nature. Le Rapporteur
spécial a-t-il vraiment l'intention de restreindre l'article
à l'indemnisation, alors que ce n'est pas la seule forme
de réparation ? Peut-être faudra-t-il, en fonction de la ré-
ponse, modifier le titre de l'article pour le faire corres-
pondre à sa teneur. Par ailleurs, la variante A et, en parti-

10 Concessions Mavromtnatis en Palestine, arrêt n° 2 du 30 août
1924, C.P.J.I., série A, n° 2, p. 12.

11 Affaire relative à VUsine de Chorzôw (fond), arrêt n° 13 du
13 septembre 1928, C.P.J.I.. série A, n° 17, p. 29.

culier, l'expression « dommage non couvert par la
restitution en nature » ne rendent pas assez perceptible
l'intention de la disposition, à savoir que la restitution
doit être la première forme de réparation d'un dommage
et que, au cas où celle-ci s'avère impossible ou les cir-
constances y obligent, la réparation par équivalent peut
être exigée. Le texte ne précise pas non plus les circons-
tances dans lesquelles l'indemnisation peut se substituer
à la restitution en nature, et ne fait pas ressortir le lien
entre restitution et indemnisation. Pour des raisons de
clarté, dans le corps de la variante A, il faudrait donc
renvoyer aux termes du projet d'article 7 (Restitution en
nature), présenté dans le rapport préliminaire
(A/CN.4/416 et Add.l), voire les citer.
60. La variante B vise, elle, à établir le lien avec la res-
titution en nature, et fournit les éléments qui justifient
une demande de réparation par équivalent. Néanmoins,
M. Koroma estime que la disposition serait plus com-
plète et cohérente si elle était remaniée pour se lire par
exemple comme suit :

« Si, conformément aux dispositions de l'article 7,
la situation qui existerait si le fait internationalement
illicite n'avait pas été commis n'a pas été rétablie, un
État lésé a le droit d'exiger de l'État qui a commis le
fait illicite une indemnisation, dans la mesure néces-
saire pour réparer tout dommage non couvert par la
restitution en nature. »

Mais, tout bien considéré, il préférerait que l'on combi-
nât les deux variantes, ce qu'il faudra sans doute faire au
Comité de rédaction. M. Koroma n'a pas d'idée bien ar-
rêtée sur l'expression in the measure necessary, dans le
texte anglais, qui suppose que le fait illicite est évalué en
termes monétaires, mais pense que l'on pourrait égale-
ment songer à l'expression to the extent necessary,
qu'ont proposée certains membres de la Commission.
61. M. Koroma présume que l'expression « susceptible
d'évaluation économique », qui figure au paragraphe 2
de l'article 8 et qui a suscité tant de commentaires, signi-
fie que le dommage est mesuré, si possible, en termes
monétaires, ou que le fait illicite est quantifié en termes
financiers. En fait, pour évaluer le dommage causé par
un comportement illicite, les tribunaux internationaux
s'inspirent des systèmes juridiques nationaux. Or, selon
ces systèmes, le dommage est apprécié, lorsqu'il s'agit
de biens, en fonction de la valeur marchande de ceux-ci
au moment du dommage ou de la perte, ou, si la chose
est impossible, en fonction de leur valeur intrinsèque, et
lorsqu'il s'agit de personnes, en fonction de l'âge, de la
situation de famille et de la situation financière de la vic-
time, vivante ou décédée. On peut supposer que c'est
dans ce sens qu'est employée l'expression « susceptible
d'évaluation économique ». Il est vrai, d'autre part, que
les tribunaux internationaux ne voient dans ces critères
que des repères qui facilitent l'évaluation de la perte, et
que beaucoup de choses dépendent des particularités de
l'espèce et du compromis conclu. Sur ce point, la juris-
prudence varie d'un État à l'autre, ce qui, d'ailleurs,
n'entache en rien le principe, dont l'affirmation n'est que
la reconnaissance d'une pratique effective.

62. Pour ce qui est de la nationalisation et de l'expro-
priation, dans la mesure où elles ont un rapport avec le
paragraphe 2, ce qui importe en fin de compte, ce n'est
pas tant la précision du libellé employé que l'idée que
l'indemnisation doit être adéquate. M. Koroma fait re-
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marquer, à ce propos, que certaines formes de nationali-
sation sont réputées illicites, comme celles qui consistent
à s'emparer des avoirs d'une organisation internationale
ou à saisir des biens dans le cadre d'un crime contre
l'humanité, ou comme la nationalisation de biens au dé-
triment d'un certain groupe racial.

63. Passant à un autre point, M. Koroma souhaite de-
mander au Rapporteur spécial si la notion de dommage
susceptible d'évaluation économique exclut des domma-
ges tels ceux qui résultent de la violation de locaux di-
plomatiques ou de la violation d'un traité et qui ne sont
pas susceptibles d'évaluation économique.

64. La Commission ne doit pas trop entrer dans les dé-
tails en ce qui concerne le paragraphe 3 du projet d'ar-
ticle 8, pas plus qu'en ce qui concerne le projet d'arti-
cle 9. Les tribunaux internationaux tiennent compte des
bénéfices et des intérêts lorsqu'ils calculent l'indem-
nisation, mais il n'y a pas de jurisprudence bien établie
en la matière. Pour ce qui est des intérêts, plusieurs taux
ont été proposés — le taux national, le taux moyen, le
taux de la BIRD —, mais il n'y a pas de réponse toute
prête à la question. Si la Commission décide en fin de
compte de codifier la matière, elle doit se contenter de
poser certains principes juridiques pour orienter les États
et les tribunaux internationaux.

65. Aux termes du paragraphe 4 de l'article 8, le dom-
mage ouvre droit à réparation, d'une manière générale, si
le fait illicite en est la cause. Évidemment, la réparation
n'est pas due si le dommage est trop lointain du fait illi-
cite, et la question de l'éloignement du dommage est une
question de droit. Les tribunaux internationaux ont adop-
té divers critères, dont l'existence d'un lien de causalité
suffisant entre le fait illicite et le dommage, la proximité
ou le caractère naturel des conséquences du fait illicite,
ou la prévisibilité, autant d'éléments qui pourraient ser-
vir de base à une disposition sur la causalité. M. Koroma
ne voit pas pourquoi le mot « ininterrompu » est em-
ployé dans une disposition sur la causalité. Si ce mot est
supprimé, il pourra appuyer le paragraphe 4.

66. Les termes du paragraphe 5, relatif à la négligence
de l'État lésé, sont acceptables pour M. Koroma, mais il
se demande s'il ne faut pas prévoir aussi une disposition
pour régler le cas où l'État lésé aurait retiré un avantage
fiscal — élément dont il est normalement tenu compte
dans l'évaluation du quantum des dommages-intérêts.

67. La satisfaction, qui fait l'objet du projet d'ar-
ticle 10, est un mode de réparation dont peut bénéficier
l'État lésé et qui garde son intérêt dans les relations in-
terétatiques contemporaines. Le but est d'obtenir la re-
connaissance du comportement illicite, l'expression de
regrets et une indemnité distincte de l'indemnisation pro-
prement dite. L'article est, dans l'ensemble, bien libellé,
mais, au paragraphe 1, M. Koroma préférerait remplacer
les mots « personnes responsables », qui peuvent être di-
versement interprétés, par « personnes concernées ». Les
effets des divers éléments de la satisfaction — excuses,
dommages-intérêts, assurances de non-répétition, sauve-
gardes, etc. — étant cumulatifs, il ne faut pas consacrer
une disposition particulière à chacun d'eux. D'autre part,
l'expression « dommages-intérêts punitifs », qui re-
couvre une notion disparue, ou presque, du droit inter-
national moderne, devrait être remplacée par « indem-
nités », de façon à couvrir les cas où les dommages-

intérêts ne sont pas symboliques. Néanmoins, pour l'éva-
luation des dommages-intérêts, il faudrait continuer de
tenir compte des dommages-intérêts punitifs. M. Koro-
ma approuve également la présence d'une disposition
prévoyant que la demande de satisfaction ne doit pas
comporter d'exigences humiliantes pour l'État auteur :
l'époque actuelle offre encore des exemples de préten-
tions de ce genre.

68. Pour ce qui est des effets de la faute sur les formes
et les degrés de la réparation, M. Koroma considère que
la faute n'est pas, en général, une condition de la respon-
sabilité de l'État, mais son existence et son importance
risquent d'influer sur l'évaluation quantitative des dom-
mages-intérêts et sur la satisfaction. Comme l'a fait re-
marquer le Rapporteur spécial, la faute a un rôle à jouer
dans le cas des contre-mesures, représailles et sanctions
adoptées contre l'État auteur. M. Koroma attend avec in-
térêt ce quele Rapporteur spécial aura à proposer sur ces
questions particulières dans son prochain rapport.

La séance est levée à 13 h 10.

2175e SEANCE

Vendredi 15 juin 1990, à 11 h 10

Président : M. Jiuyong SH1

Présents : M. Al-Baharna, M. Al-Khasawneh,
M. Arangio-Ruiz, M. Barboza, M. Barsegov,
M. Beesley, M. Bennouna, M. Calero Rodrigues,
M. Dïaz Gonzalez, M. Francis, M. Graefrath,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga,
M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao,
M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Solari Tudela,
M. Thiam, M. Tomuschat.

Responsabilité des États (suite) [A/CN.4/416 et Add.l1,
A/CN.4/425 et Add.l2, A/CN.4/L.443, sect. C]

[Point 3 de l'ordre du jour]

Deuxième partie du projet d'articles3

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLE 8 (Réparation par équivalent)

ARTICLE 9 (Intérêts) et

1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (l re partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (lre partie).
3 La première partie du projet d'articles (Origine de la responsabi-

lité internationale), dont les articles 1 à 35 ont été adoptés en première
lecture, figure dans Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 29 et suiv.
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ARTICLE 10 (Satisfaction et garanties de non-répétition)4

[suite]

1. M. Sreenivasa RAO retire du deuxième rapport du
Rapporteur spécial (A/CN.4/425 et Add.l) l'impression
que celui-ci privilégie plus que de raison la documenta-
tion et les sentences relatives aux affaires mettant en
cause des particuliers ou des agents de l'État agissant à
titre privé, pour appuyer sa thèse sur la réparation en cas
de violation d'une obligation internationale. Dans la con-
joncture internationale actuelle, on peut se demander si
la conception ancienne de l'État subissant un préjudice à
travers ses ressortissants ou ses agents se trouvant dans
un État étranger est aussi pertinente qu'elle a pu l'être au
XIXe siècle. Et encore, les prétentions élevées à ce titre
par certains États étaient-elles considérées, même au
siècle dernier, comme inamicales ou inacceptables. Plu-
sieurs phénomènes récents vont à rencontre de cette
conception.

2. Il y a d'abord, selon M. Sreenivasa Rao, les cas de
nationalisation, par les États, d'entreprises ou d'orga-
nismes étrangers, qui ont suscité de nombreuses contro-
verses, dans la mesure où de vastes secteurs de popula-
tion aspirent à l'indépendance économique après s'être
libérés du joug du colonialisme. Point n'est besoin
d'entrer dans les détails pour montrer que les actions
diplomatiques entreprises autrefois pour soutenir des
revendications en matière de nationalisation et les sen-
tences d'antan ne peuvent plus constituer de précédents
valables.

3. Il y a ensuite l'attitude des États — en tout cas des
États occidentaux —, qui tiennent à se différencier de
leurs entreprises multinationales, pour les activités
desquelles ils n'assument aucune responsabilité, puis-
qu'elles sont censées jouir d'une personnalité juridique
indépendante. C'est cette doctrine qui régit les questions
d'immunité, de responsabilité civile et de contrôle des
avoirs et des activités des entreprises, notamment quand
ces activités sont transnationales.

4. Il y a enfin le mouvement des populations à travers
les frontières internationales, mouvement qui a pris une
ampleur extraordinaire. M. Sreenivasa Rao considère
que les États ne sont plus à même de surveiller et de con-
trôler de tels déplacements. D'autre part, les migrants
sont plus conscients de leurs droits, de leurs devoirs et
des voies de recours dont ils disposent quand ils se trou-
vent à l'étranger. Certes, ils demandent l'aide de
l'ambassade de leur pays d'origine en cas de besoin,

Les articles 1 à 5 de la deuxième partie du projet (Contenu, formes
et degrés de la responsabilité internationale), adoptés provisoirement
par la Commission à ses trente-cinquième et trente-septième sessions,
figurent dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 24. Pour le texte
des autres articles de la deuxième partie du projet — articles 6
à 16 —, que la Commission a renvoyés au Comité de rédaction à ses
trente-sixième et trente-septième sessions, ibid., p. 20, note 66. Pour le
texte des nouveaux articles 6 et 7 de la deuxième partie, renvoyés au
Comité de rédaction à la quarante et unième session, voir Annuaire...
1989, vol. II (2e partie), p. 79, par. 229 et 230.

Les articles 1 à 5 et l'annexe de la troisième partie du projet (Mise
en œuvre de la responsabilité internationale et règlement des diffé-
rends) ont été examinés par la Commission à sa trente-huitième ses-
sion et renvoyés au Comité de rédaction. Pour le texte, voir An-
nuaire... 1986, vol. II (2e partie), p. 37 et 38, note 86.

4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2168e séance, par. 2.

mais celle-ci se borne le plus souvent à leur prodiguer
des conseils ou à leur indiquer les avocats de la place qui
les aideront, le cas échéant, à obtenir réparation. À
l'heure actuelle, les États n'ont ni le temps, ni les
moyens d'épouser les réclamations privées de leurs res-
sortissants.

5. Comme l'a souligné M. Graefrath (2168e séance), il
faut donc dire clairement que l'État lésé ne peut préten-
dre à une indemnisation pour un dommage non couvert
par la restitution que s'il l'a subi lui-même, soit direc-
tement soit à travers ses ressortissants. Cela étant,
M. Sreenivasa Rao se demande s'il est bien utile de dé-
tailler autant les articles relatifs à l'indemnisation, aux
taux d'intérêt et aux règles de la satisfaction. À cet
égard, il rejoint ceux pour qui la question des taux
d'intérêt devrait être traitée dans le contexte de l'indem-
nisation, en laissant de côté la question des intérêts com-
posés. Il partage également les préoccupations des mem-
bres de la Commission qui ont préconisé de tenir compte
des besoins des pays en développement et de prévoir, par
conséquent, des taux d'intérêt modulables.

6. Par principe, M. Sreenivasa Rao préférerait que
toutes les questions de réparation — restitution, indem-
nisation et satisfaction comprises — soient réglées à
l'amiable, par voie de négociations bilatérales entre les
États intéressés. Les projets d'articles ne devraient servir
qu'à orienter ces négociations et à résoudre les problè-
mes connexes. Il faudrait donc leur laisser autant de sou-
plesse que possible, comme on l'a fait pour le projet
d'articles sur le droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux à des fins autres que la navigation.
Après tout, il n'y a pas de norme uniforme permettant de
fixer le montant des dommages, sans parler de la diffi-
culté d'interpréter l'expression « dommage susceptible
d'évaluation économique » (art. 8, par. 2). Un texte trop
rigide mettrait en péril l'ensemble du projet en le rendant
moins acceptable aux yeux des États.

7. Aussi, comme l'ont fait remarquer M. Pellet
(2173e séance) et d'autres membres, la Commission
devrait-elle, avec l'aide du Rapporteur spécial, faire de
la question de la violation d'une obligation donnant nais-
sance à la responsabilité le thème principal de sa ré-
flexion, et ne traiter de la réparation sous ses diverses
formes qu'à titre d'élément de ce thème, au lieu d'en
faire l'objectif premier de ses travaux. Dans un autre
ordre d'idées, comme M. Graefrath et M. McCaffrey
(2174e séance) l'ont suggéré, il faudrait étendre la notion
de responsabilité des États à d'autres domaines, par
exemple à l'environnement, à la pollution des mers, à
l'Antarctique et à la couche d'ozone, dans lesquels il
peut y avoir à la fois une pluralité d'États lésés et une
pluralité d'États auteurs. Aborder ces terrains nouveaux
obligera à s'interroger sur la pertinence du principe bien
connu, issu de l'affaire relative à Y Usine de Chorzôw
(fond)5, selon lequel la réparation doit avoir pour effet
d'« effacer » les conséquences juridiques et matérielles
du fait illicite.

8. M. Sreenivasa Rao pense que la démarche du Rap-
porteur spécial devrait également être moins orientée
vers le châtiment. Des notions comme les dommages-

5 Voir 2168e séance, note 6.
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intérêts punitifs et la faute ne relèvent pas de la doctrine
de la responsabilité des États. D'ailleurs, l'introduction
de telles notions dans le projet d'articles risquerait de le
rendre moins acceptable pour les États.
9. Abordant les projets d'articles présentés par le Rap-
porteur spécial, M. Sreenivasa Rao dit qu'il ne reprendra
pas les points de pure forme soulevés par d'autres mem-
bres à propos des articles 8 et 9. Pour ce qui est du projet
d'article 10, on y voit la question de la satisfaction, pour-
tant d'une grande importance, se résoudre en quelques
détails inacceptables. La question des excuses et de
l'expression de regrets devrait être laissée à la discrétion
des États en cause, et non être consacrée par une règle ri-
gide fixée dans le projet d'articles.

10. Le Rapporteur spécial a essayé d'élargir la portée
des dommages-intérêts qui peuvent être réclamés en
raison d'un préjudice personnel ou psychologique, en
appliquant le critère de la chaîne de causalité ininterrom-
pue. Plusieurs membres de la Commission s'y sont op-
posés en invoquant des arguments auxquels M. Sreeni-
vasa Rao souscrit. M. McCaffrey, notamment, a proposé
à juste titre d'imposer, par principe, une limite au mon-
tant de la réparation qui peut être réclamé.

11. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial), résu-
mant le débat, dit qu'il a beaucoup appris en écoutant les
membres de la Commission commenter son deuxième
rapport (A/CN.4/425 et Add.l), et qu'il s'efforcera de
leur fournir les explications qu'ils ont demandées.
12. À titre préliminaire, en réponse aux nombreux
membres qui ont regretté que certaines citations figurent
en italien, en français ou en allemand dans la version
ronéotypée anglaise du rapport, le Rapporteur spécial
indique qu'il veillera à ce que, à l'avenir, les passages
cités dans d'autres langues que celle dans laquelle ses
rapports sont rédigés soient toujours traduits6.

13. S'agissant de la terminologie utilisée, le Rappor-
teur spécial a noté l'observation de M. Calero Rodrigues
(2169e séance) au sujet de la distinction méthodologique
établie dans le rapport entre les conséquences « de
fond » du fait internationalement illicite — notamment
la cessation, la restitution et les diverses formes de répa-
ration — et ses conséquences de « forme », c'est-à-dire
les mesures, contre-mesures, représailles et sanctions
que les États peuvent prendre pour obtenir la cessation,
la restitution, etc. Or, si le Rapporteur spécial convient
avec M. Calero Rodrigues que toutes ces conséquences
sont juridiques en ce qu'elles découlent de l'application
d'une règle de droit, il voit mal la distinction que ce der-
nier établit entre les conséquences de fond, c'est-à-dire
matérielles, et les conséquences juridiques. De l'avis du
Rapporteur spécial, cette distinction concerne non pas
tant les conséquences juridiques du fait internationale-
ment illicite que les effets du fait illicite, qui sont maté-
riels — ou qui concernent le « fond », pour reprendre la
terminologie de M. Calero Rodrigues — ou bien moraux
ou juridiques. C'est pourquoi le Rapporteur spécial ne
peut suivre M. Calero Rodrigues lorsque celui-ci estime
que la cessation est une conséquence juridique du fait il-
licite. C'est l'obligation de cessation qui est une consé-
quence juridique, la cessation elle-même est un compor-

tement : un acte ou une omission. Il en va de même pour
la restitution. 11 peut y avoir des cas de restitution juridi-
que, par exemple lorsque la restitution consiste à ap-
porter une modification à une disposition constitution-
nelle ou législative ou à annuler un jugement, mais,
généralement, il s'agit de remettre une chose en l'état.
Sans doute est-ce là l'objet d'une règle juridique, mais
c'est aussi un acte matériel. À cet égard, le Rapporteur
spécial précise qu'il compte s'entretenir avec M. Calero
Rodrigues de cette question de terminologie qui est, en
effet, très importante car elle peut masquer des divergen-
ces conceptuelles. Enfin, s'il approuve la suggestion de
M. Calero Rodrigues tendant à réserver le mot damage
(« dommage ») au dommage matériel, il est moins sûr
qu'il faille réserver le mot injwy (« préjudice ») au dom-
mage juridique, ne serait-ce que parce que, dans la défi-
nition de l'« État lésé »7, l'adjectif « lésé » désigne aussi
un préjudice matériel.

14. Quoi qu'il en soit, c'est à la Commission qu'il ap-
partient de trancher en dernier ressort ces questions de
terminologie, et le Rapporteur spécial se conformera
bien entendu à toute décision que celle-ci pourra prendre
à cet égard.

15. Au cours du débat, de nombreuses observations ont
été faites au sujet de points qui seront traités ultérieure-
ment, tels que les crimes ou les contre-mesures, pour les-
quelles le Rapporteur spécial a d'ailleurs déjà préparé
des textes. M. Ogiso (2171e séance), par exemple, après
avoir rappelé les idées qu'il avait avancées en 1985 au
sujet des diverses formes de règlement des différends
entre l'État « présumé » auteur et l'État « présumé » lésé
— le qualificatif « présumé » lui paraissant, à juste titre,
s'imposer tant que l'affaire n'a pas été réglée soit par
voie d'accord soit dans le cadre d'une procédure de rè-
glement faisant appel à une tierce partie —, semblait
craindre que les textes proposés ne traitent pas des arran-
gements à titre gracieux ou des règlements par accord
entre les parties, ajoutant qu'il devrait y être fait réfé-
rence dans une disposition du projet d'articles. Le Rap-
porteur spécial tient à indiquer clairement que tous les
projets d'articles qu'il a présentés sous-entendent que
des demandes de réparation, de négociation, de recours
au règlement par une tierce partie lorsqu'un accord
existe en ce sens, et les autres demandes de règlement
négocié doivent précéder les contre-mesures, sauf dans
des cas exceptionnels, par exemple lorsqu'il y a urgence.
Il croit comprendre, à cet égard, que M. Ogiso a proposé
que le paragraphe 2 du projet d'article 8 prévoie qu'en
l'absence d'accord entre les parties sur l'évaluation du
dommage, la question devra être immédiatement ren-
voyée devant une tierce partie pour règlement. Or cette
question relève du règlement des différends, qui sera
traité dans le prochain rapport.

16. Enfin, le Rapporteur spécial indique que s'il n'a
pas abordé la question des crimes, c'est parce qu'il s'en
est tenu au plan de travail qu'il avait proposé à titre pro-
visoire dans son rapport préliminaire en 1988 (A/CN.4/
416 et Add.l, par. 20), et non parce qu'il considère qu'il
n'y a pas de ligne de démarcation nette entre les délits
les plus graves et les crimes les moins graves. De fait, le

6 Les passages en question sont traduits dans la version finale impri-
mée du rapport figurant dans Annuaire... 1989, vol. II ( l r e partie).

7 Voir article 5 de la deuxième partie du projet, provisoirement
adopté par la Commission (voir supra note 3).
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chapitre III de son deuxième rapport (A/CN.4/425 et
Add.l), consacré à la satisfaction, est d'une certaine ma-
nière plus proche de la question des conséquences des
crimes que de celle de l'indemnisation pécuniaire.

17. Le Rapporteur spécial relève que M. Pellet
(2173e séance) a fait certaines observations au sujet de la
relation existant entre réparation et satisfaction, de la no-
tion de réparation en général et des différences qui exis-
teraient dans la forme et l'objet de la réparation selon la
nature du préjudice. La réparation et la satisfaction se-
raient également compensatoires et entreraient en jeu
lorsque la restitutio in integrum n'est pas suffisante pour
effacer toutes les conséquences du fait illicite. Or, la dis-
tinction que M. Pellet chasse ainsi par la porte rentre par
la fenêtre — représentée en l'occurrence par l'objet qui,
de l'avis du Rapporteur spécial, est différent selon que le
préjudice est matériel ou bien « moral » ou « politique ».
Mais, indépendamment de cela, la simplification ainsi
proposée semble inacceptable pour plusieurs raisons.
Premièrement, outre que l'on ne voit pas son utilité, ni
de lege lata ni de lege ferenda, elle paraît incompatible
avec la pratique effective, qui distingue la satisfaction et
les garanties de non-répétition de l'indemnisation pécu-
niaire. Deuxièmement, elle ne cadre pas avec les types
de préjudice auxquels s'appliquent les deux voies de re-
cours. Troisièmement, elle est incompatible avec la na-
ture de la satisfaction, qui, si elle n'est pas punitive ou
afflictive — puisque nombreux sont les membres de la
Commission qui ne souhaitent pas employer ces qualifi-
catifs —, revêt cependant un caractère de sanction, bien
plus que ne le fait l'indemnisation pécuniaire. Il y a en
effet une différence de nature très claire entre la satisfac-
tion, d'une part, et la restitution et l'indemnisation, de
l'autre. Quatrièmement, elle est contredite par une
grande partie de la doctrine. Cinquièmement, elle est ré-
futée par la considération, élémentaire, que les faits illi-
cites ne peuvent être rangés dans deux catégories hermé-
tiques entre lesquelles aucune communication n'est
possible. À cet égard, le Rapporteur spécial souligne
qu'il est tenu par l'article 19 (Crimes et délits internatio-
naux) de la première partie du projet, qui a été demandé
par l'Assemblée générale, en grande partie grâce aux ef-
forts conjugués des pays en développement et des pays
faisant partie de ce qui était alors le bloc socialiste, et qui
a aussi été souhaité par M. Ago, rapporteur spécial à
l'époque et, donc, par la Commission elle-même. L'arti-
cle 19 existe et l'on se doit d'en tenir compte. Enfin, la
simplification proposée ne tient pas compte du fait que,
parmi les plus graves des délits appelant ces formes de
satisfaction, on trouve les délits caractérisés par un haut
degré d'intention délibérée ou de négligence, éléments
qui sont encore plus caractéristiques des crimes.

18. Par ailleurs, le Rapporteur spécial note que
M. Pellet semble juger que la position qu'il a prise dans
son deuxième rapport contraste, d'une part, avec celle
qui était la sienne dans son rapport préliminaire en ce qui
concerne la différence entre délits et crimes et, d'autre
part, avec celle de M. Ago. Sur le premier point, le Rap-
porteur spécial admet qu'il a fait une telle distinction,
mais il s'agissait d'une distinction purement méthodolo-
gique qui ne signifiait aucunement qu'il n'y avait rien de
commun entre les conséquences des délits et celles des
crimes. Sur le deuxième point, bien que le Rapporteur
spécial ne se considère pas nécessairement lié par les

vues de M. Ago en la matière, il constate que la position
de ce dernier est, en fait, proche de la sienne. Dans le
cours qu'il a donné sur « Le délit international » à
l'Académie de droit international de La Haye, en 19398,
M. Ago affirmait que les diverses formes de réparation
contiennent à la fois des éléments d'« indemnisation » et
des éléments de « sanction ».

19. Dans un autre domaine, le Rapporteur spécial a re-
levé une critique de M. Bennouna (2172e séance) au su-
jet d'un passage, dans son deuxième rapport, concernant
la spécificité du sujet du point de vue du développement
progressif et de la codification du droit international. Il
estime, quant à lui, qu'il y a des différences considé-
rables entre les règles secondaires, sur lesquelles la
Commission travaille, et les règles primaires. Dans le
domaine des règles primaires — par exemple droit de la
mer, droit de l'espace, droit commercial, droit des rela-
tions économiques internationales —, les conflits d'in-
térêt entre groupes d'États sont clairs, évidents et bien
tranchés. Dans le domaine des règles secondaires, par
contre, il n'en va pas de même : tout pays peut en effet
un jour être État auteur ou État lésé. Bien entendu, il faut
tenir compte des particularités de certains pays, notam-
ment des pays en développement, par exemple dans le
cas où ils se trouveraient confrontés à des demandes de
réparation excessives. Le Rapporteur spécial estime ce-
pendant que c'est principalement, mais non exclusive-
ment, dans le domaine des règles primaires qu'il faut en
tenir compte, et ce dans l'intérêt des pays en développe-
ment eux-mêmes. Pour sa part, dans les instances appro-
priées, il s'est toujours prononcé pour que l'on passe du
soft law au hard law dans le domaine des relations éco-
nomiques internationales, afin de favoriser l'avènement
d'un nouvel ordre économique international. Il juge en
effet que les pays développés n'ont jusqu'ici fait que très
peu pour le monde en développement. Néanmoins, s'il
peut être souhaitable que la Commission incorpore, dans
son projet d'articles, des éléments permettant de tenir
compte des différences existant dans le niveau de déve-
loppement des pays, elle doit prendre garde à ne pas aller
trop loin, de crainte d'entraver le développement des rè-
gles primaires ou de rendre les pays développés plus réti-
cents à accepter de passer du soft law au hard law dans
le domaine du développement.

20. Pour en terminer avec ses remarques liminaires, le
Rapporteur spécial évoque certaines questions qui, indé-
pendamment de celles qu'il compte examiner à un stade
ultérieur de ses travaux, ont été laissées de côté dans le
deuxième rapport. On lui a reproché, en particulier, de
ne pas avoir traité du droit de l'environnement, de s'être
trop concentré sur les dommages causés aux ressortis-
sants des États et pas assez sur les dommages directs
causés aux États eux-mêmes, et de ne pas avoir abordé la
question des traités. Le Rapporteur spécial rappelle tout
d'abord qu'il a mentionné, dans son rapport, l'affaire de
Cosmos 954 (A/CN.4/425 et Add.l, par. 40). Il fait re-
marquer ensuite que la question des dommages directs
causés aux États est étudiée principalement au cha-
pitre III, relatif à la satisfaction, où l'on peut trouver de

s R. Ago, « Le délit international », Recueil des cours de
l'Académie de droit international de La Haye, 1939-11, Paris, Recueil
Sirey, tome 68, p. 419.
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nombreux exemples de violations de locaux ou d'immu-
nité diplomatiques, qui sont, dans un sens, des attaques
directes contre les Etats. Enfin, le Rapporteur spécial
ajoute que, dans ce que l'on a appelé la deuxième affaire
du « Rainbow Warrior »9, qui a été tranchée le 30 avril
1990, les deux parties en présence, comme d'ailleurs le
tribunal arbitral, ont apparemment pris ses rapports en
considération. Dans cette affaire, la question qui se po-
sait n'était pas seulement de savoir si un dommage maté-
riel avait été causé à des personnes ou à des biens, mais
aussi si les termes d'un accord conclu auparavant avaient
été respectés. Le Rapporteur spécial n'a pas négligé les
traités, mais il n'y a pas, à son sens, de différence en
droit international entre responsabilité contractuelle et
responsabilité non contractuelle.
21. Passant ensuite aux projets d'articles proprement
dits, le Rapporteur spécial note tout d'abord, à propos du
titre du projet d'article 8 (Réparation par équivalent),
que M. Koroma (2174e séance) et M. Al-Khasawneh
(2173e séance) se sont demandé si la réparation par équi-
valent ne pouvait pas être considérée comme corres-
pondant plus ou moins à l'indemnisation pécuniaire.
Évoquant l'affaire des Biens britanniques au Maroc es-
pagnol (voir A/CN.4/425 et Add.l, note 234), M. Al-
Khasawneh a rappelé qu'en réparation des dommages
causés aux locaux consulaires britanniques, le Gouver-
nement espagnol avait offert au Gouvernement britan-
nique des locaux de remplacement. On peut considérer
qu'il s'agit là d'une sorte de restitution en nature à titre
d'indemnisation. Le Rapporteur spécial croit aussi com-
prendre qu'en droit islamique il existe trois formes de
restitutio in integrum : premièrement, la restitution en
nature; deuxièmement, l'indemnisation pécuniaire; et
troisièmement, la fourniture de quelque chose d'équi-
valent, pouvant satisfaire l'État lésé. On peut donc tout
aussi bien accepter une notion assez large de la restitu-
tion in integrum qu'accepter l'idée que l'indemnisation
pécuniaire correspond plus ou moins à la réparation par
équivalent. En tout état de cause, l'expression « répara-
tion par équivalent » est peut-être ambiguë et mieux vau-
drait l'éliminer de l'article 8.

22. Le Rapporteur spécial a posé la question de savoir
s'il y avait véritablement, en la matière, des règles de
droit international qui pourraient être codifiées, et jus-
qu'à quel point il serait souhaitable d'entrer dans le dé-
tail à ce sujet. M. Graefrath (2168e séance) a estimé que
le Rapporteur spécial était trop optimiste en pensant que
de telles règles existaient. Indépendamment de l'opinion
exprimée par M. Al-Khasawneh, le Rapporteur spécial
renvoie les membres de la Commission aux passages
pertinents de son deuxième rapport (A/CN.4/425 et
Add.î, par. 26 à 33), qui devraient dissiper leurs doutes
sur la question. Quant à la suggestion de certains
membres, notamment M. Graefrath et M. Thiam
(2173e séance), selon laquelle la Commission devrait
s'en tenir à des « maximes » en la matière, le Rapporteur
spécial y voit une référence indirecte au projet d'ar-
ticle 6, présenté par son prédécesseur, M. Rîphagen, en
1984 et 198510, dans lequel M. Riphagen avait tenté de
condenser en huit ou dix lignes tout ce qui figure dans
les nouveaux projets d'articles 6 à 10 que le Rapporteur

spécial a lui-même présentés à la Commission dans son
rapport préliminaire et dans son deuxième rapport. Ces
projets d'articles ne sont certes pas sans défauts, mais
une chose est sûre : la Commission a adopté, pour la pre-
mière partie du projet, 35 articles afin de définir le fait
illicite et de cerner les caractéristiques du fait illicite et
les circonstances excluant l'illicéité. 11 ne lui semble
donc pas raisonnable de vouloir condenser en un seul ar-
ticle toute la question des conséquences de fond des faits
illicites. L'article 6 proposé par M. Riphagen avait
d'ailleurs posé un certain nombre de problèmes au
Comité de rédaction, en raison de sa trop grande densité.

23. À propos de l'expression « État lésé », au para-
graphe 1 du projet d'article 8, plusieurs membres ont dé-
claré que si la définition qui en est donnée à l'article 5 de
la deuxième partie, tel qu'il a été provisoirement adopté
en première lecture11, étend la qualité d'« État lésé »
bien au-delà de l'État directement touché (un exemple
extrême étant le préjudice erga omnes subi par les États
tenus par des règles multilatérales en matière de protec-
tion des droits de l'homme), la formulation proposée au
paragraphe 1 du projet d'article 8 ne résout pas le pro-
blème, et aucun État ne peut être identifié comme étant
fondé à obtenir une indemnisation. Le Rapporteur spé-
cial a le sentiment qu'il y a là un malentendu portant sur
le terme « dommage », qui est dû à ce qu'il n'a pas as-
sorti de commentaires chacun des projets d'articles pro-
posés. Il est vrai qu'en cas de violation d'une règle mul-
tilatérale protégeant les droits de l'homme, aucun État ne
subit de dommage au sens donné à ce terme au paragra-
phe 1 de l'article 8. De ce fait, aucun État n'est fondé à
obtenir une indemnisation pécuniaire. Il serait d'ailleurs
étrange qu'un État A puisse réclamer une telle indemni-
sation à un État B en raison d'une violation des droits de
l'homme commise sur la personne d'un ressortissant de
l'État B par ce dernier. Mais, de l'avis du Rapporteur
spécial, cette question est traitée dans le projet d'ar-
ticle 10. Ce sont les dispositions de cet article, et plus
particulièrement le paragraphe 1, qui offrent un recours à
tout État directement en cause dans une situation juridi-
que découlant, par exemple, de la violation d'une règle
multilatérale en matière de droits de l'homme. Le préju-
dice subi en pareil cas par l'État est, précisément, le type
de dommage moral ou juridique visé au paragraphe 1 de
l'article 10. C'est pour tenir compte d'une hypothèse de
ce genre que le Rapporteur spécial a prévu diverses
formes et divers degrés de satisfaction à l'article 10.

24. M. Ogiso semble penser qu'un problème du même
ordre se pose en ce qui concerne le jugement déclaratif
d'un tribunal international visé au paragraphe 3 du projet
d'article 10, et il a rappelé à cet égard les arrêts rendus
par la CIJ dans l'affaire du Sud-Ouest africain12 et dans
celle de la Barcelona Traction3. Le Rapporteur spécial
ne voit pas les problèmes que le paragraphe 3 de l'ar-
ticle 10 ou d'ailleurs l'article 10 tout entier peuvent
causer au regard de l'article 5. Tout État lésé au sens de
l'article 5 est fondé à obtenir satisfaction sous une des
formes prévues.

9 Voir 2168e séance, noie 4.
10 Voir Annuaire... 1985, vol. El (2e partie), p. 20, note 66.

1 ' Voir supra note 3.
12 Voir 2171e séance, note 6.
13//?/>/.. note 7.
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25. Cela dit, le Rapporteur spécial trouve entièrement
justifiée la suggestion tendant à ce que l'article 10 pré-
cise plus clairement que les formes de satisfaction qui y
sont mentionnées ne constituent pas une liste exhaustive.

26. Quant à la question du lien entre le paragraphe 1
du projet d'article 8 et le paragraphe 4 du projet d'arti-
cle 7 (Restitution en nature), présenté par le Rapporteur
spécial dans son rapport préliminaire (A/CN.4/416 et
Add.l), qui a été soulevée par plusieurs membres, le
Rapporteur spécial doit avouer que, dans son rapport
préliminaire, il s'est demandé s'il fallait envisager la res-
titutio in integrum dans un sens large ou dans un sens
plus étroit. Il s'est demandé, en effet, si la restitutio in
integrum, prise dans le sens de restitution en nature, peut
vraiment permettre de rétablir la situation qui existerait
si le fait illicite n'avait pas été commis. Il est très diffi-
cile d'obtenir un tel résultat grâce à la seule restitution :
il faut presque toujours y ajouter une indemnisation pé-
cuniaire. Par exemple, en cas de vol d'une chose, il n'y a
pas de restitutio in integrum possible pour la privation
de jouissance ou le manque à gagner subis entre le mo-
ment où la chose a été volée et celui où elle est rendue.

27. Les membres de la Commission semblent avoir été
généralement d'accord sur le principe que la réparation
doit être intégrale, même s'il y a eu quelques réserves
sur ce point. Le Rapporteur spécial explique que s'il a
proposé deux variantes pour le paragraphe 1 de l'arti-
cle 8, c'est qu'il n'a pas pu se résoudre à trancher pour
l'une ou l'autre. Il a donc préféré laisser au Comité de
rédaction le choix entre ces deux textes qu'il considère
comme équivalents.

28. M. Ogiso a exprimé certains doutes au sujet de
l'expression « la situation qui existerait », au para-
graphe 1 de l'article 8, se demandant s'il n'aurait pas
fallu préférer l'expression « l'état qui aurait... existé »,
employée dans l'affaire de Y Usine de Chorzôw (fond)
[voir A/CN.4/425 et Add.l, par. 21). M. Ogiso a donné
l'exemple suivant : l'État A bombarde par erreur un bar-
rage situé dans l'État B, un accord étant ensuite conclu
entre les deux États. Avant la fin des travaux de recons-
truction, des pluies torrentielles provoquent des inonda-
tions qui ravagent le littoral de l'État B. L'État A sera-
t-il tenu de réparer les dommages causés par ces inonda-
tions ? De l'avis du Rapporteur spécial, tout̂  dépendra de
l'accord conclu : c'est à ce stade que l'État B devra
veiller à s'entourer des meilleurs avis sur les plans juri-
dique et technique, afin de déterminer avec soin ce qu'il
importe de préciser dans l'accord.

29. Relevant que le critère du « dommage susceptible
d'évaluation économique », posé au paragraphe 2 de
l'article 8, a suscité de nombreuses réserves, le Rappor-
teur spécial tient à apporter certaines précisions sur ce
point. Le paragraphe 2 ne doit pas être interprété comme
signifiant que tout dommage susceptible d'évaluation
économique serait purement et simplement indemnisa-
ble, par le simple fait qu'il existe : aux fins de
l'indemnisation, il doit être établi, tout d'abord, que le
dommage considéré résulte du fait internationalement il-
licite — c'est-à-dire qu'il y a un lien de causalité ininter-
rompu (par. 4) — et qu'il n'est pas dû, en tout ou en par-
tie, à la négligence de l'État lésé ou à d'autres
circonstances étrangères audit fait. Pareil critère
n'empiéterait bien entendu en rien sur le pouvoir

d'appréciation des parties ou de l'arbitre. Il a sa place,
éventuellement sous une autre formulation, dans un ar-
ticle ou un commentaire, du fait même qu'il permet
d'éviter toute évaluation arbitraire.

30. Le Rapporteur spécial fait observer, toujours à pro-
pos du paragraphe 2, que le « dommage moral » visé
s'entend du dommage moral subi par les ressortissants
de l'État lésé à titre privé et non en tant que représen-
tants ou agents de cet État. Il convient que la quantifica-
tion d'un tel dommage est ardue, mais nonobstant les
doutes exprimés par M. Graefrath, elle n'est pas impos-
sible, en supposant qu'on fasse appel à des experts, par
exemple des psychologues. En tout état de cause, le Rap-
porteur spécial estime que le principe de l'indemnisation
du dommage moral doit être expressément posé en droit
international sous une forme ou sous une autre, parce
que, précisément, il est inexistant ou vague dans nombre
de systèmes juridiques.

31. La notion d'« équité » a été évoquée, mais le Rap-
porteur spécial estime qu'il pourrait être dangereux de la
mentionner expressément, car elle fait partie intégrante
du droit et de toute décision de justice.

32. Pour ce qui est du paragraphe 3 de l'article 8 et de
la notion de lucrum cessans, qui englobe le problème des
nationalisations, le Rapporteur spécial tient à préciser
dès l'abord, pour lever tout malentendu, que seules les
conséquences d'un fait internationalement illicite sont
visées dans le sujet à l'examen : le cas des nationalisa-
tions légales est donc exclu. Cela dit, il reconnaît que le
problème du lucrum cessans est délicat. Répondant à
M. Bennouna et à M. Mahiou (2171e séance), il souligne
que l'arbitre est censé tenir compte en l'occurrence des
niveaux de développement économique et des moyens
économiques différents des États, et qu'il doit se fonder
sur l'équité.

33. S'agissant du critère du « lien de causalité ininter-
rompu », visé au paragraphe 4, le Rapporteur spécial
croit, pour reprendre l'exemple donné par M. Ogiso
(voir supra par. 28), qu'un tel lien n'existe pas entre les
faits survenus avant l'inondation ou la mise en route des
travaux de réparation — et, en tout état de cause, avant
la conclusion de l'accord — et les faits survenus après.
Tout dépendra des clauses de l'accord. À l'intention de
M. Koroma, le Rapporteur spécial précise que, par lien
de causalité ininterrompu, il entend non pas un lien ad
infinitum, mais un lien qui existe et qui subsiste indépen-
damment du fait que d'autres événements se sont insérés
dans la chaîne. En tout état de cause, le Rapporteur spé-
cial note que certains membres de la Commission se sont
déclarés satisfaits de ce critère.

34. Quant aux critères de normalité et de prévisibilité,
le Rapporteur spécial déclare que si la Commission en
décidait ainsi, le Comité de rédaction pourrait les retenir.

35. Répondant à M. Al-Khasawneh, le Rapporteur spé-
cial dit que le critère du caractère excessif de la charge
imposée à l'État auteur est, certes, de nature à tempérer
quantitativement et qualitativement l'obligation de resti-
tutio in integrum, mais qu'il ne peut être appliqué aisé-
ment à l'indemnisation. Retenir ce critère dans ce cas re-
viendrait certainement à donner à un État, même
prospère, toute latitude pour prétendre que l'indem-
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nisation à laquelle il est tenu est excessivement lourde.
Là encore, c'est l'équité qui doit jouer.

36. À propos du projet d'article 9, consacré aux inté-
rêts, le Rapporteur spécial note que la plupart des mem-
bres de la Commission qui en ont parlé l'ont considéré
comme indispensable. Lui-même n'a pas d'idée très ar-
rêtée sur la question, mais si l'article était supprimé, il
faudrait incorporer dans l'article 9 une disposition trai-
tant des intérêts, pour éviter de donner l'impression que
l'attribution d'intérêts est exclue.

37. À propos de la satisfaction, qui fait l'objet du pro-
jet d'article 10, le Rapporteur spécial est tout disposé à
supprimer la référence aux dommages-intérêts « puni-
tifs » (par. 1). Son intention n'est évidemment pas de
prévoir pour les États une sanction physique du genre de
celle qui peut être imposée à des particuliers, mais il fait
observer qu'il arrive que des tribunaux arbitraux accor-
dent des dommages-intérêts punitifs à titre de satis-
faction.

38. Le fait est que la satisfaction existe et qu'elle a un
rôle. Notant que ce rôle a été contesté par M. Graefrath
(2168e séance), au motif que la satisfaction relève essen-
tiellement de la pratique diplomatique et de la rhétori-
que, et que l'on peut donc se demander si elle reflète une
règle de droit ou uniquement la pratique diplomatique, le
Rapporteur spécial souhaite apporter certaines préci-
sions. Il ne saurait accepter, pour diverses raisons, l'idée
que la pratique diplomatique n'est pas un élément à par-
tir duquel on puisse établir l'existence de règles de droit
international. D'où le droit international général est-il is-
su si ce n'est de la pratique diplomatique ? Le nombre de
différends résolus par la voie judiciaire ou arbitrale est
minime par rapport à celui des conflits réglés par la voie
diplomatique. La pratique de l'Organisation des Nations
Unies n'est-elle pas diplomatique, puisqu'elle est elle-
même un système de diplomatie multilatérale ? La pra-
tique diplomatique est d'ailleurs bien plus abondante que
celle dont le Rapporteur spécial fait état dans son
deuxième rapport.

39. Au paragraphe 1 de l'article 10, le Rapporteur spé-
cial suggère de maintenir l'expression « dommage moral
ou juridique » faute de mieux pour le moment. En effet,
il est convaincu que la satisfaction a précisément pour
objet de réparer ce genre de préjudice. Tout fait interna-
tionalement illicite entraîne un dommage juridique. Le
paragraphe 1 vise à tenir compte du fait qu'il est des cas
où l'indemnisation couvre la satisfaction. Tel a été le cas
dans la première affaire du « Rainbow Warrior » (voir
A/CN.4/425 et Add.l, par. 134), dans laquelle le Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies a fixé,
pour l'indemnisation, un quantum dépassant de loin, se-
lon la plupart des commentateurs, le montant des dom-
mages subis.

40. Enfin, la faute, l'intention délibérée ou la négli-
gence de l'État qui a commis le fait illicite est un point
essentiel, comme certains membres de la Commission
l'ont relevé. La Commission doit s'intéresser à la ques-
tion de la faute, indépendamment de la première partie
du projet d'articles. Le terme se prête à plusieurs inter-
prétations dans le cas des « délits internationaux » et en-
core plus dans celui des « crimes internationaux ».

41. Le Rapporteur spécial remercie les membres de la
Commission de leurs observations et s'excuse de n'avoir
peut-être pas répondu à toutes les questions soulevées.

42. Le PRÉSIDENT remercie le Rapporteur spécial de
son résumé, clair et détaillé. Il demande à la Commis-
sion si elle souhaite renvoyer les projets d'articles 8 à 10
au Comité de rédaction, étant entendu que celui-ci tien-
dra pleinement compte des observations et avis exprimés
au cours du débat.

43. M. McCAFFREY dit qu'il ne s'oppose pas au ren-
voi des projets d'articles au Comité de rédaction, mais
que, à l'instar d'autres membres de la Commission, il a
des réserves à émettre quant à l'approche adoptée dans
les articles. Il regrette que la Commission n'ait pas eu le
temps d'en discuter à la lumière du résumé que vient de
faire le Rapporteur spécial.

44. M. DÎAZ GONZALEZ se déclare d'accord avec
M. McCaffrey. Il y a de notables divergences d'opinion
parmi les membres de la Commission. Il estime préma-
turé de renvoyer les articles au Comité de rédaction,
mais ne s'y opposera pas si telle est la décision de la ma-
jorité des membres de la Commission, conformément
aux usages de celle-ci.

45. À l'issue d'un débat de procédure auquel parti-
cipent M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial),
M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction),
M. KOROMA et M. BEESLEY, M. CALERO RODRI-
GUES, prenant la parole pour une motion d'ordre, de-
mande que le débat soit reporté.

46. Le PRÉSIDENT, constatant que la Commission
n'a pas achevé le débat sur le point 3 de son ordre du
jour, propose qu'elle reprenne l'examen du sujet quand
la présence du Rapporteur spécial le lui permettra.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 h 25.

Mardi 19 juin 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Al-Khasawneh, M. Al-
Qaysi, M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley,
M. Bennouna, M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez,
M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga,
M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao,
M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Sepûlveda Gu-
tiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.
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Relations entre les États et les organisations Interna-
tionales (deuxième partie du sujet) [A/CN.4/4011,
A/CN.4/4242, A/CN.4/L.383 et Add.l à 33, A/CN.4/
L.443, sect. G, ST/LEG/17]

[Point 8 de l'ordre du jour)

QUATRIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL

ARTICLES 1 À 11

1. Le PRÉSIDENT rappelle que le Rapporteur spécial
a présenté son quatrième rapport sur le sujet (A/CN.4/
424) à la session précédente , mais que, faute de temps,
la Commission n'a pu l'examiner. Maintenant, la Com-
mission est également saisie du cinquième rapport du
Rapporteur spécial (A/CN.4/432), mais, faute de temps,
elle ne sera pas en mesure de l'examiner à la présente
session. Le Président invite la Commission à examiner le
quatrième rapport, ainsi que les projets d'articles 1 à 11
qui y figurent et qui se lisent comme suit :

PREMIÈRE PARTIE. — INTRODUCTION

Article premier. — Expressions employées

1. Aux fins des présents articles :
a) L'expression « organisation internationale » s'entend d'une

organisation intergouvemementale de caractère universel;
b) L'expression « règles pertinentes de l'organisation » s'en-

tend notamment des actes constitutifs de l'organisation, de ses
décisions et résolutions adoptées conformément à ceux-ci et de la
pratique bien établie de l'organisation;

c) L'expression « organisation de caractère universel » s'en-
tend de l'Organisation des Nations Unies, des institutions spécia-
lisées, de l'Agence internationale de l'énergie atomique et de toute
organisation similaire, dont la composition et les attributions sont
à l'échelle mondiale;

d) L'expression « organisation » s'entend de l'organisation in-
ternationale en question;

e) L'expression « État hôte » s'entend de l'État sur le territoire
duquel :

i) l'organisation a son siège ou un bureau; ou
ii) une réunion d'un de ses organes ou d'une conférence con-

voquée par elle a lieu.
2. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus concernant les

expressions employées dans les présents articles ne préjudicient
pas à l'emploi de ces expressions ni au sens qui peut leur être don-
né dans d'autres instruments internationaux ou dans le droit in-
terne d'un État.

Article 2. — Champ d'application des présents articles

1. Les présents articles s'appliquent aux organisations inter-
nationales de caractère universel dans leurs relations avec les
États lorsque ceux-ci les ont acceptés.

2. Le fait que les présents articles ne s'appliquent pas aux
autres organisations internationales est sans préjudice de
l'application de toute règle énoncée dans les articles qui serait ap-
plicable en vertu du droit international indépendamment des pré-
sents articles [de la présente convention].

3. Aucune disposition des présents articles [de la présente
convention] n'empêche la conclusion d'accords entre États ou en-
tre États et organisations internationales ayant pour objet de ren-
dre les articles [la convention] applicables [applicable] en tout ou

1 Reproduit dans Annuaire... 1986, vol. II (lre partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (lre partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1985, vol. II (l re partie)/Add.
4 Pour un résumé de la présentation du Rapporteur spécial, voir An-

nuaire... 1989, vol. II (2e partie), p. 146 et suiv., par. 708 à 726: voir
également Annuaire... 1989, vol. I, p. 307, 2133e séance, par. 2 à 19.

en partie à des organisations internationales autres que celles qui
sont visées au paragraphe 1 du présent article.

Article 3. —Rapport entre les présents articles
[la présente convention] et les règles pertinentes

des organisations internationales

Les dispositions des présents articles [de la présente conven-
tion] ne portent pas préjudice aux règles pertinentes de
l'organisation.

Article 4. — Rapport entre les présents articles
{la présente convention] et d'autres accords internationaux

Les dispositions des présents articles [de la présente conven-
tion] :

a) ne portent pas préjudice aux autres accords internationaux
en vigueur entre États ou entre États et organisations internatio-
nales de caractère universel; et

h) n'excluent pas la conclusion d'autres accords internationaux
concernant les privilèges et immunités des organisations interna-
tionales de caractère universel.

DEUXIÈME PARTIE. — PERSONNALITÉ JURIDIQUE

Article 5

Les organisations internationales jouissent de la personnalité
juridique en droit international et dans le droit interne de leurs
États membres. Elles ont la capacité, pour autant que ce soit com-
patible avec l'instrument qui les a créées :

a) de contracter;
b) d'acquérir des biens meubles et immeubles et d'en disposer;
c) d'ester en justice.

Article 6

La capacité d'une organisation internationale de conclure des
traités est régie par les règles pertinentes de cette organisation et
par le droit international.

TROISIÈME PARTIE. — BIENS, FONDS ET AVOIRS

Article 7

Les organisations internationales, leurs biens, fonds et avoirs,
en quelque endroit qu'ils se trouvent et quel qu'en soit Se déten-
teur, jouissent de l'immunité de juridiction, sauf dans la mesure
où elles y ont expressément renoncé dans un cas particulier. II est
entendu, toutefois, que la renonciation ne peut s'étendre à des me-
sures d'exécution ou de contrainte.

Article 8

1. Les locaux que les organisations internationales utilisent
exclusivement pour l'exercice de leurs fonctions officielles sont in-
violables. Les biens, fonds et avoirs des organisations internatio-
nales, en quelque endroit qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le
détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation,
expropriation, ou de toute autre forme d'ingérence ou de con-
trainte executive, administrative, judiciaire ou législative.

2. Les organisations internationales notifient à l'État hôte la
situation des locaux, leur description et Ea date à laquelle elles
commencent à les occuper. De la même manière, elles notifient à
l'État hôte la cessation de l'occupation des locaux et la date à la-
quelle l'occupation prend fin.

3. Sauf s'il en est convenu autrement entre les parties intéres-
sées, Sa date de la notification prévue au paragraphe 2 du présent
article détermine le début et la fin de la jouissance de l'invio-
labilité des locaux prévue au paragraphe 1 du présent article.

Article 9

Sans préjudice des dispositions des présents articles [de Sa pré-
sente convention], Ses organisations internationales ne permet-
tront pas que leur siège serve de refuge à des personnes qui
tentent d'échapper à une arrestation ordonnée en exécution d'une
loi du pays hôte, ou qui sont réclamées par les autorités dudit pays
pour l'exécution d'une décision judiciaire, ou qui sont poursuivies
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pour flagrant délit ou contre lesquelles un mandat judiciaire a été
délivré ou qui font l'objet d'une mesure d'expulsion ordonnée par
les autorités du pays hôte.

Article 10

Sans être astreintes à aucun contrôle, réglementation ou mora-
toire financiers :

a) Les organisations internationales peuvent détenir des fonds,
de S'or ou des devises de toute nature et avoir des comptes en
n'importe quelle monnaie;

b) Les organisations internationales peuvent transférer libre-
ment leurs fonds, leur or ou leurs devises d'un pays dans un autre
ou à l'intérieur d'un pays quelconque et convertir toutes devises
détenues par elles en toute autre monnaie;

c) Dans l'exercice des droits qui leur sont accordés en vertu des
alinéas a et & du présent article, les organisations internationales
tiennent compte de toutes représentations qui leur seraient faites
par le gouvernement de tout État partie aux présents articles [à la
présente convention] dans la mesure où elles estiment pouvoir y
donner suite sans porter préjudice à leurs propres intérêts.

Article 11

Sans préjudice des dispositions des alinéas a et b de l'article 10,
l'étendue des droits accordés pourra être limitée selon les besoins
fonctionnels de l'organisation concernée par accord mutuel entre
les parties intéressées.

2. M. DÎAZ GONZALEZ (Rapporteur spécial) dit
qu'il invitera la Commission, lorsqu'elle examinera son
quatrième rapport (A/CN.4/424), à se reporter aussi à
son deuxième rapport3, qui contient un projet d'article
sur lequel la Commission ne s'est pas encore prononcée.
La Commission avait en effet décidé d'ajourner
l'examen de la question en attendant que le Rapporteur
spécial lui soumette un aperçu du plan qu'il entendait
suivre pour la rédaction des différents projets d'articles6.
C'est ce qu'il a fait dans son troisième rapport
(A/CN.4/401, par. 34), et le plan présenté a été approuvé
par la Commission à sa trente-neuvième session, ainsi
que par l'Assemblée générale à sa quarante-deuxième
session, en 1987. En outre, par ses résolutions 42/156 et
43/169 des 7 décembre 1987 et 9 décembre 1988, res-
pectivement, l'Assemblée générale a recommandé que la
Commission poursuive ses travaux sur le sujet. Au cours
du débat qui s'est tenu à la Sixième Commission, lors de
la quarante-deuxième session de l'Assemblée, un grand
nombre de représentants ont souligné le rôle des organi-
sations internationales et l'importance du sujet. Ils se
sont aussi félicités des travaux de la Commission et l'ont
approuvée de demander au Rapporteur spécial de pour-
suivre l'étude du sujet conformément au plan et en te-
nant compte des échanges de vues auxquels il avait été
procédé à la Commission7. C'est sur la base de ces con-
sidérations que le Rapporteur spécial a poursuivi ses tra-
vaux sur le sujet et élaboré son quatrième rapport.

3. Le Rapporteur spécial tient aussi à présenter à la
Commission son cinquième rapport (A/CN.4/432), qui
est divisé en deux parties. La première, qui traite des ar-
chives des organisations internationales, vise à compléter
la troisième partie du projet d'articles, et la seconde, qui

est consacrée aux facilités en matière de publications et
communications, fait l'objet de la quatrième partie du
projet. Les projets d'articles correspondants seront inclus
dans un additif au cinquième rapport, que le Rapporteur
spécial soumettra en temps utile à la Commission8. Il
présentera son cinquième rapport lorsque la Commission
engagera le débat sur celui-ci, ce qu'il espère qu'elle fera
à la prochaine session. Dans l'intervalle, il poursuivra
ses travaux selon l'orientation approuvée par la Commis-
sion et l'Assemblée générale.

4. M. HAYES remercie le Rapporteur spécial pour son
quatrième rapport (A/CN.4/424), qui incite à la ré-
flexion; et dit que, bien que les travaux sur la deuxième
partie du sujet aient porté initialement sur les organisa-
tions régionales aussi bien qu'universelles, la Commis-
sion a décidé, à sa trente-neuvième session en 1987, de
limiter le champ du sujet aux organisations intergouver-
nementales de caractère universel, une décision défini-
tive sur ce point étant remise à plus tard. Le quatrième
rapport reflète cette approche, qui est justifiée par le ré-
sultat des travaux accomplis jusque-là. À sa trente-
neuvième session, la Commission est aussi convenue,
s'agissant de la méthodologie, de tenter de codifier les
règles et la pratique en vigueur tout en déterminant les
lacunes à combler9. Comme le Rapporteur spécial l'a
noté, la Sixième Commission de l'Assemblée générale a
approuvé cette démarche, donnant ainsi à la CDI des
orientations claires pour la poursuite de ses travaux. Le
plan soumis dans le troisième rapport (A/CN.4/401,
par. 34) a assuré au Rapporteur spécial les points de
repère dont il avait besoin pour rédiger son quatrième
rapport.

5. De l'avis de M. Hayes, il se pose deux questions
théoriques qui appellent une réponse, car elles ne man-
queront pas d'influer sur les travaux futurs en la matière.
La première concerne la personnalité et la capacité juri-
diques d'une organisation internationale, qui découlent,
selon lui, de l'acte constitutif de l'organisation. Il n'en
demeure pas moins difficile d'imaginer comment une
organisation internationale pourrait être créée sans être
dotée de la personnalité juridique. C'est pourquoi,
M. Hayes n'a pas d'objections à l'économie générale du
projet d'article 5.11 résulte de cet article que les Etats qui
ne sont pas parties à l'acte constitutif peuvent décider de
reconnaître ou non la personnalité juridique d'une orga-
nisation internationale; et il s'ensuit aussi, naturellement,
que la personnalité juridique de l'organisation est indé-
pendante de cette reconnaissance.

6. La deuxième question porte sur les droits d'une or-
ganisation, et en particulier sur ses privilèges et immuni-
tés, qui, selon M. Hayes, ne sont pas des attributs de la
personnalité internationale, mais dépendent plutôt des
pouvoirs et des fonctions de l'organisation, tels qu'ils
sont énoncés dans son acte constitutif. Ainsi, M. Hayes
souscrit au point de vue de Dominicé, cité dans le rap-
port (A/CN.4/424, par. 32), point de vue qui est aussi
étayé par la jurisprudence de la Cil, et plus particulière-
ment par les avis consultatifs rendus, par exemple, dans

5 Annuaire... 1985, vol. II ( l r e partie), p. 103, doc. A/CN.4/391 et
Add.l.

6 Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 68, par. 267, al. d et e.
7 Voir « Résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats de

la Sixième Commission sur le rapport de la CDI durant la quarante-
deuxième session de l'Assemblée générale » (A/CN.4/L.420),
par. 223.

8 Le cinquième rapport n'ayant pas été examiné par la Commission
à la présente session, il sera mis à jour et reproduit sous sa forme fi-
nale dans Annuaire... 1991, vol. II ( l r e partie), sous la cote
A/CN.4/438.

9 VOIT Annuaire... 1987, vol. II (2e partie), p. 54, par. 219.
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les affaires relatives à la Réparation des dommages subis
au service des Nations Unies (1949), au Statut inter-
national du Sud-Ouest africain (1950) et à Certaines dé-
penses des Nations Unies (Article 17, paragraphe 2 de
la Charte) [1962]. Aux termes du premier de ces avis
consultatifs, par exemple, « les droits et devoirs d'une
entité telle que l'Organisation doivent dépendre des buts
et des fonctions de celle-ci, énoncés ou impliqués par
son acte constitutif et développés dans la pratique »]0.

7. C'est pourquoi M. Hayes est partisan d'une ap-
proche fonctionnelle pour l'élaboration des dispositions
et souscrit à la déclaration faite par le Rapporteur spécial
dans la première phrase du paragraphe 27 de son rapport.
De façon plus générale, il estime que la Commission de-
vrait s'employer à établir un ensemble de dispositions
qui seraient applicables à toutes les organisations inter-
nationales de caractère universel, tout en laissant tel ou
tel secteur se développer en fonction des buts et fonc-
tions spécifiques de l'organisation intéressée. Là encore,
ce point de vue semble aller dans le sens des suggestions
faites par le Rapporteur spécial (A/CN.4/424, par. 51
et 52).

8. Le projet d'article 1er, relatif aux expressions em-
ployées, est nécessairement de caractère plus provisoire
que les autres articles, puisqu'il devra être revu à la lu-
mière des dispositions de fond. Par conséquent, en ce qui
concerne cet article, M. Hayes se contentera, pour
l'instant, d'examiner la définition d'une organisation in-
ternationale. Comme les articles portent non pas sur les
organisations internationales en tant que telles, mais sur
leurs relations avec les États, il suffit de dire ce que l'on
entend par l'expression « organisation internationale »,
sans qu'il, soit utile de définir ce qu'est une organisation
internationale : telle est l'approche pragmatique adoptée
dans les traités conclus antérieurement. Mais il devrait
être possible de le faire de façon plus concise que ce
n'est le cas dans les alinéas a, c et d de l'article 1er. Ces
dispositions pourraient être fusionnées pour ne définir
qu'une seule et même expression, en tenant compte de
l'article 2, sur le champ d'application des articles.

9. M. Hayes aimerait avoir des précisions sur le
membre de phrase « lorsque ceux-ci les ont acceptés »,
au paragraphe 1 du projet d'article 2, ainsi que sur le
paragraphe 3 de ce même article.

10. La personnalité juridique, traitée dans le projet
d'article 5, s'entend naturellement surtout de la person-
nalité juridique en droit international. La référence faite
au droit interne dans la première phrase de l'article méri-
terait donc peut-être d'être aménagée. Bien que les do-
maines dans lesquels l'organisation exerce sa personnali-
té juridique, visés aux alinéas a, b et c, soient ceux les
plus fréquemment prévus dans les instruments juridiques
et reconnus dans la pratique — méritant par conséquent
d'être inclus dans l'article —, peut-être faudrait-il modi-
fier la référence faite, dans la partie liminaire, à
l'instrument par lequel les organisations internationales
sont créées.

11. Le projet d'article 6, qui contient une disposition
pratique concernant la capacité de conclure des traités,

10 C.U. Recueil 1949, p. 180.

occupe une voie médiane entre des points de vue op-
posés.
12. M. Hayes pense, comme le Rapporteur spécial
(ibid., par. 24), que l'autonomie, l'indépendance et le
bon fonctionnement des organisations internationales
exigent une certaine immunité de juridiction. La pre-
mière phrase du projet d'article 7, que l'on retrouve dans
bien des accords portant sur la question, semble avoir ré-
sisté à l'épreuve du temps. L'immunité de juridiction as-
sure une protection convenable non seulement à l'orga-
nisation internationale, mais aussi à ses biens, fonds et
avoirs. Il faudrait, par contre, remanier la deuxième
phrase de l'article, de façon à bien préciser que, comme
dans le cas de l'immunité diplomatique, une renoncia-
tion distincte s'impose s'agissant des mesures d'exé-
cution.
13. Pour M. Hayes, l'inviolabilité des locaux est une
condition sine qua non de l'accomplissement de ses
fonctions par une organisation internationale et, comme
il est noté dans le rapport (ibid., par. 100), cette inviola-
bilité est confirmée tant par la doctrine que par la prati-
que. Les dispositions de nombreux accords ont été fu-
sionnées au paragraphe 1 du projet d'article 8, limitant
l'iii\ iolabiiiic aux locaux utilisés uniquement à des fins
officielles, tandis que les paragraphes 2 et 3 représentent
un développement du droit dont M. Hayes se félicite. Il
pense cependant qu'il faut absolument poursuivre les ef-
forts en ce sens en rédigeant avec soin une disposition
invitant les États à assurer la protection des locaux —
question dont le Rapporteur spécial traite de façon con-
vaincante dans son rapport. Il est satisfaisant de noter
que l'article 8 ne prévoit pas d'exception en ce qui con-
cerne l'expropriation, question visée au paragraphe 112
du rapport.

14. M. Hayes appuie le projet d'article 9, aux termes
duquel une organisation internationale ne permettra pas
que ses locaux servent de refuge.
15. Le projet d'article 10 suit les dispositions d'autres
accords pertinents dont l'application donne apparem-
ment toute satisfaction Toutefois, on pourrait peut-être
adapter l'alinéa c de façon qu'il puisse s'appliquer à un
pays hôte qui n'est pas membre de l'organisation inter-
nationale. M. Hayes constate, par ailleurs, que l'article
ne traite pas de questions telles que les impôts et les
droits de douane, qui feront probablement l'objet d'un
projet ultérieur.
16. Enfin, M. Hayes se demande si la question traitée
dans le projet d'article 11 n'est pas déjà couverte par
l'article 4, relatif au rapport entre les présents articles et
d'autres accords internationaux.

17. Le sujet a été quelque peu négligé pendant le man-
dat des membres actuels de la Commission, peut-être
pour des raisons qui ont davantage à voir avec l'examen
d'autres sujets, plutôt que par manque d'intérêt. Toute-
fois, vu l'importance qu'un grand nombre d'États atta-
chent à la question, il faudrait tout mettre en oeuvre pour
progresser plus rapidement dans cette étude. M. Hayes
constate avec plaisir que la Commission a été saisie du
cinquième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/432),
et attend avec impatience le débat auquel il donnera lieu
à la prochaine session.

18. M. TOMUSCHAT félicite le Rapporteur spécial
pour la clarté et la précision de son quatrième rapport
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(A/CN.4/424). Bien qu'à première vue le sujet paraisse
ne pas susciter de difficultés, le but même des projets
d'articles et la place qui leur reviendra dans la série des
instruments existants sont loin d'être arrêtés. Tous les
problèmes en jeu sont déjà couverts par les deux conven-
tions générales sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies et des institutions spécialisées11 et dans les
accords de siège conclus entre les organisations et les
pays hôtes. Le projet d'articles à l'examen devrait donc
finalement viser à surpasser les divers régimes juridiques
créés par les nombreux instruments en vigueur et appor-
ter des améliorations, combler les lacunes et corriger les
divergences en la matière, pourvu, naturellement, que les
États et les organisations intéressés soient disposés à ac-
corder la priorité au nouveau régime juridique qui finira
par se faire jour. De toute évidence, la Commission n'a
pas obtenu de très bons résultats lorsqu'elle a eu à régler
le problème du même ordre que posait l'élaboration de
règles unifiées applicables au statut du courrier diploma-
tique et de la valise diplomatique : elle a dû conserver la
distinction établie artificiellement entre une valise diplo-
matique et une valise consulaire parce qu'on avait estimé
que le droit conventionnel en vigueur ne pouvait être
modifié. L'examen des relations entre les États et les or-
ganisations internationales par la Commission ne sera
justifié que s'il aboutit finalement à la modification des
règles en vigueur, dans l'intérêt de la communauté inter-
nationale, et ne se ramène pas à un exercice purement
théorique.

19. C'est pour ces raisons que M. Tomuschat ne peut
approuver la teneur de l'alinéa a du projet d'article 4. Il
faut en effet définir plus clairement le rapport entre les
accords en vigueur et le présent projet d'articles si l'on
veut que ce dernier modifie ou complète les règles en vi-
gueur. Néanmoins, vu la portée et l'ampleur des problè-
mes en jeu, il serait peut-être bon de revenir ultérieure-
ment sur ce problème, juste avant d'achever le projet
dans son ensemble.

20. Comme le Rapporteur spécial, M. Tomuschat est
d'avis que le projet ne devrait porter que sur les organi-
sations internationales de caractère universel, c'est-à-
dire celles ouvertes à tous les États. Cependant, malgré
le point de vue exprimé par le Rapporteur spécial (ibid.,
par. 38), il estime que les organisations de produit créées
sous les auspices de la CNUCED ne devraient pas en
être exclues, dans la mesure où elles seraient ouvertes à
tous les États, soit comme consommateurs, soit comme
producteurs, condition à laquelle l'OPEP, par exemple,
ne répond pas.

21. Le projet d'article 5 risque de prêter à confusion
parce qu'il vise deux types de personnalité juridique,
l'une s'exerçant sur le plan interne, l'autre sur le plan
international. À cet égard, M. Tomuschat souscrit aux
observations de M. Hayes et propose que la Commission
suive l'exemple du Traité instituant la Communauté éco-
nomique européenne12 qui, dans son article 210, prévoit

11 Convention de 1946 sur les privilèges et immunités des Nations
Unies (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15); et Conven-
tion de 1947 sur les privilèges et immunités des institutions spéciali-
sées (ibid., vol. 33, p. 261).

12 Voir Traités instituant les Communautés européennes, Luxem-
bourg, Office des publications officielles des Communautés euro-
péennes, 1987, p. 207.

que la Communauté a la personnalité juridique en droit
international, et poursuit en lui reconnaissant la per-
sonnalité juridique au regard du droit interne des Etats
membres. Toutefois, un article unique pourrait reconnaî-
tre aux organisations internationales la personnalité juri-
dique en droit international, ainsi que le pouvoir de con-
clure des traités, attribut évident de cette personnalité.
Un deuxième article pourrait alors prévoir que ces orga-
nisations possèdent la personnalité juridique en droit in-
terne et en illustrer le champ d'application en faisant ré-
férence aux contrats, à l'acquisition et à l'aliénation de
biens ainsi qu'à l'introduction d'actions en justice.

22. Pour M. Tomuschat, le principe de l'immunité juri-
dictionnelle des organisations internationales ne saurait
être contesté, car en tant que personnes internationales,
placées sur le même plan que l'État hôte, les organisa-
tions internationales ne peuvent être considérées comme
étant subordonnées, de façon générale, à la juridiction
des tribunaux locaux. Toutefois, la question se pose de
savoir si elles doivent être soumises aux mêmes excep-
tions et restrictions en matière d'immunité que celles ap-
plicables aux États, dès lors que la doctrine de l'im-
munité restreinte, par opposition à l'immunité absolue,
est largement acceptée. La notion d'immunité absolue
prévalait à l'époque où étaient élaborées les deux con-
ventions générales sur les privilèges et immunités des
Nations Unies et des institutions spécialisées. Accorder
aux organisations internationales un statut plus avanta-
geux que celui dont jouissent les États pourrait être à
première vue contestable, mais M. Tomuschat tend à
partager l'idée du Rapporteur spécial que la règle en vi-
gueur ne devrait pas être modifiée, parce qu'en soumet-
tant les organisations internationales à la juridiction des
tribunaux internes, ce à quoi aboutirait automatiquement
l'imposition d'une restriction analogue à celle prévue
dans le cas des États, on porterait sérieusement atteinte à
leur indépendance. De ce fait, M. Tomuschat n'approuve
pas les exceptions énumérées par le Comité européen de
coopération juridique (ibid., par. 111). Il n'en demeure
pas moins que des procédures et mécanismes doivent
être prévus pour permettre aux particuliers, parties à un
différend avec des organisations internationales, de faire
valoir leurs droits. À supposer que de tels cas ne relèvent
pas de la juridiction des tribunaux nationaux, peut-être
pourraient-ils être renvoyés devant des organes d'arbi-
trage. Quoi qu'il en soit, il faut prévoir une règle insti-
tuant d'autres voies de recours, parce que l'on ne peut
partir du principe que les organisations internationales
sont à l'abri de toute erreur.

23. M. Tomuschat observe que la relation générale qui
existe entre une organisation internationale et le pays
hôte peut être considérée sous deux angles différents :
soit l'organisation internationale, qui jouit de la person-
nalité juridique en droit international, échappe normale-
ment à la juridiction de l'État hôte, soit elle ne jouit que
des immunités qui lui ont été spécifiquement accordées
— régime prévu par les conventions sur les privilèges et
immunités en vigueur. Le projet d'articles doit exclure
expressément la possibilité pour une organisation inter-
nationale de demander à échapper de façon générale à la
juridiction nationale.

24. M. Tomuschat trouve les articles 8, 9 et 10 accep-
tables, sous réserve de modifications mineures d'ordre
rédactionnel. Le Rapporteur spécial n'en risque pas
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moins de rencontrer de graves difficultés à un stade ulté-
rieur, en particulier lors de l'élaboration de règles
d'imposition de caractère général.

25. M. AL-BAHARNA remercie le Rapporteur spécial
pour son quatrième rapport (A/CN.4/424) et déclare ap-
prouver la démarche dont il est question dans la première
phrase du paragraphe 7 dudit rapport. Il reste que la
Commission devrait faire montre de la plus grande pru-
dence en énonçant des règles générales applicables à
toutes les organisations internationales, premièrement
parce que chaque organisation a un régime qui lui est
propre et qui appelle un traitement spécifique, et deuxiè-
mement à cause de la question des relations entre
l'organisation et le pays hôte.

26. Le projet d'article 3, qui reprend à l'évidence
l'article 3 de la Convention de Vienne de 1975 sur la re-
présentation des États dans leurs relations avec les orga-
nisations internationales de caractère universel, ne cor-
respond pas à la démarche générale adoptée par le
Rapporteur spécial : en effet, il semble donner à penser
que la convention proposée serait sans effet sur le droit
applicable à une organisation. Si tel était le cas, M. Al-
Baharna estime que la future convention perdrait toute
raison d'être. La Commission devrait donc revoir le pro-
jet d'article 3, qui pourrait éventuellement être renforcé
par l'adjonction d'une disposition indiquant que la con-
vention envisagée complète les règles pertinentes de
l'organisation. La même observation vaut mutatis mu-
tandis pour l'alinéa a du projet d'article 4, calqué sur
l'article 4, al. a, de la Convention de Vienne de 1975.

27. Aux mots « et par le droit international » près, le
projet d'article 6 est identique à l'article 6 de la Conven-
tion de Vienne de 1986 sur le droit des traités entre États
et organisations internationales ou entre organisations in-
ternationales. Mais cette adjonction est la bienvenue
pour M. Al-Baharna, parce qu'elle renforce la formula-
tion retenue dans la Convention de 1986.

28. En droit international, il est largement admis que
les immunités et privilèges des organisations internatio-
nales sont régis par la doctrine de la nécessité fonction-
nelle. Cependant, l'application de cette doctrine varie
d'une organisation à l'autre, selon essentiellement la na-
ture et les fonctions de l'organisation. Même si les biens
et les avoirs de toutes les organisations internationales
jouissent de l'immunité de toute forme de saisie, con-
trainte ou exécution, certaines organisations, à la diffé-
rence de l'Organisation des Nations Unies, ne jouissent
que d'une immunité de juridiction restreinte, ainsi qu'il
ressort des actes constitutifs de la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement, de la Société
financière internationale et de l'Association internatio-
nale de développement, par exemple. À cet égard, M. Al-
Baharna émet quelques doutes quant au libellé du projet
d'article 7, qui semble aller à l'encontre des actes consti-
tutifs de ces institutions financières internationales. En
revanche, il n'a pas d'objections à soulever, quant au
fond, s'agissant de la manière dont l'article traite de
l'immunité en ce qui concerne les biens. C'est pourquoi
l'article 7 devrait être divisé en deux parties : la première
prévoirait l'immunité de juridiction conformément aux
règles applicables énoncées dans l'acte constitutif, et la
seconde l'immunité de juridiction en ce qui concerne les
biens. Pour ce qui est de l'application de la doctrine de la
renonciation à l'immunité de juridiction, il faudrait ren-

forcer la disposition en remplaçant la deuxième phrase
de l'article 7 par ce qui suit : « La renonciation à l'im-
munité de juridiction n'est pas réputée valoir renoncia-
tion à l'immunité à l'égard de l'exécution du jugement
ou de l'ordonnance, qui doit faire l'objet d'une déclara-
tion expresse distincte ».

29. En ce qui concerne le projet d'article 8, M. Al-
Baharna convient avec le Rapporteur spécial que l'invio-
labilité des locaux des organisations internationales re-
pose non pas sur l'extraterritorialité, mais sur un droit in-
hérent à la personnalité des organisations internationales.
La doctrine admet que les principes relatifs à l'inviola-
bilité diplomatique s'appliquent, dans leur ensemble, aux
locaux des organisations internationales. Selon la prati-
que des États, l'inviolabilité de ces locaux signifie que
les États doivent non seulement s'abstenir d'y pénétrer,
mais aussi les protéger contre toute menace ou perturba-
tion. Néanmoins, le libellé proposé par le Rapporteur
spécial pour la première phrase du paragraphe 1 diffère
de la disposition du paragraphe 1 de l'article 22 de la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diploma-
tiques, qui stipule que « les locaux de la mission sont in-
violables ». M. Al-Baharna préfère cette formulation-ci,
parce que le membre de phrase « que les organisations
internationales utilisent exclusivement pour l'exercice de
leurs fonctions officielles » risque de restreindre l'invio-
labilité des organisations internationales. Or, le Rappor-
teur spécial admet lui-même, dans son rapport, que « les
principes relatifs à l'inviolabilité diplomatique sont ap-
plicables dans leur ensemble aux locaux des organisa-
tions internationales » (ibid., par. 100). La Commission
devrait donc revoir le paragraphe 1 de l'article 8 et in-
clure dans l'article la règle selon laquelle aucun agent de
l'État hôte ne peut pénétrer dans les locaux d'une organi-
sation internationale sans le consentement de celle-ci.
Pareille disposition renforcerait le principe de l'invio-
labilité et serait conforme à la Convention de Vienne
de 1961.

30. M. Al-Baharna souscrit au principe qui sous-tend
le projet d'article 9, à savoir que les organisations inter-
nationales ne doivent pas servir de refuge à ceux qui
cherchent à fuir la justice ou aux délinquants. Il n'est pas
sûr, cependant, que la disposition doive être aussi dé-
taillée, et, en particulier, il juge préférable de ne pas par-
ler des personnes « poursuivies pour flagrant délit ». La
notion de flagrant délit n'existe pas nécessairement dans
tous les pays; de plus, ces personnes pourraient être du
nombre de celles « qui tentent d'échapper à une arresta-
tion ordonnée en exécution d'une loi du pays hôte ». Le
dernier membre de phrase « ou qui font l'objet d'une
mesure d'expulsion ordonnée par les autorités du pays
hôte » est quelque peu obscur et pourrait être remplacé
par ce qui suit : « ou qui font l'objet d'une mesure
d'expulsion ordonnée par les tribunaux de l'État hôte »,
ce qui répondrait parfaitement aux besoins de l'État hôte.

31. M. Al-Bahama n'a aucune objection à soulever à
propos du projet d'article 10, mais il juge le projet d'ar-
ticle 11 inutile. Cet article introduirait un élément d'in-
certitude quant au champ d'application de l'article 10 et
rendrait difficile, dans certains cas, la détermination des
« besoins fonctionnels » à prendre en considération pour
limiter l'application des dispositions des alinéas a et b de
l'article 10. L'autonomie et l'indépendance fiscales dont
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jouissent les organisations internationales rendent inutile
une disposition comme l'article 11.

32. Le PRÉSIDENT, parlant en qualité de membre de
la Commission, se félicite de la démarche pragmatique
adoptée par le Rapporteur spécial, qui répond bien à la
décision de la Commission de faire porter ses travaux sur
la formulation de projets d'articles spécifiques et d'éviter
les longs débats de caractère doctrinal et théorique. Il
partage le point de vue, évoqué au paragraphe 7 du qua-
trième rapport (A/CN.4/424), selon lequel le projet
d'articles ne devrait pas se limiter à asseoir et à codifier
le régime juridique existant — déjà consacré dans un
certain nombre d'instruments juridiques —, mais devrait
aussi tenter de remédier aux insuffisances de ce régime,
telles que les organisations internationales les ont ressen-
ties au fil des ans dans leurs relations avec les pays
hôtes. Pour que les organisations internationales fonc-
tionnent avec efficacité et atteignent les objectifs pour
lesquels elles ont été créées, il est essentiel de combler
les lacunes existantes.

33. M. Shi estime que le Rapporteur spécial a bien fait
d'éviter de donner une définition précise des organisa-
tions internationales à l'alinéa a du paragraphe 1 du pro-
jet d'article 1er, car il n'y en a pas deux qui aient des buts
et des fonctions identiques. Il suffit de les assimiler à des
organisations intergouvernementales, au sens de la Con-
vention de Vienne de 1986 sur le droit des traités entre
États et organisations internationales ou entre organisa-
tions internationales et de la Convention de Vienne de
1975 sur la représentation des États dans leurs relations
avec les organisations internationales de caractère uni-
versel. Néanmoins, l'expression « de caractère univer-
sel », qui figure à l'alinéa a du paragraphe 1 ainsi qu'au
paragraphe 1 de l'article 2, devrait être mise entre cro-
chets : en effet, comme le Rapporteur spécial le souligne
(ibid., par. 20), la Commission est parvenue à la conclu-
sion qu'il faudra inclure les organisations régionales
dans l'étude du sujet. L'adjectif « pertinentes », à
l'alinéa b du paragraphe 1, est inutile parce que le sens
de l'expression « règles de l'organisation » est le même
que dans la Convention de Vienne de 1986. Supprimer
cet adjectif assurerait l'uniformité des expressions em-
ployées. S'agissant de la définition de l'expression « État
hôte », à l'alinéa e du paragraphe 1, le Rapporteur spé-
cial pourrait peut-être envisager de l'étendre aux États
dans lesquels des fonctionnaires des organisations inter-
nationales se rendent en mission ou en visite officielles.

34. La disposition du paragraphe 3 du projet d'ar-
ticle 2, selon laquelle les Etats ou les organisations inter-
nationales pourraient convenir d'appliquer les présents
articles à des organisations internationales autres que
celles qui sont visées au paragraphe 1, ne rencontrera
probablement pas l'agrément de la plupart des États.

35. Pour ce qui est de la personnalité juridique des or-
ganisations internationales, M. Shi approuve la démar-
che adoptée par le Rapporteur spécial, qui en traite dans
deux articles distincts. Il peut accepter le principe, énon-
cé dans le projet d'article 5, selon lequel la personnalité
juridique des organisations internationales dans le droit
interne ne s'exerce que dans les limites de la souveraine-
té territoriale des États : en effet, il est désormais bien
établi que les organisations de caractère universel n'ont
pas la capacité juridique en droit interne. De même, il
peut aisément accepter le principe, énoncé dans le projet

d'article 6, selon lequel la capacité d'une organisation
internationale de conclure des traités est régie par les
règles de cette organisation et par le droit international.
Ce principe a déjà été consacré dans la Convention de
Vienne de 1986.

36. La deuxième partie du projet d'articles ne circons-
crit la personnalité internationale des organisations inter-
nationales d'aucine autre manière, pas plus qu'elle
n'énumère les attributions qui en découlent. En cette ma-
tière, M. Shi com idère que la doctrine et la pratique ne
sont guère conciliantes, encore qu'il soit généralement
reconnu que les organisations internationales sont des
sujets de droit international. Le Rapporteur spécial a
évité à bon escient d'aborder les aspects controversés de
la question. Il devrait cependant chercher à déterminer
certaines autres attributions spécifiques au niveau inter-
national, que les États acceptent en général dans leurs
relations avec les organisations internationales. Ces attri-
butions pourraient être incorporées dans le projet, soit
dans une version étoffée de l'article 6 soit autrement. Il
apparaît déjà à l'évidence qu'elles sont limitées par la
compétence fonctionnelle conférée par l'acte constitutif
de l'organisation considérée, et il conviendrait d'inter-
préter dans ce sens l'expression « les organisations inter-
nationales jouissent de la personnalité juridique en droit
international » figurant à l'article 5.

37. Dans la troisième partie du projet, consacrée aux
privilèges et immunités des organisations internationales
en ce qui concerne leurs biens, fonds et avoirs, M. Shi
relève que le Rapporteur spécial a adopté, avec raison,
une démarche fonctionnelle, conforme à la doctrine et à
la pratique modernes. Dans son rapport (ibid., par. 88), il
dit, à juste titre, que le privilège qui a trait à
l'inviolabilité des locaux d'une organisation internatio-
nale est essentiel au bon fonctionnement de celle-ci. Ce-
pendant, M. Shi ne partage pas le point de vue (ibid.,
par. 89) selon lequel cette inviolabilité se justifierait par
l'impossibilité, pour un ordre juridique subordonné, na-
tional, de soumettre ou de contraindre un ordre juridique
supérieur, international. Expliquer ainsi l'inviolabilité
des locaux des organisations internationales ne ferait
qu'engendrer une controverse doctrinale, et mieux vau-
drait expliquer l'inviolabilité sous l'angle de la nécessité
fonctionnelle des organisations internationales. M. Shi
fait sienne l'affirmation du Rapporteur spécial selon
laquelle « l'inviolabilité des locaux impose à l'État
l'obligation non seulement de s'abstenir de certains
actes, mais encore de protéger activement les locaux »
(ibid., par. 105). Dans le même paragraphe il est souli-
gné que ce principe a été reconnu dans de nombreux ac-
cords de siège ou a été considéré comme s'imposant aux
États. En conséquence, il serait peut-être bon d'inclure,
dans le. projet d'article 8, une disposition expresse dans
ce sens.

38. Comme le Rapporteur spécial l'explique dans son
rapport (ibid., par. 107), le principe important qui est
énoncé dans le projet d'article 9 s'inspire de certaines
dispositions des accords de siège conclus entre
l'Organisation des Nations Unies et les États-Unis
d'Amérique, d'une part, et entre TUNESCO et la France,
d'autre part. M. Shi pense que l'article se justifie par la
démarche fonctionnelle adoptée en ce qui concerne les
privilèges et immunités et que, par ailleurs, il offre une
garantie contre tout abus de l'inviolabilité des locaux.
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L'article confirme également qu'en droit international
général, les organisations internationales ne reconnais-
sent pas le droit d'asile.

39. M. Shi n'a aucune difficulté à accepter les projets
d'articles 7 à 11 tels qu'ils sont présentés par le Rappor-
teur spécial.

40. M. KOROMA met en doute l'affirmation, figurant
dans le projet d'article 5, selon laquelle « les organisa-
tions internationales jouissent de la personnalité juridi-
que en droit international et dans le droit interne de leurs
Etats membres ». Elle donne à penser que les organisa-
tions internationales jouissent de la personnalité juridi-
que internationale au regard des deux systèmes de droit,
alors qu'en fait il s'agit de deux questions distinctes. Des
problèmes pourraient surgir si un système de droit in-
terne niait qu'une organisation internationale ait la per-
sonnalité juridique. De plus, l'ambiguïté du libellé pour-
rait aboutir à une violation des dispositions de l'article.
M. Koroma exprime l'espoir que le Rapporteur spécial
expliquera comment il convient d'interpréter cette affir-
mation, ou traitera séparément des deux questions dans
le projet. Il se demande aussi comment les projets d'ar-
ticles 5 et 6 peuvent être conciliés, dans la mesure où le
premier contient une référence au droit interne, et le
second n'en contient pas.

41. M. Koroma note que le Rapporteur spécial affirme,
dans son quatrième rapport, qu'« on admet... une excep-
tion au principe de l'immunité, en ce qui concerne l'ex-
propriation, si elle est nécessaire pour cause d'utilité pu-
blique » (A/CN.4/424, par. 112). Or, il est précisé
ailleurs dans le rapport quê  les organisations internatio-
nales représentant tous les États, le pays hôte ne doit pas
en tirer des avantages financiers ou autres. Si l'on suit ce
raisonnement, l'expropriation, sous quelque forme que
ce soit, serait illégale au regard du principe de l'enri-
chissement sans cause, puisque les avoirs des organisa-
tions internationales appartiennent aux États membres.
M. Koroma aimerait que le Rapporteur spécial éclair-
cisse ce point.

La séance est levée à 11 h 25.

2177e SEANCE

Mercredi 20 juin 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Al-Khasawneh, M. Al-
Qaysi, M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley,
M. Bennouna, M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez,
M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Ogiso,
M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, M. Raza-
findralambo, M. Roucounas, M. Sepûlveda Gutiérrez,
M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

Relations entre les États et les organisations inter-
nationales (deuxième partie du sujet) [suite]
(A/CN.4/4011, A/CN.4/4242, A/CN.4/L.383 et Add.l
à 3 \ A/CN.4/L.443, sect. G, ST/LEG/17)

[Point 8 de l'ordre du jour]

QUATRIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 1 À il4(suite)

1. M. MAHIOU dit qu'à compter de la présente ses-
sion la Commission devrait avoir davantage de temps à
consacrer à l'étude du sujet et à l'élaboration des projets
d'articles. Le quatrième rapport du Rapporteur spécial
(A/CN.4/424) appelle tout d'abord de sa part une re-
marque d'ordre général. Tout en remerciant le Rappor-
teur spécial d'avoir présenté à la Commission les élé-
ments nécessaires à l'examen et à l'analyse du sujet et
des projets d'articles, M. Mahiou regrette en effet
l'absence ou l'insuffisance de certains éléments d'infor-
mation qui auraient permis d'enrichir le débat et l'étude
même du Rapporteur spécial. Il regrette aussi de ne pas
avoir retrouvé en notes de bas de page, dans la version
ronéotypée, certaines dispositions conventionnelles et
décisions judiciaires qui, si elles sont parfois mention-
nées par le Rapporteur spécial, le sont de façon trop
elliptique. L'étude complémentaire du Secrétariat, inti-
tulée « Pratique suivie par l'Organisation des Nations
Unies, les institutions spécialisées et l'Agence internatio-
nale de l'énergie atomique en ce qui concerne leur statut
juridique, leurs privilèges et leurs immunités » (A/CN.4/
L.383 et Add.l à 3), contient bien un certain nombre de
textes et permet de comprendre les références citées par
le Rapporteur spécial, mais il n'est pas toujours possible
de s'y reporter.

2. M. Mahiou s'arrête ensuite sur plusieurs idées ou
conclusions intéressantes avancées dans le quatrième
rapport, qui cernent les principaux problèmes en jeu.
Ainsi, le Rapporteur spécial évoque (A/CN.4/424,
par. 28) la portée du principe de l'égalité des États
membres d'une organisation, en particulier dans certains
domaines, par exemple en matière d'avantages fiscaux.
Se référant à la dernière phrase du paragraphe en cause,
M. Mahiou fait observer que l'État sur le territoire du-
quel se trouve le siège de l'organisation est en fait favo-
risé, d'une façon ou d'une autre, par rapport aux autres
États, puisqu'il est amené à percevoir certains impôts,
notamment indirects, qui peuvent frapper les biens utili-
sés dans les organisations internationales — l'immunité
fiscale ne concernant pas certains types d'impôts, à la
consommation entre autres. De plus, il arrive que cet
État perçoive des impôts sur les émoluments ou les sa-
laires de certains agents, qui sont ses ressortissants et
qui, en principe, ne bénéficient pas de certaines immu-
nités, de l'exemption fiscale notamment. Des disposi-
tions précises s'imposent donc pour relativiser le prin-
cipe de l'égalité des États, dont une application stricte
pourrait se révéler trop compliquée.

1 Reproduit dans Annuaire... 1986, vol. II (l re partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1985, vol. II (l re partie)/Add.
4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2176e séance, par. 1.
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3. La même remarque vaut pour les privilèges et im-
munités accordés aux fonctionnaires des organisations
internationales {ibid., par. 31). Le Rapporteur spécial
parle, à ce propos, d'assimilation des fonctionnaires des
organisations internationales au personnel diplomatique.
Cette notion permet de comprendre certaines choses,
mais peut aussi faire obstacle à une bonne analyse des
privilèges et immunités. Que faut-il entendre par « assi-
milation »? Y a-t-il des différences entre les deux caté-
gories de personnes considérées et quelles sont-elles ?
M. Mahiou aurait aimé des éclaircissements sur cette
question.

4. De même, M. Mahiou estime qu'il aurait été bon de
citer les décisions judiciaires auxquelles il est fait allu-
sion au paragraphe 69 du rapport pour en connaître le
contenu exact, la portée et l'interprétation que l'on peut
en faire, d'autant que la position des tribunaux italiens,
visés en l'espèce, est loin d'être uniforme, les diver-
gences portant aussi bien sur l'existence, l'étendue et la
portée des privilèges et immunités de l'organisation con-
sidérée que sur l'appréciation de son immunité de juri-
diction. Il aurait aussi fallu prendre en compte la juris-
prudence d'autres États.

5. M. Mahiou éprouve une certaine perplexité sur
d'autres points et a du mal à suivre toutes les conclu-
sions du Rapporteur spécial, peut-être parce que
l'argumentation n'est pas suffisamment développée. Se
référant aux paragraphes 32 et 33 du rapport, qui con-
densent de façon remarquable toute une série de points
importants touchant le fondement et l'étendue des immu-
nités des organisations internationales — notamment par
rapport à celles des États — et soulignent les difficultés
qui demeurent sur le plan international, il note que, pour
le Rapporteur spécial, ces privilèges et immunités sont
accordés aux organisations internationales « dans des
conventions... éventuellement par la coutume, en leur
qualité de personnes juridiques internationales ». Y a-t-il
des sources juridiques des privilèges et immunités autres
que conventionnelles ? Le Rapporteur spécial évoque,
avec prudence, la coutume, mais n'explicite pas sa pen-
sée. Il serait intéressant de voir à quoi correspond cette
éventualité.

6. Selon M. Mahiou, un autre problème tient au lien
entre la personnalité juridique internationale et les privi-
lèges et immunités susceptibles d'en découler. On peut
en effet tirer un certain nombre de conséquences de
l'établissement d'un lien clair et net entre ces deux élé-
ments. Or, là encore, le Rapporteur spécial pose une
question, certes intéressante, mais sans laisser apparaître
de solution. Si l'on se reporte à la pratique des États, on
constate qu'il existe au moins un accord où ce lien est
clairement établi, à savoir l'Arrangement provisoire sur
les privilèges et immunités de l'Organisation des Na-
tions Unies conclu entre le Secrétaire général de l'Orga-
nisation des Nations Unies et le Conseil fédéral suisse5,
dont l'article Ier se lit comme suit :

Le Conseil fédéral suisse reconnaît la personnalité internationale et
la capacité juridique de l'Organisation des Nations Unies. Cette Orga-
nisation ne peut, en conséquence, selon les règles du droit inter-
national, être traduite devant les tribunaux suisses sans son consente-
ment exprès.

5 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 163.

Aux termes de cet article, l'immunité juridictionnelle est
une conséquence de la personnalité juridique, mais
comme le rappellent certains commentateurs, notamment
Christian Dominicé, les accords de siège conclus ulté-
rieurement par la Suisse ne contiennent plus de clause de
ce type.

7. Il semblerait par ailleurs, d'après les paragraphes 32
et 57 du rapport, que les organisations internationales
puissent « exiger » des États les privilèges et immunités
qui leur sont nécessaires. Pourtant, la première phrase du
paragraphe 33 contredit en quelque sorte cette affirma-
tion, parce qu'il y est question d'« immunités... oc-
troyées ». Les privilèges et immunités sont-ils donc exi-
gibles des États ou sont-ils octroyés par les États ? Il
faudrait savoir quelles conclusions tirer de ces deux op-
tions opposées.

8. Les paragraphes 32 et 33, très riches, amènent
M. Mahiou à faire une autre observation. La comparai-
son entre organisations internationales et États est inévi-
table et, au demeurant, elle est éclairante, mais à condi-
tion de déterminer les ressemblances et les différences
de situation et de relever les spécificités de la situation
des unes par rapport à celle des autres. De l'avis du Rap-
porteur spécial, les immunités accordées aux organisa-
tions internationales seraient plus larges que celles re-
connues aux États, en raison de la tendance à restreindre
les immunités dont bénéficient les États et parce que les
États représenteraient des intérêts que l'on pourrait
qualifier d'égoïstes, contrairement aux organisations in-
ternationales dont les objectifs seraient beaucoup plus
larges. M. Mahiou nourrit des doutes quant à la conclu-
sion et à l'explication du Rapporteur spécial. D'une part,
seule une minorité d'États sont actuellement partisans
d'une conception restrictive de l'immunité des États. La
conclusion demande donc à être nuancée. D'autre part,
la thèse de l'immunité absolue des organisations inter-
nationales, qui serait liée aux buts poursuivis — ceux-ci
étant communs à plusieurs États et parfois même à
tous —, n'est plus acceptable sans réserve, dans la me-
sure où des organisations internationales de caractère
universel ont parfois des intérêts très sectoriels, fonction-
nels et ponctuels, qu'il est difficile de comparer avec les
intérêts des États, lesquels, tout en étant peut-être
propres à un État, concernent la vie d'un groupe national
dans toutes ses dimensions, politiques, économiques,
sociales et culturelles, passées, présentes et à venir. On
voit donc mal comment on pourrait minorer le but pour-
suivi par un État, pour réduire les immunités dont il peut
bénéficier, tout en élargissant les objectifs des organisa-
tions internationales, pour opter en faveur d'une concep-
tion élargie de leurs immunités par rapport à celles des
États.

9. La vision tout à fait défendable que donne le Rap-
porteur spécial des organisations internationales, peut-
être même du droit international et de l'ordre inter-
national, risque de créer des difficultés si l'on veut en
faire une base de départ pour définir les privilèges et im-
munités. M. Mahiou pense notamment à la dernière
phrase du paragraphe 89 du rapport, qui est libellée
comme suit : « L'inviolabilité se justifierait par l'impos-
sibilité, pour un ordre juridique subordonné, national, de
soumettre ou de contraindre un ordre juridique supérieur,
international », et qui illustre une certaine conception du
droit international, même si le Rapporteur spécial, pru-
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dent, utilise le conditionnel. On peut se demander, en ef-
fet, si cette conception moniste du droit international
peut servir de fondement à un travail de codification et à
l'élaboration du projet d'articles, car bon nombre d'États
risquent de ne pas juger acceptable une telle hiérarchisa-
tion entre ordre juridique international et ordre juridique
interne. M. Mahiou appelle donc à la prudence à l'égard
de certaines affirmations, dont il se demande d'ailleurs si
elles ne sont pas des excès de plume de la part du Rap-
porteur spécial, plutôt que des conclusions bien arrêtées,
lesquelles susciteraient alors bien des débats.

10. Un autre exemple de question susceptible de prêter
à controverse est celle de l'immunité « la plus absolue »
dont les organisations internationales doivent jouir (A/
CN.4/424, par. 80) : il s'agit là aussi d'une affirmation
peut-être excessive qui généralise la situation particu-
lière des relations entre une organisation internationale et
ses membres. Mais le terme « absolue » va beaucoup
plus loin et peut être opposable aux États tiers, ce qui
pose des problèmes plus complexes quant à la portée des
privilèges et immunités à l'égard des Etats tiers.

11. À la lumière de ces considérations, M. Mahiou
pense que le quatrième rapport du Rapporteur spécial
comporte tous les éléments de réflexion nécessaires pour
comprendre les données du problème, mais appelle un
certain nombre de clarifications.

12. Passant aux projets d'articles, qui commencent à
donner un contenu au sujet, M. Mahiou dit que, dans
l'ensemble, il partage l'approche du Rapporteur spécial.
Il se demande, à propos du projet d'article 1er relatif aux
expressions employées, si l'on peut d'ores et déjà en ar-
rêter le contenu, ou s'il ne faut pas attendre d'être plus
avancé dans l'étude du sujet pour déterminer toutes les
notions à définir. M. Mahiou pense notamment aux lo-
caux des organisations internationales, à leurs biens, à
leurs avoirs et à leur personnel. Faut-il ou non donner
des définitions de toutes ces notions dans l'article ?

13. En ce qui concerne le projet d'article 2, faut-il s'en
tenir uniquement aux organisations internationales de ca-
ractère universel, ou bien étendre le champ d'application
de l'article aux organisations régionales ? M. Mahiou
pense, comme le Rapporteur spécial, qu'il vaut mieux,
dans un premier temps, s'occuper uniquement des pre-
mières, avant de se demander, dans un second temps,
dans quelle mesure le projet est susceptible de s'appli-
quer aux organisations ayant une portée plus restreinte.

14. Quant au projet d'article 5, M. Mahiou se demande
s'il faut le restreindre aux alinéas a, b et c ou introduire
le mot « notamment », vu l'évolution de la société inter-
nationale.

15. À propos des projets d'articles 7 et 8, M. Mahiou
se demande s'il ne faut pas préciser qu'il s'agit des
biens, fonds, avoirs et locaux destinés exclusivement à
l'exercice des fonctions officielles des organisations in-
ternationales — car seule une précision à propos des lo-
caux est apportée au paragraphe 1 du projet d'article 8
— ou s'il vaut mieux traiter la question dans l'article
consacré aux définitions. Par ailleurs, faut-il consacrer
un seul article à l'immunité de juridiction ou en prévoir
un autre traitant de l'immunité d'exécution ? En effet,
même quand l'organisation internationale renonce à
l'immunité de juridiction, elle ne renonce pas pour au-
tant à l'immunité d'exécution.

16. Le libellé du projet d'article 10, notamment de
l'alinéa b, mérite sans doute d'être revu et amélioré, se-
lon M. Mahiou. Quand une organisation internationale
est installée dans un État dont la monnaie n'est pas con-
vertible, peut-elle transférer des « fonds » en monnaie
locale ? L'alinéa b ne semble pas régler ce type de pro-
blème. Le libellé de l'alinéa c appelle apparemment, lui
aussi, des éclaircissements, parce qu'il risque de poser
plus de problèmes qu'il n'en résoudra. Ainsi, que faut-il
entendre par l'expression « tiennent compte de toutes re-
présentations » ? Quel type d'obligations entraîne-t-elle
pour les parties en cause ?

17. M. Sreenivasa RAO approuve la démarche adop-
tée par le Rapporteur spécial dans son quatrième rapport
(A/CN.4/424), lequel est à la fois clair et concis. Les
conclusions qu'il présente montrent d'une part l'abon-
dance du débat doctrinal auquel le sujet a déjà donné
lieu, et attestent d'autre part que celui-ci restera à tout ja-
mais un sujet de polémique.

18. Pour ce qui est de définir l'organisation internatio-
nale, M. Sreenivasa Rao note que le Rapporteur spécial a
décidé ajuste titre qu'il fallait rester pragmatique et faire
simple en se bornant à dire qu'une organisation interna-
tionale est une organisation intergouvernementale ou in-
terétatique. Il a également eu raison de décider qu'il ne
faut pas énumérer les diverses catégories d'organisations
internationales. Comme il l'a fait ressortir, la classifi-
cation, au demeurant impossible, ne présenterait aucun
intérêt du point de vue juridique où se place la Com-
mission, en matière notamment de privilèges et d'immu-
nités.

19. C'est donc sur le principe des besoins fonctionnels
des organisations internationales que le Rapporteur spé-
cial fonde les privilèges et les immunités de celles-ci.
Selon M. Sreenivasa Rao, cette solution a l'avantage de
contourner les nombreux problèmes qui se poseraient si
on supposait que ces privilèges et immunités découlent
directement de la personnalité juridique. Comme le Rap-
porteur spécial l'a également précisé, la prudence recom-
mande que tout texte consacré aux privilèges et immu-
nités ne contienne que des dispositions générales,
susceptibles d'être complétées ou modifiées selon les ca-
ractéristiques de chaque cas d'espèce, afin de répondre
aux besoins fonctionnels de l'organisation considérée.

20. Dans son analyse, le Rapporteur spécial dégage
clairement quelques autres principes de base qui font
l'objet d'une acceptation générale : les organisations in-
ternationales ne doivent pas abuser de leurs privilèges et
immunités, ceux-ci leur étant accordés pour l'exercice de
leurs fonctions officielles; elles ne peuvent être traduites
en justice, à moins qu'elles ne renoncent à leur immuni-
té, mais même en pareil cas il faut une renonciation dis-
tincte pour les mesures d'exécution; elles doivent insti-
tuer des procédures de règlement des différends
(arbitrage, avis consultatif, tribunal administratif, etc.);
leurs locaux sont inviolables, ce qui signifie non seule-
ment que l'État hôte doit s'abstenir d'y pénétrer, mais
aussi qu'il doit les protéger contre toute perturbation de
l'extérieur qui risquerait de compromettre l'exercice des
fonctions de l'organisation; ces locaux ne doivent pas
devenir des lieux d'asile ou de refuge pour les personnes
tentant d'échapper à une arrestation ordonnée en vertu
d'une loi du pays hôte, ou réclamées pour être extradées,
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ou cherchant à se dérober à la signification d'un acte de
procédure.

21. M. Sreenivasa Rao ajoute que deux remarques
s'imposent cependant à propos de ces principes. Dans un
rapport (ibid., par. 112), le Rapporteur spécial évoque
une exception au principe de l'immunité, au cas où une
expropriation apparaît nécessaire pour cause d'utilité pu-
blique. Cette exception est-elle vraiment acceptée dans
la doctrine et la pratique actuelles ? M. Sreenivasa Rao
souhaiterait avoir des éclaircissements sur ce point. En-
suite, le Rapporteur spécial note (ibid., par. 115) que la
doctrine et la pratique des États admettent que les orga-
nisations internationales peuvent posséder et transférer
librement des fonds et des devises. Ce privilège semble
être pourtant subordonné, d'une part, aux besoins parti-
culiers de l'organisation considérée et, d'autre part, à la
situation financière de l'État hôte et, donc, aux disposi-
tions de l'accord de siège qu'ils auront conclu. Là-dessus
également, le Rapporteur spécial devrait préciser sa pen-
sée.

22. M. Sreenivasa Rao aborde ensuite les projets
d'articles en commençant par le paragraphe 1, al. a, de
l'article 1er sur les expressions employées. L'expression
« de caractère universel » est acceptable, étant entendu
que si la Commission décide d'inclure les organisations
internationales de caractère régional ou autre dans son
étude, il faudra prévoir une disposition à cet effet dans la
définition. L'expression « la pratique bien établie de
l'organisation », à l'alinéa b du paragraphe 1, semble
inutile dans un article consacré aux définitions. Cette
pratique est en effet évolutive, sujette à interprétation, et
ne peut, pour cette raison, être instituée en règle. Les
mots « à l'échelle mondiale », figurant à l'alinéa c du pa-
ragraphe 1, sont beaucoup trop imprécis et risquent
d'induire en erreur. 11 y a une nuance entre les mots
« universel » et « mondial » à laquelle il faudrait réflé-
chir. Quant au paragraphe 2, c'est une clause de sauve-
garde qui devrait disparaître car, sans rien ajouter, elle
sème des doutes quant à la portée du projet d'articles.

23. Le projet d'article 2 est de belle venue, sinon que
l'on pourrait supprimer, au paragraphe 1, la proposition
« lorsque ceux-ci les ont acceptés », qui n'exprime qu'un
truisme.

24. Quant au projet d'article 3, il est bref, mais n'en est
pas moins trompeur : si l'on dit que les présents articles
ne portent pas préjudice aux règles de l'organisation, on
laisse entendre que celle-ci est totalement affranchie des
principes de base, lesquels sont pourtant, on l'a vu, tou-
jours subordonnés à ses besoins fonctionnels. L'article
devrait donc être remanié. À ce propos, M. Sreenivasa
Rao déclare souscrire d'une manière générale à ce qu'a
dit M. Tomuschat (2176e séance), à savoir que les arti-
cles devraient être formulés et présentés de façon plus
nette, de manière non seulement à cristalliser la pratique
actuelle, mais également à combler ses lacunes.

25. M. Sreenivasa Rao estime que les projets d'arti-
cles 7 — dont la deuxième phrase pourrait être reformu-
lée dans le sens indiqué par M. Al-Baharna {ibid.,
par. 28) — et 8 sont acceptables. Le projet d'article 9
l'est également, moyennant quelques retouches dans le
passage où il est question de flagrant délit.

26. Quant au projet d'article 10, relatif aux immunités
financières et fiscales, il faut se souvenir que les rapports

entre l'organisation internationale et l'État hôte sont, à
ce niveau aussi, régis par l'accord de siège. Il serait bon
d'en faire mention. En outre, comme M. Hayes l'a
recommandé (2176e séance), il faudrait préciser, à
l'alinéa c, que toute organisation internationale doit tenir
dûment compte des représentations qui lui seraient faites
non seulement par tout État partie à la future convention,
mais aussi par l'État hôte de l'organisation ou tout État
amené à entrer en relation avec celle-ci à l'occasion d'un
transfert de fonds, d'or ou de devises, que cet État soit
ou non membre de l'organisation.

27. Le projet d'article 11 ne semble pas ajouter grand-
chose, mais, avant de régler son sort, M. Sreenivasa Rao
estime nécessaire d'attendre qu'il soit décidé de con-
naître celui qui sera réservé aux articles qui le précèdent.

28. En conclusion, M. Sreenivasa Rao s'interroge sur
l'utilité du travail auquel procède la Commission. Est-il
vraiment nécessaire d'élaborer un projet d'articles qui
reprend les dispositions usuelles des conventions sans
les dépasser ? C'est une question qu'aurait dû se poser
l'Assemblée générale, mais si le Rapporteur spécial
constate qu'il n'est pas possible d'améliorer en la ma-
tière le droit existant, il est parfaitement en droit de le
faire savoir à la Commission. Celle-ci peut, à son tour,
avec le respect et la prudence qui s'imposent, en faire
part à l'Assemblée générale. Pourtant, avant d'arriver à
pareille conclusion, il reste beaucoup de travail à abattre,
et il reste beaucoup de chemin à parcourir avant de con-
clure à l'impasse.

29. M. PAWLAK félicite le Rapporteur spécial pour la
clarté et la concision de son quatrième rapport (A/CN.4/
424), qui a le mérite d'apporter des réponses à certaines
questions soulevées au cours des débats qui ont été con-
sacrés au sujet tant à la CDI qu'à la Sixième Commis-
sion de l'Assemblée générale. Il souscrit pleinement au
postulat posé par le Rapporteur spécial, à savoir que les
privilèges et immunités doivent refléter les besoins fonc-
tionnels des organisations internationales.

30. Avant de commenter les projets d'articles,
M. Pawlak souhaite formuler deux observations d'ordre
général. Premièrement, la communauté internationale
porte un intérêt croissant aux progrès accomplis par la
Commission dans l'étude du sujet, en raison du rôle de
plus en plus important que jouent les organisations inter-
nationales dans les relations internationales. La Commis-
sion doit donc, pour répondre à cette attente, achever
l'élaboration du projet d'articles aussi rapidement que
possible. Deuxièmement, il ne faut pas se contenter de
reprendre les normes énoncées en la matière par les trai-
tés et accords en vigueur; il faut aussi tenir compte des
opinions et des décisions judiciaires ainsi que de la prati-
que des États. Le principal souci de la Commission doit
être d'élaborer des articles qui permettent aux organisa-
tions internationales d'exercer dans de bonnes conditions
les fonctions que leur attribuent leurs actes constitutifs.
À cet égard, M. Pawlak souscrit à la conclusion formulée
par le Rapporteur spécial (ibid., par. 14) : il faut conser-
ver l'attitude pragmatique adoptée à l'occasion de
l'élaboration d'autres projets, par exemple celui relatif
aux droits des traités. Par ailleurs, il ne faut pas oublier
que certains États, en particulier les pays hôtes, ne sont
pas favorables à une extension des immunités des orga-
nisations internationales : il faut donc parvenir à un équi-
libre entre leurs intérêts et ceux de ces organisations.
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31. Passant ensuite aux articles proposés, M. Pawlak
dit qu'il comprend l'adjectif « universel », figurant à
l'alinéa a du paragraphe 1 du projet d'article 1er, comme
signifiant à la fois qu'une organisation internationale a
un caractère mondial et qu'elle est ouverte à tous les
États. Si c'est bien le cas, il souhaiterait que cela soit
précisé dans le commentaire. À l'alinéa c du para-
graphe 1, l'adjectif « similaire » est inutile et ambigu,
puisqu'on ne sait pas à quoi il se rapporte : mieux vau-
drait donc le supprimer. Quant aux mots responsibilities
et world-wide, figurant dans le texte anglais de ce même
alinéa, ils devraient être remplacés par fiinctions et glo-
bal, respectivement. Par ailleurs, la liste des expressions
à l'article 1er n'est pas exhaustive, et il faudra prévoir
d'autres définitions.

32. Pour ce qui est du projet d'article 2, M. Pawlak ap-
puie la proposition de M. Al-Baharna (2176e séance)
tendant à supprimer, au paragraphe 1, les mots « lorsque
ceux-ci les ont acceptés ». De plus, il n'est pas convain-
cu de l'utilité du paragraphe 2 : il ne semble pas néces-
saire de confirmer dans le projet d'articles que les règles
du droit international sont applicables.

33. M. Pawlak estime que les réserves exprimées par
certains membres de la Commission à propos du projet
d'article 3 sont bien compréhensibles. Le projet d'arti-
cles n'entrera pas en vigueur automatiquement, mais
seulement lorsque les États y adhéreront, et ce sont ces
derniers qui décideront des règles des organisations in-
ternationales. La question doit donc être examinée de
manière plus approfondie.

34. Si le projet d'article 4 n'appelle aucune observa-
tion de la part de M. Pawlak, le projet d'article 5 devrait,
quant à lui, être remanié de manière à refléter la primau-
té du droit international sur le droit interne. Peut-être
suffirait-il de dire que « les organisations internationales
jouissent de la personnalité juridique », en supprimant
toute référence tant au droit international qu'au droit in-
terne. À cet égard, il appuie la proposition de M. Tomu-
schat (ibid.), tendant à fusionner les articles 5 et 6, qui
traitent tous deux de la capacité des organisations inter-
nationales en tant que sujets de droit.

35. M. Pawlak se demande si, dans le texte anglais du
projet d'article 7, les mots everyform of légal process ne
devraient pas être remplacés par le mot jurisdiction, et
s'il ne conviendrait pas de préciser de quelles juridic-
tions — civile ou administrative — les organisations in-
ternationales sont exemptes. Le Rapporteur spécial exa-
mine cette question très importante dans son rapport
(A/CN.4/424, par. 24 à 33 et 57 à 59), mais les conclu-
sions auxquelles il parvient ne sont pas très nettes et ne
se reflètent pas dans l'article. Comme M. Al-Baharna l'a
suggéré, l'article devrait sans doute également traiter de
la renonciation à l'immunité d'exécution.

36. Quant au projet d'article 8, M. Pawlak juge néces-
saire d'y apporter des modifications rédactionnelles, no-
tamment au paragraphe 3, mais le soin pourrait en être
laissé au Comité de rédaction. Le projet d'article 9 ne
pose guère de problèmes, mais sa portée, actuellement li-
mitée au « siège » des organisations, pourrait être éten-
due à leurs « bureaux » ou « locaux » en général. Le
Rapporteur spécial étudie la question dans son rapport
(ibid., par. 107), mais ses conclusions ne sont pas pleine-
ment reflétées dans le texte proposé.

37. Le projet d'article 10 ne présente pas de difficultés
fondamentales, mais il pose la question des droits abso-
lus en matière d'opérations financières. Pour M. Pawlak,
il est entendu que les États peuvent ou même doivent
contrôler les opérations des organisations internatio-
nales, conformément aux actes constitutifs de celles-ci,
ce qui ressortirait mieux s'il était fait référence auxdits
actes à l'article 10.

38. Quant au projet d'article 11, M. Pawlak considère
qu'il s'agit d'une disposition utile, mais qui doit être re-
maniée. On s'est étonné, à la Sixième Commission, de la
présence de la clause prévoyant que « l'étendue des
droits accordés pourra être limitée selon les besoins
fonctionnels de l'organisation concernée » : elle donne
en effet à penser que le régime commun proposé ne se
fonde pas exclusivement sur ces besoins fonctionnels.

39. M. SEPÛLVEDA GUTIÉRREZ dit qu'il a lu avec
beaucoup d'intérêt le quatrième rapport, très précis et
complet, du Rapporteur spécial (A/CN.4/424). Fruit d'un
travail énorme, ce rapport est d'autant plus convaincant
qu'il s'inspire des réalités de la vie internationale avec
beaucoup de pragmatisme. Les 11 projets d'articles pré-
sentés constituent une bonne base pour le débat sur le su-
jet et le Rapporteur spécial doit en être félicité.

40. Évoquant les doutes exprimés par certains mem-
bres de la Commission quant à l'utilité d'un nouvel ins-
trument, M. Sepûlveda Gutiérrez pense, pour sa part, que
le projet répond à un besoin particulier. La communauté
internationale a en effet exprimé clairement — par la
voix de l'Assemblée générale — son désir d'élaborer un
régime des relations entre États et organisations interna-
tionales. De plus, les traités et les accords de siège exis-
tants présentent des lacunes qui ont parfois donné lieu à
des différends. Le projet en cours est une contribution au
développement progressif et à la codification du droit
international, qui, aussi modeste soit-elle, suffit à justi-
fier l'entreprise.

41. En ce qui concerne le projet d'article 1er, la défini-
tion de l'expression « organisation internationale », qui
figure au paragraphe 1, n'est pas parfaite, mais est, pour
le moment, acceptable. En tout état de cause, il ressort
du rapport (ibid., par. 42 à 48) qu'il serait difficile
d'aboutir à une définition précise. La fin de l'alinéa c du
paragraphe 1 de l'article, à partir des mots « toute orga-
nisation similaire », doit être remaniée : il faudra, par
exemple, définir le sens de l'expression « à l'échelle
mondiale ». Quoi qu'il en soit, le Rapporteur spécial
pourra sans aucun doute mettre au point une formulation
plus appropriée.

42. M. Sepûlveda Gutiérrez estime que le projet
d'article 3 pourrait être plus explicite, et que l'expression
« ne portent pas préjudice » — qui a une connotation fâ-
cheuse — devrait être remplacée.

43. Dans le projet d'article 5, relatif à la personnalité
juridique en droit international et en droit interne, une
plus grande clarté et une plus grande précision s'im-
posent. Le projet d'article 6 reprend les dispositions
d'instruments existants, et M. Sepûlveda Gutiérrez le
juge, de ce fait, superflu.

44. Quant au projet d'article 11, il semble faire double
emploi avec d'autres dispositions, par exemple l'ar-
ticle 4. Il pourra sans doute être amélioré.
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45. En conclusion, M. Sepûlveda Gutiérrez estime que
les projets d'articles peuvent être renvoyés au Comité de
rédaction.

46. M. CALERO RODRIGUES dit que le quatrième
rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/424) atteste que
ce dernier maîtrise parfaitement le sujet difficile qu'il a à
étudier. Il travaille avec la prudence qu'a recommandée
la Commission mais il progresse régulièrement et de ma-
nière très constructive. Il est donc juste de lui adresser
des félicitations.

47. Pour M. Calero Rodrigues, le titre du sujet est
trompeur et devrait se lire : « Privilèges et immunités des
organisations internationales et de leurs fonctionnaires ».
Quoi qu'il en soit, la Commission ne choisit pas ses su-
jets : ils lui sont envoyés par l'Assemblée générale. Cer-
tains sont plus intéressants, en ce sens qu'ils incitent à
plus de créativité. Quelques-uns, comme le sujet concer-
nant le droit relatif aux utilisations des cours d'eau inter-
nationaux à des fins autres que la navigation, nécessitent
l'élaboration d'un instrument. D'autres soulèvent des
questions dont la solution ne peut être immédiate, mais
qui ouvrent de larges perspectives en droit international;
c'est, par exemple, le cas du projet de code des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité. Dans d'autres
cas encore — et M. Calero Rodrigues songe aux sujets
relatifs à la responsabilité des États et à la responsabilité
internationale pour les conséquences préjudiciables dé-
coulant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international —, il faut à la fois élaborer un instrument et
étudier de manière approfondie certains concepts fonda-
mentaux du droit international. Or, en l'espèce, il ne
s'agit pas d'élaborer un nouvel instrument, puisqu'on
dispose déjà de la Convention de 1946 sur les privilèges
et immunités des Nations Unies, des conventions sur les
institutions spécialisées, des divers accords de siège et
d'autres accords qui, comme l'atteste l'étude complé-
mentaire du Secrétariat, intitulée « Pratique suivie par
l'Organisation des Nations Unies, les institutions spécia-
lisées et l'Agence internationale de l'énergie atomique
en ce qui concerne leur statut juridique, leurs privilèges
et leurs immunités » (A/CN.4/L.383 et Add.l à 3), ne
posent pas de problème d'application; il ne s'agit pas
non plus de résoudre des problèmes conceptuels, mais
bien d'une entreprise de codification, et ce purement ré-
pétitive. En effet, il est certain que les organisations in-
ternationales s'opposeront à toute limitation des privilè-
ges et immunités que leur accordent les instruments
existants, et que les Etats n'accepteront, quant à eux, au-
cune extension de ces privilèges et immunités. Ainsi, la
situation est figée et le travail de la CDI comme celui du
Rapporteur spécial — aussi méritoires soient-ils — ne
peuvent être que d'une utilité limitée. Ceci est bien illus-
tré par les observations faites sur le projet d'article 10.
Plusieurs membres de la Commission ont critiqué la ter-
minologie utilisée dans cet article, alors que le Rappor-
teur spécial s'est contenté de reprendre les dispositions
correspondantes de la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies (art. II, sect. 5 et 6), qui est
toujours en vigueur et à laquelle on ne peut apporter au-
cune modification. Il faut donc, lorsque l'on examine les
projets d'articles, ne pas oublier que la liberté d'action
laissée par les instruments en vigueur au Rapporteur spé-
cial et à la Commission elle-même est extrêmement ré-
duite.

48. Selon M. Calero Rodrigues, la même observation
vaut, par exemple, pour le projet d'article 7, qui a
d'ailleurs une portée plus large que le titre de la troi-
sième partie du projet (Biens, fonds et avoirs), dont
l'article 7 est la disposition liminaire, ne le laisse sup-
poser. Dans le texte anglais, là où il semblerait justifié de
parler d'immunity from jurisdiction — c'est en effet
l'expression consacrée dans les projets d'articles sur les
immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens —,
on est contraint par les conventions existantes d'em-
ployer l'expression every form of légal process. Ce pro-
blème ne se pose toutefois ni en espagnol ni en français.

49. En outre, si, quant au fond, l'article 7 rend bien
l'idée qu'il s'agit d'exprimer, M. Calero Rodrigues n'est
pas convaincu par l'analyse du fondement des immunités
que donne le Rapporteur spécial dans son rapport
(A/CN.4/424, par. 24 à 33). L'affirmation selon laquelle
l'octroi de privilèges et d'immunités serait justifié par le
principe de l'égalité des États membres d'une organisa-
tion (ibid., par. 28) lui paraît en effet sujette à caution.
De plus, il voit mal pourquoi c'est l'absence de souverai-
neté territoriale qui justifierait l'octroi d'immunités aux
organisations internationales, puisque les États bénéfi-
cient aussi d'immunités alors qu'ils jouissent de la sou-
veraineté territoriale. Par ailleurs, il n'était pas vraiment
nécessaire de tenter, comme l'a fait le Rapporteur spé-
cial, d'opérer une classification des organisations inter-
nationales sur la base de leur composition, de l'objet de
leur activité et de leurs pouvoirs, pour conclure en der-
nière analyse qu'aucune classification ne peut fournir
des critères généraux propres à déterminer l'étendue des
privilèges et immunités à accorder aux organisations.

50. M. Calero Rodrigues accepte sans difficulté les
trois principes énoncés par le Rapporteur spécial au pa-
ragraphe 57 du rapport en matière de privilèges et
d'immunités.

51. En ce qui concerne la renonciation à l'immunité,
c'est à juste titre que le Rapporteur spécial rappelle
(ibid., par. 58) quel est le droit en vigueur. Là encore,
Cour M. Calero Rodrigues, on ne peut modifier ce droit.
A cet égard, les organisations internationales ne peuvent
même pas renoncer à l'immunité d'exécution, même à
l'occasion d'opérations commerciales, et aussi intéres-
santes que soient les propositions du Comité européen de
coopération juridique, évoquées dans le rapport (ibid.,
par. 111), elles ne semblent pas pouvoir être retenues. En
pratique d'ailleurs, la très large immunité dont bénéfi-
cient les organisations internationales n'a jamais posé de
problèmes. L'Organisation des Nations Unies, par exem-
ple, insère généralement, dans les contrats commerciaux
qu'elle signe, une clause d'arbitrage qui soustrait les
éventuels litiges aux tribunaux, et, en pratique, la ques-
tion de l'immunité de juridiction ne se pose donc jamais.

52. M. Calero Rodrigues estime que le Rapporteur spé-
cial a également eu raison de faire reposer l'intangibilité
et l'inaliénabilité du patrimoine des organisations inter-
nationales sur le principe de l'inaliénabilité du domaine
public. En effet, le patrimoine des organisations interna-
tionales échappe au droit commun des biens, car il béné-
ficie du régime de droit public qui le met à l'abri de
toute aliénation ou saisie. Personnellement, M. Calero
Rodrigues juge cette immunité trop large, car seuls les
biens utilisés par une organisation pour l'exercice de ses
fonctions officielles devraient être protégés, et il n'y a
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aucune raison de soustraire les avoirs sans rapport avec
ces fonctions aux éventuels créanciers de l'organisation.
Mais là encore, la Commission est liée par le droit exis-
tant.

53.. Quant à l'inviolabilité des locaux des organisations
internationales, dont le Rapporteur spécial dit {ibid.,
par. 89) qu'elle est pratiquement identique à celle des lo-
caux diplomatiques, M. Calero Rodrigues préfère la
comparer à l'inviolabilité des locaux consulaires, que la
Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulai-
res limite à « la partie des locaux consulaires que le
poste consulaire utilise exclusivement pour les besoins
de son travail » (art. 31, par. 2). De fait, le projet d'ar-
ticle 8 limite l'immunité aux locaux que les organi-
sations internationales « utilisent exclusivement pour
l'exercice de leurs fonctions officielles ».

54. Pour ce qui est du projet d'article 10, M. Calero
Rodrigues est d'accord avec les membres de la Commis-
sion qui jugent que les privilèges accordés aux organisa-
tions internationales en matière financière sont trop
larges. Mais, de nouveau, tel est le droit existant.

55. En conclusion, M. Calero Rodrigues estime que le
Rapporteur spécial a mis la Commission sur la bonne
voie : même si l'entreprise n'est guère passionnante, in-
tellectuellement parlant, la Commission doit s'acquitter
de son mandat.

56. M. GRAEFRATH apprécie beaucoup le fait que le
Rapporteur spécial se soit efforcé de tenir compte, dans
son quatrième rapport (A/CN.4/424), des suggestions
formulées tant à la CDI qu'à la Sixième Commission de
l'Assemblée générale, afin d'essayer de faciliter un con-
sensus entre les États.

57. Il est vrai que la plupart des questions traitées dans
le projet d'articles sont déjà réglées par des accords sur
les privilèges et immunités et par des accords de siège
spécifiques, de sorte qu'en l'occurrence il ne s'agit pas
de codifier des règles n'existant qu'en droit coutumier,
mais de déterminer la relation existant entre les projets
d'articles et le droit conventionnel en vigueur. Le même
genre de problème s'était posé pour le projet d'articles
sur le statut du courrier diplomatique et de la valise di-
plomatique non accompagnée par un courrier diplomati-
que. Cependant, de l'avis de M. Graefrath, un article
consacré à ladite relation devrait plutôt venir à la fin,
lorsqu'on aura une vision plus nette de l'ensemble du
projet d'articles. Quoi qu'il en soit, la codification de ces
règles de droit contribuera certainement à clarifier et à
renforcer la position des organisations internationales en
tant que sujets du droit international, et sera très utile
pour les organisations à venir, même si, pour le moment,
il lui semble préférable de prévoir que le projet ne
s'appliquera qu'aux organisations internationales de ca-
ractère universel et s'il est sensible au fait que le Rap-
porteur spécial ait formulé en ce sens les articles 1 à 6.

58. La Commission devra certainement revenir sur
l'article 1er, consacré aux expressions employées, lors-
qu'elle aura devant elle l'intégralité du projet, mais
M. Graefrath pense qu'il importe de décider dès à pré-
sent de ne pas s'engager dans des controverses stériles
sur une définition générale et de se borner à expliquer
que l'expression « organisation internationale » vise une
organisation intergouvernementale de caractère univer-
sel. M. Graefrath estime cependant que ce caractère uni-

versel n'est pas défini de façon très heureuse par la for-
mule « dont la composition et les attributions sont à
l'échelle mondiale », à l'alinéa c du paragraphe 1. Il au-
rait préféré une expression du genre « ayant vocation à
l'universalité », ce qui serait plus exact car il peut
s'écouler un temps assez long avant qu'une organisation
internationale puisse effectivement avoir une composi-
tion universelle.

59. Comme d'autres membres de la Commission,
M. Graefrath aurait préféré que la personnalité juridique
d'une organisation internationale au regard du droit
international, qui comprend la capacité de conclure des
traités et de jouir de certains privilèges et immunités, soit
clairement séparée de sa personnalité juridique au regard
du droit interne des États membres. A son avis, le projet
d'article 5 devrait traiter uniquement de la personnalité
internationale de l'organisation, et peut-être aussi de sa
capacité d'entretenir des relations officielles avec les
États et les autres organisations internationales. Le projet
d'article 6 pourrait ensuite traiter de sa personnalité juri-
dique au regard du droit interne des États membres, qui
lui permet de contracter, d'acquérir des biens et d'ester
en justice.

60. M. Graefrath est d'accord avec le Rapporteur spé-
cial sur l'idée d'une classification éventuelle des orga-
nisations internationales selon leurs fonctions. Cette
méthode refléterait le fait que les organisations inter-
nationales ne sont pas en elles-mêmes des sujets du droit
international, mais tirent leur personnalité internationale
de leur acte constitutif, un traité entre États qui déter-
mine leurs fonctions et objectifs. Quant aux bases juridi-
ques des privilèges et immunités des organisations inter-
nationales, M. Graefrath partage aussi l'opinion du
Rapporteur spécial selon laquelle il faut distinguer deux
aspects à cet égard : d'une part, les besoins fonctionnels,
déterminés par les fonctions et les buts pour lesquels
l'organisation a été créée {ibid., par. 27) et, d'autre part,
le principe de l'égalité des États membres de l'orga-
nisation {ibid., par. 28). Ces deux aspects sont également
importants car, avec l'établissement d'une organisation
internationale, il est créé un nouveau sujet du droit inter-
national, qui fait peser des obligations sur les États mem-
bres, et en particulier une obligation pour l'État hôte de
respecter l'immunité de l'organisation. Cela ne dispense
bien évidemment pas l'organisation internationale du de-
voir de respecter les lois et règlements de l'État hôte. Le
projet d'article 7 serait d'ailleurs mieux équilibré si ce
devoir y était mentionné comme il l'est dans l'article 41
de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations di-
plomatiques.

61. Les exceptions à l'immunité d'une organisation in-
ternationale ne devraient jamais être présumées, mais ac-
ceptées uniquement si elles sont expressément établies
dans l'accord de siège.

62. M. Graefrath estime, comme le Rapporteur spécial,
que l'inviolabilité des locaux d'une organisation interna-
tionale ne signifie pas seulement que l'État hôte doit
s'abstenir de toute ingérence, mais aussi qu'il a
l'obligation de protéger ces locaux contre toute perturba-
tion. M. Graefrath souhaiterait que cette précision figure
dans le projet d'article 8, comme elle figure dans
l'article 22 de la Convention de Vienne de 1961. À cet
égard, il ne partage toutefois pas l'opinion exprimée par
le Rapporteur spécial, selon laquelle l'inviolabilité des
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locaux des organisations internationales se justifierait
par le fait que le droit international doit être considéré
comme l'ordre juridique supérieur (ibid., par. 89).
M. Graefrath pense plutôt qu'elle se justifie par le prin-
cipe de l'égalité souveraine des États, qui doit être assu-
rée malgré le fait qu'une organisation internationale ne
peut avoir son siège que dans un État déterminé.

63. Le projet d'article 11 semble superflu, car il traite
d'une question qui est déjà couverte par le projet d'arti-
cle 4. À ce propos, M. Graefrath estime, comme d'autres
membres, que le libellé de l'alinéa a de l'article 4 n'est
pas entièrement satisfaisant. Mais il préférerait que la
Commission laisse cette question de côté pour l'instant
et y revienne lorsqu'elle aura sous les yeux l'ensemble
du projet.

64. M. DIAZ GONZALEZ (Rapporteur spécial) sou-
haite répondre à M. Koroma qui a demandé (2176e

séance) des éclaircissements sur la personnalité et la ca-
pacité juridiques des organisations internationales, dont
traitent les projets d'articles 5 et 6, ainsi que sur l'expro-
priation. En ce qui concerne le premier point, le Rappor-
teur spécial rappelle que, dans son deuxième rapport, il
avait proposé à ce sujet deux variantes6. C'est pour ré-
pondre aux vœux de la majorité des membres de la CDI
et des représentants à la Sixième Commission de l'As-
semblée générale, qui avaient préféré la variante B, qu'il
a traité séparément la question de la personnalité juridi-
que des organisations internationales et celle de leur ca-
pacité de conclure des traités. Sur la question de la capa-
cité juridique des organisations internationales en droit
interne, le Rapporteur spécial renvoie M. Koroma à
l'Article 104 de la Charte des Nations Unies, qui précise
que l'Organisation « jouit, sur le territoire de chacun de
ses Membres, de la capacité juridique qui lui est né-
cessaire pour exercer ses fonctions et atteindre ses
buts ». Des dispositions analogues figurent dans d'autres
accords, par exemple dans la Convention créant
l'UNESCO (art. XII), l'accord de siège entre la Suisse et
l'Office des Nations Unies à Genève (Arrangement pro-
visoire de 1946) [art. Ier], ou le Traité instituant la CEE
(art. 211). La question a également été traitée en détail
dans son deuxième rapport, que le Rapporteur spécial a
présenté en 19857.

65. Quant à la question de l'expropriation, sur laquelle
M. Koroma est d'avis que le quatrième rapport
(A/CN.4/424) n'est pas assez explicite, on estime d'une
manière générale qu'une organisation internationale ne
peut être expropriée que pour des motifs d'intérêt public.
Une telle expropriation aurait pour effet de priver l'orga-
nisation de ses biens au profit des pouvoirs publics. Or,
un tel résultat est inadmissible, premièrement parce que
l'organisation internationale ne peut avoir moins de
droits que l'État hôte, et deuxièmement parce qu'elle
jouit, à tout le moins, de droits égaux à ceux d'un État.
En fait, la situation est claire : à l'égard de l'organisation
internationale et dans le domaine de compétence de
celle-ci, l'État membre se trouve en quelque sorte en
position d'infériorité, et un pouvoir « inférieur » ne peut
disposer de droits plus étendus qu'un pouvoir

« supérieur ». Dans beaucoup de systèmes juridiques, le
régime de la propriété immobilière des organisations in-
ternationales est calqué sur le régime applicable aux
biens du domaine public et, de même que ceux-ci sont
considérés comme inaliénables dans le droit interne et
échappent de ce fait à toute possibilité d'expropriation,
les biens immeubles des organisations internationales ne
sont pas non plus susceptibles d'expropriation. Les orga-
nisations internationales ne peuvent faire l'objet de sanc-
tions, eu égard premièrement à leur qualité de personnes
morales, mais aussi parce que la position qui est la leur
par rapport à l'État empêche celui-ci d'exercer une
forme quelconque de coercition à leur encontre. En résu-
mé, les biens publics, en droit international comme en
droit interne, sont inaliénables.

La séance est levée à 12 h 10 pour permettre au
Groupe de travail chargé d'examiner le programme de
travail à long terme de se réunir.

2178e SEANCE

Jeudi 21 juin 1990, à 10 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Al-Khasawneh, M. Al-
Qaysi, M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley,
M. Bennouna, M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez,
M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Ogiso,
M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, M. Raza-
findralambo, M. Roucounas, M. Sepulveda Gutiérrez,
M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

Relations entre les États et les organisations inter-
nationales (deuxième partie du sujet) [suite]
(A/CN.4/4011, A/CN.4/4242, A/CN.4/L.383 et Add.l
à 3 \ A/CN.4/L.443, sect. G, ST/LEG/17)

[Point 8 de l'ordre du jour]

QUATRIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 1 À 114 (suite)

1. M. OGISO déclare qu'il a pour pratique de ne pas
répéter ce qui a été dit par d'autres membres de la Com-
mission, mais qu'il partage les doutes sérieux déjà expri-
més quant à l'urgence et même à l'utilité de l'examen du
présent sujet : il y a en effet de nombreux instruments en

6 Annua i re . . . 1985, vol. II ( l r c partie), p. 112 cl 113. doc.
A/CN.4/391 et A d d . l , par. 74.

7 Ihicl., p. 107 et suiv., par. 31 à 73 .

1 Reproduit dans Annuaire... 1986. vol. II ( l r c partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989. vol. II ( l r e partiel.
3 Reproduit dans Annuaire... 1985. vol. II ( l r e partie)/Add.
4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2176 e séance, par. 1.
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vigueur, qui ont fait leurs preuves et qui aident à résou-
dre les problèmes entre États hôtes et organisations inter-
nationales pour ce qui est du statut, de la personnalité
juridique ou des privilèges et immunités desdites organi-
sations. Il songe notamment à la Convention de 1946 sur
les privilèges et immunités des Nations Unies, à la Con-
vention de 1947 sur les privilèges et immunités des insti-
tutions spécialisées et aux divers accords de siège entre
pays hôtes et organisations internationales. Cela dit, il se
rend compte lui aussi que la Commission, étant donné le
mandat que lui a confié l'Assemblée générale, n'a
d'autre choix que de mener à terme l'étude du sujet.

2. M. Ogiso fait une autre observation générale concer-
nant la question des privilèges et immunités des organi-
sations internationales : il partage l'avis exprimé par le
Rapporteur spécial, dans son quatrième rapport, selon
lequel « les besoins fonctionnels... doivent être l'un des
principaux critères... pour déterminer l'importance et
l'étendue des privilèges et immunités qui doivent être
accordés à une organisation donnée » (A/CN.4/424,
par. 27).

3. À propos du projet d'article 1er, consacré aux ex-
pressions employées, M. Ogiso souhaiterait avoir des
précisions sur le sens de l'expression « organisation in-
ternationale », à l'alinéa a, et sur celui du terme « bu-
reau », à l'alinéa e, i, et ce, bien qu'on les trouve déjà
dans la Convention de Vienne de 1975 sur la représenta-
tion des États dans leurs relations avec les organisations
internationales de caractère universel. S'il demande ces
précisions, c'est parce que le présent projet vise des or-
ganisations internationales assez différentes par leur na-
ture de celles dont traite la Convention de Vienne de
1975. Ainsi, le projet d'article 5 vise la capacité juridi-
que des « organisations internationales » dans l'État hôte
et les États membres. Le projet d'article 8 concerne
l'inviolabilité des locaux des « organisations internatio-
nales ». Que faut-il donc exactement entendre par cette
expression et par l'expression « organisations internatio-
nales de caractère universel » ? S'agit-il uniquement des
organisations internationales qui ont une personnalité ju-
ridique propre ou qui ont la capacité de conclure des ac-
cords internationaux ? La question se pose à propos de
l'Organisation des Nations Unies : peut-on la qualifier
d'organisation internationale de caractère universel, ou
peut-on considérer que certains de ses organes subsi-
diaires, comme le PNUD et le HCR, ou encore des or-
ganes comme la CESAP, qui compte parmi ses membres
plusieurs États qui ne sont pas d'Asie et du Pacifique,
constituent des organisations internationales de caractère
universel ?

4. De même, M. Ogiso se demande ce qu'il faut enten-
dre par « bureau », à l'alinéa e, i, du paragraphe 1 du
projet d'article 1er. S'agit-il exclusivement du siège de
l'organisation, ou aussi des bureaux des organes subsi-
diaires, notamment dans le cas de l'Organisation des Na-
tions Unies, y compris les bureaux de caractère tempo-
raire ? Il songe par exemple aux bureaux que le HCR
met en place localement au cours de ses opérations de
lutte contre la famine et à ceux qui desservent sur le ter-
rain les forces des Nations Unies chargées du maintien
de la paix. Le Rapporteur spécial semble vouloir traiter
différemment les divers types d'organisations pour ce
qui est des privilèges et immunités à leur reconnaître, en
se fondant sur leurs besoins fonctionnels.

5. Une question du même genre se pose à propos de
l'inviolabilité des locaux, prévue dans le projet d'ar-
ticle 8. Le terme « locaux » vise-t-il uniquement le siège
de l'organisation ou d'autres « bureaux » également ?
On pourrait interpréter l'article 8 comme instituant des
privilèges et immunités différents pour les locaux des
différentes sortes de bureaux que compte l'ensemble des
organisations au sein des Nations Unies. Cette question
soulève bon nombre de problèmes pratiques sur lesquels
M. Ogiso souhaiterait obtenir des précisions du Rappor-
teur spécial, car il n'a pas eu le temps d'étudier les nom-
breux accords de siège qui pourraient aider à faire la lu-
mière sur ces points.

6. S'agissant des autres projets d'articles, M. Ogiso se
contentera pour le moment de faire une remarque au su-
jet du projet d'article 10. La partie liminaire de l'article,
qui se lit comme suit : « Sans être astreintes à aucun con-
trôle, réglementation ou moratoire financiers », est suivie
de l'alinéa a, libellé comme suit : « Les organisations in-
ternationales peuvent détenir des fonds, de l'or ou des
devises de toute nature et avoir des comptes en n'im-
porte quelle monnaie ». Vient ensuite l'alinéa b, consa-
cré au libre transfert des fonds, qui autoriserait les orga-
nisations internationales à librement « convertir toutes
devises détenues par elles en toute autre monnaie ».
Avec ces dispositions, une organisation internationale
échapperait à tout contrôle des changes dans le pays
hôte. M. Ogiso ignore si le texte de l'article 10 repose ou
non sur quelque clause standard figurant dans de nom-
breux accords de siège, mais une exemption aussi
générale du contrôle des changes exercé par le pays hôte
risquerait assurément de créer certains problèmes prati-
ques. Il souhaiterait donc obtenir du Rapporteur spécial
des précisions et des éclaircissements sur la façon dont
cette question est réglée en fait dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions spé-
cialisées.

7. M. ROUCOUNAS dit que, conformément au plan
provisoire exposé dans son troisième rapport (A/CN.4/
401, par. 31), le Rapporteur spécial consacre son qua-
trième rapport (A/CN.4/424) aux privilèges et immunités
des organisations internationales. Plus tard, le Rappor-
teur spécial traitera des privilèges et immunités des fonc-
tionnaires, puis de « ceux des experts envoyés en mis-
sion pour le compte » d'organisations internationales
« et des personnes ayant des affaires officielles à traiter »
avec ces organisations. En fait, le problème des experts
envoyés en mission pour le compte de l'Organisation des
Nations Unies a fait l'objet d'un très récent avis consul-
tatif de la CU, rendu le 15 décembre 19895.

8. Selon M. Roucounas, le problème des privilèges et
immunités des organisations internationales, parce qu'il
se développe et se diversifie très rapidement, présente un
intérêt particulier pour la Commission. Les relations des
organisations internationales avec leurs États membres,
de même qu'avec les États non membres, soulèvent iné-
vitablement bien des questions juridiques. Pour ce qui
est du sujet à l'étude, la Commission n'a pas pour man-
dat de se lancer dans un débat sur des questions théo-
riques ni de regrouper les règles contenues dans les nom-

5 Applicabilité de la section 22 de l'article VI de la Convention sur
les privilèges et immunités des Nations Unies, CU. Recueil 1989,
p. 177.
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breux instruments déjà en vigueur. Un tel regroupement
n'aurait guère de raison d'être, et la Commission devrait
plutôt s'efforcer de détecter ceux des éléments du droit
des organisations internationales qui exigent une exper-
tise. Lorsque les représentants d'un gouvernement et
d'une organisation internationale se rencontrent pour né-
gocier et signer un accord de siège, les uns et les autres
savent ce qu'ils veulent. La position de la Commission
est entièrement différente. Il s'agit pour elle d'analyser,
en vue de suggérer des solutions, les problèmes pratiques
posés au cours des dernières décennies en matière de pri-
vilèges et d'immunités des organisations internationales.

9. M. Roucounas partage entièrement l'avis du Rap-
porteur spécial qui, dans son troisième rapport (A/CN.4/
401, par. 29), attache une importance particulière aux
accords de siège. Il y a d'ailleurs parfois, pour une seule
et même organisation, plusieurs générations d'accords,
conclus au fur et à mesure des besoins. Ainsi, on pourrait
dire que, pour l'Organisation des Nations Unies, il y a eu
trois générations : d'abord New York et Genève, puis
Nairobi, et enfin Vienne.

10. Si, selon M. Roucounas, les choses se passent sans
doute bien pour PONU, certaines autres organisations
intergouvernementales se sont, elles, heurtées à des diffi-
cultés et ont même subi de graves crises. C'est ainsi qu'il
y a environ quatre ans, le Conseil international sur
l'étain, qui avait épuisé ses réserves financières, a dû
suspendre les opérations de son stock régulateur; il en est
résulté toute une série de problèmes juridiques, malgré la
présence d'un article sur les privilèges et immunités dans
le sixième Accord international sur l'étain et malgré les
dispositions détaillées de l'accord de siège conclu en
1972 entre le Conseil et le Royaume-Uni. Les litiges
entre le Conseil et ses créanciers ont été portés devant
les tribunaux nationaux du Royaume-Uni, et l'organi-
sation a invoqué l'immunité. Les tribunaux se sont éga-
lement interrogés sur l'étendue des droits des États
membres. La décision très détaillée de la Court of Ap-
peal mérite d'être examinée avec soin. Pour sa part,
M. Roucounas en retiendra deux aspects. Premièrement,
les juges n'ont pas été séduits du tout par l'idée qu'une
règle du droit international coutumier conférerait l'im-
munité de juridiction à des organisations internationales;
deuxièmement, ils ne semblent pas avoir tenu compte
des travaux passés de la Commission du droit inter-
national.

11. M. Roucounas juge intéressantes les observations
que fait le Rapporteur spécial dans son quatrième rapport
en ce qui concerne le fondement de l'immunité juridic-
tionnelle des organisations internationales, à savoir les
besoins fonctionnels (A/CN.4/424, par. 24 et suivants),
mais il ne faudrait pas sous-estimer une tendance qui
s'affirme peu à peu : la doctrine de l'immunité juridic-
tionnelle absolue des États perd du terrain. Ceci transpa-
raît dans un extrait, cité par le Rapporteur spécial (ibid.,
par. 61), du résumé de la pratique des Nations Unies fi-
gurant dans l'étude complémentaire du Secrétariat intitu-
lée « Pratique suivie par l'Organisation des Nations
Unies, les institutions spécialisées et l'Agence internatio-
nale de l'énergie atomique en ce qui concerne leur statut
juridique, leurs privilèges et leurs immunités » (A/CN.4/
L.383 et Add.l à 3). Le Rapporteur spécial, soucieux
d'éviter les généralisations, cite également des exemples
empruntés à l'OIT, à la FAO, à la Banque mondiale et à

certaines autres organisations (A/CN.4/424, par. 69 et
suivants), et dans les sections de son rapport consacrées
à l'inviolabilité des biens et des locaux des organisations
internationales, il adopte une approche générale qui,
dans l'ensemble, reflète la situation existante.

12. Les projets d'articles 1 à 4 présentent une certaine
unité. M. Roucounas note que l'article 1er reprend les
termes de diverses conventions de codification concer-
nant les organisations internationales; c'est ainsi que les
mots « la pratique bien établie de l'organisation », à
l'alinéa b du paragraphe 1, font écho à une formule ana-
logue dans la Convention de Vienne de 1986 sur le droit
des traités entre États et organisations internationales ou
entre organisations internationales, et sont maintenant
acceptés. En revanche, l'article 2, qui fait dépendre les
présents articles de l'acceptation des États, ne fait
qu'affirmer une évidence. Quant aux organisations inter-
nationales elles-mêmes, on ne voit pas trop si leur ap-
probation est requise aussi, mais le but que se propose la
Commission dans le projet d'articles est précisément
de renforcer leur personnalité juridique internationale.
Quant au paragraphe 3 de l'article 2, il s'agit, au fond,
d'une invitation adressée à d'autres organisations inter-
nationales pour qu'elles acceptent les articles. L'article 3
fait une prédiction, qui ne pourra être vérifiée qu'après
l'achèvement des travaux.

13. Passant à la deuxième partie du projet, consacrée à
la personnalité juridique, M. Roucounas se demande si la
référence au droit international, à l'article 5, est bien ju-
dicieuse.

14. Dans la troisième partie, le projet d'article 7 re-
prend les termes de la section 2 de l'article II de la Con-
vention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies. De même, le projet d'article 10 reprend les sec-
tions 5 et 6 du même article II. Tout en comprenant fort
bien que le Rapporteur spécial hésite, par prudence, à
s'écarter d'un texte aussi fondamental, M. Roucounas
fait observer que la Convention de 1946 est toujours en
vigueur et que l'on n'a pas demandé à la Commission de
la modifier. Il hésitera donc lui-même à la commenter et
souhaiterait avoir des éclaircissements sur ce qui est at-
tendu de la Commission à cet égard.

15. M. PELLET dit que, nouveau venu à la Commis-
sion, il ne peut dissimuler son étonnement devant l'usage
qui veut que les membres couvrent d'éloges un rapport
pour entreprendre ensuite de le critiquer souvent très sé-
vèrement. Les rapports des Rapporteurs spéciaux ne sau-
raient être qu'excellents. Le rapport dont la Commission
est saisie (A/CN.4/424) ne fait pas exception à la règle,
et les observations faites au sujet de sa haute valeur ne
font à son avis que proclamer une évidence. Il préfère
s'abstenir de jugements de valeur généraux.

16. À plusieurs reprises, le Rapporteur spécial a dit
qu'il fallait s'en tenir à une approche « pragmatique » du
sujet, sans se perdre dans la théorie. Cette remarque
trouble M. Pellet car, en tant que professeur mais aussi
praticien du droit international, il a été frappé par
l'enrichissement mutuel que s'apportent la théorie et la
pratique. Fort heureusement, le Rapporteur spécial ne
respecte pas toujours les directives qu'il se donne. À
plusieurs reprises, il esquisse une théorie, par exemple
lorsqu'il aborde la question de la classification des
organisations internationales ou lorsqu'il s'interroge sur
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le fondement des règles applicables. Ces digressions sont
bienvenues, même si, comme M. Mahiou l'a dit à juste
titre (2177e séance), le Rapporteur spécial ne tire pas
toujours toutes les conclusions de ses propres théories.

17. M. Pellet fait observer que, dans l'ensemble, le
Rapporteur spécial est partisan de la théorie fonction-
nelle : les organisations internationales sont des person-
nes du droit des gens, mais leur capacité juridique est li-
mitée par les objectifs qui leur sont impartis par leur acte
constitutif. Elles ont donc toutes les compétences qui
leur sont nécessaires pour atteindre ces objectifs, mais
elles n'en ont pas d'autres. On pourrait donc s'attendre
que le Rapporteur spécial, en définissant les pouvoirs des
organisations internationales, tire les conclusions qui dé-
coulent logiquement de cette approche fonctionnelle. Or
les dispositions des articles 5 et 6, dans la deuxième par-
tie du projet, et des articles 7 et suivants, dans la troi-
sième partie, sont tirées de textes existants et convien-
nent surtout à de grandes organisations. De plus, si l'on
suit la théorie fonctionnelle, la capacité d'une organisa-
tion internationale sera régie non par les « règles perti-
nentes » de l'organisation, comme le dit le projet d'ar-
ticle 6, mais par les buts de cette organisation, d'où elle
tire les compétences nécessaires. Peut-être est-ce là un
problème de rédaction, mais on ne peut dire la même
chose des projets d'articles 7, 8 et 10, qui traduisent une
conception très extensive des immunités dont jouissent
les organisations internationales. Leur immunité de juri-
diction est considérée comme absolue, sauf renonciation
volontaire de leur part, et encore cette renonciation ne
peut-elle s'étendre à des mesures d'exécution ou de con-
trainte.

18. Le même principe vaut pour l'inviolabilité des lo-
caux des organisations internationales et pour leurs
avoirs financiers. M. Pellet reconnaît, certes, que l'im-
munité peut, en vertu du projet d'article 11, être limitée
« selon les besoins fonctionnels de l'organisation concer-
née », mais il s'agit d'une possibilité laissée au bon vou-
loir de l'organisation et on est bien loin de la théorie
fonctionnelle. Poussé par la sympathie qu'il a pour son
sujet, le Rapporteur spécial est très près de reconnaître
aux organisations internationales une véritable souverai-
neté. Ainsi, dans son quatrième rapport, il cite, sans
émettre de réserve, la décision rendue par la Cour su-
prême du comté de New York dans l'affaire Menon, où
il est dit que l'ONU « jouit de la souveraineté »
(A/ÇN.4/424, par. 62). Cela est tout à fait inacceptable :
les États ont la souveraineté, mais les organisations in-
ternationales ne l'ont certainement pas. Le Rapporteur
va même plus loin puisque, au paragraphe 89 de son rap-
port, il semble suggérer que les organisations internatio-
nales relèvent d'un ordre juridique supérieur à l'État, ce
qui pose le problème du monisme et du dualisme. Pour
sa part, M. Pellet est de ceux qui considèrent que les or-
ganisations internationales ne sont que des instruments
au service de leurs États membres et des fins qu'ils pour-
suivent ensemble. Pour cela, elles jouissent d'une large
mesure de personnalité juridique, mais personnalité n'est
pas souveraineté; c'est ce qu'a bien montré le célèbre
avis consultatif rendu par la CIJ en 19496.

6 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies,
avis consultatif du 11 avril 1949, CIJ. Recueil 1949, p. 174.

19. M. Pellet déduit de ce qui précède que la personna-
lité juridique des organisations internationales doit être
fonctionnelle, c'est-à-dire qu'elle doit justifier — inté-
gralement mais exclusivement — les compétences qui
leur sont nécessaires pour atteindre les fins que leur im-
partit leur acte constitutif. Les projets d'articles 6 et 7
devraient être modifiés en conséquence. Quant au projet
d'article 5, M. Pellet est de l'avis des membres de la
Commission qui considèrent qu'il serait bon de distin-
guer la personnalité juridique internationale, d'une part,
et la personnalité juridique interne, de l'autre. Les deux
types de personnalité, et leurs conséquences, devraient
faire l'objet d'articles distincts. Deuxièmement, et eu
égard à la théorie fonctionnelle, M. Pellet se demande
pourquoi la seule capacité mentionnée à l'article 6 est la
capacité de conclure des traités. Il faudrait mentionner
aussi la capacité de contracter et d'acquérir, le droit de
légation et la capacité d'être partie, par exemple, à des
procédures arbitrales, voire juridictionnelles. Les mêmes
remarques valent pour les projets d'articles 7 à 10. On
sera probablement amené, sur certains points, à s'écarter
de certaines solutions habituellement admises ou à les
infléchir. M. Calero Rodrigues (2177e séance) a fait va-
loir que les projets d'articles qui s'écartaient nettement
des instruments existants n'avaient aucune chance d'être
acceptés. M. Pellet n'est pas entièrement d'accord et
pense avec M. Tomuschat (2176e séance) qu'un projet
cohérent, qui comblerait les lacunes existantes et appor-
terait une solution aux problèmes véritables, serait le
bienvenu.

20. Si les organisations internationales devaient se voir
accorder des compétences étendues, que seule pourrait
limiter une renonciation expresse de leur part, M. Pellet
se demande qui déterminerait les privilèges et immunités
d'une organisation donnée. Les organisations elles-
mêmes sont portées à étendre considérablement leurs
privilèges et immunités. La Commission devrait suggé-
rer une procédure permettant de régler ces questions, par
exemple des « avis consultatifs obligatoires », analogues
à ceux auxquels aboutit la procédure de réformation des
jugements des tribunaux administratifs internationaux.

21. Quant à la question de l'immunité de juridiction,
M. Pellet craint que l'on ne s'expose à de graves dénis
de justice si, par exemple, une organisation internatio-
nale pouvait s'opposer à ce qu'un différend soit soumis à
un tribunal national sans qu'existe une juridiction inter-
nationale compétente. Comme l'a fait observer le Rap-
porteur spécial, les organisations soumettent parfois à
l'arbitrage les différends résultant de contrats. La solu-
tion la plus hardie consisterait à créer une juridiction in-
ternationale ou à instituer une procédure d'avis consulta-
tifs obligatoires. Quelle que soit la solution retenue, il
faudra mettre en place un mécanisme de règlement obli-
gatoire des différends.

22. M. FRANCIS, revenant sur une observation faite
par M. Calero Rodrigues à la séance précédente, dit que
la première partie du sujet n'aurait pas pu être intitulée
différemment puisqu'elle traite d'une variété de situ-
ations découlant des relations entre États et organisations
internationales. Pour ce qui est de la deuxième partie du
sujet, on ne trahirait pas l'intention originale en deman-
dant au Comité de rédaction, sous réserve de l'accord de
l'Assemblée générale, de faire figurer le libellé suggéré
par M. Calero Rodrigues (2177e séance, par. 47).
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23. À propos des considérations théoriques dévelop-
pées dans le quatrième rapport (A/CN.4/424), M. Francis
a lu avec intérêt l'analyse qui y est faite des organisa-
tions internationales et considère que le Rapporteur spé-
cial est en droit de traiter dans son rapport toutes les
questions qu'il juge opportunes. Il faut cependant se gar-
der d'étendre le champ d'application des sujets, car les
États pourraient alors hésiter à accepter la convention
qui résulterait des travaux de la Commission. Les modi-
fications importantes apportées à la pratique des États
ont bien entendu leur place dans l'étude du Rapporteur
spécial.

24. M. Francis rappelle que M. Calero Rodrigues a
parlé du domaine d'application de la Convention de
Vienne de 1975 sur la représentation des États dans leurs
relations avec les organisations internationales de carac-
tère universel. Dans les quinze ans qui se sont écoulés
depuis, la Convention n'a recueilli que 24 ratifications
— 17 dans les années 70 et 7 dans les années 80 — ce
qui n'est pas un bilan très encourageant. Qui plus est,
deux États d'Europe occidentale seulement, le Saint-
Siège et la Turquie, l'ont signée, et aucun ne l'a ratifiée.
Cela étant, la Commission devrait se garder d'étendre la
portée du projet d'articles, si ce n'est sur la base de la
pratique des États, laquelle devrait comprendre la pra-
tique des pays en développement.

25. L'immunité des organisations internationales dans
leurs relations avec les Etats est, pour M. Francis, prati-
quement absolue. Le Rapporteur spécial a établi une dis-
tinction selon que l'immunité porte sur les acta jure im-
perii ou sur les acta jure gestionis; mais il n'a pas
précisé que l'ONU n'est apparemment pas imposée sur
les loyers que lui versent les entreprises privées opérant
dans ses locaux, comme la Banque Lloyds et la Chemi-
cal Bank. Il s'agit là d'un bon exemple d'une forme
d'immunité reconnue aux organisations internationales,
mais pas aux États.

26. Pour ce qui est des observations faites par
M. Pellet à propos de l'affaire Menon (ibid., par. 62),
M. Francis pense le plus grand bien de la décision de la
Cour suprême du comté de New York et n'estime nulle-
ment qu'elle ait pour résultat de faire de l'ONU une enti-
té souveraine. Ce qu'elle signifie, c'est que l'ONU et les
autres organisations internationales jouissent d'une im-
munité très étendue.

27. À l'alinéa b du paragraphe \ iu projet d'article 1er,
M. Francis estime qu'il conviendrait de supprimer le mot
« pertinentes » par souci d'uniformité avec la Conven-
tion de Vienne de 1975 sur la représentation des États et
la Convention de Vienne de 1986 sur le droit des traités
entre États et organisations internationales ou entre orga-
nisations internationales. M. Francis n'est pas particuliè-
rement en faveur de la formule « la composition et les
attributions », à l'alinéa c du paragraphe 1, mais il a
constaté que la même notion apparaît, en des termes lé-
gèrement différents, dans les deux Conventions qu'il
vient de mentionner.

28. Au paragraphe 1 du projet d'article 2, les mots
« lorsque ceux-ci les ont acceptés » pourraient fort bien
être supprimés. Il est important de noter qu'à Genève
le pays hôte de l'Office des Nations Unies n'est pas
Membre de l'Organisation.

29. Passant à la troisième partie du projet, consacrée
aux biens, fonds et avoirs, M. Francis pense, comme
M. Al-Baharna (2176e séance), que, dans l'article 7, il
faudrait dissocier les biens immobiliers des fonds et
avoirs. De même, à l'article 8, il faudrait mentionner
l'inviolabilité des biens immobiliers des organisations
internationales, et pas seulement de leurs locaux. Ces
biens pourraient faire l'objet d'un paragraphe distinct de
l'article.

30. En conclusion, M. Francis considère que les pro-
jets d'articles peuvent être renvoyés au Comité de rédac-
tion.

31. M. McCAFFREY sait gré au Rapporteur spécial
d'avoir présenté un très utile quatrième rapport (A/CN.4/
424), où il cerne bien les questions en jeu, et de persévé-
rer dans une tâche particulièrement ingrate, du moins si
l'on en juge par l'intérêt que suscite le sujet. Cela dit, il
pense que le Rapporteur spécial aurait peut-être intérêt, à
l'avenir, à s'intéresser davantage à la doctrine, à la pra-
tique conventionnelle et à la jurisprudence en la matière.

32. M. McCaffrey partage entièrement l'avis de
M. Calero Rodrigues (2177e séance) sur la nature des
travaux de la Commission en l'occurrence. Mais le fait
que la Commission se soit plus ou moins vu imposer
le sujet ne signifie pas qu'elle doive, pour lui prêter
quelque attention, expédier l'examen des autres sujets
qui lui ont été confiés. Il suggère donc à la Commission
de décider de suspendre l'examen du sujet jusqu'à ce
qu'elle ait achevé la deuxième lecture d'au moins deux
des autres sujets inscrits à son ordre du jour. L'un des
problèmes de la Commission est qu'elle est censée faire
progresser chacun des sujets à chaque session. La qualité
de son travail en souffre et elle finit par tenter de faire
examiner par le Comité de rédaction des articles discutés
en séance plénière de la Commission un, deux, voire
trois ans plus tôt. Si le sujet à l'examen était mis en
veilleuse, les travaux sur les autres sujets pourraient pro-
gresser de façon un peu plus ordonnée.

33. La Commission est confrontée à un dilemme. On
lui demande de naviguer entre Charybde et Scylla —
entre la Convention de 1946 sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies, dont elle ne peut s'écarter en
rien, et d'autres organisations internationales « mi-
neures » de caractère universel, pour lesquelles les privi-
lèges et immunités des Nations Unies ne conviennent
tout simplement pas. M. McCaffrey ne voit pas comment
la Commission peut s'extraire de cette mauvaise passe, à
moins d'abandonner le navire ou de changer radicale-
ment de cap — et il n'est même pas sûr que cette der-
nière solution serve à grand-chose.

34. M. McCaffrey pense, lui aussi, que l'on pourrait
modifier le titre du sujet et dire « Privilèges et immunités
des organisations internationales et de leurs fonction-
naires », pour mieux refléter le contenu du projet. Quant
aux projets d'articles eux-mêmes, il aurait été utile de
disposer de commentaires du Rapporteur spécial expli-
quant pourquoi il est fait appel à certains termes. Il fau-
drait aussi examiner de façon plus détaillée quelles sont
les organisations internationales existantes sur lesquelles
doit porter le projet d'article 1er, et se faire une meilleure
idée des catégories d'organisations internationales non
encore créées qui devraient également être visées dans
l'article. L'alinéa c du paragraphe 1, notamment, appelle
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des précisions à cet égard, d'autant que l'on a suggéré de
définir l'« organisation internationale », à l'alinéa a du
paragraphe 1, comme étant une organisation « ouverte »
à l'admission de tout État. M. McCaffrey n'a rien à op-
poser à cette idée dans l'abstrait, mais il voit mal quels
besoins fonctionnels pourraient exiger que des organisa-
tions comptant dix Etats membres ou même moins —
l'éventualité a été mentionnée —jouissent de tout l'en-
semble de privilèges et immunités reconnus à l'Organi-
sation des Nations Unies.

35. On a suggéré de supprimer les mots « lorsque
ceux-ci les ont acceptés », au paragraphe 1 du projet
d'article 2, du fait qu'ils donneraient à entendre que le
projet énonce en quelque sorte des règles dérogatoires
qui risquent de remettre en cause l'interprétation d'ins-
truments en vigueur. M. McCaffrey, pour sa part, juge
ces mots indispensables si l'on veut que le projet
d'articles dans son ensemble soit acceptable.

36. Les articles 5 et 6, qui constituent la deuxième par-
tie du projet, pourraient être combinés. M. McCaffrey se
demande ce que signifie le mot shall, dans la première
phrase du texte anglais de l'article 5. Faut-il entendre
que « dorénavant » les organisations internationales joui-
ront de la personnalité juridique ? Le mot shall n'est
guère à sa place et pourrait être supprimé. De plus, on
peut se demander ce qu'il faut entendre exactement, dans
la même phrase, lorsqu'on dit que les organisations in-
ternationales jouissent de la « personnalité juridique en
droit international », question qui devrait être régie par le
critère des besoins fonctionnels. Peut-être pourrait-on at-
ténuer cette disposition en ajoutant les mots « dans la
mesure où le prévoient leurs actes constitutifs ». Enfin,
on peut se demander si l'alinéa c n'a pas pour effet de
remettre en cause le paragraphe 1 de l'Article 34 du Sta-
tut de la CIJ. Faut-il comprendre que les organisations
internationales devraient avoir le droit de se présenter
devant la Cour ? Si tel est le cas, ce serait vraiment aller
très loin.

37. M. McCaffrey suggère aussi de modifier le titre de
la troisième partie du projet, « Biens, fonds et avoirs »,
pour mieux en refléter l'objet, c'est-à-dire les immunités
juridictionnelles, le statut des locaux et le libre transfert
des fonds et autres avoirs. En fait, il pourrait même être
bon de diviser la troisième partie en deux chapitres,
voire en trois, l'article 10 formant un chapitre à lui tout
seul.

38. Il convient certes d'aligner le projet d'article 7 sur
le projet d'articles relatif aux immunités juridictionnelles
des Etats et de leurs biens, du moins pour ce qui est
de la méthodologie et de la terminologie de base.
M. McCaffrey n'est toutefois pas entièrement convaincu
par les arguments que le Rapporteur spécial développe
dans son rapport (A/CN.4/424, par. 24 à 33) à propos du
fondement de l'immunité de juridiction proprement dite
car, en droit anglais tout au moins, cette notion est ex-
trêmement restrictive. Tout d'abord, il ne voit pas pour-
quoi il est « indispensable », et qui plus est « sans con-
teste », d'octroyer une certaine immunité de juridiction,
comme le Rapporteur spécial l'affirme (par. 24).
M. McCaffrey peut très bien imaginer des organisations
internationales de caractère universel qui, étant donné
leurs besoins fonctionnels, pourraient se passer de l'im-
munité de juridiction. Et même s'il est « indispensable »
d'octroyer une « certaine » immunité, il n'en découle

nullement que les organisations internationales devraient
jouir d'une immunité plus étendue que les États qui les
composent. Certes, on peut être amené à accorder des
immunités de juridiction exorbitantes à une classe spé-
ciale d'organisations internationales — les « superorgani-
sations » internationales en quelque sorte —, mais la
Commission se doit, précisément pour des considéra-
tions d'ordre fonctionnel, de ne pas chercher à généra-
liser ce qui s'impose exclusivement dans le cas de ces
« superorganisations ».

39. M. McCaffrey est donc de ceux qui pensent que
toute la notion de besoins fonctionnels est essentielle-
ment relative et non pas absolue. En d'autres termes, ce
qui est nécessaire à une organisation internationale n'est
pas pour autant nécessaire à une autre. À cet égard, il
juge, lui aussi, assez inquiétante la décision sans amba-
ges rendue par la Cour suprême du comté de New York
dans l'affaire Menon (ibid., par. 62). Il fait toutefois ob-
server qu'il s'agit là d'une décision d'un tribunal subal-
terne, dont la compétence est limitée aux affaires de
droit familial. D'ailleurs, si le tribunal avait rendu sa dé-
cision après l'entrée en vigueur de la Foreign Sovereign
Inmumities Acî of 1976 des États-Unis (loi de 1976 sur
les immunités des États étrangers), il aurait peut-être da-
vantage pesé ses termes. De l'avis de M. McCaffrey, la
règle en matière d'immunités juridictionnelles est mieux
décrite par le Comité européen de coopération juridique,
telle qu'exposée dans le rapport (ibid., par. 111), qu'à
l'article 7, et sa conclusion est étayée par ce que
M. Roucounas a dit des difficultés du Conseil inter-
national sur l'étain. Le fait que certains accords, comme
la Convention de 1946 sur les privilèges et immunités
des Nations Unies, vont au-delà de l'approche restrictive
ne devrait pas soulever de problèmes, puisqu'il n'y a
manifestement pas en l'occurrence de norme péremp-
toire du droit international, et qu'une clause de sauve-
garde, comme celle qu'énonce le projet d'article 4, pré-
serverait les régimes en question.

40. Au paragraphe 1 du projet d'article 8, il faudrait
préciser ce que l'on entend par inviolabilité. Ici encore,
M. McCaffrey doute que la même nécessité fonction-
nelle d'inviolabilité s'attache aux locaux d'une organisa-
tion internationale et à ceux d'une ambassade ou autre
mission d'un État.

41. M. McCaffrey convient que la portée du projet
d'article 9 devrait être élargie de manière à couvrir les
autres bureaux et locaux des organisations internatio-
nales. Le projet d'article 10 semble aller au-delà de ce
qu'exigent les besoins fonctionnels, du moins pour cer-
taines organisations internationales.

42. Il est évidemment exclu de remettre en question les
dispositions de la Convention sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies, mais le projet d'article 4 devrait
suffire pour préserver le régime qu'elle a institué, de
même que tout régime résultant d'autres accords qui
iraient plus loin, ou moins loin selon le cas, que les pré-
sents articles. M. McCaffrey considère donc que le pro-
jet d'article 11 est inutile, étant donné les termes de
l'article 4.

43. M. BARSEGOV remercie le Rapporteur spécial de
son quatrième rapport (A/CN.4/424), qui témoigne d'une
connaissance approfondie des problèmes dont il s'agit.
Étant donné la grande variété d'organisations internatio-
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nales déjà créées, il faut, pour mener à bien la tâche en-
treprise, faire la synthèse des diverses pratiques qui se
sont établies. Le Rapporteur spécial a réussi à tirer parti
des observations faites à la CDI et à la Sixième Commis-
sion de l'Assemblée générale. Les transformations que
connaît le monde actuel offrent aux organisations inter-
nationales de nouvelles possibilités de se développer et
de s'affirmer, notamment dans les domaines économique
et politique. Il y a aussi d'autres perspectives de déve-
loppement des organisations internationales, mais elles
n'apparaîtront qu'avec le temps. Au cours du débat, on
s'est plaint de ne pas voir trop bien dans quel sens orien-
ter les travaux de la Commission sur le sujet. L'œuvre
de développement progressif et de codification du droit
international n'interdit pas de revoir, lorsqu'il y a lieu,
les règles en vigueur. Cependant, M. Barsegov n'est pas
partisan de décider a priori que ces règles ne peuvent
être revues que dans le sens d'un affaiblissement des
droits, immunités et privilèges reconnus aux organisa-
tions internationales, et ce au moment même où celles-ci
gagnent en importance.

44. M. Barsegov rappelle que îa Commission a dès
l'abord décidé d'éviter le plus possible les débats théori-
ques, et le Rapporteur spécial y est parvenu puisque,
dans la définition de l'organisation internationale donnée
à l'alinéa a du paragraphe 1 du projet d'article 1er, on se
borne à indiquer que, par « organisation internationale »,
il faut entendre une organisation intergouvernementale
de caractère universel. Cela dit, comme l'a très juste-
ment fait observer M. Hayes (2176e séance), on ne peut
éviter les questions théoriques et il faudra bien se les po-
ser le moment venu. D'ailleurs, la Commission a déjà à
s'occuper de questions comme la nature des privilèges et
immunités des organisations internationales. D'autres
questions de théorie se posent, touchant la spécificité de
la personnalité juridique et la capacité de l'organisation
internationale en tant que sujet du droit international

45. Pour ce qui est des projets d'articles proprement
dits, M. Barsegov estime qu'il faudrait préciser le sens
de l'alinéa c du paragraphe 1 du projet d'article 1er. Tout
d'abord, la composition d'une organisation internatio-
nale ne peut guère être qu'internationale, et l'on ne fait
donc pas avancer les choses en invoquant la composition
d'une telle organisation pour la définir. Deuxièmement,
le mot responsibilities, dans le texte anglais, ne convient
pas et il faudrait peut-être le remplacer par un autre
terme, par exemple fmictions, comme l'ont suggéré
certains membres de la Commission. Troisièmement, on
ne voit pas bien pourquoi il est fait spécifiquement
référence à l'AIEA. M. Barsegov suppose que le Rap-
porteur spécial a voulu se référer à divers types d'orga-
nisations internationales, mais il lui semble que l'expres-
sion « organisation internationale » pourrait être définie
au moyen d'une description plutôt que d'une illustration
par des exemples spécifiques.

46. Les projets d'articles 3 et 4 manquent eux aussi de
précision, notamment pour ce qui est des rapports entre
les présents articles, les actes constitutifs des organisa-
tions existantes et les accords internationaux déjà en vi-
gueur.

47. C'est le contenu des projets d'articles 5 et 6 qui ap-
pellera, plus que d'autres dispositions, un examen appro-
fondi. M. Barsegov ne peut être d'accord avec la propo-
sition tendant à supprimer les références au droit

international et au droit interne dans l'article 5, car l'ar-
ticle perdrait alors tout son sens. De plus, la corrélation
établie dans le rapport, entre la notion d'organisation in-
ternationale en tant que personne juridique et la notion
d'organisation internationale en tant que sujet du droit
international, est assez difficile à saisir. La différence en-
tre la personnalité juridique en droit international et la
personnalité juridique en droit interne n'est pas claire.
En tout cas, dans l'article 5, il ne convient pas de mettre
le droit interne des États membres sur le même plan que
le droit international. La personnalité juridique d'une or-
ganisation internationale doit être considérée comme le
reflet de la capacité juridique que lui confèrent le droit
international et les accords internationaux : d'où
l'importance primordiale des actes constitutifs des diver-
ses organisations. Il faudrait souligner ce point dans le
projet d'articles. À vrai dire, les Etats, lorsqu'ils créent
une organisation internationale, lui confèrent une capa-
cité juridique, c'est-à-dire des droits et des devoirs et la
capacité de participer à l'élaboration, à l'adoption et à
l'application de règles du droit international, mais aussi
des attributions précises touchant la protection de ce
droit. Lorsqu'ils adoptent l'acte constitutif d'une organi-
sation internationale, les États créent un nouveau sujet
du droit international qui exerce, à leurs côtés, des fonc-
tions législatives et veille avec eux à l'application du
droit et à sa protection sur le plan des relations intergou-
vernementales. En d'autres termes, une fois l'organi-
sation internationale créée, son existence ne dépend plus
de la position de tel ou tel État, mais de l'accord de tous
les États membres. Il faudra donc étudier davantage la
question du droit interne d'un État par rapport à
l'attribution de la personnalité juridique à une organisa-
tion internationale.

48. Selon M. Barsegov, le plaidoyer en faveur des im-
munités des organisations internationales, qui figure au
paragraphe 33 du rapport, n'épuise peut-être pas îa ques-
tion, mais les arguments du Rapporteur spécial sur ce
point sont convaincants. Les organisations internatio-
nales ne disposent notamment pas des moyens de dé-
fense qui sont le propre des États, entités souveraines. La
raison d'être de l'immunité accordée aux organisations
internationales est que ces organisations, à la différence
des États qui poursuivent leurs intérêts propres, agissent
dans l'intérêt et pour le compte de tous les États. Comme
l'a souligné le Rapporteur spécial, l'étendue des privi-
lèges et immunités reconnus à une organisation interna-
tionale doit dépendre essentiellement de ses objectifs et
attributions. À cet égard, une classification des organi-
sations internationales aidera beaucoup à régler les ques-
tions dont traitent les articles 7 à 11 de la troisième par-
tie du projet, dont le titre, « Biens, fonds et avoirs »,
comme on l'a déjà signalé, laisse à désirer.

49. M. Barsegov ajoute qu'il n'y a aucune raison va-
lable de juxtaposer immunités des organisations interna-
tionales et immunités des États, et qu'il n'y a pas non
plus à redouter que les organisations internationales
jouissent d'immunités plus étendues que les États eux-
mêmes. Cela ne signifie pas qu'il faille, en accordant une
immunité absolue aux organisations internationales,
porter atteinte aux intérêts des États pris individuelle-
ment. Mais cela ne signifie évidemment pas non plus
qu'il faille porter atteinte aux intérêts d'une communauté
d'États. En reconnaissant aux organisations internatio-
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nales les immunités correspondant à leurs fonctions res-
pectives, on agira en fin de compte dans l'intérêt des
États eux-mêmes en tant que membres de la commu-
nauté internationale.

50. De plus, l'apparition de nouveaux types d'organi-
sations internationales s'occupant directement de pro-
duction — par exemple l'extraction, le traitement et la
vente des ressources minérales des fonds marins, patri-
moine commun de l'humanité — et d'autres organisa-
tions dotées de certains attributs de la supranationalité
amène à envisager des immunités et privilèges plus éten-
dus, appropriés à leurs missions et attributions. Des or-
ganisations internationales comme l'Autorité interna-
tionale des fonds marins seront nécessairement amenées
à détenir des informations commerciales confidentielles,
ce dont il faudra manifestement tenir compte à propos,
par exemple, de l'inviolabilité des locaux dont traite le
projet d'article 8. À ce propos, bien que M. Barsegov
n'éprouve en principe aucune réticence à l'égard du pro-
jet d'article 9, les organisations internationales ne devant
évidemment pas être utilisées à des fins incompatibles
avec leurs attributions, cet article soulève certains pro-
blèmes touchant la façon dont le principe de l'invio-
labilité doit être appliqué, la mesure dans laquelle il doit
l'être et la signification de la notion même d'inviola-
bilité.

51. Peut-être n'y aura-t-il pas lieu de modifier le texte
du projet d'article 10, mais M. Barsegov pense qu'il fau-
drait préciser la nature du contrôle qui y est mentionné.
Sans doute s'agit-il du contrôle exercé non par les États
membres, mais par le pays hôte, sur la base de l'acte
constitutif de l'organisation considérée.

52. M. Barsegov voit dans les textes proposés un bon
point de départ pour la suite des travaux sur le projet
d'articles.

53. M. SOLARI TUDELA félicite le Rapporteur spé-
cial d'avoir présenté un quatrième rapport clair (A/CN.4/
424), fruit d'une étude détaillée de la pratique comme de
la doctrine et qui montre bien l'importance du sujet.

54. On a dit qu'il s'agissait uniquement d'un exercice
de codification : les normes voulues existaient déjà, il
n'y avait rien à y ajouter et les États n'accepteraient rien
de nouveau. On a également rapproché le présent sujet
de celui relatif au statut de la valise diplomatique, pour
lequel on avait dû renvoyer aux normes en vigueur après
avoir décidé qu'aucune distinction ne pouvait être faite
entre la valise diplomatique et la valise consulaire.
M. Solari Tudela ne peut accepter cette façon de voir,
car il y a des situations pour lesquelles la Commission
doit faire oeuvre de législateur. Tout récemment encore,
le Conseil de sécurité a dû se transporter de New York à
Genève, avec tous les voyages de fonctionnaires et en-
vois de documents que cela a supposés, parce que le
pays hôte n'interprétait pas l'accord de siège entre
l'Organisation des Nations Unies et le pays hôte d'une
façon qui permît au Conseil de sécurité de fonctionner
normalement après que Yasser Arafat eut demandé à
prendre la parole devant le Conseil. L'un des objets du
présent projet d'articles est peut-être de régler les problè-
mes de ce genre.

55. Au demeurant, la comparaison avec le sujet relatif
à la valise diplomatique ne semble guère être de mise.
M. Solari Tudela convient certes qu'un régime applica-

ble à la valise diplomatique et à la valise consulaire
s'imposait, car il y avait tout un ensemble de normes dis-
parates à codifier. Mais il faut bien reconnaître qu'avec
les nouveaux modes de communication, la valise diplo-
matique a, ces dernières années, perdu quelque peu de
son importance et qu'elle continuera inévitablement à en
perdre. Le cas des organisations internationales est tout
autre : ces organisations ont, elles, pris une importance
considérable et continueront d'en prendre à l'avenir. Il
est donc essentiel de disposer d'une convention sur ce
sujet.

56. Passant aux projets d'articles proprement dits,
M. Solari Tudela déclare accepter qu'une organisation
internationale soit définie, à l'alinéa a du paragraphe 1
du projet d'article 1er, comme étant une « organisation
intergouvernementale de caractère universel ». À son
sens, l'universalité ne signifie pas que tous les pays, ni
même une majorité de pays, deviendront membres d'une
organisation donnée. Elle signifie que la constitution ou
les statuts de l'organisation permettent à celle-ci d'ouvrir
ses portes à tout pays qui souhaite en devenir membre. À
ce propos, le Rapporteur spécial a fait observer que cer-
taines organisations internationales, par exemple celles
qui groupent les exportateurs de produits de base, ne
peuvent être de caractère universel. Quant à la question
des organisations régionales, qu'il faudra aussi régler, on
pourra le faire soit au moyen d'une clause facultative in-
cluse dans la future convention elle-même, par laquelle il
serait loisible aux États d'étendre les dispositions de la
convention aux organisations régionales, soit en ajoutant
à la convention un protocole facultatif.

57. M. Solari Tudela pense, lui aussi, que l'article 4 va
un peu à contre-courant du projet de convention, étant
donné que des normes doivent pouvoir être modifiées et
que l'article, jusqu'à un certain point, exclut cette possi-
bilité.

58. Dans le contexte du projet d'article 7, l'immunité,
dans le cas particulier d'une organisation internationale,
devrait être plus étendue, compte tenu de la nature même
des organisations internationales. Alors que l'immunité
d'un Etat lui est reconnue pour qu'il puisse protéger ses
intérêts et ses avoirs, l'immunité d'une organisation in-
ternationale vise à défendre les intérêts de tous les États
membres de l'organisation. Il est donc dans l'intérêt de
tous les États qu'une organisation internationale ait une
immunité plus étendue.

59. M. Solari Tudela ne partage pas entièrement l'avis
du Rapporteur spécial sur la question de l'inviolabilité
des locaux. Dans son rapport (ihid., par. 89), le Rappor-
teur spécial fonde cette inviolabilité sur l'article 22 de la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diploma-
tiques, mais il retient des critères qui ne sont peut-être
pas tout à fait aussi étendus que ceux énoncés dans cette
disposition. Cela dit, M. Solari Tudela serait enclin à
penser que l'inviolabilité en question n'est pas aussi li-
mitée que dans le cas des locaux consulaires.

60. Mais là où il s'écarte le plus du Rapporteur spécial,
c'est à propos des conséquences de l'inviolabilité, à pro-
pos desquelles il note que le projet d'article 9 prévoit
une exemption dans le cas où le siège d'une organisation
internationale sert de refuge. À son avis, l'article 9 est
inutile et sa présence dans le projet aboutirait à ce que le
refuge ne soit plus accordé comme il l'est à l'heure ac-
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tuelle — en vertu d'un droit de l'homme ou sur la base
de l'application du droit humanitaire —. mais découle
d'un droit relatif à l'inviolabilité d'une mission diploma-
tique. Les catégories de personnes visées à l'article 9 ne
devraient se voir accorder refuge ni dans les missions di-
plomatiques ni au siège d'une organisation internatio-
nale, encore qu'on ne puisse exclure que le siège d'une
organisation internationale serve de refuge dans des cas
extrêmement graves, par exemple lorsqu'il y va de la vie
d'une personne recherchée pour des raisons politiques.

61. Quant aux projets d'articles 10 et 11, M. Solari Tu-
dela les juge acceptables.

62. M. BENNOUNA remercie le Rapporteur spécial
des renseignements supplémentaires qu'apporte son qua-
trième rapport (A/CN.4/424), mais il lui semble que plus
la Commission examine le présent sujet, plus celui-ci de-
vient déroutant. Le problème auquel la Commission est
confrontée est essentiellement un problème de méthode,
qu'il faudra bien régler à un moment ou à un autre si
l'on veut vraiment faire progresser le projet d'articles.
Toute l'entreprise sera même vaine si l'on ne commence
pas par en définir clairement l'objectif ultime. À ce pro-
pos, M. Bennouna ne partage pas l'optimisme de
M. Pellet touchant les perspectives de faire œuvre nova-
trice. Bien au contraire, chercher à formuler des règles
générales à partir des principes énoncés par M, Pellet
mènerait très certainement à une impasse, car la Com-
mission est en fait prise entre les dispositions du projet
d'article 4, aux termes duquel la convention proposée ne
porte pas préjudice aux instruments en vigueur, et celles
du projet d'article 11, qui dispose que « l'étendue des
droits accordés pourra être limitée selon les besoins
fonctionnels de l'organisation concernée par accord mu-
tuel entre les parties intéressées ». Étant donné ces deux
contraintes, on imagine mai comment on pourrait codi-
fier des règles générales portant principalement sur les
immunités des organisations internationales et de leurs
fonctionnaires.

63. La Commission pourrait bien entendu — ce serait
une autre solution — rédiger un accord-cadre en se bor-
nant à énoncer des principes généraux qui serviraient à
interpréter ou à compléter les instruments en vigueur, à
condition qu'ils soient compatibles avec ceux-ci. En pa-
reil cas, il pourrait suffire de rendre plus générales les
règles applicables à l'Organisation des Nations Unies et
à certaines de ses institutions spécialisées, comme le font
déjà certains des projets d'articles. Mais, outre que cette
approche irait à rencontre de la théorie fonctionnelle
préconisée par M. Pellet, elle remettrait en cause le but
même de toute l'entreprise, puisque les questions dont il
s'agit sont déjà réglementées et que les organisations in-
téressées ne se plaignent pas, ce qu'elles risqueraient de
faire si l'on entreprenait de modifier le système actuel.
Même la pratique qui s'est dégagée des conventions et
actes constitutifs en question pourrait difficilement servir
de fondement à des règles générales, car elle tend à va-
rier d'une organisation à l'autre, au gré des circonstances
de chaque cas d'espèce et du comportement des États
membres de l'organisation considérée. Cela étant, il se-
rait peut-être bon de charger un groupe de travail res-
treint de définir de façon plus précise les intentions de la
Commission.

64. En conclusion, M. Bennouna déclare qu'étant don-
né tous les problèmes soulevés par le sujet à l'examen,

les efforts du Rapporteur spécial sont très méritoires,
mais qu'il faudra maintenant, pour progresser, faire la
lumière sur les questions fondamentales évoquées plus
haut.

La séance est levée à 13 h 5.

Vendredi 22 juin 1990, à 10 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Al-Khasawneh, M. Al-
Qaysi, M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley,
M. Bennouna, M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez,
M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Ogiso,
M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, M. Razafin-
dralambo, M. Roucounas, M. Sepûlveda Gutiérrez,
M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

1. Le PRÉSIDENT, au nom de la Commission, sou-
haite la bienvenue à sir Francis Vallat, ancien membre
de la Commission, qui a autrefois contribué de façon
inestimable à ses travaux.

2. Sir Francis VALLAT félicite les membres du Bu-
reau de leur élection, tout particulièrement M. Shi qui
occupe la présidence. Il relève que, depuis sa nomination
au poste de rapporteur spécial, M. Barboza a fait consi-
dérablement progresser l'étude du sujet relatif à la res-
ponsabilité internationale pour les conséquences préjudi-
ciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites
par le droit international. Il constate avec d'autant plus
de plaisir la présence, dans la salle, des participants au
Séminaire de droit international qu'il a consacré toute sa
vie à l'enseignement. Enfin, il partage la peine que Sa
disparition de M. Paul Reuter a suscitée parmi les mem-
bres de la Commission et se déclare convaincu que
M. Pellet assumera avec honneur sa succession.

nationales (deuxième partie de sujet) [suite]
(A/CN.4/4011, A/CR4/4242, A/CN.4/L.383 et Add.l
à 3 \ A/CN.4/L.443, sect. G, ST/LEG/17)

[Point 8 de l'ordre du jour]

1 Reproduit dans Annuaire... 1986, vol. II (lre partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (lre partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1985, vol. II (lrc partie)/Add.
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QUATRIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 1 À 114 (suite)

3. M. BEESLEY dit qu'il se bornera à faire quelques
observations générales sur les lignes directrices du projet
d'articles à l'examen. En effet, bien que les membres de
la Commission aient décidé d'un commun accord de ne
pas s'engager dans des discussions théoriques, il faut
qu'ils donnent au Rapporteur spécial certaines indica-
tions sur l'approche fondamentale qu'ils voudraient le
voir adopter. Sinon ils en seraient réduits à formuler des
considérations d'ordre purement rédactionnel et, de
l'avis de M. Beesley, ne s'acquitteraient pas de leur
mandat.

4. La question a été posée de savoir s'il fallait se con-
tenter de codifier le droit existant, tel qu'il ressort par
exemple des accords de siège ou de la Convention de
1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies,
développer le droit international en cherchant à amélio-
rer les règles en vigueur, ou encore essayer de combiner
les deux. M. Beesley pense que l'on ne doit pas poser le
problème en ces termes. Étant donné qu'il existe déjà,
dans ce domaine, un droit établi sous forme de conven-
tions, que l'on pourrait presque appeler un droit « con-
tractuel », il faudrait plutôt, selon lui, se limiter à énon-
cer des règles supplétives. Se référant à cet égard à la
formule que le Rapporteur spécial pour le sujet intitulé
« Droit relatif aux utilisations des cours d'eau internatio-
naux à des fins autres que la navigation » a utilisée dans
le projet d'article 24, tel qu'il a été présenté dans son
cinquième rapport5 : « À moins qu'il n'en soit convenu
autrement... », M. Beesley propose d'élaborer des règles
qui soient applicables sauf si les parties en conviennent
autrement. Cette approche peut paraître timide, compte
tenu de la possibilité qui existerait en l'occurrence de
faire œuvre de développement progressif du droit inter-
national, mais M. Beesley souligne que toute tentative en
ce sens créerait immanquablement plus de problèmes
qu'elle n'en résoudrait. Il suggère donc, comme d'autres
orateurs avant lui, que la Commission se borne à « com-
bler les lacunes ».

5. Expliquant sa position, M. Beesiey note, par exem-
ple, que la notion de la « personnalité juridique » des or-
ganisations internationales est encore relativement nou-
velle en droit international et reste, pour d'aucuns, un
sujet controversé. Et même si l'on s'accorde aujourd'hui
à reconnaître que certaines organisations internationales,
les organismes des Nations Unies notamment, ont ou
devraient avoir une personnalité internationale, cela ne
règle pas la question de la nature et de l'étendue de cette
personnalité. Iî faut bien comprendre que les organisa-
tions internationales sont en fait les « créatures » d'États
souverains.

6. Il se peut fort bien que les organisations internatio-
nales aient une vie propre, mais, en dernière analyse,
leur existence dépend de la volonté des États qui les ont
instituées et c'est une réalité qu'il ne faut jamais perdre
de vue, selon M. Beesley. Cela est particulièrement vrai

4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2176e séance, par. 1.
5 Annuaire... 1989, vol. II (3 re partie), p. 99, doc. A/CN.4/421 et

Add.l et 2.

dans le cas des États hôtes, qui ne seront pas prêts à re-
connaître aux organisations internationales des privilèges
et immunités plus étendus que ceux qui ont été prévus
dans les accords de siège. Il ne faut pas oublier non plus
le lien qui existe, dans l'esprit des tribunaux et peut-être
aussi dans celui des gouvernements, entre les privilèges
et immunités dont jouissent les représentants auprès des
organisations internationales et les privilèges et immuni-
tés reconnus aux fonctionnaires de ces mêmes organisa-
tions et aux organisations elles-mêmes. Or, on constate
que les États ont précisément tendance à adopter une ap-
proche de plus en plus conservatrice en ce qui concerne
les privilèges et immunités accordés aux représentants.

7. M. Beesley, notant, d'une part, qu'il semble ne pas y
avoir de désaccord fondamental sur l'idée que les orga-
nisations internationales de caractère universel devraient
se voir attribuer une personnalité juridique autonome, et,
d'autre part, que l'approche fonctionnelle proposée de
manière très pertinente par le Rapporteur spécial paraît
rallier tous les suffrages, suggère que l'on s'en tienne,
dans le projet, à parler des privilèges et immunités dont
une organisation donnée a besoin pour s'acquitter de
fonctions déterminées. Mais il n'est pas souhaitable, à
son avis, d'aller jusqu'à en tirer des conclusions sur
l'existence d'une entité « supranationale ». Tout en étant
le premier à soutenir les buts et objectifs de l'Organi-
sation des Nations Unies, M. Beesley reste réaliste et
force lui est de constater que les organisations internatio-
nales ne peuvent faire que ce que les États les autorisent
à faire. Au lieu d'essayer de leur attribuer tel ou tel pou-
voir, il vaut mieux se contenter de considérer leurs « be-
soins fonctionnels ».

8. Se référant à la remarque de M. Barsegov
(2178e séance) sur les entités « supranationales » qui
pourraient être créées, M. Beesley pense que celui-ci
avait à l'esprit un organe institué en application des dis-
positions de la Convention des Nations Unies de 1982
sur le droit de la mer. Mais, en fait, il n'existe encore au-
cune institution de ce genre. La tentative pour créer, par
une déclaration commune, une entité supranationale dans
le domaine de l'environnement n'a pas été acceptée, car
les États n'étaient pas prêts à franchir un tel pas. Aussi la
Commission devrait-elle éviter de souscrire à une ap-
proche « supranationale » et se garder de faire toute réfé-
rence à la supranationalité, que ce soit dans le projet
d'articles ou dans les commentaires, car ce serait aller
au-delà des courants actuels de pensée de la com-
munauté internationale. En ce qui concerne l'approche
fonctionnelle, M. Beesley ajoute qu'il ne faut pas es-
sayer, à cet égard, d'être exhaustif. Ce serait aborder le
problème à l'envers, et il vaudrait mieux alors opter pour
l'approche sectorielle suggérée par M. Mahiou (2177e

séance).

9. Pour conclure, M. Beesley ne pense pas que la Com-
mission doive s'engager dans l'élaboration d'un projet
qui tendrait à reconnaître une souveraineté quelconque
aux organisations internationales. Elle doit plutôt s'atta-
cher à rédiger un texte utile proposant, à côté du droit
conventionnel en vigueur, des règles supplétives fondées
sur le bon sens. En ce qui concerne plus précisément le
projet d'article 5, M. Beesley préférerait qu'au lieu de
parler de la personnalité juridique des organisations in-
ternationales, on dresse simplement une liste des capaci-
tés juridiques qu'il faut reconnaître à ces organisations
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pour leur permettre de s'acquitter de leurs fonctions, en
tenant dûment compte, à cet égard, des dispositions des
projets d'articles 4 et 11. C'est cet aspect fonctionnel
qu'il faudrait faire ressortir à l'intention de la Sixième
Commission de l'Assemblée générale, en se montrant
aussi précis que possible.

10. M. THIAM dit que le Rapporteur spécial a eu rai-
son d'adopter, dans son quatrième rapport (A/CN.4/424),
une méthode pragmatique et de suivre les réalités de
près. Les organisations internationales sont des outils de
travail dont les États ont besoin pour atteindre des objec-
tifs spécifiques. Certes, les États qui les créent pensent
pouvoir leur donner une « âme », mais ce sont ayant tout
des instruments. Elles entretiennent avec les États des
rapports ambigus, car ceux-ci, tout en ayant besoin de
leurs services, craignent leur dynamisme et tentent d'y
mettre des garde-fous. En fait, la plupart des organisa-
tions internationales sont en liberté très surveillée.
M. Thiam fait remarquer à cet égard que la plupart des
fonctions des chefs de secrétariat des organisations inter-
nationales, l'Organisation des Nations Unies mise à part,
sont des fonctions administratives. Concrètement, cette
liberté surveillée se manifeste par le fait que ce sont les
États eux-mêmes qui siègent au sein des organisations
internationales et qui contrôlent et limitent leur fonction-
nement. Ce régime est extrêmement sévère. Si le chef du
secrétariat d'une organisation internationale dépasse ses
compétences, il l'apprend immédiatement à ses dépens.

11. En ce qui concerne les besoins fonctionnels des or-
ganisations internationales, pour M. Thiam, les choses
sont également très claires : si une organisation interna-
tionale a besoin de davantage d'attributions, il appartien-
dra aux États de les définir, et le Rapporteur spécial a
bien fait de limiter, dans le projet, la capacité juridique
des organisations internationales aux pouvoirs de con-
tracter, d'acquérir des biens et d'ester en justice (art. 5).
Le Rapporteur spécial a aussi consacré un article à la ca-
pacité de conclure des traités (art. 6), mais M. Thiam ne
sait pas si les organisations internationales peuvent ou
doivent avoir une telle capacité. Il se souvient que, pour
avoir signé un simple accord de coopération, le chef du
secrétariat d'une organisation a dû démissionner devant
les réactions que cette initiative avait suscitées. Les États
ne délèguent aux organisations internationales que des
pouvoirs strictement définis, qui ne touchent pas à leur
souveraineté.

12. M. Thiam reconnaît qu'il est normal que les orga-
nisations internationales jouissent des privilèges et im-
munités correspondant aux besoins de leurs fonctions.
Cependant, même si l'immunité de juridiction semble
acquise, est-ce à dire qu'elle peut, dans tous les cas, dé-
boucher sur un déni de justice ? La question mérite
d'être posée. M. Thiam est d'accord sur ce point avec les
membres de la Commission qui ont souligné le danger
que l'immunité de juridiction représenterait si elle devait
aboutir à une sorte d'impunité des organisations interna-
tionales. Il note qu'en cas de litige entre un particulier et
une organisation internationale, si celle-ci excipe de son
immunité, cela ne signifie pas que l'intéressé soit pour
autant privé de recours. Il peut faire une réclamation de-
vant les autorités du pays, notamment le ministre des af-
faires étrangères, qui essaiera de concilier les parties en
présence.

13. Pour ce qui est de l'immunité à l'égard des mesu-
res d'exécution, M. Thiam aimerait que le Rapporteur
spécial lui donne certains éclaircissements sur ce point.
Il est dit en effet dans le rapport (A/CN.4/424, par. 58)
que les organisations internationales ne peuvent pas re-
noncer à cette immunité. Si une organisation internatio-
nale souhaite le faire, M. Thiam ne voit pas pourquoi il
faudrait lui refuser ce droit. Il renvoie, à cet égard, les
membres de la Commission au paragraphe 4 de l'ar-
ticle 32 de la Convention de Vienne de 1961 sur les rela-
tions diplomatiques, qui prévoit que l'État accréditant
peut renoncer, par une renonciation distincte, à l'immu-
nité quant aux mesures d'exécution du jugement.

14. M. AL-QAYSI dit que, pour l'étude du sujet à
l'examen, il est nécessaire de garder à l'esprit certains
points fondamentaux, comme l'a fait le Rapporteur spé-
cial dans son quatrième rapport (A/CN.4/424), clair et
succinct, qui atteste de sa maîtrise de la matière.

15. Premièrement, pour qu'une organisation internatio-
nale voie le jour, il faut qu'il y ait un acte constitutif, et
la personnalité juridique de l'organisation, c'est-à-dire
son existence en tant que sujet distinct des États qui la
créent, est déterminée par cet acte constitutif. Deuxième-
ment, pour fonctionner de manière autonome, indépen-
dante et efficace, les organisations internationales
doivent jouir d'un ensemble de privilèges, d'immunités
et de facilités, dont l'étendue doit cependant être déter-
minée par l'application d'un critère unique, à savoir la
nécessité fonctionnelle. Troisièmement, de la variété des
organisations internationales découle une variété de né-
cessités fonctionnelles, et c'est pourquoi il est difficile
d'élaborer, en matière de privilèges, d'immunités et de
facilités, un régime général qui s'appliquerait automati-
quement à toutes les organisations. C'est d'ailleurs la
raison pour laquelle, en pratique, ces questions sont ré-
glées au cas par cas, dans les actes constitutifs des orga-
nisations, dans des conventions ou dans les accords de
siège.

16. Si, comme cela semble être le cas, on accepte ces
prémisses, il faut alors se demander quel doit être ou
quel peut être l'objectif des travaux entrepris sur le sujet.
M. Al-Qaysi estime que la tâche de la CDI est de déve-
lopper progressivement et de codifier le droit inter-
national. Or, en l'espèce, du point de vue de la codifica-
tion, force est de constater que les conventions et
accords qui réglementent le fonctionnement des organi-
sations internationales sont extrêmement nombreux et
que, dans l'ensemble, les organisations internationales
semblent en être satisfaites. Par ailleurs, pour qu'il y ait
lieu de développer le droit, il faut que, en pratique, il y
ait des lacunes : or, il reste encore à les déterminer. Sur
ce point, M. Al-Qaysi souscrit aux observations de
M. Beesley en ce qui concerne le droit « contractuel »
qui régit les organisations internationales. Peut-être la
Commission doit-elle se contenter, modestement, d'éla-
borer un régime axé sur les aspects des relations entre les
États et les organisations internationales, qui, du point de
vue de ces dernières, posent des problèmes dans la pra-
tique. La Commission doit éviter de trop généraliser, en
prétendant définir un régime commun à toutes les orga-
nisations internationales de caractère universel.

17. En effet, si les organisations internationales ont
parfois connu des problèmes, dans la grande majorité des
cas elles ont réussi à les régler de manière pragmatique
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et réaliste avec leurs États membres ou les gouverne-
ments hôtes. Quant aux problèmes qui n'ont pas trouvé
de solution, M. Al-Qaysi pense qu'ils ne sont pas néces-
sairement de ceux dont on peut traiter dans une conven-
tion du tyrje de celle que la Commission envisage
d'élaborer. A cet égard, M. Solari Tudela (2178e séance)
a évoqué l'exemple du déplacement du Conseil de sécu-
rité de New York à Genève pour permettre à Yasser Ara-
fat de prendre la parole devant le Conseil. En l'espèce, il
s'agissait de savoir comment le pays hôte interprétait les
obligations qui lui incombaient en vertu de l'accord de
siège avec l'Organisation des Nations Unies. Or, avant
de prétendre régler ce type de problème dans une con-
vention, il faut se demander dans quelle mesure il est
possible d'imposer à un gouvernement hôte une obli-
gation qu'il juge contraire à ses intérêts politiques.
18. Néanmoins, à la différence peut-être de certains
membres de la Commission, M. Al-Qaysi estime que
cette dernière ne doit pas donner à penser à l'Assemblée
générale qu'elle souhaite abandonner l'étude du sujet :
elle risquerait, ce faisant, de donner aussi à penser
qu'elle ne s'est pas acquittée de son mandat, ce qui por-
terait atteinte à sa crédibilité. La Commission est cepen-
dant tenue d'indiquer à l'Assemblée générale comment
la majorité de ses membres envisagent les travaux sur le
sujet. Pour M. Al-Qaysi, ces travaux doivent être em-
preints de réalisme et être fondés sur ce que les organisa-
tions internationales ressentent comme des besoins; ils
doivent consister à élaborer un régime qui traite des pro-
blèmes qui ne sont pas encore réglementés, peut-être,
comme l'a suggéré M. Beesley, sous la forme de règles
supplétives ou, comme l'ont proposé d'autres membres,
d'un accord-cadre. En d'autres termes, il faut accepter
une limitation réaliste de la portée du sujet en fonction
des besoins réels des organisations internationales, et
éviter de trop généraliser.

19. M. EIRIKSSON dit qu'il fait siennes, pratiquement
mot pour mot, les observations générales formulées à la
séance précédente par M. McCaffrey et M. Bennouna,
et, hormis sur deux points, toutes les observations de
M. McCaffrey sur les divers articles. De fait, M. Eiriks-
son se demande, lui aussi, quel pourra être l'aboutis-
sement des travaux de la Commission sur îe sujet. Il
semble en effet que la Commission recommandera fina-
lement de ne pas toucher au régime applicable aux orga-
nisations existantes; quant aux futures organisations, il
est probable qu'elles seront dotées, lors de !eur création,
d'un statut sur mesure adapté à leurs fonctions et à leurs
objectifs, et l'on peut donc douter qu'il soit possible de
donner des directives dans l'abstrait au moyen des pro-
jets d'articles.

20. Pour ce qui est des projets d'articles proprement
dits, M. Eiriksson dit qu'il peut accepter les définitions
générales figurant à l'article 1er, qui devrait s'intituler
Use ofîerms en anglais.

21. En ce qui concerne le paragraphe 1 du projet
d'article 2, si M. Eiriksson peut accepter que les travaux
de la Commission se limitent, pour le moment, aux orga-
nisations internationales de caractère universel, il estime
néanmoins, à la différence de M. McCaffrey, qu'il con-
vient de supprimer le membre de phrase « lorsque ceux-
ci les ont acceptés » : le maintenir risquerait en effet de
jeter un doute sur la portée des articles déjà adoptés où il
ne figure pas. Quant au paragraphe 2, M. Eiriksson rap-

pelle son opposition de principe à ce type de clause de
sauvegarde, même si, s'agissant de la disposition en
question, il comprend qu'il arrive peut-être vingt ans
trop tard. Pour ce qui est du paragraphe 3, M. Eiriksson
demeure convaincu qu'il faut le supprimer.

22. En ce qui concerne le projet d'article 3, il convien-
dra que la Commission revienne sur le rapport entre les
présents articles et les règles des organisations interna-
tionales à la fin de ses travaux.

23. Pour ce qui est du projet d'article 4, même si le
rapport entre les présents articles et d'autres accords en
vigueur, qui fait l'objet de l'alinéa a, est clair, la Com-
mission devra aussi y revenir à la fin des travaux. Quant
au rapport avec de futurs accords (al. b), il devrait être
régi par le droit des traités. Sur ce point, M. Eiriksson
rappelle les débats qui ont eu lieu à la Commission à sa
session précédente sur l'article 32 du projet d'articles re-
latif au statut du courrier diplomatique et de la valise di-
plomatique non accompagnée par un courrier diploma-
tique6 et l'article 41 de la Convention de Vienne de 1969
sur le droit des traités.

24. En ce qui concerne les articles relatifs à la person-
nalité juridique et aux privilèges et immunités des orga-
nisations internationales, M. Eiriksson indique, évoquant
l'analyse à laquelle a procédé M. Pellet à la séance pré-
cédente, qu'il appartient à l'« école de la nécessité fonc-
tionnelle ». Il ajoute qu'il a récemment participé à la
création d'une organisation internationale importante, si-
non universelle, et aux efforts déployés au sein du Con-
seil de l'Europe pour normaliser les questions de cette
nature. Il a pu constater que le terme « fonctionnel » n'a
pas la même signification pour tout le monde et qu'il
existe des relations complexes entre les intérêts des Etats
qui créent une organisation, les intérêts souvent distincts
de l'organisation elle-même et ceux des États hôtes ou
des futurs États hôtes. Aussi, pour M. Eiriksson, les
chances de la Commission de faire œuvre de pionnier
dans ce domaine semblent très minces.

25. Pour ce qui est du projet d'article 5, M. Eiriksson
ne s'oppose pas à ce que l'on prévoie la personnalité ju-
ridique pour les organisations internationales, mais il
voudrait que l'on supprime toute référence au droit inter-
national ou au droit interne. Les conséquences de cette
disposition normative devraient être déterminées en
fonction des besoins des organisations concernées tels
qu'ils ressortent de leurs actes constitutifs. Une organisa-
tion pourra avoir, ou non, la capacité définie aux ali-
néas a, b et c, ou bien sa capacité pourra comprendre
d'autres éléments. Tel qu'il est libellé, l'article donne à
penser que la liste est exhaustive, ce qui n'est pas le cas.
Le texte actuel du projet d'article 6, qui est une révision
de la disposition présentée par le Rapporteur spécial
dans son deuxième rapport7, semble énoncer une évi-
dence et soulève la question de la relation de cet article
avec l'article 5. Sur ces deux articles, M. Eiriksson n'est
pas tout à fait d'accord avec M. McCaffrey et il propose
le libellé suivant :

6 Pour le texte de l'article 32, adopté par la Commission en
deuxième lecture à sa quarante el unième session, et le commentaire
s'y rapportant, voir Annuaire... 1989, vol. II (2e partie), p. 50.

1 Annuaire... 1985, vol. II ( l r e partie), p. 112 et 113, doc.
A/CN.4/391 et Add.l, par. 74.



232 Comptes rendus analytiques des séances de la quarante-deuxième session

« Les organisations internationales ont la personna-
lité juridique et jouissent, sur le territoire de leurs
États membres et dans leurs relations avec les autres
organisations internationales, de la capacité juridique
qui leur est nécessaire pour exercer leurs fonctions et
atteindre leurs objectifs. »

26. Quant aux projets d'articles 7 à 11, M. Eiriksson
n'a rien à ajouter à ce qu'a dit M. McCaffrey à la séance
précédente, si ce n'est que l'alinéa c de l'article 10 de-
vrait être déplacé. De plus, M. Eiriksson ne voit pas très
clairement quel est l'effet de l'article 11.

27. En conclusion, M. Eiriksson, faisant écho à
M. Calero Rodrigues (2177e séance), dit qu'il se rend
compte à quel point la tâche du Rapporteur spécial est
difficile. Il est néanmoins persuadé que ce dernier pour-
ra, sur la base des vues exprimées à la Commission,
orienter comme il convient la poursuite des travaux sur
le sujet.

28. M. BARSEGOV n'a pas voulu prendre la parole
plus tôt pour ne pas entraver le cours du débat, mais il
tient à faire observer que, contrairement à ce qu'il a été
donné à entendre, il n'a pas dit dans son intervention
(2178e séance) qu'il existait des organisations ou des or-
ganes supranationaux. Il a noté simplement, à titre de
constatation, que l'on a pu relever des éléments de su-
pranationalité dans certaines organisations. En matière
de supranationalité, la doctrine soviétique a toujours été
en retard par rapport à la doctrine occidentale, mais si de
nouveaux éléments voient actuellement le jour, le mérite
en revient aux pays en développement.

Responsabilité Internationale pour les conséquences
préjudiciables découlant d'activités qui ne sont
pas Interdites par le droit international (A/CN.4/
3848, A/CN.4/4239, A/CN.4/428 et Add.l10, A/
CN.4/L.443, sect. D11)

[Point 7 de l'ordre du jour]

SIXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL

ARTICLES 1 À 33

29. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à pré-
senter son sixième rapport sur le sujet (A/CN.4/428 et
Àdd.l), ainsi que les projets d'articles 1 à 33 qu'il con-
tient et qui se lisent comme suit12 :

8 Reproduit dans Annuaire... 1985, vol. II (lre partie)/Add.
9 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
10 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (lre partie).
11 L'examen du sujet se fonde en partie sur l'ébauche de plan pré-

sentée par le précédent Rapporteur spécial, R. Q. Quentin-Baxter, à la
trente-quatrième session de la Commission. Le texte figure dans An-
nuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 86, par. 109, et les modifications
qui lui ont été apportées sont indiquées dans Annuaire... 1983, vol. II
(2e partie), p. 90, par. 294.

12 Les notes de certains des neuf premiers articles, dans lesquelles le
Rapporteur spécial propose, à l'attention du Comité de rédaction, des
variantes éventuelles, sont omises.

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. — Champ d'application des présents articles

Les présents articles s'appliquent aux activités qui s'exercent
sur le territoire d'un État ou en d'autres lieux placés sous sa juri-
diction, reconnue par le droit international, ou en l'absence d'une
telle juridiction, sous son contrôle, lorsque les conséquences physi-
ques de ces activités causent, ou créent un risque de causer, pen-
dant la période où elles s'exercent, des dommages transfrontières.

Article 2. — Expressions employées

Aux fins des présents articles :
a) on entend par « activités à risque » les activités visées à

l'article premier, y compris celles menées directement par l'État,
qui :

i) concernent la manipulation, le stockage, la production, le
transport et le rejet d'une ou de plusieurs substances dan-
gereuses et autres opérations de même nature portant sur
de telles substances;

il) utilisent des techniques qui produisent des radiations dan-
gereuses;

iii) introduisent dans l'environnement des organismes dange-
reux par suite d'une manipulation génétique et des micro-
organismes dangereux;

b) on entend par « substances dangereuses » les substances qui
présentent un risque [appréciable] [important] de dommage pour
les personnes, les biens [, l'usage ou la jouissance de zones] ou
l'environnement. Telles sont les substances inflammables, explo-
sives, corrosives, oxydantes, irritantes, cancérogènes, mutagènes,
toxiques, écotoxiques et radiogéniques, comme celles énumérées à
l'annexe... Pour être considérée comme dangereuse, une substance
doit se présenter en une certaine quantité ou concentration, ou en
relation avec certains risques ou situations, sans préjudice des dis-
positions de l'alinéa a;

c) on entend par « organismes dangereux par suite d'une ma-
nipulation génétique » les organismes dont le matériel génétique a
été modifié d'une manière qui ne se produit pas naturellement par
accouplement ou par recombinaison naturelle, et qui présente un
risque pour les personnes, les biens [, l'usage ou la jouissance de
zones] ou l'environnement, comme ceux indiqués à S'annexe...;

d) on entend par « micro-organismes dangereux » les micro-
organismes qui présentent un risque pour les personnes, les biens
t, l'usage ou la jouissance de zones] ou l'environnement, tels les
micro-organismes pathogènes ou qui produisent des toxines;

e) on entend par « risque [appréciable] [important] » le risque
qui correspond aussi bien à une faible probabilité de dommage
très important [désastreux] qu'à une probabilité supérieure à la
normale de dommage transfrontière moindre, bien qu' [apprécia-
ble] [important];

f) on entend par activités « à effets nocifs » les activités visées à
l'article premier qui causent des dommages transfrontières au
cours de leur déroulement normal;

g) on entend par « dommage transfrontière » un dommage qui
est la conséquence physique des activités visées à l'article premier
et qui cause un préjudice [appréciable] [important], sur le terri-
toire d'un autre État ou en des [lieux] [zones] placés sous sa juri-
diction ou son contrôle, aux personnes, [aux choses] [aux biens]
[, à l'usage ou à la jouissance de zones] ou à l'environnement
Dans les présents articles, l'expression « dommage transfron-
tière » s'entend toujours d'un dommage [appréciable] [impor-
tant]. Elle englobe le coût des mesures préventives prises pour li-
miter ou réduire au minimum Ses effets transfrontières nocifs
d'une des activités visées à l'article premier, ainsi que les nou-
veaux dommages que ces mesures peuvent occasionner;

h) on entend par « dommage [appréciable] [important] » un
dommage qui dépasse les simples inconvénients ou les dommages
insignifiants normalement tolérés;

i) on entend par « État d'origine » l'État qui exerce sa juridic-
tion ou son contrôle sur une des activités vise.es à l'article premier;

j) on entend par « État affecté » l'État sous la juridiction ou le
contrôle duquel se produit le dommage transfrontière;
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k) on entend par « incident » tout événement subit, tout proces-
sus continu ou toute série d'événements ayant la même origine,
qui cause ou crée le risque de causer un dommage transfrontière;

D on entend par « mesures de remise en état » les mesures adé-
quates et raisonnables destinées à remettre en état ou à remplacer
les ressources naturelles endommagées ou détruites;

m) on entend par « mesures préventives » les mesures visées à
l'article 8, qui englobent les mesures destinées à prévenir la surve-
nance d'un incident ou d'un dommage, et celles destinées à limiter
ou à réduire au minimum les effets nocifs d'un incident qui a déjà
eu lieu;

n) on entend par « États intéressés » l'État ou les États
d'origine et l'État ou les États affectés.

Article 3. — Détermination d'obligations

1. L'État d'origine est tenu des obligations que prévoient les
présents articles dès lors qu'il sait ou possède les moyens de savoir
qu'une activité visée à l'article premier s'exerce ou est sur le point
de s'exercer sur son territoire ou en d'autres lieux placés sous sa
juridiction ou son contrôle.

2. Sauf preuve contraire, l'État d'origine est présumé savoir
ou posséder les moyens de savoir, comme prévu au paragraphe 1
ci-dessus.

Article 4. —Relations entre les présents articles
et d'autres accords internationaux

Si les États parties aux présents articles sont aussi parties à un
autre accord international relatif aux activités visées à l'article
premier, les présents articles s'appliquent entre lesdits États, sous
réserve des dispositions de cet autre accord international.

Article 5. —Absence d'effets sur les autres règles
du droit international

Les présents articles sont sans préjudice de toute autre règle du
droit international qui établit la responsabilité à raison de dom-
mages transfrontières résultant d'un fait illicite.

CHAPITRE II

PRINCIPES

Article 6. — La liberté d'action et ses limites

La liberté souveraine des États d'exercer ou de permettre que
soient exercées des activités humaines sur leur territoire, ou en
d'autres lieux placés sous leur juridiction ou leur contrôle, doit
être compatible avec la sauvegarde des droits qui découlent de ia
souveraineté des autres États.

Article 7. — La coopération

Les États coopèrent de bonne foi entre eux et avec l'aide des or-
ganisations internationales compétentes, pour tenter d'éviter que
les activités visées à l'article premier qui s'exercent sur leur terri-
toire ou en d'autres lieux placés sous leur juridiction ou leur con-
trôle ne causent des dommages transfrontières. Si de tels dom-
mages se produisent, l'État d'origine doit coopérer avec l'État
affecté afin d'en réduire les effets au minimum. En cas de dom-
mage causé accidentellement, l'État affecté coopère également, si
possible, avec l'État d'origine en ce qui concerne les effets nocifs
survenus sur le territoire de ce dernier ou en d'autres lieux [zo-
nes] placés sous sa juridiction ou son contrôle.

Article 8. — La prévention

Les États d'origine prennent les mesures voulues pour éviter les
dommages transfrontières, pour en minimiser le risque et, le cas
échéant, pour limiter ou réduire au minimum les effets transfron-
tières nocifs de ces activités. À cette fin, ils mettent en oeuvre, en
fonction de leurs capacités, les moyens les mieux adaptés dont ils
disposent en ce qui concerne les activités visées à l'article premier.

Article 9. — La réparation

Dans la mesure où cela est compatible avec les présents ardcles,
l'État d'origine doit réparer le dommage appréciable causé par
une activité visée à î'article premier. La réparation est déterminée
par voie de négociation entre l'État d'origine et l'État ou les États

affectés, lesquels se fondent, en principe, sur les critères énoncés
dans les présents articles et tiennent compte, en particulier, du fait
que la réparation doit viser à rétablir l'équilibre entre les intérêts,
rompu par le dommage.

Article 10. —La non-discrimination

Les États parties traitent de la même manière les effets d'une
activité survenus sur le territoire d'un autre État ou sous sa juri-
diction ou son contrôle, et ceux produits sur leur propre territoire.
En particulier, ils appliquent les dispositions des présents articles
et celles de leur législation nationale sans aucune discrimination
fondée sur la nationalité, le domicile ou la résidence des personnes
ayant subi un préjudice du fait des activités visées à l'article pre-
mier.

CHAPITRE III

PRÉVENTION

Article 11. —Évaluation, notification, information

1. Quand un État a des motifs de croire que, sous sa juridic-
tion ou sous son contrôle, s'exerce ou est sur le point de s'exercer
une activité visée à l'article premier, il l'examine pour en évaluer
les effets transfrontières éventuels; s'il estime qu'elle peut causer
ou créer un risque de causer un dommage transfrontière, il en
avise le plus tôt possible l'État ou les États susceptibles d'être af-
fectés, en leur fournissant les informations techniques dont il dis-
pose pour étayer ses conclusions. Il peut, en même temps, les in-
former des mesures qu'il entend prendre pour empêcher le
dommage transfrontière ou pour en réduire le risque au mini-
mum.

2. Si l'effet transfrontière est susceptible de s'étendre à plu-
sieurs États, ou si l'État d'origine ne peut déterminer avec préci-
sion les États qui seront affectés par les résultats de l'activité, la
notification est également adressée à une organisation internatio-
nale compétente en la matière, dans les mêmes conditions que
celles énoncées au paragraphe 1.

Article 12. — Participation de l'organisation internationale

L'organisation internationale, appelée à intervenir, ajuste sa
participation en fonction des dispositions pertinentes de ses statuts
ou règlements, pour autant qu'ils traitent de la question. En
l'absence de telles dispositions, elle use de ses bons offices pour
amener les parties à coopérer, encourage la tenue de réunions
avec l'État d'origine et les États affectés, conjointement ou sépa-
rément, et donne suite aux demandes que peuvent lui adresser les
parties en vue de faciliter la solution des questions en jeu. Si elle
est en mesure de ie faire, elle fournit aux Etats qui le lui deman-
dent une assistance technique en liaison avec l'affaire qui a motivé
son intervention.

Article 13. — Initiative de l'État présumé affecté

Si un État a des raisons sérieuses de croire qu'une activité me-
née sous la juridiction ou sous le contrôle d'un autre État lui cause
un dommage au sens de l'alinéa g de l'article 2, ou crée un risque
[appréciable] [important] de lui causer un te! dommage, il peut
demander à cet autre État d'appliquer les dispositions de l'ar-
ticle 11.1! accompagne sa demande d'un exposé technique et do-
cumenté des raisons sur lesquelles il fonde son opinion. S'il appa-
raît que l'activité en question est effectivement l'une de celles
visées à l'article premier, l'État d'origine prend à sa charge les
dépenses encourues par l'État affecté.

Article 14. — Consultations

Les États intéressés se consultent entre eux, de bonne foi et
dans un esprit de coopération, pour tenter d'établir un régime
s'appliquant à l'activité considérée, qui tienne compte des intérêts
de tous. À l'initiative de l'un quelconque d'entre eux, les consulta-
tions peuvent revêtir la forme de réunions conjointes de tous les
États intéressés.

Article 15, —Protection de la sécurité nationale
ou de secrets industriels

Les dispositions de l'article 11 n'obligent pas l'État d'origine à
fournir des données et informations qui sont vitales pour sa sécu-
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rite nationale ou pour la protection de ses secrets industriels.
L'État d'origine coopère néanmoins de bonne foi avec les autres
États intéressés pour fournir autant de renseignements qu'il le
peut selon Ses circonstances.

Article 16. —Mesures unilatérales de prévention

S'il apparaît que l'activité considérée est du type visé à l'article
premier, et en attendant qu'elle soit régie par un régime juridique
établi d'un commun accord par les Etats intéressés, l'État
d'origine adopte les mesures de prévention voulues, visées à
l'article 8, en particulier Ses mesures législatives et administratives
appropriées. Il soumet notamment à autorisation préalable
l'exercice de cette activité, encourage l'adoption d'un système
d'assurance obligatoire ou d'autres garanties financières couvrant
les dommages transfrontières, ainsi que l'utilisation des meilleures
techniques disponibles pour que l'activité considérée s'exerce en
toute sécurité. Si besoin est, il prend les mesures administratives
requises pour enrayer les effets d'un incident, déjà survenu, qui
fait peser un danger imminent et grave de dommage transfron-
tière.

Article 17. — Équilibre des intérêts

Pour parvenir à un juste équilibre des intérêts, Ses États concer-
nés par une activité visée à l'article premier peuvent, Sors de leurs
consultations ou négociations, tenir compte des facteurs suivants :

a) le degré de probabilité d'un dommage transfrontière, sa
gravité et son étendue possibles ainsi que l'incidence probable de
l'accumulation des effets de l'activité dans les États affectés;

b) l'existence de moyens propres à éviter lesdits dommages,
compte tenu de l'état le plus avancé des techniques dont on dis-
pose pour gérer l'activité;

c) la possibilité de mener l'activité en d'autres lieux ou avec
d'autres moyens, ou l'existence d'activités de remplacement;

d) l'importance de l'activité pour l'État d'origine, compte tenu,
à cet égard, d'éléments tels que les facteurs économiques et so-
ciaux, la sécurité, les conditions sanitaires et autres facteurs ana-
logues;

é) la viabilité économique de l'activité eu égard aux moyens de
prévention possibles;

f) la capacité physique et technique de l'État d'origine de
prendre des mesures préventives, de rétablir les conditions écolo-
giques antérieures, d'indemniser le dommage causé ou d'entre-
prendre Ses activités de remplacement qui s'offrent à lui;

g) les normes de protection appliquées par l'État affecté à la
même activité ou à des activités comparables, et celles appliquées
dans la pratique régionale ou internationale;

h) les avantages que l'État d'origine ou l'État affecté tirent de
l'activité;

ï) la mesure dans laquelle les effets nocifs trouvent, leur origine
dans une ressource naturelle ou affectent l'utilisation d'une res-
source partagée;

j) la mesure dans laquelle l'État affecté est disposé à contri-
buer aux dépenses afférentes à la prévention ou à la réparation
des dommages;

k) la mesure dans laquelle les intérêts des États d'origine et des
États affectés sont compatibles avec les intérêts généraux de la
communauté dans son ensemble;

t) Sa mesure dans laquelle des organisations internationales
sont à même de prêter assistance à l'État d'origine;

m) l'applicabilité des principes et des règles pertinents du droit
international.

Article 18. — Inexécution des obligations antérieures

Les^États affectés n'ont d'autres recours contre l'Inexécution
par l'État d'origine de ses obligations antérieures que ceux prévus
dans d'autres conventions internationales en vigueur entre les
parties. Si, dans ces circonstances, l'activité est la cause d'un dom-
mage transfrontière [appréciable] [important], l'État d'origine ne
peut se prévaloir des dispositions de l'article 23.

Article 19. —Absence de réponse à la notification
visée à l'article 11

Si, dans les cas visés à l'article 11, l'État auteur de la notifica-
tion a joint à celle-ci des renseignements sur les mesures mention-

nées dans ledit article, il peut considérer que Ses États qui n'ont
pas répondu à la notification dans un délai de six mois jugent ces
mesures satisfaisantes; ce délai peut être prorogé à la demande de
l'État intéressé [pour une période raisonnable] [de six mois en-
core]. Les États susceptibles d'être affectés peuvent demander
conseil aux organisations internationales compétentes.

Article 20. — Interdiction de l'activité

S'il ressort de l'évaluation de l'activité que Ses dommages trans-
frontières ne peuvent pasjêtre évités ou ne peuvent pas être conve-
nablement indemnisés, l'État d'origine devrait refuser son autori-
sation pour l'activité considérée, à moins que l'exploitant ne
propose des solutions de remplacement moins nocives.

CHAPITRE IV

RESPONSABILITÉ

Article 21. — Obligation de négocier

SI un dommage transfrontière vient à se produire par suite
d'une activité visée à l'article premier, l'Etat ou les États
d'origine sont tenus de négocier avec S'État ou les États affectés
afin de déterminer les conséquences juridiques du dommage, en
tenant compte du fait que celui-ci doit être sa principe indemnisé
intégralement.

Article 22. — Pluralité des États affectés

Si plusieurs États ont été affectés, une organisation Internatio-
nale compétente en la matière peut intervenir, à la demande de
l'un quelconque des États intéressés, dans Se seul but d'aider les
parties et de les encourager à coopérer. Si les consultations pré-
vues à l'article 14 ont eu lieu et qu'une organisation internationale
y a participé, celle-ci participe également aux consultations en
cours si le dommage s'est produit avant que l'on n'ait décidé du
régime applicable à Facfiviîé qui a causé le dommage.

Article 23. — Réduction des prestations de l'Etat d'origine

Quand les demandes en réparation sont formulées par la voie
diplomatique, l'État affecté peut, pour autant que ce soit raison-
nable, accepter de réduire les prestations à la charge de l'État
d'origine s'il ressort de la nature de l'activité et des circonstances
de l'espèce qu'il serait équitable de répartir certains frais entre les
États Intéressés [par exemple, lorsque l'État d'origine a adopté
des mesures de précaution à seule fin de prévenir le dommage
transfrontière et que l'activité s'exerce ^dans les deux États, ou
lorsque l'État d'origine démontre que l'État affecté bénéficie gra-
tuitement de l'activité qui a causé Se dommage].

Article 24. — Dommages causés à F environnement et
consécutivement à des personnes ou à des biens

1. Si Se dommage transfrontière cause un préjudice à
l'environnement de l'État affecté, l'État d'origine prend à sa
charge Ses frais de toute opération raisonnable ayant pour objet
de remettre, autant que possible, les choses en l'état où elles
étaient avant que Se dommage ne survienne. Si une remise en
î'état Intégrale est impossible, Ses Étals intéressés peuvent se
mettre d'accord sur la prestation pécuniaire ou autre incombant à
l'État d'origine pour réparer les dégâts.

2. Si les dommages causés à l'environnement, visés au para-
graphe 1, ont également eu pour effet de causer des dommages à
des personnes ou à des biens dans l'État affecté, Ses prestations de
l'État d'origine incluent l'indemnisation desdits dommages.

3. Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2, les dispositions
de l'article 23 s'appliquent, à condition que la demande de répa-
ration soit présentée par la voie diplomatique. Quand les de-
mandes sont présentées par Sa voie interne, Sa Ségisîation nationale
est applicable.

Article 25. — Pluralité des États d'origine

Si, dans les cas visés aux articles 23 et 24, on compte plusieurs
États d'origine.
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VARIANTE A

ils sont solidairement responsables des dommages causés, sans
préjudice des demandes d'indemnisation qu'ils pourraient réci-
proquement se présenter à raison de leur part respective dans la
naissance du dommage.

VARIANTE B

ils sont responsables à l'égard de l'État affecté à raison de la part
qu'ils ont prise chacun dans la naissance du dommage.

Article 26. — Exceptions

1. Aucune responsabilité n'est imputée à l'État d'origine ou à
9'expEoitant, le cas échéant :

a) si le dommage résulte directement d'un acte de guerre,
d'hostilités, d'une guerre civile, d'une insurrection ou d'un phé-
nomène naturel de caractère exceptionnel, inévitable et irrésis-
tible; ou

b) si le dommage est entièrement dû à un acte ou à urne omis-
sion commis par un tiers dans l'intention de causer on dommage.

2. Si l'État d'origine ou l'exploitant, le cas échéant, prouve
que le dommage résulte, en totalité ou en partie, d'un acte ou
d'une omission commis dans l'intention de causer un dommage
par Sa personne qui a subi le dommage, ou d'une négligence de la-
dite personne, 11 peut être exonéré, totalement ou partiellement, de
sa responsabilité à l'égard de cette personne.

Article 27. —Prescription

Les actions en responsabilité au titre des présents articles se
prescrivent dans un délai de [trois] [cinq! ans à compter de la date
à laquelle l'État affecté a eu connaissance, ou aurait dû avoir rai-
sonnablement connaissance du dommage et de l'identité de l'État
d'origine ou de l'exploitant, le cas échéant. Les actions sont, en
tout état de cause, éteintes à l'expiration d'un délai de trente ans à
compter de la date de l'accident qui a causé le dommage. Si
l'accident consiste en une série d'événements, les trente ans
courent à compter de la date du dernier événement

CHAPITRE V

RESPONSABILITÉ CIVILE

Article 28. — La voie interne

1. L'État affecté ou les personnes physiques ou morales qu'il
représente ne sont pas tenus d'avoir épuisé les voies de recours
internes qui leur sont ouvertes pour demander à l'État d'origine
réparation d'un dommage transfronîière, en vertu des présents
articles.

2. Aucune disposition des présents articles ne s'oppose à ce
qu'un État ou une personne physique ou morale qu'il pourrait re-
présenter, et qui considère avoir subi un préjudice do fait d'une
activité visée à l'article premier, saisisse ies tribunaux de l'État
d'origine [et, dans le cas visé au paragraphe 3jde l'article 29, ceux
de l'Etat affecté]. En pareil cas, toutefois, l'État affecté Me peut
utiliser la voie diplomatique pour présenter une demande en répa-
ration à raison du dommage dont il a saisi un tribunal.

Article 29. — Compétence des tiibunaux nationaux

î. Les États parties aux présents articles, par l'intermédiaire
de leurs législations nationales, donnent compétence à leurs tribu-
naux pour connaître des demandes visées à ̂ 'article 28, et ouvrent
également l'accès de ïeurs tribunaux aux États et aux personnes
physiques ou morales affectées.

2. Les États parties prévoient, dans leurs systèmes juridiques
internes, des voies de recours permettant une Indemnisation ra-
pide et adéquate, ou une autre forme de réparation des dommages
Iransfrontières causés par ies activités visées à l'article premier et
menées sous leur juridiction ou sous leur contrôle.

[3. Hormis l'État affecté, les personnes visées à l'article 28,
qui estiment avoir subi un préjudice, peuvent élire de porter leur
action devant les tribunaux de l'État affecté ou devant ceux de
l'État d'origine.]

Article 30. — Application du droit national

Le tribunal applique son droit national pour toutes les ques-
tions de fond ou de procédure qui ne sont pas régies expressément
par les présents articles. Ces articles, de même que le droit et la
législation nationale, doivent être appliqués sans aucune discrimi-
nation fondée sur la nationalité, Se domicile ou la résidence.

Article 31. — Immunités de juridiction

Les États ne peuvent opposer aucune immunité de juridiction
fondée sur la législation nationale ou le droit international aux ac-
tions engagées conformément aux articles précédents, sauf pour ce
qui est des mesures d'exécution.

Article 32. —Exécution des jugements

1. Les jugements définitifs prononcés par le tribunal compé-
tent, qui sont exécutoires conformément aux lois appliquées par
ledit tribunal, sont reconnus sur le territoire de toute autre partie
contractante sauf :

a) si le jugement a été obtenu de manière frauduleuse;
b) si l'on n'a pas donné au défendeur un préavis raisonnable et

la possibilité de défendre sa cause dans des conditions justes;
c) si le jugement est contraire à l'ordre public de l'État où l'on

en demande la reconnaissance, ou n'est pas conforme aux règles
fondamentales de la justice.

2. Un jugement reconnu conformément au paragraphe 1 est
exécutoire sur le territoire de l'un quelconque des États parties à
compter du moment oii ont été accomplies Ses formalités pres-
crites par la partie conir.'VJîaKic sur ?e icrrUoire de laquelle
l'exécution est demandée. L'affaire ne peut être réexaminée sur le
fond.

Article 33. — Transferts de fonds

Les États parties prennent les mesures nécessaires pour que
toutes les sommes qui sont dues au demandeur au titre des actions
intentées devant leurs tribunaux conformément aux articles pré-
cédents, ainsi que celles qu'il pourrait recevoir de compagnies
d'assurance ou de réassurance ou sur tous autres fonds destinés à
couvrir les dommages en question, lui soient transférées^ libre-
ment, dans la monnaie de l'État affecté ou dans celle de l'État de
sa résidence habituelle.

30. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) indique que la
section À de l'Introduction de son sixième rapport (A/
CN.4/428 et Add.î) résume la situation en ce qui con-
cerne les dix premiers articles du projet, présentés dans
son quatrième rapport13, lesquels ont été renvoyés au
Comité de rédaction lors de la quarantième session de la
Commission en 198814. Dans son cinquième rapport
(A/CN.4/423), il avait présenté les projets d'articles révi-
sés 1 à 9, qui remplaçaient les dix articles initiaux, ainsi
que les nouveaux projets d'articles 10 à 1715. Les articles
révisés 1 à S5 ont été renvoyés au Comité de rédaction
lors de la quarante et unième session, en 1989.

31. Dans son sixième rapport, le Rapporteur spécial
avance quelques idées nouvelles à propos des dix pre-
miers articles, notamment la notion de « substances dan-
gereuses », aux alinéas a à d du projet d'article 2 relatif
aux expressions employées. Si cette notion est rejetée,
les alinéas a à d n'auront plus leur raison d'être et
l'alinéa e (ancien alinéa a, ii) retrouvera son libellé pré-
cédent. Autres idées nouvelles encore : les mesures pré-
ventives a posteriori, dont il est question aux alinéas g
(in fine) et m du projet d'article 2 ainsi que dans le projet

13 Annuaire... 1988, vol. II (lre partie), p. 253, doc. A/CN.4/413.
14 Pour le texte, voir Annuaire.,. I98S, vol. ÏI (2e partie), p. 9,

par. 22.
15 Pour le texte, voir Annuaire... 1989, vol. II (2e partie), p. 92 et

94, par. 311 et 322.
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d'article 8; et les définitions données, à l'article 2, du
dommage « appréciable » ou « important » (alinéa /?), de
l'« incident » (alinéa k), des « mesures de remise en
état » (alinéa /) et des « États intéressés » (alinéa n). Le
Rapporteur spécial introduit par ailleurs un nouveau
principe, celui de la non-discrimination, qui fera l'objet
de l'article 10 si la notion de « participation », visée par
l'article 8 du projet de 1988, n'est pas adoptée en tant
que principe indépendant.

32. La section B de l'introduction porte sur une autre
question préliminaire : celle de savoir si les activités à
risque et les activités à effets nocifs doivent être traitées
de la même manière, dans la même série d'articles, ou
s'il faut leur réserver un sort différent. Cette section a
pour objectif de répondre aux préoccupations exprimées
par certains membres de la Commission à la session pré-
cédente.

33. Le chapitre P r du rapport est consacré aux activités
à risque. Des changements très importants ont été appor-
tés aux dispositions relatives à ces activités. Ainsi, la
section A du chapitre Ier traite d'une question que la
Commission n'a pas encore abordée : l'introduction
d'une liste de substances dangereuses, qui permettrait de
se faire une idée de la réalité du risque de dommages
transfrontières que comporte une « activité à risque ». Il
ne s'agit là que d'une proposition tout à fait provisoire,
qui tente de faire droit aux objections soulevées à plu-
sieurs reprises par des membres de la CDI et des repré-
sentants à la Sixième Commission de l'Assemblée
générale, à propos de la nécessité pour les États de con-
naître l'étendue des obligations qu'ils assumeraient en
vertu de la future convention à laquelle ils pourraient de-
venir parties. Selon eux, la simple notion de risque « ap-
préciable » ou même « important » ne suffit pas pour dé-
terminer a priori quelles seraient les obligations
incombant aux États d'origine.

34. Les objections que suscite l'idée d'une liste d'acti-
vités restent valables. Une telle liste serait notamment
trop détaillée pour un accord-cadre. Cependant, si la no-
tion générale du risque « appréciable » ou « important »
de dommage, que comporte une activité, se fonde sur les
substances ou les techniques utilisées dans le cadre de
cette activité, cela laisse une certaine marge d'appré-
ciation de celle-ci et offre plus de souplesse qu'une sim-
ple liste d'activités. Les nouveaux alinéas a à d du projet
d'article 2 ne sont qu'une première esquisse visant à ex-
primer, en termes juridiques, cette idée qu'il faudra cer-
tainement encore développer. Quant aux substances à in-
clure dans la liste, c'est à des experts qu'il revient de les
préciser.

35. La section B du chapitre Ier traite des modifications
à apporter à l'article 2 au cas où la Commission, se déci-
derait pour la formule de la « liste ». On a souvent dit, au
cours des débats de la Commission que l'article 2 se prê-
tait aux additions et modifications que l'évolution des
travaux sur le sujet pourrait rendre nécessaires. Ainsi,
l'ancien alinéa a, ii, deviendrait l'alinéa e et contiendrait
la définition du risque « appréciable » ou « important ».

36. La section C du chapitre Ier contient des éléments
nouveaux. 11 s'agit de modifications que, à la réflexion,
il est recommandé d'apporter aux dix premiers articles.
En effet, les dispositions en cause sont reprises dans cer-
taines conventions récentes et traduisent les tendances
actuelles du droit international conventionnel. La notion

de « dommage » se trouve élargie, d'une part, par l'in-
troduction du coût des mesures prises pour limiter ou ré-
duire au minimum les effets nocifs d'activités à risque
ou pour prévenir de nouveaux dommages, et, d'autre
paît, par la préférence accordée à la remise en état en cas
de dommages causés à l'environnement, l'indemnisation
pécuniaire n'intervenant que lorsque cette remise en état
est impossible (art. 2, al. /, et art. 24, par. 1).

37. Le chapitre II du rapport est consacré aux principes
qui font l'objet du chapitre II du projet et qui ne sont
guère touchés par l'introduction de la notion de sub-
stances dangereuses et de la liste desdites substances.
L'un de ces principes est celui de la prévention (art. 8),
la notion de mesures préventives a posteriori s'y trou-
vant désormais incorporée, comme le Rapporteur spécial
l'a déjà signalé. Un nouvel article 10 occupe la place de
l'article consacré, dans le projet de 1988, à la « participa-
tion » que la Commission a quasi unanimement considé-
rée comme déjà comprise dans le principe de la « coopé-
ration » (art. 7). Le nouveau projet d'article 10 introduit
le principe de la non-discrimination qu'il importe, selon
le Rapporteur spécial, de consacrer quelque part dans le
projet.

38. Le chapitre III du rapport porte essentiellement sur
la prévention. Y sont notamment envisagées : une nou-
velle procédure (art. 11 à 15); les mesures de prévention
que doit prendre unilatéralement l'État d'origine en at-
tendant la conclusion d'un accord (art. 16); l'interdiction
éventuelle d'une activité (art. 20); et l'absence de droit
d'action en cas d'inexécution des obligations énoncées
dans le chapitre III du projet (art. 18).

39. Pour ce qui est de la nouvelle procédure, on a
suivi, dans leurs grandes lignes et sous une forme simpli-
fiée, les propositions qui ont été avancées dans le cin-
quième rapport (A/CN.4/423). On peut évidemment reje-
ter cette procédure, à l'exception peut-être du
paragraphe 2 du projet d'article 11, qui porte sur les ef-
fets transfrontières susceptibles de s'étendre à plusieurs
États. Mais si on la supprime, le projet d'articles ne por-
tera plus que sur la responsabilité, sans plus toucher à la
prévention, sauf peut-être par le biais du principe fixé
dans le projet d'article 8. Or la nouvelle procédure favo-
riserait l'accord des États sur les régimes de responsabi-
lité pour des activités données, comporterait certaines
obligations plutôt bien établies en droit conventionnel et
encouragerait la participation des États lésés, permettant
ainsi, grâce à la coopération de toutes les parties, de
mieux assurer la prévention. Le cas du dommage pou-
vant s'étendre à plusieurs États est traité dans le projet
d'article 12, qui prévoit l'intervention d'une organisation
internationale compétente. Telle est, en effet, la pratique
internationale, comme le montre le cinquième rapport.
L'ancienne obligation de négocier un accord a été consi-
dérablement assouplie : il ne s'agit plus maintenant que
d'une obligation de se consulter (art. 14).

40. Pour ce qui est des mesures unilatérales de préven-
tion, le Rapporteur spécial explique que, quel que soit
l'état d'avancement des consultations, l'État d'origine,
qui sait ou a les moyens de savoir qu'une activité visée à
l'article 1er est en cours ou sur le point d'être entreprise,
doit prendre certaines mesures en vue de prévenir et de
réduire au minimum le risque de dommages transfron-
tières. Le projet d'article 16 est ainsi une amplification
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du principe de la prévention, établi dans le projet d'ar-
ticle 8.

41. C'est la notion d'« équilibre des intérêts » qui ins-
pire le projet d'article 17. Comme elle est à la base de
beaucoup d'autres dispositions, le Rapporteur spécial a
jugé commode de regrouper certains des intérêts qui
entrent en ligne de compte dans l'exercice des activités
visées à l'article 1er. Cette énumération de facteurs peut
servir de guide dans les consultations ou les négociations
entre États intéressés. Mais la place de l'article 17 reste
problématique.

42. L'article 18 serait peut-être mieux placé à la fin du
chapitre III du projet, mais le point qu'il importe de faire
ressortir, c'est que la violation par l'État d'origine de
l'une des obligations fixées dans le chapitre, qui sont
dans l'ensemble des obligations de prévention, ne donne
naissance à aucun droit d'action en faveur d'un État af-
fecté. Ce faisant, on suit l'idée de l'ébauche de plan : iî
n'y a pas d'obligations strictes tant que le dommage
n'est pas survenu. Lors de débats antérieurs, certains
membres de la Commission se sont prononcés en faveur
de cette idée, et le Rapporteur spécial souhaiterait beau-
coup connaître l'opinion de la Commission sur ce point
très important. En effet, si les obligations en matière de
prévention devaient faire naître un droit d'action pour
d'autres États, le projet déborderait sur la responsabilité
pour fait illicite et la Commission irait sans doute au-
delà de son mandat.

43. L'interdiction d'une activité (art. 20) est une dispo-
sition totalement nouvelle, qu'il a fallu prévoir puis-
qu'une telle interdiction peut être l'aboutissement des
consultations proposées dans la nouvelle procédure.
Dans le texte original espagnol, on emploie le condition-
nel deberia rehusar, alors qu'en anglais on dit shall re-
fuse (refuse), formule qui est plus contraignante. Quoi
qu'il en soit, l'existence de l'article 18 rend la question
assez théorique.

44. Le chapitre IV du projet, consacré à la responsabi-
lité, développe le contenu du principe de la réparation,
énoncé dans le projet d'article 9. L'obligation de négo-
cier (art. 21) est peut-être l'élément le plus important de
tout le chapitre, et le Rapporteur spécial rappelle, à
ce propos, que son cinquième rapport (A/CN.4/423,
par. 126 à 147) reflète le débat sur la question. Quand
l'État d'origine encourt des dépenses dont d'autres États
tirent des bénéfices, la solution idéale est le partage des
coûts. En d'autres termes, le critère de l'équité en ma-
tière de réparation de dommages transfrontières pourrait
être celui du rétablissement de l'équilibre des intérêts.
Comme il est difficile d'évaluer le montant des indemni-
sations, le projet d'article 21 pose l'obligation, pour
l'État d'origine, de négocier ce montant ou, plus généra-
lement, les « conséquences juridiques du dommage »
avec l'État affecté,

45. Le projet d'article 23, sur la réduction des presta-
tions de l'État d'origine, règle un cas particulier, qui de-
vrait faire également l'objet d'une négociation.

46. Le projet d'article 24 développe l'idée des dom-
mages à l'environnement, en distinguant les dommages
causés à l'environnement d'un État et les dommages
causés indirectement aux personnes et aux biens. Les
derniers doivent être indemnisés de la façon habituelle,
tandis que les premiers appellent le rétablissement de la

situation antérieure ou, en cas d'impossibilité, une in-
demnisation, par exemple pécuniaire.
47. Le cas de la pluralité des États d'origine est cou-
vert par le projet d'article 25. Deux variantes sont propo-
sées, selon que la responsabilité est, ou non, solidaire et
conjointe.
48. Le projet d'article 26 prévoit certaines exceptions
au principe de la responsabilité dans des cas particuliers :
force majeure, acte ou omission volontaire d'un tiers. Le
projet d'article 27 concerne la prescription. Il s'agit là de
clauses que l'on trouve couramment dans les conven-
tions.
49. Le chapitre V du projet porte sur certains aspects
de la responsabilité civile. Il a paru utile de prévoir les
dispositions appropriées dans la mesure où les recours de
droit privé ont toujours existé : une personne affectée, ou
même un État affecté, peut choisir d'en appeler aux tri-
bunaux de l'État d'origine pour obtenir réparation.
L'État affecté peut choisir, pour diverses raisons, de ne
pas appuyer les revendications de ses citoyens, puisque
rien ne l'y oblige. Le projet d'article 28 semble néces-
saire en ce qu'il garantit l'existence d'une solution dans
tous les cas.
50. On peut prévoir divers niveaux de réglementation,
l'article 28 étant alors un minimum. En poussant les
choses plus loin, on pourrait imposer aux États parties
certaines obligations, comme celle de donner aux rési-
dents étrangers accès à leurs tribunaux (art. 29, par. 1).
Mais comme il peut ne pas y avoir de recours interne, le
paragraphe 2 de l'article 29 oblige les États parties à en
prévoir. Évidemment, l'État en cause ne peut invoquer
l'immunité de juridiction (art. 31), ce qui est particuliè-
rement important dans le cas visé par le paragraphe 3 de
l'article 29, en vertu duquel les personnes affectées
peuvent porter leur action devant les tribunaux de l'État
d'origine. Les tribunaux appliquent leur droit national
(art. 30) en respectant le principe de non-discrimination
(art. 10).

51. Le chapitre VI du sixième rapport traite de la res-
ponsabilité pour dommage causé à l'environnement dans
les espaces ne relevant pas des juridictions nationales
(global commons). Pour déterminer s'il est possible
d'étendre la portée du sujet à la responsabilité pour ce
type de dommage, comme il s'était engagé à le faire à
la session précédente, le Rapporteur spécial a choisi
d'explorer trois problèmes, à savoir : la notion de dom-
mage aux espaces ne relevant pas des juridictions natio-
nales, la notion d'« État affecté » et la question de savoir
s'il faut établir, pour ce type de dommage, la responsabi-
lité pour fait illicite ou la responsabilité « objective ».
Ces trois problèmes une fois étudiés, il faut se demander
si, selon le droit international en vigueur, les dommages
causés par un individu ou un État aux espaces ne rele-
vant pas des juridictions nationales entraînent des consé-
quences quelconques.

52. Dans la section B du chapitre VI, il est fait une dis-
tinction selon que le dommage affecte des personnes ou
des biens — privés ou publics — dans les zones considé-
rées, ou cause uniquement un préjudice à l'environne-
ment. Ce n'est que le second cas qu'il convient d'exa-
miner, puisque le premier est déjà couvert par le projet
d'articles. Cependant, il n'existe apparemment guère de
précédent établissant une responsabilité quelconque pour
ce type de dommage. De plus, les décisions internationa-
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les sur lesquelles le Rapporteur spécial s'est appuyé
s'agissant du dommage transfrontière, comme les affai-
res du Détroit de Corfou et de la Fonderie de Trail (Trail
Smelter) [voir A/CN.4/384, annexe III], font état des
dommages causés directement ou indirectement à tel ou
tel État. On peut même douter de l'applicabilité du prin-
cipe sic utere tuo, car on peut s'interroger sur l'identité
du propriétaire des espaces ne relevant pas des juridic-
tions nationales. Quelle est la personne morale victime
du préjudice ? Par ailleurs, quel intérêt présente en droit
un dommage qui ne peut être mesuré, mais simplement
soupçonné ou présumé, ou qui ne représente qu'une par-
tie de l'effet total nécessaire pour affecter des personnes
ou des biens ? La notion existante de dommage ne sem-
ble pas s'appliquer aisément aux espaces ne relevant pas
des juridictions nationales. Quel serait le seuil à partir
duquel on pourrait parler de dommage « appréciable »
ou « important » ? Quelle serait l'indemnisation à ac-
corder pour ce type de dommage intangible ? À qui
l'accorder ?

53. En ce qui concerne l'État affecté, qui fait l'objet de
la section E du chapitre VI, le Rapporteur spécial a ren-
contré plusieurs difficultés. Se fondant sur le paragraphe
2, al. /, de l'article 5 de la deuxième partie du projet
d'articles sur la responsabilité des États, adopté provisoi-
rement par la Commission à sa trente-septième session16,
il suggère d'étudier la possibilité de donner la qualité
d'« Etat lésé » à tout État partie à un traité multilatéral
énonçant le droit auquel il a été porté atteinte, lorsque ce
droit̂  a été institué afin de protéger les intérêts collectifs
des États parties.

54. Avant d'aborder la question de savoir s'il faut éta-
blir la responsabilité pour fait illicite ou la responsabilité
« objective », il importe de répondre à une autre ques-
tion : s'il est vrai que, actuellement, les dommages cau-
sés à l'environnement des espaces ne relevant pas des ju-
ridictions nationales n'entraînent aucune conséquence,
peut-on tolérer que cet état des choses perdure quand on
sait que cet environnement de même que les personnes et
les biens risquent de subir des dommages catastro-
phiques et irréparables ? Cette question appelle de toute
évidence une réponse négative.
55. Pour mettre fin à cet état de choses par des instru-
ments juridiques, peut-être faudrait-il établir une distinc-
tion entre les activités à risque et les activités à effets no-
cifs. Dans le cas des activités à risque, il n'y a pas
d'autre solution que de faire valoir la responsabilité ob-
jective, chaque fois que c'est possible. Il devrait être re-
lativement facile d'identifier les accidents de nature à
causer des dommages aux espaces ne relevant pas des ju-
ridictions nationales, en raison de leur ampleur intrin-
sèque, ce qui devrait entraîner, chaque fois que c'est
possible, le rétablissement du statu quo ante. Quant aux
activités à effets nocifs, les conventions sur la protection
de l'environnement soit interdisent purement et simple-
ment de porter atteinte à l'environnement, soit proscri-
vent l'émission d'une substance particulière, soit déter-
minent les niveaux d'émission à ne pas dépasser. Cette
dernière solution semble raisonnable, car il est possible
de vérifier d'une façon ou d'une autre les niveaux
d'émission et d'établir ainsi la violation éventuelle de
l'obligation en cause.

56. La question se pose alors de savoir quelle sanction
appliquer en cas d'infraction. Dans la plupart des cas,
l'indemnisation semble être hors de question. Quelle que
soit la sanction imposée, les États auront du mal à accep-
ter qu'elle ait un caractère pénal. C'est pourquoi le Rap-
porteur spécial suggère de faire des niveaux d'émission
fixés, pour diverses substances, dans les conventions et
protocoles en vigueur, des seuils au-delà desquels les
mécanismes de consultation, prévus dans le projet
d'articles, entreraient en jeu. Ces consultations auraient
pour but de faire respecter le régime des émissions par le
biais de la coopération ou de toute méthode autre que pé-
nalisante. Le Rapporteur spécial reconnaît certes que le
principe des consultations n'est pas toujours bien accepté
non plus par les États qui ne s'acquittent pas de leurs
obligations. II rappelle, cependant, qu'il suffit parfois de
publier un rapport sur un État, qui, par exemple, ne res-
pecte pas les engagements contractés en matière de
droits de l'homme, pour qu'il prenne les mesures vou-
lues.

57. Dans son rapport (A/CN.4/428 et Add.l, par. 34),
le Rapporteur spécial suggère d'élargir la notion de dom-
mage, visée à l'alinéa g du projet d'article 2, de façon à
préciser que le dommage porte atteinte aux intérêts col-
lectifs des États parties à la future convention et se pro-
duit quand des quantités supérieures à un niveau déter-
miné pénètrent dans l'environnement des espaces ne
relevant pas des juridictions nationales.

58. Enfin, à titre de conclusion préliminaire, le Rap-
porteur spécial tient à faire observer que les principes ré-
gissant le sujet devraient s'appliquer mutatis mutandis,
dans îa plupart des cas, aux espaces ne relevant pas des
juridictions nationales, mais qu'il faudrait simplement
préciser qu'il s'agit de dommages causés dans les es-
paces ne relevant pas desdites juridictions, comme le
prévoient d'ailleurs certaines conventions, telles que la
Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la
mer, ou le principe 21 de la Déclaration de îa Conférence
des Nations Unies sur l'environnement (Déclaration de
Stockholm)17. À ce sujet, il importe de ne pas oublier la
situation des pays en développement. Quelle que soit
l'interprétation donnée de ces principes, la situation par-
ticulière desdits pays doit être prise en compte, parce que
ce ne sont pas eux qui ont contribué à la pollution de
l'atmosphère et à l'effet de serre dont souffre actuelle-
ment la planète.

59. Le Rapporteur spécial dit avoir d'autres idées et
conclusions préliminaires à formuler concernant l'appli-
cation de la responsabilité sans faute en cas de dommage
causé aux espaces ne relevant pas des juridictions natio-
nales, mais il aimerait les confronter d'abord aux argu-
ments qui ne manqueront pas d'être avancés au cours du
débat à venir. Il en fera donc part à la Commission à un
stade ultérieur.

60. M. BEESLEY dit qu'il serait reconnaissant au
Rapporteur spécial d'expliquer plus en détail, le moment
venu, les raisons pour lesquelles il a procédé à une re-
structuration radicale de son étude. Pour sa part, il préfé-
rait l'approche initiale.

16 Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 25.

17 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environ-
nement, Stockholm, 5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.73.ILA.14), première partie, chap. Ier.
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61. M. FRANCIS est quelque peu troublé par la pers-
pective de voir la Commission se pencher sur les mul-
tiples questions qui vont se poser dans le cadre du sujet,
étant donné le peu de temps qui reste disponible. Vu
l'importance du sujet, la Commission ne pourra pas
prendre la mesure de l'ensemble du sixième rapport du
Rapporteur spécial (A/CN.4/428 et Add.l). M. Francis
espère qu'il sera possible d'étudier comme il convient
les trois premiers chapitres et que la Commission ne
voudra pas trop en faire dans le temps imparti.

Clôture du Séminaire de droit international

62. Le PRÉSIDENT, s'exprimant au nom de la Com-
mission, espère que les participants à la vingt-sixième
session du Séminaire de droit international auront acquis
à cette occasion une expérience qui présentera un intérêt
pratique pour la poursuite de leurs études ou de leurs ac-
tivités professionnelles, et surtout que, en assistant pen-
dant trois semaines aux séances plénières de la Commis-
sion, ils auront pu se familiariser avec ses travaux et
mieux comprendre son fonctionnement. Il espère aussi
que, comme cela s'est déjà produit, certains participants
seront appelés à siéger un jour à la Commission, organe
prestigieux aux idéaux élevés et aux nobles fonctions,
qui contribue à asseoir la primauté du droit dans la com-
munauté internationale.

63. Quel que soit le milieu professionnel des partici-
pants au Séminaire, tous œuvrent à leur manière à la
cause commune que représente la promotion de la pri-
mauté du droit dans les relations internationales. Le Sé-
minaire aura été l'occasion pour les participants, origi-
naires de différents pays et continents, de nouer des liens
d'amitié, tandis que les échanges d'idées auront facilité
la compréhension et le respect mutuels des civilisations
et cultures auxquelles ils appartiennent.

64. En conclusion, le Président espère que, grâce à
cette expérience, les participants comprendront que la
promotion de la primauté du droit dans les relations in-
ternationales, la connaissance d'échelles de valeurs dif-
férentes et le respect de tous les peuples contribueront à
plus de fraternité dans le monde.

65. M. MARTENSON (Directeur général de l'Office
des Nations Unies à Genève) dit que, chaque année, le
Séminaire de droit international, organisé par l'Office
des Nations Unies à Genève dans le cadre de la Commis-
sion du droit international, permet à de jeunes pro-
fesseurs de droit international, à des étudiants et à des
juristes en début de carrière d'approfondir leurs connais-
sances, d'échanger des points de vue, mais aussi de se
familiariser avec l'évolution du droit international pu-
blic.

66. Qu'il s'agisse de la quête de la paix mondiale, de
la protection de l'environnement, de l'assistance aux
millions de réfugiés fuyant les guerres ou la famine, de
la îutte contre des maladies d'une ampleur internatio-
nale, ou encore de l'action menée pour assurer une
meilleure protection des droits de l'homme, l'évidence
s'impose : seul un effort mondial peut porter des fruits.
Seule est concevable la perspective d'une organisation
mondiale dont le potentiel doit être utilisé dans les
meilleures conditions.

67. Certes, pour reprendre les termes d'un éminent in-
ternationaliste, aussi longtemps que la communauté in-
ternationale sera composée d'États, ce n'est que par
l'exercice de leur volonté, exprimée dans des traités ou
accords ou formulée par une autorité internationale te-
nant ses pouvoirs des États, qu'une règle de droit pour-
rait devenir obligatoire pour un individu. Ainsi, pour le
professeur Jessup, il demeure un fait inéluctable : toute
l'organisation du monde d'aujourd'hui repose sur la
coexistence des États, et aucun changement important ne
pourra intervenir si ce n'est par l'action, positive ou né-
gative, des États.

68. En dépit de la lente mutation qui s'opère actuelle-
ment dans ce domaine dans le sens d'un rôle accru de
l'individu au sein de la vie internationale, il demeure en
effet que le droit international public continue de régir en
premier lieu les rapports entre États : les sujets traités par
la Commission illustrent d'ailleurs bien cette situation.

69. Mais la vingt-sixième session du Séminaire de
droit international, qui s'achève, a également permis aux
participants de se familiariser avec les activités du HCR,
du CICR ou du GATT, avec certaines procédures éta-
blies en matière de protection des droits de l'homme, ou
encore avec les dispositions de la Convention de 1989
relative aux droits de l'enfant : autant de domaines es-
sentiels en cette fin de siècle, alors même que les boule-
versements qui surviennent dans le monde donnent à la
perspective qui est celle de l'Organisation des Nations
Unies, à son potentiel, une nouvelle dimension.

70. Mme BLAKE, prenant la parole au nom des parti-
cipants à la vingt-sixième session du Séminaire de droit
international, déclare que le Séminaire leur a permis
d'observer de près les travaux de la Commission et de se
faire une idée du processus d'élaboration du droit inter-
national, grâce à leur présence aux séances de la Com-
mission, le matin, et aux ateliers organisés l'après-midi.
Les participants ont été impressionnés par la somme de
connaissances et l'étendue de l'expérience des interve-
nants. Ils ont aussi approfondi eux-mêmes leurs connais-
sances en débattant des différentes approches de telle ou
telle question et en se rendant compte que leur rôle de
fonctionnaire, de chercheur, de praticien ou d'enseignant
peut influer sur la façon d'envisager un problème.

71. Convaincus de l'intérêt inestimable du Séminaire,
les participants remercient la Commission, qui ne cesse
d'insister sur l'importance du Séminaire, les gouverne-
ments, sans la générosité desquels le Séminaire ne pour-
rait se tenir, ie Directeur général de l'Office des Nations
Unies à Genève et le personnel du Bureau de liaison juri-
dique pour leur aide, le Fonds Gilberto Amado qui les a
accueillis le jour de l'ouverture et, enfin, le canton de
Genève pour son hospitalité.

Le Directeur général remet aux participants un certi-
ficat attestant qu'ils ont pris part à la vingt-sixième ses-
sion du Séminaire de droit international.

La séance est levée à 12 h 25 pour permettre
au Bureau élargi de se réunir.
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Mardi 26 juin 1990, à 10 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Baharna, M. Al-Khasawneh, M. Al-
Qaysi, M. Barboza, ML Barsegov, M. Beesley,
M. Bennouna, M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez,
M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes,
M. Illueca, M. Koroma, M. Mahiou, M. IvlcCaffrey,
M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao,
M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Sepûlveda Gu-
tiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

[fini
Relations entre les États et les organisations

nationales (deuxième partie du sujet)
(A/CN.4/4011, A/CN.4/4242, A/CN.4/L.383 et
à 33, A/CN.4/L.443, sect. G, ST/LEG/17)

[Point 8 de l'ordre du jour]

QUATRIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (fin)

ARTICLES l À 114 (fin)

1. M. DÎAZ GONZALEZ (Rapporteur spécial), résu-
mant le débat, se déclare satisfait de la discussion dont
son quatrième rapport (A/CN.4/424) a fait l'objet, et il se
félicite des propositions et des idées constructives qui
ont été avancées à cette occasion. Tous les membres de
la Commission qui ont pris îa parole sur le sujet, sauf un,
souscrivent en général à son quatrième ainsi qu'à son
deuxième rapport5, et à la démarche adoptée, laquelle a
été approuvée par la Commission à sa trente-neuvième
session et par l'Assemblée générale à sa quarante-
deuxième session, en 1987.

2. Formulant quelques observations d'ordre général en
vue de clarifier certains points soulevés au cours du dé-
bat, le Rapporteur spécial rappelle tout d'abord que les
sujets qu'examine la Commission ne sont conçus ni par
les rapporteurs spéciaux ni, dans la majorité des cas, par
la Commission elle-même : celle-ci en est saisie sur
demande expresse de l'Assemblée générale. De plus,
le rapport d'un rapporteur spécial n'est pas un devoir
d'écolier soumis à un professeur pour qu'il le corrige : il
s'agit d'un document de travail de la Commission —
dont le rapporteur spécial est l'instrument — destiné à
faciliter ses travaux. Le rapporteur spécial ne répond pas
seul du sujet : la Commission, dans son ensemble, en est
responsable devant l'Assemblée générale, laquelle est
saisie des résultats des travaux de la Commission, et non
des rapports du rapporteur spécial. Chaque membre de la
Commission a donc le droit et le devoir de s'exprimer

1 Reproduit dans Annuaire... 1986, vol. II ( l r e partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II ( l r e partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1985, vol. II ( l r e partie)/Add.
4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2176e séance, par. 1.
5 Annuaire... 1985, vol. II ( l r e partie), p. 103, doc. A/CN.4/391 et

Add.l.

sur les propositions des rapporteurs spéciaux et de les
modifier, de les compléter ou de les améliorer, faisant
ainsi bénéficier la Commission de sa sagesse et de son
savoir.

3. On1 a dit que le raisonnement du Rapporteur spécial
était elliptique. Heureusement, tout être humain a sa ma-
nière de raisonner : s'il en était autrement, les relations
humaines seraient fort monotones, et des organes comme
la Commission perdraient leur utilité. Même les dicta-
tures les plus implacables ne sont pas parvenues à exer-
cer un contrôle sur l'esprit de l'homme. Aucun rappor-
teur spécial ne souhaite imposer aux autres membres de
la Commission l'optique sous laquelle il aborde tel ou tel
problème, et encore moins sa manière de raisonner et ses
conclusions. Les travaux de la Commission sont, par leur
nature même, un travail d'équipe, et il appartient à
chaque membre d'apporter sa pierre à cette oeuvre col-
lective.

4. Le Rapporteur spécial constate que, malgré certains
doutes exprimés quant à l'opportunité de poursuivre les
travaux sur le sujet, îa majorité des membres qui sont in-
tervenus dans le débat ont jugé le sujet à la fois utile et
important. Du reste, comme on Ta dit à juste titre, il ne
s'agit pas de savoir s'il est utile d'étudier le sujet, mais
d'achever des travaux confiés à la Commission par l'As-
semblée générale et entrepris il y a quelques années. La
Commission ne saurait se contenter de dire à l'Assem-
blée générale qu'elle a échoué, sans même essayer de
remplir son mandat. À cet égard, le Rapporteur spécial
note que M. Beesley (2179e séance) a avancé des sug-
gestions intéressantes sur les types de règles qu'il con-
viendrait de prendre en considération.

5. On a proposé de créer un groupe de travail pour dé-
limiter le champ d'application du sujet. Cela a été déjà
fait au début de l'examen du sujet, et c'est en se fondant
sur les conclusions de ce groupe de travail que îa Com-
mission a entrepris, avec l'approbation de l'Assemblée
générale, l'examen du sujet.

6. On a dit aussi que les États n'adopteraient pas les
propositions de la Commission sur le sujet. C'est une ob-
servation valable, estime le Rapporteur spécial, car évi-
demment rien ne peut se faire sans la volonté politique
des États. Néanmoins, cela ne s'applique pas seulement
au sujet à l'examen, mais à tous les sujets dont la Com-
mission est saisie. Un membre de la Commission, pour
étayer ses doutes, s'est interrogé sur l'importance que les
États pourraient attacher à un accord-cadre sur le droit
relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à
des fins autres que la navigation. Il est fort probable, en
effet, que pareil accord se heurtera à une certaine opposi-
tion, comme cela s'est passé dans le cas du projet
d'articles sur la clause de la nation la plus favorisée ou
du projet d'articles sur le statut du courrier diplomatique
et de la valise diplomatique non accompagnée par un
courrier diplomatique, mais le Rapporteur spécial n'ira
pas pour autant jusqu'à dire que les travaux sur le sujet
relatif aux cours d'eau internationaux sont vains. La ri-
chesse de la documentation rassemblée par l'actuel et les
précédents Rapporteurs spéciaux pour ce sujet sera d'une
grande utilité pour élaborer un projet plus solide, au cas
où il serait décidé d'inclure tout ce qui a trait aux aspects
juridiques de l'environnement dans un sujet qui serait in-
titulé en conséquence. Tout sujet est utile, pour autant
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que les États s'y intéressent et aient la volonté politique
d'accepter les règles proposées.

7. À la critique qui lui a été faite d'être quelque peu ex-
cessif dans la terminologie employée, le Rapporteur spé-
cial répond que les formules qu'il a proposées figurent
dans de nombreux instruments internationaux. En outre,
il ne voit pas de contradiction entre la concession ou
l'octroi de privilèges et immunités et leur revendication
éventuelle par des organisations internationales. En fait,
une fois les privilèges et immunités octroyés en vertu
d'un instrument juridique, tout droit peut être revendi-
qué. Il serait inconcevable qu'un droit octroyé ne puisse
pas être exercé.

8. On a dit aussi qu'il n'avait peut-être pas été tenu
compte du deuxième rapport, qui traite en détail de la
personnalité juridique et de la capacité juridique des or-
ganisations internationales, et qui évoque des accords de
siège, en particulier ceux conclus avec le Gouvernement
suisse. Mais le Rapporteur spécial a souligné d'emblée
(2176e séance) que, en examinant le quatrième rapport,
la Commission devait aussi garder à l'esprit le deuxième.

9. La majorité des membres de la Commission qui ont
pris la parole ont déclaré en général approuver les projets
d'articles présentés, sous réserve de certaines modifica-
tions. Le Rapporteur spécial n'a pas d'objection à ces
modifications qui, conjuguées aux observations formu-
lées lors du débat, aideront le Comité de rédaction lors-
qu'il sera appelé à mettre au point le texte définitif des
articles.

10. Si l'adjectif « universel » a été employé pour quali-
fier les organisations internationales, c'est pour établir
une distinction entre les organisations intergouverne-
mentales — qu'il serait peut-être plus juste de qualifier
d'organisations à vocation universelle — et les organisa-
tions régionales ou les organisations établies par certains
groupes d'États, comme l'OPEP. Le mot « bureau »
(art. 1er, par. 1, al. e, i), auquel un membre de la Com-
mission a fait allusion, s'entend de tout local utilisé par
une organisation internationale pour l'exercice de ses
fonctions, et est pris dans le sens où le mot « locaux » est
défini à l'alinéa i de l'article 1er de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques. Telle est
l'interprétation à donner aussi, dans le cas de l'Organi-
sation des Nations Unies et d'autres organisations inter-
nationales, aux Articles 104 et 105 de la Charte des
Nations Unies et aux dispositions pertinentes des accords
de siège ou des actes constitutifs de diverses organisa-
tions intergouvemementales.

11. Le sujet gagne en importance. À cet égard, la réfé-
rence faite à la réunion du Conseil de sécurité qui s'est
récemment tenue à Genève, encore qu'elle relève peut-
être davantage d'autres instruments juridiques, n'en est
pas moins pertinente, en ce sens qu'elle montre que,
même dans les cas visés dans des conventions ou des
accords de siège, il peut arriver que certains États
manquent à leurs obligations.

12. Le Rapporteur spécial propose que les projets
d'articles, accompagnés des observations et propositions
des membres de la Commission, soient renvoyés
au Comité de rédaction pour examen. Il donne aux
membres de la Commission l'assurance qu'il a fort prisé

leurs observations et qu'il en tiendra compte dans ses
travaux ultérieurs sur le sujet.

13. M. CALERO RODRIGUES, sans s'opposer à la
proposition du Rapporteur spécial, tient à souligner qu'il
estime cette démarche prématurée. Il y a une question
qui a de plus larges répercussions, et qui ne concerne pas
uniquement le sujet à l'examen : la Commission devrait-
elle renvoyer des projets d'articles au Comité de rédac-
tion en sachant pertinemment que celui-ci ne pourra les
examiner au cours du mandat des membres actuels de la
Commission ? Étant donné que les nouveaux membres
n'auront pas eu l'occasion d'étudier les projets d'ar-
ticles, il serait préférable que ce soit dans sa nouvelle
composition que la Commission décide du renvoi des ar-
ticles au Comité de rédaction.

14. M. THIAM comprend les préoccupations de
M. Calero Rodrigues, mais pense qu'il n'est pas bon de
diviser en quelque sorte le mandat des membres de la
Commission en deux périodes : l'une pendant laquelle
les projets d'articles pourraient être renvoyés au Comité
de rédaction, et l'autre pendant laquelle ils ne pourraient
pas l'être. Il ne saurait approuver pareille méthode.

15. Après un débat de procédure auquel participent
M. DIAZ GONZALEZ (Rapporteur spécial), M. AL-
QAYSI, M. FRANCIS, M. BARBOZA, M. EIRIK-
SSON, M. BEESLEY, M. McCAFFREY, M. TOMU-
SCHAT, M. GRAEFRATH, M. PAWLAK, M. ILLUE-
CA, M. MAHIOU et M. SOLARI TUDELA, le
PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considérera que
la Commission décide de renvoyer les projets d'ar-
ticles 1 à 11 au Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 h 10 pour permettre
au Groupe de planification de se réunir.

2131e SEANCE

Mercredi 27 juin 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Khasawneh, M. Al-Qaysi,
M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez, M. Eiriksson,
M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes, M. Illueca,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Ogiso,
•M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao,.M. Razafin-
dralambo, M. Roucounas, M. Sepûlveda Gutiérrez,
M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.
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Responsabilité internationale pour les conséquences
préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas
interdites par le droit international (suite*),
[A/CN.4/3841, A/CN.4/423\ A/CN.4/428 et Add.l3

9
A/CN.4/L.443, sect D4]

[Point 7 de l'ordre du jour]

SIXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES Î À 335 (suite)
1. M. CALERO RODRIGUES dit que les observations
qu'il entend faire ont un caractère préliminaire, même
s'il sait pertinemment qu'il n'aura pas l'occasion, à la
présente session, de revenir sur le sujet : du fait de sa
complexité et de sa densité, l'excellent sixième rapport
du Rapporteur spécial (A/CN.4/428 et Add.l) n'est pas
de ceux qui peuvent être examinés, d'un bout à l'autre,
l'année où ils sont présentés. Il regrette que le temps lui
ait manqué pour consacrer toute l'attention voulue audit
rapport.

2. Le Rapporteur spécial a adopté une méthode de tra-
vail constructive et très souple qui lui permet de modifier
les projets d'articles à la lumière des observations qui
sont faites à la Commission. Mais cette souplesse même
présente un inconvénient, dans la mesure où l'intro-
duction de nouveaux concepts ou les modifications ap-
portées semblent remettre en question le but du projet
dont la Commission a souvent débattu, la dernière fois
lors de sa trente-neuvième session, en 1987. M. Calero
Rodrigues rappelle ce qu'il avait lui-même déclaré à
cette occasion :

Le projet d'articles doit donc avoir essentiellement pour objectif de
cerner les conséquences juridiques d'un dommage causé sans qu'il y
ait faute. Il serait utile aussi de prévoir dans le projet d'articles des rè-
gles de prévention qui... seraient fondées sur le principe de la coopé-
ration. Il n'en reste pas moins que le but essentiel des articles est de
délimiter les effets juridiques des dommages transfrontières6.

Or, il se demande aujourd'hui si le projet d'articles est
toujours élaboré dans cette optique, notamment lorsqu'il
considère la section B de l'introduction du sixième
rapport, intitulée « Activités à risque et activités à effets
nocifs ».

3. En effet, si le Rapporteur spécial déclare dans son
rapport qu'il s'est « déjà prononcé sur la question de sa-
voir si les activités à risque et les activités à effets nocifs
doivent être traitées séparément » (ihid., par. 3), il n'en
consacre pas moins 12 paragraphes à cette question. Or
le fait même de la réexaminer, et si longuement, semble
indiquer qu'une certaine incertitude règne sur ce point à
la Commission. Et tant qu'il y aura incertitude, l'en-
semble de l'entreprise, en dépit des progrès que semble

* Reprise des débats de la 2179e séance.
1 Reproduit dans Annuaire... 1985, vol. II (l re partie)/Add.
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l re partie).
4 L'examen du sujet se fonde en partie sur l'ébauche de plan pré-

sentée par le précédent Rapporteur spécial, R. Q. Quentin-Baxter, à la
trente-quatrième session de la Commission. Le texte figure dans An-
nuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 86, par. 109, et les modifications
qui lui ont été apportées sont indiquées dans Annuaire... 1983, vol. II
(2e partie), p. 90, par. 294.

5 Pour le texte des projets d'articles, voir 2179e séance, par. 29.
6 Annuaire... 1987, vol. I, p. 164, 2019e séance, par. 8.

attester l'élaboration de 33 articles, reposera sur des
bases fragiles. Après une analyse approfondie, le Rap-
porteur spécial semble conclure que, pour ce qui est de la
responsabilité proprement dite, il ne devrait y avoir au-
cune différence de traitement entre les deux types
d'activités. M. Calero Rodrigues ne peut que souscrire à
cette opinion : s'il y a eu dommage, l'activité à risque est
devenue une activité à effets nocifs. Mais il voit mal, par
ailleurs, comment des activités entrant dans la catégorie
des activités à effets nocifs peuvent faire l'objet de me-
sures de prévention. Les activités à effets nocifs sont en
effet, aux termes de la définition proposée par le Rappor-
teur spécial, des activités « qui causent des dommages
transfrontières au cours de leur déroulement normal »
(art. 2, al. /). Si elles causent des dommages — et c'est
ce qui les caractérise —, on ne peut empêcher ces dom-
mages d'avoir été causés. On ne peut en effet prévenir le
dommage qu'avant qu'il se produise; mais, dans un tel
cas, on a affaire à une activité qui peut produire un dom-
mage, et cette activité, à ce moment-là, doit être considé-
rée comme une activité à risque, et non comme une acti-
vité à effets nocifs.

4. Pour M. Calero Rodrigues, la Commission doit
s'abstenir de pousser plus loin l'analyse de cette ques-
tion, même si d'un point de vue théorique ou séman-
tique, elle pourrait le faire : elle doit se montrer pragma-
tique et se contenter d'essayer d'élaborer des règles de
prévention applicables aux activités à risque — risque de
dommage, bien entendu —, et des règles de responsabili-
té visant à assurer l'indemnisation du dommage causé
par les activités à effets nocifs, que celles-ci aient ou non
été considérées, avant que le dommage ne se produise,
comme des activités à risque.

5. En ce qui concerne les activités à risque, M. Calero
Rodrigues rappelle qu'en 1987, lorsque la Commission
avait débattu de l'opportunité d'établir une liste de ces
activités, il s'y était déclaré opposé. Selon lui, en effet :
a) pour avoir un sens, les articles devaient avoir un ca-
ractère général auquel l'établissement d'une liste ne
pourrait que porter atteinte; b) les activités qui, selon
toute vraisemblance, figureraient dans une telle liste (ac-
tivités nucléaires, pollution des mers, accidents en mer,
activités spatiales, etc.) devraient faire, ou faisaient déjà
l'objet d'instruments spécifiques; c) il faudrait de toute
manière définir la relation entre les présents articles et
lesdits instruments — ce qu'a fait le Rapporteur spécial
dans le projet d'article 4.

6. M. Calero Rodrigues pensait que l'idée d'une liste
avait été abandonnée, mais il constate qu'il en est de
nouveau question à l'occasion de l'introduction, par le
Rapporteur spécial, d'une nouvelle notion, celle de « sub-
stances dangereuses ». Cette notion est reprise du projet
de règles du Conseil de l'Europe relatives à la réparation
des dommages causés à l'environnement (voir À/CN.4/
428 et Add.l, note 8), après être apparue dans d'autres
instruments. Le Rapporteur spécial a défini l'expression
à l'alinéa b du projet d'article 2 « pour mieux se rendre
compte du fonctionnement de la technique de la liste des
substances dangereuses » (ibid., par. 18). M. Calero Ro-
drigues croit comprendre qu'une telle liste est censée
contribuer à la définition des activités à risque, mais il
estime, quant à lui, qu'elle ne serait guère utile, et ce
pour deux raisons. Premièrement, il serait plus difficile
de considérer comme une activité à risque une activité
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qui n'utilise pas une substance figurant sur la liste;
deuxièmement, comme le reconnaît le Rapporteur spé-
cial lui-même, si « la présence de ces substances dans
l'énumération indique que les activités qui les utilisent
sont suspectes... il reste à voir si le risque de dommage
transfrontière est réel » (ibid., par. 17). En effet, une acti-
vité qui utilise une substance dangereuse n'est pas néces-
sairement une activité à risque. M. Calero Rodrigues es-
time donc qu'une liste de « substances dangereuses »,
établie avec le concours d'experts et assortie d'annexés,
ne se justifie pas. L'entreprise demanderait beaucoup
d'efforts, mais la liste ainsi établie n'aurait que peu
d'utilité, voire aucune.

7. La notion de « substances dangereuses » compromet
d'ores et déjà l'équilibre des articles proposés, notam-
ment de l'article 2 qui comporte désormais 14 défini-
tions et risque donc de poser au Comité de rédaction et à
la Commission nombre de problèmes épineux.

8. La définition de l'expression « activités à risque »,
qui figure à l'alinéa a du projet d'article 2, ne fait pas ap-
pel à une notion indépendante et autonome pour caracté-
riser les activités en question : elle repose entièrement
sur trois notions distinctes, à savoir les « substances dan-
gereuses », les « techniques qui produisent des radiations
dangereuses » et les « organismes dangereux par suite
d'une manipulation génétique et... micro-organismes
dangereux ». Toute activité qui ne peut être rattachée à
l'une de ces trois notions, alors même que, objective-
ment, elle risque de causer un dommage transfrontière
— M. Calero Rodrigues songe par exemple à la cons-
truction ou à l'exploitation d'un barrage —, semble être
exclue de la définition et n'est donc pas considérée
comme une activité à risque. De plus, les expressions
« substances dangereuses », « organismes dangereux par
suite d'une manipulation génétique » et « micro-
organismes dangereux », utilisées à l'alinéa a, doivent
être définies séparément, aux alinéas b, c et d, respecti-
vement; quant aux alinéas b et c, ils doivent eux-mêmes
être développés dans des annexes.

9. Ce ne sont pas là les seuls exemples de l'utilisation,
dans une définition, d'une expression qui doit être défi-
nie séparément. À l'alinéa/, où sont définies les « activi-
tés à effets nocifs », on emploie les termes « dommages
transfrontières » qui, eux, sont définis à l'alinéa g, lequel
contient l'expression « dommage [appréciable] [impor-
tant] », elle-même définie à l'alinéa h. On imagine aisé-
ment les difficultés que connaîtra le Comité de rédaction
lorsqu'il examinera les définitions proposées, en particu-
lier la dernière phrase de l'alinéa g, l'alinéa k, aux
termes duquel un « processus continu » peut constituer
un « incident », et l'alinéa /, qui dispose que les « me-
sures de remise en état » sont des mesures destinées à
remplacer des « ressources naturelles », ce qui est indû-
ment limitatif. Le fait que les alinéas g et / s'inspirent du
projet de règles du Conseil de l'Europe (voir supra
par. 6) ne les rend pas plus acceptables. Pour ce qui est
de l'alinéa k, le texte du Conseil de l'Europe, cité dans
le rapport (A/CN.4/428 et Add.l, par. 24 in fine), était
meilleur puisqu'il visait « tout fait instantané ou
continu ».

10. Enfin, l'alinéa m, relatif aux mesures préventives
et qui doit être lu avec l'alinéa /, sur les mesures de re-
mise en état, appelle certaines observations. Aux termes
de l'alinéa m, on entend par « mesures préventives » les

mesures destinées à prévenir la survenance d'un incident
ou d'un dommage, et celles destinées à limiter ou à ré-
duire au minimum les effets nocifs d'un incident qui a
déjà eu lieu. M. Calero Rodrigues n'a jamais beaucoup
aimé la notion de prévention ex post facto, introduite par
le précédent Rapporteur spécial, M. Quentin-Baxter, et
reprise par le Rapporteur spécial actuel. Elle semble re-
celer une contradiction : la prévention, qui par définition
précède l'événement, n'est pas possible après qu'il s'est
produit. Mais il semble que ce soit une question pure-
ment sémantique puisque les deux Rapporteurs spéciaux
ont englobé, dans la notion de prévention, deux notions
différentes qu'il est maintenant possible de discerner à la
lecture de l'alinéa m, à savoir les mesures destinées à
prévenir un incident et celles destinées à en prévenir les
effets nocifs. Si tel est le cas, cette distinction doit être
indiquée clairement. On ne devrait pas parler, pour le
premier type de mesures, de « mesures destinées à pré-
venir la survenance d'un incident ou d'un dommage »,
mais seulement de « mesures destinées à prévenir un in-
cident »; quant au deuxième type de mesures, il devrait
s'agir de « mesures destinées à éviter, à limiter ou à ré-
duire au minimum les effets nocifs d'un incident qui a
déjà eu lieu ». M. Calero Rodrigues indique que s'il uti-
lise délibérément les termes employés à l'alinéa m, il
n'en estime pas moins que le texte pourrait en être rema-
nié. D'ailleurs, pour que la distinction soit encore plus
claire, on pourrait employer deux termes distincts pour
désigner les deux types de mesures. La question n'est
pas de pure sémantique : le choix d'une terminologie
précise contribuerait sensiblement à la clarté des notions
consacrées dans le projet d'article 8 (La prévention) et
dans l'ensemble du chapitre IH du projet.

11. Pour ce qui est du chapitre II du projet, consacré
aux principes et comprenant les articles 6 à 10, les seules
modifications apportées, dans le sixième rapport, au
texte présenté dans le cinquième rapport (A/CN.4/423)
sont de nature rédactionnelle, et la seule innovation
réelle est l'introduction, dans un nouvel article 10, du
principe de la non-discrimination. Dans l'annexe I du
projet d'articles sur le droit relatif aux utilisations des
cours d'eau internationaux à des fins autres que la navi-
gation, présenté dans son sixième rapport sur ce sujet7,
M. McCaffrey a également proposé des dispositions sur
la non-discrimination en s'inspirant de la Convention des
Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer et de la
Convention de 1974 relative à la protection de l'environ-
nement entre le Danemark, la Finlande, la Norvège et la
Suède (voir A/CN.4/384, annexe I). Dans le cas présent,
M. Barboza s'est inspiré du texte élaboré par le Groupe
d'experts du droit de l'environnement de la Commission
mondiale pour l'environnement et le développement
(voir A/CN.4/428 et Add.l, par. 29 et 30).

12. Les deux Rapporteurs spéciaux aboutissent à des
textes similaires quant au fond, mais extrêmement diffé-
rents quant à la forme. Le projet d'article 10, présenté
par M. Barboza, contient deux phrases dont chacune vise
à prévenir une forme de discrimination. M. McCaffrey a
lui aussi envisagé ces deux aspects, mais il l'a fait dans
plusieurs dispositions dont M. Calero Rodrigues estime
— ainsi qu'il l'a dit lors de leur examen — qu'elles

7 Annuaire... 1990, vol. II (lre partie), doc. A/CN.4/427 et Add.l.
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pourraient être regroupées. Le texte proposé par
M. Barboza répond donc mieux, sur ce point, à l'attente
de M. Calero Rodrigues, qui est en faveur d'une disposi-
tion prévoyant, d'une part, que les effets préjudiciables
survenus sur le territoire d'un autre État doivent être trai-
tés de la même manière que ceux qui surviennent sur le
territoire de l'État d'origine, et donnant, d'autre part, aux
victimes étrangères les mêmes possibilités d'accès aux
tribunaux et les mêmes voies de recours qu'aux ressor-
tissants de l'État d'origine. Le texte de l'article 10 n'est
certes pas entièrement satisfaisant et doit être sensible-
ment modifié, mais les idées générales qui le sous-
tendent, et que l'on retrouve dans les dispositions propo-
sées par M. McCaffrey, sont tout à fait valables.

13. Passant au chapitre III du projet, qui est consacré à
la prévention et qui contient les articles 11 à 20,
M. Calero Rodrigues relève avec satisfaction que le Rap-
porteur spécial a pris îe parti de simplifier à certains
égards la procédure en matière de coopération et de pré-
vention. Il a posé̂  également comme principe que
l'inexécution par l'État d'origine des obligations énon-
cées n'ouvre aux États affectés aucune voie de recours
(art. 18). M. Calero Rodrigues est tout à fait acquis à
l'idée que l'inexécution des obligations de procédure ne
donne pas naissance à un droit d'action, mais il se de-
mande si le Rapporteur spécial n'est pas allé un peu trop
loin, les obligations visées dans le projet d'article 18
étant des obligations « antérieures ». Or, dans les articles
qui précèdent cette disposition, la distinction entre les
obligations de procédure et les obligations de fond n'est
pas clairement établie. Les procédures ont été, à bon es-
cient, simplifiées, mais dans le même temps elles ont été
à ce point diluées que les obligations correspondantes ne
peuvent être désormais différenciées des obligations de
fond. Il en est ainsi, par exemple, du projet d'article 11
(Évaluation, notification, information) : une obligation
de notification est une obligation de procédure, mais une
obligation d'information peut être considérée comme
une obligation de fond. Il en va de même du projet
d'article 14 (Consultations) : une obligation de consulta-
tion aux fins de l'établissement d'un régime appelé à ré-
gir une certaine activité et l'obligation de tenir des ré-
unions conjointes dans cette perspective peuvent être
considérées comme des obligations de procédure, mais
une obligation générale de consultation peut être consi-
dérée, elle, comme une obligation de fond.

14. M. Calero Rodrigues pense donc que les obliga-
tions qui sont, de toute évidence, des obligations de pro-
cédure devraient être clairement signalées en tant que
telles, parce que leur inexécution n'aurait pas d'effet ju-
ridique. De leur côté, les obligations de fond donneraient
naissance à un droit d'action. Aussi, pour que le système
envisagé soit viable, ces obligations ne devraient pas être
trop rigoureuses : leur inexécution aurait des effets juri-
diques. Ainsi, le projet d'article 16 devrait être totale-
ment remanié, de manière à reprendre uniquement les
éléments essentiels de l'obligation d'adopter des me-
sures unilatérales de prévention.

15. A propos du rôle que les organisations interna-
tionales compétentes pourraient être appelées à jouer,
M. Calero Rodrigues juge peu satisfaisant le libellé du
paragraphe 2 du projet d'article 11 et du projet d'ar-
ticle 12. En effet, le paragraphe 2 de l'article 11 prévoit
que si l'État d'origine ne peut déterminer avec précision

les États susceptibles d'être affectés par un dommage
transfrontière, il adresse également une notification à
une organisation internationale compétente en la matière.
Cependant, M. Calero Rodrigues doute qu'il s'agisse là
d'une obligation. De son côté, l'article 12 prévoit que
l'organisation internationale, appelée à intervenir, ajuste
sa participation en fonction des dispositions pertinentes
de ses statuts ou règlements, pour autant qu'ils traitent
de la question, mais qu'en l'absence de telles disposi-
tions elle use de ses bons offices pour amener les parties
à coopérer. Là encore, M. Calero Rodrigues s'interroge
sur le rôle qu'il est ainsi envisagé d'attribuer aux organi-
sations internationales.

16. Quant au projet d'article 17, M. Calero Rodrigues
doute fort de son opportunité, comme d'ailleurs du bien-
fondé de la notion même d'« équilibre des intérêts », qui
peut certes se révéler utile du point de vue théorique,
mais qui, du point de vue pratique, n'a pas sa place dans
îe projet d'articles. Du reste, le Rapporteur spécial avoue
lui-même, dans son sixième rapport, être « assez réticent
à l'idée d'inclure, dans un texte normatif, ce genre de
notions, qui ne sont guère plus que des recommandations
ou des règles de conduite et non de véritables normes ju-
ridiques, d'autant plus que les facteurs qui interviennent
dans ce type de négociation sont trop variés pour qu'on
puisse les enfermer dans un carcan théorique »
(A/CN.4/428 et Add.l, par. 39).

17. Enfin, M. Calero Rodrigues considère que le Rap-
porteur spécial a fait preuve de trop de prudence dans le
libellé du projet d'article 20. Interdire une activité est
chose sérieuse, mais lorsqu'il est patent qu'une activité
est sur le point de causer ou cause un dommage considé-
rable, elle devient de ce fait même illicite et. son interdic-
tion devrait être incontestablement érigée en règle. Il se-
rait même peut-être possible de définir les effets
dommageables de manière à ne pas retenir un seuil trop
bas. Or, l'article 20 n'envisage, pour toute interdiction,
que le refus d'autoriser l'activité considérée, laissant
toute latitude à l'exploitant pour proposer des solutions
de remplacement moins nocives.

18. M. BEESLEY, bien que n'étant pas encore prêt à
intervenir, tient à s'associer sans réserve aux observa-
tions que vient de faire M. Calero Rodrigues.

19. Il lui semble que les nouveaux articles proposés
par le Rapporteur spécial — certes à partir d'opinions di-
verses — représentent un recul sur certains points et une
déviation sur d'autres, alors que, assurément, la Com-
mission progressait dans son œuvre de pionnier. L'ap-
proche apparaît à ce point étroite qu'elle va à rencontre
du but recherché. M. Beesley se déclare particulièrement
troublé par la place faite aux substances dangereuses,
dont certaines font déjà l'objet d'instruments en vigueur,
et surtout par le fait que le fondement de la responsabili-
té semble être désormais axé sur le risque après coup et
non plus sur le dommage.

La séance est levée à 10 h 45 pour permettre
au Groupe de planification de se réunir.
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2182e SEANCE

Jeudi 28 juin 1990, à 10 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : le prince Ajibola, M. Al-Khasawneh,
M. Al-Qaysi, M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley,
M. Bennouna, M. Calero Rodrigues, M. Dfaz Gonzalez,
M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes,
M. Illueca, M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey,
M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao,
M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Sepûlveda Gu-
tiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

Responsabilité internationale pour les conséquences
préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas
interdites par le droit international (suite) [A/
CN.4/3841, A/CN.4/4232, A/CN.4/428 et Add.l3,
A/CN.4/L.443, sect. D4]

[Point 7 de l'ordre du jour]

SIXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 1À 335 (suite)
1. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) souhaite appor-
ter des éclaircissements sur certains points qui ont été
soulevés lors d'interventions faites à la séance précé-
dente. Il tient tout d'abord à donner à M. Beesley
l'assurance que l'introduction de la notion de « substan-
ces dangereuses » ne constitue en aucune façon un chan-
gement radical par rapport à l'approche précédente. En
fait, l'approche demeure la même : sont visées les activi-
tés ayant des effets nocifs.
2. Tout simplement, la notion de « substances dange-
reuses » permet de préciser la notion clé de risque « ap-
préciable » ou « important ». Il s'agit, en quelque sorte,
d'une mise en garde à l'intention de tout exploitant qui
utilise pareilles substances et de son gouvernement : l'un
et l'autre savent que certaines obligations pèsent sur eux
et que certaines précautions sont à prendre. L'intro-
duction de cette notion dissipe donc les incertitudes
inhérentes à l'un des deux aspects du risque « appré-
ciable » : celui de risque « prévisible » ou « appréciable
à première vue » après un simple examen.

3. M. Calero Rodrigues a relevé que la notion de « sub-
stances dangereuses » est indûment étroite, et il a cité à
cet effet l'exemple d'un barrage : l'eau en elle-même
n'est pas une substance dangereuse, mais elle peut cau-

1 Reproduit dans Annuaire... 1985, vol. II (lTe partie)/Add.
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (lre partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (lre partie).
4 L'examen du sujet se fonde en partie sur l'ébauche de plan présen-

tée par le précédent Rapporteur spécial, R. Q. Quentin-Baxter, à la
trente-quatrième session de la Commission. Le texte figure dans An-
nuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 86, par. 109, et les modifications
qui lui ont été apportées sont indiquées dans Annuaire... 1983, vol. II
(2e partie), p. 90, par. 294.

5 Pour le texte des projets d'articles, voir 2179e séance, par. 29.

ser des dommages transfrontières. L'eau peut ainsi être
considérée comme dangereuse si elle se présente en une
certaine quantité ou concentration, ou encore dans cer-
taines situations, « sans préjudice des dispositions de
l'alinéa a », comme le précise l'alinéa b du projet
d'article 2. Dans son sixième rapport (A/CN.4/428 et
Add.l, note 34), le Rapporteur spécial donne un exemple
assez analogue : le pétrole n'est pas normalement
une substance dangereuse, mais il le devient lorsque
200 000 tonnes de brut sont transportées dans un pétro-
lier. Il conviendrait peut-être de préciser ce point dans le
texte de l'article 2.

4. Mais la question la plus importante évoquée par
M. Calero Rodrigues est celle de la prévention. Le texte
de l'alinéa m de l'article 2 ne reflète pas exactement
l'idée-force du projet, censé viser les mesures destinées à
prévenir la survenance d'un incident et celles destinées à
limiter ou à réduire au minimum les effets nocifs d'un
incident qui a déjà eu lieu. Les deux types de mesures
ont un caractère préventif : les premières visent à préve-
nir un incident, et les secondes à prévenir le dommage,
en tout ou en partie. Limiter, réduire au minimum ou at-
ténuer, c'est prévenir, jusqu'à un certain point, un dom-
mage qui se produirait si ces mesures n'étaient pas
prises. Le mot « prévention » tire son origine étymologi-
que du latin praevenire, qui signifie « venir avant »
l'incident, ou avant le dommage. Il est à noter qu'un cer-
tain temps peut s'écouler entre l'incident et le dommage
transfrontière. En prenant certaines précautions, on peut
réduire la nocivité des effets de l'activité. Il y a un autre
exemple : celui d'un cours d'eau qui ne coule que dans
un pays et qui devient très pollué par suite d'activités à
effets nocifs, c'est-à-dire d'activités qui causent des
dommages au cours de leur déroulement normal. La pol-
lution menace de se propager aux eaux souterraines qui
alimentent aussi un pays voisin. Les mesures prises pour
empêcher la pollution de s'étendre aux eaux souterraines
sont ainsi des mesures préventives destinées à éviter un
dommage transfrontière. La prévention, sous cet aspect,
est indispensable et fait l'objet de toutes les conventions
récentes réglementant des activités spécifiques.

5. En conséquence, la notion de dommage doit être
élargie de manière à inclure le coût de ces mesures pré-
ventives, qu'elles soient prises par l'État affecté ou une
tierce partie. Certaines conventions tiennent compte de
tout dommage supplémentaire causé par ces mesures, et
le présent projet s'en est inspiré (art. 2, al. g). Il y a des
dommages supplémentaires, par exemple lorsqu'un État
est obligé d'abattre une partie d'une forêt sur son terri-
toire, pour éviter la propagation d'un incendie dû à une
activité qui crée un risque de causer des dommages
transfrontières dans un pays voisin. Le dommage en
question devrait donner lieu à indemnisation, puisqu'il
est la conséquence d'une mesure préventive.

6. M. Calero Rodrigues a soulevé un autre point très
important : l'inexécution des obligations de fond en ma-
tière de prévention (c'est-à-dire celles qui ne sont pas
des obligations de procédure) devrait donner naissance à
un droit d'action en faveur de l'État affecté. Le Rappor-
teur spécial tient à préciser que rien, dans le projet
d'articles, ne vise à assortir d'un droit d'action une quel-
conque obligation de prévention. Il a peut-être mal inter-
prété les vœux de la majorité des membres de la Com-
mission, mais il l'a fait pour une excellente raison : il a
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compté M. Calero Rodrigues au nombre de ceux qui ne
souhaitent pas que l'inexécution des obligations en ma-
tière de prévention fasse naître un droit d'action. Comme
M. Caîero Rodrigues l'a dit lors de la trente-neuvième
session, en 1937, et comme il l'a répété à la présente ses-
sion (2181e séance, par. 2), il serait bon de prévoir, dans
le projet d'articles, des règles de prévention qui seraient
fondées sur le principe de la coopération. On ne peut
guère dire que la coopération donne lieu à des obliga-
tions « strictes ». Cette position vis-à-vis du droit
d'action est exprimée au paragraphe 8 de la section 2 de
l'ébauche de plan présentée par îe précédent Rapporteur
spécial, M. Quentin-Baxter.

7. Dans son sixième rapport, le Rapporteur spécial si-
gnale que « l'État affecté n'aura pas de recours, à moins
qu'un dommage ne se produise » et que « les méca-
nismes mettant en jeu la responsabilité ne se déclenche-
ront que si l'on peut établir une relation de cause à effet
entre le dommage et l'activité » (A/CN.4/428 et Add.l,
par. 40). Le Rapporteur spécial est tout disposé à se ran-
ger à l'opinion de la majorité des membres sur ce point
capital, mais la question de savoir si l'inexécution de
l'obligation de prendre des mesures préventives donne
naissance à un droit d'action doit être clairement posée.
Elle a donné lieu à de longues discussions au sein de la
Commission : l'obstacle majeur est le risque d'empiéter
sur le domaine de la responsabilité pour faits internatio-
nalement illicites et de sortir ainsi des limites du présent
sujet.

8. M. FRANCIS se félicite du sixième rapport du Rap-
porteur spécial (A/CN.4/428 et Add.l), qui renferme de
précieuses suggestions. Le paragraphe 1 donne la clé de
la teneur du rapport, qui met à jour les projets d'articles
présentés à la session précédente, compte tenu du débat
et des propres réflexions du Rapporteur spécial. Ce der-
nier a introduit la notion de « substances dangereuses »
et d'activités dangereuses dans le projet d'article 2, rela-
tif aux expressions employées, ainsi que le principe de la
non-discrimination dans îe nouveau projet d'article 10.
9. On a soulevé la question, importante, de savoir si la
notion d'activités dangereuses et celle de substances
dangereuses ne devraient pas faire l'objet de dispositions
contraignantes. C'est une question difficile, et M. Fran-
cis est enclin à faire siennes les explications données par
le Rapporteur spécial quant au champ d'application et au
degré de risque. En tout état de cause, cette question est
incontestablement pertinente, et M. Francis va même
plus loin : il suggère que la Commission formule des dis-
positions plus détaillées concernant la prévention, en
particulier pour ce qui est des activités dangereuses.
10. Le Rapporteur spécial a dit que l'eau était un li-
quide inoffensif, mais que de grandes quantités ou de
grandes concentrations d'eau ou une eau polluée pou-
vaient avoir des effets destructeurs et mortels. Des mesu-
res préventives s'imposent donc, dans les circonstances
appropriées. À ce propos, M. Francis rappelle que l'ar-
ticle 23 (Dangers et situations d'urgence provoqués par
les eaux) du projet d'articles sur le droit relatif aux utili-
sations des cours d'eau internationaux à des fins autres
que la navigation a été renvoyé au Comité de rédaction
au cours de la précédente session de la Commission6. On

a reproché au Rapporteur spécial de s'être par trop ins-
piré des projets d'articles concernant les cours d'eau
internationaux. Pour sa part, M. Francis estime que,
s'agissant des activités dangereuses et des substances
dangereuses, le Rapporteur spécial et la Commission
pourraient fort bien avoir à se rabattre sur les disposi-
tions relatives à la prévention dans ces mêmes articles.
En même temps, il faudra prévoir un régime de protec-
tion, à la fois pour l'État affecté et pour l'État d'origine.

11. La question a été posée de savoir si les dispositions
concernant les activités dangereuses et les substances
dangereuses devaient être de caractère obligatoire.
M. Francis considère que, pour répondre à cette ques-
tion, il faut établir une distinction entre deux types de si-
tuations : les situations bilatérales et les situations plus
larges, ces dernières faisant l'objet du chapitre VI du
rapport, qui traite de la responsabilité pour dommage
causé à l'environnement dans les espaces ne relevant pas
des juridictions nationales (global commons). Pour les
situations bilatérales, la réponse dépend de ce qu'il faut
entendre par « obligatoire ». Les obligations et le régime
de prévention établis ne devraient pas être moins contrai-
gnants que les autres devoirs imposés par le projet
d'articles. L'obligation de prévention ne devrait pas
mettre en jeu des nonnes plus strictes que les autres obli-
gations, de manière que les situations qui se présentent
puissent être réglées par la conciliation ou la négocia-
tion. En revanche, dans le contexte plus large de l'envi-
ronnement, il n'y a pas d'autre choix que de prévoir des
dispositions impératives. En effet, l'article 19 de la pre-
mière partie du projet d'articles sur la responsabilité des
États7 ne laisse planer aucun doute : les violations graves
des obligations en la matière seraient qualifiées de
crimes et les autres violations, de délits.

12. S'agissant des projets d'articles présentés, M. Fran-
cis accepte de façon générale le texte de l'alinéa a de
l'article 2, mais il estime qu'une définition du terme
« risque » pourrait être incorporée avant celle concernant
les « activités à risque ». Il serait possible de s'inspirer
de la terminologie que le Rapporteur spécial utilise dans
son sixième rapport, et le mot « risque » pourrait être dé-
fini en termes de danger que la substance ou l'activité
considérée présente en soi, et de prévisibilité du dom-
mage qui pourrait se produire. Un exploitant, en évaluant
les coûts, pourrait trouver plus avantageux, économique-
ment parlant, de réparer le dommage que d'instituer un
régime de prévention complexe. Cet aspect de la ques-
tion fait ressortir l'utilité d'inclure, dans le projet, le con-
cept de prévisibilité.

13. Le mot « incident » est défini à l'alinéa k de l'ar-
ticle 2, mais recouvre-t-il aussi la notion de « situa-
tion » ? M. Francis en doute. Il a, à plusieurs reprises,
demandé instamment qu'une définition du mot « situa-
tion » figure dans l'article relatif aux expressions em-
ployées et il apprécierait de connaître l'avis du Rap-
porteur spécial sur la question.

14. Les explications du Rapporteur spécial concernant
les « mesures préventives », à l'alinéa m, sont accep-
tables : en effet, les mesures de prévention sont destinées
à éviter les dommages ou à diminuer ou à réduire au mi-
nimum la probabilité d'une extension du préjudice. Il est

6Pour le texte, voir Annuaire... 1989, vol. II (2e partie), p. 137,
par. 641. 7 Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 29 et suiv.
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donc bon d'envisager les mesures préventives à la fois
avant et après l'événement, de manière à traduire l'idée
qu'il faut éviter de causer des dommages supplémen-
taires. Sur le plan de la rédaction, il n'y a vraiment pas
d'objection d'ordre juridique.

15. M. Francis partage l'avis des membres de la Com-
mission qui ont proposé de renforcer les dispositions du
projet d'article 8, relatif à la prévention. De plus, la se-
conde phrase de l'article devrait être remaniée et faire
l'objet d'un paragraphe distinct.

16. La réserve suivante, formulée dans le projet
d'article 9 : « dans la mesure où cela est compatible avec
les présents articles », affaiblit quelque peu la disposition
et donne une latitude beaucoup trop grande à l'État
d'origine. Dans ces conditions, il conviendrait de suppri-
mer cette clause et de la remplacer éventuellement par
une expression comme celle-ci : « Conformément aux
présents articles ». Dans la seconde phrase, il convien-
drait de supprimer les mots « en principe ». M. Francis
se félicite de l'introduction du nouveau projet d'ar-
ticle 10, relatif à la non-discrimination.

17. L'article 17 a assurément sa place dans le projet,
étant donné que la Commission légifère aussi bien pour
les États en développement que pour les États dévelop-
pés. Les informations du genre de celles mentionnées
dans l'article seraient utiles aux conseillers juridiques
auprès des ministères. Néanmoins, dans la partie limi-
naire, on pourrait insérer, après le mot « peuvent »,
l'expression « sous réserve des nécessités de chaque si-
tuation » ou une formule équivalente.

18. Comme l'a dit à juste titre M. Calero Rodrigues
(2181e séance), il conviendrait de remanier le projet
d'article 18 car, tel qu'il est libellé actuellement, il affai-
blit l'article 8. Comme M. Calero Rodrigues l'a égale-
ment souligné à juste titre, dans le cas visé par le projet
d'article 20, il conviendrait de ne pas mener à son terme
un projet envisagé, ce qui devrait se refléter dans le libel-
lé de l'article, d'autant plus que le projet d'articles ren-
ferme maintenant la notion de substances dangereuses.

19. M. RAZAFTNDRALAMBO rend hommage aux
efforts que le Rapporteur spécial a déployés, dans son
sixième rapport (A/CN.4/428 et Add.l), pour rendre
compte des vues exprimées à la CDI et à la Sixième
Commission de l'Assemblée générale. Vu la très grande
complexité du sujet, la Commission doit agir rapidement
pour s'acquitter du mandat que l'Assemblée générale lui
a confié, et mener à bien ses travaux sur le sujet, avant
d'autres organes ayant des objectifs analogues. M. Raza-
findralambo a certaines réserves quant à l'approche du
Rapporteur spécial, mais il limitera toutefois ses obser-
vations aux trois premiers chapitres du rapport, laissant
de côté la question de la responsabilité.

20. Le Rapporteur spécial propose maintenant une
nouvelle formulation de certains des dix premiers projets
d'articles, qui ont été renvoyés au Comité de rédaction
en 19888. Le Comité ne les ayant pas encore examinés,
rien ne s'oppose à ce que la Commission en reprenne la
discussion, à condition que celle-ci ne porte que sur les
modifications de fond suggérées. Telle a été la pratique
constante de la Commission, et, en fait, les rapporteurs

8 Voir Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 9, par. 22.

spéciaux ont souvent remanié des textes déjà renvoyés
au Comité de rédaction. Cette pratique risque certes de
rouvrir le débat à la Commission, mais elle a le mérite de
faciliter la rédaction de textes susceptibles de recueillir
le plus large consensus aussi bien à la CDI qu'à la
Sixième Commission.

21. Le Rapporteur spécial a apporté des modifications
substantielles au projet d'article 2, relatif aux expres-
sions employées, et a aussi présenté un nouvel article 10,
sur la non-discrimination. Il a également tenté d'éclair-
cir, dans l'introduction de son rapport, les notions
d'« activités à risque » et d'« activités à effets nocifs ».
Pour sa part, M. Razafindralambo appuie la proposition
tendant à traiter de la même manière les conséquences
des deux types d'activités et à les faire relever du même
régime juridique. Il souscrit aussi à l'observation, formu-
lée dans le rapport (ibid., par. 12), selon laquelle c'est au
niveau de la prévention que réside la principale diffé-
rence entre les deux types d'activités : il y a deux types
de mesures préventives, à savoir celles que l'on prend
pour éviter la survenance d'un incident et celles qui sont
destinées à contenir ou à réduire les effets d'un incident
qui s'est déjà produit. Il est toutefois difficile de conce-
voir des mesures préventives ex post facto, et il vaudrait
peut-être mieux parler simplement de « mesures desti-
nées à limiter ou à réduire au minimum les effets d'un
incident ». C'est surtout au stade de la survenance d'un
incident qu'il ne semble pas y avoir de différences nota-
bles entre les deux types d'activités.

22. M. Razafindralambo approuve l'obligation géné-
rale de coopérer, imposée aux États dans les deux cas,
obligation qu'aussi bien l'État d'origine que l'État af-
fecté devraient pouvoir accepter. Dans les projets d'ar-
ticles 11, 12, 17, al. /, 19 et 22, les organisations interna-
tionales se voient attribuer une place prépondérante dans
l'accomplissement de cette obligation. Il faut s'en féli-
citer, car l'assistance technique dispensée par les orga-
nisations internationales est particulièrement souhaitable
pour les pays en développement s'ils veulent négocier
sur un pied d'égalité avec les États d'origine, qui sont
généralement des pays industrialisés. Il y aurait peut-être
lieu d'introduire, dans le projet, un article spécial, inspiré
de l'article 202 de la Convention des Nations Unies de
1982 sur le droit de la mer et consacré à l'assistance aux
pays en développement dans le domaine de la science et
de la technique. De même, par souci de l'équilibre des
intérêts, on pourrait peut-être utilement introduire dans
le projet une autre disposition, inspirée de l'article 203
de ladite Convention et accordant aux pays en dévelop-
pement un traitement préférentiel en ce qui concerne les
fonds alloués et l'assistance technique dispensée par les
organisations internationales ainsi que l'utilisation des
services spécialisés de celles-ci.

23. Prenant en considération les suggestions faites,
M. Razafindralambo rappelle que le Rapporteur spécial a
introduit une liste d'activités dans l'article 2. Y sont énu-
mérés non seulement des opérations techniques, mais
aussi, à titre indicatif, des substances et des organismes
dangereux. Si le Rapporteur spécial entend fournir une
liste plus complète sous la forme d'annexés, on voit mal
l'utilité de la liste qui apparaît à l'article 2. Le mieux se-
rait de conserver la définition des « activités à risque », à
l'alinéa a, et d'ajouter audit alinéa un sous-alinéa iv re-
prenant le critère juridique du risque appréciable de
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dommage pour les personnes, qui apparaît à l'alinéa b,
ainsi que la définition d'une substance « dangereuse »,
donnée à la fin de l'alinéa b. La partie restante de
l'alinéa b, conjointement avec les alinéas c et d, devrait
faire l'objet d'annexés détaillées, rédigées après consul-
tation d'experts, soit par le Rapporteur spécial lui-même,
soit par une conférence internationale de codification.

24. Il convient effectivement de faire mention du
« coût des mesures préventives » à l'alinéa g, mais peut-
être faudrait-il qualifier ce coût de « raisonnable »,
comme cela a été fait dans des conventions récentes,
telles que celles qui sont mentionnées dans le rapport
(ibid., par. 22). Le sens du membre de phrase « les nou-
veaux dommages que ces mesures peuvent occasionner »
n'est pas clair et M. Razafindralambo serait reconnais-
sant au Rapporteur spécial de donner quelques préci-
sions.

25. La définition très générale du terme « incident », à
l'alinéa k, ne concorde pas avec la terminologie em-
ployée dans le rapport (ibid., par. 12), où le terme « inci-
dent » est employé dans le contexte de la prévention et le
terme « accident » sert à désigner l'événement qui a cau-
sé le dommage. En anglais, le terme incident est em-
ployé dans la loi de 1954 sur l'énergie atomique, Atomic
Energy Act (États-Unis), à propos de réacteurs nu-
cléaires, et cette pratique a été suivie par le Conseil de
l'Europe. Mais, dans des conventions multilatérales
comme la Convention de Bruxelles de 1962 relative à la
responsabilité des exploitants de navires nucléaires
(ibid., note 20), on a préféré, en français, le terme « acci-
dent ». Le mieux serait peut-être de réserver le terme
« incident » à l'événement qui risque de causer un dom-
mage, et le terme « accident » à celui qui cause effecti-
vement un dommage. L'alinéa m pourrait être remanié
en conséquence.

26. Dans le projet d'article 7, M. Razafindralambo pré-
férerait que l'accent soit mis sur la nécessité d'accorder
aux États en développement l'assistance technique four-
nie par les organisations internationales compétentes. Le
principe de la non-discrimination, énoncé dans le nou-
veau projet d'article 10, est tout à fait acceptable et a dé-
jà été reconnu dans la pratique, car exemple dans l'arrêt
rendu par la Cour suprême des Etats-Unis dans l'affaire
Kansas c. Colorado (1907) [voir A/CN.4/384, par. 226
in fine].

27. Le chapitre III du projet, qui énonce les obligations
imposées aux États, devrait être intitulé « Mesures pré-
ventives » plutôt que « Prévention », pour bien se distin-
guer du principe de prévention visé par le projet
d'article 8. Les procédures énumérées au chapitre III
constituent le régime minimal acceptable par les États
dans le cadre de l'obligation de coopérer, et M. Raza-
findralambo ne saurait manquer d'approuver le principe
de la participation des organisations internationales, sous
réserve qu'une disposition distincte, consacrée au traite-
ment préférentiel à accorder aux pays en développement,
soit introduite dans le projet.

28. Selon M. Razafindralambo, le projet d'article 13
devrait être placé immédiatement après le projet d'ar-
ticle 11. En outre, il faudrait peut-être autoriser l'État af-
fecté à demander l'ajournement de l'activité en cause
jusqu'à ce qu'une décision définitive soit prise. Les di-

verses mesures unilatérales de prévention, proposées
dans le projet d'article 16, sont trop complexes et gagne-
raient à faire l'objet d'alinéas distincts.

29. M. Razafindraiambo peut accepter sans difficulté
le principe énoncé dans le projet d'article 17, et, en fait,
îa pratique des États reflète maintenant la notion d'équi-
libre des intérêts dans les questions concernant la res-
ponsabilité. Dans son rapport (A/CN.4/428 et Add.l,
par. 39), le Rapporteur spécial a signalé l'intérêt qu'il
y aurait à donner aux États quelques indications sur les
facteurs à prendre en considération pour négocier un
régime. L'assistance des organisations internationales,
mentionnée à l'alinéa /, doit être accordée non seulement
à l'État d'origine, mais aussi à l'État affecté car, en vertu
de l'article 13, ce dernier pourrait prendre l'initiative de
demander à l'État d'origine d'adopter des mesures pour
prévenir la survenance d'un dommage îransfrontière ou
réduire le risque qu'un tel dommage se produise.

30. Le libellé du projet d'article 18 n'est pas très clair
et ce n'est qu'à la lecture du rapport (ibid., par. 40) qu'il
ressort que l'expression « obligations antérieures » dé-
signe les obligations de procédure énoncées au chapi-
tre III du projet. Si la responsabilité n'est engagée que
lorsqu'un lien de causalité est établi entre le dommage et
l'activité, il n'y a pas lieu de prévoir une disposition par-
ticulière à cet effet.

31. Le projet d'article 19 devrait être placé immédiate-
ment après l'article 11, et le projet d'article 15, relatif à
la protection de la sécurité nationale ou de secrets indus-
triels, devrait figurer à la fin du chapitre III.

32. En définitive, les problèmes traités dans le rapport
ne sont pas nouveaux, mais le Rapporteur spécial a fait
des progrès importants dans l'élaboration du projet
d'articles sur le sujet.

33. M. HAYES trouve très intéressant le sixième rap-
port du Rapporteur spécial (A/CN.4/428 et Add.l), mais
ne peut accepter certaines des propositions qui y sont
contenues. Les rôles respectifs du risque et du dommage,
tels qu'ils avaient été définis dans le quatrième rapport
du Rapporteur spécial9, ont fait l'objet de débats à la
CDI, lors de sa quarantième session, en 1988, et à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale, la même
année. Selon l'opinion qui s'en était dégagée, tant à la
CDI qu'à la Sixième Commission, le rôle attribué au
dommage paraissait trop restreint. Cette tendance s'était
reflétée lors du débat sur le cinquième rapport (A/CN.4/
423), en 1989, et il avait été entendu que le sujet devrait
couvrir les activités présentant un risque de dommage et
celles causant effectivement un dommage. Les premières
appelaient des mesures de prévention : à défaut de telles
mesures, ou si elles se révélaient insuffisantes, l'activité
devenait une activité causant un dommage. La même ca-
tégorie d'activités comprenait aussi les activités qui en-
traînaient un dommage alors qu'il n'existait apparem-
ment aucun risque de dommage. Dans tous les cas,
lorsque les activités causaient un dommage, il devait y
avoir réparation.

34. Le sixième rapport semble adopter une approche
différente. L'activité qui cause un dommage semble y

9 Annuaire... 1988, vol. II ( l r e partie), p. 253, doc. A/CN.4/413.
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être entendue dans un sens différent, c'est-à-dire comme
étant une activité dans laquelle le dommage est consi-
déré comme une conséquence inévitable ou pratique-
ment inévitable dès le début, et qui peut être entreprise et
poursuivie à condition que des mesures soient prises
pour réduire le dommage et que le dommage effective-
ment causé donne lieu à un dédommagement. Tel est le
sens qui se dégage des paragraphes 12 et 13 du sixième
rapport (A/CN.4/428 et Add.l) ainsi que de la définition
des « activités à effets nocifs », donnée à l'alinéa / du
projet d'article 2. Dans cette disposition, l'expression
« pendant la période où elles s'exercent », qui était em-
ployée précédemment10 et qui n'était pas heureuse, a été
remplacée par « au cours de leur déroulement normal »,
ce qui donne un sens tout différent à la disposition. Si la
définition des activités à effets nocifs n'englobe pas les
activités qui causent un dommage, même si le risque de
dommage n'avait pas été prévu, le champ du sujet sera
au moins aussi étroit que celui que la CDI et la Sixième
Commission ont rejeté en 1988.

35. La révision de la définition des activités à risque
(art. 2, al. a) constitue un autre élément limitatif. La
Commission a précédemment écarté l'idée d'une liste
d'activités à risque, dans la conviction qu'elle serait trop
restrictive pour une convention de caractère général. Or,
le Rapporteur spécial propose maintenant d'ajouter, à la
définition des activités à risque, des catégories d'élé-
ments dangereux, ainsi que ce qui est, en fait, une liste
non exhaustive de substances dangereuses.

36. L'effet global de ces propositions est de réduire ra-
dicalement le champ du sujet, en définissant de façon ex-
cessivement restrictive les deux types d'activités consi-
dérés. Rétrécir ainsi la définition des activités causant un
dommage a un effet si désastreux que M. Hayes ne peut
croire qu'il soit voulu, et il souhaiterait que le Rappor-
teur spécial lui donne des assurances sur ce point. Traiter
ainsi le sujet serait faire peu de cas du principe sic utere
tuo ut alienum non laedas qui l'inspire ou du principe,
approuvé précédemment, selon lequel la perte résultant
d'effets transfrontières préjudiciables ne doit pas être
laissée exclusivement à la charge de la victime inno-
cente.

37. M. Hayes ne peut donc accepter les définitions
données aux alinéas a à d et / du nouveau projet d'ar-
ticle 2. L'alinéa h, qui définit le dommage « apprécia-
ble » ou « important », omet l'élément de perceptibilité.
Dans son rapport (A/CN.4/428 et Add.l, par. 16), le
Rapporteur spécial explique que cette façon de faire est
justifiée par la présence de la liste des substances dange-
reuses. Si l'élément de perceptibilité est rétabli, l'adjectif
« appréciable », à l'alinéa h, sera plus approprié que
l'adjectif « important ». M. Hayes réserve sa position sur
la définition du terme « incident » (al. k), qu'il n'a par
ailleurs pas pu trouver dans le projet d'articles.

38. M. Hayes partage l'avis du Rapporteur spécial
(ibid., par. 22), selon lequel il conviendrait d'inclure
dans la définition du « dommage transfrontière » (art. 2,
al. g) le coût des mesures prises pour réduire au mini-
mum les effets nocifs d'une activité. Il faudrait éviter de
parler, dans ce cas, de « mesures préventives » et réser-

10 Voir alinéa b du projet d'article 2, présenté par le Rapporteur
spécial dans son cinquième rapport (A/CN.4/423, sect. II).

ver cette expression aux mesures destinées à empêcher
qu'une activité à risque cause effectivement un dom-
mage. Pour la même raison, M. Hayes est opposé à ce
que soient mentionnées, dans le projet d'article 8 (La
prévention), les mesures voulues pour réduire au mini-
mum les effets nocifs, et à ce que soit reprise, à
l'alinéa m de l'article 2, la partie correspondante de la
définition des « mesures préventives ». Dans le rapport
(A/CN.4/428 et Add.l, par. 27), les mesures destinées à
réduire les conséquences d'un dommage déjà survenu
sont définies comme constituant une réparation, appro-
che à laquelle M. Hayes peut souscrire.

39. ML Hayes partage aussi l'avis du Rapporteur spé-
cial, selon lequel, d'une part, il faudrait prévoir une dis-
position relative au dommage causé à l'environnement
et, d'autre part, le rétablissement du statu quo mite cons-
titue le mode de réparation le plus approprié. Aussi se
réjouit-il qu'on définisse les « mesures de remise en
état », à l'alinéa / de l'article 2. Quelques ajustements
pourraient également être nécessaires dans le projet
d'article 9, sur la réparation, ou dans la définition du
« dommage transfrontière ».

40. Il faut se féliciter de la formulation simplifiée des
mesures préventives, au chapitre III du projet, la simpli-
cation pouvant éventuellement être poussée plus loin,
notamment aux articles 16 et 17. M. Hayes est favorable
aux dispositions concernant l'évaluation, la notification,
l'information et les consultations, mais il n'approuve pas
entièrement les termes des projets d'articles 11, 13, 14 et
16. Les obligations définies dans ces articles ne sont pas
telles que leur inexécution doive justifier une action en
justice, et M. Hayes appuie par conséquent le projet
d'article 18. Le projet d'article 19, par contre, fait trop
pencher la balance dans l'autre sens puisque, selon ses
dispositions, si l'État notifié omet de répondre à la noti-
fication, cette omission tournera en définitive à son dé-
savantage. Étant donné que l'un ou l'autre manquement
surviendra inévitablement dans le contexte de la répara-
tion, il faudrait éviter de trop insister sur l'un quelconque
d'entre eux. Une exception au titre de la sécurité natio-
nale et des secrets industriels, comme celle qui est pré-
vue dans le projet d'article 15, est certes appropriée.

41. M. Hayes ne comprend pas les références qui sont
faites, au paragraphe 2 du projet d'article 11 et dans le
projet d'article 12, à une « organisation internationale »,
ces références laissant présumer l'existence d'orga-
nisations internationales « compétentes en la matière ».
Il faudrait veiller, dans l'article 12, à ne pas conférer à
une organisation des fonctions qui ne sont pas définies
dans son acte constitutif.

42. Le projet d'article 16 est trop détaillé : il n'est pas
nécessaire de donner des exemples de mesures préven-
tives appropriées, qui devraient normalement être cités
dans le commentaire. La même observation vaut pour le
projet d'article 17. Enfin, le projet d'article 20 devrait
être rédigé en termes plus énergiques, car une inter-
diction nuancée ne fera que saper l'efficacité de la pré-
vention.

43. M. EIRJKSSON pense, comme la plupart des
membres de la Commission, qu'il faudrait scinder le su-
jet en deux parties, l'une consacrée au dommage causé
par des activités à risque, et l'autre au dommage causé
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d'une autre façon. Le Rapporteur spécial a maintenant
présenté un projet d'articles complet. D'une façon
générale, M. Eiriksson préférerait que le sujet soit traité
moins en détail, en raison du temps considérable qu'il
faut à la Commission pour examiner chaque article. Il a
été surpris par le grand nombre de clauses de sauve-
garde, pour nécessaires qu'elles puissent être pour facili-
ter l'acceptation des articles.

44. Les nouveaux articles contenus dans les cha-
pitres III et IV du projet sont satisfaisants, encore que
M. Eiriksson s'interroge sur la place du projet d'ar-
ticle 17, consacré à l'équilibre des intérêts. Sont égale-
ment satisfaisants le nouveau chapitre V, sur la responsa-
bilité civile, et le nouveau projet d'article 10, sur la
non-discrimination. Cette dernière disposition joue, de
l'avis de M. Eiriksson, un rôle essentiel dans toute étude
de la responsabilité civile. Le présent sujet diffère du su-
jet intitulé « Droit relatif aux utilisations des cours d'eau
internationaux à des fins autres que la navigation » en ce
que la Commission n'est pas tenue de circonscrire de fa-
çon stricte son étude de la responsabilité. Quant aux arti-
cles révisés des chapitres I et II du projet, M. Eiriksson
rappelle que le Comité de rédaction est déjà saisi de
deux séries d'articles et que la présentation d'une nou-
velle série créera nécessairement quelque confusion.

45. M. Eiriksson se félicite de ce que, dans la section B
de l'introduction de son sixième rapport (A/CN.4/428 et
Add.l), le Rapporteur spécial ait examiné les grandes
questions de principe, et analysé, au chapitre VI, la no-
tion d'« espaces ne relevant pas des juridictions nationa-
les ». Sa définition des activités à risque et sa liste de
substances dangereuses, dans le projet d'article 2, sont
moins satisfaisantes. Les alinéas a à d de l'article 2 don-
nent une impression fausse des articles, qui sont censés
avoir un caractère plus général. Les termes employés
sont extrêmement techniques et l'on s'attendrait à trou-
ver des dispositions tout aussi détaillées dans les chapi-
tres consacrés à la prévention et à la responsabilité. Il
faudrait réserver les précisions de ce genre pour des ac-
cords traitant de sujets spécifiques devant être régis par
des régimes spécifiques.

46. M. Eiriksson estime, comme M. Razafindralambo,
que la Commission doit se hâter de traiter le sujet afin de
ne pas être dépassée par les événements. Il faudrait don-
ner au Comité de rédaction la possibilité de mener à bien
l'examen des deux premiers chapitres du projet. Une fois
que les derniers chapitres auront été examinés, le Rap-
porteur spécial pourra peut-être décider de présenter des
articles révisés, reflétant les débats à la Sixième Com-
mission de l'Assemblée générale. Ou bien, il pourra pro-
poser d'examiner plus avant les présents articles. Les
deux méthodes seraient acceptables. M. Eiriksson estime
pour sa part que le Rapporteur spécial, en mettant défini-
tivement au point un sujet aussi complexe, a apporté une
contribution majeure au développement du droit inter-
national.

La séance est levée à 11 h 40.

Vendredi 29 juin 1990, à 10 h 45

Président : IvL Jiuyong SHI

Présents : le prince Ajibola, M. Al-Baharna, M. Al-
Khasawneh, M. Al-Qaysi, M. Arangio-Ruiz5 M. Bar-
boza, M. Barsegov, M. Beesiey, M. Bennouna,
M. Caiero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez, M. Eiriksson,
M. Francis, M. Graefrath, ML Hayes, M. Illueca,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Ogiso,
M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, M. Razafin-
dralambo, M. Roucounas, M. Sepùlveda Gutiérrez,
M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

Responsabilité Internationale pour les conséquences
préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas
interdites par le droit international (suite) [A/
CN.4/3341, A/CN.4/4232, A/CN.4/428 et Add.l3, Ai
CN.4/L.443, sect. D4]

[Point 7 de l'ordre du jour]

SIXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 1 À 335 (suite)
1. M. BARBOZA (Rapporteur spécial), répondant aux
observations faites à la séance précédente par M. Hayes,
qui s'inquiétait notamment de la nouvelle approche
adoptée par le Rapporteur spécial, trop restrictive à son
avis, dit qu'en fait il n'y a pas de nouvelle approche
d'ensemble du sujet : deux types d'activités restent à dis-
tinguer, les activités à risque et les activités à effets no-
cifs. Pour ce qui est des premières, il a paru utile au Rap-
porteur spécial de préciser la notion de risque, et c'est
pourquoi il a ajouté les éléments relatifs aux substances
et aux techniques dangereuses, aux atteintes à l'environ-
nement, etc. Ces éléments exigent des précautions parti-
culières de la part de l'exploitant.

2. À cette notion de risque est liée celle d'accident.
C'est là un concept essentiel, surtout quand il s'agit de
substances ou de techniques à la fois complexes et dan-
gereuses. L'exemple type est celui des centrales nucléai-
res, qui peuvent très bien ne jamais produire de domma-
ges, tout en présentant des risques. Par opposition, on
peut citer l'établissement industriel qui ne présente au-
cun danger particulier, mais qui pollue jour après jour le
cours d'eau auprès duquel il est implanté : dans ce cas, il
y a effet nocif, sans le moindre accident. Évidemment,

1 Reproduit dans Annuaire... 1985, vol. II (l re partie)/Add.
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l re partie).
4 L'examen du sujet se fonde en partie sur l'ébauche de plan pré-

sentée par le précédent Rapporteur spécial, R. Q. Quentin-Baxter, à la
trente-quatrième session de la Commission. Le texte figure dans An-
nuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 86, par. 109, et les modifications
qui lui ont été apportées sont indiquées dans Annuaire... 1983, vol. II
(2e partie), p. 90, par. 294.

5 Pour le texte des projets d'articles, voir 2179e séance, par. 29.
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on peut aussi imaginer des situations où les deux hypo-
thèses se combinent.

3. M. AL-BAHARNA se propose de faire ses observa-
tions sur le sixième rapport du Rapporteur spécial
(A/CN.4/428 et Add.l) en suivant le plan du rapport. Il
commencera donc par les modifications que le Rappor-
teur spécial suggère d'apporter aux chapitres I et II du
projet avant d'aborder les dispositions concernant la pro-
cédure (chap. III) et, en fin de compte, les nouveaux cha-
pitres IV et V dont la Commission est saisie.

4. Le projet d'article 1er (Champ d'application des pré-
sents articles) regroupe en une seule disposition les élé-
ments de « risque » et de « dommage », ce qui lui a valu
les critiques de certains représentants à la Sixième Com-
mission de l'Assemblée générale, où il a été proposé de
« rationaliser le projet en distinguant les deux concepts
de risque et de dommage, dont les régimes feraient
l'objet de chapitres distincts » (A/CN.4/L.443, par. 172).
À cela, le Rapporteur spécial répond que « les éléments
que les deux types d'activités ont en commun sont beau-
coup plus importants que ceux qui les séparent »
(A/CN.4/428 et Add.l, par. 3). Ce faisant, il s'appuie sur
le projet de règles du Conseil de l'Europe relatives à la
réparation des dommages causés à l'environnement
(ibid., note 8), lequel prévoit un régime unique pour les
activités dangereuses et les activités qui provoquent un
dommage du fait d'une pollution continue. Cependant,
de son côté, le Groupe d'experts du droit de l'environne-
ment de la Commission mondiale pour l'environnement
et le développement a recommandé un modèle faisant la
distinction entre les activités qui créent un risque de
dommage transfrontière « considérable » et celles qui
causent effectivement un tel dommage (ibid., par. 4). Il
appartiendra donc à la Commission de choisir entre le
modèle du Conseil de l'Europe et celui du Groupe
d'experts. La clarté voudrait que l'on fasse la distinction,
mais la matière est telle qu'un régime juridique unique
semble néanmoins préférable. De plus, un régime unique
aurait l'avantage de pouvoir s'appliquer également aux
cas marginaux. Cela dit, M. Al-Baharna n'a pas de posi-
tion arrêtée sur la question.

5. M. Al-Baharna indique que le Rapporteur spécial se
demande ensuite si le projet d'articles doit comporter
une liste des activités visées à l'article 1er, citant de nou-
veau, à ce propos (ibid., par. 15), le projet de règles du
Conseil de l'Europe relatives à la réparation des domma-
ges causés à l'environnement, qui définit les activités en
fonction de la notion de substances dangereuses et de
l'usage qui en est fait. Le Rapporteur spécial semble sa-
tisfait de ce modèle, qu'il juge « intéressant » (ibid.,
par. 16). La solution a en effet l'avantage de délimiter le
champ d'application des articles, et la Commission de-
vrait se demander sérieusement si elle doit l'adopter, et
dans quelle mesure. Pour le Rapporteur spécial, cela re-
viendrait à ajouter les alinéas a à d au projet d'article 2
(Expressions employées), de façon à définir les « acti-
vités à risque », les « substances dangereuses », les
« organismes dangereux par suite d'une manipulation
génétique » et les « micro-organismes dangereux ».
Cependant, la méthode proposée n'est pas irréprochable,
car ce sont là des notions trop importantes pour qu'on en
traite dans un article général consacré aux définitions. La
Commission devrait envisager de faire de ces alinéas un
article distinct, qui suivrait immédiatement l'article 1er.

À cette réserve près, M. Al-Baharna souscrit à l'idée de
délimiter la portée de l'article 1er en précisant les activi-
tés qui y sont visées.

6. À l'alinéa g de l'article 2, M. Al-Baharna constate
que le Rapporteur spécial élargit la définition du « dom-
mage transfrontière » en y englobant le « coût des me-
sures préventives prises pour limiter ou réduire au mini-
mum les effets transfrontières nocifs d'une des activités
visées à l'article premier », ainsi que les nouveaux dom-
mages que ces mesures peuvent occasionner. M. Al-
Baharna se demande si ces formules n'auraient pas plu-
tôt leur place à l'article 9, sur la réparation. D'autre part,
le Rapporteur spécial sollicite les suggestions des mem-
bres de la Commission quant à la définition du « dom-
mage appréciable », qui fait l'objet de l'alinéa h (ibid.,
par. 24). Cette disposition définit un tel dommage
comme un dommage qui dépasse les simples incon-
vénients ou les dommages insignifiants normalement to-
lérés. Cette définition est discutable, et d'ailleurs
s'impose-t-elle ?

7. M. Al-Baharna observe que dans la note relative au
projet d'article 3, repris en annexe au sixième rapport, le
Rapporteur spécial constate que le titre de l'article, « Dé-
termination d'obligations », a suscité des objections,
mais qu'il ne l'a pas modifié. M. Al-Baharna a déjà dit
que ce titre lui paraît trompeur, et il maintient sa posi-
tion.

8. M. Al-Baharna garde également ses réserves à
l'égard du projet d'article 4 (Relations entre les présents
articles et d'autres accords internationaux) qui, à son
avis, n'est pas compatible avec le paragraphe 3 de
l'article 30 de la Convention de Vienne de 1969 sur le
droit des traités, où il est dit que, dans le cas de traités
successifs, « le traité antérieur ne s'applique que dans la
mesure où ses dispositions sont compatibles avec celles
du traité postérieur ». Si la Commission décide de don-
ner au projet d'articles la forme d'une convention multi-
latérale, il faudra modifier l'article 4, pour le rendre con-
forme à cette disposition de la Convention de Vienne de
1969. Si le projet prend une autre forme, l'article 4 pour-
ra rester tel quel.

9. Le projet d'article 5 traite de l'absence d'effets sur
les autres règles du droit international, mais M. Al-
Baharna aurait préféré que la question reste ouverte. Si
toutefois la Commission juge utile de prévoir une dispo-
sition en la matière, le texte proposé est acceptable.

10. Dans la note relative au projet d'article 6 (La liber-
té d'action et ses limites) repris dans son rapport, le Rap-
porteur spécial propose de supprimer, dans cet article,
les mots « sur leur territoire », vu que toutes les activités
menées sur le territoire d'un État le sont sous sa juridic-
tion. M. Al-Baharna pense, au contraire, qu'il faut con-
server cette expression car elle a, en droit international,
un sens bien plus précis que le mot « juridiction ». Dans
les notes relatives aux projets d'articles 7 (La coopéra-
tion) et 8 (La prévention), le Rapporteur spécial propose
d'autres libellés, qui seraient acceptables pour autant
qu'on y insère, pour la même raison, les mots « sur leur
territoire ».

11. M. Al-Baharna rappelle que, dans la note relative
au projet d'article 9 (La réparation), le Rapporteur spé-
cial suggère d'adopter un nouveau libellé pour le titre de
l'article, à savoir : « Prestations de l'État d'origine », en
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abandonnant la notion de rétablissement de i'« équilibre
entre les intérêts, rompu par le dommage ». Si la seconde
suggestion paraît acceptable à M. Al-Bahama, il ne peut
en revanche accepter la première : la notion de répara-
tion, plus large que celle de prestations, convient mieux
au sujet.

12. Le nouveau projet d'article 10 (La non-discri-
mination) semble signifier que le dommage trans-
frontière a les mêmes effets juridiques que le dommage
causé sur le territoire même de l'État, ce qui facilite l'ap-
plication du droit national au premier cas. Une disposi-
tion de ce genre est peut-être souhaitable, mais est-elle
applicable dans l'état actuel du droit international ?
Même le Groupe d'experts du droit de l'environnement,
qui est à l'origine de l'idée, a admis qu'il s'agissait de
« l'émergence d'un principe » du droit international de
l'environnement, comme le Rapporteur spécial l'indique
dans son rapport (ibid., par. 29). Avant d'accepter un tel
principe, la Commission devra en examiner tous les ef-
fets sur les procédures et le droit interne pour ce qui est
des recours en cas de délits et de quasi-délits.

13. Au chapitre III du projet, M. Al-Baharna note que
le Rapporteur spécial a remanié le texte des articles rela-
tifs à la procédure, qui avaient fait l'objet de critiques à
la CDI et à la Sixième Commission. L'article 11 (Éva-
luation, notification, information) est bien venu; l'arti-
cle 12 (Participation de l'organisation internationale)
l'est aussi, par le rôle qu'il donne aux organisations in-
ternationales compétentes — encore que le terme « inter-
venir » ne soit pas très heureux. L'article 13 (Initiative
de l'État présumé affecté) inspire quelques réserves en
raison de son caractère hypothétique. L'article 14 (Con-
sultations) et l'article 15 (Protection de la sécurité natio-
nale ou de secrets industriels) sont acceptables.

14. Le projet d'article 16 (Mesures unilatérales de pré-
vention) est-il bien nécessaire ? Si la Commission tient à
le garder, il faudra alors expliquer les fonctions et la fi-
nalité respectives des articles 8 et 16, qui traitent tous
deux des mesures de prévention. De toute manière,
l'article 16 est un peu trop détaillé, et la Commission de-
vrait examiner soigneusement les multiples éléments
qu'il contient, car certains d'entre eux — les « meil-
leures techniques disponibles », par exemple — sem-
blent difficilement applicables aux pays en développe-
ment.

15. Le nouveau projet d'article 17 (Équilibre des inté-
rêts) énumère un certain nombre de facteurs dont les
États peuvent tenir compte lors de leurs consultations ou
de leurs négociations. Dans son rapport, le Rapporteur
spécial avoue être « assez réticent à l'idée d'inclure,
dans un texte normatif, ce genre de notions, qui ne sont
guère plus que des recommandations ou des règles de
conduite, et non de véritables normes juridiques » (ibid.,
par. 39). Le Rapporteur spécial a sans doute raison, mais
on ne perd rien à faire cette énumération à l'article 17 :
les États pourront en tirer profit lorsqu'ils auront à maî-
triser les effets des dommages transfrontières. En prin-
cipe, donc, M. Al-Bahama approuve l'article, à condi-
tion que l'on en modifie le titre.

16. Le texte du projet d'article 18 (Inexécution des
obligations antérieures) est lui aussi acceptable, selon
M. Al-Baharna, sous réserve que le droit qu'ont les par-
ties, en droit international général, d'intenter une action

ne soit pas amoindri; or, ce droit semble quelque peu al-
téré par le texte proposé.

17. Le projet d'article 19 (Absence de réponse à la no-
tification visée à l'article il) appelle deux remarques :
d'une part, la présomption de consentement issue d'une
absence de réponse laisse M. Al-Bahama sceptique;
d'autre part, il vaudrait mieux parler d'un délai « raison-
nable » plutôt que d'un délai « de six mois ».

18. Quant au projet d'article 20 (Interdiction de l'acti-
vité), il va apparemment trop loin. Cette interdiction peut
être soit trop tardive, soit trop coûteuse, et l'obligation
devrait être moins rigoureuse.

19. M. Al-Baharna note que le Rapporteur spécial pro-
pose deux chapitres nouveaux dans le projet : le cha-
pitre IV, sur la responsabilité, et le chapitre V, sur la res-
ponsabilité civile. Pour ce qui est de la première notion,
responsabilité et réparation sont bien connues en droit
interne et en droit international. Le Rapporteur spécial
pense qu'on pourrait, dans le chapitre traitant de la res-
ponsabilité, faire place à « une conception de la répara-
tion autre que la conception classique fondée sur la res-
ponsabilité pour fait illicite », qui n'entraînerait pas une
« restitution totale effaçant toutes les conséquences de
l'acte à l'origine du dommage » (ibid., par. 44). À ce
point de vue, le texte du projet d'article 23 (Réduction
des prestations de l'État d'origine) reste discutable : s'il
est vrai qu'après des négociations diplomatiques, un État
peut accepter une indemnisation dont le montant serait
différent du coût des pertes effectivement subies, il est
douteux que les États acceptent qu'une telle procédure
s'inscrive dans le cadre du droit international. Le fait que
les règles consacrées au chapitre IV soient de caractère
supplétif n'autorise pas la Commission à s'écarter du
sens accepté des notions de droit. Elle devra donc revoir
l'article 23.

20. Dans le projet d'article 24 (Dommages causés à
l'environnement et consécutivement à des personnes ou
à des biens), le paragraphe 3 assortit les paragraphes 1 et
2 d'une réserve qui est sans fondement, car l'existence
d'un droit ne dépend pas de la manière dont on le fait va-
loir. De même, il est douteux que l'on puisse valable-
ment dire que « quand les demandes sont présentées par
la voie interne, la législation nationale est applicable ».
M. Al-Bahama propose donc de supprimer le para-
graphe 3.

21. Le chapitre V du projet est sans doute le plus lourd
de controverses, en ce qu'il donne aux victimes d'un
dommage transfrontière libre accès aux tribunaux de
l'État d'origine. C'est le principe que consacre le projet
d'article 29 (Compétence des tribunaux nationaux), qui
élargit la règle de la « non-discrimination », établie à
l'article 10. En vertu de l'article 29, l'État d'origine
pourrait même se voir contraint de modifier son code de
procédure. Il y a peu de chance qu'une telle disposition
puisse être mise en pratique. Comme le dit le Rapporteur
spécial dans son rapport, « on est en présence d'une dis-
position de caractère avancé, qui risque ne pas être ac-
ceptable dans un projet de caractère global comme celui
examiné ici » (ibid., par. 66). La remarque vaut aussi
mutatis mutandis pour le projet d'article 30 (Application
du droit national). Selon M. Al-Bahama, la Commission
devrait rendre ces deux articles moins péremptoires.
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22. M. AL-QAYSI rappelle que, lors de l'examen du
sujet à la session précédente de la Commission, il avait
fait deux observations préalables : d'une part, la portée
du sujet se révélant plus large qu'on ne l'avait prévu, sa
complexité s'en trouvait aggravée; il en résultait, d'autre
part, que la Commission devait accepter un certain degré
d'incertitude et d'ambiguïté jusqu'à ce que ses travaux
fussent plus avancés et qu'elle eût une image plus claire
de la question. Heureusement, le sixième rapport du
Rapporteur spécial (A/CN.4/428 et Add.l) contribue
dans une large mesure à préciser cette image, et il faut en
féliciter le Rapporteur spécial qui a ainsi accompli un
travail considérable pour prendre en considération des
opinions diverses et souvent difficiles à concilier. Le
rapport, d'une clarté remarquable, atteste le souci de réa-
lisme du Rapporteur spécial. M. Al-Qaysi estime,
comme M. Calero Rodrigues (2181e séance), qu'il aurait
fallu plus de temps que les membres de la Commission
n'en ont eu à la présente session pour étudier un docu-
ment d'une telle richesse. Il n'a donc pu examiner le rap-
port dans sa totalité, même si la déclaration qu'il a faite à
la session précédente lui a facilité l'étude des modifica-
tions proposées aux projets d'articles. Il limitera donc
ses observations aux aspects qui lui paraissent fonda-
mentaux dans les chapitres I à III du projet.

23. La Commission dispose maintenant d'une base so-
lide pour poursuivre ses travaux à un rythme raisonna-
ble. Elle ne doit pas perdre de vue qu'elle a déjà été rat-
trapée, dans l'étude du présent sujet, par d'autres
institutions, ni qu'elle a passé plusieurs années à se de-
mander si le sujet était viable, pour en arriver finalement
à s'inspirer du résultat des travaux de ces institutions.

24. En ce qui concerne les points sur lesquels certains
membres de la Commission ont exprimé des doutes,
M. Al-Qaysi estime tout d'abord qu'on ne peut dire que
le Rapporteur spécial se soit écarté radicalement de
l'approche qu'il avait auparavant adoptée : la lecture des
paragraphes 3 et 11 du rapport montre bien que le Rap-
porteur spécial a maintenu la conclusion à laquelle il
était parvenu antérieurement, à savoir que les consé-
quences des deux types d'activités, les activités à risque
et celles à effets nocifs, doivent être soumises à un
régime juridique unique. Entre ces deux paragraphes, le
Rapporteur spécial s'est attaché à examiner un autre mo-
dèle, qui accorderait un traitement juridique différent
aux deux types d'activités, en faisant ressortir les deux
difficultés majeures que poserait ce modèle pour les tra-
vaux de la Commission. Et il conclut, sur ce point, qu'il
se rangera à la préférence qu'exprimera la Commission.

25. De plus, M. Al-Qaysi ne perçoit dans le rapport au-
cune tendance à limiter la notion de dommage de façon
qu'une activité causant un dommage soit considérée
comme impliquant un dommage dès le départ. Le Rap-
porteur spécial, après avoir fait observer que c'est au ni-
veau de la prévention que réside la principale différence
entre les deux types d'activités (A/CN.4/428 et Add.l,
par. 12), illustre cette différence. Ainsi, pour le premier
type d'activités — les activités à risque —, la prévention
des incidents est l'élément capital : aucun dommage, au-
cun incident ne s'est encore produit. Pour l'autre type
d'activités — les activités à effets nocifs —, il y a deux
sources de dommage : d'une part, un incident ou acci-
dent dans le déroulement d'une activité à risque, qui pro-
voque un dommage; d'autre part — et M. Al-Qaysi, se

référant à l'observation de M. Hayes (2182e séance),
croit comprendre que c'est sur ce point qu'il y a malen-
tendu —, les effets nocifs causés par l'exercice normal
d'une activité, ou, pour reprendre les termes employés
par M. Tornuschat dans un article qui sera bientôt publié
sur le sujet, le dommage résultant des activités normales
d'une société industrialisée, dans la mesure où il est vrai-
semblable qu'elles produiront des effets transfrontières
importants. Il s'agit ici d'activités causant un dommage
que l'on considère comme tolérable, mais dont l'accu-
mulation peut avoir des effets transfrontières importants.
C'est dans cette optique qu'il faut envisager l'alinéa/du
projet d'article 2, et non comme signifiant que le dom-
mage est présent dès le commencement de l'activité.

26. En ce qui concerne la méthode consistant à établir
une liste des activités à risque, dont on a craint le carac-
tère limitatif, M. Al-Qaysi estime que, d'un point de vue
théorique et en mettant de côté la question de la rédac-
tion du projet d'article 2, une liste de ce genre pourrait
servir de critère pour déterminer le risque. La formula-
tion est une tout autre question. À cet égard, puisque la
Commission vise à élaborer un modèle global, une défi-
nition générale contenant deux éléments — à savoir une
probabilité supérieure à la normale de causer un dom-
mage transfrontière, d'une part, et la perceptibilité ou la
prévisibilité du dommage, de l'autre — serait utile en
tant que disposition de caractère général, et une liste in-
dicative de substances dangereuses servirait à préciser
davantage la notion fondamentale de risque « appré-
ciable » ou « important ». De cette manière, on pourrait
dissiper les doutes qui ont été exprimés jusqu'ici et ren-
dre justice à la solidité du raisonnement du Rapporteur
spécial, qui répond à un souci de précision et de sou-
plesse. Pour M. Al-Qaysi, il n'est pas impossible de tra-
duire la notion de risque dans une disposition particu-
lière. Les alinéas a à d de l'article 2 pourraient être
abrégés et assortis de renvois à des annexes détaillées, et
le Rapporteur spécial pourrait éventuellement être auto-
risé à consulter des experts avant de parachever le texte,
solution que M. Al-Qaysi a défendue à la session précé-
dente.

27. Pour ce qui est de la prévention, l'explication don-
née par le Rapporteur spécial à la séance précédente, en
réponse aux doutes exprimés par M. Calero Rodrigues
— à savoir que l'alinéa m de l'article 2 serait modifié par
la suppression des mots « ou d'un dommage » —, donne
plus de clarté à la notion de prévention telle qu'elle est
envisagée dans le projet d'articles.

28. À l'alinéa g de l'article 2, M. Al-Qaysi préfère le
mot « important » au mot « appréciable ». Il se félicite
par ailleurs qu'il soit spécifiquement fait référence aux
dommages à l'environnement.

29. Pour ce qui est de l'alinéa k et du choix entre les
mots « incident » et « accident », M. Al-Qaysi préfère
« incident ». Il se demande cependant pourquoi le Rap-
porteur spécial n'a pas employé, dans la définition de
l'« incident », le mot « événement » qui figure d'ailleurs
dans le texte dont il s'est inspiré (voir A/CN.4/428 et
Add.l, par. 24 in fine). Il est à noter aussi qu'une de ses
sources, à savoir la Convention de 1989 sur la responsa-
bilité civile pour les dommages causés au cours du trans-
port de marchandises dangereuses par route, rail et ba-
teaux de navigation intérieure (ibid., note 39), fait état,
dans sa définition de l'incident (« événement »), d'une
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« menace grave et imminente » de dommage (art. 1er,
par. 12). Or, le Rapporteur spécial ne se sert pas de ces
deux adjectifs à l'alinéa k, bien qu'il déclare, dans son
rapport, que la définition retenue dans la Convention de
1989 est peut-être « la mieux appropriée » au projet de la
Commission (A/CN.4/428 et AdcLl, par. 24 in fine).

30. Pour ce qui est du projet d'article 8, M. Al-Qaysi
préfère la variante proposée par le Rapporteur spécial en
annexe à son rapport, dans la note se rapportant audit ar-
ticle.

31. À propos du projet d'article 9, M. Al-Qaysi
s'étonne que le dommage soit qualifié d'« appréciable »,
alors que dans d'autres dispositions, par exemple aux ali-
néas e, g et h de l'article 2, il est question de dommage
« [appréciable] [important] ». Il faudrait en faire autant à
l'article 9. Quoi qu'il en soit, la variante proposée dans
le rapport, dans la note relative à l'article 9, est meilleure
en ce qu'elle emploie le terme « prestations » au lieu de
« réparation », conformément à un choix dont M. Al-
Qaysi croit se souvenir qu'il avait été approuvé par la
Commission après un long débat à la session précédente.

32. Quant au projet d'article 10, M. Al-Qaysi, tout en
l'approuvant, s'étonne que la seconde phrase s'écarte de
la disposition correspondante du texte dont s'est inspiré
le Rapporteur spécial, à savoir l'article 20 des « Princi-
pes concernant expressément les atteintes transfrontières
aux ressources naturelles et à l'environnement », qui ont
été élaborés par le Groupe d'experts du droit de l'envi-
ronnement de la Commission mondiale pour l'environ-
nement et le développement (ibid., par. 30). M. Al-Qaysi
voit mal pourquoi le Rapporteur spécial mentionne « la
nationalité, le domicile ou la résidence des personnes
ayant subi un préjudice », et se demande s'il n'y a pas là
une question de conflit de lois et de choix de la loi appli-
cable.

33. Passant au chapitre III du projet, relatif à la préven-
tion, M. Al-Qaysi se félicite de la procédure simplifiée
proposée par le Rapporteur spécial. Il juge le projet
d'article 11 judicieux, et en tout cas meilleur que
l'ancien article 10 (voir A/CN.4/423, par. 72). Il trouve
pertinents les arguments avancés sur ce point aux para-
graphes 32 et 33 du sixième rapport (A/CN.4/428 et
Add.l), mais il souhaiterait des précisions à ce propos.
Que faut-il entendre par l'expression « intérêt général » ?
S'agit-il de l'intérêt de la communauté internationale ?
Ou bien de l'intérêt de plus d'un État ? Dans la seconde
hypothèse, pourrait-il s'agir de l'intérêt de deux États
seulement ?

34. M. Al-Qaysi accueille avec satisfaction le projet
d'article 12. Il se demande, en particulier dans le con-
texte de l'article 10, sur la non-discrimination, si l'appar-
tenance à l'organisation internationale sollicitée est une
condition de son intervention. Dans la négative, com-
ment les relations seront-elles régies, notamment en ce
qui concerne les coûts et dépenses qui ne sont pas autori-
sés par le statut ou les règlements de l'organisation ? Il y
a un autre problème : que se passerait-il si l'intervention
de l'organisation nécessitait l'exercice d'une activité que
l'organisation n'est pas censée mener dans un État non
membre ? Ces aspects de la question méritent réflexion.

35. Le projet d'article 14 introduit dans le projet la no-
tion de consultation, qui remplace l'obligation de négo-
cier, énoncée dans l'ancien article 16 (voir A/CN.4/423,

par. 107), lequel cependant offrait deux voies : la négo-
ciation ou la consultation. La question se pose mainte-
nant de savoir ce qui se passera si les consultations
échouent : le sixième rapport n'est pas explicite sur ce
point. M. Al-Qaysi approuve le projet d'article 15 et se
félicite.de la simplification du texte par rapport à celui
de l'ancien article 11 (ibid., par. 72).

36. Quant au projet d'article 16, il ne semble concerner
que le cas visé à l'article 13, c'est-à-dire lorsque l'État
présumé affecté prend l'initiative de saisir l'État d'ori-
gine. En effet, si l'État affecté n'agit pas, l'État d'origine
reste de toute façon assujetti à l'obligation de prévention
en vertu de l'article 8. C'est en tout cas ce qui semble
ressortir du sixième rapport (A/CN.4/428 et Add.l,
par. 38).

37. S'agissant du projet d'article 17, M. Al-Qaysi a
pris note des doutes exprimés par M. Calero Rodrigues
quant à son opportunité, compte tenu de la réalité des re-
lations interétatiques. Cependant, l'article lui paraît né-
cessaire, parce que le principe n'est pas nouveau et appa-
raît dans d'autres sujets traités par la Commission, et
parce que pareille disposition est peut-être indispensable
en l'occurrence, surtout dans le cadre des consultations
entre les États intéressés. Le libellé en est d'ailleurs fort
souple, puisqu'il est prévu que les États « peuvent », lors
de leurs consultations ou négociations, tenir compte des
facteurs énumérés, et peut-être serait-il bon de renforcer
cette disposition, sous peine de lui ôter tout son sens.
M. Al-Qaysi fait observer en outre qu'il est question, à
l'article 17, de « consultations ou négociations », alors
que l'article 14 ne vise que les consultations.

38. En ce qui concerne le projet d'article 18, M. Al-
Qaysi partage, sur le point essentiel de savoir si l'inexé-
cution des obligations de prévention donnerait naissance
à un droit d'action, l'avis du Rapporteur spécial, selon
lequel « les mécanismes mettant en jeu la responsabilité
ne se déclencheront que si l'on peut établir une relation
de cause à effet entre le dommage et l'activité » (ibid.,
par. 40).

39. S'agissant enfin du sort des projets d'articles,
M. Al-Qaysi estime que les nouveaux articles présentés,
c'est-à-dire ceux qui ne constituent pas une nouvelle
version des articles dont le Comité de rédaction est déjà
saisi, ne sauraient être renvoyés à ce dernier : ils requiè-
rent un examen plus approfondi à la Commission.

40. M. GRAEFRATH félicite tout d'abord le Rappor-
teur spécial, dont le sixième rapport (A/CN.4/428 et
Add.l) représente un grand pas en avant sur la voie du
développement progressif et de la codification du droit
en matière de responsabilité internationale et vers la
mise au point d'un instrument ayant de bonnes chances
d'être accepté par les États. Il note avec satisfaction que
le Rapporteur spécial a présenté une série complète de
projets d'articles, qui se prêtent à un examen d'en-
semble. Si tous les problèmes ne sont pas résolus, du
moins sont-ils rendus plus perceptibles.

41. Le rapport soulève nombre de questions, et
M. Graefrath se bornera à formuler quelques remarques
d'ordre général, concernant essentiellement le champ
d'application du projet d'articles, le type d'activités visé,
le dommage à réparer, les sujets en cause et le rôle des
mesures de prévention.
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42. M. Graefrath rappelle que, à la session précédente,
il avait regretté que le Rapporteur spécial eût décidé de
ne pas retenir le critère du risque pour déterminer le
champ d'application du projet d'articles, craignant que
cette approche ne fût pas acceptable pour de nombreux
États. Il rappelle également avoir souligné que la pra-
tique des États montre que la méthode dite « de la liste »
est de loin la plus courante, et que la Commission écono-
mique pour l'Europe et le Conseil de l'Europe y ont déjà
eu recours dans plusieurs instruments. Le sixième rap-
port a, entre autres avantages, celui de tenir dûment
compte de l'évolution récente de la pratique des États en
la matière. Le rapport et les projets d'articles eux-mêmes
s'inspirent d'idées et de formulations empruntées à des
instruments multilatéraux récents qui énoncent les nor-
mes juridiques que les États seront appelés à appliquer
dans les années 90, notamment le projet d'accord-cadre
sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un
contexte transfrontière, de la CEE (ibid., note 35), la
Convention de Bâle de 1989 sur le contrôle des mouve-
ments transfrontières de déchets dangereux et de leur éli-
mination6, la Convention de 1988 sur la réglementation
des activités relatives aux ressources minérales de l'An-
tarctique (ibid., note 37), et, dans une moindre mesure,
les projets d'instruments établis par certaines organisa-
tions non gouvernementales, qui abordent le problème
de la responsabilité sous une optique différente.

43. Pour M. Graefrath, les principales modifications de
fond qu'apporte le sixième rapport sont l'introduction
d'une liste de substances dangereuses et la présence de
dispositions plus détaillées sur la prévention et la respon-
sabilité. Il s'ensuit que l'étendue de la responsabilité des
États, aux termes du futur instrument, est plus précise.
Ceci répond à l'attente de divers représentants à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale. Par
exemple, le représentant d'un pays a déclaré accepter le
principe de la responsabilité, en cas de « dommage ap-
préciable » — en dépit de l'imprécision inhérente à cette
expression —, dans le contexte des cours d'eau interna-
tionaux, étant donné le caractère restreint de la responsa-
bilité encourue en l'occurrence, mais il a refusé d'ac-
cepter la notion de responsabilité générale des États en
cas de dommage appréciable, parce qu'« il en irait tout
autrement de l'imprécision..., la responsabilité étant alors
virtuellement considérable »7. En d'autres termes, la res-
ponsabilité encourue — quelle que soit son étendue —
devra être définie avec précision pour pouvoir recueillir
l'approbation des États. L'énoncé de principes généraux,
aussi judicieux soient-ils, ne saurait suffire. Dans ce
sens, la présence d'une liste de substances dangereuses
au regard desquelles les activités à risque sont définies
constitue un progrès important. La liste se fonde sur une
pratique étatique répandue et sa raison d'être est d'in-
diquer, à l'intention des États, les substances et les acti-
vités à l'égard desquelles ils encourront une respon-
sabilité, ainsi que les domaines où s'imposent des efforts
de prévention particuliers. C'est pourquoi, de l'avis de
M. Graefrath, la liste devra être exhaustive. En effet, une
liste donnée uniquement à titre indicatif ne permettrait
pas de limiter le champ d'application du projet et ne ré-

6 Voir doc. UNEP/IG.80/3 du 22 mars 1989.
7 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-quatrième

session, Sixième Commission, 33e séance, par. 69.

pondrait pas au besoin de clarté qui s'impose dans un
instrument appelé à résoudre des cas où des millions de
dollars sont réclamés. Cependant, par souci de souplesse,
la liste devra être revue périodiquement par des experts
et, au besoin, modifiée selon des modalités décrites dans
le futur instrument lui-même. Telle est du reste la mé-
thode adoptée dans la plupart des instruments pertinents.
À cet égard, il apparaît, à la lecture du rapport (ibid.,
par. 17), que le Rapporteur spécial nourrit encore quel-
que hésitation à propos de la liste de substances dange-
reuses : selon lui, la liste ne devrait pas être exhaustive
et, pour ce qui est des activités qui utilisent des substan-
ces non énumérées et qui ont les mêmes effets — autre-
ment dit, qui causent un dommage transfrontière impor-
tant —, elles devraient être considérées comme relevant
de l'article 1er. M. Graefrath croit, pour sa part, qu'une
liste incomplète comme celle-ci n'aurait pas de sens :
loin de garantir la souplesse recherchée, elle ajouterait à
l'imprécision et irait donc à rencontre du but recherché.

44. Si le projet d'articles devait reposer uniquement
sur le dommage causé, les États se verraient dans
l'obligation d'exercer sur tout type d'activité menée sous
leur juridiction un contrôle tel qu'il entraverait grave-
ment le progrès scientifique et industriel. D'un autre
côté, si la Commission fixait, pour le dommage suscepti-
ble d'indemnisation, un seuil élevé afin d'éviter cet in-
convénient, la protection de l'environnement en pâtirait.
Ce n'est pas le fait du hasard si les États ont, en général,
choisi de retenir un degré de responsabilité élevé pour
dommage causé dans le cas de certaines activités ou dans
le cadre de l'utilisation ou du transport des substances
dites dangereuses. M. Graefrath ne voit pas comment la
Commission pourrait s'écarter de cette pratique établie
des États, si elle souhaite faire œuvre de développement
progressif du droit international.

45. Pour M. Graefrath, des solutions juridiques claires
et précises ne s'imposent pas uniquement pour ce qui est
des activités visées : les Etats doivent savoir non seule-
ment pour quelles activités et quels types de dommages
ils peuvent encourir une responsabilité, mais aussi quels
sont les modes de réparation qui peuvent être envisagés.

46. En ce qui concerne la question du dommage sus-
ceptible d'indemnisation, le Rapporteur spécial a adopté
une méthode exhaustive, visant aussi bien la perte et le
dommage matériels causés aux biens et les dommages
aux personnes que les dommages causés à l'environ-
nement en tant que tel. Une indemnisation est envisagée
au titre des mesures de prévention et de lutte, des opéra-
tions de nettoyage et de la remise en état de l'écosystème
endommagé. M. Graefrath comprend parfaitement cette
démarche : elle vise à établir le principe de la réparation
intégrale en vue de réduire les effets croissants des acti-
vités humaines sur l'environnement. Mais, tout en sous-
crivant à son principe, il croit bon d'appeler l'attention
de la Commission sur certains problèmes qui restent à
résoudre à propos de la définition du dommage.

47. En matière de responsabilité, la définition du dom-
mage joue un rôle à ce point important que tous les ins-
truments pertinents renferment un article distinct et très
détaillé sur la définition du dommage susceptible d'in-
demnisation. Il ne suffit pas de traiter de cette question
dans l'article consacré aux expressions employées. À ce
propos, M. Graefrath pense, comme M. Calero Rodri-
gues (2181e séance), que la longue liste de termes dans
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îe projet d'article 2 devra être revue, et que nombre des
définitions proposées pourraient être affinées. Sans
doute, la longue liste de définitions est-elle utile pour
l'élaboration du projet d'articles, maiss cela ne signifie
pas que, une fois le projet achevé, toutes ces définitions
seront maintenues, ni que d'autres définitions ne pour-
ront pas être ajoutées.

48. Revenant à la question du dommage susceptible
d'indemnisation, M. Graefrath fait observer que l'ar-
ticle 8 de la Convention de 1988 sur la réglementation
des activités relatives aux ressources minérales de l'An-
tarctique contient des dispositions très précises en la
matière, nonobstant le fait que le paragraphe 15 de l'ar-
ticle 1er renferme déjà une définition du « dommage ». Il
est vrai que, s'agissant de la responsabilité, la définition
du mot « dommage » et l'établissement de paramètres
pour le dommage susceptible d'indemnisation aux ter-
mes de cet instrument ne sont pas les mêmes que dans le
projet dont la Commission est actuellement saisie.
M. Graefrath croit comprendre à ce sujet que le Rappor-
teur spécial entend imposer aux Etats l'obligation
d'indemniser, quelle que soit l'activité qui a causé le
dommage transfrontière — autrement dit, dans le cas de
toute activité, qu'elle ait donné lieu à un accident ou à un
dommage important par suite de pollution, qu'il s'agisse
d'une activité exercée par un État ou d'une activité pri-
vée. C'est là une approche extrêmement large, qui con-
duit M. Graefrath à s'interroger sur la raison d'être d'une
liste de substances dangereuses.

49. M. Graefrath estime que le projet devrait contenir
un article distinct et bien conçu sur le dommage suscep-
tible d'indemnisation, qui comporte les éléments sui-
vants : à) décès et lésions corporelles; b) pertes et dom-
mages concernant les biens et la jouissance de zones;
c) coût des opérations raisonnables de prévention et de
nettoyage; d) dommages causés à l'environnement.

50. La disposition consacrée aux dommages causés à
l'environnement pourrait inclure le texte du projet d'ar-
ticle 24. Pareille disposition a sa place dans le projet
d'articles. En effet, c'est par le développement progressif
du droit en la matière que la valeur autonome de l'envi-
ronnement, qui ne peut s'exprimer en termes de dom-
mages matériels à des biens ou de dommages corporels,
finira par être reconnue. Cela dit, il est à noter que l'in-
demnisation pour dommage immatériel causé à l'envi-
ronnement est une revendication relativement nouvelle,
qui soulève nombre de problèmes juridiques et politiques
— par exemple, l'évaluation de ce type de dommage, la
définition des sujets habilités à être indemnisés, etc. La
volonté politique des États de reconnaître et d'indem-
niser les dommages de ce type commence seulement à
poindre. La plupart des instruments internationaux igno-
rent les dommages causés à l'environnement, et ceux qui
en tiennent compte limitent l'indemnisation qui peut être
exigée à ce titre. Il serait donc sage que le Rapporteur
spécial et la Commission analysent les limitations impo-
sées par les instruments récents à l'indemnisation des
dommages à l'environnement.

51. Par exemple, la Convention internationale de 1969
sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la
pollution par les hydrocarbures (voir A/CN.4/384, an-
nexe I) et la Convention internationale de 1971 portant
création d'un fonds international d'indemnisation pour
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures

(ibid.), telles qu'elles ont été modifiées par leurs proto-
coles de 1984 , ainsi que la Convention de 1989 sur la
responsabilité civile pour les dommages causés au cours
du transport de marchandises dangereuses par route, rail
et bateaux de navigation intérieure (voir A/CN.4/428 et
Add.l, note 39) limitent les indemnités au coût des me-
sures raisonnables de remise en état qui ont été effective-
ment prises ou qui le seront. De même, en 1989, une
proposition de directive du Conseil des Communautés
européennes concernant la responsabilité civile pour les
dommages causés par les déchets ne considère comme
raisonnables que les mesures de remise en état dont le
coût n'excède pas le bénéfice résultant pour l'envi-
ronnement de ces mesures, et, en outre, impose au plai-
gnant la charge d'établir la vraisemblance prépondérante
du lien de causalité entre les déchets et le dommage cau-
sé à l'environnement. Ainsi, une démarche plus prudente
paraît souhaitable. Cela vaut surtout pour la proposition
du Rapporteur spécial tendant à prévoir l'indemnisation
des dommages causés à l'environnement dans les cas où
le statu quo ante n'est pas ou ne peut être rétabli. Prati-
quement aucune des conventions en vigueur ne contient
de disposition analogue. Même la Convention sur la ré-
glementation des activités relatives aux ressources miné-
rales de l'Antarctique, dont le Rapporteur spécial s'est
inspiré, prévoit que la somme correspondant à l'indem-
nisation fixée par une commission internationale sera
versée à un fonds international spécial. L'indemnisation
d'État à État pour atteinte à l'environnement, telle
qu'elle est prévue au paragraphe 1 du projet d'article 24,
n'est pas étayée par la pratique internationale.

52. Autre question liée à la définition du dommage :
celle du qualificatif à lui donner. Faut-il parler de dom-
mage « appréciable » ou « important » ? Se reportant à
l'alinéa h du projet d'article 2, M. Graefrath se dit parti-
san de l'adjectif « important », qui est accepté dans de
nombreux instruments internationaux. Cependant, le pre-
mier élément de la nouvelle définition de la notion de
dommage (« dommage qui dépasse les simples inconvé-
nients ») introduit une notion de « common law », celle
de nuisance, qui n'est pas suffisamment claire dans les
autres systèmes juridiques; le deuxième élément (« dom-
mage qui dépasse... les dommages insignifiants ») paraît
tautologique; et le troisième élément (« dommage qui
dépasse... les dommages... normalement tolérés ») sem-
ble problématique, car de nombreux pays tolèrent depuis
longtemps des quantités de pollution transfrontière qui
sont en fait inacceptables. Il vaudrait mieux définir le
« dommage important » comme se trouvant à mi-chemin
du dommage grave et du dommage mineur, solution sou-
vent retenue dans le droit relatif aux cours d'eau interna-
tionaux.

53. Après avoir évoqué deux questions délicates qui
appellent un effort de précision pour faciliter l'ac-
ceptation du projet, à savoir le type d'activités visées et
la définition du dommage, M. Graefrath aborde un autre
problème épineux, celui des méthodes d'indemnisation
possibles. Dans ses précédents rapports, le Rapporteur
spécial s'est contenté d'énoncer le principe général de
l'indemnisation négociée. Mais, parmi les nombreuses
questions qui se posent à ce sujet, aucune n'est encore
réglée : quels sont les sujets auxquels incombe la respon-

8 Voir la publication de l'OMI, numéro de vente : 456.85.15.F.
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sabilité envisagée ? Quels sont les rapports entre
l'exploitant privé et l'État territorial ? Les Etats doivent-
ils être tenus responsables de tout dommage transfron-
tière ? La Commission doit-elle envisager une responsa-
bilité du type de celle prévue à l'article 139 de la Con-
vention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer,
ou s'inspirer plutôt de la Convention de 1972 sur la res-
ponsabilité internationale pour les dommages causés par
des objets spatiaux ? Or, ce sont les réponses à ces ques-
tions qui détermineront, en définitive, l'économie, la
portée et les sujets des obligations énoncées dans une
convention sur la responsabilité.

54. Dans son sixième rapport, le Rapporteur spécial
consacre deux chapitres aux méthodes d'indemnisation :
le chapitre IV, sur la responsabilité, et le chapitre V, sur
la responsabilité civile. M. Graefrath s'en félicite, car ce-
la devrait permettre à la Commission d'aborder l'étude
des problèmes juridiques spécifiques liés à la responsabi-
lité et à l'indemnisation, et d'apporter aux États les pré-
cisions nécessaires sur l'étendue de leur responsabilité.
La question centrale consiste ici à déterminer les sujets
de la relation juridique : qui est habilité à réclamer une
indemnisation, et qui est tenu de payer ? En général,
dans les instruments internationaux, la personne ou
l'entité responsable de l'indemnisation du dommage est
désignée comme étant l'exploitant : cela présente l'avan-
tage que le sujet de la responsabilité est connu à
l'avance, ce qui facilite l'ouverture d'une action par la
victime et l'adoption de mesures préventives par le sujet
responsable. Aux chapitres IV et V, le Rapporteur spé-
cial propose de faire porter la responsabilité à l'État sur
le territoire duquel l'activité a lieu. Ainsi, l'État serait le
principal sujet auquel tous les États, individus ou person-
nes morales ayant subi un dommage causé par l'une
quelconque des activités visées à l'article 1er adresse-
raient leurs demandes d'indemnisation. Selon le projet
d'article 21, les demandes et l'indemnisation feraient
l'objet de négociations; dans le système proposé au cha-
pitre V, elles relèveraient des tribunaux nationaux, l'État
d'origine étant, dans un cas comme dans l'autre, le seul
et principal défendeur. Cette façon d'aborder le pro-
blème s'explique par l'idée — contestable — que l'Etat,
tirant profit de toutes les activités menées sous sa juri-
diction, doit donc être tenu responsable des dommages
transfrontières qu'elles peuvent causer. C'est ce que con-
firme le Rapporteur spécial dans son rapport (ibid.,
par. 62), en ajoutant que les recours de droit privé ne
peuvent garantir une réparation rapide et efficace, ce qui,
même si tel était le cas, ne serait pas un argument juri-
dique en faveur de la responsabilité des États.

55. La Commission est actuellement saisie de deux
rapports consacrés à des sujets très proches : les cours
d'eau internationaux et la responsabilité internationale.
Pour l'un, il est question exclusivement de recours de
droit privé, dans la partie consacrée à la mise en œuvre9,
pour l'autre, il s'agit uniquement de la responsabilité des
États. Il y a donc lieu de se demander vers quelle con-
ception penche la pratique des États.

9 Voir chapitre III du sixième rapport de M. McCaffrey sur le droit
relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres
que la navigation [Annuaire... 1990, vol. II (lre partie), doc.
A/CN.4/427etAdd.l].

56. Or, si l'on examine, ne serait-ce que rapidement,
les conventions sur la responsabilité, on constate que, à
l'exception de la Convention de 1972 sur la responsa-
bilité internationale pour les dommages causés par des
objets spatiaux, aucun de ces instruments n'institue la
responsabilité exclusive de l'État. Le Rapporteur spécial
note à juste titre, dans son rapport, que la rédaction de la
Convention de 1972 « traduit la primauté accordée aux
considérations stratégiques et de sécurité sur toutes les
autres considérations, en particulier celles d'ordre écono-
mique » (ibid., par. 63). Toutes les autres conventions
font porter la responsabilité à l'exploitant (propriétaire
où transporteur, selon le cas) de l'installation dange-
reuse, et prévoient des plans d'assurance obligatoire ou
des fonds d'indemnisation. Quelques rares traités com-
plètent la responsabilité civile de l'exploitant par une
responsabilité subsidiaire ou supplémentaire de l'État
d'origine ou de l'État du pavillon, mais ce n'est qu'au
cas où l'assurance ou les autres garanties financières pri-
ses par l'exploitant s'avèrent insuffisantes que l'État est
appelé à intervenir. Tel est le système en place dans le
domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nu-
cléaire. La grande majorité des traités portant sur la res-
ponsabilité civile, auxquels le Rapporteur spécial a em-
prunté de nombreuses dispositions, ne prévoient même
pas la responsabilité subsidiaire de l'Etat. Ces traités
fixent un plafond aux demandes de dédommagement et
se fondent sur l'obligation, faite aux exploitants de
s'assurer, ainsi que sur les fonds d'indemnisation. Par
exemple, il n'est question de la responsabilité de l'État
ni dans la Convention internationale sur la responsabilité
civile pour les dommages dus à la pollution par les hy-
drocarbures (voir supra par. 51), ni dans le projet de
convention de l'OMT de 1984 sur la responsabilité et
l'indemnisation dans le contexte du transport par mer de
substances nocives ou hasardeuses (voir A/CN.4/384,
annexe I), ni dans la Convention de 1989 sur la respon-
sabilité civile pour les dommages causés au cours du
transport de marchandises dangereuses par route, rail et
bateaux de navigation intérieure. De même, la confé-
rence diplomatique, qui a adopté, en 1988, la Convention
sur la réglementation des activités relatives aux ressour-
ces minérales de l'Antarctique, a rejeté l'idée d'une res-
ponsabilité subsidiaire des Etats, et il n'est pas sûr que le
protocole à la Convention sur la responsabilité, qui est
encore à l'examen, prévoie un fonds d'indemnisation
dont le financement serait assuré pour un tiers par les
États.

57. Dans ces conditions, M. Graefrath pense qu'il se-
rait difficile, sinon impossible, de faire porter exclusive-
ment à l'État d'origine le poids de l'indemnisation quand
cet État n'est pas lui-même l'exploitant. Cette solution
signifierait en effet que tout État pourrait être appelé à
verser une indemnité d'un montant illimité pour un dom-
mage découlant de l'une quelconque des activités rele-
vant du vaste champ d'application du projet d'articles.
De plus, en faisant de l'État le seul sujet de toute de-
mande d'indemnisation, on élèverait toutes les affaires
de pollution au niveau des relations interétatiques, indé-
pendamment de leur ampleur et des circonstances de
chaque cas.

58. Cependant, devant l'état inquiétant de l'environne-
ment et les menaces croissantes qui pèsent sur les éco-
systèmes et la survie même de la planète, la Commission
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doit trouver un moyen de résoudre la contradiction entre
le caractère privé de la plupart des activités dangereuses
et la responsabilité de la collectivité à l'égard de l'envi-
ronnement.

59. Pour M. Graefrath, la solution consisterait peut-
être à clairement définir les obligations des États et à
mettre au point, si nécessaire, une méthode d'indem-
nisation combinant la responsabilité de l'exploitant et
celle de l'État. Le projet d'articles pourrait, à l'instar de
l'article 139 de la Convention des Nations Unies de
1982 sur le droit de la mer, instituer l'obligation, pour
l'État, de veiller à ce gue l'exploitant respecte les sauve-
gardes établies par l'Etat conformément aux normes in-
ternationales et s'entoure de garanties financières. Au
cas où l'État manquerait à ce devoir, il courrait alors, en
cas de dommage, le risque d'avoir à s'acquitter lui-
même de l'indemnisation. Le projet pourrait même aller
au-delà des dispositions de la Convention des Nations
Unies sur le droit de la mer, en établissant le devoir, pour
l'État sur le territoire duquel le dommage ou la pollution
se sont initialement produits, de supporter les frais dé-
passant la capacité financière de l'exploitant.

60. M. Graefrath précise qu'un régime de responsabili-
té mixte de ce genre entraînerait un certain nombre de
modifications au projet, par exemple à l'article 28, mais
n'en modifierait ni l'économie générale ni l'orientation.
Les devoirs de l'État d'origine ne devraient pas non plus
susciter de controverse. Il faudrait naturellement ajouter
une définition du terme « exploitant » à l'article 2,
comme il s'en trouve dans toutes les conventions sur la
responsabilité, et définir la responsabilité de l'exploitant
aux chapitres IV et V du projet. Pour l'instant, l'exploi-
tant a une existence quelque peu fantomatique dans le
projet. Alors qu'il n'en est pas fait mention à l'article 2,
pourtant consacré aux expressions employées, ni dans le
chapitre H, relatif aux principes, il fait son apparition,
comme subrepticement, à l'article 20 et aux articles 26 et
27, suivi de l'expression « le cas échéant ». Sa respon-
sabilité reste donc à définir. Il faudra aussi mettre en
oeuvre un régime de responsabilité mixte.

6L En plus des demandes d'indemnisation présentées
d'État à Etat, M. Graefrath estime que le projet d'articles
devra prévoir le devoir, pour l'État d'origine, de veiller à
ce que ses tribunaux aient compétence pour recevoir, sur
une base non discriminatoire, les demandes présentées
contre l'exploitant ou l'État par des victimes étrangères.
À ce sujet, le Rapporteur spécial pour le sujet intitulé
« Droit relatif aux utilisations des cours d'eau internatio-
naux à des fins autres que la navigation » a présenté un
texte10 dont la Commission pourrait s'inspirer mutaîis
muîandis pour le présent projet, tout comme elle pourrait
employer le nouveau projet d'article 10, sur la non-
discrimination. Prévoir l'obligation générale, pour les
États, d'assurer un droit d'accès égal aux tribunaux na-
tionaux serait un progrès considérable car, contrairement
à ce qui est dit dans le rapport (A/CN.4/428 et Add.l,
par. 62), bien des obstacles empêchent actuellement les
victimes privées de saisir directement les tribunaux d'un
État étranger, même lorsqu'il s'agit d'États dont les sys-
tèmes juridiques sont très semblables l'un à l'autre. Les
différences de droit national, les difficultés d'adminis-

10 Voir supra note 9.

tration de la preuve et les obstacles éventuels qui en-
travent l'accès des tribunaux aux parties étrangères font
que, pour l'instant, un tribunal national n'est pas
l'endroit idéal pour résoudre ce type de différends. Les
catastrophes de Tchernobyl et de Bâle1 ont assez mis en
évidence les lacunes actuelles du système. Raison de
plus pour le modifier et l'améliorer.

62. Vu la gamme extrêmement large des activités
visées par le projet et le caractère universel de celui-ci,
l'institution d'une responsabilité subsidiaire de l'État,
générale et universelle, serait quelque chose de quasi ré-
volutionnaire. Mais ce serait une importante contribution
de la Commission au développement progressif du droit
de la responsabilité des États.

63. M. Graefrath n'est pas convaincu que, juridique-
ment parlant, il soit de bonne politique de placer tout
dommage transfrontière au niveau des relations interéta-
tiques. Mieux vaudrait régler autant que possible ce type
d'affaires dans le cadre du droit civil et selon les règles
convenues du droit international privé, en réservant les
relations interétatiques aux différends qui ne peuvent pas
se résoudre de cette façon. Pour mettre en œuvre un tel
système, les États devraient s'assurer que leurs systèmes
juridiques offrent aux victimes des possibilités de re-
cours qui leur permettent d'obtenir de l'exploitant une
indemnisation convenable pour tout dommage important
causé par son activité. Quant à la responsabilité même de
l'État, elle interviendrait lorsqu'une indemnisation con-
venable ne peut être assurée par le jeu du droit civil, et
serait mise en œuvre par le biais d'une garantie, d'une
assurance, d'un système de fonds ou d'un accord conclu
entre les États intéressés au sujet du versement d'une
somme forfaitaire.

64. Passant à la question de la prévention, M. Grae-
frath se félicite de la simplification de la procédure envi-
sagée au chapitre III du projet, mais il doute que les ar-
ticles 11 à 20 soient suffisamment précis pour couvrir les
différents aspects de la prévention dans le contexte de la
responsabilité des États. En effet, la Commission envi-
sage ici plusieurs types de situations, très différentes les
unes des autres. Il y a tout d'abord la prévention des ac-
cidents et des effets nocifs causés par des activités au
cours de leur déroulement normal, par exemple la pol-
lution chronique de l'eau ou de l'air par les activités ha-
bituelles de l'homme; il y a ensuite les mesures pré-
ventives tendant à empêcher, autant que possible, les
accidents causés par des activités dangereuses; il y a en-
fin les mesures préventives de caractère raisonnable qui
sont prises après qu'un incident est survenu, pour limiter
le dommage ou prévenir de nouveaux dommages, y
compris les mesures tendant à limiter le dommage en ré-
duisant la pollution. M. Graefrath approuve en principe
la définition des mesures préventives qui est donnée à
l'alinéa m de l'article 2, mais pense qu'il faudrait l'amé-
liorer de façon à y faire entrer sans ambiguïté les mesu-
res à prendre pour éviter les dommages causés par la
pollution chronique.

65. Par ailleurs, le projet d'article 11 renvoie à l'ar-
ticle 1er, mais demeure axé sur les activités envisagées et
reste lié au dommage transfrontière potentiel. La procé-
dure prévue dans le chapitre m est donc sans utilité lors-
qu'il s'agit de limiter le dommage ou de réduire la pollu-
tion. Même dans le cas des dommages transfrontières
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potentiels, d'ailleurs, elle est sans rapport avec les acti-
vités à risque telles qu'elles sont définies à l'article 2.
M. Graefrath apprécie les efforts du Rapporteur spécial
pour délimiter la portée du projet en définissant les acti-
vités dangereuses par référence aux substances dange-
reuses, mais ces efforts resteront vains s'il n'en est pas
tiré de conséquence quant à l'obligation de prendre des
mesures préventives. Il n'hésite pas à conclure que le
dommage causé par un accident qui est dû à l'inobser-
vation des dispositions sur la prévention doit entraîner la
responsabilité et peut justifier une demande d'inter-
ruption de l'activité en cause.

66. M. Graefrath pense que le chapitre III devrait faire
une distinction entre les mesures tendant à prévenir les
accidents causés par des activités à risque, les mesures
tendant à limiter le dommage après survenance d'un in-
cident, et les mesures tendant à lutter contre les effets
nocifs de la pollution. Cette distinction permettrait de
progresser dans la différenciation des procédures et des
conséquences en cas de violation.

67. Enfin, les mesures unilatérales de prévention, qui
font l'objet du projet d'article 16, devraient ouvrir le
chapitre m : il ne s'agit pas seulement d'obligations in-
termédiaires. M. Graefrath est d'ailleurs partisan de con-
server les exemples donnés à l'article 16, parce qu'ils
illustrent ce qu'il faut entendre par responsabilité des
États avant que ne se pose la question de l'indemnisation
du dommage. Mais, là encore, il doute que l'on puisse se
contenter d'une simple référence à l'article 1er. Le Rap-
porteur spécial n'a pas tiré de conséquences juridiques
de la liste des activités dangereuses, alors que cela de-
vrait être un élément essentiel du projet.

68. M. BEESLEY constate que l'on a donné trois in-
terprétations différentes du sixième rapport du Rappor-
teur spécial (A/CN.4/428 et Add.l) : selon certains, il a
déplacé le fondement de la responsabilité vers le risque,
au détriment du dommage; selon d'autres, il ne l'a pas
fait; selon d'autres encore, il a suivi une voie médiane.
Qu'en pense le Rapporteur spécial lui-même ?

Organisation des travaux de la session (fin*)

[Point 1 de l'ordre du jour]

69. Le PRÉSIDENT, présentant aux membres de la
Commission les recommandations du Bureau élargi, dit
que, d'après le document A/CN.4/L.444, le Comité de
rédaction s'est occupé, à la présente session, de 16 des
28 projets d'articles sur les immunités juridictionnelles
des États et de leurs biens, qui avaient été adoptés par la
Commission à titre provisoire en première lecture, en
1986. Attendu que la Commission ne sera pas en mesure
d'achever l'examen du projet d'articles en deuxième lec-
ture avant la fin de la session, la question s'est posée de
savoir comment faire rapport à la plénière de la Commis-
sion ainsi qu'à l'Assemblée générale des résultats par-
tiels, encore qu'importants, obtenus par le Comité de ré-
daction.

70. Le Bureau élargi propose donc que le Président du
Comité de rédaction fasse, comme de coutume, une pré-
sentation orale des articles mis au point sous sa prési-
dence, en indiquant que, l'examen des projets d'articles
en deuxième lecture n'étant pas achevé et d'importantes
dispositions restant en suspens, il serait inutile d'exa-
miner en détail les articles adoptés jusque-là par le
Comité de rédaction en deuxième lecture. Il est toutefois
entendu que les membres de la Commission qui juge-
raient utile de faire des déclarations de caractère général
sur l'orientation des travaux auraient la possibilité de le
faire. La Commission n'adopterait à sa présente session
aucun des articles proposés par le Comité de rédaction,
et se bornerait à prendre note du rapport oral du
Président du Comité.

71. Au cas où la Commission accepterait ces arrange-
ments, le Président dit qu'il croit comprendre que le
Rapporteur a l'intention d'inclure, dans la section perti-
nente du rapport de la Commission sur les travaux de la
présente session, un texte informant l'Assemblée géné-
rale de l'état d'avancement des travaux du Comité de ré-
daction et expliquant que la Commission a jugé préfé-
rable de reporter toute décision sur les articles pris
individuellement tant qu'elle ne serait pas saisie de
l'ensemble des articles proposés en deuxième lecture. Le
rapport préciserait que telle est la raison pour laquelle la
Commission ne soumet aucun article à l'Assemblée
générale au stade actuel, mais qu'elle a l'intention de
présenter une série complète de projets d'articles à la
quarante-sixième session de l'Assemblée.

72. M. KOROMA dit qu'il n'a pas d'objections aux
arrangements proposés, mais que, la composition de la
Commission devant être renouvelée à la quarante-
sixième session de l'Assemblée générale, il se demande
comment la CDI pourra ensuite tenir compte des sugges-
tions et observations que ne manqueront pas de faire les
représentants à la Sixième Commission de l'Assemblée
générale lorsqu'elle sera saisie de l'ensemble des projets
d'articles.

73. Le PRÉSIDENT dit que le Bureau élargi a débattu
de cette question, mais qu'il a jugé néanmoins préférable
de saisir l'Assemblée générale de l'ensemble des projets
d'articles. Sauf objection, le Président considérera que la
Commission décide d'adopter les arrangements proposés
par le Bureau élargi.

// en est ainsi décidé.

74. Le PRÉSIDENT dit que, cela étant, plusieurs des
séances qui avaient été réservées à l'origine pour
l'examen des projets d'articles sur les immunités juridic-
tionnelles peuvent être utilisées à d'autres fins. En con-
séquence, le Bureau élargi recommande à la Commis-
sion d'adopter pour les deux semaines à venir le
calendrier qui a déjà été distribué aux membres de la
Commission. Sauf objection, le Président considérera
que la Commission décide d'adopter le calendrier pro-
posé.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 h 5.

* Reprise des débats de la 2151e séance.



260 Comptes rendus analytiques des séances de la quarante-deuxième session

Lundi 2 juillet 1990, à 15 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : le prince Ajibola, M. Al-Baharna, M. Al-
Khasawneh, M. Al-Qaysi, M. Arangio-Ruiz, M. Barbo-
za, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna, M. Calero
Rodrigues, M. Diaz Gonzalez, M. Francis, M. Graefrath,
M. Hayes, M. Illueca, M. Koroma, M. Mahiou, M.
McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet,
M. Sreenivasa Rao, M. Razafindralambo, M. Roucou-
nas, M. Sepûîveda Gutiérrez, M. Thiam, M. Tomuschaî.

préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas
interdites par Se droit International (suite) [A/
CN.4/38< A/CN.4/4232, A/CN.4/428 et Add.l3

5
A/CN.4/L.443, sect. D4]

[Point 7 de l'ordre du jour]

SIXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 1 À 335 (suite)
1. M. McCAFFREY dit que le sixième rapport du
Rapporteur spécial (A/CN.4/428 et Add.l) est un docu-
ment extrêmement utile sur un sujet qui constitue un do-
maine du droit international en train de se développer ra-
pidement et qui nécessite une approche nouvelle. La
question qui se pose est de savoir si un régime spécial
pourrait être élaboré pour traiter des types de dommages
transfrontières susceptibles d'être causés par des techni-
ques et des substances nouvelles, problème qui n'existait
pas lorsque la théorie de la responsabilité des États a été
développée. Il s'agit donc d'un sujet différent de tous
ceux sur lesquels la Commission a travaillé jusqu'ici, à
l'exception peut-être des conventions sur le droit de la
mer. La Commission s'était alors appuyée sur l'avis
d'experts pour rédiger les projets d'articles qui ont formé
la base de ces conventions, et elle pourrait avantageuse-
ment faire de même pour le présent sujet. M. McCaffrey
a été assez étonné d'entendre certains membres de la
Commission dire que le Rapporteur spécial avait modifié
son approche. Il lui semble, au contraire, que le Rap-
porteur spécial a continué à développer l'un des aspects
du projet d'articles — celui touchant aux activités à
risque —, sans éliminer pour autant l'autre aspect, ainsi
que le prouvent les paragraphes 11 à 14 du rapport, le

1 Reproduit dans Annuaire... 1985, vol. II ( l r e partie)/Add.
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II ( l r e partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II ( l r e partie).
4 L'examen du sujet se fonde en partie sur l'ébauche de plan pré-

sentée par le précédent Rapporteur spécial, R. Q. Quentin-Baxter, à la
trente-quatrième session de la Commission. Le texte figure dans An-
nuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 86, par. 109, et les modifications
qui lui ont été apportées sont indiquées dans Annuaire... 1983, vol. II
(2e partie), p. 90, par. 294.

5 Pour le texte des projets d'articles, voir 2179e séance, par. 29.

libellé du projet d'article 1er et la variante proposée dans
la note relative audit article, figurant en annexe au
rapport.

2. La variante proposée pour l'article 1er semble consti-
tuer un progrès pour M. McCaffrey, qui se félicite de la
suppression des mots « pendant la période où elles
s'exercent ». Le Rapporteur spécial a trouvé le moyen de
mieux exprimer la même chose à l'alinéa / du projet
d'article 2 : « au cours de leur déroulement normal ».

3. En ce qui concerne l'article 2, on s'est demandé si la
définition des « activités à risque » était assez large pour
couvrir, par exemple, le cas des barrages, car cette défi-
nition s'appuie sur trois catégories différentes d'acti-
vités, dont aucune ne semble avoir rapport avec l'eau ou
les barrages. Le Rapporteur spécial a fait remarquer que,
dès lors qu'une substance normalement inoffensive s'ac-
cumule en quantités suffisantes pour constituer un dan-
ger, elle sera considérée comme une « substance dange-
reuse», ainsi qu'il ressort de la formule employée à
l'alinéa b de l'article 2 : « Pour être considérée comme
dangereuse, une substance doit se présenter en une cer-
taine quantité ou concentration ». Mais cette façon de
procéder semble un peu artificielle, et ii vaudrait peut-
être mieux reprendre l'idée d'activités à risque, énoncée
à l'alinéa a, plutôt que de surcharger la notion de « sub-
stance dangereuse » au point d'y inclure l'eau.

4. M. McCaffrey se félicite de la présence de la liste
de substances dangereuses à l'article 2 : ainsi, les États
sont informés de leurs obligations. Ce point est crucial
pour l'acceptabilité du projet et donne plus de précision
à l'article. Cela dit, M. McCaffrey pense, comme
M. Graefrath (2183e séance), que la liste devrait être
exhaustive. Comme d'autres membres l'ont déjà suggé-
ré, on pourrait obtenir la souplesse voulue en prévoyant
une procédure simple et rapide pour mettre à jour et mo-
difier les projets d'articles.

5. La définition du « dommage transfrontière », à
l'alinéa g de l'article 2, est acceptable, mais, selon
M. McCaffrey, il faudrait y inclure aussi la notion de
dommage à l'environnement. Cette notion sera difficile à
définir, mais la question prend de plus en plus d'impor-
tance. Il est parfaitement possible d'imaginer des exem-
ples de dommages causés à l'environnement, mais non
aux États. En dépit d'échanges de vues intéressants sur
l'importance de la remise en état, le Rapporteur spécial
n'a pas introduit cette notion à l'alinéa g, alors que les
mots « le coût des mesures de remise en état » pourraient
très bien être incorporés dans la dernière phrase.

6. M. McCaffrey n'a pas de préférence entre les mots
« appréciable » et « important », à l'alinéa h, et il se féli-
cite que l'on ait essayé de fixer un seuil pour le dom-
mage. Il serait partisan d'aller un peu plus loin dans cette
direction et pense, comme M. Graefrath, que la notion de
dommage devrait être définie; il existe déjà de nombreux
précédents à cet égard. Les mots « ou risque de se pro-
duire » pourraient être insérés après « se produit », à la
fin de l'alinéa j , afin de couvrir également les situations
à risque. À l'alinéa k, M. McCaffrey a des réserves sur
la définition d'un « incident » en tant que processus con-
tinu, car ce terme désigne généralement un événement
isolé. La définition des « mesures de remise en état », à
l'alinéa /, est bienvenue, mais où cette expression
apparaït-elle ? Peut-être faudrait-il l'inclure dans les dis-
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positions sur les obligations de l'État d'origine dans
l'État affecté. En fait, elle pourrait aussi figurer dans la
variante proposée dans la note relative à l'alinéa g. Les
deux aspects de la définition des « mesures préventi-
ves », à l'alinéa m, ne semblent pas poser de problème,
mais il serait peut-être préférable de dire « destinées à at-
ténuer » plutôt que « destinées à limiter ou à réduire au
minimum ».

7. En ce qui concerne le chapitre II du projet,
M. McCaffrey n'est pas opposé à la notion de préven-
tion, telle qu'elle est envisagée à l'article 8, à la fois pour
prévenir les effets nocifs et pour limiter ou réduire au
minimum le risque de dommages, par exemple en appli-
quant des mesures de sécurité appropriées ou en impo-
sant certaines normes de conception et de construction et
en assurant un entretien. Si certains membres de la Com-
mission ont des objections à l'emploi du mot « préven-
tion » dans les deux contextes, on pourrait trouver un au-
tre mot qui s'appliquerait au deuxième cas de figure;
mais il faut que la Commission aille plus loin dans la
formulation de l'obligation de prévention, notamment
pour les activités à risque. Elle devrait au moins exiger,
comme l'a fait la Convention des Nations Unies de 1982
sur le droit de la mer, que l'État d'origine se conforme
aux règles et aux normes généralement acceptées concer-
nant les activités à risque. Le fait est qu'il n'existe aucun
ensemble de normes de sécurité internationalement re-
connues interdisant de construire une centrale nucléaire
ou une usine chimique simplement parce qu'elles ne
répondent pas à certaines normes. L'article 8 devrait être
rédigé en termes plus contraignants. À cet effet, il
faudrait supprimer les mots « en fonction de leurs capa-
cités », faute de quoi on laissera les États libres d'entre-
prendre des activités extrêmement dangereuses, suscep-
tibles d'entraîner d'énormes dommages.

8. Pour le projet d'article 9, M. McCaffrey préférerait
le titre donné dans la variante que propose le Rapporteur
spécial dans la note relative à l'article, à savoir « Presta-
tions de l'État d'origine », afin d'éviter toute confusion
avec le domaine de la responsabilité des États. Là aussi,
il serait partisan d'introduire la notion de « mesures de
remise en état >>, du moins lorsque ces mesures ont
l'agrément de l'État affecté : bien entendu, l'État qui ne
souhaiterait pas que des mesures de remise en état soient
prises en sa faveur serait libre de les refuser. Les mots
« en principe », dans la deuxième phrase de la variante,
ne font qu'affaiblir la disposition et devraient être sup-
primés, car il importe que les parties s'en tiennent plus
strictement aux critères énoncés dans le projet d'articles.

9. Passant au chapitre III du projet, M. McCaffrey con-
sidère, comme M. Graefrath, qu'il faut changer d'ap-
proche et traiter séparément des mesures nouvelles ou
envisagées, des activités à risque et du problème de la
pollution chronique ou du dommage continu.

10. Si, pour M. McCaffrey, le paragraphe 2 du projet
d'article 11 paraît être une disposition positive, il n'est
pas convaincu que les mots « L'organisation internatio-
nale appelée à intervenir », dans le projet d'article 12,
soient très bien choisis. Les dispositions en cause se-
raient peut-être plus compréhensibles si elles figuraient
dans un article distinct ou à l'article 11, dans un para-
graphe 2 plus étoffé.

11. Le projet d'article 16 est une application spécifique
de l'obligation générale de diligence et de l'article 8. Là
aussi, le vrai problème est qu'il n'existe pas de normes
de sécurité internationalement reconnues et qu'il faut
donc de nouveau faire appel à la notion de diligence ou
établir un régime ad hoc en lieu et place de telles
normes. Or, le Rapporteur spécial reconnaît, dans son
rapport (A/CN.4/428 et Add.l, par. 9), qu'il ne serait pas
réaliste de demander aux États concernés de prévoir un
régime spécial pour chaque activité. Le but de l'arti-
cle 16 est d'obliger les États, en l'absence d'un régime
convenu, à faire preuve de diligence en prenant les me-
sures de prévention appropriées. Mais ces mesures, telles
qu'elles sont énumérées à l'article 16, ne semblent pas
rédigées avec suffisamment de rigueur. On pourrait pen-
ser, en particulier, que le verbe « encourage » s'applique
non seulement à « l'adoption d'un système d'assurance
obligatoire... », mais aussi à « l'utilisation des meilleures
techniques disponibles », alors qu'il s'agit de deux types
différents d'exigences, qui devraient être traitées séparé-
ment. Il faudrait prêter davantage attention à la formula-
tion de ces mesures dans les articles afin d'en souligner
l'importance.

12. Le projet d'article 17 traduit, selon M. McCaffrey,
un effort louable en vue d'établir une liste des intérêts à
prendre en considération. La pratique des États penche
d'ailleurs nettement en faveur d'une approche fondée sur
l'équilibre des intérêts. Dans son rapport (ibid., par. 39),
le Rapporteur spécial explique que l'article 17 vise à
fournir des indications aux États qui vont négocier un
régime. Mais il faudrait préciser comment ces facteurs
doivent être utilisés et comment la notion d'équilibre des
intérêts s'articule avec les autres obligations énoncées
dans les articles précédents et suivants.

13. Le projet d'article 18 est extrêmement important.
M. McCaffrey estime que la Commission ne devrait pas
hésiter à tirer les conséquences de l'inexécution des obli-
gations de procédure. Il s'agit ici des activités des cen-
trales nucléaires, des usines chimiques et des usines qui
causent une pollution continue. La question n'est pas
d'interdire ces activités, mais d'empêcher qu'elles cau-
sent un dommage. La Commission doit créer un régime
d'obligations dont l'inexécution engagerait la responsa-
bilité internationale. Les obligations de notification, de
consultation, etc., devraient être aussi strictes en l'occur-
rence que dans la Convention des Nations Unies sur le
droit de la mer et dans les accords sur les cours d'eau in-
ternationaux. Si la Commission hésite, c'est peut-être
parce qu'on ne sait pas très bien quelles seront les consé-
quences. Mais, comme M. Arangio-Ruiz l'a clairement
montré dans son deuxième rapport sur la responsabilité
des États6, les violations d'une obligation internationale
n'entraînent pas toutes forcément une indemnisation pé-
cuniaire; en cas d'inexécution d'une obligation de notifi-
cation, on pourrait, par exemple, prévoir des dommages-
intérêts symboliques ou une autre forme de réparation.
Mais l'inexécution doit entraîner certaines conséquen-
ces, sans quoi l'État d'origine ne se sentira pas contraint
de se conformer à ses obligations. Il est essentiel de don-
ner un certain poids aux obligations énoncées, car c'est
l'environnement qui est en jeu. Si un État omet de noti-

6 Annuaire... 1989, vol. II (l re partie), p. 1, doc. A/CN.4/425 et
Add.l.
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fier, il pourra s'ensuivre un dommage irréversible — dû
par exemple à des substances dangereuses ou toxiques
— qui empêchera le retour au statu quo ante. La Com-
mission pourrait indiquer clairement dans le commen-
taire que l'État engage sa responsabilité s'il ne respecte
pas l'obligation de notifier. Il faudrait préciser aussi
la notion de « causalité », et la définition donnée par
M. Graefrath pourrait être utile à cet égard.

14. Passant au projet d'article 19, sur l'absence de ré-
ponse à la notification, M. McCaffrey n'est pas très sa-
tisfait des explications données dans le rapport, selon
lesquelles « les mesures proposées seront réputées satis-
faire [les États susceptibles d'être affectés], qui ne pour-
ront alléguer que l'État d'origine n'a pas pris des précau-
tions suffisantes pour parer à un dommage éventuel »
(ibid., par. 41). M. McCaffrey estime qu'il ne faut pas
empêcher l'État affecté de faire une telle allégation, qui
pourrait bien entendu être réfutée. On doit, certes, encou-
rager les États à répondre aux notifications qui leur sont
adressées, mais il ne faut pas aller jusqu'à empêcher un
État d'alléguer que les mesures prises n'étaient pas satis-
faisantes. Certains États n'ont pas les moyens de répon-
dre ni même le temps de demander un délai.

15. Enfin, M. McCaffrey souscrit au principe général
énoncé dans le projet d'article 20 et aux explications
données par le Rapporteur spécial dans ses commen-
taires (ibid., par. 42). Si une activité doit manifestement
causer un dommage, l'État d'origine ne doit pas autori-
ser l'exploitant à l'entreprendre.

16. M. BENNOUNA félicite le Rapporteur spécial
pour son rapport très riche (A/CN.4/428 et Add.l), qui
reflète les progrès qu'il a accomplis dans l'analyse d'un
sujet délicat. Malheureusement, on a encore affaire, en la
matière, à des notions très floues et il semble aussi que la
Commission entre de plus en plus dans le domaine du
droit de l'environnement. En fait, M. Bennouna se
demande même si l'on n'est pas, en réalité, en train de
codifier les principes fondamentaux de ce droit. Cette
incertitude est dangereuse et risque d'entraîner la Com-
mission hors des limites du mandat que lui a assigné
l'Assemblée générale. Aussi est-il essentiel de fixer avec
précision les objectifs du projet d'articles.

17. Des progrès ont certes été réalisés sur le plan théo-
rique, mais beaucoup reste à faire. Tout d'abord, en ce
qui concerne les activités à risque et les activités à effets
nocifs, la principale différence, ainsi que le Rapporteur
spécial l'indique dans son rapport (ibid., par. 12), se si-
tue au niveau de la prévention. Comme le Rapporteur
spécial le fait également remarquer, les deux types
d'activités sont très similaires, et il ne peut donc y avoir
de différence majeure entre elles du point de vue du
régime juridique. Une telle distinction ne présente, en
fait, d'intérêt que du point de vue de la définition des ac-
tivités en cause et de la portée du sujet.

18. Selon M. Bennouna, une question liée à celle qui
précède concerne la liste des activités, à propos de la-
quelle la Commission a le choix entre deux options : soit
établir une liste d'activités en vue de délimiter plus pré-
cisément le sujet, soit définir une procédure par laquelle
les parties elles-mêmes pourraient spécifier l'étendue des
activités à couvrir, en fonction de leurs besoins et des
impératifs du progrès technique. La première option
présente le double avantage de la sécurité et de la préci-

sion —: -précision qui permettrait a priori aux États
d'adhérer à la future convention en pleine connaissance
de cause —, mais elle a aussi l'inconvénient d'être
rigide, ce qui signifie qu'il serait difficile de l'adapter en
fonction des progrès techniques. M. Graefrath (2183e

séance) a préconisé une procédure de mise à jour et de
révision des articles, mais, là aussi, on serait amené à
sortir des limites de la convention-cadre que la Commis-
sion se propose d'élaborer. Un autre inconvénient est
que certains pays pourraient hésiter à adhérer à un
accord-cadre qui contiendrait une liste précise d'acti-
vités, car cela pourrait limiter leur marge de manœuvre
et les exposer a priori à des différends sans leur fournir,
en contrepartie, des garanties concernant le régime appli-
cable à chaque activité particulière.

19. La seconde option présente l'avantage de permettre
aux États de négocier au coup par coup le contenu de
leurs obligations futures ainsi que les éventuelles limita-
tions à leur compétence, en ayant recours, le cas échéant,
à des avis d'experts. Elle permettrait également, en cas
de besoin, d'adapter les mesures de prévention aux
moyens disponibles. Lors d'une récente conférence te-
nue à Londres, un certain nombre de pays sont convenus
d'éliminer des substances dangereuses pour la couche
d'ozone d'ici à l'an 2000. Il a été prévu de créer un
fonds spécial qui permettra à certains pays en dévelop-
pement d'appliquer l'accord. Cet exemple montre que
lorsque l'on prend des mesures pour réduire certaines
activités dangereuses, il faut aussi prévoir les moyens
de s'acquitter de ses obligations. L'inconvénient de la
seconde option est qu'elle laisserait dans le flou l'objec-
tif de la future convention et ne permettrait pas aux Etats
souhaitant y adhérer de se faire une idée précise du con-
tenu des obligations auxquelles ils seraient tenus.

20. Étant donné que la future convention aura la forme
d'un accord-cadre, M. Bennouna serait personnellement
plutôt favorable à la seconde option. Le Rapporteur spé-
cial, pour sa part, préfère la première, qui risque de me-
ner la Commission bien au-delà des limites d'un accord-
cadre. Il ne faut pas oublier qu'en principe la Commis-
sion s'occupe de nonnes secondaires du droit inter-
national, comme en témoigne le fait qu'elle aborde ici un
sujet nouveau, la décision ayant été prise, dès le départ,
de faire la distinction entre les deux formes de responsa-
bilité internationale et de les traiter séparément — déci-
sion qu'à titre personnel M. Bennouna regrette, car il y a,
à son avis, plus d'éléments en commun entre ces deux
formes de responsabilité que d'éléments qui les séparent.
Mais, même si la Commission s'occupe, à première vue,
de normes secondaires, elle a de plus en plus tendance à
entrer dans le domaine des normes primaires. Ce qui est
d'autant plus vrai que le Rapporteur spécial a invité la
Commission à élaborer une annexe pour définir de ma-
nière encore plus détaillée les activités en cause. En ou-
tre, il ressort du paragraphe 17 de son rapport que nous
en sommes encore à des demi-mesures, de sorte qu'en
fin de compte la Commission ne mettra au point ni un
accord-cadre ni des normes primaires précises.

21. M. Bennouna indique que, selon le Rapporteur
spécial, l'annexe serait rédigée avec l'assistance d'ex-
perts au cours d'une conférence de codification. Or, cela
n'est pas uniquement affaire d'experts. Il faudra trouver
des équilibres délicats entre des intérêts très opposés, qui
sont ceux des principaux producteurs et consommateurs
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de substances dangereuses. Il vaudrait mieux éviter de
s'aventurer dans des domaines aussi complexes. Aussi
M. Bennouna est-il d'avis que, au lieu d'essayer de
mettre au point une définition précise des activités à
risque et à effets nocifs, la Commission se borne à pro-
poser une définition formulée en termes généraux, en
laissant aux États le soin de donner à celle-ci un contenu
plus spécifique en fonction des nécessités et des consul-
tations qu'ils pourront tenir sur le champ d'application
de la future convention.

22. Le projet d'article 10, qui pose le principe de la
non-discrimination, est un article nouveau; une disposi-
tion analogue figure dans le projet d'articles sur le droit
relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à
des fins autres que la navigation. M. Bennouna se de-
mande toutefois si les États sont prêts à accepter une
telle obligation dans une convention-cadre à portée uni-
verselle. Peut-être serait-il préférable de laisser aux né-
gociateurs le soin de décider s'il convient de prévoir des
recours internes, à la lumière du développement du
régime juridique lui-même, et, au cas où ce régime appa-
raîtrait trop vague et trop général, de s'en remettre aux
tribunaux et à la jurisprudence pour en préciser le conte-
nu. À son avis, la Commission ne devrait pas s'inspirer a
priori du système européen, comme l'a fait le Rap-
porteur spécial qui se réfère, dans son rapport, à la Con-
vention de 1968 concernant la compétence judiciaire et
l'exécution des décisions en matière civile et commer-
ciale (A/CN.4/428 et Add.l, par. 66) ainsi qu'à la juris-
prudence de la Communauté européenne. Cette dernière
est un système très intégré qui autorise ce type de dispo-
sition, mais la Commission n'est pas dans la même situa-
tion. Les États pourraient peut-être être autorisés à in-
corporer une clause modèle dans les accords qu'ils
concluraient entre eux, mais de telles clauses ne peuvent
leur être imposées dans une convention à portée univer-
selle.

23. M. Bennouna note que, dans son rapport (ibid.,
par. 29 et 30), le Rapporteur spécial évoque deux aspects
du principe de la non-discrimination, qui sont repris dans
le projet d'article 10. Pour ce qui est du premier — les
étrangers et les nationaux étant placés sur un pied
d'égalité aux fins de l'application de la loi —, il a trait
uniquement aux nonnes primaires et semble donc, à ce
titre, sortir du cadre du projet d'articles. Il faudrait peut-
être adopter à cet égard une approche moins audacieuse,
mais plus réaliste.

24. Un autre concept, assez flou, a posé de gros pro-
blèmes à M. Bennouna : celui de l'équilibre des intérêts,
qui fait l'objet non seulement du projet d'article 17, mais
aussi du projet d'article 9, et qui se trouve, de ce fait, au
centre du projet d'articles, car il s'applique à la fois à la
prévention et à la réparation. Le Rapporteur spécial a fait
remarquer que l'on avait déjà recouru à une liste de fac-
teurs ou d'activités dans le cas des régimes des cours
d'eau internationaux, lorsqu'il s'était agi de déterminer
l'utilisation équitable d'un cours d'eau. Or, il s'agit, une
fois de plus, du domaine des règles primaires, car s'il
était alors question de mettre au point un régime applica-
ble à une activité spécifique connue à l'avance, dans le
cas présent la Commission souhaite élaborer un accord-
cadre. Une liste d'activités qui était déjà assez floue dans
le cas des cours d'eau internationaux le serait encore da-
vantage dans celui du sujet à l'examen : elle est donc à

déconseiller. Si la notion d'équilibre des intérêts peut
éventuellement paraître acceptable dans le cas de la pré-
vention, sous réserve que les facteurs enjeu soient préci-
sés un peu plus en détail, elle créerait de réelles difficul-
tés dans le cas de la réparation, car le lien existant entre
l'auteur du dommage et la victime est différent.

25. Passant au projet d'article 20, sur l'interdiction de
l'activité, M. Bennouna suppose que l'interdiction inter-
viendrait avant la survenance du dommage, sinon ce se-
raient les règles concernant la cessation qui s'applique-
raient. La question est de savoir si une activité doit être
interdite unilatéralement par chaque État ou si elle doit
être interdite sur la base de la réciprocité, dans le cadre
d'un accord entre les États concernés. Pour sa part, il
préférerait la seconde solution, avec l'établissement
d'une relation de type conventionnel régie par le droit
international. Dans le cas de l'article 20, toutefois, il a
l'impression que l'interdiction aurait un caractère unila-
téral.

26. Le chapitre IV du projet, consacré à la responsabi-
lité, se situe au cœur même du sujet, et M. Bennouna est
d'accord avec M. Graefrath sur la définition de l'exploi-
tant et sur le lien entre l'exploitant et l'État. Ne mention-
ner que l'État, alors que c'est l'exploitant qui cause le
dommage, lui semble constituer une lacune assez grave.
Des éléments tels que le devoir de diligence, le lien entre
l'exploitant et l'État, la protection diplomatique et
l'épuisement des recours internes devraient donc, à son
avis, être développés davantage.

27. M. Bennouna note que si, dans le projet d'article 9,
il est question de « rétablir l'équilibre entre les intérêts,
rompu par le dommage », le projet d'article 21 dispose
quant à lui que « l'État ou les États d'origine sont tenus
de négocier... afin de déterminer les conséquences juridi-
ques du dommage, en tenant compte du fait que celui-ci
doit être en principe indemnisé intégralement ». Cela
amène à se poser une question : quelle est la notion fon-
damentale qui détermine les conséquences du dommage
et, partant, la responsabilité et la réparation ? Est-ce
l'indemnisation intégrale ou l'équilibre des intérêts ? Si
c'est l'indemnisation intégrale, il n'y a pas alors de dif-
férence entre les conséquences de la responsabilité pour
fait illicite et les conséquences de la responsabilité pour
des activités qui ne sont pas interdites par le droit inter-
national. Si c'est, en revanche, un autre concept particu-
lier qui intervient, il faut le préciser. À son avis, le prin-
cipe de l'indemnisation intégrale est difficilement
soutenable dans le cas de la responsabilité sans faute, car
il n'en existe pas d'exemple dans la pratique des États.
Comme l'a noté Alexandre Kiss, en dehors de la Con-
vention de 1972 sur la responsabilité internationale pour
les dommages causés par des objets spatiaux, il n'y a pas
de précédent à l'application de la règle de la responsabi-
lité objective entre États7. Ainsi, lorsque Cosmos-954,
un satellite soviétique muni d'un réacteur nucléaire, s'est
désintégré au-dessus du territoire canadien en 1978, il
n'a jamais été question d'indemnisation intégrale. Le
Canada a simplement réclamé une certaine somme pour
couvrir les frais encourus pour la récupération des débris
radioactifs dangereux du satellite. En fait, en matière

7 A. Kiss, Droit international de l'environnement, Études internatio-
nales, n° 3, Paris, Pedone, 1989, p. 111.
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d'environnement, la pratique ne va pas actuellement
dans le sens d'une indemnisation intégrale, tout d'abord
parce que ie dommage est très difficile à évaluer en
termes monétaires, et ensuite parce que, dans la plupart
des cas où l'environnement est affecté, il est aussi très
difficile de remettre les choses en l'état. Tel est égale-
ment le sens de la décision rendue le 11 janvier 1988 par
un tribunal aux États-Unis dans l'affaire de Y« Amoco
Cadiz », dans laquelle l'indemnisation accordée ne visait
pas à réparer le dommage causé à l'environnement.

28. M. Bennouna n'a rien à redire au projet d'ar-
ticle 23. Pour ce qui est du projet d'article 25, il préfère
la variante B. Quant au projet d'article 26, il se demande
quelle en est l'utilité dans la mesure où il ne fait que ré-
péter les principes énoncés à propos de la responsabilité
des États.

29. Quant au chapitre V du projet, qui traite de la res-
ponsabilité civile, toutes les conventions citées dans le
rapport — y compris la Convention de 1960 sur la res-
ponsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire,
la Convention de Vienne de 1963 relative à la responsa-
bilité civile en matière de dommages nucléaires et la
Convention internationale de 1969 sur la responsabilité
civile pour les dommages dus à la pollution par les hy-
drocarbures (voir A/CN.4/384, annexe I) — fixent une
limite de responsabilité et prévoient un fonds d'indem-
nisation. C'est même là le but de ces conventions. Ainsi,
lorsqu'il y a responsabilité sans faute, il ne peut y avoir
indemnisation intégrale. Ce qui gêne M. Bennouna en
l'occurrence, c'est que le système général proposé don-
nerait naissance à une responsabilité en dehors de tout
régime juridique spécifique. Un tel système ne serait pas
acceptable pour les États. Bien entendu, l'État qui ris-
querait de voir son environnement gravement pollué par
une marée noire et qui se tournerait vers la Convention
de 1969 pour obtenir réparation ne serait pas entièrement
indemnisé, mais tel est l'état du droit international ac-
tuel. La seule solution passe par une coopération interna-
tionale comme celle qui est prévue dans différentes con-
ventions sur les mers régionales, telle la Convention de
1976 pour la protection de la mer Méditerranée contre la
pollution (ibid.). Il faut être réaliste, et M. Bennouna est
tout à fait d'accord avec le Rapporteur spécial lorsque
celui-ci reconnaît qu'il y a certaines objections à l'éta-
blissement d'un tel système (A/CN.4/428 et Add.l,
par. 46). Toutefois, le Rapporteur spécial cherche à ras-
surer la Commission en disant que les projets d'articles
sont essentiellement de caractère supplétif, et en ajoutant
qu'il s'agit plutôt de « mettre en place un filet de sécuri-
té » (ibid., par. 48). Pour sa part, M. Bennouna se de-
mande si les États ne verront pas dans ce système non un
filet de sécurité, mais un piège. Quoi qu'il en soit, ses
doutes à ce sujet n'ont pas été dissipés.

30. En ce qui concerne le projet d'article 29, sur la
compétence des tribunaux nationaux, M. Bennouna note
qu'en Europe la partie qui a subi un dommage peut choi-
sir de plaider sa cause devant ses propres tribunaux plu-
tôt que devant ceux de l'État d'origine. Il est toutefois
difficile de transposer cette procédure, si séduisante
qu'elle puisse paraître, dans une convention-cadre à por-
tée universelle — ce que reconnaît d'ailleurs le Rappor-
teur spécial lui-même dans son rapport (ibid. par. 66 in
fine). M. Bennouna est donc opposé à une telle disposi-
tion, qui ne fait pas progresser les choses.

31. M. Bennouna espère que le Rapporteur spécial
pourra, en fin de débat, dissiper certains des doutes qu'il
éprouve à propos du projet d'articles. En particulier, il
estime que le moment est venu d'établir fermement les
principaux concepts qui devrait servir de fondement au
sujet à l'examen.

32. M. ILLUECA félicite d'abord le Rapporteur spé-
cial pour son excellent sixième rapport (A/CN.4/428 et
Add.l). Il rappelle ensuite qu'en 1982 le Président de la
Commission, M. Reuter, avait déclaré, en présentant à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale le rapport
de la CDI sur les travaux de sa trente-quatrième session,
que, de l'avis de quelques membres de la CDI, il ne fal-
lait pas poursuivre l'examen du présent sujet, soit parce
que le sujet était dépourvu de tout fondement en droit
international général, soit en raison des difficultés qui se
présentaient. Il avait cependant précisé que la plupart des
membres étaient d'un avis contraire, estimant que l'on
pourrait limiter le projet d'articles aux problèmes trans-
frontières concernant l'environnement physique, et lais-
ser de côté les questions qui touchaient aux problèmes
très délicats pouvant se poser dans le domaine écono-
mique.

33. M. Illueca rappelle que, dans son quatrième rap-
port, le Rapporteur spécial de l'époque, M. Quentin-
Baxter, indiquait que :
les membres de la Sixième Commission se sont prononcés fermement
et en grand nombre en faveur de ce qui constitue l'objectif principal
du sujet, à savoir analyser la pratique des États, de plus en plus abon-
dante et variée, concernant les utilisations de la terre, de la mer, de
l'air et de l'espace extra-atmosphérique et définir des règles et des
procédures capables d'assurer la protection des intérêts nationaux con-
tre les pertes ou dommages résultant d'activités et de situations légiti-
mes en principe, mais susceptibles d'avoir des effets néfastes trans-
frontières. [...]

34. La priorité élevée dont jouit maintenant le sujet à
l'examen ressort du fait que l'Assemblée générale, dans
l'Étude des perspectives en matière d'environnement
jusqu'à l'an 2000 et au-delà9, a souligné que :
... Il faut maintenir l'élan qui a présidé à la conclusion de conventions
portant sur des questions comme les risques inhérents aux substances
chimiques, le traitement et le transport international des déchets dan-
gereux, les accidents industriels, la modification du climat, la protec-
tion de la couche d'ozone, la protection du milieu marin contre la pol-
lution d'origine tellurique et la préservation de la diversité biologique,
à laquelle le Programme des Nations Unies pour l'environnement a
pris une part active. (Par. 101.)

35. Selon M. Illueca, le projet d'articles présenté par le
Rapporteur spécial actuel a été conçu dans un esprit réa-
liste et constructif et révèle un mécanisme ou des procé-
dures pour l'accomplissement efficace d'une « obli-
gation primaire complexe », qui comprend les devoirs de
prévention, d'information, de négociation et de répara-
tion.
36. Les articles sur la prévention — et notamment le
projet d'article 16 dans la mesure où il vise une situation
postérieure à la survenance du dommage transfrontière
— ont suscité des préoccupations chez certains mem-
bres. Mais comme le précédent Rapporteur spécial,
M. Quentin-Baxter, l'a signalé dans son quatrième rap-
port, la réparation a toujours pour but de rétablir dans

8 Annuaire... 1983, vol. II (lre partie), p. 213, doc. A/CN.4/373,
par. 12.

9 Résolution 42/186 de l'Assemblée générale, en date du 11 décem-
bre 1987,annexe.
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toute la mesure possible la situation préexistante, ce qui,
dans le cadre du sujet à l'examen, peut souvent revenir à
prendre des mesures préventives a posteriori. Il a relevé
que, dans l'affaire de la Fonderie de Trail, l'évaluation
des dommages aux fins de la réparation des pertes éta-
blies n'avait constitué qu'une phase d'importance secon-
daire des travaux du tribunal arbitral, ajoutant que
« celui-ci s'est attaché avant tout à examiner les moyens
qui permettraient d'éviter une perte ou un préjudice à
l'avenir sans pour autant compromettre la poursuite des
activités de la fonderie dans des conditions économiques
viables »10. Il a également cité l'affaire du Colorado
River, dans laquelle les États-Unis d'Amérique avaient
été obligés d'engager de grosses dépenses pour régler le
problème de la teneur en sel élevée du fleuve, qui causait
un dommage transfrontière au Mexique. En l'espèce, les
deux États concernés avaient insisté sur les obligations
de prévention plutôt que sur celles d'indemnisation11.

37. Il ne faut pas attacher d'importance au fait que la
prévention et la réparation sont traitées dans des projets
d'articles distincts : elles constituent deux phases succes-
sives d'un processus continu dans lequel les États con-
cernés commencent par constater la nécessité d'établir
un régime de prévention et de réparation puis, lorsqu'un
dommage transfrontière se produit, prennent les mesures
nécessaires si les obligations de l'État d'origine n'ont
pas été déterminées antérieurement.

38. Le critère de la prévention, dans le cas de l'ex-
ploitation du canal de Panama et du canal de Suez, a été
consacré dans la déclaration commune que, en sa qualité
de ministre des affaires étrangères du Panama, M. Illue-
ca a eu l'occasion de signer, à Panama, le 29 juillet
1981, avec M. Boutros-Ghali, secrétaire d'État égyptien
aux affaires étrangères. Cette déclaration soulignait
l'importance de l'application effective du Traité de 1967
visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique
latine (Traité de Tlatelolco). Les deux signataires y insis-
taient sur la relation directe et indirecte existant entre cet
instrument et le régime de neutralité du canal de Panama
et du canal de Suez, ainsi que sur l'intérêt qu'il y avait à
adopter des mesures de protection contre le risque
d'accidents et de pollution présenté par les navires à pro-
pulsion nucléaire, et à prévoir un système d'assurance et
des mesures adéquates pour garantir un dédommagement
approprié.

39. Quant au chapitre VI du sixième rapport, consacré
à la responsabilité pour dommage causé à l'environ-
nement dans les espaces ne relevant pas des juridictions
nationales — espaces qui comprennent la haute mer, la
Lune et les corps célestes ainsi que l'espace extra-atmo-
sphérique —, on pourrait trouver une expression plus ap-
propriée que « espaces ne relevant pas des juridictions
nationales » (global commons) pour faire ressortir le ca-
ractère commun de tels espaces plutôt que leur caractère
public. Aussi M. Illueca suggérerait-il une expression
comme « espaces communs de l'humanité » (âreas co-
munes de la humanidad).

40. M. Illueca partage entièrement l'avis du
Rapporteur spécial sur la nécessité de réglementer d'une

manière ou d'une autre les activités qui ont nécessaire-
ment des effets préjudiciables pour l'humanité. Le juriste
brésilien G. E. do Nascimento e Sylva a signalé avec une
clairvoyance remarquable l'importance incontestée de
cette question à la Conférence commémorative Gilberto
Amado, donnée à Genève, en 1983, et consacrée à
« L'influence de la science et de la technique sur le droit
international ». Revenant sur ce point, M. Quentin-
Baxter déclarait dans son quatrième rapport :

Dans le présent rapport, le Rapporteur spécial n'a pas abordé direc-
tement la question, évoquée cette année lors de la Conférence commé-
morative Gilberto Amado, de l'impérieuse nécessité de protéger de la
dégradation des parties du globe qui se trouvent au-delà de la juridic-
tion territoriale de tout État. C'est une question qui dépasse le cadre
du sujet à l'examen, et l'une des voies d'approche possible [est] celle
des obligations erga omnes... » 12

Après avoir rappelé que, « dans la première partie du
projet d'articles sur la responsabilité des États pour faits
internationalement illicites, la source de la responsabilité
réside dans la violation d'une obligation internationale et
non dans le dommage » (A/CN.4/428 et Add.l, par. 78),
le Rapporteur spécial cite l'avis exprimé par M. Ago
dans son troisième rapport sur la responsabilité des États,
selon lequel :

La plupart des membres de la Commission ont été d'accord avec le
Rapporteur spécial... et ont reconnu, en particulier, que l'élément éco-
nomique du dommage auquel certains auteurs se réfèrent n'est pas in-
hérent à la définition d'un fait internationalement illicite, source de
responsabilité, tandis qu'il peut faire partie de la règle qui impose pré-
cisément aux États l'obligation de ne pas causer aux étrangers certains
dommages. [...] (Jbid., note 104.)

41. M. Illueca fait observer que la thèse, selon laquelle
le dommage ne doit pas être considéré comme l'un des
éléments constitutifs de la responsabilité des États, a été
contestée par Eduardo Jiménez de Aréchaga, qui a souli-
gné qu'elle procédait d'une conception de la responsabi-
lité des États qui prenait uniquement en considération les
cas où la responsabilité découlait d'un préjudice causé à
des étrangers — domaine où une violation était précisé-
ment liée à l'obligation de ne pas causer de dommage. Il
faut toutefois se rappeler que, dans la pratique moderne,
la responsabilité des États apparaît non seulement au re-
gard du traitement des étrangers, mais aussi, ce qui est
plus important, au regard des demandes d'indemnisation
présentées directement d'État à État et motivées par la
pollution de l'environnement, l'utilisation des cours
d'eau et les essais nucléaires. On peut citer à ce propos
les affaires des Essais nucléaires™. Il a été considéré que
l'Australie et la Nouvelle-Zélande devaient démontrer
que les essais nucléaires français avaient causé un dom-
mage à leur population et à leur territoire. Se fondant sur
des rapports d'experts, la France avait fait valoir
qu'aucun dommage de ce type n'avait été causé. Un
comportement fautif, parce que susceptible de causer un
préjudice, ne donne naissance à la responsabilité que s'il
cause un préjudice à un autre État. La violation d'une
obligation internationale constitue un élément nécessaire
de la responsabilité internationale, mais ce n'est pas le
seul; il faut un élément complémentaire : le dommage ou
le préjudice causé à l'État demandeur.

10Annuaire... 1983, vol. II ( l r e partie), p. 224, doc. A/CN.4/373,
par. 47.

n lbid.,p. 224 et 225, par. 48.

l2lbid.,p. 233, par. 74.
13 Essais nucléaires (Australie c. France; Nouvelle-Zélande c.

France), arrêts du 20 décembre 1974, C.I.J. Recueil 1974, p. 253
et 457.
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42. Le chapitre VI du sixième rapport marque un effort
louable pour trouver des solutions concrètes à des pro-
blèmes extrêmement graves, qui menacent la survie
même de l'humanité. En analysant la relation d'inter-
dépendance entre le champ d'application de la première
partie du projet d'articles sur la responsabilité des États14

et celui du présent projet d'articles, et en examinant les
questions de l'État affecté et de la responsabilité applica-
ble ainsi que d'autres questions comme le dommage cau-
sé à l'environnement dans les espaces communs de
l'humanité, le Rapporteur spécial engage la Commission
à procéder, durant le mandat de ses membres actuels, à
une étude approfondie des principaux points qu'il a sou-
levés, en vue d'étendre le champ du sujet au dommage
causé à l'environnement dans les espaces ne relevant pas
des juridictions nationales.

43. M. CALERO RODRIGUES dit que, grâce aux ex-
plications fournies par le Rapporteur spécial durant le
débat, leurs vues se sont sensiblement rapprochées. Les
difficultés procèdent du fait que chaque membre de la
Commission envisage le sujet de son propre point de vue
et que, jusqu'à présent, aucune solution acceptée par
tous ne s'est dégagée.
44. Le chapitre IV du sixième rapport (A/CN.4/428 et
Add.l), consacré à la responsabilité, aborde la question
du dommage. C'est le dommage transfrontière, causé par
des activités licites menées sous la juridiction de l'État
d'origine, qui constitue l'élément fondamental de l'en-
semble du projet d'articles. Tous les articles gravitent
autour de cette notion de dommage et établissent des
normes de comportement qui prescrivent d'agir avec di-
ligence pour empêcher que des activités ne causent un
dommage et, lorsqu'il y a dommage, pour en effacer au-
tant que possible les conséquences préjudiciables. Les
articles sur la prévention, dans le chapitre III du projet,
réglementent la diligence voulue pour éviter qu'un dom-
mage soit causé. Au chapitre IV, les articles sur la res-
ponsabilité, pour leur part, réglementent le comporte-
ment requis de l'État sous la juridiction duquel l'activité
dommageable s'est déroulée.

45. Dans la variante du projet d'article 9, que le
Rapporteur spécial propose dans la note relative audit ar-
ticle, en annexe à son rapport, le membre de phrase
« l'État d'origine doit réparer le dommage appréciable »
a été remplacé par « l'Etat d'origine veille à ce que le
dommage... [donne lieu à indemnisation] [soit réparé] ».
Pour sa part, M. Calero Rodrigues se félicite de ce que le
Rapporteur spécial ait maintenant proposé le terme « in-
demnisation » comme variante de « réparation ». La no-
tion d'indemnisation est plus précise et désigne une
forme de réparation qui a une fonction compensatoire.
M. Calero Rodrigues est convaincu que c'est précisé-
ment cette fonction qu'on entend attribuer à l'obligation
envisagée dans le projet. Une autre différence entre les
deux textes tient à la modification profonde que consti-
tue le remplacement des mots « doit réparer » (c'est-à-
dire indemniser) par « veille à ce que... soit réparé »
(c'est-à-dire « donne lieu à indemnisation »). Ce rema-
niement du texte a permis d'introduire la notion de res-
ponsabilité civile dans le projet et de prévoir que le dom-
mage donnera lieu à indemnisation sans l'intervention
directe de l'État d'origine. Durant le débat, M. Graefrath

Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 29 et suiv.

(2183e séance) a tenté de démontrer les avantages de la
méthode consistant à « canaliser », dont on a dit qu'elle
a été largement admise dans les instruments internatio-
naux. M. Graefrath s'est expressément référé à l'article
139 de.la Convention des Nations Unies de 1982 sur le
droit de la mer, qui exclut, en ce qui concerne le fond
des mers et des océans situés au-delà de la juridiction na-
tionale, la responsabilité de l'État pour le dommage cau-
sé dès lors que l'État a « pris toutes les mesures néces-
saires et appropriées pour assurer le respect effectif » des
dispositions pertinentes de la Convention par les person-
nes relevant de sa juridiction. Pour sa part, M. Calero
Rodrigues n'est pas convaincu que, pour résoudre la
question de l'indemnisation dans le présent projet, il
faille attribuer, à l'instar d'autres instruments, une place
prééminente à la responsabilité civile. Ces instruments
traitent de domaines bien circonscrits et aucun d'entre
eux n'a un champ d'application aussi large que celui du
présent projet d'articles, dans lequel l'« exploitant »
constitue un élément insaisissable.

46. Mais, pour M. Calero Rodrigues, le point impor-
tant est que M. Graefrath a donné une interprétation
inexacte des dispositions présentées par le Rapporteur
spécial, qui s'est efforcé de réunir deux̂  possibilités :
celle de faire jouer la responsabilité de l'État et celle de
mettre en cause la responsabilité civile. Le rôle de cette
dernière n'est pas négligeable. En vertu du projet d'ar-
ticle 28, la personne qui a subi un dommage peut inten-
ter une action en responsabilité civile soit devant les tri-
bunaux de l'État affecté, soit devant ceux de l'État
d'origine (art. 29, par. 3). Le paragraphe 1 du projet
d'article 29 spécifie que les tribunaux se verront attri-
buer la compétence nécessaire pour connaître de telles
actions et garantit l'accès aux tribunaux. La responsabili-
té civile est donc loin d'être méconnue : elle est au con-
traire reconnue et garantie en tant que voie de recours
pour obtenir réparation d'un dommage, et la personne lé-
sée — voire même l'État lésé — est libre d'emprunter
cette voie. L'utilisation de celle-ci n'exclut pas, et ne
doit pas exclure, la responsabilité de l'État, qui peut être
invoquée par la voie qu'on dénomme un peu maladroite-
ment « voie diplomatique ».

47. Malheureusement, l'obligation de réparer, ou de
veiller à ce qu'il y ait réparation (indemnisation), énon-
cée à l'article 9, ne l'est pas clairement dans le cha-
pitre IV du projet; or, il est préférable que les articles ne
laissent planer aucun doute. L'obligation énoncée dans
le projet d'article 21 n'est qu'une obligation « de négo-
cier... afin de déterminer les conséquences juridiques du
dommage ». M. Calero Rodrigues interprète cette obli-
gation comme signifiant que les négociations auront
pour objet de déterminer le montant de l'indemnité et les
conditions d'indemnisation, étant entendu que l'exis-
tence du dommage et le lien de causalité entre ce dom-
mage et certaines activités auront déjà été établis par
voie d'accord entre les États concernés. Il y aurait intérêt
à mentionner ces deux questions préliminaires dans le
projet.

48. De même, précise M. Calero Rodrigues, en vertu
de l'article 21, il faut mener les négociations « en tenant
compte du fait que [le dommage] doit être en principe
indemnisé intégralement ». Cependant, le projet d'arti-
cle 26 prévoit des exceptions et le projet d'article 23, in-
titulé « Réduction des prestations de l'État d'origine »,
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contient ce que le Rapporteur spécial appelle des « indi-
cations qui devraient servir à orienter les négociations »
(A/CN.4/428 et Add.l, par. 51). L'article 23 n'est guère
satisfaisant, mais M. Calero Rodrigues n'a pas trouvé de
modifications de fond susceptibles de l'améliorer. Peut-
être le débat permettra-t-il de dégager quelques idées
nouvelles, mais pour l'instant il faut garder le texte pro-
posé par le Rapporteur spécial.

49. Quant au projet d'article 24, M. Calero Rodrigues
doute qu'il soit nécessaire de consacrer des dispositions
distinctes au dommage causé à l'environnement. Il a tou-
jours estimé que l'importance de tel ou tel aspect d'une
question ne justifiait pas en soi qu'on le traite séparé-
ment. Il ne faudrait rédiger un article distinct que lors-
qu'un traitement juridique distinct s'impose. Le dom-
mage causé à l'environnement ne diffère en rien des
autres types de dommage, et les arguments avancés par
le Rapporteur spécial pour le traiter séparément du dom-
mage causé aux personnes ou aux biens ne convainquent
pas M. Calero Rodrigues. Les dispositions du paragra-
phe 1, relatives à la remise en état, s'appliquent, au
même titre, aux deux types de dommage, de même que
celles du paragraphe 3. A quoi tient alors la particularité
du dommage causé à l'environnement, particularité qui
justifierait la présence d'une disposition distincte ? La
Commission ne doit se laisser guider que par des consi-
dérations d'ordre juridique, et si rien ne justifie, sur le
plan juridique, l'introduction d'une certaine disposition
dans le projet, il ne faut pas l'y introduire pour l'unique
motif que la matière en est importante ou en vogue. En
fait, rédiger une disposition superflue concernant l'en-
vironnement équivaudrait à minimiser l'importance des
problèmes de l'environnement. Si l'on estime que l'envi-
ronnement mérite d'être traité séparément, la Commis-
sion peut décider de lui consacrer entièrement un sujet,
actualisant peut-être la Déclaration de Stockholm de
1972 , plutôt que d'introduire cette question dans un
projet de portée bien plus générale.

50. M. Calero Rodrigues estime qu'il faut par ailleurs
examiner plus avant la question du seuil de l'indem-
nisation. Il est admis que les dommages transfrontières
n'appellent pas tous une indemnisation. L'alinéa h du
projet d'article 2 fait référence au dommage « apprécia-
ble » ou « important » qui « dépasse les simples incon-
vénients ou les dommages insignifiants normalement to-
lérés ». Mais la Commission sait, par ses travaux sur le
droit relatif aux utilisations des cours d'eau internatio-
naux à des fins autres que la navigation, combien il est
difficile de qualifier le dommage, et il est douteux qu'un
adjectif, quel qu'il soit, puisse le faire d'une manière sa-
tisfaisante. Cela dit, le projet d'articles devrait indiquer
clairement quelles sont les circonstances qui justifie-
raient la présentation d'une demande d'indemnisation,
soit par la voie diplomatique, soit par la voie interne.
M. Calero Rodrigues se féliciterait de toute suggestion
que le Rapporteur spécial pourrait faire à cet égard.

5L Une autre difficulté concerne les obligations de
l'État d'origine. Que se passera-t-il si les négociations
engagées en vertu de l'article 23 échouent ? Dans son
rapport (ibid., par. 43), le Rapporteur spécial explique
que si l'État d'origine ne satisfait pas à son obligation de

15 Voir 2179e séance, note 17.

négocier, il viole une obligation internationale et, par-
tant, encourt une responsabilité pour fait illicite. M. Ca-
lero Rodrigues doute toutefois que l'État d'origine
puisse être contraint de négocier de bonne foi, et il se de-
mande quelle sera l'issue si les négociations se déroulent
effectivement en toute bonne foi, mais ne débouchent sur
aucun accord. Dans ce dernier cas, les États concernés
reconnaîtront probablement qu'ils sont en litige et se
tourneront vers l'une des méthodes de règlement des dif-
férends. Mais si l'on cherche à régler le différend sans
recourir à un tiers, on risque fort d'échouer, et, en vertu
du projet d'articles, le refus de l'État d'origine d'ac-
cepter un règlement, judiciaire ou arbitral, par un tiers ne
sera pas assimilé à un fait illicite. M. Calero Rodrigues
craint qu'à moins de prévoir quelque mécanisme de rè-
glement des différends, les dispositions relatives à
l'indemnisation ne se révèlent inefficaces.

52. M. Calero Rodrigues note que, au chapitre VI de
son sixième rapport, le Rapporteur spécial traite de la
responsabilité pour dommage causé à l'environnement
dans les espaces ne relevant pas des juridictions nationa-
les (global commons). Le Rapporteur spécial envisage
plusieurs options, mais ne semble pas convaincu qu'il
soit possible de faire entrer les espaces ne relevant pas
des juridictions nationales dans le champ du projet. De
l'avis de M. Calero Rodrigues, un instrument qui régle-
menterait le dommage causé à ces espaces s'impose, cer-
tes, mais le présent projet soulève déjà tant de difficultés
qu'en y introduisant la question des espaces publics in-
ternationaux on compromettrait gravement la bonne
marche des travaux. On serait amené à revoir le projet
actuel dans son intégralité. Aussi, M. Calero Rodrigues
préférerait-il que la question des espaces publics interna-
tionaux soit laissée de côté pour l'instant. II est toutefois
reconnaissant au Rapporteur spécial de son analyse très
approfondie des problèmes en cause.

53. M. Sreenivasa RAO félicite le Rapporteur spécial
pour la clarté de son sixième rapport (A/CN.4/428 et
Add.l) et l'aisance avec laquelle il s'y exprime, ainsi
que pour l'ouverture d'esprit dont il a fait preuve en in-
vitant la CDI et la Sixième Commission de l'Assemblée
générale à exprimer leurs vues. Il faut analyser plus
avant les 33 projets d'articles à l'examen pour pouvoir se
prononcer. Ces articles traitent d'un large éventail de
principes juridiques et soulèvent des questions importan-
tes pour les États en développement; ils font apparaître
aussi la difficulté de concilier les besoins en matière de
développement et la protection de l'environnement.

54. M. Graefrath (2183e séance) a eu raison de dire
qu'il faut mettre l'accent principalement sur la préven-
tion et sur la définition d'un régime limitant strictement
le dommage transfrontière aux cas de dommage « impor-
tant », par opposition au dommage « appréciable ». Il
faut attribuer la responsabilité à l'exploitant, à qui elle
incombe, et traiter la responsabilité de l'exploitant d'une
manière plus directe qu'on n'a tenté de le faire jusqu'à
présent. L'approche adoptée par le Rapporteur spécial
suppose la possibilité d'élaborer une convention-cadre,
faite de principes généraux, mais indiquant en même
temps quels types d'activités elle prend en considération.
M. Sreenivasa Rao, pour sa part, préférerait une
convention-cadre, la Commission ne pouvant sans doute
guère faire plus, mais il considère aussi que les États ne
seront disposés à en accepter une que s'ils savent quelles
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activités, relevant de leur juridiction, seront régies par
cette convention. Il n'est peut-être pas indispensable
qu'une convention-cadre contienne une liste de substan-
ces dangereuses, par opposition à une liste indicative
d'activités à risque ou d'activités entraînant effective-
ment un dommage transfrontière.

55. Établir une liste d'activités constitue la première
tâche de la Commission, selon M. Sreenivasa Rao. Le
corps naissant du droit international de l'environnement
couvre un large éventail de sujets : la modification du
climat, le déficit chronique de la production vivrière, la
désertification, le déboisement, la pollution atmosphéri-
que transfrontière à longue distance, la destruction de la
couche d'ozone, la pollution des océans et le danger
d'extinction des espèces. La Commission pourrait aussi
mentionner, dans sa liste, la pollution marine d'origine
tellurique, le transport, la manipulation et l'élimination
des déchets toxiques et dangereux, le commerce inter-
national de produits chimiques potentiellement dange-
reux, les risques présentés par les usines chimiques et
autres grandes installations industrielles, ainsi que
l'exploitation des réacteurs nucléaires et des navires à
propulsion nucléaire.

56. M. Sreenivasa Rao croit comprendre que certains
membres de la Commission craignent que les efforts de la
Commission pour élaborer un régime de responsabilité
destiné à faire droit à l'ensemble de ces préoccupations
écologiques ne soient dépassés par l'évolution dans
d'autres domaines. Leur crainte n'est pas de mise car,
dans ses travaux, la Commission ne pourra que tirer
avantage de l'élaboration de principes spécifiques dans
certains domaines, et le Rapporteur spécial s'est d'ail-
leurs inspiré de certaines de ces sources. Les régimes de
responsabilité restent à définir dans la plupart des domai-
nes, notamment en ce qui concerne les incidents nucléai-
res et le déplacement transfrontière de déchets dangereux.

57. S'agissant d'incidents nucléaires, M. Sreenivasa
Rao considère que le mieux est d'attribuer la responsabi-
lité à l'exploitant, jusqu'à concurrence d'un montant dé-
terminé, conformément au principe de la responsabilité
objective. Il n'y aurait pas d'exceptions, afin de permet-
tre aux victimes de présenter une demande d'indemni-
sation, et l'État serait tenu de prendre à sa charge tout
manque à recevoir imputable à l'incapacité de l'exploi-
tant d'obtenir une couverture d'assurance complète. Des
arguments ont aussi été avancés en faveur de la création,
à l'échelon régional ou mondial, de fonds communs
alimentés par les cotisations^ soit des exploitants de cen-
trales nucléaires, soit des États, ces fonds devant per-
mettre de faire face aux demandes d'indemnisation dé-
passant les limites combinées de la responsabilité de
l'exploitant et de la couverture garantie par l'État. Le but
est d'assurer l'indemnisation totale des victimes inno-
centes dès lors qu'il est impossible de rétablir la situa-
tion antérieure, et de recueillir des fonds de sources di-
verses en fonction de la répartition de la responsabilité.
Cette solution répond le mieux au souci commun
d'établir des régimes viables fondés sur le droit de l'en-
vironnement, dont la communauté internationale tout en-
tière puisse tirer avantage. Un régime de responsabilité
objective ou absolue, mettant en cause l'État seul, ne se-
rait ni pratique ni justifié. Les catastrophes de Bhopal et
de Tchernobyl ont montré toute l'ampleur des dom-
mages qui peuvent résulter de risques posés à l'environ-

nement. De tels accidents peuvent susciter des centaines
ou des milliers de demandes, entraîner des dépenses
énormes et exiger des ressources scientifiques et techni-
ques considérables, qu'il s'agisse de prévention ou de re-
mise en état. Accorder, pour une période de trente ans,
une protection contre de telles conséquences, comme le
Rapporteur spécial l'a proposé, dépasserait la capacité
d'un État isolé, pour prospère qu'il soit; et aucun Etat en
développement ne saurait assumer cette charge. Qui plus
est, si l'on retient le principe de la responsabilité objec-
tive et que l'on renonce à exiger, comme d'ordinaire,
l'existence d'un lien de causalité, afin de permettre à un
plus grand nombre de victimes de réclamer plus rapide-
ment leur indemnisation, il faut, par souci d'équité pour
l'exploitant, fixer à sa responsabilité financière un pla-
fond qui pourrait varier en fonction de l'activité cou-
verte, II faut voir au-delà des limites du droit traditionnel
de la responsabilité délictuelle, et M. Sreenivasa Rao
considère que le type de solution qu'il a esquissée per-
mettrait de résoudre le mieux le problème.

58. En adoptant une conception large du dommage, qui
englobe le dommage causé à l'environnement, la Com-
mission doit veiller à ne pas négliger les objectifs de re-
mise en état et de juste indemnisation, et à ne pas impo-
ser une charge excessive à l'exploitant, à l'État ou à la
communauté internationale. L'obligation d'entamer des
négociations bilatérales ou multilatérales et les règles de
procédure détaillées, appelées à régir la notification, la
consultation et le règlement des différends, ne seront ef-
ficaces que s'il y a des normes communes, acceptées par
tous, et si les avantages et charges sont équitablement ré-
partis. Il faut que toutes les parties concernées soient dis-
posées à parvenir à un équilibre des intérêts en tenant
compte de l'ensemble des intérêts légitimes en présence.
Sinon, les obligations de procédure ne feront que générer
des différends et compromettre les relations amicales.
Aussi, M. Sreenivasa Rao n'est-il pas convaincu que le
projet d'articles doive accorder la priorité aux obliga-
tions de procédure. Celles-ci pourraient être envisagées
une fois qu'un régime acceptable de responsabilité aura
été mis au point.

59. Il faut prendre en compte les préoccupations des
pays en développement, le stade actuel de leur dévelop-
pement économique et la nécessité de partager avec eux
le corps actuel de connaissances concernant l'exercice
d'activités dangereuses. Ces pays ont besoin de forma-
tion ainsi que d'une assistance technique et financière
pour créer l'infrastructure nécessaire à un environnement
sûr et à un développement durable. Les sociétés multina-
tionales qui y mènent des activités doivent se conformer
aux normes internationales de responsabilité. Les États
en développement ont du mal à s'assurer les techniques
voulues à des conditions équitables et veulent rester maî-
tres de leurs ressources naturelles et compétitifs dans les
échanges mondiaux et sur les marchés internationaux.

60. Quant au projet d'articles, M. Sreenivasa Rao pré-
férerait remplacer, à l'article 1er, le terme « lieux » par
« régions ». Il estime, comme M. Graefrath, qu'on peut
considérer les définitions proposées à l'article 2, consa-
cré aux expressions employées, comme des lignes direc-
trices, et les réexaminer ultérieurement. L'article 3, en
revanche, demande à être examiné plus attentivement et
appelle un commentaire détaillé. Si la responsabilité doit
être établie, il faut non seulement que l'État d'origine
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sache qu'une activité s'exerce, mais aussi qu'il soit plei-
nement conscient du risque potentiel qu'elle présente. À
cet égard, la catastrophe de Bhopal constitue un exemple
particulièrement probant. Il faut aussi qu'un certain con-
trôle soit exercé sur l'activité en cause, et il conviendrait
de préciser, dans le commentaire, que le profit que
l'exploitant tire de l'activité joue un rôle important dans
l'attribution de la responsabilité.
61. M. Sreenivasa Rao est opposé à l'emploi de
l'expression « liberté souveraine » à l'article 6, et lui
préfère le terme « droit ». Le libellé de l'article 7 est trop
complexe : on veut apparemment exiger des États qu'ils
réduisent ou limitent les risques d'une activité, sans pour
autant empêcher l'activité elle-même; il faudrait donc
faire ressortir cette intention plus clairement.
62. En ce qui concerne l'article 12, M. Sreenivasa Rao
estime, comme M. Al-Baharna (2183e séance), qu'il y
aurait lieu d'éviter l'emploi du mot « intervenir » s'agis-
sant des organisations internationales. Ces dernières doi-
vent être invitées, sur une base consensuelle, à offrir
leurs compétences et à partager leurs connaissances pour
aider à gérer une crise. Comme M. McCaffrey l'a fait
observer, il conviendrait de préciser l'importance rela-
tive des divers facteurs énumérés dans l'article 17, soit
dans le commentaire, soit dans des paragraphes supplé-
mentaires.
63. L'obligation, énoncée à l'article 21, de négocier
l'indemnisation intégrale est trop lourde et ne sera pas
acceptée par les États. Étant donné que des facteurs
d'exonération sont prévus à l'article 23, des difficultés
surgiront dans le processus de négociation si le principe
de l'indemnisation intégrale est maintenu. Dans le même
article, le membre de phrase « lorsque l'État d'origine a
adopté des mesures de précaution... et que l'activité
s'exerce dans les deux États » n'est pas clair. Le fait
qu'une activité soit menée par les deux États, plutôt que
par le seul État d'origine, ne change rien au résultat. Si
les deux États exploitent des réacteurs nucléaires, et que
l'un de ces réacteurs est impliqué dans un incident,
l'activité exercée par l'autre État est sans intérêt en
l'occurrence.
64. À l'article 24, le Rapporteur spécial s'est efforcé
de faire entrer dans le champ d'un article unique les
dommages causés à l'environnement et les dommages
causés à des personnes ou à des biens. De l'avis de
M. Sreenivasa Rao, il faut traiter séparément les deux ty-
pes de dommage, même si l'exigence de réparation et
d'indemnisation est la même. Par ailleurs, l'exonération
de responsabilité prévue au paragraphe 1, al. b, de l'arti-
cle 26 n'est pas formulée clairement. S'agit-il d'étendre
la responsabilité à la personne qui cause un dommage et,
ce faisant, porte préjudice à des innocents ? Il faut aussi
prévoir les actes de terrorisme, le dommage causé aux
victimes innocentes ainsi que les mesures de réparation
et de remise en état.

65. Enfin, se référant à l'article 29, M. Sreenivasa Rao
fait observer que même l'État affecté pourrait souhaiter
former un recours devant les tribunaux de l'autre État :
il ne faut donc pas exclure cette possibilité. À tous au-
tres égards, il approuve les propositions du Rapporteur
spécial.

La séance est levée à 18 h 15.

2185e SEANCE

Mardi 3 juillet 1990, à 15 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : le prince Ajibola, M. Al-Baharna, M. Al-
Khasawneh, M. Al-Qaysi, M. Arangio-Ruiz, M. Barbo-
za, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna, M. Calero
Rodrigues, M. Diaz Gonzalez, M. Francis, M. Graefrath,
M. Hayes, M. Illueca, M. Koroma, M. Mahiou, M.
McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet,
M. Sreenivasa Rao, M. Razafindralambo, M. Roucou-
nas, M. Sepûlveda Gutiérrez, M. Thiam, M. Tomuschat.

Add C]
Responsabilité des États (fin*) [A/CN.4/416 et
i l 1 , A/CN.4/425 et Add.1% A/CN.4/L.443, sect.

[Point 3 de l'ordre du jour]

Deuxième partie du projet d'articles3

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (fin)

ARTICLE 8 (Réparation par équivalent)
ARTICLE 9 (Intérêts) et

ARTICLE 10 (Satisfaction et garanties de non-répétition)4

[fin]

1. Le PRESIDENT rappelle que la Commission doit
encore se prononcer sur les projets d'articles 8, 9 et 10. Il
croit comprendre, à l'issue des consultations auxquelles
il a procédé, que la Commission souhaite renvoyer ces
articles au Comité de rédaction, étant entendu que celui-
ci tiendra pleinement compte des observations et des
commentaires faits au cours du débat.

// en est ainsi décidé.

Responsabilité Internationale pour les conséquences
préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas
interdites par le droit international (suite)

* Reprise des débats de la 2175e séance.
1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II ( l r e partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II ( l r e partie).
3 La première partie du projet d'articles (Origine de la responsabili-

té internationale), dont les articles 1 à 35 ont été adoptés en première
lecture, ligure dans Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 29 et suiv.

Les articles 1 à 5 de la deuxième partie du projet (Contenu, formes
et degrés de la responsabilité internationale), adoptés provisoirement
par la Commission à ses trente-cinquième et trente-septième sessions,
figurent dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 24. Pour le texte
des autres articles de la deuxième partie du projet — articles 6
à 16 —, que la Commission a renvoyés au Comité de rédaction à ses
trente-sixième et trente-septième sessions, ibid., p. 20, note 66. Pour le
texte des nouveaux articles 6 et 7 de la deuxième partie, renvoyés au
Comité de rédaction à la quarante et unième session, voir Annuaire...
1989, vol. II (2e partie), p. 79, par. 229 et 230.

Les articles 1 à 5 et l'annexe de la troisième partie du projet (Mise
en œuvre de la responsabilité internationale et règlement des diffé-
rends) ont été examinés par la Commission à sa trente-huitième ses-
sion et renvoyés au Comité de rédaction. Pour le texte, voir An-
nuaire... 1986, vol. II (2e partie), p. 37 et 38, note 86.

4 Pour le texte des projets d'articles, voir 2168e séance, par. 2.
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[A/CN.4/3845, A/CN.4/4236, A/CN.4/428 et AddJ7,
A/CN.4/L.443, sect. D8]

[Point 7 de l'ordre du jour]

SIXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 1 À 339 (suite)
2. M. OGISO dit que, plus encore qu'aux sessions pré-
cédentes, il y a lieu de féliciter le Rapporteur spécial,
dont le sixième rapport (A/CN.4/428 et Add.l) contient
tous les articles des chapitres I à V du projet, ainsi qu'un
aperçu de la question de la responsabilité pour dommage
causé à l'environnement dans les espaces ne relevant pas
des juridictions nationales (global commons). La Com-
mission a ainsi une vue d'ensemble sur le sujet et les
liens entre les différents chapitres.

3. M. Ogiso précise que la plupart de ses observations
sur le rapport sont de nature préliminaire, et que, à la ré-
flexion, il pourrait modifier sa position sur l'un ou
l'autre point. Trois questions d'ordre général lui sem-
blent être d'une importance capitale pour l'examen du
sujet.

4. Premièrement, il semble que la notion de dommage
transfrontière, telle qu'elle est définie à l'alinéa g du pro-
jet d'article 2 (Expressions employées), se limite au
dommage « qui est la conséquence physique des acti-
vités... », et que le dommage économique en soit donc
exclu.

5. Deuxièmement, se reportant à l'interprétation don-
née par le Rapporteur spécial des projets d'articles,
M. Ogiso doute qu'il y ait eu un accord formel sur l'idée
de concevoir les articles sous la forme d'une convention-
cadre, au sens où la Commission entend ce terme pour le
sujet intitulé « Droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux à des fins autres que la naviga-
tion ». Si tel est le cas cependant, les articles n'auront
force obligatoire pour les parties que dans la mesure où
elles auront conclu un accord international relatif à cer-
taines activités ou substances dangereuses, la convention
ne servant alors que de ligne directrice pour ledit accord.
En l'absence d'accord spécial, la convention ne liera pas
les parties. C'est d'ailleurs ce que laisse entendre le
Rapporteur spécial dans le projet d'article 4 (Relations
entre les présents articles et d'autres accords internatio-
naux), où il est dit « sous réserve des dispositions de cet
autre accord international ». Mais, en fait, l'article 4 si-
gnifie que si un autre accord contient des dispositions
identiques à celles de la future convention, ces disposi-
tions s'appliqueront pour les États qui sont à la fois par-
ties à l'accord et à la convention, et que, en l'absence
d'un autre accord, c'est la convention qui liera les
parties. La convention serait alors bel et bien une

5 Reproduit dans Annuaire... 1985, vol. II ( l r e partie)/Add.
6 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II ( l r e partie).
7 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II ( l r e partie).
8 L'examen du sujet se fonde en partie sur l'ébauche de plan pré-

sentée par le précédent Rapporteur spécial, R. Q. Quentin-Baxter, à la
trente-quatrième session de la Commission. Le texte figure dans An-
nuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 86, par. 109, et les modifications
qui lui ont été apportées sont indiquées dans Annuaire... 1983, vol. II
(2e partie), p. 90, par. 294.

9 Pour le texte des projets d'articles, voir 2179e séance, par. 29.

convention-cadre au sens donné par la Commission dans
le projet d'articles sur les cours d'eau internationaux.
M. Ogiso n'a pas d'objection à ce que le présent projet
soit conçu comme tel, mais si son interprétation est la
bonne, il souhaite qu'elle soit dûment consignée comme
étant celle de la Commission.

6. Troisièmement, M. Ogiso préférerait que la classifi-
cation des activités à risque, avec les conséquences juri-
diques qui en découlent, se fasse de la façon suivante. Le
premier groupe est celui des activités qui présentent une
forte probabilité d'accident ou d'incident causant des
dommages transfrontières considérables ou catastrophi-
ques. Ces activités devraient tomber sous le coup de
l'interdiction prévue dans le projet d'article 20 (Interdic-
tion de l'activité). M. Ogiso prend l'exemple d'un réac-
teur nucléaire dont l'obsolescence est telle qu'on ne peut
plus en garantir le fonctionnement en toute sécurité et
qui, dès lors, présente une forte probabilité d'accident, y
compris de dommage transfrontière. En pareil cas, l'État
qui exerce sa juridiction ou son contrôle sur le réacteur
doit interdire la poursuite des opérations, faute de quoi,
en cas de dommage transfrontière, il sera tenu de dédom-
mager pleinement les États affectés.

7. Le deuxième groupe d'activités comprend celles qui
présentent normalement une faible probabilité de dom-
mage transfrontière, mais qui, en cas d'accident, peuvent
avoir des conséquences physiques constituant un dom-
mage transfrontière considérable ou catastrophique. Il
s'agit là d'activités présentant des risques exceptionnels.
En pareil cas, selon la pratique internationale naissante,
la responsabilité du dommage doit être assumée par l'ex-
ploitant. La même règle peut s'appliquer au dommage
transfrontière causé par une activité à risque, auquel cas
la responsabilité de l'exploitant pourrait être en principe
une responsabilité « causale ». L'État sur le territoire du-
quel, ou sous la juridiction ou le contrôle duquel l'acti-
vité est menée ne porterait pas la responsabilité primaire
du dommage, à moins qu'il ne soit lui-même l'exploi-
tant. Toutefois, au cas où l'exploitant ne pourrait s'ac-
quitter pleinement du dédommagement, l'Etat d'origine
serait tenu subsidiairement responsable. Il serait bon, à
ce sujet, d'instituer un régime juridique spécial de pré-
vention, de négociation et d'indemnisation entre les
États intéressés, comme prévu dans le projet d'article 14
(Consultations). Ce n'est que dans le cadre d'un tel
régime spécial que M. Ogiso peut accepter l'idée de
responsabilité objective ou causale avancée par le
Rapporteur spécial.

8. Dans le troisième groupe, M. Ogiso place les activi-
tés qui présentent une forte probabilité de dommage
transfrontière, mais dont les conséquences physiques
sont beaucoup moins importantes ou « appréciables »
que celles des activités du deuxième groupe. La respon-
sabilité pour les dommages résultant des activités du
type envisagé peut aussi être placée essentiellement sur
l'exploitant, l'État d'origine n'endossant la responsabili-
té que s'il n'a pas observé l'obligation de diligence.

9. Peut-être cette classification des activités et de leurs
conséquences juridiques s'écarte-t-elle de la façon de
voir du Rapporteur spécial, mais M. Ogiso souhaite
qu'elle soit prise en considération lors de l'examen du
sujet.



2185e séance — 3 juillet 1990 271

10. Passant aux projets d'articles proprement dits,
M. Ogiso doute, à propos de l'article 2, que les « substan-
ces dangereuses » énumérées à l'alinéa b comprennent
toutes les catégories de matières ou de substances dange-
reuses. Ainsi sont exclus les agents chimiques dont la
liste sera dressée dans la convention sur les armes chimi-
ques qu'élabore l'Organisation des Nations Unies. Au
cas où cette énumération serait conservée, plutôt que de
la maintenir à l'article 2, mieux vaudrait en faire une
liste exhaustive sujette à révision périodique et placée en
annexe. M. Ogiso doute, pour sa part, de l'utilité d'une
liste de caractère purement indicatif.
11. S'agissant du choix entre les qualificatifs « appré-
ciable » et « important », à l'alinéa b et dans d'autres
dispositions du projet, M. Ogiso préfère le mot « impor-
tant », le mot « appréciable » lui paraissant trop vague. Il
ajoute, à ce propos, qu'il faudrait simplifier l'alinéa h,
qui pourrait se lire comme suit : « On entend par « dom-
mage important » un dommage qui dépasse ce qui est
normalement toléré ». Quant à l'expression « simples in-
convénients », elle est tautologique et exigerait des ex-
plications.
12. M. Ogiso rappelle que, à l'alinéa k, le Rapporteur
spécial définit le terme « incident » qui se retrouve, par
exemple, dans le projet d'article 16; mais il emploie aus-
si les mots « accidentellement » et « accident », respecti-
vement dans les projets d'articles 7 et 27. À première
vue, il semble que le terme « incident » vise tout événe-
ment subit qui cause un dommage transfrontière ou crée
le risque d'en causer un, alors que « accident » désigne
tout événement ayant effectivement causé un dommage.
Si tel est le cas, ne faut-il pas aussi définir le mot « acci-
dent »? Sinon, et s'il ne s'agit que de deux termes inter-
changeables, pourquoi ne pas en employer un seul ?

13. Dans la définition de l'expression « mesures pré-
ventives », à l'alinéa m de l'article 2, il faudrait parler de
« dommage transfrontière » et remplacer les mots « d'un
incident ou d'un dommage » par « d'un incident qui
cause un dommage transfrontière », expression em-
ployée à l'alinéa k.

14. M. Ogiso souligne qu'à la session précédente
plusieurs membres de la Commission avaient émis des
doutes sur le titre du projet d'article 3 (Détermination
d'obligations) et demandé des éclaircissements à ce pro-
pos. Dans son sixième rapport, le Rapporteur spécial
donne effectivement des explications sur le terme « obli-
gations », mais garde le silence sur ce qu'il faut entendre
par « détermination ».

15. M. Ogiso se félicite qu'il soit question de l'aide
des organisations internationales dans le projet d'ar-
ticle 7 (La coopération), mais se demande si les actes
constitutifs des organisations internationales les autori-
sent à apporter la coopération envisagée. Pour plus de
sûreté, il serait bon que l'article 7 fasse état de la néces-
sité de conclure des accords de coopération.

16. Sous réserve des améliorations de forme que de-
vrait leur apporter le Comité de rédaction, M. Ogiso juge
acceptables tant le projet d'article 8 (La prévention) que
la variante proposée par le Rapporteur spécial dans la
note se rapportant audit article, en annexe au rapport.

17. S'il est vrai que la formule « l'État d'origine
veille » signifie que l'État d'origine est tenu de prendre
les mesures législatives ou administratives voulues pour

faciliter le paiement de l'indemnisation par l'exploitant
et pour créer un fonds destiné à compléter l'indem-
nisation versée par l'État lui-même, M. Ogiso préfère la
variante au projet d'article 9 (La réparation), qui est pro-
posée dans la note relative à l'article. Dans le texte pro-
posé dans l'annexe proprement dite, il faudrait remplacer
les mots « dommage appréciable » par « dommage trans-
frontière important », afin de tenir compte de la défini-
tion des expressions « dommage transfrontière » et
« dommage important », et d'éviter l'ambiguïté du libel-
lé actuel.

18. À propos des projets d'articles 11 (Évaluation,
notification, information) et 13 (Initiative de l'État pré-
sumé affecté), M. Ogiso aimerait des éclaircissements
sur l'hypothèse suivante : à supposer qu'un navire d'un
État A constate qu'un navire d'un État B mène en haute
mer l'une des activités visées par l'article 1er, qu'est-il
censé faire ? Doit-il en informer l'État A, l'État B, ou
encore l'État affecté si l'identité de ce dernier ne prête
pas à controverse ? Ou bien est-ce l'État A qui doit en
informer soit l'État B, soit l'État affecté ? On aimerait
des explications à ce sujet dans le prochain rapport du
Rapporteur spécial.

19. Pour M. Ogiso, le titre du projet d'article 14 (Con-
sultations) est trop faible par rapport aux mesures de
mise en œuvre à prendre. L'article devrait d'ailleurs por-
ter à la fois sur les consultations et les négociations entre
les pays de la région ou entre les États intéressés par telle
ou telle activité à risque. Dans le cas de la construction
d'une centrale nucléaire, par exemple, l'État qui cons-
truit la centrale et les États qui pourraient subir les con-
séquences d'un accident dû à cet ouvrage pourraient se
consulter et négocier en vue d'élaborer un régime juridi-
que applicable à cette activité.

20. M. Ogiso juge nécessaire le projet d'article 15
(Protection de la sécurité nationale ou de secrets indus-
triels), mais son libellé actuel l'inquiète. Prenant à nou-
veau l'exemple d'un réacteur nucléaire obsolescent qui
présente un risque d'explosion ou de fuite, il se demande
si un État pourrait refuser de fournir des informations sur
cette installation en faisant valoir l'argument de la sécu-
rité nationale. On peut même imaginer qu'un État refuse
de dévoiler l'existence d'une activité dangereuse de ce
type. Pour M. Ogiso, on ne saurait dissimuler l'existence
et l'emplacement d'une activité dangereuse sous prétexte
de sécurité nationale. L'article 15 mérite donc d'être ré-
examiné sous cet angle.

21. M. Ogiso approuve la notion d'« équilibre des inté-
rêts », qui fait l'objet du projet d'article 17, mais
s'interroge sur l'utilité d'une énumération détaillée des
facteurs en cause. Il suffirait de décrire en termes géné-
raux ce que l'on entend par « équilibre des intérêts ».
Cependant, il ne voit pas non plus d'objection à ce qu'il
y ait une explication dans le commentaire.

22. Comme il l'a déjà dit, M. Ogiso pense que
l'interdiction prévue dans le projet d'article 20 devrait
s'appliquer au premier groupe d'activités dans le classe-
ment qu'il a proposé, c'est-à-dire aux activités qui pré-
sentent une forte probabilité de dommage transfrontière
catastrophique. Il faudrait remanier le texte de l'article
en ce sens. M. Ogiso aimerait savoir en particulier si,
sous sa forme actuelle, l'article 20 signifie simplement
que l'État d'origine doit refuser d'autoriser une activité
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projetée, ou s'il est aussi obligé de retirer l'autorisation
donnée lorsqu'une activité devient dangereuse au point
de risquer de provoquer un dommage transfrontière. Par
ailleurs, l'article pose l'obligation de l'État d'origine de
refuser son autorisation s'il ressort de l'évaluation que le
dommage transfrontière est inévitable ou ne peut être
convenablement indemnisé : dans ce cas, la formule « ne
peuvent pas être convenablement indemnisés » vise-
t-elle la capacité d'indemnisation de l'exploitant ou l'in-
demnisation complémentaire de l'État ?

23. M. Ogiso approuve l'idée du Rapporteur spécial de
prévoir, dans le projet d'article 22 (Pluralité des États af-
fectés), l'intervention d'une organisation internationale
si plusieurs États sont affectés, mais fait observer qu'une
organisation internationale peut ne pas être habilitée à
intervenir, même à la demande de l'un des États affectés,
si l'État d'origine n'en est pas membre. M. Ogiso aime-
rait connaître l'avis du Rapporteur spécial sur ce point ?

24. M. Ogiso peut souscrire à l'idée de base énoncée
dans le projet d'article 23 (Réduction des prestations de
l'État d'origine), mais se demande pourquoi il est ques-
tion de « mesures de précaution » et non de « mesures
préventives ».

25. Pour ce qui est du projet d'article 25 (Pluralité des
États d'origine), M. Ogiso croit comprendre que la va-
riante A s'inspire mutatis mutandis de l'article V de la
Convention de 1972 sur la responsabilité internationale
pour les dommages causés par des objets spatiaux. Or, il
doute que cette disposition soit applicable au présent su-
jet. Il n'est pas convaincu non plus que la variante B
puisse régler les problèmes liés à la pluralité des États
d'origine, car il serait très difficile, en pratique, de répar-
tir les responsabilités au prorata du dommage subi par
chacun des États affectés. Quoi qu'il en soit, l'article 25
mérite plus ample réflexion.

26. S'il faut entendre par le terme « actions », employé
au début du projet d'article 27 (Prescription), les actions
engagées devant les tribunaux de l'État d'origine ou de
l'Etat affecté, les règles de prescription devront être
celles du droit interne ou du code de procédure civile du
pays intéressé. Il serait difficile d'établir une règle uni-
forme dans le projet d'articles.

27. Bien que le projet d'article 28 (La voie interne)
suive l'idée de l'article XI de la Convention sur la res-
ponsabilité internationale pour les dommages causés par
des objets spatiaux et que le Rapporteur spécial indique
dans son rapport que, « à un niveau minimal, les articles
à l'examen pourraient établir un système s'inspirant en
partie de celui de la Convention » (A/CN.4/428 et
Add.l, par. 63), M. Ogiso n'est pas convaincu du bien-
fondé de la généralisation ou de l'application automati-
que de la règle ou du principe énoncé à l'article XI à
tous les cas de dommage transfrontière.

28. M. Ogiso relève que les projets d'articles 31 (Im-
munités de juridiction) et 32 (Exécution des jugements)
s'écartent des solutions proposées dans le projet d'ar-
ticles sur les immunités juridictionnelles des États et de
leurs biens. Certes, le Rapporteur spécial a toute liberté
de soumettre à la Commission sa propre conception de
l'immunité des États, mais un examen approfondi
s'imposera si cette conception s'éloigne de celle retenue
par la Commission dans l'étude du sujet des immunités
juridictionnelles proprement dit.

29. En ce qui concerne la question des espaces ne rele-
vant pas des juridictions nationales (global commons),
M. Ogiso estime prématuré de parler de la responsabilité
pour les dommages causés à ces espaces, dans le cadre
du sujet à l'examen.

30. Tout d'abord, M. Ogiso note que, lorsqu'on a déli-
mité la portée du sujet, il a été décidé que l'on traiterait
du dommage transfrontière qui est la conséquence physi-
que des activités visées à l'article 1er et qui cause un pré-
judice important, sur le territoire d'un autre État ou en
des lieux placés sous sa juridiction ou son contrôle, aux
personnes, aux choses, aux biens, etc. (alinéa g de
l'article 2). La notion vague de « dommage causé à
l'environnement dans les espaces ne relevant pas des ju-
ridictions nationales » ne correspond pas aux conditions
ainsi énoncées, et ne peut donc être que source de confu-
sion.

31. Deuxièmement, M. Ogiso pense que la protection
des espaces ne relevant pas des juridictions nationales
pourrait être assurée par une coopération internationale
dans l'action préventive, sans qu'il soit besoin de poser
un principe juridique sur la réparation ni d'établir un
régime de responsabilité internationale. Par exemple,
pour s'attaquer au problème de l'effet de serre, il lui
semble qu'il faudrait d'abord rassembler davantage de
données scientifiques, de façon à déterminer avec suffi-
samment d'exactitude ce qui cause le phénomène de ré-
chauffement général, et créer ensuite des mécanismes de
coopération internationale pour lutter contre cet effet, sur
la base des connaissances scientifiques. Nul besoin
d'établir prématurément un régime de responsabilité in-
ternationale pour les dommages causés à la couche
d'ozone : ce qu'il faut, c'est instituer des mécanismes ef-
ficaces pour mettre en œuvre et faire respecter les prin-
cipes et les règles consacrés par la Convention de Vienne
de 1985 pour la protection de la couche d'ozone et le
Protocole de Montréal de 1987 s'y rapportant.

32. M. PELLET se propose de faire quelques remar-
ques générales sur le fond de la question, avant de passer
à certains points plus précis.

33. À son avis, le point de départ obligé de toute ré-
flexion sur le sujet à l'examen consiste à s'interroger sur
le fondement de la responsabilité internationale. Et, à cet
égard, M. Pellet a des doutes sur la distinction que fait le
Rapporteur spécial entre « activités à risque » et « acti-
vités à effets nocifs ». Faut-il comprendre que, dans le
premier cas, la responsabilité est fondée sur le risque et,
dans le second, sur le dommage ? Il lui semble que, dans
l'un et l'autre cas, c'est le risque qui fait naître la respon-
sabilité, et le dommage qui déclenche la réparation. Dans
le cas du projet d'articles sur la responsabilité des États
pour faits internationalement illicites, il était logique de
distinguer la responsabilité de la réparation; mais, dans
le sujet à l'examen, la responsabilité apparaît comme une
sorte de « condensé » et se ramène en fait très largement
à la réparation. Autrement dit, la réparation devient
l'élément central. Ce n'est plus l'une des conséquences
de la responsabilité, parmi d'autres : il y a dommage,
donc il doit y avoir réparation. C'est d'ailleurs sur ce rai-
sonnement qu'est fondé le projet d'articles, en particulier
le projet d'article 9, et M. Pellet se demande pourquoi le
Rapporteur spécial n'a pas indiqué plus clairement que
le dommage constituait l'axe de sa réflexion. Personnel-
lement, cette idée que le dommage est à la base du sys-
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tème de responsabilité ne lui pose pas de problèmes par-
ticuliers, car on peut trouver, dans la pratique, certaines
circonstances dans lesquelles un dommage résultant
d'une activité licite peut donner lieu à réparation : par
exemple, les nationalisations de propriétés étrangères;
mais l'État qui nationalise n'encourt, en principe, aucune
responsabilité. Au contraire, dans le contexte du projet
d'articles à l'examen, la raison pour laquelle il faut répa-
rer le dommage est que ce dommage est causé par une
activité à risque, de sorte que l'on peut dire que le fait
générateur de la responsabilité est le risque, et que le fait
qui déclenche la réparation est le dommage.

34. Cependant, pour M. Pellet, la vraie question paraît
être ailleurs et consiste à se demander si, lorsque l'acti-
vité à risque cause un dommage, celui-ci doit être réparé.
Le projet d'article 9 répond par l'affirmative : « l'État
d'origine doit réparer le dommage appréciable ». Est-ce
là une règle de droit positif ? M. Pellet n'en est pas con-
vaincu. Sans doute existe-t-il, dans certains domaines,
des régimes internationaux de responsabilité objective
qui font partie du droit positif, mais ce sont des régimes
conventionnels dans des domaines étroitement circons-
crits, et rien n'autorise à penser que ces règles soient gé-
néralisables. La Commission ne peut donc considérer
qu'elle fait, en l'occurrence, œuvre de codification; s'il
s'agit d'une tentative de développement progressif du
droit, celle-ci est très ambitieuse, car on ne peut parler
ici de cristallisation d'une coutume en voie de formation.
Il s'agit bien de créer une norme nouvelle de toutes piè-
ces ou presque — constatation qui amène M. Pellet à se
poser une question, qui lui semble importante, sur la fi-
nalité du projet.

35. Le Rapporteur spécial paraît voir dans le projet
d'articles une première étape vers la conclusion d'une
convention internationale. M. Pellet, quant à lui, a des
doutes sur l'opportunité et le réalisme d'une telle ap-
proche. Même si le développement du droit interna-
tional, vers lequel tend le Rapporteur spécial, peut paraî-
tre souhaitable en soi, on ne saurait négliger un élément
fondamental : l'adhésion des États, ou en tout cas des
principaux États intéressés, sera indispensable pour que
la future convention ait un effet pratique. Or, M. Pellet
craint fort que les États ne répugnent à accepter une res-
ponsabilité sous une forme aussi générale, même si
celle-ci ne leur est imposée que de manière assez
« molle ».

36. M. Pellet se demande aussi si le projet d'articles ne
risque pas d'être dépassé avant même d'avoir été mené à
bien. En effet, le projet est justifié par l'absence de rè-
gles en la matière : c'est parce que le droit international
positif réglemente fort peu les activités à risque que l'on
est amené à se tourner vers l'idée de responsabilité ob-
jective. Toutefois, M. Pellet est frappé par le fait que ces
activités — nouvelles pour la plupart — sont de plus en
plus « encadrées » juridiquement, soit que le devoir de
vigilance des États à leur égard soit précisé dans des ins-
truments conventionnels, soit que l'on incrimine globale-
ment certaines activités (que l'on songe, par exemple, à
la pollution massive de l'environnement, dont on veut
faire un crime international). Mais on rejoint alors le ter-
rain plus familier de la responsabilité pour manquement,
et dans ces conditions il n'est peut-être pas nécessaire de
chercher le fondement de la responsabilité dans une res-
ponsabilité « objective » ou « causale ».

37. Pour toutes ces raisons, M. Pellet suggère de scin-
der le projet d'articles en deux parties distinctes. L'une
serait un ensemble d'articles relativement détaillés et
contraignants, exclusivement consacrés à préciser le con-
tenu du devoir de vigilance incombant aux États. Englo-
bant à la fois les questions de prévention et de coopéra-
tion, cette partie recouperait plus ou moins le chapitre III
du présent projet. La seconde partie serait constituée par
des « modèles de clauses » en matière de responsabilité
objective proprement dite, et elle correspondrait aux cha-
pitres IV et V du présent projet. Ces clauses, qui pour-
raient être modulées selon les types d'activités envisa-
gés, serviraient de référence aux États lors des négocia-
tions sur des activités particulières.

38. M. Pellet pense que ce découpage accroîtra
l'efficacité du projet. De plus, cela évitera d'avoir à
s'interroger sur le fondement de la responsabilité « cau-
sale », notion sur laquelle la Commission est divisée. En
cas de manquement à l'obligation de vigilance, la res-
ponsabilité de l'État d'origine serait en effet celle qui fait
l'objet du projet d'articles sur la responsabilité des États.

39. S'agissant des projets d'articles présentés par le
Rapporteur spécial, M. Pellet se demande si, de même
qu'il y a un droit « mou » (soft law), la Commission
n'est pas en train d'inventer une responsabilité « molle »
(soft liability). Dans le chapitre III, par exemple, on re-
lève un certain nombre d'expressions qui tendent à édul-
corer l'obligation de prévention énoncée dans le projet
d'article 8 : « pour tenter d'établir » (art. 14); « encou-
rage l'adoption d'un système d'assurance obligatoire »
(art. 16); « peuvent... tenir compte des facteurs sui-
vants » (art. 17); « l'État d'origine devrait refuser son
autorisation » (art. 20). Non seulement il n'est pas prévu
de sanction juridique en cas de manquement à ces obli-
gations « molles », mais le projet d'article 18, auquel
M. Pellet est résolument hostile dans son principe même,
va jusqu'à exclure toute sanction de droit commun. La
même mollesse se retrouve, à un degré moindre, dans les
chapitres IV et V du projet. Ces précautions sont sans
doute destinées à rassurer les États, mais M. Pellet se de-
mande si l'on ne va pas trop loin et si, faute d'édicter des
obligations véritables, on ne risque pas de renforcer les
doutes sur l'utilité de la future convention. Cette pru-
dence lui paraît d'autant plus excessive que l'on reste en
retrait par rapport au droit international général en vi-
gueur, par exemple par rapport à l'arrêt rendu dans
l'affaire de la Fonderie de Trail (voir A/CN.4/384, an-
nexe III). Sur le plan de la prévention et en ce qui con-
cerne certains aspects de la réparation, non seulement on
ne progresse pas, mais on aurait même tendance à ré-
gresser. Ceci ne contredit pas ce que M. Pellet a dit au-
paravant sur l'absence de règles de droit positif. C'est
sur le terrain de la vigilance et des conséquences du
manquement à ce devoir de vigilance que le projet ne lui
semble pas aller aussi loin qu'il le devrait. Par contre, en
ce qui concerne la réparation sans manquement audit de-
voir, il lui semble aller trop loin et s'écarter assez dange-
reusement du droit positif, en particulier pour ce qui est
de la question de cette responsabilité.

40. Sur ce point, M. Pellet s'associe à ce qu'a dit
M. Graefrath (2183e séance) : dans le cas des activités
considérées, la responsabilité première n'incombe pas à
l'État, mais à l'exploitant. C'est d'ailleurs ce qui est gé-
néralement prévu dans les conventions existantes, qui re-
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tiennent presque toutes le principe du « relais étatique »,
selon lequel l'État complète l'indemnisation versée par
l'exploitant au-dessus d'un plafond préalablement fixé.
On peut aussi faire peser sur les États l'obligation de
veiller à ce que l'exploitant soit convenablement assuré,
et cela de façon plus ferme que ne le fait le projet
d'article 16. Mais, de là à faire glisser la responsabilité
principale de l'exploitant à l'État, il y a une marge consi-
dérable, et c'est probablement l'un des points sur les-
quels le projet est le plus aventureux.

41. S'arrêtant brièvement sur quelques points de détail,
M. Pellet s'interroge tout d'abord, comme M. Hayes
(2182e séance), sur l'apparition un peu inopinée de la
notion d'« organisation internationale compétente »,
dans les projets d'articles 11, 12 et 22. De quelle organi-
sation s'agit-il ? Sur quelles bases pourrait-elle interve-
nir ? Il lui semble aussi que les projets d'articles 11, 12
et 13 pourraient ne faire qu'un avec le projet d'article 14,
et que le projet d'article 16 serait à sa place en tête du
chapitre III.

42. M. Pellet n'est pas convaincu par le libellé du pro-
jet d'article 21, et il lui paraît plus logique de poser le
principe de l'indemnisation avant d'en venir à la négo-
ciation. Dans le projet d'article 23, il lui semble que le
passage entre crochets, purement illustratif, devrait être
renvoyé dans le commentaire. De plus, il ne voit pas
bien pourquoi la gratuité du bénéfice retiré par l'État af-
fecté devrait influer sur la solution retenue. Le projet
d'article 24 lui inspire également certaines réserves : est-
il opportun, dans le cadre d'un projet comme celui qui
est à l'examen, de réserver une place aux dommages
causés à l'environnement ? Si l'on pense que la question
pose véritablement un problème particulier, elle devrait
faire l'objet d'une convention distincte. L'article 24 sou-
lève aussi la question de l'épuisement des recours inter-
nes. Certes, le paragraphe 3 prévoit que la demande de
réparation peut être présentée par la voie diplomatique,
mais cette procédure diplomatique est normalement su-
bordonnée, du moins en droit international commun, à
l'épuisement des recours internes. Or, si l'on se reporte
aux projets d'articles 28 et suivants, il semble que le
Rapporteur spécial veuille écarter cette règle tradition-
nelle du droit des gens, probablement par souci de rapi-
dité et d'efficacité. Si telle est son intention, il serait in-
dispensable qu'elle soit exprimée clairement dans le
projet même, et pas seulement dans le commentaire.

43. M. Pellet a également une objection à formuler au
sujet de l'alinéa a du paragraphe 1 du projet d'article 26,
car il se demande si une exception tenant à « un phéno-
mène naturel de caractère exceptionnel, inévitable et ir-
résistible » a bien sa place, sous cette forme très
générale, dans le projet, étant donné les objectifs dudit
projet et le caractère particulier de la responsabilité en
cause. Enfin, sans être opposé au projet d'article 30, il
pense qu'il serait néanmoins utile de rappeler — même
si cela va de soi — l'applicabilité du droit international à
côté de la législation nationale.

44. Abordant, pour terminer, le chapitre VI du sixième
rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/428 et Add.l),
dont les précédents orateurs n'ont guère parlé, M. Pellet
dit que ce document lui semble utile comme base de ré-
flexion. En effet, pendant toute la lecture des cinq pre-
miers chapitres du rapport et des projets d'articles an-
nexés, il a constamment été gêné par l'absence de réfé-

rence aux espaces ne relevant pas des juridictions
nationales, et l'initiative du Rapporteur spécial lui paraît
donc heureuse. Il a cependant, à cet égard, des réserves
comparables à celles qu'il a formulées à propos du projet
d'article 24, relatif aux dommages à l'environnement,
car il s'agit là aussi d'un problème très spécial. M. Pellet
se demande s'il n'y aurait pas intérêt à préciser, dans les
projets d'articles, que les dommages causés aux espaces
ne relevant pas de la juridiction nationale des États ou à
l'intérieur de ces espaces n'y sont pas visés, et à exami-
ner cette question séparément. En tout cas, le problème
est important, et à la question posée par le Rapporteur
spécial, M. Pellet répond sans hésiter que, sous une
forme ou une autre, il faut en tenir compte.

45. M. KOROMA félicite le Rapporteur spécial pour
son sixième rapport (A/CN.4/428 et Add.l), très stimu-
lant, et pour l'attention avec laquelle il y tient compte
des diverses observations faites par les membres de la
CDI et les représentants à la sixième Commission de
l'Assemblée générale.

46. Tout d'abord, M. Koroma rappelle que la Commis-
sion avait décidé de modifier le titre du sujet en anglais.
Notant que ce n'est pas encore fait, il propose officielle-
ment que le mot acts soit remplacé par activities.

47. M. Koroma note que le Rapporteur spécial a main-
tenu la distinction entre activités à risque et activités à
effets nocifs, même s'il concède, dans son rapport, que
les deux types d'activités ont assez de traits communs
pour qu'on assujettisse leurs conséquences à un régime
unique. Tout en se félicitant de cette démarche, M. Ko-
roma pense, comme M. Calero Rodrigues (2181e séance)
et M. Hayes (2182e séance), qu'il n'est pas nécessaire de
ranger les activités dans deux catégories distinctes.
L'important, selon lui, est d'élaborer un régime applica-
ble aux activités qui ont des conséquences préjudiciables
graves, qu'il s'agisse ou non d'activités à risque. Si
l'État d'origine est responsable de certaines activités, ce
n'est pas parce qu'elles sont des activités à risque, mais
parce qu'elles ont causé un dommage. L'exploitation
d'une centrale nucléaire ou d'une fabrique d'engrais, par
exemple, peut être une activité à risque; pourtant, l'Etat
d'origine n'est responsable que si cette exploitation
cause un dommage. C'est dire que M. Koroma souscrit à
l'approche adoptée dans le projet de règles du Conseil de
l'Europe relatives à la réparation des dommages causés à
l'environnement (voir A/CN.4/428 et Add.l, note 8), et,
à tout le moins, au titre de ce projet, où le mot « dom-
mage » est mis en relief. Même le Groupe d'experts du
droit de l'environnement de la Commission mondiale
pour l'environnement et le développement, qui semble
avoir une opinion différente, n'a pas fondé la responsabi-
lité sur le risque, dans l'article 11 de ses principes juridi-
ques et recommandations pour la protection de l'envi-
ronnement et pour un développement durable (ibid.,
par. 5). Aux termes de cet article, si une ou plusieurs ac-
tivités créent un risque important de dommage considé-
rable, l'État qui se livre à ces activités ou qui les autorise
doit faire en sorte qu'une indemnisation soit versée en
cas de dommage considérable. Cependant, la conclusion
est beaucoup moins claire quand le Groupe d'experts
tente de traiter le risque et le dommage comme relevant
de deux catégories distinctes. Parlant du dommage résul-
tant du déroulement normal d'une activité, il déclare :
« Ainsi, bien que l'activité puisse causer un dommage
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extraterritorial considérable, elle n'est pas considérée
comme manifestement illicite ou manifestement licite.
Les articles proposés prévoient le devoir de négocier les
conditions équitables dans lesquelles l'activité pourrait
avoir lieu » (ibid., par. 8 in fine). Néanmoins, le Groupe
d'experts conclut que même ce régime devra prévoir
l'indemnisation du dommage causé. Pour M. Koroma, il
est donc clair que la Commission doit élaborer des règles
sur la responsabilité issue des activités causant un dom-
mage et qui pourraient être des activités à risque.

48. Pour ce qui est des mesures préventives, on peut en
effet concevoir des mesures destinées à atténuer les ef-
fets dommageables après qu'un accident a eu lieu, mais
on rendrait le texte plus clair en utilisant des termes dif-
férents pour les mesures prises avant que l'activité se dé-
roule et celles prises après.

49. M. Koroma note que le Rapporteur spécial a pro-
posé pour la première fois une liste d'activités qui,
d'après son rapport (ibid., par. 15), a l'avantage de cir-
conscrire avec précision la portée du projet et, par consé-
quent, de le rendre plus acceptable aux États, lesquels
peuvent voir les limites de leur responsabilité. Mais, là
encore, la liste figurant dans le projet d'article 2 est fon-
dée sur le risque que comporte l'utilisation de certaines
substances dangereuses ou de certaines techniques pro-
duisant des radiations dangereuses. Aussi M. Koroma
craint-il qu'une telle liste ne limite la portée du sujet non
seulement dans sa substance, mais aussi d'un point de
vue géographique, en ce qu'elle concerne surtout les par-
ties du monde les plus développées. Elle n'assure donc
pas l'universalité de la convention, et elle ne contribue
pas non plus, sinon indirectement, à préciser davantage
la nature des activités visées dans le projet d'article Ie1.
M. Koroma ne croit pas que le Rapporteur spécial consi-
dère que le sujet se limite aux activités extrêmement
dangereuses ou à celles qui utilisent des substances très
nocives, ou encore à celles qui comportent simplement
un risque, mais il constate que la liste laisse de côté cer-
tains problèmes, comme celui que pose la lucilie bou-
chère qui, échappée d'une partie du globe à la suite de
certaines manipulations scientifiques, détruit maintenant
le bétail sur d'autres continents. On a déjà dépensé plus
de 16 millions de dollars pour lutter contre ce fléau, et la
FAO comme le FIDA travaillent actuellement à son éli-
mination. On peut concevoir, par contre, que la liste au-
rait couvert l'accident de Bhopal, mais dans ce cas il faut
noter que, même en l'absence de liste, la cause de
l'accident a été établie et que la responsabilité n'a pas
été contestée, si ce n'est quant au montant des
dommages-intérêts. La Commission doit s'efforcer de
donner au futur instrument un caractère aussi universel
que possible. Certes, le Rapporteur spécial a indiqué que
la liste n'est pas exhaustive, mais, comme l'a dit
M. Graefrath (2183e séance), une liste non exhaustive
perdrait de son utilité et ne définirait pas le fondement de
la responsabilité avec la précision souhaitable, tout en li-
mitant indûment — selon M. Koroma — la portée du su-
jet et le fondement de la responsabilité. M. Koroma n'est
donc toujours pas convaincu de l'utilité de la liste.

50. En ce qui concerne le projet d'article lei, M. Koro-
ma considère que le texte actuel, paradoxalement, réussit
à la fois à élargir le champ d'application des articles et à
le limiter, en englobant les activités qui créent — peut-
être le mot « comportent » serait-il ici préférable — un

risque de causer un dommage transfrontière. Dans un
sens, cela est vrai, si l'on songe que toute activité hu-
maine comporte un certain risque; mais, ainsi interprété,
l'article élargirait exagérément le champ d'application
du projet. Par ailleurs, on pourrait comprendre l'expres-
sion « activités qui créent un risque » comme signifiant
que si, du point de vue de l'exploitant, l'activité n'est
pas au départ considérée comme dangereuse, il n'y a pas
responsabilité lorsqu'un dommage est causé au cours de
son déroulement. M. Koroma sait bien que telle n'est pas
la signification de l'article 1er, mais son libellé actuel
permet de l'interpréter ainsi. Peut-être serait-il préférable
de parler d'« activités comportant le risque de causer un
dommage ». De même, M. Koroma serait favorable à la
suppression des mots « pendant la période où elles
s'exercent », à moins que leur effet limitatif ne soit justi-
fié par une raison particulière dans l'esprit du Rappor-
teur spécial.

51. Les observations que M. Koroma vient de faire au
sujet de la méthode « de la liste » valent tout autant pour
le projet d'article 2. Il est à craindre que, tel qu'il est li-
bellé, l'article ne limite la portée du sujet et que la large
place qu'il accorde aux substances dangereuses ne donne
l'impression que le projet ne concerne que les pays in-
dustrialisés.

52. En ce qui concerne le projet d'article 3, M. Koro-
ma estime qu'on pourrait simplement l'intituler « Res-
ponsabilité », car son titre actuel est ambigu en anglais :
le mot assignment a un sens précis en droit, et, de toute
façon, il ne reflète pas la teneur de l'article, dont le début
du paragraphe 1 pourrait être remanié pour se lire
comme suit : « L'État d'origine est responsable en vertu
des présents articles dès lors qu'il sait ou possède... ».
Par ailleurs, M. Koroma se range à l'avis selon lequel
c'est l'exploitant, et non l'État, qui devrait être tenu di-
rectement responsable^ du dommage causé par certaines
activités, afin que les États qui importent des techniques,
avec lesquelles ils ne sont pas parfaitement familiarisés,
ne voient pas leur responsabilité indûment engagée.

53. Selon M. Koroma, on pourrait aussi, par souci de
clarté, remanier le début du projet d'article 6 pour qu'il
se lise : « Le droit des États d'exercer ou de permettre
que soient exercées des activités humaines sur leur terri-
toire... ».

54. Le projet d'article 11 prévoit bien qu'un État, sur
le territoire duquel est menée une activité susceptible de
causer un dommage ou de créer un risque de causer un
dommage, en avise l'État ou les États susceptibles d'être
affectés, en leur fournissant les informations techniques
dont il dispose, mais l'article ne précise pas ce que les
États affectés sont censés faire lorsqu'ils reçoivent cette
notification et ces informations. Peuvent-ils enjoindre à
l'État d'origine de ne pas entreprendre l'activité ? Bien
sûr, l'État susceptible d'être affecté peut prendre des me-
sures pour prévenir le dommage potentiel ou pour parer
aux conséquences d'un dommage qui s'est effectivement
produit. Mais, pour M. Koroma, si l'État d'origine sait
au préalable qu'un dommage risque de se produire, ou
s'il ne s'agit pas d'un accident, c'est à lui qu'il revient
d'empêcher ce dommage de se produire ou d'interdire
l'activité.

55. M. Koroma approuve le projet d'article 12, relatif à
la participation de l'organisation internationale, mais ne
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juge pas nécessaire de préciser que l'organisation doit
agir dans les limites de ses compétences. Les organisa-
tions internationales ont à cœur de respecter les disposi-
tions de leurs actes constitutifs, et il est rare qu'elles
agissent ultra vires. À moins que cette précision n'ait
une raison d'être particulière dans l'esprit du Rapporteur
spécial, il y aurait lieu de la supprimer.

56. M. Koroma approuve totalement les dispositions
du projet d'article 16, notamment pour ce qui est de
l'adoption d'un système d'assurance obligatoire, de l'uti-
lisation des meilleures techniques disponibles pour que
l'activité s'exerce en toute sécurité, et de la possibilité
d'interdire une activité présentant un risque élevé de
causer un dommage.

57. Dans le projet d'article 17, le Rapporteur spécial
s'est efforcé de parvenir à un équilibre équitable entre
les intérêts des États concernés par les activités visées à
l'article 1er. Cependant, M. Koroma note que le Rappor-
teur spécial ne se montre pas très enthousiaste au sujet
de l'article. Il pense, quant à lui, que l'article 17 ne de-
vrait pas être lié à l'article 1er, car c'est après que le
dommage a été causé et la responsabilité établie que
l'équilibre des intérêts doit être pris en considération.
C'est ce qui s'est passé dans l'affaire de la Fonderie de
Trail (voir A/CN.4/384, annexe III) : la responsabilité de
l'exploitant a été retenue, et c'est uniquement lorsqu'on
en est venu à négocier la réparation que certains des fac-
teurs énumérés dans le projet d'article 17 ont été pris en
considération. La référence à l'article 1er serait justifiée
si cet article visait le dommage causé à l'environnement
dans les espaces ne relevant pas des juridictions nationa-
les (global commons). Or, tel n'est pas le cas, puisque
l'article 1er ne vise que les activités entreprises sur le ter-
ritoire des États ou en d'autres lieux placés sous leur ju-
ridiction.

58. Le délai de six mois, prévu dans le projet d'ar-
ticle 19, semble trop court, selon M. Koroma. L'État qui
reçoit les renseignements en question peut ne pas avoir
les moyens techniques de les évaluer, et s'il demande
conseil à une organisation internationale, celle-ci risque,
compte tenu de son programme de travail, de ne pas pou-
voir l'assister aussi rapidement que ledit État le souhaite-
rait. M. Koroma préférerait donc, comme M. Calero Ro-
drigues, que l'on parle de « délai raisonnable ».

59. M. Koroma se félicite que le Rapporteur spécial ait
prévu, dans le projet d'article 20, la possibilité d'inter-
dire une activité. Cela est tout à fait conforme à l'évo-
lution de la pratique des États. Nombre de pays, dévelop-
pés ou en développement, ont déjà interdit les
exportations et les déversements de déchets toxiques et
dangereux en l'absence de garanties suffisantes.

60. M. Koroma voit mal pourquoi, dans le projet
d'article 21, il y a obligation de négocier à la charge de
l'État d'origine. Il est évident que, en cas de dommage
transfrontière, l'État d'origine souhaitera entamer des
négociations; s'il ne le fait pas, il appartiendra à l'État
affecté de faire valoir ses droits par d'autres voies. Tout
en appréciant les efforts du Rapporteur spécial pour
aboutir à une solution de compromis, et peut-être même
pour exclure du projet les procédures de règlement par
une tierce partie, M. Koroma pense qu'on devrait atté-
nuer la disposition et rendre l'article moins contraignant.

61. M. Koroma trouve les projets d'articles 23 et 24
acceptables en principe, pour autant que le Comité de ré-
daction en revoie le libellé.

62. À propos du projet d'article 26, M. Koroma dit que
la Commission ne doit pas se laisser aller à la nouvelle
tendance qui consiste à introduire, dans ses projets
d'articles, l'idée d'actes de guerre, d'hostilités, de guerre
civile ou d'insurrection. Cela n'est conforme ni à l'état
actuel du monde ni au droit international contemporain,
en particulier à la Charte des Nations Unies. La seule ex-
ception que l'on puisse envisager en l'occurrence est la
force majeure.

63. M. Koroma se déclare incapable de discerner la
moindre obligation dans le projet d'article 28. S'il s'agit
de l'obligation d'épuiser les recours internes, c'est
l'évidence même, mais elle ne ressort pas du texte. Peut-
être l'article ne fait-il qu'annoncer le projet d'article 29,
consacré à la compétence des tribunaux nationaux. On a
dit que l'article 29 relève du développement progressif
du droit international; il est cependant trop ambitieux, et
il y aurait beaucoup d'obstacles à sa mise en œuvre. Tel
qu'il est rédigé, il autoriserait un État B à poursuivre en
justice un Etat A devant les tribunaux de celui-ci.
M. Koroma n'est pas sûr que les États soient prêts à aller
aussi loin. Quant aux particuliers, on peut imaginer en
effet qu'un ressortissant norvégien saisisse un tribunal au
Royaume-Uni; mais il est difficile de concevoir, par
exemple, qu'un ressortissant de la Sierra Leone saisisse
un tribunal norvégien, et cela pour des raisons évi-
dentes : coût prohibitif de la procédure, problèmes de
production de la preuve, etc. L'article 29, qui procède
d'une bonne intention, pourrait à la rigueur s'appliquer
dans certaines parties du monde, mais pas dans toutes.
Pour le moment, il faut s'en remettre aux États pour que,
en cas de dommage, ils intentent une action en justice
pour le compte de leurs ressortissants.

64. Passant au chapitre VI du sixième rapport, consa-
cré à la responsabilité pour dommage causé à l'environ-
nement dans les espaces ne relevant pas des juridictions
nationales (global commons), M. Koroma estime que le
Rapporteur spécial a bien cerné les problèmes à résou-
dre. Pour le moment, la Commission doit déterminer les
obligations des États à l'égard de l'environnement, car il
est vrai que les atteintes portées à l'environnement et la
dégradation de celui-ci — dont les conséquences affec-
tent l'univers entier — suscitent la réprobation de
l'opinion internationale. La Commission doit se pronon-
cer sur le critère à retenir en la matière : est-ce la respon-
sabilité objective ou est-ce la responsabilité fondée sur le
devoir de diligence, comme dans le cas de la Convention
des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer ? M.
Koroma convient que la détermination des obligations
des États à l'égard de l'environnement doit se faire
compte tenu de la nécessité d'assurer l'équilibre des in-
térêts en jeu, comme par exemple dans la Convention de
1988 sur la réglementation des activités relatives aux
ressources minérales de l'Antarctique (voir A/CN.4/428
et Add.l, note 37). Enfin, la Commission devra se pro-
noncer sur la question de savoir si, en matière de respon-
sabilité, ce sont les mêmes normes qui doivent s'appli-
quer aux activités menées sur le territoire des États et
aux activités qui causent des dommages aux espaces ne
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relevant pas des juridictions nationales et à l'environ-
nement.

65. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) dit vouloir
faire à ce stade trois mises au point. Premièrement, la
liste proposée est une liste de substances dangereuses, et
non une liste d'activités : il s'est toujours déclaré hostile
à la seconde, parce qu'il la juge restrictive, alors que la
première offre un peu plus de souplesse. Il renvoie sur ce
point à l'explication donnée dans son sixième rapport
(A/CN.4/428 et Add.l, par. 16). Deuxièmement, la res-
ponsabilité en question est une responsabilité « cau-
sale »; elle ne suppose pas qu'il y ait violation d'une
obligation et, en tant que telle, relève des règles primai-
res et non des règles secondaires (ibid., par. 43). Troisiè-
mement, à l'alinéa h du projet d'article 2 du texte an-
glais, il ne faut pas prendre le mot nuisance dans
l'acception technique qu'il a dans le droit anglais et amé-
ricain. Il correspond plutôt au mot embarrassment (mo-
lestia en espagnol, « inconvénient » en français).

66. M. TOMUSCHAT remercie tout d'abord le
Rapporteur spécial pour la richesse de son sixième rap-
port (A/CN.4/428 et Add.l) qu'il a présenté sur un sujet
passionnant, mais extrêmement difficile : en effet, les
précédents sont rares. Certes, il existe nombre d'accords
et d'instruments, mais d'une portée restreinte. Jamais,
jusqu'à présent, un exercice aussi ambitieux n'a été en-
trepris dans le but de traiter dans un accord-cadre de tous
les aspects juridiques des activités humaines qui causent
ou risquent de causer un dommage transfrontière. Même
la Déclaration de Stockholm de 197210 ne fait qu'énon-
cer des principes de fond généraux, alors que les projets
d'articles présentés par le Rapporteur spécial sont, à
juste titre, axés sur les procédures à mettre en œuvre,
surtout en matière de prévention, pour atteindre l'ob-
jectif visé.

67. L'ampleur de la tâche et les difficultés inhérentes
qu'elle soulève ont cependant une conséquence regretta-
ble : c'est que ni le Rapporteur spécial actuel ni son pré-
décesseur n'ont pu être immédiatement « opération-
nels ». La Commission et les Rapporteurs spéciaux ont
dû adopter une démarche empirique pour déterminer
l'orientation générale du régime envisagé. Quels sont les
besoins de la communauté internationale ? Où sont les
lacunes qui doivent être comblées ? Jusqu'où aller en
l'état actuel des choses ? Les gouvernements sont-ils
prêts à accepter une limitation de leurs pouvoirs souve-
rains ? Toutes ces questions devaient être abordées, en
plus des problèmes juridiques proprement dits.

68. M. Tomuschat n'est pas sûr que la Commission ait
trouvé toutes les réponses à ces questions fondamentales,
dont dépend le succès de ses travaux. Quoi qu'il en soit,
elle y a consacré beaucoup de temps, ce qui était
d'ailleurs inévitable, et elle paie maintenant ses scrupu-
les et ses hésitations. De nombreuses autres instances in-
ternationales s'attellent activement à leurs propres tra-
vaux de codification, et la Commission, qui fut parmi les
premières à s'intéresser à l'environnement, clé de voûte
du sujet, risque à présent de se trouver à la traîne. Du
reste, le Rapporteur spécial a évoqué ce risque en pré-
sentant son rapport (2179e séance). Il est donc impératif

10 Voir 2179e séance, note 17.

d'avancer rapidement, sous peine de voir le sujet perdre
sa raison d'être. Si le moindre détail est déjà réglementé
ailleurs, il sera extrêmement difficile de défendre l'inté-
rêt d'un accord-cadre général venant s'ajouter à d'autres
instruments.

69. Sans vouloir entrer dans le détail, M. Tomuschat
considère que le texte des projets d'articles est perfecti-
ble. Il aurait préféré, en particulier, que le Rapporteur
spécial s'inspirât davantage des instruments existants
mutatis mutandis au lieu d'opter dans une large mesure
pour une rédaction personnelle, comme il l'a fait. Au
lieu d'examiner les articles un à un, M. Tomuschat se
penchera successivement sur le champ d'application ra-
tione materiae du projet d'articles, sur la prévention, sur
le rôle que peuvent jouer les organisations internationa-
les et sur la nécessité de distinguer les dispositions de
fond des dispositions de procédure.

70. M. Tomuschat avoue ne pas discerner avec préci-
sion le champ d'application ratione materiae du projet
d'articles. Il souscrit au projet d'article 1er, selon lequel
les articles s'appliquent aux activités humaines dans la
mesure où elles causent ou créent un risque de causer un
dommage physique transfrontière. Or, le projet d'ar-
ticle 2 ne reprend pas les termes employés dans
l'article 1er. Il introduit deux notions nouvelles : les « ac-
tivités à risque » (alinéa a) et les « activités à effets no-
cifs » (alinéa/). Quel rapport a-t-il avec l'article lei ?
L'expression « activités à risque » est-elle synonyme de
« activités [qui] créent un risque de causer... des domma-
ges transfrontières »? Et l'expression « activités à effets
nocifs » est-elle synonyme de « activités [qui] causent...
des dommages transfrontières »? Malheureusement, le
texte n'est pas clair, alors qu'il doit l'être absolument.

71. Il semble, à première vue, que le Rapporteur spé-
cial fasse là une distinction entre deux types d'activités.
Or, cette distinction n'apparaît pas dans les articles qui
suivent. S'agissant plus particulièrement de la notion
d'« activités à risque », au sens où l'entend le Rap-
porteur spécial à l'article 2, M. Tomuschat déclare ne
pas y souscrire, la jugeant, comme M. Koroma, trop res-
trictive pour un accord-cadre. Pour répondre au
Rapporteur spécial, qui met exclusivement l'accent sur
la manipulation des substances dangereuses, qui seraient
énumérées dans une liste, M. Calero Rodrigues
(2181e séance) a déjà attiré l'attention de la Commission
sur les barrages et autres ouvrages hydrauliques. L'eau
en soi n'est pas une substance dangereuse, mais lors-
qu'un barrage cède, les effets qui en résultent peuvent
être catastrophiques. Il en va de même pour le pétrole :
en soi, il ne porte pas atteinte à la santé de l'homme,
mais il peut polluer le littoral ou les rivières à la suite
d'un accident, les eaux souterraines en cas de fuite, etc.
M. Tomuschat croit comprendre que l'article 2 ne
s'appliquera pas aux dommages causés par les eaux ou le
pétrole, même si la liste des substances dangereuses
n'est pas exhaustive, comme le précise le Rapporteur
spécial (A/CN.4/428 et Add.l, par. 17).

72. Cette démarche est exagérément restrictive. Que
dire de la pollution atmosphérique, par exemple ? Que
dire de toutes ces activités apparemment normales et
inoffensives qui, par un lent mais effrayant processus
d'accumulation, polluent jour après jour, minute après
minute, l'air, le sol et l'eau de la planète ? Le principe



278 Comptes rendus analytiques des séances de la quarante-deuxième session

d'un accord-cadre censé être exhaustif étant en principe
acquis, les activités de ce type ne peuvent être laissées de
côté. Or, les projets d'articles semblent muets sur la pol-
lution par accumulation. On a fait valoir que la Commis-
sion n'a pas pour tâche de mettre au point une conven-
tion sur l'environnement, le type de responsabilité à
l'étude ayant un champ d'application beaucoup plus
vaste. Tel est, certes, le cas, mais l'environnement cons-
titue l'essence même du sujet et les dispositions en cours
d'élaboration sont censées devenir essentiellement un
ensemble de règles visant à protéger l'environnement et,
au sein de celui-ci, l'être humain. Tel n'est pas le cas
jusqu'à présent, et la Commission ne répond guère à
l'attente de la communauté internationale. Axer les arti-
cles sur les substances dangereuses est une démarche qui
convient lorsqu'il s'agit de déterminer la réparation en
cas de dommage, alors que la prévention doit s'inscrire
dans un cadre bien plus large et s'étendre à tout
l'ensemble des processus par lesquels des dommages
matériels peuvent être causés par accumulation.

73. M. Tomuschat estime qu'il aurait fallu, dans plu-
sieurs des articles proposés, distinguer les activités dan-
gereuses en elles-mêmes des autres activités. Par exem-
ple, la procédure prévue dans le projet d'article 11 est
censée s'appliquer aux activités visées à l'article 1er. Or,
c'est virtuellement impossible. Tout État peut prendre
des mesures de prévention particulières s'il sait d'avance
qu'une activité donnée comporte certains risques, mais
une activité qui, tout simplement, « cause » des dom-
mages transfrontières — il s'agit de l'autre catégorie
d'activités visées à l'article 1er — n'apparaît pas ex ante
comme dangereuse. Comme dans le cas du projet
d'articles sur le droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux à des fins autres que la navigation,
la procédure d'évaluation, de notification et d'infor-
mation convient parfaitement lorsqu'il s'agit de mesures
projetées qui risquent d'avoir des effets nocifs sur les
États voisins. Or, dans le présent projet d'articles, le cri-
tère de « substances dangereuses » ne peut pas être le
seul. C'est une chose que de viser les activités et les pro-
jets susceptibles d'avoir des effets nocifs (centrales,
construction d'autoroutes et d'aéroports, etc.), comme le
font la directive du 27 juin 1985 du Conseil des Commu-
nautés européennes concernant l'évaluation des inciden-
ces sur l'environnement ou le projet d'accord-cadre de la
Commission économique pour l'Europe sur l'évaluation
de l'impact sur l'environnement dans un contexte trans-
frontière (ibid., note 35), mais c'est tout autre chose que
de faire une simple référence d'ordre général aux « acti-
vités visées à l'article premier », ce qui n'a d'ailleurs pas
de sens.

74. De même, dans le projet d'article 21, le Rapporteur
spécial aurait dû faire la distinction entre les activités à
risque qui causent, par leur nature même, des dommages
et les activités qui, tout simplement, causent des domma-
ges. Il est déjà audacieux d'affirmer qu'une indemnisa-
tion intégrale se justifie si un risque inhérent se matéria-
lise, mais en allant jusqu'à dire que tout type de
dommage transfrontière doit être en principe intégrale-
ment indemnisé, on se met simplement dans une position
indéfendable. En l'occurrence, les propositions du Rap-
porteur spécial sont boiteuses sur le plan juridique, sinon
sur le plan théorique. L'article 1er fait état de deux caté-
gories différentes d'activités, qui ne sauraient être tou-

jours appréhendées de la même manière. La prévention
et l'indemnisation doivent être considérées séparément
dans chaque cas.

75. M. Tomuschat dit aussi ne pas faire sienne la ten-
dance qu'a le Rapporteur spécial à mêler règles de fond
et règles de procédure, notamment dans le projet
d'article 21, mais aussi dans les projets d'articles 14
et 16. Il ne saurait approuver cette méthode, qui était
aussi celle du Rapporteur spécial précédent. À ce point
de vue, l'article 21, tel qu'il est actuellement rédigé,
prête à confusion. Intitulé « Obligation de négocier », il
dispose, en fait, que le dommage transfrontière doit être
en principe indemnisé intégralement. Il s'agit là d'une
règle de fond et si elle devait être retenue, il faudrait
commencer par lui consacrer une disposition distincte et,
ensuite seulement, préciser dans quelles circonstances
une indemnisation non intégrale se justifie. La négocia-
tion n'offre pas de critère en la matière : en général, elle
favorise la partie forte, qui peut simplement rejeter toute
revendication, tant il est vrai qu'un Etat faible ne peut ja-
mais être catégorique dans son refus. Le projet d'articles
appelle des règles objectives, qui soient également appli-
cables aux grands et aux petits États.

76. Le projet d'article 18, qui est, lui aussi, un héritage
du précédent Rapporteur spécial, est particulièrement
malvenu. Pourquoi déroger au régime général de la res-
ponsabilité des États ? Serait-ce que la Commission ne
prend pas au sérieux le projet d'articles et qu'elle entend
effectivement élaborer des règles non pas de hard law
mais de soft law ? Dire qu'aucune action ne peut être in-
tentée est r maladroit. Normalement, en droit inter-
national, l'État lésé ne peut intenter d'action formelle en
cas de violation de certaines obligations. Mais c'est autre
chose que de lui refuser le bénéfice des droits usuels de
réciprocité, au point de lui interdire toute contre-mesure
ou toute possibilité de représailles. Est-ce là le sens
qu'on veut donner à l'article 18 ? Pourquoi le Rappor-
teur spécial estime-t-il que les projets d'articles sur la
prévention ne méritent pas de reposer sur les règles
générales du droit international ? Sur ce point,
M. Tomuschat souscrit aux observations de M. McCaf-
frey (2184e séance) et de M. Pellet. La Commission
devrait se borner à formuler les règles de fond et de pro-
cédure qu'elle juge nécessaires, et dont la violation relè-
vera du projet d'articles sur la responsabilité des États.
Qu'elle s'abstienne de créer un régime spécial par sim-
ple manque de courage.

77. À ce propos, M. Tomuschat abonde dans le sens
d'une observation que le Rapporteur spécial vient de
faire : le fait que le projet d'articles soit censé constituer
un accord-cadre ne signifie pas qu'il relève du domaine
des règles secondaires. Qu'est-ce qui distingue les règles
primaires des règles secondaires ? Ces dernières sont des
règles qui régissent essentiellement, mais pas exclusive-
ment, la responsabilité des États et qui réglementent
donc les conséquences de la violation d'une obligation
de fond internationale, quelle qu'elle soit. En élaborant
un régime sur la responsabilité internationale pour les
conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne
sont pas interdites par le droit international, la Commis-
sion ne doit cependant pas oublier la spécificité de
l'objectif premier, qui est d'élaborer des dispositions ap-
pelées à régir un secteur particulier des relations interna-
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tionales, c'est-à-dire les devoirs qu'impose aux États le
principe fondamental de l'égalité souveraine, qui en-
globe l'intégrité territoriale. En particulier, dans la me-
sure où la Commission choisira d'énoncer une obligation
d'indemnisation, comme le propose le Rapporteur spé-
cial à l'article 21, elle ne réitérera pas simplement une
règle secondaire déjà établie et relevant du projet
d'articles sur la responsabilité des États, mais elle élabo-
rera une règle nouvelle pour un domaine particulier du
droit international. M. Tomuschat répète que, selon lui,
la marche à suivre consisterait à laisser de côté tout ce
qui relève du domaine de la responsabilité des États.
Point n'est besoin, dans le projet d'articles à l'examen,
d'indiquer les conséquences de la violation d'une obli-
gation internationale. Moins nombreuses seront les déro-
gations au régime normal, mieux cela vaudra. Les règles
concernant la responsabilité ne doivent pas apparaître
comme une sorte de monstre sans équivalent en droit
international.

78. Passant au rôle des organisations internationales,
M. Tomuschat se félicite que le Rapporteur spécial y
consacre des dispositions particulières, auxquelles
cependant il ne souscrit pas en substance. Comme
M. McCaffrey, il souhaite qu'il y ait une disposition aux
termes de laquelle les États auraient à se conformer aux
règles et aux normes internationales généralement accep-
tées. Actuellement, ces règles et ces normes sont élabo-
rées dans le cadre des organisations internationales. Sans
doute y a-t-il encore des lacunes : en particulier, il
n'existe pas actuellement d'organisation chargée de la
lutte contre la pollution atmosphérique. Mais, pour cette
raison même, le fait d'accepter la formule « règles et
normes internationales généralement acceptées », qui fi-
gure dans nombre d'articles de la Convention des Na-
tions Unies de 1982 sur le droit de la mer, serait un
grand pas sur la voie du développement progressif du
droit. Ce bond en avant qualitatif, consistant à affirmer
qu'un État ne peut persister dans ses pratiques polluantes
si la majorité des États estime qu'elles menacent la com-
munauté internationale, se justifie par le fait que les
États ne jouissent de la pleine souveraineté que dans les
limites de leur propre territoire. Si leurs pratiques pol-
luantes ont des effets nocifs sur d'autres États, ils ne
peuvent s'appuyer sur le principe de la souveraineté,
alors que les États affectés, au contraire, peuvent invo-
quer dans ce cas leur souveraineté territoriale. Ainsi, par
le jeu de la coopération de tous les États dans le cadre
des organisations internationales compétentes, des règles
pourraient être élaborées, s'appliquant aux différents as-
pects du dommage transfrontière potentiel, et les États
qui violeraient ces règles et ces normes internationales
généralement acceptées commettraient simplement un
acte internationalement illicite.

79. Pour ce qui est du libellé du projet d'article 12, re-
latif à la participation de l'organisation internationale,
M. Tomuschat, pas plus que d'autres membres de la
Commission, n'approuve l'emploi du mot « intervenir »,
qui fait penser à une ingérence illégale. Il est vrai que,
comme le souligne le Rapporteur spécial, les organisa-
tions internationales ne peuvent pas exercer n'importe
quel type d'activité : elles ne disposent que des pouvoirs
et attributions que leur confèrent leurs actes constitutifs.
À l'exception, peut-être, de l'Organisation des Nations
Unies, dont le rôle n'est plus ce qu'il était à l'origine, la

plupart des organisations internationales sont encore as-
sujetties aux contraintes de leurs statuts et ne peuvent
agir que dans les limites de ceux-ci. Cela étant, la Com-
mission pourrait proposer, dans l'accord-cadre, des pro-
cédures que les organisations internationales compéten-
tes seraient appelées h meure en oeuvre. En particulier, il
faudrait prévoir une obligation de faire rapport, en vertu
de laquelle les États rendraient compte, à intervalles ré-
guliers, de la manière dont ils respectent ou assument
leurs obligations internationales. On pourrait même pré-
voir des inspections sur place, étant entendu qu'elles de-
vraient être expressément acceptées. Ainsi pourrait être
conçu tout un système de mesures propres à accroître la
confiance, qui serait à l'heure actuelle aussi nécessaire
en matière d'environnement qu'elle l'est dans le do-
maine militaire.

80. Pour toutes ces raisons, M. Tomuschat déplore
l'extrême prudence qui transparaît dans les articles du
chapitre III du projet, consacré à la prévention. Par
exemple, l'article 14 stipule que les États intéressés sont
tenus de se consulter en vue d'établir un régime s'appli-
quant à l'activité considérée. En fait, selon M. Tomu-
schat, l'obligation première devrait être de respecter les
règles et les normes généralement acceptées : ce n'est
qu'en l'absence de pareilles règles et normes qu'il y au-
rait lieu d'établir un régime pour les relations bilatérales
entre les États intéressés. Là aussi, il conviendrait de dis-
socier le fond de la procédure. Même chose pour l'article
16, qui n'est en fait qu'un développement de l'article 8 :
les obligations qui y sont énoncées, telles que l'autori-
sation préalable, l'adoption d'un système d'assurance,
etc., devraient s'appliquer en général, et pas seulement
dans des situations de procédure particulières. M. Tomu-
schat partage sur ce point les conclusions de M. Pellet.

81. Par souci de clarté, M. Tomuschat supprimerait pu-
rement et simplement le projet d'article 17. Il est incon-
cevable qu'une violation flagrante des règles ou des nor-
mes généralement acceptées puisse être justifiée par l'un
quelconque des facteurs énumérés dans cette longue liste
qui sème la confusion.

82. Pour terminer, M. Tomuschat se réserve le droit
d'intervenir à la session suivante sur les chapitres IV
et V du projet d'articles et sur le chapitre VI du sixième
rapport. Il se félicite par ailleurs du débat fécond que le
sujet a suscité. Le moment est venu pour la Commission
de concrétiser ses travaux, et il espère qu'elle ne tardera
pas à le faire.

83. M. BARBOZA (Rapporteur spécial), répondant à
M. Tomuschat, fait observer que le sixième rapport et les
projets d'articles traitent bien de la pollution transfron-
tière, qu'il s'agisse d'une pollution accidentelle causée
par une activité à risque, ou survenue au cours du dérou-
lement normal d'une activité. Ils visent même la pollu-
tion atmosphérique due à une activité menée dans un es-
pace relevant d'une juridiction nationale.

La séance est levée à 18 h 5.
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Mercredi 4 juillet 1990, à 15 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : le prince Ajibola, M. Al-Baharna, M. Al-
Qaysi, M. Arangio-Ruiz, M. Barboza, M, Barsegov,
M. Beesley, M. Bennouna, M. Calero Rodrigues,
M. Diaz Gonzalez, M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes,
M. Illueca, M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey,
M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreeni-
vasa Rao, M. Razafindralambo, M. Roucounas,
M. Sepûlveda Gutiérrez, M. Thiam, M. Tomuschat.

Responsabilité internationale pour les conséquences
préjudiciables découlant d'activités qui ne sont
pas interdites par le droit international (suite)
[A/CN.4/3841, A/CN.4/4232, A/CN.4/428 et Add.l*
A/CN.4/L.443, sect D4]

[Point 7 de l'ordre du jour]

SIXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

ARTICLES 1 À 335 (suite)
1. Pour le prince AJIBOLA, le fait que, dans son
sixième rapport (A/CN.4/428 et Add.l), qui combine
d'ailleurs avec toute la souplesse voulue approche pra-
tique et approche théorique, le Rapporteur spécial pré-
sente pas moins de 33 projets d'articles illustre les pro-
grès incontestables réalisés dans l'étude du sujet. Le
Rapporteur spécial s'est certainement beaucoup inspiré
des travaux en cours dans le monde — en particulier en
Europe — sur des projets de traité consacrés au droit
international de l'environnement.

2. Trois grands courants d'opinion se sont dégagés du
débat à la Commission. Certains membres pensent que,
malgré l'augmentation du nombre d'articles, le Rap-
porteur spécial a restreint la portée du sujet. D'autres
sont d'avis qu'il l'a au contraire élargie, tandis que pour
d'autres encore le Rapporteur spécial maintient le même
cap, opinion que le prince Ajibola est, pour sa part, en-
clin à partager.

3. La réponse à la question de savoir si la portée du su-
jet a été restreinte ou élargie réside dans la série de défi-
nitions données dans le nouveau texte des projets
d'articles 1 et 2, dont une lecture attentive a confirmé le
prince Ajibola dans ses réserves à l'égard de l'emploi
d'adjectifs dans un texte tel que le projet à l'examen.

1 Reproduit dans Annuaire... 1985, vol. II ( l r e partie)/Add.
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II ( l r e partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II ( l r e partie).
4 L'examen du sujet se fonde en partie sur l'ébauche de plan présen-

tée par le précédent Rapporteur spécial, R. Q. Quentin-Baxter, à la
trente-quatrième session de la Commission. Le texte figure dans An-
nuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 86, par. 109, et les modifications
qui lui ont été apportées sont indiquées dans Annuaire... 1983, vol. II
(2e partie), p. 90, par. 294.

5 Pour le texte des projets d'articles, voir 2179e séance, par. 29.

Ainsi, il ne voit aucune raison de qualifier le « risque »
ou le « dommage » dans le contexte des articles 1 et 2.
La question du dommage est claire et ne prête à aucune
ambiguïté. Il est intéressant de noter qu'exception faite
de l'article 2, dans aucun des articles 1 à 8, le terme
« dommage » n'est qualifié de quelque manière que ce
soit. Ce n'est que dans l'article 9 que l'on trouve
l'expression « dommage appréciable ». Les adjectifs
« appréciable » et « important » font planer des doutes
quant au champ d'application du sujet et devraient être
supprimés. On pourrait dire qu'ils portent davantage pré-
judice au sens du terme « dommage » qu'ils ne lui sont
utiles.

4. Si, toutefois, la majorité des membres de la Com-
mission pense qu'il faut garder ces adjectifs, même s'ils
nuisent à la limpidité des articles, peut-être pourraient-ils
avoir leur utilité s'agissant de l'évaluation des dom-
mages-intérêts, de la réparation et du degré de responsa-
bilité. Une fois qu'il est établi que certaines activités en-
traînent des dommages, aussi minimes soient-ils, on peut
utiliser les adjectifs voulus pour évaluer ces dommages.
Les juges ou les négociateurs peuvent avoir besoin de
définir le degré du dommage et le considérer comme
« grave », « sérieux », « alarmant », « catastrophique »,
« appréciable », « important », « considérable », voire
« notable ».

5. L'introduction de la notion « substances dange-
reuses », aux alinéas a à d de l'article 2, restreint proba-
blement la portée du sujet. Les définitions données dans
ces alinéas donnent à penser que le projet d'articles traite
en quelque sorte exclusivement de questions touchant la
pollution de l'environnement. À l'alinéa a, i, il est ques-
tion de la manipulation, du stockage, de la production,
du transport et du rejet de « substances dangereuses ».
Aux termes de l'alinéa a, ii, les activités à risque s'en-
tendent aussi du recours à des techniques qui produisent
des radiations dangereuses; l'alinéa a, iii, évoque les
« organismes dangereux par suite d'une manipulation
génétique » et les « micro-organismes dangereux »; en-
fin, à l'alinéa b, il est question de produits polluants
créés par l'homme. L'emploi de ce vocabulaire donne
l'impression que le projet d'articles ne vise que le droit
de l'environnement. Pour illustrer l'étroitesse de la défi-
nition, le prince Ajibola prend l'exemple de l'effondre-
ment d'un grand barrage qui causerait des dommages
aux personnes et aux biens d'un autre État. Si on se ré-
fère à la définition des activités à risque, on peut dire que
l'alinéa a, i, est pertinent. Mais peut-on dire que l'eau est
en soi une substance dangereuse ?

6. Le prince Ajibola cite ensuite l'exemple de la défini-
tion du terme « incident », donnée à l'alinéa k de l'ar-
ticle 2. Dans son rapport, le Rapporteur spécial ne fait
pas de distinction entre les termes « incident » et « acci-
dent ». Dans la langue de tous les jours, le terme « inci-
dent » s'entend d'un événement de peu d'importance,
que les autorités ne tiennent pas à décrire de façon pré-
cise, alors que le terme « accident » s'entend d'un événe-
ment qui se produit sans cause visible et qui est habituel-
lement à la fois malheureux et indésirable. C'est
pourquoi il faudrait substituer « accident » à « incident »,
d'autant que « accident » est un terme générique qui
couvre la notion d'« incident ».

7. La crainte d'une restriction de la portée du sujet est
peut-être le plus justifiée dans le cas de l'article 1er.



2186e séance — 4 juillet 1990 281

Celui-ci vise les activités aux conséquences fâcheuses,
qui causent des dommages transfrontières, mais ne dit
rien de l'exploitant ni des personnes physiques victimes
des dommages. Sur ce point, le prince Ajibola appuie vi-
vement les observations faites par M. Graefrath
(2183e séance). Dans bien des pays en développement,
des sociétés exercent des activités à risque — comme
celles définies à l'article 2 —, dont elles seules, en tant
qu'exploitants, connaissent le risque. Un État est censé
savoir ce qui se passe sur son territoire, mais il est évi-
dent que le tiers monde ne dispose pas des techniques
nécessaires pour évaluer les effets transfrontières de ces
activités. C'est pourquoi il faudrait, à l'article 1er, faire
mention des exploitants et des personnes physiques, sous
peine de réduire la portée de l'ensemble du projet.

8. Les articles du chapitre IV du projet, relatif à la res-
ponsabilité, et du chapitre V, relatif à la responsabilité
civile, expliquent mieux encore la nécessité de dévelop-
per les articles 1 et 2. Ainsi, le paragraphe 2 du projet
d'article 26 s'ouvre sur les mots suivants : « Si l'État
d'origine ou l'exploitant, le cas échéant, ... ». Le Rap-
porteur spécial reconnaît bien là la nécessité de faire spé-
cifiquement mention de l'exploitant, comme entité dis-
tincte de l'État d'origine. De même, au paragraphe 1 du
projet d'article 28, il est dit : « L'État affecté ou les per-
sonnes physiques ou morales qu'il représente ne sont pas
tenus d'avoir épuisé les voies de recours internes qui leur
sont ouvertes... ». On trouve aussi, au paragraphe 2 du
même article, une référence au?; personnes physiques ou
morales. Pourquoi donc les article 1 et 2 ne men-
tionnent-ils pas les personnes physiques et morales et les
exploitants ? Ces différentes catégories de personnes de-
vraient être toutes mentionnées à l'article lei et, peut-être
même, définies à l'article 2.

9. La tentative faite à l'alinéa b de l'article 2 pour défi-
nir les substances dangereuses et en dresser une liste
exhaustive donne aussi fortement à penser que l'on res-
treint la portée du sujet. Il n'y a naturellement aucun mal
à énumérer des substances dangereuses, mais le prince
Ajibola craint que cet exercice ne soit superfétatoire.

10. Le prince Ajibola estime important de rappeler que
le projet doit être acceptable pour tous. Entre autres con-
traintes, le Rapporteur spécial traite un nouveau sujet, de
caractère supplétif mais qui, en même temps, retient
l'attention des juristes du monde entier. Il s'agit d'un do-
maine du droit international auquel s'est surtout intéressé
le monde développé, comme le rapport le montre claire-
ment. La plupart des sources citées comme précédents et
comme exemples sont des traités ou projets de conven-
tion européens. Mais, dans son travail de développement
progressif et de codification du droit international, la
Commission doit adopter une approche large, univer-
selle. Le projet d'articles doit tenir compte des intérêts
non seulement des pays technologiquement avancés,
mais aussi des autres. C'est pourquoi le prince Ajibola
souscrit pleinement aux observations faites par le
Rapporteur spécial sur la nécessité de tenir compte de la
situation particulière des pays en développement, qui ont
joué un rôle infiniment plus limité que les pays dévelop-
pés « dans le processus qui a conduit à la saturation du
milieu atmosphérique... Bien plus, beaucoup de pays en
développement seraient les victimes tout à fait innocen-
tes des éventuelles conséquences du réchauffement de la
planète et des changements climatiques, et ils n'ont

guère contribué à produire ces effets » (A/CN.4/428 et
Add.l,par. 86).

11. En ce qui concerne la responsabilité pour dom-
mage causé à l'environnement dans les espaces ne rele-
vant pas des juridictions nationales (global commons),
qui fait l'objet du chapitre VI du rapport, il ne fait pas de
doute, pour le prince Ajibola, que ce problème inquiète
l'ensemble de la communauté internationale. Les deux
principaux sujets à l'ordre du jour des conférences orga-
nisées dans le monde entier par les milieux juridiques
sont les aspects juridiques de la situation de l'environ-
nement dans le monde et le problème des stupéfiants. Le
chapitre VI marque un pas dans la bonne direction. Si la
Commission ne prend pas dès maintenant les mesures
nécessaires, elle peut se trouver dépassée par les événe-
ments. Après avoir étudié attentivement le chapitre VI,
le prince Ajibola est cependant parvenu à la conclusion
que la question des espaces ne relevant pas des juridic-
tions nationales devrait constituer un sujet à part, et ce
pour des raisons dont la plupart ont déjà été données par
le Rapporteur spécial. En premier lieu, s'il est difficile
de déterminer avec précision qui est l'État d'origine se-
lon la définition qu'en donne actuellement la Commis-
sion, il sera encore plus difficile de définir « l'État af-
fecté » dans le contexte d'un effet mondial. En second
lieu, la question du dommage transfrontière ne sera pas
aussi facile à circonscrire que dans le sujet à l'examen.
Pour l'instant, la Commission commence seulement à
s'orienter, et si elle cherchait à élargir la portée du sujet,
elle rencontrerait des difficultés qui pourraient nuire aux
résultats raisonnables obtenus jusqu'ici.

12. Le prince Ajibola tient à demander au Rapporteur
spécial, comme il l'a déjà fait à la session précédente, de
remanier le libellé, peu satisfaisant, du titre du sujet, et
ajoute, s'agissant de l'article 1er, qu'il préfère la variante
proposée par le Rapporteur spécial dans la note relative à
l'article, en annexe au sixième rapport, mais sans le mot
« effectif » placé entre crochets. En supprimant le mem-
bre de phrase « pendant la période où elles s'exercent »,
on rendrait le texte plus clair. Il n'y a par ailleurs aucun
avantage à qualifier les « conséquences » de « physi-
ques »; les conséquences d'une activité peuvent n'être ni
« physiques » ni visibles et s'avérer pourtant nuisibles,
voire fatales.

13. Les projets d'articles 7 et 8 sont acceptables, mais
le prince Ajibola considère que les variantes proposées
dans le rapport, dans les notes relatives auxdits articles,
sont meilleures.

14. Le prince Ajibola a déjà fait des observations sur le
projet d'article 9, mais il demande instamment que l'on
garde le libellé actuel, de préférence à la variante propo-
sée dans la note se rapportant à l'article. À la différence
de M. Calero Rodrigues (2184e séance), il pense que la
réparation est préférable à l'indemnisation. Il y aurait
lieu non seulement d'indemniser un État affecté, à
l'environnement, aux biens et à la population duquel il a
été porté atteinte sans qu'il y ait eu faute de sa part, mais
il faudrait aussi qu'il y ait restitution et réparation en sa
faveur.

15. Le prince Ajibola nourrit aussi certains doutes sur
le projet d'article 13. Les pays développés sont mieux à
même d'en appliquer les dispositions, tandis que les
pays en développement constateront qu'ils ne peuvent
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pas facilement s'acquitter des obligations en jeu s'ils ne
bénéficient pas de l'assistance d'une organisation inter-
nationale ayant les compétences techniques nécessaires.

16. Le prince Ajibola estime qu'il faudrait atténuer la
responsabilité de l'État d'origine telle qu'elle est prévue
dans le projet d'article 15, d'où la nécessité de remanier
la première phrase pour qu'elle se lise comme suit :
« L'État d'origine peut fournir à sa discrétion les don-
nées et informations visées à l'article 11, si celles-ci
s'avèrent vitales pour sa sécurité nationale ou pour la
protection de ses secrets industriels ».

17. Le prince Ajibola déclare qu'il faudrait rendre
obligatoires les dispositions du projet d'article 17 en
remplaçant, dans la phrase liminaire, les mots « peuvent
tenir compte » par « tiennent compte ». L'aspect le plus
important de l'article tient cependant au fait qu'il engage
les États intéressés à se consulter ou à négocier. Les con-
sultations n'exigent que des entretiens ou la transmission
d'informations. Négocier consiste à « s'entretenir pour
parvenir à un accord », mais ne signifie pas nécessaire-
ment qu'un accord sera atteint. Il faudrait utiliser résolu-
ment dans l'article le terme « accord » au lieu de termes
plus faibles comme « consultations » et « négociations ».
Une telle approche ne pose pas de difficultés, comme on
peut le constater au paragraphe 1 du projet d'article 24,
qui fait obligation à l'État d'origine de prendre « à sa
charge les frais de toute opération raisonnable ayant pour
objet de remettre, autant que possible, les choses en
l'état où elles étaient avant que le dommage ne sur-
vienne », et, ce qui est significatif, ajoute que, si une re-
mise en l'état intégrale est impossible, « les États inté-
ressés peuvent se mettre d'accord sur la prestation
pécuniaire ou autre incombant à l'État d'origine pour ré-
parer les dégâts ». On peut par ailleurs éliminer les ali-
néas j et m de l'article 17, qui sont inutiles.

18. Selon le prince Ajibola, le projet d'article 18 de-
vrait être supprimé, à moins qu'il ne soit possible de le
rédiger en termes positifs, de façon que tout manque-
ment à ses dispositions puisse être sanctionné. Le projet
d'article 19 est trop restrictif et devrait également être
supprimé, encore que l'on puisse peut-être en transférer
la teneur à l'article 11. Le prince Ajibola juge convena-
ble la disposition figurant dans le projet d'article 20,
mais pense qu'il faudrait supprimer les mots « ou ne
peuvent pas être convenablement indemnisés ».

19. Se référant au chapitre IV du projet, consacré à la
responsabilité, le prince Ajibola dit qu'il faudrait amélio-
rer l'article 21 en s'inspirant de l'article 17 et le renfor-
cer par l'adjonction des mots « et de se mettre d'accord »
après le terme « négocier ». Cette modification donnerait
plus de poids à l'article; il faudrait d'ailleurs procéder de
même avec les articles 17 et 18. Le projet d'article 22 est
acceptable, mais le prince Ajibola ne peut en dire autant
du projet d'article 23, qui est certes valable quant au
fond, mais dont la teneur se retrouve déjà en partie aux
alinéas /, j et k de l'article 17. Les paragraphes 1 et 2 du
projet d'article 24 sont satisfaisants, mais il faudrait sup-
primer le paragraphe 3. La variante A du projet d'arti-
cle 25 est préférable à la variante B.

20. Pour ce qui est du projet d'article 26, de bons argu-
ments plaident en faveur de l'alinéa b du paragraphe 1 et
du paragraphe 2, mais on voit mal la raison d'inclure
certains des actes énumérés à l'alinéa a du paragraphe 1.

Si le prince Ajibola peut accepter éventuellement l'ex-
ception touchant « un phénomène naturel de caractère
exceptionnel, inévitable et irrésistible », il n'en va pas de
même « d'un acte de guerre, d'hostilités, d'une guerre
civile, d'une insurrection », ce membre de phrase pou-
vant être supprimé. Vu l'argument qu'il a avancé au su-
jet des contraintes que connaissent les pays en dévelop-
pement, il faudrait supprimer le projet d'article 27.

21. Enfin, le prince Ajibola se félicite de la présence
de tous les articles du chapitre V du projet, sur la respon-
sabilité civile, et accueille en particulier avec satisfaction
l'article 32, qui est semblable aux dispositions contenues
dans la Convention de 1958 pour la reconnaissance et
l'exécution des sentences arbitrales étrangères6.

22. M. PAWLAK félicite le Rapporteur spécial pour
son sixième rapport (A/CN.4/428 et Add.l) et les efforts
constructifs qu'il a déployés afin de répondre aux nom-
breuses préoccupations qui se sont fait jour à la CDI et à
la Sixième Commission de l'Assemblée générale.

23. Grâce aux 33 projets d'articles présentés dans le
rapport, la Commission dispose enfin d'un schéma com-
plet du sujet. La Commission a dorénavant essentielle-
ment pour tâche d'élaborer un ensemble de règles pour
l'indemnisation des dommages causés par un État, ou à
partir du territoire d'un État ou de régions placées sous
son contrôle, à un autre État, aux habitants ou aux biens
de celui-ci, dans des cas où ces dommages transfrontiè-
res ne sont pas liés à des activités constituant une viola-
tion du droit international. En même temps, la Commis-
sion devrait centrer son attention sur des solutions
pratiques et éviter de vains débats théoriques, faute de
quoi l'ensemble du projet pourrait être dépassé par le tra-
vail de codification d'autres organismes internationaux.

24. M. Pawlak est personnellement d'avis que la res-
ponsabilité en question devrait reposer sur une définition
des conséquences juridiques du dommage transfrontière
et non sur la notion de risque. Dans le projet d'article 1er,
le Rapporteur spécial attribue apparemment la même im-
portance aux activités qui causent des dommages qu'à
celles qui comportent un risque, mais il ressort surtout de
l'article que le dommage causé par un État à un autre,
par suite d'effets rransfrontières, constitue un fondement
de la responsabilité. C'est pourquoi, logiquement, la no-
tion de risque devrait être traitée séparément, comme
base de la prévention. Bien que M. Pawlak préfère que
l'on traite séparément du risque et du dommage, il n'a
pas d'objection au libellé actuel de l'article 1er — que le
Comité de rédaction pourra affiner —, étant entendu que
le risque est considéré comme un facteur supplémen-
taire. Comme le rapport l'indique, les éléments que les
activités à risque et celles à effets nocifs ont « en com-
mun sont beaucoup plus importants que ceux qui les sé-
parent », si bien qu'on peut envisager la possibilité de
faire relever ces deux types d'activité « d'un même
régime juridique » (ibid.7 par. 3). D'après l'alinéa a du
projet d'article 2, les activités à risque s'entendent aussi
des activités « menées directement par l'État ». M. Paw-
lak serait disposé à accepter la variante simplifiée de
l'article 1er, proposée dans la note relative à l'article, en
annexe au rapport, mais préférerait qu'on ajoute une ré-

6 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, p. 3.
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férence au « territoire » d'un État et aux « lieux » placés
sous sa juridiction ou son contrôle.

25. M. Pawlak note, à la lecture du rapport (jbid.,
par. 15 et 16), que le Rapporteur spécial a apparemment
préféré dresser une liste de substances dangereuses plu-
tôt qu'une liste d'activités à risque, et qu'il a suivi le
projet de règles du Conseil de l'Europe relatives à la ré-
paration des dommages causés à l'environnement. Le
Rapporteur spécial reconnaît cependant qu'une liste de
substances dangereuses ne peut pas être exhaustive
(ibid., par. 17) : d'autres substances peuvent entraîner les
mêmes effets, selon la façon dont elles sont manipulées.
La Commission a le choix entre deux façons de pro-
céder : soit dresser une liste exhaustive des substances
dangereuses et concevoir une procédure permettant
de l'amender, comme M. Graefrath l'a suggéré
(2183e séance), soit prévoir que la liste de substances
dangereuses sera annexée à des accords spécifiques, le
projet d'articles se bornant à énoncer des définitions et
des principes de caractère général. Comme elle a pour
tâche d'élaborer un accord-cadre général, la Commission
ne devrait pas se lancer dans l'établissement d'une liste
des substances dangereuses : pour ce faire, elle aurait be-
soin de l'aide d'experts et, en tout état de cause, la liste
ne pourrait jamais être exhaustive. La Commission de-
vrait s'attacher au contraire à élaborer des définitions et
des principes de portée générale, mais précis, applicables
à la responsabilité pour dommages transfrontières, dont
les États se serviraient pour rédiger des accords plus spé-
cifiques. Dans le projet d'article 2, pour ce qui est des
expressions employées, il ne faudrait donc pas aller au-
delà des définitions générales données aux alinéas a et b;
les alinéas c et d pourraient, quant à eux, servir dans les
accords spécifiques en question.

26. Pour ce qui est de qualifier le dommage, aux ali-
néas g et h de l'article 2, M. Pawlak préfère le terme
« important », qui est plus précis et plus objectif que
« appréciable ». La notion de dommage « important »
peut servir de base à la définition du type de dommage
qui devrait être indemnisé. Ce n'est pas là tâche facile,
parce qu'une victime innocente d'un dommage trans-
frontière attendra une indemnisation, et le rétablissement
intégral du statu quo an te ou l'indemnisation intégrale
supposent l'indemnisation du dommage, quel qu'il soit.
C'est ce que semble d'ailleurs penser le Rapporteur spé-
cial dans son rapport (A/CN.4/428 et Add.l, par. 32 in
fine), et il poursuit en disant que les États doivent mener
les négociations de façon que « soit rétablie la situation
existant avant que le dommage ne se produise (statu quo
ante), ou celle qui aurait vraisemblablement existé si le
dommage ne s'était pas produit » (ibid., par. 49). Cepen-
dant, le Rapporteur spécial adopte ensuite une approche
plus réaliste en affirmant que l'indemnisation doit être
« raisonnable » et que les parties doivent « transiger sur
une somme qui (normalement) reflétera les intérêts en
cause » (ibid.).

27. De l'avis de M. Pawlak, il ne faudrait pas laisser
aux négociateurs le soin de décider de l'étendue du dom-
mage à indemniser. La Commission doit dire sans ambi-
guïté que l'indemnisation doit être fonction de la nature
et du degré du dommage subi par l'État affecté et qu'il
ne faut pas laisser les parties aux négociations fixer la
prestation, car dans la plupart des cas, c'est l'État le plus
puissant qui l'emportera. Dans son rapport, le Rap-

porteur spécial déclare que « le projet n'impose pas non
plus automatiquement une responsabilité causale (strict
liability), mais se borne à prévoir l'obligation de négo-
cier la réparation du dommage lorsque celui-ci s'est pro-
duit » (ibid., par. 14). Cela n'est pas suffisant. Seul un
dommage transfrontière « important » devrait justifier
une indemnisation, sans que l'on exclue pour autant l'ap-
proche volontaire : l'obligation de négocier ne doit pas
être la seule obligation, comme le prévoit le projet d'ar-
ticle 21. C'est pourquoi il convient de fixer des direc-
tives concernant le niveau d'indemnisation. L'article 21
est l'une des dispositions les plus importantes du projet
et devrait être renforcé. La question cruciale qui se pose
est celle du dommage causé. Il faudrait modifier la fin de
l'article 21 pour qu'elle se lise comme suit : « ... en te-
nant compte du fait que le dommage important doit être
indemnisé intégralement », les termes « en principe »
étant supprimés. Cette formule offrirait la protection
voulue aux intérêts de l'État affecté, tout en respectant le
principe de la responsabilité causale. Les termes « indem-
nisé intégralement » peuvent être remplacés par « indem-
nisé comme il se doit », mais l'intention doit rester la
même : en droit international, les victimes innocentes
d'un dommage transfrontière ne doivent pas demeurer
sans protection.

28. Pour ce qui est des chapitres IV et V du projet,
M. Pawlak pense que c'est l'État d'origine qui devrait
être le principal destinataire des demandes d'indemni-
sation, non pas parce qu'il est nécessairement responsa-
ble du dommage, mais parce qu'il a le devoir d'organiser
son administration, son appareil judiciaire, l'octroi de
licences et son système d'information de façon à se tenir
au courant des activités menées sur son territoire qui sont
susceptibles de causer des dommages transfrontières. Le
principe de la responsabilité première de l'État devrait
être conservé dans le projet, comme il l'a été dans la
Convention de 1972 sur la responsabilité internationale
pour les dommages causés par des objets spatiaux.

29. Pour ce qui est des recours proposés par le
Rapporteur spécial, il est expliqué, dans le rapport (ibid.,
par. 43), que l'État d'origine est tenu de négocier le con-
tenu de la prestation qu'il fournira pour rétablir l'équi-
libre des intérêts qui existait avant le dommage. M. Paw-
lak accepte l'idée que des négociations sont peut-être le
seul moyen possible d'obtenir une indemnisation satis-
faisante dans les relations interétatiques, mais pense que
la notion d'« équilibre des intérêts » tend à favoriser
l'État d'origine. L'autre méthode, proposée au cha-
pitre V du projet, consiste à recourir à la « voie interne »,
c'est-à-dire au système de droit privé. M. Graefrath a dit,
ajuste titre, que ce pourrait être là un moyen supplémen-
taire d'obtenir une indemnisation lorsque l'État d'origine
n'est pas lui-même l'auteur du dommage transfrontière
ou lorsqu'il a pris toutes les mesures de prévention né-
cessaires pour l'empêcher. Comme le Rapporteur spécial
l'explique, « la coexistence pacifique de la voie juridique
interne et de la voie internationale » peut être assurée
(ibid., par. 63). À cette fin, toutefois, les obligations des
États dans le domaine de la prévention doivent être défi-
nies avec précision; le projet doit comporter une défini-
tion de l'« exploitant »; il ne faut pas par ailleurs
brouiller la ligne de démarcation entre la responsabilité
internationale des États et la responsabilité de l'État pour
fait illicite. Toute la notion de responsabilité civile doit
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être formulée de façon précise et le Comité de rédaction
devra remanier considérablement les articles du cha-
pitre V.

30. Enfin, M. Pawlak tient à féliciter le Rapporteur
spécial pour sa contribution importante au développe-
ment du sujet.

31. M. BARSEGOV félicite le Rapporteur spécial
pour la façon dont il a traité un sujet difficile et dit qu'il
se rend compte des difficultés qu'il a rencontrées. La
question clef qui se pose est celle de la base conceptuelle
de la responsabilité objective, expression utilisée dans
son pays pour désigner la responsabilité causale. Il s'agit
d'une question extrêmement difficile qui a des consé-
quences pratiques et suppose des choix. Cette notion
elle-même est loin d'être claire.

32. M. Barsegov note que, par comparaison aux rap-
ports précédents, le Rapporteur spécial, dans son sixième
rapport (A/CN.4/428 et Add.l), semble avoir cherché à
donner une base juridique plus large à la notion de res-
ponsabilité objective. Certains membres de la Commis-
sion ont eu l'impression que le Rapporteur spécial reve-
nait à la notion de la responsabilité objective telle qu'elle
est consacrée dans certains systèmes juridiques natio-
naux, selon laquelle le risque et les activités à risque
comptent parmi les éléments fondamentaux. Le Rap-
porteur spécial lui-même a affirmé qu'il poursuivait la
même approche que dans son rapport précédent
(A/CN.4/423), mais il est évident que plusieurs membres
voient les choses sous un jour différent. M. Barsegov a
par erreur salué la réévaluation du risque dans cette no-
tion comme quelque chose de positif.

33. Les tentatives faites pour remédier aux difficultés
en dressant des listes de « substances dangereuses » et
d'« activités à risque » témoignent du caractère vague de
la notion de « dommage appréciable », d'autres critères,
plus précis, s'imposant pour que l'on puisse fixer un
seuil de responsabilité plus réaliste. Pour M. Barsegov,
le degré du dommage et le seuil de responsabilité objec-
tive devraient être définis de telle sorte qu'ils offrent une
base objective pour dénoncer un dommage, débouchant
sur la responsabilité. Le dommage doit pouvoir être éva-
lué de façon à assurer l'équilibre des intérêts entre les
États intéressés, et le seuil retenu doit être suffisamment
réaliste pour éviter, par exemple, qu'un avion ou un ca-
mion qui traverse une frontière ne se voie imputer la res-
ponsabilité pour dommages.

34. Quels indices, demande M. Barsegov, peut-on
utiliser pour définir le niveau de dommage ? Faut-il
parler de dommage « appréciable », « important », voire
« grave » ? Plus le niveau auquel les règles entreront en
jeu sera bas, plus il sera difficile de le déterminer. S'il
est possible de se mettre d'accord sur un seuil de respon-
sabilité réaliste, se prêtant à une définition rigoureuse, on
peut alors définir le dommage avec précision, en des
termes répondant aux besoins de la protection de
l'environnement. Par ailleurs, on pourrait fixer ultérieu-
rement des normes plus exigeantes, qui se traduiraient
par un abaissement correspondant du seuil de responsa-
bilité. De plus, les articles auxquels travaille la Commis-
sion doivent refléter les normes fixées dans d'autres ins-
truments, élaborés dans un contexte européen, comme le
projet d'accord-cadre sur l'évaluation de l'impact sur
l'environnement dans un contexte transfrontière, ou le

Code de conduite relatif à la pollution accidentelle des
eaux intérieures transfrontières de la Commission écono-
mique pour l'Europe (voir A/CN.4/428 et Add.l, notes
35 et 36). Dans ces instruments, on a retenu deux critè-
res, à savoir tout impact transfrontière important, nocif
pour l'environnement, et les types d'activités suscepti-
bles d'avoir de tels effets nocifs transfrontières. Les au-
teurs du dernier instrument partent de l'hypothèse que
les États intéressés conviendront eux-mêmes du type
d'activité qui sera couvert. Les instruments en question
diffèrent également du projet de la Commission dans la
mesure où ils font des substances dangereuses l'un des
éléments de l'évaluation. Or, dans le projet d'articles, la
place et le rôle des « substances dangereuses » ne sont
pas tout à fait clairs. Le Rapporteur spécial a, semble-
t-il, prévu une liste de telles substances pour faciliter
l'évaluation du dommage qui en découle, en énumérant
des substances associées à des types d'activités particu-
liers. Son approche dualiste, selon laquelle la survenance
du dommage peut en soi engager une responsabilité ob-
jective, soulève un certain nombre de questions. Ainsi, le
dommage peut survenir à la suite d'activités non répré-
hensibles. Si le dommage en soi engage la responsabili-
té, comment distinguer le dommage qui entraîne la res-
ponsabilité pénale, pour non-respect du droit, du
dommage qui entraîne la responsabilité causale ou objec-
tive ? L'approche du Rapporteur spécial semble estom-
per la distinction entre les deux types de dommage et les
deux types de responsabilité.

35. M. Barsegov rappelle que le Rapporteur spécial
partage l'opinion, citée dans son rapport, selon laquelle
une activité dont le déroulement normal entraîne un
dommage transfrontière n'est ni « manifestement illi-
cite » ni « manifestement licite » (ibid., par. 8 in fine).
Or, cela est impossible en droit : un acte est soit licite,
soit illicite. La responsabilité objective découle du dom-
mage causé par une activité licite, au cours de laquelle
l'exploitant a respecté toutes ses obligations, y compris
les règles de conduite. Selon la doctrine, le dommage
causé en pareil cas découle d'un événement associé à
une activité à risque, mais indépendant de la volonté de
l'exploitant. Or, pour le Rapporteur spécial, ces activités
licites ordinaires deviennent apparemment, à un point ou
à un autre, illicites. M. Barsegov ne peut pas comprendre
comment le Rapporteur spécial, après avoir fait la dis-
tinction entre deux types d'activité, à savoir les « activi-
tés à risque » et les « activités à effets nocifs », peut les
qualifier d'« illicites ». Dans le rapport, il explique que
si « les activités à risque sont licites du moment que les
mesures qu'exige l'obligation de diligence ont été prises,
les activités à effets nocifs ne le sont pas tant que les par-
ties n'ont pas décidé d'un régime qui leur sera appli-
cable » (ibid., par. 10). Outre les difficultés subjectives
qu'il y a à décider du moment où l'on passe d'une caté-
gorie à l'autre, cette façon de voir les choses va à
l'encontre de la base conceptuelle de la responsabilité
objective. Seules une activité illicite ou une transgres-
sion quelconque des règles de conduite peuvent engager
la responsabilité objective.

36. Les contradictions que M. Barsegov décèle dans le
sixième rapport tiennent à une extension excessive de la
notion de responsabilité objective, qui compliquera les
fondements juridiques de la responsabilité et gênera les
relations internationales. Logiquement, aucun État ne
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pourra conclure des arrangements de caractère préventif
avec ses voisins, et tout différend découlant de domma-
ges appréciables devra être réglé par une juridiction obli-
gatoire quelconque — ce qui sera difficilement accepta-
ble pour les États. Selon le Rapporteur spécial, « la
solution serait d'imposer aux parties la simple obligation
de se consulter lorsqu'une activité semble avoir des ef-
fets nocifs, comme cela est prévu dans le projet à
l'examen pour les activités à risque » (ibid., par. 14). Pa-
reille obligation ne cadre pas avec la notion de responsa-
bilité causale.

37. Il semble donc que le Rapporteur spécial élargit la
portée du sujet et étend l'assise juridique de la responsa-
bilité. S'agissant d'inclure une liste d'activités à risque
dans le projet d'articles, M. Barsegov peut souscrire à
l'observation faite par le Rapporteur spécial, selon la-
quelle une telle liste a l'avantage « de le rendre beau-
coup plus acceptable aux États, qui peuvent prévoir les
limites de leur responsabilité » (ibid., par. 15). L'idée
d'une liste a été fermement appuyée tant à la CDI qu'à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale. La liste
figurant dans le projet d'article 2 s'inspire des travaux
d'un comité d'experts du Comité européen de coopéra-
tion juridique du Conseil de l'Europe. Toutefois, comme
le Rapporteur spécial le rappelle, les activités à risque
sont définies par ce comité d'experts « principalement en
fonction de la notion de substances dangereuses » (ibid.).
Personnellement, M. Barsegov pense que les problèmes
que pose l'élaboration de telles listes sont plus techni-
ques que juridiques et doivent être résolus en coopéra-
tion étroite avec les experts d'autres organes de
l'Organisation des Nations Unies. Si l'on prévoit une
telle liste dans le projet d'articles, il faut y énumérer des
activités à risque spécifiques et fixer des limites claires à
la responsabilité objective encourue, pour que le projet
d'articles soit acceptable pour les États. Comme aucune
liste ne saurait être exhaustive, il faudrait pouvoir réviser
la liste à intervalles réguliers.

38. Se référant au projet d'articles proprement dit,
M. Barsegov dit qu'il faudrait simplifier l'article 3 et in-
terpréter l'article 4 à la lumière de la Convention de
Vienne de 1969 sur le droit des traités. Les obligations
de l'État d'origine sont également définies à l'article 11,
dans lequel il faudrait déterminer ce que l'on entend par
une organisation internationale « compétente en la ma-
tière », tout en indiquant la base sur laquelle ces organi-
sations pourraient intervenir. À ce propos, M. Barsegov
s'interroge sur l'idée énoncée dans l'article 12, selon la-
quelle les parties à la future convention pourraient défi-
nir le mandat des organisations internationales, puisque
celui-ci est déjà établi dans les actes constitutifs desdites
organisations. Au demeurant, la nouvelle définition des
activités à risque, à l'article 2, donnera une idée des ty-
pes d'organisations internationales compétentes en la
matière.

39. M. Barsegov se félicite des dispositions réalistes
proposées en matière de consultations dans le projet
d'article 14. Quant aux dispositions du projet d'arti-
cle 16, relatif aux mesures unilatérales de prévention,
elles sont loin d'être applicables dans tous les pays. Pour
ce qui est du projet d'article 17, concernant l'équilibre
des intérêts, le Rapporteur spécial lui-même ne s'est pas
montré très enthousiaste quant à l'idée de fixer des
normes quelconques et s'est contenté d'énumérer les fac-

teurs à prendre en compte pour parvenir à un équilibre
des intérêts. Il va de soi que certains facteurs sont plus
importants que d'autres, et la liste mérite d'être étoffée.
Il faudrait prévoir aussi une base sur laquelle asseoir la
responsabilité de l'État d'origine à l'égard de l'État
affecté, même si les deux États sont, comme on dit,
« compagnons de misère ». Dans le projet d'article 20, il
faudrait indiquer clairement les conséquences particuliè-
rement dangereuses que la poursuite de l'activité peut
entraîner, sans quoi il y aurait une rupture entre les me-
sures radicales prévues et le niveau non spécifié de dom-
mage, ce qui peut signifier pratiquement n'importe quel
dommage.

40. M. Barsegov fait siennes les observations de
M. Bennouna (2184e séance) et d'autres membres de la
Commission, pour qui le projet d'article 21 est trop ri-
gide. Les commentaires du Rapporteur spécial sur
l'article (A/CN.4/428 et Add.l, par. 49) sont très catégo-
riques : d'une part, les parties n'auraient pas la possibi-
lité de régler le problème dans leur propre intérêt,
d'autre part ne sont défendus que les intérêts d'une seule
partie, tandis qu'est prévue non seulement la remise en
l'état intégrale, mais aussi l'indemnisation pour le man-
que à gagner. M. Barsegov se demande si le Rapporteur
spécial peut citer une seule décision judiciaire qui, en
matière de responsabilité sans faute, soit allée aussi loin.
Comme on l'a fait observer à la Commission, les con-
ventions en vigueur sur la responsabilité civile fixent
aussi des plafonds. Plusieurs membres ont déjà fait allu-
sion à la contradiction qui existe entre les exigences
maximalistes de l'article 21 et les dispositions des arti-
cles 9 et 23; il faut espérer que le Rapporteur spécial en
tirera les conclusions qui s'imposent, non pas en rendant
ces derniers articles plus stricts, mais en tenant compte, à
l'article 21, des intérêts de l'autre victime « innocente »:
l'État d'origine. Le Rapporteur spécial a évoqué, dans
ses commentaires, l'idée de limites raisonnables à pro-
pos des revendications présentées par les États affectés
par les conséquences transfrontières des activités licites
de leurs voisins, mais il aurait dû aussi faire état de la
possibilité et de la nécessité de tenir compte des intérêts
de l'autre partie « innocente », solution à la fois équita-
ble, raisonnable et conforme à la notion même de res-
ponsabilité objective. Le Rapporteur spécial fait, certes,
allusion à l'article 23 (Réduction des prestations de
l'État d'origine) dans ses commentaires relatifs à
l'article 21, mais cette référence doit être plus claire et
faire partie du texte même de l'article 21.

41. M. Barsegov estime que le projet d'article 23 de-
vrait occuper une place plus importante parmi les articles
consacrés à l'équilibre des intérêts et aux droits des par-
ties, étant entendu que l'une et l'autre parties sont « inno-
centes », approche que confirme la jurisprudence et que
reflète la doctrine. Les commentaires du Rapporteur spé-
cial sur l'article 23 (ibid., par. 51) sont inutilement res-
trictifs. Ce qui est en jeu, ce n'est pas la réduction de
l'indemnisation, compte tenu de « la nature de l'activité
et des circonstances de l'espèce », comme le précise
l'article, mais le calcul des coûts supportés par l'État
d'origine dans l'intérêt de l'État affecté. Lorsque la
source du dommage est une installation créée et exploi-
tée dans l'intérêt des deux États, la charge du dommage
devrait être supportée par l'un et l'autre, puisqu'ils ont
tous deux tiré profit de l'installation.
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42. La variante B est la seule option réaliste possible
pour le projet d'article 25, selon M. Barsegov. De toute
évidence, un État n'acceptera pas de porter la responsa-
bilité pour un autre État, malgré la possibilité qu'il a de
se retourner ultérieurement contre cet autre État, comme
l'explique le Rapporteur spécial dans ses commentaires
(ibid., par. 55). Il peut y avoir responsabilité conjointe
dans des cas particuliers, où deux États ou les personnes
morales relevant de leur juridiction exploitent conjointe-
ment une installation située sur le territoire des deux
États, voire sur le territoire d'un seul d'entre eux, et si la
responsabilité conjointe a été spécifiquement prévue
dans leur accord. La situation exposée à l'article IV de la
Convention de 1972 sur la responsabilité internationale
pour les dommages causés par des objets spatiaux est
tout à fait différente, car il s'agit là du dommage à une
tierce jtartie, résultant du dommage qu'un objet spatial
d'un Etat cause à un objet spatial d'un autre État, dans
l'espace. Qui plus est, cette Convention vise la responsa-
bilité pour faute, laquelle ne fait pas l'objet du présent
projet d'articles.

43. M. Barsegov note que le terme « exploitant » appa-
raît soudain dans le projet d'article 26, puis disparaît tout
aussi mystérieusement. Dans le projet d'articles, il est
uniquement question de la responsabilité des États, alors
qu'en réalité le dommage est causé par un exploitant,
une entreprise ou toute autre entité du même genre. Aus-
si faudrait-il rédiger un nouveau texte pour refléter cette
idée dans les dispositions pertinentes. La responsabilité
pour dommage causé par les objets spatiaux est assumée
uniquement par les États, parce que dans ce domaine re-
lativement nouveau ces activités étaient conduites à
l'origine par les États et dans leur intérêt. Mais là aussi,
la situation a changé.

44. Se référant au chapitre VI du rapport, M. Barsegov
dit qu'il est clair que la question de l'environnement
prend une importance croissante; mais il s'agit d'un pro-
blème spécial qui a sa propre nature juridique, et son
examen soulève un certain nombre de difficultés.
M. Barsegov doute, par exemple, qu'il soit justifié de dé-
finir les espaces ne relevant pas des juridictions nationa-
les (global commons) par des expressions telles que « do-
maine public » (dominio pûblico ou res commuais).
Plusieurs conventions internationales, telles que la Con-
vention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer,
traitent concrètement des aspects juridiques de ce pro-
blème. Bien que M. Barsegov comprenne le désir de trai-
ter une question très importante, il serait à son avis pré-
maturé d'examiner la question de la responsabilité pour
dommage causé à l'environnement dans les espaces ne
relevant pas des juridictions nationales.

45. M. MAHIOU félicite le Rapporteur spécial pour
son sixième rapport (A/CN.4/428 et Add.l), qui invite à
la réflexion et, se référant à une question d'ordre tech-
nique, demande pourquoi un certain nombre de citations
ont été laissées en anglais dans le texte français de la
version reprographiée, alors qu'elles ont été traduites
dans les autres langues.

46. Le problème central que la Commission doit résou-
dre consiste à décider quelles sont les obligations des
États aux stades de la prévention et de la réparation. La
Commission pourrait adopter une approche souple et po-
ser des règles de caractère général. Mais elle pourrait
tout aussi bien énoncer des règles strictes en matière de

prévention et de réparation. S'écartant de ces deux extrê-
mes, elle s'est engagée, semble-t-il, sur une voie mé-
diane. De l'avis de M. Mahiou, les obligations qui régis-
sent les mesures de prévention doivent être aussi claires
et rigoureuses que possible; après tout, c'est ce à quoi
vise la Commission en rédigeant le projet d'articles. S'il
se produit un dommage alors que l'État concerné a rem-
pli ses obligations, il sera possible de faire preuve de
souplesse au moment de décider de la réparation, la-
quelle ne devrait pas être trop lourde. En revanche, si un
dommage se produit alors que l'État intéressé ne s'est
pas acquitté de ses obligations, ce dernier sera tenu pour
responsable de faits illicites. La difficulté sera de déter-
miner les conséquences d'un dommage qui se produit
alors même qu'un État respecte ses obligations, et de dé-
terminer si ces conséquences peuvent s'écarter des obli-
gations découlant d'un fait illicite, et de quelle façon.

47. Abordant le projet d'articles proprement dit,
M. Mahiou relève qu'un certain nombre de dispositions
renvoient aux organisations internationales, mais qu'on
ne voit pas très bien quelles seront les obligations des
États qui n'en sont pas membres.

48. À l'alinéa g de l'article 2, à l'article 13 et au para-
graphe 1 de l'article 24, il est question du coût des mesu-
res préventives, mais ce n'est que dans la dernière dispo-
sition qu'il est stipulé que ce coût doit être raisonnable.
Cette indication doit pourtant figurer dans toutes les dis-
positions, de façon à éviter tout malentendu.

49. Le terme « incident » est employé aux alinéas k
et m de l'article 2, mais nulle part ailleurs dans le projet.
M. Mahiou nourrit naturellement des réserves quant à
l'emploi d'un terme qui n'apparaît que dans l'article
consacré aux expressions employées. La notion
d'« accident » apparaît à l'article 7, mais est, elle aussi,
absente des autres articles — en particulier de l'article 2,
d'où peut-être la nécessité d'une modification d'ordre
rédactionnel. De même, les paramètres du « dommage
appréciable », expression employée à l'alinéa h de
l'article 2, doivent être précisés.

50. Dans le cas du projet d'article 9, M. Mahiou pré-
fère la variante proposée par le Rapporteur spécial dans
la note relative à l'article, en annexe à son rapport, parce
qu'il y est question des « parties intéressées », formule
plus large qui s'entend des personnes physiques et mo-
rales affectées par le dommage.

51. Le projet d'article 14 n'est pas rédigé en termes
suffisamment fermes pour encourager les États à négo-
cier. M. Mahiou reconnaît qu'il ne faudrait pas faire de
la négociation une obligation, mais pense que cette dis-
position pourrait peut-être s'inspirer du libellé utilisé
dans la Convention des Nations Unies de 1982 sur le
droit de la mer. Il est frappé par la complexité du projet
d'article 16, peut-être parce que celui-ci vise à la fois les
mesures de prévention et les mesures de remise en l'état.
Cet article ne gagnerait-il pas en clarté s'il était scindé
en deux paragraphes ou si l'on en faisait deux articles
distincts ? S'agissant du projet d'article 17, M. Mahiou
se demande s'il est nécessaire de mentionner tous les
éléments qui servent de base aux négociations entre
États, ou s'il ne vaudrait pas mieux prévoir un certain
nombre de clauses, dans une annexe à cet effet.

52. De tous les projets d'articles, l'article 18 est celui
sur lequel M. Mahiou a les réserves les plus sérieuses.
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Les termes timides dans lesquels il est rédigé ne sont pas
du tout satisfaisants. Le projet prévoit toute une série
d'obligations pour les États; or voici que l'article 18
s'emploie à les neutraliser. Est-il conforme au droit
international de limiter le recours aux possibilités pré-
vues dans le projet de convention ? L'article a de toute
évidence besoin d'être remanié. Quant au projet d'arti-
cle 20, il devrait être plus strict.

53. Se référant au chapitre ÏV du projet, consacré à la
responsabilité, M. Mahiou a des doutes sur la référence à
l'indemnisation intégrale faite à l'article 21. L'objet de
l'article 17 est d'indiquer les facteurs justifiant une ré-
duction de l'indemnisation, ce qui implique que l'indem-
nisation ne sera pas intégrale. Ainsi, l'article 17 contredit
quelque peu l'article 21. On peut aussi se demander si
l'article 21 est conforme à la pratique générale. Comme
le Rapporteur spécial l'a lui-même fait observer, un cer-
tain nombre de conventions fixent des plafonds au dé-
dommagement. Il faut donc réviser l'article pour prendre
ces facteurs en compte.

54. M. Mahiou préfère la variante B pour le projet
d'article 25, pour la simple raison que la notion de res-
ponsabilité conjointe n'existe pas en droit international.
Le terme « directement », employé au paragraphe 1,
al. a, de l'article 26, pourrait fort bien être remplacé par
« exclusivement », attendu que la négligence d'un Etat
peut aggraver un phénomène naturel, un acte de guerre,
etc. Comme dans tous les régimes applicables à la res-
ponsabilité, la force majeure et les^ événements fortuits
n'exemptent pas complètement un État lorsque certaines
circonstances, dont il porte la responsabilité aggravent le
dommage.

55. Selon l'interprétation que donne M. Mahiou de la
Convention de 1968 concernant la compétence judiciaire
et l'exécution des décisions en matière civile et commer-
ciale (voir A/CN.4/428 et Add.l, note 85), dont s'inspire
le paragraphe 3 du projet d'article 29, la préférence de-
vrait être donnée aux tribunaux de l'État où se trouve le
défendeur, tandis que telle qu'elle est rédigée cette dis-
position donne à penser qu'une autre option est possible.
Enfin, est-il sage de rédiger le projet d'article 31 en ter-
mes si généraux, et cette disposition est-elle compatible
avec le projet d'articles sur les immunités juridiction-
nelles des États et de leurs biens ?

56. M. BEESLEY note que la question de savoir s'il
faut faire reposer la responsabilité sur la notion de risque
ou sur celle de dommage a fait l'objet d'un long débat et
que le Rapporteur spécial s'est efforcé avec ingéniosité
de combiner les deux options. Mais malheureusement, il
n'y est pas parvenu, puisque les aspects fondamentaux
de ces notions ont dû être indûment comprimés en un
seul article, à savoir l'article 1er. M. Beesley n'entend
pas critiquer le Rapporteur spécial, mais plutôt mettre en
lumière la complexité du sujet.

57. À la quarantième session de la Commission,
M. Beesley s'est dit préoccupé par le fait que le risque
fournirait une base trop restreinte au sujet; il se félicite
donc que l'on soit parvenu peu à peu à établir un
meilleur équilibre entre risque et dommage. Il reconnaît
que le risque est étroitement lié à la question des mesu-
res préventives, mais n'est toujours pas convaincu qu'il
doive jouer un rôle prédominant dans la détermination
de la responsabilité. Comme M. McCaffrey l'a fait ob-

server à une session précédente, une activité qui présente
de très faibles risques peut cependant causer des domma-
ges catastrophiques. Tel a toujours été le point de départ
de sa propre réflexion et M. Beesley ne s'en est pas
beaucoup écarté, tout en admettant que le risque doit être
pris en considération dans le sujet.

58. Quant à savoir si le Rapporteur spécial a modifié
son approche, M. Beesley note que, bien qu'il ait retenu
l'élément du dommage en tant que notion fondamentale
autour de laquelle le projet s'articule, il en est arrivé aus-
si à considérer le risque en tant qu'élément essentiel à
prendre en compte, vu la façon dont il a formulé les dif-
férentes notions impliquant le risque. M. Beesley craint,
pour sa part, qu'en faisant reposer le projet de conven-
tion sur le risque, ou même en surestimant le risque en
tant qu'élément fondamental, on n'aille à l'encontre du
principe de base énoncé par le Rapporteur spécial lui-
même, à savoir le principe selon lequel la perte résultant
d'effets transfrontières préjudiciables ne doit pas être
laissée exclusivement à la charge de la victime inno-
cente. Or, telle pourrait être la conséquence d'un dom-
mage transfrontière causé par une activité dont on ne
pouvait pas prévoir qu'elle comportait un risque, mais
qui n'en est pas moins suffisamment dangereuse pour
causer un dommage.

59. M. Beesley constate que, si l'on prend le projet
d'article 1er au pied de la lettre, on peut en tirer de cu-
rieuses conclusions. En premier lieu, l'article s'applique
entre autres aux conséquences physiques des activités
qui créent un risque de causer un dommage transfron-
tière au cours de leur déroulement. En d'autres termes, il
doit y avoir un risque — et un risque continu — pour
que les dispositions de la future convention entrent en
jeu; ce n'est peut-être pas ce que l'on a voulu dire, mais
tel est bien le sens littéral de la disposition. Pour
M. Beesley, l'article reflète une approche excessivement
étroite et ne prend pas en compte le type d'activité à fai-
ble risque mais susceptible de provoquer des dommages
considérables.

60. L'autre élément qui relève de l'article 1er est le
dommage et, là encore, la continuité du dommage sem-
ble être une condition sine qua non. M. Beesley a du mal
à accepter l'idée du dommage transfrontière causé par
des activités « pendant la période où elles s'exercent ». Il
ignore si le dommage causé pendant la période où les ac-
tivités s'exercent est le seul type de dommage envisagé,
mais suggère au Rapporteur spécial de prêter davantage
attention aux conséquences résultant de l'emploi d'une
expression qui restreint le champ d'application de
l'article, alors que telle n'est peut-être pas son intention.

61. Le projet d'article 2, qui contient ce qui constitue
en fait une liste d'activités à risque, préoccupe M. Bees-
ley davantage encore. La Convention des Nations Unies
de 1982 sur le droit de la mer, qui renvoie à toute une
série d'activités entraînant une responsabilité potentielle,
prouve suffisamment qu'il n'est pas vraiment possible
d'avoir ne serait-ce qu'une liste indicative d'activités à
risque, sans courir le danger d'induire les États en erreur
au lieu de les rassurer. M. Beesley n'est donc pas sûr
qu'une telle liste donne confiance aux États ou les en-
courage à adhérer à la future convention. Par contre, les
vrais inconvénients que présente cette façon de procéder
apparaissent au grand jour s'agissant de la liste de sub-
stances dangereuses. De telles listes sont extrêmement
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utiles dans des conventions spécifiques, conçues pour ré-
soudre des problèmes particuliers, surtout lorsqu'elles
prennent la forme d'annexés qu'il est facile de réviser.
M. Beesley ne renonce donc pas à l'idée d'une liste, sur-
tout si elle doit avoir un caractère indicatif. Mais on re-
fléterait avec plus d'exactitude l'intention du Rapporteur
spécial si, au lieu d'inclure, tout au début, une longue
liste des différents types de substances, on ajoutait une
annexe à la fin du projet. C'est pourquoi M. Beesley
suggère de revoir l'ordre des alinéas de l'article 2, de fa-
çon que ceux qui traitent du dommage transfrontière
soient placés au début.

62. M. Beesley est aussi préoccupé par le fait que la
méthode « de la liste » est empruntée non seulement à
des types très spéciaux de conventions, mais aussi à des
conventions dont on a dit qu'elles visaient à limiter la
responsabilité. S'il se félicite de la note de réalisme in-
jectée ainsi dans le débat — dans la mesure où un plus
grand nombre d'États décideront peut-être d'adhérer à la
future convention s'ils peuvent voir leur responsabilité
réduite de ce fait —, il invite cependant la Commission à
se livrer à une réflexion approfondie avant de se lancer
sur cette voie. En vertu de ces conventions qui limitent
la responsabilité, un État ou un particulier n'a pas à
prouver qu'il y a eu négligence, la contrepartie étant
qu'une indemnisation est accordée jusqu'à concurrence
d'un certain montant, ou plafond, souvent en combinai-
son avec des plans d'assurance et des fonds établis par
les États. Assez curieusement d'ailleurs, l'environ-
nement est au cœur de toutes ces conventions. M. Grae-
frath (2183e séance) a plaidé pour cette façon de faire,
disant que les États, sachant ce qui était en jeu, l'accep-
teraient, si bien qu'une convention serait conclue. Pour
sa part, M. Beesley est un peu plus ambitieux et préfére-
rait voir les États accepter des obligations fondamentales
et assumer les conséquences de leurs actes. Il reconnaît
que les listes en question peuvent donner une relative
certitude, mais on peut voir, à la lecture de l'article 194
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la
mer, combien de types différents d'activités peuvent être
en jeu, même si le terme « notamment » sert à préciser
que la disposition en cause n'est pas censée être exhaus-
tive.

63. Il faudrait réfléchir à la notion de dommage telle
qu'elle est traitée à l'alinéa/de l'article 2, lequel pour-
rait de façon non délibérée restreindre encore la portée
du projet, déjà limitée par l'expression « au cours de leur
déroulement normal ». De plus, M. Beesley n'est pas sûr
du sens à donner au terme « normal », qu'il est enclin à
interpréter comme signifiant intrinsèquement dangereux.
Une terminologie plus précise s'impose. L'alinéa g, qui
définit le « dommage transfrontière », lui pose également
des difficultés, bien qu'il se félicite de la référence à
l'environnement. À cet égard, il est surpris par l'idée qui
prévaut apparemment, à savoir qu'un nouvel élément est
introduit dans le projet.

64. Tout en demeurant préoccupé par le champ d'ap-
plication des articles tels qu'ils sont rédigés, M. Beesley
ne pense pas qu'ils soient imparfaits au point que la
Commission ne puisse les remanier pour les rendre géné-
ralement acceptables. Il est aussi d'avis que la Commis-
sion devrait revenir à l'idée de prévoir deux chapitres
parallèles plutôt que d'essayer de comprimer les dispo-
sitions du projet en une seule série d'articles.

65. S'agissant du projet d'articles proprement dit, M.
Beesley tend à partager l'idée que la Commission
s'écarte peut-être de l'affaire de la Fonderie de Trail
(voir A/CN.4/384, annexe III) au lieu de s'en inspirer.
Cette affaire a soulevé quatre questions, qui pourraient
servir utilement de critères pour mesurer l'intérêt du
texte élaboré par la Commission : a) est-ce que le dom-
mage causé dans l'État de Washington par la fonderie de
Trail s'est produit dès le 1er janvier 1932 et, dans
l'affirmative, quelle indemnisation devrait donc être ver-
sée; b) au cas où il serait répondu par l'affirmative à la
première partie de la question précédente, la fonderie de
Trail devrait-elle être tenue de s'abstenir de causer des
dommages dans l'État de Washington à l'avenir, et, le
cas échéant, dans quelle mesure; c) à la lumière de la ré-
ponse à la question précédente, quelles mesures ou quel
régime, le cas échéant, la fonderie de Trail devrait-être
adopter ou appliquer; d) quelle indemnisation ou dédom-
magement, le cas échéant, devrait être versé, compte te-
nu de toute décision rendue par le tribunal en ce qui con-
cerne les deuxième et troisième questions. Là encore,
malgré le libellé du projet d'article 8, sur la prévention,
M. Beesley est convaincu que la Commission ne
s'écartera pas beaucoup du principe 21 de la Déclaration
de Stockholm de 19727, dont il donne lecture. Aucune
disposition plus satisfaisante n'a encore remplacé ce
principe, qui a fait l'objet de négociations serrées et a été
accepté à l'unanimité. De fait, même si le projet d'arti-
cle 8 est adopté, M. Beesley se demande s'il ne faudrait
pas le renforcer en commençant par énoncer le devoir
des États de prévenir le dommage transfrontière, puis en
expliquant la responsabilité qui en découle.

66. Le projet d'article 17 cause quelque souci à
M. Beesley, parce qu'il est peut-être un peu trop spécifi-
que. Bien qu'il admette que les facteurs énumérés seront
certainement utiles, il pense qu'il faut y réfléchir plus
longuement. Le Rapporteur spécial doit être malgré tout
félicité d'avoir présenté cette liste à la Commission, dans
l'intention de la faire réfléchir à la question.

67. M. Beesley regrette de ne pas avoir la possibilité
de commenter à fond le chapitre VI du sixième rapport
(A/CN.4/428 et Add.l), concernant les espaces ne rele-
vant pas des juridictions nationales (global commons),
mais espère qu'à la prochaine session de la Commission
le Rapporteur spécial, qui a esquissé les difficultés ren-
contrées, pourra aussi suggérer des moyens de les sur-
monter. Ce n'est naturellement pas la première fois que
la question des espaces ne relevant pas des juridictions
nationales est abordée. Pour n'en citer qu'un exemple,
M. Beesley signale qu'il est clairement fait référence, au
paragraphe 1, 1, de l'article 1er de la Convention des Na-
tions Unies sur le droit de la mer, à la zone située au-delà
des limites de la juridiction nationale, et qui est égale-
ment visée par plusieurs autres dispositions de la Con-
vention. Il ne se fait pas l'avocat de la notion de patri-
moine commun de l'humanité, dont il est cependant un
vif partisan, mais même les plus farouches adversaires
de cette notion reconnaissent qu'il existe des fonds ma-
rins se situant au-delà des limites de la juridiction natio-
nale, et ils n'ont pas hésité à rédiger des règles énonçant
des obligations et une responsabilité potentielle à cet
égard. C'est pourquoi M. Beesley est convaincu que la

7 Voir 2 170e séance, note 17.
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Commission, en tant qu'organe législatif officiel de
l'Organisation des Nations Unies, peut montrer la voie à
suivre pour traiter de ces questions. Il ajoute que le prin-
cipe 21 de la Déclaration de Stockholm s'applique
d'ailleurs spécifiquement aux zones au-delà des limites
de la juridiction nationale; peut-être pourrait-on envisa-
ger un mécanisme comparable aux actions collectives,
assorti de fonds et de plans d'assurance. La Commission
ne peut se contenter de dire qu'il est possible d'agir en
toute impunité dans les zones au-delà des limites de la
juridiction nationale. Telle est la conclusion la plus évi-
dente à tirer de l'analyse du Rapporteur spécial, qui doit
en être félicité.

68. M. McCAFFREY dit que les chapitres IV et V
sont au cœur même du projet. Il estime, en particulier,
que le chapitre IV — qui, bien qu'intitulé « responsabili-
té », a très peu à voir avec la responsabilité — devrait
énoncer sans ambiguïté l'obligation de l'État d'origine
d'indemniser le dommage causé. Actuellement, cette
obligation est stipulée dans le projet d'article 9, consacré
à la réparation, en des termes qui manquent plutôt de fer-
meté.

69. Selon M. McCaffrey, il faudrait aussi indiquer clai-
rement que l'indemnisation devrait être d'un montant
suffisant pour permettre le rétablissement du statu quo
ante, compte tenu cependant du montant susceptible
d'être retenu conformément aux dispositions de l'arti-
cle 23. Tel qu'il est rédigé, cet article donne à penser
qu'il incombe à l'État affecté d'obtenir ce qu'il peut de
l'État d'origine. De l'avis de M. McCaffrey, il faudrait
inverser la charge de façon à partir effectivement de la
présomption que l'État d'origine est tenu d'indemniser
intégralement l'État affecté, l'État d'origine ayant toute-
fois la possibilité de réfuter la présomption en faisant va-
loir les facteurs atténuants énoncés à l'article 23. Ledit
article devrait être élargi pour englober certains facteurs,
énoncés actuellement dans le projet d'article 17, y com-
pris ceux des alinéas a à d, f à h, j et m. Peut-être
pourrait-on incorporer tous ces facteurs dans l'article 23
sous forme de renvoi, de façon à orienter les négocia-
tions entre l'État d'origine et l'État affecté.

70. M. McCaffrey approuve les principes énoncés dans
le projet d'article 24 et se félicite, en particulier, du para-
graphe 1, concernant l'obligation d'indemniser dans des
limites raisonnables afin de remettre les choses en l'état
si l'environnement a subi un préjudice. Il s'agit d'une
contribution très positive au projet, qui semble être la fa-
çon la plus pratique d'évaluer les dommages à l'en-
vironnement au stade actuel, encore que, dans certains
cas, il ne soit peut-être pas possible de réparer le dom-
mage causé à l'environnement. Il faudrait alors envisa-
ger un autre mode de dédommagement, par exemple une
indemnisation symbolique, l'expression de regrets ou
l'offre d'une contrepartie quelconque.

71. En ce qui concerne le projet d'article 25, M.
McCaffrey préfère la variante A, qui établit une respon-
sabilité conjointe et solidaire, car là encore il estime que
c'est à l'État d'origine de supporter la charge. Dans bien
des cas, il sera difficile à un État d'origine de prouver le-
quel de deux États d'origine est vraiment responsable du
dommage. Il existe cependant un précédent sur le plan
national : dans l'affaire Michie c. Great Lakes Steel
(1974), qui s'est déroulée aux États-Unis, des pollueurs
étrangers ont été reconnus conjointement et solidaire-

ment responsables, et les victimes ont donc pu obtenir
une indemnisation intégrale.

72. L'article 26 devrait avoir sa place dans le projet car
il s'agit d'une disposition type dans ce genre d'instru-
ment.

73. M. McCaffrey se réserve le droit de faire des ob-
servations détaillées sur le chapitre V (Responsabilité ci-
vile) — il se félicite d'ailleurs de cet ajout au projet — à
la prochaine session de la Commission. Peut-être
pourrait-on déclarer plus clairement que les demandes
doivent être formées devant les tribunaux de l'État
d'origine, comme le prévoient certaines conventions en
la matière. Un article sur l'exécution des jugements se-
rait alors inutile, puisque ceux-ci seraient exécutés dans
l'État où ils ont été rendus.

74. Le chapitre VI du sixième rapport du Rapporteur
spécial (A/CN.4/428 et Add.l) traite du dommage causé
à l'environnement dans les espaces ne relevant pas des
juridictions nationales (global commons), domaine dans
lequel le projet d'articles peut avoir des répercussions
importantes. On ne doit pas oublier qu'il faudra trouver
des solutions novatrices, puisque ces espaces ne jouis-
sent pas de la personnalité juridique. De même, il
n'existe pas actuellement d'organisation internationale
habilitée par la communauté internationale à représenter
les intérêts de cette dernière dans la protection et la pré-
servation des espaces ne relevant pas des juridictions na-
tionales. Il s'agit donc d'un problème qui exige à propre-
ment parler un développement progressif du droit
international, ainsi, peut-être, que l'élaboration de propo-
sitions concernant une institution — qu'il s'agisse d'une
organisation internationale ou d'un organe d'une organi-
sation existante comme l'Organisation des Nations
Unies — qui pourrait être chargée de protéger ces espa-
ces au nom de la communauté internationale et, en fin de
compte, d'en assurer la tutelle. Une suggestion a été
faite, qui mérite d'être examinée : cette responsabilité
pourrait être confiée au Conseil de tutelle.

75. M. HAYES appuie le projet d'article 21, qui
énonce une obligation de négocier qui est bien établie en
droit international, et que la CIJ a, en fait, aussi exami-
née. Il convient avec le Rapporteur spécial qu'un man-
quement à cette obligation, contrairement à un manque-
ment aux obligations énoncées jusque-là dans le projet,
devrait constituer un acte illicite.

76. Si M. Hayes constate avec satisfaction que le
Rapporteur spécial a rejeté l'idée d'imposer un plafond à
l'indemnisation, il estime que l'un des motifs invoqués
pour justifier d'une réduction de l'indemnisation — à sa-
voir les sommes dépensées pour mettre en oeuvre des
mesures visant à prévenir le dommage transfrontière
dans l'État affecté — n'est pas acceptable. Considéré
dans une optique mathématique, l'effet de telles mesu-
res, si elles étaient couronnées de succès, serait d'atté-
nuer le dommage, limitant ainsi la responsabilité de
l'État d'origine. Si, par contre, ces mesures n'attei-
gnaient pas leur but, on verrait mal alors comment on
pourrait demander à l'État affecté de partager les coûts.
M. Hayes ne pense toutefois pas que la question doive
être abordée sous l'angle mathématique. Il faudrait plu-
tôt que les deux parties se soucient de l'adoption de me-
sures de prévention lors de leurs négociations sur l'in-
demnisation. C'est pourquoi M. Hayes appuie l'idée
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générale du projet d'article 23, mais omettrait, pour sa
part, le passage entre crochets, dont on pourrait traiter
dans le commentaire, mais sans faire de référence spéci-
fique aux effets pratiques.

77. M. Hayes partage l'idée que le dommage à
l'environnement en soi devrait être aussi couvert par le
projet d'articles, mais ne voit pas la nécessité de consa-
crer un article distinct à la question. Le paragraphe 1 de
l'article 24 lui semble être une disposition générale et
devrait peut-être se situer un peu plus tôt dans le projet,
auquel cas les paragraphes 2 et 3 deviendraient inutiles.

78. M. Hayes souscrit aux observations faites par
M. Ogiso (2185e séance) sur le projet d'article 27, relatif
à la prescription. L'article s'applique apparemment aux
actions engagées devant les tribunaux nationaux et il ne
semble pas raisonnable d'essayer d'imposer l'unifor-
mité, en matière de prescription, dans un instrument de
caractère général tel que celui dont s'occupe la Commis-
sion, d'autant plus qu'il couvre une très large gamme
d'activités, contrairement à certaines des conventions ci-
tées par le Rapporteur spécial à titre de précédents.

79. En ce qui concerne la responsabilité civile,
M. Hayes se félicite du système permettant à l'État af-
fecté ou à la partie lésée de choisir entre un recours par
la voie diplomatique et une action devant les tribunaux
de l'État d'origine. Ce système permettra aussi à un de-
mandeur autre qu'un État d'engager un recours devant
les tribunaux de l'État affecté, lequel serait en principe
l'État de la juridiction duquel il relève. M. Hayes se féli-
cite qu'il n'ait pas été suggéré que la responsabilité de
l'État d'origine ne fasse que compléter celle de l'exploi-
tant.

80. Parmi les dispositions donnant effet à cette ap-
proche se trouvent celles énoncées au paragraphe 1 du
projet d'article 28, dans lequel la règle sur les recours in-
ternes est écartée de façon que l'on puisse choisir la voie
diplomatique, et dans le projet d'article 31, dans lequel
l'immunité de l'État est écartée, ce qui permet de suivre
la voie des tribunaux nationaux. Il est aussi naturelle-
ment prévu de reconnaître, en pareil cas, la compétence
des tribunaux nationaux et de donner aux parties lésées
accès à ces tribunaux. À cet égard, M. Hayes aurait deux
questions à poser. Premièrement, le projet devrait-il aus-
si prévoir expressément que l'État d'origine doit accep-
ter la juridiction des tribunaux nationaux de l'État af-
fecté ? Deuxièmement, la Commission souhaite-t-elle,
comme la seconde phrase du paragraphe 2 de l'article 28
le donne à penser, que, si un particulier lésé engage une
action devant les tribunaux de l'État d'origine et
n'obtient pas satisfaction, l'État dont il est ressortissant
ne puisse en aucun cas prendre ensuite le relais par la
voie diplomatique, même s'il le souhaite au motif, par
exemple, d'un déni de justice ?

81. Comme relativement peu de membres de la Com-
mission ont pris la parole sur la question des espaces ne
relevant pas des juridictions nationales (global com-
mons), M. Hayes est convaincu qu'il sera possible de re-
venir sur ce point à la prochaine session, en se fondant
sur le chapitre VI — très utile — du sixième rapport du
Rapporteur spécial (A/CN.4/428 et Add.l). Il accueille-
rait avec satisfaction tout nouvel élément que le
Rapporteur spécial pourrait vouloir apporter à cet égard.

82. M. Hayes souscrit sans réserve aux propos du
Rapporteur spécial lorsqu'il déclare que « s'il n'existe
actuellement aucune forme de responsabilité en droit
international pour ce type de dommages causés à
l'environnement dans les espaces ne relevant pas des ju-
ridictions nationales, une telle responsabilité devrait sans
aucun doute exister » (ibid., par. 76). Le rapport souligne
combien il est difficile de concevoir des règles appro-
priées en la matière, mais indique aussi des possibilités
pleines de promesses. De l'avis de M. Hayes, la Com-
mission est tout à fait armée pour trouver le moyen de
traiter de la question dans le cadre du sujet.

La séance est levée à 18 h 20.

Jeudi 5 juillet 1990, à 15 h 35

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : le prince Ajibola, M. Al-Baharna, M. Al-
Khasawneh, M. Al-Qaysi, M. Arangio-Ruiz, M. Barbo-
za, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna, M. Calero
Rodrigues, M. Diaz Gonzalez, M. Francis, M. Graefrath,
M. Hayes, M. Illueca, M. Koroma, M. Mahiou, M.
McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet,
M. Sreenivasa Rao, M. Razafindralambo, M. Roucou-
nas, M. Sepûlveda Gutiérrez, M. Thiam, M. Tomuschat,
M. Yankov.

Droit relatif aux utilisations des cours d'eau interna-
tionaux à des fins autres que la navigation (suite*)
[A/CN.4/412 et Add.l et 2 , A/CN.4/421 et Add.l et
22, A/CN.4/L.443, sect. F9 A/CN.4/L.445]

[Point 6 de l'ordre du jour]

PROJETS D'ARTICLES
PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION

ARTICLES 22 À 27

1. Le PRÉSIDENT invite le Président du Comité de ré-
daction à présenter les projets d'articles 22 à 27, adoptés
par le Comité (A/CN.4/L.445).

2. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction),
après avoir remercié tous les membres du Comité de ré-
daction pour l'esprit constructif et la diligence dont ils
ont fait preuve, exprime aussi sa gratitude aux membres

* Reprise des débats de la 2167e séance.
1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (l re partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (lre partie).
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de la Commission qui, bien que n'étant pas membres du
Comité, ont aidé celui-ci dans sa tâche, ainsi qu'au
Rapporteur spécial, pour sa précieuse assistance. Il re-
mercie enfin le secrétariat.

3. En organisant ses travaux, le Comité de rédaction a
tenu compte de l'intention manifestée par la Commission
de n'épargner aucun effort pour achever, à la présente
session, l'examen en deuxième lecture du projet d'ar-
ticles sur les immunités juridictionnelles des États et de
leurs biens, et de donner la priorité, d'ici à la fin du man-
dat de ses membres actuels, aux sujets intitulés « Projet
de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité » et « Droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux à des fins autres que la naviga-
tion ». Le Comité n'a pu commencer ses travaux sur le
sujet des immunités juridictionnelles, car le troisième
rapport du Rapporteur spécial, M. Ogiso, qui contenait
des suggestions sur les articles renvoyés au Comité de
rédaction lors de la session précédente, n'était pas encore
distribué dans toutes les langues à l'ouverture de la pré-
sente session. Le Comité a donc décidé de consacrer ses
deux premières semaines de travail au sujet relatif aux
cours d'eau internationaux, auquel il a ensuite consacré
deux séances supplémentaires.

4. Au début de la présente session, quatre projets
d'articles sur le droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux à des fins autres que la navigation
étaient pendants devant le Comité de rédaction : les pro-
jets d'articles 16 [17] (Pollution des [systèmes de] cours
d'eau internationaux) et 17 [18] (Protection de l'environ-
nement des [systèmes de] cours d'eau internationaux),
que le Rapporteur spécial avait présentés dans son qua-
trième rapport (A/CN.4/412 et Add.l et 2), en 1988; et
les projets d'articles 22 (Risques, conditions dommagea-
bles et autres effets préjudiciables provoqués par les
eaux) et 23 (Dangers et situations d'urgence provoqués
par les eaux), présentés dans le cinquième rapport
(A/CN.4/421 et Add.l et 2), en 1989.

5. Le Comité de rédaction a pu mener ses travaux à
bonne fin sur ces quatre articles, dont la numérotation,
toute provisoire, est celle qu'avait proposée Rapporteur
spécial. Le Comité n'a donc plus à mettre au point, pour
en terminer avec le projet d'articles dans son ensemble,
que les articles qui lui ont été renvoyés à la présente ses-
sion ou qui pourraient encore être proposés par le Rap-
porteur spécial, ainsi que l'article 1er, relatif aux expres-
sions employées. Il est donc fort probable que la
Commission parviendra, conformément à son intention,
à achever l'examen en première lecture du projet d'arti-
cles avant la fin du mandat de ses membres actuels,
en 1991.

6. Le Président du Comité de rédaction rappelle que la
Commission a déjà adopté les trois premières parties du
projet, au cours de ses sessions précédentes. La première
partie (Introduction) comporte cinq articles dont le pre-
mier, relatif aux expressions employées, est toujours à
l'examen; la deuxième partie (Principes généraux) con-
tient les articles 6 à 10; et la troisième partie (Mesures
projetées) se compose des articles 11 à 21. Les articles
que le Comité présente maintenant constituent la qua-
trième partie (Protection et préservation) [art. 22 à 25] et
la cinquième partie (Conditions dommageables et cas
d'urgence) [art. 26 et 27] du projet.

7. Les articles 22 à 25 de la quatrième partie corres-
pondent aux projets d'articles 16 [17] et 17 [18], présen-
tés par le Rapporteur spécial dans son quatrième rapport,
en 19883, et traitant, respectivement, de la pollution des
cours d'eau internationaux et de la protection de l'envi-
ronnement des cours d'eau internationaux. Le Comité de
rédaction a réarrangé les diverses dispositions de ces ar-
ticles en partant de l'idée, émise par plusieurs membres
de la Commission, que, la notion de protection étant plus
large que la notion de pollution, l'obligation de protéger
les cours d'eau devrait donc être énoncée avant l'obliga-
tion de prévenir ou de réduire la pollution.

ARTICLE 22 (Protection et préservation des écosystèmes)

8. Le texte proposé par le Comité de rédaction pour
l'article 22 se lit comme suit :

QUATRIÈME PARTIE

PROTECTION ET PRÉSERVATION

Article 22. —Protection et préservation des écosystèmes

Les États du cours d'eau, séparément ou conjointement, protè-
gent et préservent les écosystèmes des [systèmes de] cours d'eau
internationaux.

9. Le Président du Comité de rédaction, rappelant que
l'obligation de protéger les cours d'eau internationaux
était énoncée au paragraphe 1 du projet d'article 17 [18],
dit que, pour renforcer l'obligation, telle qu'elle est for-
mulée par le Rapporteur spécial, le Comité a supprimé
les mots « prennent... toutes les mesures nécessaires
pour ». De plus, suivant le modèle de l'article 192 de la
Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la
mer, le Comité a précisé le contenu de l'obligation en
ajoutant, à la notion de protection, celle plus active et
plus dynamique de préservation. Par souci de cohérence
terminologique, il a remplacé l'expression « séparément
et en coopération » par l'expression employée par le
Rapporteur spécial au paragraphe 2 de l'article, à savoir
« séparément ou conjointement » — expression emprun-
tée au paragraphe 1 de l'article 194 de la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer. L'obligation d'agir
« conjointement » est une application de certaines obli-
gations générales contenues dans la deuxième partie du
projet, notamment aux articles 6 et 9.

10. Pour le reste, l'effort du Comité de rédaction a été
essentiellement un effort de simplification. Le Comité a
estimé que la formule « l'environnement d'un [système
de] cours d'eau international, y compris le régime écolo-
gique du cours d'eau et des zones environnantes » avait
un double inconvénient. D'une part, elle était imprécise,
car elle renvoyait à la notion vague d'environnement
d'un cours d'eau international; d'autre part, elle se prê-
tait à des interprétations contradictoires et également in-
désirables, selon lesquelles l'environnement du cours
d'eau n'engloberait pas le cours d'eau lui-même, ou
comprendrait des zones n'ayant qu'un rapport très loin-

3 Pour le texte des projets d'articles 16 [17] et 17 [18], présentés par
le Rapporteur spécial dans son quatrième rapport, et un résumé des dé-
bats de la Commission à ce propos au cours de sa quarantième ses-
sion, von Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 28 et suiv., note 73 et
par. 138 à 168, et p. 33 et 34, note 91 et par. 169 à 179, respective-
ment.
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tain avec le cours d'eau. Le Comité a donc préféré la no-
tion d'écosystème, qui a un contenu scientifique relative-
ment précis puisqu'elle vise les systèmes naturels
nécessaires à la conservation du fleuve, et qui est de plus
en plus reconnue comme étant une notion juridique, ainsi
qu'en témoignent, par exemple, les travaux de la Com-
mission économique pour l'Europe sur la gestion des
eaux. Ce point sera précisé dans le commentaire de
l'article.

11. Le Comité de rédaction a jugé que l'expression
« détérioration, dégradation ou destruction » était inutile,
vu la portée générale des notions de protection et de pré-
servation du cours d'eau, et, même, qu'elle traduisait im-
parfaitement l'intention du texte : en effet, celui-ci vise à
mettre à la charge des États une obligation non seule-
ment de ne pas dégrader le cours d'eau, mais aussi d'en
améliorer l'état, si faire se peut. Le Comité a également
supprimé les mots « ou contre tout risque sérieux de tels
événements », qui lui ont paru superflus, compte tenu de
la formulation très générale de l'obligation énoncée dans
le texte. Il a aussi supprimé les mots « du fait d'activités
menées sur leur territoire », qui lui semblaient inutiles.

12. Le Président du Comité de rédaction dit ne pas
vouloir faire d'observation, à ce stade, sur le para-
graphe 2 du projet d'article 17 [18], tel qu'il a été initia-
lement présenté par le Rapporteur spécial, ce paragraphe
ayant servi de base à un article distinct, l'article 25, que
le Président du Comité présentera plus tard. Le titre ini-
tialement proposé pour l'article 17 [18] a naturellement
été modifié de façon à tenir compte des changements ap-
portés au texte.

13. Le prince AJIBOLA dit pouvoir approuver le texte
proposé, mais il se demande s'il ne faudrait pas suppri-
mer les mots « systèmes de », placés entre crochets, dès
lors que la notion d'écosystème est introduite.

14. M. AL-QAYSI déclare que le problème est lié au
choix que fera la Commission entre les expressions
« cours d'eau international » et « système de cours d'eau
international ». La question n'a pas encore été réglée à
propos de l'article 1er ([Expressions employées]). Mieux
vaudrait donc maintenir le texte tel quel.

15. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
précise que les mots « système de » apparaissent entre
crochets dans tout le projet d'articles, et pas seulement à
l'article 22 : la Commission décidera, en temps utile, si
elle doit ou non les maintenir. Il indique d'autre part que,
en l'occurrence, la notion de « système de cours d'eau »
est différente de celle d'« écosystème ».

16. M. Sreenivasa RAO demande que le Rapporteur
spécial définisse la notion d'écosystème dans le com-
mentaire de l'article 22.

17. M. TOMUSCHAT note que l'expression « séparé-
ment ou conjointement » revient dans plusieurs des arti-
cles proposés par le Comité de rédaction. Unis par la
conjonction « ou », les deux termes de l'expression sem-
blent s'exclure rigoureusement l'un l'autre. Ne
conviendrait-il pas, dans ces conditions, de s'inspirer de
l'Article 56 de la Charte des Nations Unies, article pivot
en la matière, et d'employer l'expression « tant séparé-
ment que conjointement ».

18. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) souligne
que, en anglais du moins, l'expression individuaUy or

jointly (séparément ou conjointement) s'entend aussi
comme signifiant individuaUy and jointly (tant séparé-
ment que conjointement) : la conjonction or (ou) n'est
pas en l'occurrence rigoureusement disjonctive. D'autre
part, comme l'a indiqué le Président du Comité de rédac-
tion, l'expression est tirée de l'article 194 de la Conven-
tion des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer, où
elle est suivie de l'expression « selon qu'il convient »,
que le Comité de rédaction a, semble-t-il, jugée super-
flue. En tout état de cause, on expliquera dans le com-
mentaire que les deux termes de l'expression ne
s'excluent pas l'un l'autre. Cela dit, M. McCaffrey se
demande si la Commission ne doit pas prendre note de
l'observation de M. Tomuschat, pour y revenir lors-
qu'elle sera saisie de l'ensemble du projet d'articles.
Pour le moment, il laisse au Président du Comité de ré-
daction le soin de décider s'il est nécessaire de procéder
à cette modification à ce stade.

19. M. BENNOUNA croit que le texte doit être main-
tenu tel quel, et se range à l'avis du Rapporteur spécial.
Dans l'expression « séparément ou conjointement »,
l'obligation pèse sur chacun des États pris séparément
lorsqu'ils n'agissent pas d'un commun accord. Mais,
lorsqu'ils agissent d'un commun accord, ils agissent aus-
si de façon séparée. Qui peut le plus peut le moins. Le
fait d'agir conjointement signifie également que les États
peuvent décider de prendre des mesures unilatérales,
chacun de son côté, mais d'un commun accord. L'accord
va au-delà de l'action unilatérale et l'inclut. L'adverbe
« conjointement » comprend et englobe la notion de « sé-
parément », alors que la réciproque n'est pas vraie : il se
peut que les États agissent séparément faute d'être par-
venus à un accord.

20. En revanche, si l'expression « tant séparément que
conjointement » est employée, cela suppose à la fois des
mesures séparées et conjointes, ce qui n'est pas toujours
indispensable.

21. M. Sreenivasa RAO préfère, lui aussi, que le texte
soit maintenu en l'état. Les explications du Rapporteur
spécial sur l'interprétation de l'expression individually
or jointly le satisfont. Prendre des mesures « séparément
ou conjointement » autorise l'adoption de mesures sépa-
rées ou conjointes, selon les besoins. Dans le cas des
cours d'eau internationaux, on attend normalement des
États qu'ils prennent des mesures concernant la partie du
cours d'eau qui se trouve sous leur juridiction. C'est
donc séparément qu'ils agissent d'abord. Ce n'est qu'en-
suite qu'ils peuvent agir conjointement, si la nécessité
s'en fait sentir. Comme M. Bennouna, M. Sreenivasa
Rao craint que l'emploi de l'expression « tant sépa-
rément que conjointement » n'impose aux États l'obli-
gation d'agir conjointement même lorsque cela ne
s'impose pas.

22. M. BARSEGOV souscrit au texte proposé par le
Comité de rédaction, car il offre aux États riverains toute
latitude pour agir tant séparément que collectivement, et
il répond à la nature de l'instrument envisagé, qui est un
accord-cadre.

23. Le prince AJIBOLA se déclare satisfait des expli-
cations données et accepte le texte proposé par le Comité
de rédaction.
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24. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
partage les vues exprimées par le Rapporteur spécial et
par M. Bennouna, M. Sreenivasa Rao et M. Barsegov.
25. Le PRÉSIDENT déclare que, sauf objection, il
considérera que la Commission décide d'adopter à titre
provisoire l'article 22, tel qu'il est proposé par le Comité
de rédaction.

L'article 22 est adopté.

ARTICLE 23 (Prévention, réduction et maîtrise de la pol-
lution)

26. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
présente le texte proposé par le Comité de rédaction pour
l'article 23, qui est libellé comme suit :

Article 23. — Prévention, réduction et maîtrise de la pollution

1. Aux fins des présents articles, on entend par « pollution
d'un [système de] cours d'eau international » toute modification
préjudiciable de la composition ou de la qualité des eaux d'un
[système de] cours d'eau international, résultant directement ou
indirectement d'un comportement humain.

2. Les États du cours d'eau, séparément ou conjointement,
préviennent, réduisent et maîtrisent la pollution d'un [système de]
cours d'eau international, qui risque de causer un dommage ap-
préciable à d'autres États du cours d'eau ou à leur environne-
ment, y compris un dommage à la santé ou à la sécurité de
l'homme, à l'utilisation de l'eau à des Uns bénéfiques ou aux res-
sources vivantes du [système de] cours d'eau international. Les
États du cours d'eau prennent des mesures pour harmoniser leurs
politiques à cet égard.

3. À la demande de l'un quelconque d'entre eux, les États du
cours d'eau se consultent en vue d'établir des listes de substances
dont l'introduction dans les eaux d'un [système de] cours d'eau
international doit être interdite, limitée, étudiée ou contrôlée.

27. L'article 23 a été à l'origine présenté par le
Rapporteur spécial en tant que projet d'article 16 [17]4,
et ses dispositions étaient principalement consacrées à la
définition de la pollution et à l'obligation de prévenir
celle-ci. Tout en conservant l'essentiel du texte initial, le
Comité de rédaction a jugé utile d'insister sur la défini-
tion de la pollution et de mettre en lumière les obliga-
tions concernant expressément la prévention.
28. Le paragraphe 1, qui reprend à peu de chose près le
texte initial du paragraphe 1, définit la pollution d'un
système de cours d'eau international comme étant
« toute modification préjudiciable de la composition ou
de la qualité des eaux d'un [système de] cours d'eau
international, résultant directement ou indirectement
d'un comportement humain ». Ainsi rédigé, le paragra-
phe est plus proche de l'article IX des Règles d'Helsinki
sur les utilisations des eaux des fleuves internationaux,
adoptées par l'Association de droit international en 1966
(voir A/CN.4/412 et Add.l et 2, par. 69). Aucun type
particulier de pollution ou d'agent polluant n'y est men-
tionné. Le degré de pollution qui doit être atteint pour
que la pollution ait des conséquences juridiques n'est pas
non plus précisé. La définition n'a pas pour objet
d'établir un lien entre la pollution et le seuil de tolérance
à respecter. Elle ne préjuge pas non plus de la question
de l'illicéité. Elle englobe donc toutes les pollutions, que
l'ampleur du dommage réponde ou non au critère du
« dommage appréciable » énoncé à l'article 8 du projet.
Elle ne précise pas par quel moyen la pollution est cau-

4 Voir supra note 3.

sée, si ce n'est que celle-ci doit résulter d'un « comporte-
ment humain ». Le Comité de rédaction a pensé qu'il se-
rait bon d'avoir une définition générale de la pollution
présentée sous cette forme, puis, dans d'autres paragra-
phes, d'établir le lien entre la pollution et le degré à par-
tir duquel elle a des conséquences juridiques et entraîne
certaines obligations.

29. La définition donnée au paragraphe 1 n'appelle pas
d'observations particulières. Dans la plupart des instru-
ments sur la question, la pollution est définie comme
étant l'« introduction » de quelque chose dans l'eau,
l'air, l'environnement, etc. C'est cette introduction qui
est la cause de la modification préjudiciable. Mais, dans
le cas des cours d'eau, la modification préjudiciable peut
également se produire par suite du « retrait » de quelque
chose, ou encore résulter de cause naturelle. Le Comité
de rédaction a estimé que la cause de la pollution devait
être le comportement humain, le plus souvent par le biais
de l'introduction de quelque chose dans le cours d'eau.
Mais, d'un point de vue rédactionnel, il était difficile de
faire entrer cette idée dans le paragraphe 1, tel qu'il est
libellé actuellement, sans porter atteinte à son caractère
général. Comment, en effet, parler de l'introduction de
quelque chose dans un cours d'eau sans préciser de quoi
il s'agit ? C'est justement ce que le Comité de rédaction
tenait à éviter. Il a donc jugé préférable de conserver le
paragraphe tel quel, en expliquant, dans le commentaire,
que les .modifications préjudiciables se produisent le plus
souvent par suite de l'introduction de quelque chose
dans le cours d'eau.

30. Le Comité de rédaction a préféré parler de modifi-
cation « préjudiciable » plutôt que d'employer d'autres
qualificatifs analogues, comme « nuisible », de manière
à préserver le caractère général de la définition de la pol-
lution. Il a estimé qu'il valait mieux ne pas donner
d'exemple de modification préjudiciable, et traiter de
cette question dans le commentaire. Au nombre de ces
modifications préjudiciables figurent les dommages cau-
sés aux ressources vivantes, à la santé de l'être humain, à
l'utilisation de l'eau à des fins bénéfiques, etc. Le com-
mentaire donnera aussi des exemples concrets de modifi-
cations, telles que les changements apportés aux proprié-
tés physiques et chimiques des eaux. Le terme
« composition » englobe la teneur des eaux en substan-
ces minérales et en substances chimiques naturelles, ce
qui sera également expliqué dans le commentaire.

31. En examinant le paragraphe 1, le Comité de rédac-
tion a été d'avis que les changements « biologiques » su-
bis par les eaux n'étaient pas réellement de la pollution
au sens où on l'entend généralement. Les changements
biologiques sont ceux qui sont dus à l'introduction d'es-
pèces étrangères ou nouvelles, et le Comité a décidé de
faire des modifications de ce type, qui peuvent être ex-
trêmement préjudiciables, l'objet d'un nouvel article, à
savoir l'article 24.

32. Enfin, le Comité de rédaction a pensé que, le para-
graphe 1 étant exclusivement consacré à la définition de
la pollution, il serait peut-être préférable, en fin de
compte, de le placer parmi les dispositions de l'arti-
cle 1er, relatif aux expressions employées.

33. Le paragraphe 2 est l'application directe de
l'article 8, qui énonce le devoir des États du cours d'eau
de ne pas causer de dommages appréciables aux autres
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États du cours d'eau, Pour donner une forme concrète à
cette idée, le Comité de rédaction s'est inspiré du para-
graphe 1 de l'article 194 de la Convention des Nations
Unies de 1982 sur le droit de la mer. Le paragraphe 2 re-
pjose sur quatre éléments clefs : à) l'obligation, pour les
États, d'agir séparément ou conjointement, selon le cas;
b) l'obligation de prévenir, de réduire et de maîtriser la
pollution du cours d'eau; c) l'obligation d'empêcher
qu'un dommage appréciable ne soit causé aux autres
États du cours d'eau — l'effet transfronîière; d) l'obli-
gation, pour les États du cours d'eau, de prendre des me-
sures pour harmoniser leurs politiques.

34. Deux de ces éléments sont nouveaux. Le Comité
de rédaction a estimé que, dans la pratique, le phéno-
mène de la pollution se décompose en deux phases : la
première consiste en la survenance de quelque chose qui
cause la pollution, et c'est à ce stade qu'entre en jeu
l'obligation de « prévention ». Ensuite, une fois le pre-
mier pas franchi, apparaît la situation préjudiciable. En
pareil cas, deux voies sont possibles : soit laisser la pol-
lution subsister telle quelle, en l'empêchant simplement
d'empirer, soit prendre des mesures pour réduire le dan-
ger et améliorer la situation préjudiciable ainsi créée. Le
Comité de rédaction a choisi la deuxième solution. C'est
également le point de vue adopté dans la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer. En conséquence,
l'obligation de prévention de la pollution, qui est énon-
cée au paragraphe 2, se trouve complétée par l'obligation
de réduction et de maîtrise de la pollution.

35. L'obligation, faite aux États, de prendre des mesu-
res pour harmoniser leurs politiques est, elle aussi, nou-
velle. S'inspirant, sur ce point, du paragraphe 1 de
l'article 194 de la Convention des Nations Unies sur le
droit de la mer, le Comité de rédaction espère ainsi faire
comprendre que les États du cours d'eau doivent
s'employer sans relâche à assurer l'harmonisation de
leurs politiques.

36. Le terme « écologie », qui figurait dans le para-
graphe 2 initial, a été remplacé par « environnement »,
terme qui, de l'avis du Comité de rédaction, a un sens
plus large et englobe l'« écologie ». Cette interprétation
sera indiquée dans le commentaire.

37. Quant au paragraphe 3, il reprend les dispositions
du paragraphe 3 initial, avec quelques modifications mi-
neures visant à en rendre le contenu plus clair. C'est ain-
si que la référence aux « espèces » a été supprimée, car,
comme cela a été expliqué à propos de la référence aux
modifications « biologiques », au paragraphe 1 initial
(voir supra par. 31), le Comité de rédaction a décidé de
prévoir un article distinct sur cette question.

38. Le Comité de rédaction a modifié le titre de
l'article de façon à tenir compte de sa teneur, à savoir la
prévention, la réduction et la maîtrise de la pollution.

39. M. Sreenivasa RAO, bien que n'étant pas membre
du Comité de rédaction, souhaite faire quelques remar-
ques sur l'article 23. Le paragraphe 1, qui contient une
définition générale, ne lui pose pas de difficultés. Au pa-
ragraphe 2, par contre, l'emploi du mode indicatif le dé-
range dans la seconde phrase, qui se lit : « Les États du
cours d'eau prennent des mesures... ». Certes, il faut in-
viter les États à prendre des mesures progressives et ré-
gulières pour harmoniser leurs politiques, mais on ne
peut se montrer comminatoire à cet égard, car l'harmo-

nisation des politiques est un processus long et compli-
qué. Comme le Président du Comité de rédaction Ta
d'ailleurs souligné à juste titre en présentant l'article, il
s'agit de faire comprendre que les États du cours d'eau
doivent s'employer sans relâche à assurer l'harmoni-
sation de leurs politiques. M. Sreenivasa Rao préférerait
donc que l'on utilise le mode conditionnel. Il n'a pas
d'objection à la formulation actuelle du paragraphe 3.

40. M. BENNOUNA dit que ses remarques porteront
essentiellement sur la forme. Au paragraphe 3, il lui
semble y avoir un decrescendo dans les dispositions
énoncées : « substances dont l'introduction dans les eaux
d'un [système de] cours d'eau international doit être in-
terdite, limitée, étudiée ou contrôlée ». On va ici des me-
sures les plus contraignantes vers les mesures les moins
contraignantes. Mais, dans ce cas, le mot « contrôlée »ne
devrait-il pas venir avant « étudiée »? Il n'est d'ailleurs
pas certain que le mot « étudiée » soit vraiment
l'équivalent du mot investigated, employé dans le texte
anglais et qui serait peut-être mieux rendu en français
par « analysée ».

41. M. PELLET note qu'il est dit, au paragraphe 2, que
« la pollution... risque de causer un dommage apprécia-
ble... à l'utilisation de l'eau à des fins bénéfiques ».
Cette formule n'a pas de sens, car on peut causer un
dommage à des choses ou à des personnes, mais pas à
des activités. S'agissant de l'utilisation de l'eau, il aurait
fallu parler d'obstacles ou de difficultés. On pourrait ré-
soudre le problème en introduisant un mot nouveau dans
l'énumération et en renvoyant, à la fin de la phrase, la ré-
férence à l'utilisation de l'eau, ce qui donnerait, par
exemple, un texte se lisant comme suit : « ... qui risque
de causer un dommage appréciable à d'autres États du
cours d'eau ou à leur environnement, y compris un dom-
mage à la santé ou à la sécurité de l'homme ou aux res-
sources vivantes du [système de] cours d'eau inter-
national, ou des difficultés pour l'utilisation de l'eau à
des fins bénéfiques ».

42. Le prince AJIBOLA pense, comme M. Sreenivasa
Rao, que le mode indicatif, dans la seconde phrase du
paragraphe 2, rend la disposition trop contraignante. Par
ailleurs, au paragraphe 3, les mots « dont l'introduction »
ne lui semblent pas s'insérer très bien dans le texte. Il ai-
merait que le Président du Comité de rédaction lui donne
des éclaircissements à ce sujet.

43. M. KOROMA, se référant aux observations de
M. Sreenivasa Rao et du prince Ajibola concernant
l'emploi du mode indicatif dans la seconde phrase du pa-
ragraphe 2, dit que l'emploi du conditionnel serait tout
aussi comminatoire.

44. M. Sreenivasa RAO pense que l'intention du
Comité de rédaction est d'encourager les États à harmo-
niser leurs politiques. Si les modes indicatif et condition-
nel paraissent l'un et l'autre trop péremptoires, peut-être
faudrait-il trouver une autre formule, en donnant des ex-
plications dans le commentaire.

45. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction),
répondant aux remarques, dit tout d'abord qu'il est
d'accord pour inverser, comme l'a proposé M. Bennou-
na, l'ordre des termes à la fin du paragraphe 3, en pla-
çant le mot « contrôlée » avant « étudiée ». Il explique
aussi que le mot « étudiée », dans le texte français, a été
choisi faute de mieux, et qu'il ne voit pas d'objection à
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le remplacer par un mot plus approprié si on lui en pro-
pose un.

46. À propos de la remarque de M. Pellet, le Président
du Comité de rédaction signale que l'on s'est inspiré,
pour le libellé du paragraphe 2, de la Convention des Na-
tions Unies de 1982 sur le droit de la mer, où il est ques-
tion d'« entraves aux activités maritimes » (art. 1er,
par. 1, al. 4). On pourrait donc reprendre l'idée
d'« entraves » et remanier le texte de façon qu'il se lise
comme suit : « ... qui risque de causer un dommage ap-
préciable à d'autres États du cours d'eau ou à leur envi-
ronnement, y compris un dommage à la santé ou à la sé-
curité de l'homme ou aux ressources vivantes du
[système de] cours d'eau international, ou d'entraver
l'utilisation de l'eau à des fins bénéfiques ». Cependant,
les séances plénières de la Commission ne lui semblent
pas le meilleur endroit pour ce travail de rédaction.

47. Répondant ensuite à M. Sreenivasa Rao, le
Président du Comité de rédaction explique que l'utili-
sation du mode indicatif dans la seconde phrase du para-
graphe 2, laquelle se lit :« Les États du cours d'eau
prennent des mesures... », est le choix du Comité. Il ap-
partient à la Commission de décider si elle souhaite ou
non conserver cette formule.

48. Enfin, la remarque du prince Ajibola ne lui semble
pas concerner le texte français du paragraphe 3, dont le
sens est très clair. Il existe effectivement des réglementa-
tions qui interdisent d'introduire certaines substances
dans les fleuves.

49. M. YANKOV dit qu'à son avis l'article 23 reflète
une évolution du droit de l'environnement, qui se des-
sine depuis une dizaine d'années et, en particulier, de-
puis la Conférence des Nations Unies de 1972 sur l'envi-
ronnement. Les dispositions de l'article 23 lui semblent
s'inscrire directement dans la ligne des Règles d'Hel-
sinki sur les utilisations des eaux des fleuves internatio-
naux, adoptées par l'Association de droit international en
1966 (voir A/CN.4/412 et Add.l et 2, note 30, a, ii), et
de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit
de la mer. Cependant, si l'on se reporte à l'article 1er de
la Convention de 1982, il apparaît que certains types de
dommages ont été omis de l'énumération au para-
graphe 2. Il pense notamment à la dégradation des va-
leurs d'agrément. Cette omission est-elle délibérée ?

50. En ce qui concerne l'harmonisation des politiques
et l'emploi du mode indicatif dans la seconde phrase du
paragraphe 2, M. Yankov fait remarquer que la question
du choix entre les modes indicatif et conditionnel s'est
déjà posée en d'autres occasions. Toutefois, il est ques-
tion ici d'harmonisation, c'est-à-dire d'un processus qui
présuppose un certain accord entre les parties en pré-
sence. Le mode indicatif ne peut donc avoir, dans ce
contexte, un sens très contraignant. Il suggère que l'on
prenne modèle sur les différentes conventions sur le
droit de la mer et que l'on conserve le mode indicatif. Le
conditionnel lui semble manquer de rigueur et ne pas
avoir sa place dans un instrument juridique.

51. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial), répondant
au prince Ajibola, reconnaît que la construction de la fin
du paragraphe 3 n'est pas heureuse, mais ajoute que le
but recherché était de rédiger un texte aussi précis que
possible. M. Yankov s'est déjà interrogé sur l'absence
des valeurs d'agrément au paragraphe 2, et le Rapporteur

spécial pense que, en l'occurrence, le Comité de rédac-
tion a sans doute préféré se contenter de donner quelques
exemples, d'où l'emploi des termes « y compris » avant
l'énumération et « ou » dans l'énumération elle-même.
Par ailleurs, l'idée même d'environnement englobe les
valeurs d'agrément, et il suffirait peut-être de mention-
ner celles-ci dans le commentaire.

52. Le Rapporteur spécial admet que, comme l'a dit
M. Pellet, il est difficile de parler de dommage causé à
une utilisation, mais ce libellé s'inspire d'un certain
nombre de précédents, notamment de la définition de la
pollution, donnée au paragraphe 1 de l'article 2 des
Règles du droit international applicables à la pollution
transfrontière, adoptées par l'Association de droit inter-
national à Montréal en 1982 (voir A/CN.4/412 et Add.l
et 2, par. 70), et se lisant comme suit :

On entend par « pollution » l'introduction par l'homme, que ce soit
directement ou indirectement, de substances ou d'énergie ayant une
action nocive de nature à mettre en danger la santé de l'homme, à en-
dommager les ressources biologiques et les écosystèmes, à détériorer
les biens matériels et à porter atteinte ou nuire aux valeurs d'agrément
et aux autres utilisations légitimes de l'environnement.

Sans insister pour que sa proposition soit retenue, le
Rapporteur spécial suggère de modifier la fin de la pre-
mière phrase du paragraphe 2 pour qu'elle se lise comme
suit : «... y compris un dommage à la santé ou à la sécu-
rité de l'homme ou aux ressources vivantes du [système
de] cours d'eau international, ou une entrave à l'utili-
sation de l'eau à des fins bénéfiques ».

53. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
propose de modifier légèrement la proposition du
Rapporteur spécial, qui se lirait ainsi : « ... y compris un
dommage à la santé ou à la sécurité de l'homme ou aux
ressources vivantes du [système de] cours d'eau inter-
national, qui risque d'entraver l'utilisation de l'eau à des
fins bénéfiques ».

54. Pour M. Sreenivasa RAO, ce n'est pas au cours des
séances plénières qu'il convient de discuter de ces ques-
tions de rédaction. Il suggère que le Rapporteur spécial
soit chargé de donner, dans le commentaire de l'ar-
ticle 23, des indications supplémentaires en vue de
l'examen en deuxième lecture.

55. M. BENNOUNA fait observer qu'il serait regretta-
ble de renoncer à apporter au texte de l'article 23
l'amélioration proposée par M. Pellet, qui a recueilli
l'accord du Rapporteur spécial et du Président du
Comité de rédaction.

56. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
propose, après consultation des membres intéressés de la
Commission, le texte suivant pour la première phrase du
paragraphe 2 :

« Les États du cours d'eau, séparément ou conjoin-
tement, préviennent, réduisent et maîtrisent la pollu-
tion d'un [système de] cours d'eau international, qui
risque de causer un dommage appréciable à d'autres
États du cours d'eau ou à leur environnement, y com-
pris un dommage à la santé ou à la sécurité de
l'homme ou aux ressources vivantes du [système de]
cours d'eau international, ou une entrave à
l'utilisation de l'eau à des fins bénéfiques. »

57. M. Sreenivasa RAO dit ne pouvoir accepter ce
texte, parce que la notion de « dommage appréciable » y
est rattachée à celle d'« entrave ».
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58. M. YANKOV se demande s'il ne serait pas préfé-
rable de reprendre les termes de la définition de la pollu-
tion des mers, citée dans l'annexe III du rapport de la
Conférence des Nations Unies de 1972 sur l'environne-
ment5, qui est à peu près universellement acceptée. Il
suffirait pour cela de remplacer la fin du texte proposé
par le Président du Comité de rédaction, à savoir « ou
une entrave à l'utilisation de l'eau à des fins bénéfi-
ques » (supra par. 56), par « ou une altération de la qua-
lité de l'eau du point de vue de son utilisation à des fins
bénéfiques, et une dégradation des valeurs d'agrément ».

59. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) dit que le
Comité de rédaction n'ignorait pas les définitions nom-
breuses — et différentes les unes des autres — qui sont
données de la pollution, que ce soit, par exemple, dans la
Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la
mer, dans les Règles d'Helsinki ou les Règles de Mont-
réal, adoptées par l'Association de droit international. La
définition donnée au paragraphe 1 de l'article 23 se rap-
proche de celle figurant dans les Règles d'Helsinki, mais
l'Association de droit international s'en est écartée en
1982 dans ses Règles de Montréal. Quant à la définition
reprise dans la Convention sur le droit de la mer, elle est
propre au milieu marin et ne convient pas exactement
aux cours d'eau. On ne peut pas déplacer, telle quelle,
une définition d'un domaine dans un autre. La définition
que le Rapporteur spécial avait proposée était beaucoup
plus détaillée que celle dont la Commission est actuelle-
ment saisie, mais le Comité de rédaction a pensé, à juste
titre, qu'elle l'était trop et qu'il fallait la simplifier. Ce-
pendant, le paragraphe 2 de l'article 23 et l'article 24 la
complètent. Par ailleurs, le Rapporteur spécial pense que
l'on pourrait en effet ajouter les valeurs d'agrément à
l'énumération du paragraphe 2, mais il craint que
d'autres membres de la Commission ne veuillent ajouter
à la liste d'autres éléments à protéger également. Pour ce
qui est de l'« altération de la qualité », elle constitue
l'essence même de la pollution et se trouve donc implici-
tement présente dans la définition de la pollution figu-
rant au paragraphe 1. Enfin, l'idée d'entrave est effecti-
vement un aspect du dommage appréciable, et sa
présence, dans le nouveau texte proposé pour la première
phrase du paragraphe 2 (supra par. 56), fait suite à
l'observation de caractère grammatical formulée par M.
Pellet. Pour le Rapporteur spécial, l'entrave est syno-
nyme de dommage. Faute d'une meilleure solution, il
préférerait conserver le terme « entrave ».

60. M. Sreenivasa RAO, appuyé par M. BARSEGOV,
dit que le débat confirme son sentiment que la Commis-
sion ne peut faire office de comité de rédaction, vu le
peu de temps dont elle dispose. Il vaudrait mieux revenir
sur le problème de vocabulaire en deuxième lecture.

61. M. DÎAZ GONZALEZ émet une réserve générale
sur la version espagnole des articles à l'examen.

62. M. Sreenivasa RAO, rappelant qu'à son avis le
mode indicatif, dans la seconde phrase du paragraphe 2,
est trop péremptoire, dit qu'on pourrait traiter du pro-
blème de l'harmonisation des politiques dans le com-
mentaire.

5 Rapport de ta Conférence des Nations Unies sur l'environnement,
Stockholm, 5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies, numéro de
vente :F.73.II.A. 14), p. 79.

63. Le PRÉSIDENT déclare que, sauf objection, il
considérera que la Commission décide d'adopter, à titre
provisoire, l'article 23, tel qu'il proposé par le Comité de
rédaction.

L'article 23 est adopté.

ARTICLE 24 (Introduction d'espèces étrangères ou nou-
velles)

64. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
présente le texte proposé par le Comité de rédaction pour
l'article 24, qui est libellé comme suit :

Article 24. —Introduction d'espèces étrangères ou nouvelles

Les États du cours d'eau prennent toutes les mesures nécessai-
res pour prévenir l'introduction d'espèces étrangères ou nouvelles
dans un [système de] cours d'eau international, qui risquent
d'avoir des effets préjudiciables à d'autres États du cours d'eau.

65. Le Comité de rédaction a conclu que cet aspect de
la préservation des cours d'eau internationaux devait
faire l'objet d'une disposition particulière. L'article 24
s'inspire de l'article 196 de la Convention des Nations
Unies de 1982 sur le droit de la mer, intitulé « Utilisation
de techniques ou introduction d'espèces étrangères ou
nouvelles », mais le Comité n'en a retenu que la seconde
notion, étant donné que la première, qui se rapporte prin-
cipalement aux techniques d'exploitation des fonds
marins, est sans objet dans le cas des cours d'eau. Le
commentaire précisera que le texte vise l'introduction
d'espèces étrangères ou nouvelles dans le cours d'eau
lui-même, et ne concerne pas les entreprises de piscicul-
ture qui peuvent être établies le long du cours d'eau,
mais qui en sont indépendantes.

66. L'expression « prévenir l'introduction d'espèces »
indique que l'article 24 s'applique aux activités des auto-
rités publiques et à celles des personnes privées, mais ne
s'étend pas à ce qui peut se produire par le jeu des forces
naturelles. Le Comité de rédaction a employé l'expres-
sion « prennent toutes les mesures nécessaires pour pré-
venir », de préférence au verbe << préviennent », afin
d'indiquer que l'obligation des États du cours d'eau
consiste à procéder aux études requises et à prendre les
précautions voulues pour que l'introduction d'espèces
étrangères ou nouvelles n'ait pas d'effets préjudiciables
pour les autres États du cours d'eau. Un État du cours
d'eau ne sera donc pas considéré comme ayant manqué à
son obligation si l'introduction d'une espèce étrangère
ou nouvelle a, contrairement à ce que l'on pouvait rai-
sonnablement prévoir, des conséquences négatives pour
les autres États du cours d'eau.

67. M. ARANGIO-RUIZ s'interroge sur le lien entre
l'article 24 et le paragraphe 2 de l'article 23, d'une part,
et l'article 25, d'autre part. Sur le premier point, il se de-
mande si les mots « ou à leur environnement », qui figu-
rent au paragraphe 2 de l'article 23, ont été délibérément
omis à l'article 24, et, si tel est le cas, pourquoi. Peut-
être le commentaire pourrait-il donner des éclaircisse-
ments à cet égard. Sur le second point, étant donné que
l'introduction d'espèces étrangères ou nouvelles dans un
cours d'eau peut avoir des effets préjudiciables sur le mi-
lieu marin, M. Arangio-Ruiz s'étonne qu'on n'ait pas
établi de lien entre l'article 24 et l'article 25, qui con-
cerne précisément la protection et la préservation de ce
milieu.
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68. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) répond
que, pour ce qui est de l'absence de référence à l'envi-
ronnement, à l'article 24, il s'agit sans doute d'une omis-
sion. Si les membres de la Commission sont d'accord,
on peut donc ajouter une telle référence. Sur le second
point, il fait observer que, du fait de son caractère géné-
ral, l'article 25 s'applique aux situations du type évoqué
par M. Arangio-Ruiz, c'est-à-dire où l'introduction
d'une espèce étrangère ou nouvelle dans un cours d'eau
a des effets préjudiciables sur le milieu marin. On pour-
rait néanmoins le préciser dans le commentaire de
l'article 25.

69. M. YANKOV, notant que l'article 24 est le seul ar-
ticle où les mots « séparément ou conjointement »
n'apparaissent pas à propos des mesures que doivent
prendre les États, se demande si cette omission est vo-
lontaire. Si elle ne l'est pas, on devrait ajouter ces mots.
Pour ce qui est de l'observation de M. Arangio-Ruiz,
M. Yankov fait observer que la modification de
l'équilibre biologique d'un cours d'eau peut en effet af-
fecter le milieu marin, mais que ce n'est pas toujours le
cas. Il semble d'ailleurs évident que l'article 25
s'applique à ce genre de situation, car on sait très bien,
par exemple, que c'est le plus souvent par les fleuves
que les mers fermées sont polluées. Il préférerait donc
que l'on conserve tel quel le texte de l'article 24.

70. M. AL-QAYSI demande si le mot « espèces »
s'entend aussi des espèces végétales. Par ailleurs, il voit
mal dans quels cas l'article 24 s'appliquerait : comment
doit-on entendre l'expression « avoir des effets préjudi-
ciables à d'autres États du cours d'eau »? S'agit-il des
effets préjudiciables aux utilisations du cours d'eau, ou
bien vise-t-on aussi, par exemple, les effets préjudi-
ciables à l'économie des autres États du cours d'eau ? Il
souhaite avoir des éclaircissements sur ce point.

71. M. BARSEGOV n'est pas d'avis d'ajouter les
mots « ou à leur environnement » à l'article 24. Il est
bien entendu qu'il s'agit des effets préjudiciables à
l'environnement des autres États du cours d'eau, et non
pas, par exemple, à leur appareil étatique. Ajouter les
mots en cause modifierait donc le sens de la disposition.

72. M. Sreenivasa RAO fait siennes les observations
de M. Yankov et de M. Al-Qaysi : il faudrait préciser les
possibilités d'application de l'article 24. Il pense, pour
les mêmes raisons que M. Barsegov, qu'il ne faut pas
ajouter les mots « ou à leur environnement ». Enfin, il se
demande quel critère juridique on appliquera pour déter-
miner si des effets sont « préjudiciables » et en quoi ce
mot diffère — toujours d'un point de vue juridique —
des autres termes employés dans le projet, par exemple
les mots « dommage appréciable », qui apparaissent au
paragraphe 2 de l'article 23 et à l'article 8, provisoire-
ment adopté.

73. M. NJENGA approuve le libellé de l'article 24,
mais craint qu'en voulant préciser le contexte on ne li-
mite la portée de la disposition. Répondant à M. Al-
Qaysi, il indique que le mot « espèces » s'entend égale-
ment des espèces végétales.

74. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction),
répondant à M. Yankov, dit que l'omission des mots
« séparément ou conjointement », à l'article 24, n'est pas
délibérée et que, si les membres de la Commission sont
d'accord, ces mots seront ajoutés.

75. Pour ce qui est de la première question soulevée
par M. Arangio-Ruiz, M. Barsegov y a répondu : étant
donné le contexte, c'est bien de l'environnement rele-
vant de la juridiction des États du cours d'eau qu'il
s'agit.

76. En ce qui concerne les observations faites par
M. Sreenivasa Rao et M. Al-Qaysi au sujet des mots « ef-
fets préjudiciables », le Président du Comité de rédaction
estime qu'il peut aussi s'agir d'effets préjudiciables à
l'économie ou à la situation sanitaire des autres États du
cours d'eau, mais qu'il est difficile de le préciser dans le
texte de l'article, sous peine d'en limiter le caractère gé-
néral. On pourrait donner des explications, sur ce point,
dans le commentaire.

77. M. CALERO RODRIGUES, sans vouloir s'op-
poser à ce qu'on ajoute les mots « séparément ou con-
jointement », pense que leur omission, à l'article 24, se
justifie. En effet, les articles 23, 25 et 26, où ces mots fi-
gurent, ont trait à des obligations très générales et à des
mesures de portée très vaste, qui peuvent nécessiter une
action conjointe de la part des Etats. L'article 24, par
contre, concerne une situation très particulière : l'intro-
duction d'espèces étrangères ou nouvelles, qui, dans la
plupart des cas, se produit sur le territoire d'un seul État,
et qui n'exigera que rarement des mesures conjointes.
78. Pour ce qui est de l'absence de référence à l'envi-
ronnement, à l'article 24, M. Calero Rodrigues pense
que, même dans les articles où elle apparaît, elle n'est
pas indispensable. Elle l'est encore moins à l'article 24,
car, selon toute vraisemblance, les effets de l'intro-
duction d'espèces étrangères ou nouvelles seront plus li-
mités. Mais la question pourrait en effet être expliquée
dans le commentaire.
79. De façon générale, M. Calero Rodrigues craint que
la Commission, en débattant ainsi de chaque mot des ar-
ticles proposés, ne répète le débat approfondi qui a eu
lieu au Comité de rédaction. Il lui est, bien sûr, loisible
de le faire, mais elle ne doit pas oublier les contraintes
de son emploi du temps.
80. M. AL-QAYSI fait observer que l'article 24 est
nouveau, puisqu'il est l'œuvre du Comité de rédaction,
et que la Commission n'en a jamais débattu en séance
plénière.

81. Pour ce qui est de l'expression « effets préjudicia-
bles à d'autres États du cours d'eau », M. Al-Qaysi de-
mande s'il s'agit des effets préjudiciables « aux utilisa-
tions des [systèmes de] cours d'eau internationaux et de
leurs eaux à des fins autres que la navigation, et aux me-
sures de conservation liées aux utilisations de ces [systè-
mes de] cours d'eau et de leurs eaux » — pour reprendre
les termes du paragraphe 1 de l'article 2, relatif au
champ d'application des présents articles —, ou si, selon
le Comité de rédaction, l'expression doit aussi s'en-
tendre des effets dans d'autres domaines. M. Al-Qaysi
ne voit pas d'objection à ce que l'article 24 transcende le
champ d'application des présents articles, mais, si c'est
le cas, il faudrait le préciser dans le commentaire. Si, par
contre, la portée de l'article 24 est limitée par le paragra-
phe 1 de l'article 2, il faut l'indiquer dans le texte même
de l'article.

82. M. YANKOV dit que, s'il est clair qu'au paragra-
phe 1 de l'article 196 de la Convention des Nations
Unies de 1982 sur le droit de la mer il s'agit de prévenir
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les effets préjudiciables que l'introduction d'espèces
étrangères ou nouvelles peut causer au milieu marin,
c'est-à-dire à l'environnement, il n'en va pas de même à
l'article 24. Le texte de l'article devrait donc préciser
qu'il s'agit d'effets préjudiciables « à l'environnement
d'autres États du cours d'eau ». M. Yankov n'insiste pas
pour que l'on ajoute les mots « séparément ou conjointe-
ment » à l'article 24, mais il pense qu'il faut expliquer,
dans le commentaire, pourquoi ils ne sont pas repris dans
l'article, de crainte que l'on n'y voie une omission.
M. Yankov estime d'ailleurs qu'on pourrait supprimer
ces mots dans les autres articles : les États ne peuvent
agir autrement que « séparément ou conjointement », et
les mots en question ne font qu'alourdir le texte.

83. M. ARANGIO-RUIZ insiste pour qu'il soit fait
mention de l'environnement à l'article 24, d'abord parce
que cela a été fait dans d'autres articles, et ensuite en rai-
son du lien entre l'article 24 et l'article 25.

84. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
dit que si l'environnement est explicitement mentionné
au paragraphe 2 de l'article 23, c'est parce qu'il s'agit
d'une disposition relative à la pollution en général. L'ar-
ticle 24, lui, vise une situation bien particulière : l'intro-
duction d'espèces étrangères ou nouvelles, dont on voit
mal les effets possibles sur l'environnement. De plus, le
dommage à l'environnement entre dans la notion
d'« effets préjudiciables ». Mais le Président du Comité
de rédaction ne s'opposera pas à ce qu'on mentionne
l'environnement à l'article 24, si les membres de la
Commission le souhaitent.

85. Par ailleurs, si, comme l'a dit M. Al-Qaysi, l'ar-
ticle 24 est une disposition nouvelle, la question dont il
traite a été discutée par le Rapporteur spécial dans son
quatrième rapport (A/CN.4/412 et Add.l et 2) et a fait
l'objet d'un débat à la Commission, qui a alors conclu à
la nécessité d'un article distinct en la matière.

86. M. KOROMA demande à M. Arangio-Ruiz de ne
pas insister pour que l'on mentionne explicitement l'en-
vironnement à l'article 24.

87. Par ailleurs, il estime que le débat actuel prouve
que la Commission doit disposer du temps voulu pour
examiner les rapports du Comité de rédaction. On ne
peut exiger des membres de la Commission qu'ils adop-
tent des articles à la hâte.

88. M. AL-QAYSI et M. MAHIOU (Président du
Comité de rédaction) proposent que la Commission re-
porte à la séance suivante toute décision sur l'article 24.

89. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé-
rera que la Commission décide de remettre à la séance
suivante toute décision sur l'article 24.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 h 20.

2188e SEANCE

Vendredi 6 juillet 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : le prince Ajibola, M. Al-Baharna, M. Al-
Qaysi, M. Arangio-Ruiz, M. Barboza, M. Barsegov, M.
Beesley, M. Bennouna, M. Calero Rodrigues, M. Dîaz
Gonzalez, M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes, M. Illue-
ca, M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga,
M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, M. Raza-
findralambo, M. Roucounas, M. Sepûlveda Gutiérrez,
M. Thiam, M. Tomuschat.

Droit relatif aux utilisations des cours d'eau inter-
nationaux à des fins autres que la navigation (fin)
[A/CN.4/412 et Add.l et 21, A/CN.4/421 et Add.l
et 2\ A/CN.4/427 et Add.l3, A/CN.4/L.443, sect. F,
A/CN.4/L.445, ILC(XLII)/Conf.Room Doc.3]

[Point 6 de l'ordre du jour]

PROJETS D'ARTICLES

PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION (fin)

ARTICLE 24 (Introduction d'espèces étrangères ou nou-
velles)4 [fin]

1. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) annonce que
le Comité de rédaction propose un texte révisé pour
l'article 24, qui se lit comme suit:

« Article 24. —Introduction d'espèces étrangères
ou nouvelles

« Les États du cours d'eau prennent toutes les me-
sures nécessaires pour prévenir l'introduction d'es-
pèces étrangères ou nouvelles dans un [système de]
cours d'eau international, qui risquent d'avoir des ef-
fets préjudiciables pour l'écosystème du [système de]
cours d'eau international,̂  engendrant un dommage
appréciable pour d'autres États du cours d'eau. »

2. L'article a été remanié pour répondre à l'observation
faite par plusieurs membres de la Commission, selon la-
quelle le critère des « effets préjudiciables » à d'autres
États du cours d'eau n'est pas compatible avec la réfé-
rence, dans d'autres d'articles, au « dommage apprécia-
ble » occasionné à ces États. On ne voyait pas claire-
ment, à la lecture du texte précédent, lequel des deux
critères était en cause. On a fait aussi observer qu'il fau-
drait faire allusion à l'écosystème. L'introduction d'es-
pèces étrangères de flore ou de faune peut avoir des con-
séquences extrêmement nuisibles pour l'écosystème des
États du cours d'eau; ainsi, la jacinthe d'eau, envahis-
sante, est une espèce particulièrement virulente qui

1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (l re partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l re partie).
4 Pour le texte, voir 2187e séance, par. 64.
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anéantit toute vie dans les eaux environnantes. De plus,
de nouvelles espèces créées au moyen de la biotechnolo-
gie peuvent causer des ravages dans l'écosystème : aux
Etats-Unis d'Amérique et au Canada, des navires en pro-
venance d'autres régions du monde ont ramené sur leurs
coques un certain type de moule, qui se reproduit actuel-
lement dans les Grands Lacs, au détriment de l'éco-
système. En évoquant le « dommage appréciable pour
d'autres États du cours d'eau », le nouveau texte tient
compte de ces situations, tout en respectant les principes
fondamentaux du projet. L'article 24 révisé correspond
aussi à l'obligation faite, à l'article 22, de protéger et de
préserver les écosystèmes des cours d'eau internatio-
naux, ainsi qu'à l'obligation faite, à l'article 8, de ne pas
causer de dommages appréciables.

3. M. PAWLAK se demande si le « dommage appré-
ciable » pour d'autres États du cours d'eau peut découler
uniquement des effets préjudiciables causés à l'éco-
système, par des espèces étrangères ou nouvelles. Les
États du cours d'eau peuvent-ils subir d'autres domma-
ges ?

4. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) dit que, tel
qu'il est actuellement libellé, l'article 24 s'appliquera à
toutes les situations auxquelles il j>eut penser. Il ne con-
naît aucun cas de dommage à un État du cours d'eau, qui
ne serait lié ou dû à un dommage causé à l'écosystème.

5. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
pense que le souci de M. Pawlak est de préserver un lien
entre les effets préjudiciables à l'écosystème et le dom-
mage appréciable pour un État du cours d'eau.

6. Le PRÉSIDENT déclare que s'il n'entend pas
d'objections, il considérera que la Commission décide
d'adopter à titre provisoire le texte révisé de l'article 24,
proposé par le Comité de rédaction (supra par. 1).

// en est ainsi décidé.

L'article 24 est adopté.

ARTICLE 25 (Protection et préservation du milieu marin)

7. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
présente le texte proposé par le Comité de rédaction pour
l'article 25, qui se lit comme suit :

Article 25. —Protection et préservation du milieu marin

Les États du cours d'eau, séparément ou conjointement, pren-
nent toutes les mesures se rapportant à un [système de] cours
d'eau international qui sont nécessaires pour protéger et préser-
ver le milieu marin, y compris les estuaires, en tenant compte des
règles et normes internationales généralement acceptées.

8. En élaborant l'article 25, qui correspond au paragra-
phe 2 du projet d'article 17 [18] initialement présenté par
le Rapporteur spécial5, le Comité de rédaction a pris soin
de ne pas sortir des limites du sujet. Il s'est penché sur le
lien entre les cours d'eau internationaux et le milieu ma-
rin, et a donc entièrement laissé de côté les obligations,
au regard du milieu marin, des États qui ont, sur leur ter-
ritoire, des cours d'eau non internationaux se déversant
dans la mer. Il était, certes, conscient que les obligations
prévues par le droit de la mer ne sont pas automatique-
ment transposables au droit des cours d'eau internatio-

5 Voir 2187e séance, note 3.

naux, puisque ceux-ci relèvent entièrement de la souve-
raineté des États. Cela dit, le Comité a estimé que, puis-
que les cours d'eau sont la source principale de pollution
du milieu marin, il était indispensable d'inclure dans le
projet une disposition définissant les obligations des
États du cours d'eau en matière de protection du milieu
marin.

9. Le Comité de rédaction a modifié le libellé proposé
par le Rapporteur spécial, de manière à faire porter
l'accent principal non pas sur le milieu marin, mais sur
le cours d'eau lui-même, vu sous l'angle de son interdé-
pendance avec le milieu marin. L'obligation énoncée
n'est donc plus une obligation de protéger le milieu ma-
rin, mais une obligation de prendre les mesures se rap-
portant au cours d'eau, qui sont nécessaires pour proté-
ger le milieu marin.

10. Pour le reste, l'effort du Comité de rédaction a es-
sentiellement porté sur la simplification. Le Comité est
convenu que, puisque la formule « toutes les mesures...
qui sont nécessaires » a une portée tout à fait générale,
les mots « y compris des mesures préventives, correcti-
ves et de contrôle » pouvaient être éliminés sans dom-
mage. Le Comité a également supprimé les mots « et sur
une base équitable », eu égard au fait que le para-
graphe 2 de l'article 6 prévoit la participation des États
du cours d'eau à la protection du cours d'eau inter-
national « de manière équitable et raisonnable ». Il est
toutefois entendu qu'il sera précisé, dans le commen-
taire, que l'obligation prévue à l'article 25 est fonction,
d'une part, du degré de responsabilité des États du cours
d'eau pour le dommage causé au milieu marin, et,
d'autre part, de leurs possibilités économiques et tech-
niques.

11. Le Comité de rédaction a repris le concept de pro-
tection et de préservation qu'il avait adopté à l'article 22
et qui était emprunté à l'article 192 de la Convention des
Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer. Il a rempla-
cé l'expression « zones estuariennes » par « estuaires »,
qui est le terme couramment accepté, et il a supprimé la
référence à la faune et à la flore marines, qu'il a jugée
inutile puisqu'elles font incontestablement partie, l'une
et l'autre, du milieu marin. Le Comité a également sup-
primé toute la fin du texte initial pour les raisons que son
Président a exposées à propos de l'article 22 (voir
2187e séance, par. 11). Il a en revanche inséré la clause
suivante : « en tenant compte des règles et normes inter-
nationales généralement acceptées », qui est empruntée
au paragraphe 2 de l'article 211 de la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer, et qui prend en
compte l'existence des multiples instruments régionaux
ou universels ayant trait au milieu marin.

12. Le prince AJIBOLA dit qu'il faudrait remplacer
l'expression « milieu marin » par une formule plus ap-
propriée, afin de bien montrer que le projet d'articles
porte sur les cours d'eau internationaux et non sur la
mer. Par ailleurs, l'expression « y compris les estuaires »
le tracasse quelque peu : son emploi pourrait amener à
ajouter d'autres éléments encore. Il serait préférable de
parler simplement d'environnement, terme qui s'entend
de l'ensemble des éléments, dont les affluents et les es-
tuaires.
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13. M. McCAh'h'RbY (Rapporteur spécial) dit que si
l'expression « milieu marin » a été employée, c'est en
vue de s'assurer que des mesures seront prises pour ré-
soudre un problème qui ne cesse de s'aggraver : celui de
la pollution du milieu marin par les cours d'eau, interna-
tionaux ou non, qui charrient des polluants susceptibles
de pénétrer dans le milieu marin et de lui causer de sé-
rieux dommages. Plusieurs conventions sur des mers ré-
gionales, ainsi que la Convention des Nations Unies de
1982 sur le droit de la mer imposent une obligation du
même ordre. C'est pourquoi le Rapporteur spécial estime
qu'il faudrait conserver l'expression. Quant à omettre la
référence aux estuaires, on pourrait donner l'impression
que l'article 25 ne s'applique pas aux zones estuariennes,
lesquelles sont naturellement un terrain de reproduction
essentiel pour de nombreuses espèces marines.

14. M. BEESLEY, faisant siennes les observations du
Rapporteur spécial, dit que, s'agissant du développement
du droit conventionnel et, pense-t-il aussi, du droit cou-
tumier, il n'est plus possible de considérer tel ou tel as-
pect de l'environnement isolément de l'environnement
dans son ensemble. Il est indispensable de tenir compte
des rapports d'interaction complexes entre les systèmes
fluviaux et le milieu marin, non seulement du point de
vue scientifique et technique, mais aussi dans l'optique
de l'humanité tout entière. C'est pourquoi il demande
instamment au prince Ajibola de ne pas insister sur la
question.

15. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objections,
il considérera que la Commission décide d'adopter à titre
provisoire l'article 25, tel qu'il est proposé par le Comité
de rédaction.

L'article 25 est adopté.

16. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
indique que les articles 26 et 27 de la cinquième partie
du projet, intitulée « Conditions dommageables et cas
d'urgence », correspondent aux projets d'articles 22 et
23 que le Rapporteur spécial a présentés dans son cin-
quième rapport, en 19896. Le Comité de rédaction a noté
que si, à la Sixième Commission de l'Assemblée géné-
rale, la plupart des intervenants avaient approuvé
l'orientation générale de ces projets d'articles, certains
avaient estimé que la distinction entre les domaines
d'application respectifs desdits articles ne ressortait pas
assez clairement de leur intitulé. Pour répondre à cette
critique, le Comité a modifié les titres et remanié le li-
bellé des deux articles.

ARTICLE 26 (Prévention et atténuation des conditions
dommageables)

17. Le texte proposé par le Comité de rédaction pour
l'article 26 se lit comme suit :

6 Pour le texte des projets d'articles 22 et 23, présentés par le
Rapporteur spécial dans son cinquième rapport et un résumé des dé-
bats de la Commission à ce propos au cours de sa quaranie et unième
session, voir Annuaire... 1989, vol. II (2e partie), p. 136 et suiv.,
par. 636 à 676.

CINQUIÈME PARTIE

CONDITIONS DOMMAGEABLES ET CAS D'URGENCE

Article 26. — Prévention et atténuation
des conditions dommageables

Les États du cours d'eau, séparément ou conjointement, pren-
nent toutes Ses mesures appropriées pour prévenir ou atténuer les
conditions, résultant de causes naturelles ou de comportements
humains, qui risquent d'être préjudiciables à d'autres États du
cours d'eau, telles que les conditions liées aux inondations ou aux
glaces, les maladies à transmission hydrique, l'envasement,
l'érosion, l'intrusion d'eaux salées, la sécheresse ou la désertifica-
tion.

18. Le Comité de rédaction a adopté, pour introduire
l'obligation mise à la charge des États du cours d'eau, la
formule employée à l'article 25, à savoir : « Les États du
cours d'eau, séparément ou conjointement, prennent
toutes les mesures ». Il n'a pas retenu l'expression « sur
une base équitable » qui figurait au paragraphe 1 du pro-
jet d'article 22, tel qu'il avait été initialement présenté
par le Rapporteur spécial. Comme dans le cas de l'article
25, le Comité a noté que le concept de participation équi-
table sous-tendait l'ensemble du projet d'articles, et
qu'en y faisant référence dans certains articles, mais non
dans d'autres, on risquait de poser des problèmes d'inter-
prétation. De plus, l'adverbe « conjointement » implique
une responsabilité partagée, tandis que l'expression
« prennent toutes les mesures appropriées » indique clai-
rement que les États ne sont pas tenus d'aller au-delà de
ce qui est approprié. Ces points seront développés dans
le commentaire.

19. Le Comité de rédaction a remplacé les mots
« risques, conditions dommageables et autres effets pré-
judiciables », qui avaient l'inconvénient de brouiller la
distinction entre l'objet de l'article 26 et celui de
l'article 27, par le mot « conditions », plus neutre, qui
vise simplement un état de fait et a une portée tout à fait
générale. Pour répondre aux préoccupations de certains
représentants à la Sixième Commission, le Comité a
ajouté les conditions résultant de comportements hu-
mains aux conditions résultant de causes naturelles. La
formule « résultant de causes naturelles ou de comporte-
ments humains » indique que les conditions visées peu-
vent résulter soit de causes naturelles, soit de comporte-
ments humains, soit d'une combinaison des uns et des
autres. La liste des conditions suit plus ou moins celle
qu'avait proposée le Rapporteur spécial au paragraphe 1
du projet d'article 22. Toutefois, les mots « les inonda-
tions, les glaces » ont été remplacés par l'expression
« les conditions liées aux inondations ou aux glaces »,
qui a une portée plus générale. Les références aux pro-
blèmes de drainage et aux obstructions à l'écoulement
des eaux ont été supprimées, et la liste a été complétée
par une référence aux maladies à transmission hydrique.

20. Le Comité de rédaction est naturellement conscient
que la sécheresse et la désertification ont un lien moins
direct avec le cours d'eau que les autres conditions vi-
sées dans l'article 26. Il a toutefois conservé la référence
à ces deux facteurs, puisque les mesures de lutte contre
la sécheresse et la désertification peuvent contribuer de
façon appréciable à la conservation des cours d'eau et à
une gestion plus efficace de ceux-ci.

21. Le projet d'article 22, présenté par le Rapporteur
spécial, comportait deux autres paragraphes. Le paragra-
phe 2 dressait une liste indicative des mesures que de-
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vraient prendre les États du cours d'eau pour s'acquitter
de leurs obligations. Certains membres ont estimé que le
paragraphe 2 fournissait des indications utiles aux États
du cours d'eau quant au type de mesures qu'il leur ap-
partiendrait de prendre pour s'acquitter des obligations
prévues par l'article. Le sentiment général a toutefois été
que ces indications pouvaient être incorporées dans le
commentaire et que le paragraphe n'était donc pas né-
cessaire.

22. S'agissant du paragraphe 3, le Comité de rédaction
a noté qu'il avait pour objet de rappeler aux États du
cours d'eau que les obligations énoncées dans l'article
s'étendaient à la prévention des activités n'ayant qu'un
lien indirect avec le cours d'eau, mais qui risquaient de
causer un dommage aux États d'aval. Le Comité a toute-
fois été d'avis que l'obligation de prévention, énoncée à
l'article 26, avait une portée très générale et qu'il n'y
avait pas lieu d'en privilégier certains aspects. Il a donc
également supprimé le paragraphe 3.

23. Le titre de l'article 26 reprend la terminologie em-
ployée dans le texte et n'appelle pas de commentaires.

24. Selon M. ARANGIO-RUIZ, bien que l'article 26
traite de situations d'urgence, il n'établit aucun lien entre
l'urgence et le cours d'eau, ce qui donne l'impression
que l'article s'appliquerait à n'importe quel cas
d'urgence. Or, un tremblement de terre, par exemple,
n'aurait rien à voir avec un cours d'eau. Il faudrait donc
ajouter, dans la première partie de l'article, des préci-
sions indiquant que ce qui est visé, c'est un cas particu-
lier d'urgence, qui concerne le cours d'eau.

25. M. CALERO RODRIGUES propose, pour répon-
dre à ce souci, d'insérer les mots « qui concernent un
cours d'eau international et » entre « comportements hu-
mains, » et « qui risquent d'être ».

26. Le prince AJIBOLA serait reconnaissant au
Président du Comité de rédaction de lui donner des pré-
cisions sur l'emploi, dans le contexte de la référence aux
causes naturelles et aux comportements humains, des
termes « mesures appropriées », qui lui semblent exiger
un réexamen.

27. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
dit que le libellé de l'article répond implicitement à
l'observation faite par M. Arangio-Ruiz, mais qu'il serait
peut-être bon d'apporter les éclaircissements voulus en
incorporant l'amendement proposé par M. Calero Rodri-
gues.

28. Répondant au prince Ajibola, le Président du
Comité de rédaction indique que les termes en question
sont tirés de la Convention des Nations Unies de 1982
sur le droit de la mer et sont aussi couramment utilisés
dans les conventions sur la pollution.

29. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) dit que la
proposition de M. Calero Rodrigues ne lui pose aucune
difficulté quant au fond, et constituerait peut-être une
sauvegarde contre toute interprétation erronée des pro-
jets d'articles, au cas où ils seraient considérés isolément
les uns des autres. Il va de soi que, vus dans le contexte
du projet dans son ensemble, les cas d'urgence en ques-
tion concernent les cours d'eau. Ainsi, de nombreuses
dispositions de la Convention des Nations Unies sur le
droit de la mer ne font pas expressément référence à la
mer, sans pour autant soulever de difficultés.

30. Quant à l'observation du prince Ajibola, le Rap-
porteur spécial explique que l'expression « mesures ap-
propriées » a pour objet d'assouplir quelque peu l'obli-
gation énoncée : peut-être ne peut-on pas prévenir une
inondation, il n'empêche que des mesures raisonnables
doivent être prises à cet effet.

31. M. Sreenivasa RAO dit que l'explication donnée
par le Rapporteur spécial, à savoir qu'il s'agit
d'assouplir l'obligation, dissipe quelque peu ses craintes
au sujet de l'article 26. Cela dit, certains États n'auront
peut-être pas toujours les moyens de faire face aux con-
ditions envisagées dans l'article, la sécheresse et la dé-
sertification en particulier. Pour tenir compte de cette
éventualité, il suggère de remplacer le terme « appro-
priées » par « possibles ». Au cas où sa suggestion crée-
rait trop de difficultés, peut-être pourrait-on apporter les
explications voulues dans le commentaire.

32. M. PAWLAK ne s'opposera pas à la proposition
de M. Calero Rodrigues, mais ne juge pas utile cette mo-
dification, qui rendrait indispensable l'adjonction d'une
formule analogue dans tous les articles pertinents.
L'article 26 contient déjà deux références aux États du
cours d'eau, ce qui devrait suffire.

33. M. Pawlak comprend le désir de M. Sreenivasa
Rao d'assouplir l'obligation, mais n'approuve pas son
idée de remplacer « mesures appropriées » par « mesures
possibles », expression qui est trop subjective et ne se
rapporte qu'au point de vue de l'État concerné. Il sug-
gère de dire « mesures appropriées dans les conditions
existantes ».

34. Pour M. BARSEGOV, il est inutile de compliquer
un texte qui est parfaitement clair tel qu'il est. De toute
évidence, les États du cours d'eau ne sont pas appelés à
prévenir un tremblement de terre, mais le cas échéant ils
doivent se prêter mutuellement assistance pour empêcher
des pertes de vies humaines, des inondations et d'autres
dommages.

35. M. ARANGIO-RUIZ dit qu'avec l'adjonction de
deux ou trois mots, le texte des articles 26 et 27 gagne-
rait en clarté sans en être alourdi pour autant.

36. Le prince AJIBOLA dit qu'il a toujours eu des
doutes quant à l'emploi du terme « appropriées ». Le
Rapporteur spécial ne pourrait-il pas envisager d'em-
ployer le terme « raisonnables » dans le commentaire ?

37. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) peut com-
prendre que le terme « raisonnables » soit préférable
dans un contexte de « common law », mais tel n'est pas
le cas dans les pays de droit romain. Le terme « pos-
sibles » est ambigu, parce qu'il risque d'être interprété
comme signifiant qu'un État doit faire tout son possible,
quoi qu'il lui en coûte, alors que l'expression « mesures
appropriées » peut s'adapter aux circonstances. Comme
le terme « appropriées » a déjà été employé dans
d'autres conventions, il convient de le conserver et d'en
expliquer le sens dans le commentaire.

38. M. Sreenivasa RAO dit que, malgré les réserves
que lui inspire l'emploi du terme « appropriées », il est
disposé à retirer sa proposition. Il tient néanmoins à faire
observer qu'il est techniquement difficile, pour un pays
en développement, d'adopter des mesures de prévention,
dont le coût dépasse souvent ses moyens; il peut faire ce
qui est possible à cette fin, et il aura alors besoin de
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l'aide d'autres États. Mais il lui est impossible de pren-
dre toutes les mesures préventives demandées par
l'article 26. L'idée, c'est que les États feront ce qu'ils
peuvent.

39. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
juge l'expression « mesures appropriées » moins restric-
tive que l'expression « mesures nécessaires » employée
dans la Convention des Nations Unies de 1982 sur le
droit de la mer. Le terme « possibles » est ambigu. Le
Comité de rédaction a aussi envisagé d'employer le
terme « raisonnables », mais s'est prononcé en faveur
d'« appropriées ». Le Président du Comité de rédaction
n'est pas opposé à la proposition de M. Calero Rodri-
gues (supra par. 25), mais la juge inutile.

40. Le Président du Comité de rédaction indique que,
dans le texte français, il faudrait remplacer le mot « pré-
judiciables » par « dommageables », de façon à aligner
le texte de l'article sur son intitulé.
41. M. BENNOUNA pense, comme le Rapporteur spé-
cial, que l'ajout proposé par M. Calero Rodrigues est
inutile et alourdirait le texte. Les articles d'une conven-
tion sont lus dans leur contexte.
42. Le prince AJIBOLA souscrit au point de vue de
M. Bennouna, d'autant plus qu'il faudrait, le cas
échéant, apporter une modification analogue à travers
tout le projet.
43. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
croit comprendre que M. Calero Rodrigues retire sa pro-
position.
44. M. PELLET, se référant au texte français, exprime
des réserves quant à la première utilisation du terme
« conditions ». De plus, le même terme est répété dans la
phrase, ce qui est maladroit. Il suggère donc de remplacer
la seconde occurrence de « conditions » par « celles ».
45. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
explique que le terme « conditions » est répété parce
que, aussi maladroit que ce soit, cela évite toute ambi-
guïté. En remplaçant la seconde occurrence de « condi-
tions » par le pronom « celles », on risque de faire croire
que ce dernier a les « causes naturelles » pour antécé-
dent.

46. M. Sreenivasa RAO fait observer que la règle juri-
dique applicable pour faire jouer les rapports entre les
États du cours d'eau réside dans le « dommage apprécia-
ble ». Il n'est pas opposé à l'expression « préjudiciables
à d'autres États du cours d'eau », étant entendu que le
seuil juridique est le même que celui fixé d'un bout à
l'autre du projet, à savoir le dommage appréciable.
47. M. PELLET suggère de remplacer la première oc-
currence du mot « conditions » dans le texte français par
« effets ».

48. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) craint que
la proposition de M. Pellet ne crée une confusion entre
les articles 26 et 27. L'expression « conditions domma-
geables » est couramment utilisée dans le domaine de la
gestion des cours d'eau internationaux. L'article 26 a
précisément pour objet de traiter de ces conditions. Les
États du cours d'eau doivent faire preuve de vigilance à
l'égard de ces conditions, qui n'apparaissent pas tout
d'un coup, mais se développent souvent petit à petit,
comme c'est le cas de l'envasement et de l'intrusion
d'eau salée. C'est pourquoi l'expression « qui risquent

d'être dommageables » a été retenue. C'est naturelle-
ment l'effet qui est dommageable, mais la condition est,
pour ainsi dire, un effet en soi.

49. M. BENNOUNA, se référant au texte français,
suggère de remplacer les mots « résultant de » par « liées
à des », et les mots « telles que » par « concernant ».

50. Le prince AJIBOLA dit que le problème ne se pose
pas dans le texte anglais.

51. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
reconnaît qu'il s'est posé un problème de rédaction pour
le texte français à propos du terme « conditions », que
l'on a conservé faute de solution plus satisfaisante. Si
l'on remplaçait ce terme par « effets », le texte français
ne serait plus aligné sur l'anglais. Le Président du
Comité de rédaction suggère de laisser le texte tel quel
pour l'instant; le Comité de rédaction s'efforcera de
trouver une meilleure formule en deuxième lecture.

52. M. ILLUECA fait observer que si, dans l'original
anglais, on emploie le terme conditions à l'article 26, et
le terme situations à l'article 27, en revanche on trouve,
dans le texte espagnol des deux articles, le même terme,
à savoir situaciones. Le Comité de rédaction devrait cor-
riger cette anomalie.

53. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
dit que, s'agissant des textes anglais et français, le
Comité de rédaction a jugé qu'il convenait d'employer le
terme « situations » à l'article 27 (Cas d'urgence). Le
terme « conditions », employé à l'article 26 où il est
question de « conditions dommageables » qu'il s'agit de
prévenir ou d'atténuer, a un sens quelque peu différent.
Personnellement, le Président du Comité de rédaction se-
rait enclin à préférer le terme « facteurs » au terme « con-
ditions » en français. Dans l'ensemble, le mieux serait de
conserver le libellé actuel, qui pourra être amélioré en
deuxième lecture.

54. M. PELLET dit qu'en français le terme « fac-
teurs » serait utile dans le cas de l'expression « liés aux
inondations ou aux glaces », mais qu'il juge acceptable
le terme « conditions » qui s'y rattache actuellement. Par
contre, il a des objections à l'emploi du terme « condi-
tions » dans le texte français du membre de phrase sui-
vant : « Les États... prennent toutes les mesures appro-
priées pour prévenir ou atténuer les conditions », où il
recommande l'emploi du mot « effets ».

55. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) dit que la
rédaction de l'article 26 s'est révélée très difficile, parce
qu'il s'agissait de couvrir des types très différents de
conditions et d'effets dans une seule disposition. L'idée
est d'éviter d'avoir à élaborer un grand nombre d'ar-
ticles, puisque le projet doit servir d'accord-cadre.
L'article 26 exige des Etats du cours d'eau qu'ils pren-
nent toutes les mesures appropriées pour mettre fin aux
effets dommageables à d'autres États — effets qui peu-
vent découler d'une multitude de conditions. En fait,
l'article ne mentionne que certaines de ces conditions et
ce, à titre d'exemple. Le Rapporteur spécial n'est pas
partisan de remplacer « conditions » par « effets », car ce
serait faire de l'article une disposition beaucoup trop
générale. C'est pourquoi il recommande de s'en tenir au
terme « conditions ».

56. M. FRANCIS fait observer que les conditions et
les effets se conjuguent. C'est un fait que le comporte-
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ment humain peut produire des conditions — et pas seu-
lement des effets — dommageables à d'autres États, qui
appellent l'adoption de mesures appropriées. C'est pour-
quoi M. Francis suggère de faire référence à la fois aux
conditions et aux effets dans le membre de phrase qui se
lit actuellement comme suit : « Les Etats... prennent
toutes les mesures appropriées pour prévenir ou atténuer
les conditions ».

57. S'agissant de la procédure, M. Francis demande
instamment que la Commission laisse au Comité de ré-
daction le soin de régler les questions de rédaction.
58. M. DÏAZ GONZALEZ dit que les membres de
langue espagnole de la Commission se réservent le droit,
pour tous les articles, de soumettre au secrétariat leurs
suggestions tendant à aligner le texte espagnol sur les
textes anglais et français, et à apporter au texte espagnol
toutes les corrections nécessaires.

59. Le PRÉSIDENT dit que les articles seront adoptés
compte tenu de la réserve concernant le texte espagnol; il
en sera de même pour ce qui est des textes arabe, chinois
et russe.

60. S'il n'entend pas d'objections, le Président consi-
dérera que la Commission décide d'adopter provisoire-
ment l'article 26, tel qu'il est proposé par le Comité de
rédaction, étant entendu que le Rapporteur spécial préci-
sera, dans le commentaire, les points qui ont suscité des
observations au cours du débat.

// en est ainsi décidé.

L'article 26 est adopté.

ARTICLE 27 (Cas d'urgence)

61. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
présente le texte proposé par le Comité de rédaction pour
l'article 27, qui se lit comme suit :

Article 27. — Cas d'urgence

1. Aux fins du présent article, le terme « urgence » s'entend
des situations qui causent, ou menacent de façon imminente de
causer un dommage grave aux États du cours d'eau ou à d'autres
États, et qui sont brusquement provoquées par des causes natu-
relles, telles que les inondations, la débâcle, les éboulements ou Ses
tremblements de terre, ou des comportements humains, comme
dans le cas d'accidents industriels.

2. Tout État du cours d'eau informe sans délai et par les
moyens les plus rapides disponibles les autres États qui risquent
d'être touchés, ainsi que les organisations internationales compé-
tentes, de toute situation d'urgence survenant sur son territoire.

3. Tout État du cours d'eau sur le territoire duquel survient
une situation d'urgence prend immédiatement, en coopération
avec les États qui risquent d'être touchés et, le cas échéant, les or-
ganisations internationales compétentes, toutes les mesures pos-
sibles en pratique, dictées par les circonstances, pour prévenir, at-
ténuer et éliminer les conséquences dommageables de la situation
d'urgence.

4. En cas de nécessité, les États du cours d'eau élaborent con-
jointement des plans d'urgence pour faire face aux situations
d'urgence, en coopération, le cas échéant, avec les autres États qui
risquent d'être touchés et les organisations internationales compé-
tentes.

62. L'article 27 avait été initialement présenté par le
Rapporteur spécial en tant que projet d'article 23 (Dan-
gers et situations d'urgence provoqués par les eaux7).

7 Voir supra note 6.

Lorsqu'il a examiné l'article, le Comité de rédaction a
tenu compte d'un certain nombre d'observations, notam-
ment de l'idée que les obligations énoncées à l'article 27
et celles prévues à l'article 26 se recoupaient. Il fallait
donc faire une distinction nette entre elles. L'article 27
devait traiter spécifiquement et exclusivement des obli-
gations des États dans les situations d'urgence. Il a été
proposé aussi de simplifier le texte de l'article. Tenant
compte de ces observations, le Comité, tout en conser-
vant l'idée qui est à la base de l'article, a rédigé un nou-
veau texte grâce auquel l'article ne traite que des acci-
dents soudains et inattendus qui appellent des mesures
immédiates pour prévenir ou atténuer le dommage aux
autres États.

63. En ce qui concerne le paragraphe 1, il a été conve-
nu que l'expression « cas d'urgence » englobe tous les
« dangers provoqués par les eaux », si bien qu'il n'y
avait pas de raison d'employer deux expressions diffé-
rentes. Le Comité de rédaction a donc opté pour l'ex-
pression « situations d'urgence » et défini le terme « ur-
gence » au paragraphe 1. Il convient de noter que
l'article ne s'applique pas uniquement aux situations
d'urgence affectant les seuls États du cours d'eau. Cer-
taines situations d'urgence, par exemple en cas de déver-
sement d'hydrocarbures, ou d'introduction, dans un
cours d'eau, de substances chimiques dangereuses et
présentant un risque élevé, pourraient s'étendre à la mer
et affecter aussi les États côtiers. C'est pourquoi il est
question, au paragraphe 1, des urgences qui affectent les
Etats du cours d'eau ou « d'autres États ». Les urgences
peuvent être provoquées par des causes naturelles ou des
comportements humains, et le comportement humain
s'entend aussi bien des actions que des omissions. Le
Comité de rédaction a pensé qu'il serait peut-être bon de
transférer le paragraphe 1 à l'article 1er, relatif aux ex-
pressions employées, mais pour l'instant il le garde à
l'article 27.

64. En vertu du paragraphe 2% un État du cours d'eau
est tenu d'informer les autres États qui risquent d'être
touchés, ainsi que les organisations internationales com-
pétentes, de toute situation d'urgence. La notification
doit être faite « sans délai et par les moyens les plus ra-
pides disponibles ». Cette obligation s'impose de façon
particulièrement pressante dans les situations d'urgence
et c'est la première d'une série de mesures qu'un État du
cours d'eau doit prendre en pareille situation.

65. Le paragraphe 3 traite des mesures qu'un État du
cours d'eau est dans l'obligation de prendre, en coopéra-
tion avec les autres États qui risquent d'être touchés,
pour prévenir, atténuer et éliminer les conséquences
dommageables de la situation d'urgence. Cette obli-
gation est assortie de deux conditions : d'une part, les
mesures doivent être « possibles en pratique », c'est-à-
dire être faisables, exécutables et raisonnables; d'autre
part, les mesures doivent être « dictées par les circons-
tances », c'est-à-dire justifiées par l'existence d'une
situation d'urgence. Il faut également qu'il y ait coopé-
ration, le cas échéant, avec les organisations inter-
nationales compétentes.

66. Le paragraphe 4 traite d'une obligation différente,
c'est-à-dire des plans d'urgence qui doivent être conçus
avant qu'une situation d'urgence ne survienne. Confor-
mément au paragraphe 4, les États du cours d'eau doi-
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vent élaborer conjointement des plans d'urgence au sujet
des mesures à prendre en cas d'urgence. Compte tenu de
l'environnement naturel d'un cours d'eau et du type
d'utilisation qu'ils font de celui-ci, les États du cours
d'eau sont à même de prévoir l'éventualité de certaines
situations d'urgence et devraient donc pouvoir planifier
la manière dont il convient de réagir à ces situations afin
d'en prévenir ou d'en maîtriser les conséquences dom-
mageables. Bien sûr, la responsabilité pour l'élaboration
de ces plans incombe au premier chef aux États du cours
d'eau. Toutefois, dans certaines circonstances, on peut
envisager des situations d'urgence qui toucheraient aussi
certains autres États. En pareil cas, ces États devraient
également coopérer avec les États du cours d'eau. Il se
peut aussi qu'il existe certaines organisations internatio-
nales compétentes pour telle ou telle situation d'urgence,
ou pour ce qui touche un cours d'eau particulier : dans ce
cas, ces organisations devraient, elles aussi, coopérer à
l'élaboration de plans d'urgence. L'obligation des Etats
du cours d'eau, énoncée au paragraphe 4, est limitée par
l'expression « En cas de nécessité ».

67. Enfin, le titre de l'article a été modifié de façon
qu'il corresponde à son contenu.

68. M. PELLET dit que la fin du paragraphe 1, qui se
lit as in the case ofindustrial accidents en anglais, est li-
bellée comme suit en français : « comme dans le cas
d'accidents industriels », ce qui est maladroit. Il vaudrait
mieux dire : « par exemple, en cas d'accident indus-
triel ».

69. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) partage le
point de vue de M. Pellet et dit que le texte anglais de-
vrait se lire comme suit : as for example in the case of
industrial accidents. La même modification devrait être
apportée aux autres versions linguistiques.

Les amendements de M. Pellet et du Rapporteur spé-
cial sont adoptés.

70. M. AL-BAHARNA suggère de supprimer, au para-
graphe 1, le pronom relatif « qui » avant les mots « sont
brusquement provoquées ». Le pronom est, en effet, inu-
tile, car il figure déjà avant le verbe « causent ».

71. Après un bref échange de vues auquel participent
M. McCAFFREY (Rapporteur spécial), M. FRANCIS,
M. BEESLEY et M. HAYES, M. AL-BAHARNA dit
qu'il n'insistera pas sur sa proposition.

72. M. Sreenivasa RAO dit qu'il n'a rien à redire au
sujet du texte proposé pour l'article 27 ni des modifica-
tions d'ordre rédactionnel. Toutefois, il ne faut pas ou-
blier que les pays en développement, notamment, ont be-
soin de pouvoir compter sur d'autres pays, plus riches
d'expériences, ainsi que sur les organisations internatio-
nales, pour mettre au point des plans destinés à répondre
à des situations d'urgence. Il peut s'agir, par exemple,
d'accidents industriels à très grande échelle, alors que les
ressources financières et techniques de la plupart des
pays de la planète sont très limitées. Certains pays, en
développement ou développés, ont l'expérience de tels
incidents, et même s'ils ne sont pas eux-mêmes des États
du cours d'eau, ils peuvent apporter une assistance pré-
cieuse aux États du cours d'eau pour faire face à
pareilles catastrophes. Les organisations internationales
compétentes ont naturellement des connaissances techni-
ques utiles et la capacité de réunir des États, mais n'ont

pas nécessairement les ressources financières et techni-
ques voulues pour permettre aux pays en développement
d'élaborer des plans d'urgence. Les États du cours d'eau
devraient pouvoir tirer parti des ressources dont dispo-
sent d'autres États. Le commentaire de l'article 27 de-
vrait donc évoquer la nécessité d'une coopération inter-
étatique de cette nature.

73. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) dit qu'il se-
rait difficile, au paragraphe 4, de prévoir une obligation
juridique de coopération pour les États qui ne sont pas
du cours d'eau. Dans la pratique des États, il est vrai que
des États, qui ne sont pas du cours d'eau et qui sont sou-
vent extérieurs au bassin hydrographique des États tou-
chés, apportent une assistance concrète considérable. La
Commission peut certainement préciser que cette assis-
tance n'est pas exclue.

74. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections il
considérera que la Commission décide d'adopter provi-
soirement l'article 27, avec les modifications proposées
par M. Pellet et le Rapporteur spécial pour le paragra-
phe 1 {supra par. 68 et 69).

// en est ainsi décidé.

L'article 27 est adopté.

SIXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (fin*)

ANNEXE II AU PROJET D'ARTICLES (Établissement des
faits et règlement des différends)

75. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à pré-
senter la dernière partie de son sixième rapport
(A/CN.4/427 et Add.l), à savoir le chapitre IV, qui con-
tient les cinq articles de l'annexe II au projet.

76. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) exprime
l'espoir que la Commission examinera à fond le chapi-
tre IV de son sixième rapport (A/CN.4/427 et Add.l)
lors de sa prochaine session. Le chapitre contient les arti-
cles 1 à 5 de l'annexe II du projet (Établissement des
faits et règlement des différends), et il appartient à la
Commission de décider si le projet doit effectivement
comporter de telles dispositions. Lors de l'examen du
projet d'articles relatif aux immunités juridictionnelles
des États et de leurs biens, la Commission a décidé de ne
pas y inclure de dispositions sur le règlement des diffé-
rends. Elle a par contre estimé que le projet d'articles sur
le droit des traités entre États et organisations internatio-
nales ou entre organisations internationales devait être
assorti d'un mécanisme de règlement des différends, soit
dans le corps même du projet, soit dans une annexe ou
dans un protocole facultatif.

77. Le règlement des différends constitue un aspect ex-
trêmement important du sujet relatif aux cours d'eau in-
ternationaux, et l'établissement des faits est, à son tour,
un élément essentiel du mécanisme de règlement des dif-
férends. Comme cela est expliqué dans l'introduction au
chapitre IV de son rapport, les obligations énoncées dans
les projets d'articles sont forcément de caractère très gé-
néral. Il arrive souvent qu'un État du cours d'eau ait à

Reprise des débats de la 2167e séance.
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établir les faits pour s'acquitter de ces obligations. Le
mécanisme d'établissement volontaire des faits, proposé
dans l'annexe II, est censé servir de complément aux
obligations de fond, énoncées dans le projet d'articles,
pour aider les États du cours d'eau.

78. Il est expliqué dans les sections B à E du cha-
pitre IV que, dans le passé, les États recouraient à diffé-
rentes méthodes apparentées au règlement des différends
dans la conduite de leurs relations touchant les cours
d'eau internationaux. Ces méthodes, qui vont de la négo-
ciation au règlement judiciaire, sont passées en revue
dans la section B qui montre comment les États s'en sont
servis dans les traités et dans la pratique. La section C
consiste en études de cas illustrant le recours à des avis
d'expert pour éviter les différends, objectif souvent plus
important que le règlement lui-même. Les questions en
jeu peuvent être renvoyées devant des experts pour en-
quête et rapport, et certains accords sur tel ou tel cours
d'eau international, comme le traité de 1960 entre l'Inde
et le Pakistan sur les eaux de l'Indus, ou le traité de 1909
entre la Grande-Bretagne et les États-Unis d'Amérique
relatif aux eaux limitrophes, contiennent des dispositions
en ce sens. La section D traite de l'apport des organi-
sations internationales dans le domaine du règlement des
différends touchant les cours d'eau. La section E résume
l'importante documentation déjà recueillie par les précé-
dents Rapporteurs spéciaux et l'approche que chacun
d'eux avait de la question.

79. La section F contient les articles proposés pour
l'annexe II, ainsi que les commentaires y relatifs. La par-
tie A de l'annexe reprend le projet d'article 1er, relatif à
l'établissement des faits, qui figure en annexe conformé-
ment au plan d'ensemble du sujet, présenté par le Rap-
porteur spécial dans son quatrième rapport (A/CN.4/412
et Add.l et 2, par. 7). Les projets d'articles 2 à 5, dans la
partie B de l'annexe, couvrent le règlement des diffé-
rends, les articles 3 à 5 définissant les différentes métho-
des à suivre — consultations et négociations, concilia-
tion et arbitrage. En vertu du projet d'article 4, un État
du cours d'eau est tenu de soumettre tout différend à
conciliation auprès d'une commission de conciliation.
Toutefois, le rapport de la commission de conciliation ne
liera pas les États concernés, à moins qu'ils n'en con-
viennent autrement. Enfin, le projet d'article 5 prévoit de
soumettre le différend à l'arbitrage obligatoire de tout
tribunal d'arbitrage permanent ou ad hoc qui a été accep-
té par toutes les parties au différend.

80. Le Rapporteur spécial espère que ces propositions
feront l'objet d'un débat approfondi à la prochaine ses-
sion de la Commission.

81. Le PRÉSIDENT, remerciant le Rapporteur spécial,
confirme que la Commission examinera les projets
d'articles de l'annexe II, relative à l'établissement des
faits et au règlement des différends, à sa quarante-
troisième session.

La séance est levée à 12 h 55.

2189e SEANCE

Lundi 9 juillet 1990, à 15 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : le prince Ajibola, M. Al-Qaysi, M. Aran-
gio-Ruiz, M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley,
M. Bennouna, M. Calero Rodrigues, M. Dîaz Gonzalez,
M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes,
M. Ulueca, M. Jacovides, M. Koroma, M. Mahiou,
M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak,
M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, M. Razafindralambo,
M. Roucounas, M. Sepûlveda Gutiérrez, M. Solari Tude-
la, M. Thiam, M. Tomuschat.

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité1 (suite*) [A/CN.4/429 et Add.l à 42,
A/CN.4/430 et Add.l5, A/CN.4/L.443, sect. B, A/
CN.4/L.454 et Corr.l]

[Point 5 de l'ordre du jour]

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL
CHARGÉ D'ÉTUDIER LA QUESTION DE LA CRÉATION

D'UNE JURIDICTION PÉNALE INTERNATIONALE

1. Le PRÉSIDENT rappelle que, à sa 2158e séance
(par. 71), la Commission a créé un groupe de travail
qu'elle a chargé d'élaborer un projet de réponse de la
Commission à la requête formulée par l'Assemblée
générale, au paragraphe 1 de sa résolution 44/39 du 4 dé-
cembre 1989, pour que la Commission étudie la question
de la création d'une cour de justice pénale internationale
ou d'un autre mécanisme juridictionnel pénal de carac-
tère international qui aurait compétence à l'égard de per-
sonnes présumées avoir commis des infractions éven-
tuellement prévues dans le code. La Commission a
décidé que, après avoir examiné et adopté le projet de ré-
ponse du Groupe de travail, elle l'incorporerait dans son
rapport à l'Assemblée générale à la présente session.

2. Le Président invite M. Thiam, président-rapporteur
du Groupe de travail, à présenter le rapport du Groupe de
travail (A/CN.4/L.454 et Corr. 1 ).
3. M. THIAM (Rapporteur spécial, Président-Rap-
porteur du Groupe de travail) dit que les sections I et II
(par. 1 à 22) du rapport du Groupe de travail (A/CN.4/
L.454 et Corr.l) font l'historique de la question, et pro-
pose par conséquent de commencer l'examen du texte,
paragraphe par paragraphe, à partir du paragraphe 23.

4. Après de brèves considérations générales, la sec-
tion III traite de la question de la compétence qui pour-
rait être conférée à la cour pénale internationale. Du
point de vue de la compétence ratione materiae, trois

* Reprise des débats de la 2159e séance.
1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,

en 1954 {Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion, Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l re partie).
3 lbid.
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options sont possibles (par. 31) : i) la cour aurait compé-
tence pour les crimes visés dans le code; ii) la cour aurait
compétence pour certains seulement de ces crimes; iii) la
cour serait créée indépendamment du code et exercerait
sa juridiction dans le cas des crimes pour lesquels les
États lui attribueraient compétence.

5. Pour ce qui est de la compétence ratione personae,
le rapport évoque la possibilité d'étendre la compétence
de la cour — en principe limitée aux individus — à des
entités juridiques autres que les États, au moins pour cer-
tains crimes.

6. En ce qui concerne la nature de la compétence de la
cour, il y a trois possibilités (par. 38) : i) la cour aurait
compétence exclusive; ii) la cour serait compétente con-
curremment avec les juridictions nationales; iii) la cour
serait compétente uniquement pour connaître des recours
formés contre les jugements des juridictions nationales.

7. S'agissant des questions de saisine, les différentes
options sont énumérées au paragraphe 43 du rapport. Le
Groupe de travail s'est notamment demandé s'il fallait
limiter l'accès de la cour aux États parties à son statut ou
aux États ayant un intérêt dans l'affaire — par exemple,
parce que le crime a été commis sur leur territoire, parce
que la victime est un de leurs resssortissants, ou encore
parce que l'auteur présumé a été appréhendé sur leur ter-
ritoire — ou s'il fallait en étendre l'accès aux organisa-
tions intergouvernementales de caractère universel ou ré-
gional, voire aux organisations non gouvernementales et
aux particuliers.

8. En ce qui concerne l'organisation de la cour, di-
verses possibilités sont envisagées aux paragraphes 46 à
48. La cour serait composée d'un nombre limité de
membres ayant une compétence reconnue en matière de
droit international, en particulier de droit pénal inter-
national. Ils seraient désignés selon l'une des trois for-
mules suivantes : élection de la même manière que pour
les juges de la Cour internationale de Justice, élection à
une majorité qualifiée de l'Assemblée générale, ou élec-
tion par les parties au statut de la cour.

9. Le rapport passe ensuite en revue les questions sui-
vantes : organes chargés des poursuites pénales (par. 51);
instruction (par. 52); autorité des jugements (par. 53
et 54); peines, exécution des jugements et financement
de la cour (par. 55 à 58). M. Thiam indique enfin que le
Groupe de travail propose en conclusion trois modèles
de cour pénale internationale, qui diffèrent principale-
ment en fonction de la compétence qui sera conférée à la
cour (par. 62 à 65).

10. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commis-
sion souhaite d'abord examiner rapidement les sections I
et II du rapport du Groupe de travail, puis discuter la
section III, paragraphe par paragraphe.

// en est ainsi décidé.

SECTION I (Mandat de la Commission)

11. M. McCAFFREY, appuyé par M. AL-QAYSI,
M. BARSEGOV et M. ARANGIO-RUIZ, estime que, au
paragraphe 3, le libellé de la fin de la première phrase et
du début de la deuxième phrase est maladroit : après
avoir lu que la question de la création d'une juridiction
pénale internationale a toujours été au tout premier plan
des préoccupations de la Commission, on s'attendrait à
trouver une date antérieure à 1983.

12. M. TOMUSCHAT propose, avec l'approbation de
M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de travail),
d'ajouter une nouvelle phrase après la première et de re-
manier le début de la deuxième phrase initiale pour
aboutir au libellé suivant :

« ... La Commission s'était prononcée en faveur d'un
tel mécanisme juridictionnel pour la première fois en
1950. Lorsqu'elle a repris ses travaux sur le sujet, à sa
trente-cinquième session, en 1983, elle a fait figurer
le paragraphe suivant dans son rapport à l'Assemblée
générale sur les travaux de ladite session... »

// en est ainsi décidé.

13. M. FRANCIS fait observer que le paragraphe 1 de
la résolution 44/39 de l'Assemblée générale, dans lequel
est formulée la demande qui a débouché sur la création
du Groupe de travail, donne mandat à la Commission
pour étudier la question de la création d'une cour de jus-
tice pénale internationale ou d'un autre mécanisme juri-
dictionnel pénal de caractère international qui aurait
compétence à l'égard de personnes présumées avoir
commis des infractions éventuellement prévues dans le
code, « notamment à l'égard de personnes se livrant au
trafic illicite transfrontière de stupéfiants ». Notant que
le Groupe de travail indique au paragraphe 2 de son rap-
port que deux raisons principales ont conduit la Com-
mission à examiner la question d'une cour pénale inter-
nationale, M. Francis estime cependant que le problème
du trafic illicite de stupéfiants en est une troisième,
d'autant plus que deux projets d'articles ont été présen-
tés à ce propos, l'un au titre des crimes contre la paix,
l'autre au titre des crimes contre l'humanité. Peut-être le
Groupe de travail a-t-il examiné cette question et a-t-il
décidé de ne pas la mentionner dans son rapport; tou-
jours est-il que, pour être complet au regard du paragra-
phe 1 de la résolution 44/39, le rapport devrait refléter
tout nouveau développement en la matière. Il suffirait
pour cela de modifier légèrement le paragraphe 2 du rap-
port et d'ajouter plus loin dans le texte un paragraphe
consacré à la question du trafic illicite transfrontière de
stupéfiants.

14. Après un débat auquel participent M. THIAM
(Président-Rapporteur du Groupe de travail), M. GRAE-
FRATH, M. FRANCIS et M. CALERO RODRIGUES,
le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considérera
que la Commission décide d'adopter le texte qui suit en
tant que nouveau paragraphe 10 et de l'inclure dans la
section I :

« 10. La Commission a étudié la question du « tra-
fic illicite transfrontière de stupéfiants », dont il est fait
état dans la résolution 44/39 de l'Assemblée générale,
dans le cadre de l'examen, par la Commission, du hui-
tième rapport du Rapporteur spécial. Comme indiqué
au paragraphe... ci-dessus, la Commission a adopté, à
titre provisoire, un article appelé à être incorporé dans
le projet de code et qui qualifie le trafic illicite de stu-
péfiants de crime contre l'humanité. »

// en est ainsi décidé.

La section I, ainsi modifiée, est adoptée.

SECTION II (Tentatives précédentes de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de la juridiction cri-
minelle internationale)

La section II est adoptée.
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SECTION III (Examen de la question par la Commission à
sa présente session)

Paragraphe 23

Le paragraphe 23 est adopté.

Paragraphe 24

15. M. ARANGIO-RUIZ estime que certains passages
du rapport sont discutables, notamment les conclusions.
Par exemple, la demande formulée dans la deuxième va-
riante du paragraphe 65 est prématurée. De même, ce qui
est dit au paragraphe 64 et dans la première variante du
paragraphe 65 ne vaut pas seulement pour la création
d'une cour pénale internationale, mais aussi pour le pro-
jet de code lui-même. Code et cour sont indissociables :
l'application effective et efficace du code passe par la
création d'une juridiction internationale. M. Arangio-
Ruiz ne saurait accepter que l'on prétende, ni même que
l'on insinue qu'il est plus difficile de créer une cour pé-
nale internationale que d'élaborer le code des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité.

16. Après un débat auquel participent M. THIAM
(Président-Rapporteur du Groupe de travail), M. AL-
QAYSI, M. McCAFFREY, M. BARSEGOV, M. EI-
RIKSSON (Rapporteur), M. PAWLAK, M. BENNOU-
NA et M. TOMUSCHAT, le PRÉSIDENT dit que, sauf
objection, il considérera, que la Commission décide
d'adopter pour le paragraphe 24 le texte suivant :

« 24. La Commission a noté qu'une certaine
évolution des relations internationales et du droit
international contribuait à rendre la création d'une ju-
ridiction pénale internationale plus réalisable qu'à
l'époque où la question avait été étudiée précédem-
ment — encore que la Commission n'ignorât pas que,
aux yeux de certains États, l'heure n'était peut-être
pas venue de créer pareille juridiction. Il se trouvait
maintenant que le crime international organisé avait
pris de telles dimensions qu'il pouvait mettre en péril
l'existence même des États et perturber gravement les
relations pacifiques entre les nations. Aussi les appels

. en faveur d'une intensification de la coopération in-
ternationale pour le combattre se sont-ils multipliés.
Naturellement, la position des États dépendra beau-
coup, en définitive, de la forme que prendra la juridic-
tion, et, par conséquent, la Commission a défini les
diverses possibilités à cet égard, qui sont exposées
plus loin. »

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 24, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 25
17. M. BARSEGOV, appuyé par M. GRAEFRATH,
dit que la deuxième phrase ne reflète pas l'opinion de
tous les membres de la Commission. Pourquoi la ques-
tion de la création d'une, cour serait-elle étudiée si cette
juridiction devait réduire à néant le système existant ?
Cette phrase devrait être rédigée en termes plus nuancés.
M. Barsegov doute même qu'il faille la conserver.

Le paragraphe 25 est adopté.

Paragraphe 26

18. M. PELLET, appuyé par M. BARSEGOV, dit
qu'il ne peut accepter l'expression « empiéter sur la sou-
veraineté nationale », employée à deux reprises, non plus

que les termes « impact sur la souveraineté nationale ».
La Commission ne doit pas donner à croire qu'un accord
international, la création d'une cour ou la soumission des
États à la juridiction d'une cour puissent en quoi que ce
soit porter atteinte à leur souveraineté. Il suggère, dans le
premier cas, de remplacer l'expression par « concurren-
cer les compétences souveraines », ou encore par « limi-
ter les compétences nationales ».

19. M. TOMUSCHAT dit qu'il ne voit pas qui serait à
l'origine des tentatives dont il est question dans la der-
nière phrase. Aussi propose-t-il de la supprimer.

20. M. BENNOUNA, tout en partageant les préoccu-
pations de M. Pellet, pense qu'il vaudrait mieux ne pas
parler de « compétences nationales », vu le risque de
confusion avec l'idée de « compétence nationale » telle
qu'on l'entend au paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte des Nations Unies. Il préférerait les termes « com-
pétences souveraines des États ». Par ailleurs, il appuie
la proposition de M. Tomuschat tendant à supprimer la
dernière phrase, qui ne lui semble pas claire.

21. M. PELLET fait sienne la formule « limiter les
compétences souveraines des États ». Le ternie impact,
dans le texte anglais, est certainement moins répréhensi-
ble doctrinalement que son pendant en français. Il
n'empêche que, même si le texte anglais est moins gê-
nant, comme ce qui est en jeu est plutôt un problème de
compétence que de souveraineté, il faudrait lui apporter
les mêmes modifications.

22. M. DÎAZ GONZALEZ signale que le texte espa-
gnol est à remanier dans le même sens.

23. M. GRAEFRATH, s'adressant à M. Pellet, dit que
le fait qu'un État puisse renoncer à exercer sa juridiction,
en cas de crime grave, en faveur d'une institution inter-
nationale a bel et bien un effet sur sa souveraineté. Il n'a
pas d'objection à ce qu'il n'en soit pas fait mention, mais
il pense que c'est la raison pour laquelle les États n'ont
pas accepté jusqu'à présent un système de ce genre.

24. M. PELLET s'oppose à ce que l'on conserve, dans
le texte, l'idée d'atteinte à la souveraineté nationale.

25. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) reconnaît que la terminologie juridique veut que
l'on « renonce à une compétence », mais que les auteurs
parlent aussi d'« abandon de souveraineté ». Par exem-
ple, quand les États participant à des organisations inter-
nationales renoncent ainsi à une partie de leurs compé-
tences, les juristes parlent d'abandon de souveraineté.
Cela dit, le Président-Rapporteur est prêt à faire une con-
cession à M. Pellet.

26. M. PAWLAK propose de remanier comme suit la
première phrase du paragraphe 26 : « L'une des difficul-
tés majeures que soulève la création d'une cour est la
crainte de voir celle-ci limiter la souveraineté dans le do-
maine de la juridiction nationale, encore qu'il ne faille
pas perdre de vue que les régimes de compétence univer-
selle existants ont déjà aussi un impact sur la souveraine-
té nationale. »

27. Pour M. Sreenivasa RAO, le terme impact, dans le
texte anglais, est utilisé dans deux sens différents dans la
même phrase : la première fois, il a plutôt le sens d'une
restriction éventuelle de la souveraineté nationale; la se-
conde, il signifie que cette souveraineté nationale est dé-
jà limitée. II propose dès lors le libellé suivant : « L'une
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des difficultés majeures que soulève la création d'une
cour est la crainte de voir celle-ci limiter les juridictions
nationales, encore qu'il ne faille pas perdre de vue que
les régimes de compétence universelle existants ont déjà
cet effet. »

28. Le grince AJIBOLA pense que l'emploi du verbe
« limiter » à la place d'« empiéter sur » résoudra le pro-
blème soulevé par M. Pellet, et qu'il est effectivement
préférable de parler d'« effet » à la fin de la première
phrase.

29. M. EIRIKSSQN (Rapporteur) suggère de raccour-
cir la première phrase pour qu'elle se lise comme suit :
« L'une des difficultés majeures que soulève la création
d'une cour tient au fait qu'il s'agirait d'une institution
internationale ». Pour M. Pellet, apparemment, lorsqu'un
État reconnaît la compétence d'un tribunal international,
l'action de ce tribunal ne porte pas nécessairement at-
teinte^ à sa souveraineté nationale, puisque tel est le choix
de l'État lui-même. Pour refléter cette idée, la Commis-
sion pourrait dire qu'en l'espèce l'une des difficultés
majeures est la crainte de voir la cour empiéter sur la
souveraineté nationale, mais qu'en fait les États n'ont
rien à craindre. Quant à la dernière phrase, elle est diffi-
cile à comprendre et devrait être supprimée.

30. M. BENNOUNA pense que les points de vue de
M. Pellet et de M. Graefrath ne sont pas si éloignés l'un
de l'autre. En réalité, pour M. Pellet, ce n'est pas la sou-
veraineté nationale qui est en cause, mais l'exercice de
cette souveraineté. Or, un État qui ratifie une convention
internationale n'abdique pas sa souveraineté : il l'exerce.
Le droit international ne progresse pas nécessairement
par l'abdication de la souveraineté, mais par la réalisa-
tion de celle-ci. En fait, il n'y a pas d'opposition fonda-
mentale entre compétence et souveraineté, dès lors qu'il
s'agit simplement de l'exercice de la souveraineté et non
de la souveraineté elle-même. De son côté, M. Graefrath
a raison de soutenir que, lorsqu'un peuple laisse juger
ses propres gouvernants par une juridiction internatio-
nale, il limite considérablement l'exercice de sa souve-
raineté nationale.

31. M. PELLET précise que, si la Commission veut
dire, dans les deux premières phrases, que les États re-
doutent quelque chose, il n'y voit pas d'objection. Mais,
évoquant l'affaire du Vapeur « Wimbledon » (1923), il
dit ne pas pouvoir partager l'idée du Président-Rap-
porteur du Groupe de travail sur la question de l'abandon
de souveraineté. La Commission ne doit pas donner à
penser qu'elle reprend à son compte la thèse de l'aban-
don de souveraineté. M. Pellet propose par conséquent
l'alternative suivante. Premièrement, pour éviter de mal
présenter les choses quant à l'effet de l'acceptation d'un
engagement international, on remplacerait la première
phrase du paragraphe 26 par le texte suivant : « L'une
des difficultés majeures que soulève la création d'une
cour est la crainte de voir celle-ci limiter les compéten-
ces souveraines des États, encore qu'il ne faille pas per-
dre de vue que les régimes de compétence universelle
existants exercent une certaine influence sur l'exercice
des compétences étatiques ». La deuxième phrase ne
changerait pas, et la troisième serait supprimée. L'autre
solution serait de conserver telles quelles les deux pre-
mières phrases, qui sont censées refléter les craintes des
États, et de rendre plus claire la dernière phrase en la re-
maniant comme suit : « Or, vue dans ce contexte et à

longue échéance, l'acceptation de la compétence d'une
juridiction pénale internationale efficace ne constituerait
nullement une limitation de la souveraineté, mais serait,
au contraire, pour les États un moyen de l'exercer ». Ce
faisant,, la Commission paraphraserait en quelque sorte
l'arrêt rendu en 1923 par la CPJI dans l'affaire du Va-
peur « Wimbledon ».

32. M. EIRIKSSON (Rapporteur) constate que la
deuxième solution proposée par M. Pellet va dans le sens
de sa propre proposition. Dans la première phrase, il sug-
gère de remplacer les mots « est la crainte de voir celle-
ci empiéter sur » par « tient à l'effet que celle-ci aurait
sur l'exercice de ». Dans la deuxième phrase du texte an-
glais, il faudrait remplacer les mots As a matter offact
par Indeed.

33. M. TOMUSCHAT suggère, plutôt que de suppri-
mer la dernière phrase, de la remanier pour qu'elle se
lise comme suit : « Or, vue dans ce contexte et à longue
échéance, une juridiction pénale internationale efficace
pourrait en effet servir de rempart à la souveraineté na-
tionale ». Il relève par ailleurs une différence entre les
textes anglais et français de la première phrase. Dans le
texte français, il s'agit de « la création » d'une cour,
mais non pas dans le texte anglais : il faudrait aligner
l'anglais sur le français. Par ailleurs, la formule « voir
celle-ci empiéter sur la souveraineté nationale » n'est pas
heureuse, car elle fait songer à un comportement illicite
de la part de la cour. L'accent devrait être mis sur le fait
que c'est la création même de la cour qui aurait des ré-
percussions sur la souveraineté nationale. De façon
générale, M. Tomuschat peut accepter les propositions
de M. Pellet, mais il souhaiterait les voir par écrit pour
pouvoir les examiner.

34. Le PRÉSIDENT propose à M. Thiam (Président-
Rapporteur du Groupe de travail) et à M. Tomuschat,
M. Eiriksson et M. Pellet de mettre ensemble au point un
texte à soumettre à la Commission.

35. Le prince AJIBOLA est d'avis de conserver, dans
le texte final, la dernière phrase du paragraphe 26, qui
éclaire la proposition de création d'une juridiction pénale
internationale.

36. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé-
rera que la Commission décide de créer un petit groupe
de travail sur le paragraphe 26.

// en est ainsi décidé.

Paragraphe 27

37. M. BENNOUNA juge confuse la seconde phrase
du paragraphe. De surcroît, il ne voit pas le lien logique
qui l'unit à la première, qui forme une unité de pensée
autonome. Il propose donc de supprimer la seconde
phrase.
38. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) appuie cette proposition.
39. Pour M. EIRIKSSON (Rapporteur), la seconde
phrase veut dire que, si une action est intentée contre un
particulier, elle perd son caractère de contentieux inter-
national, opposant des États. C'est un argument intéres-
sant, qu'il aimerait conserver.

40. M. McCAFFREY approuve M. Eiriksson. Pour sa
part, non seulement il garderait la seconde phrase, mais
il en renforcerait l'intention en précisant que « le renvoi
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à la cour des poursuites contre un particulier pourrait
même faire disparaître les aspects... ».

41. M. GRAEFRATH pense lui aussi qu'il faut conser-
ver la phrase en cause. On constate en effet, dans le do-
maine des droits de l'homme notamment, que les États
acceptent plus facilement les procédures internationales
qui visent les particuliers. On pourrait même renchérir,
et dire que « le renvoi à la cour des poursuites contre un
particulier pourrait éviter un différend interétatique ».

42. M. MAHIOU pense que, si l'on veut conserver la
seconde phrase, il faut la formuler de façon moins ambi-
guë. D'autre part, l'expression « faire disparaître » est
trop forte et risque de susciter des réticences. Aussi
propose-t-il le libellé suivant : « Dans certains cas, le
renvoi à la cour des poursuites contre un particulier
pourrait atténuer ou effacer les aspects interétatiques de
l'affaire ».

43. M. HAYES voudrait lui aussi sauver cette seconde
phrase, qui contient un argument important. Peut-être
serait-elle plus claire et plus acceptable sous une forme
moins péremptoire. Il propose de la remanier pour
qu'elle se lise comme suit : « Dans certains cas, le renvoi
à la cour des poursuites contre un particulier pourrait
avoir pour résultat que l'affaire ne soit pas considérée
comme portant sur un différend interétatique ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 27, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 28

44. M. MAHIOU fait remarquer, à propos de la pre-
mière phrase, que les « petits États » ne sont pas les
seuls à avoir des « difficultés à mettre en oeuvre les régi-
mes existants ». Cela arrive aussi aux grands États. Il
vaudrait mieux dire : « certains États ont des difficul-
tés... ».

45. M. SEPÛLVEDA GUTIÉRREZ juge l'ensemble
du paragraphe mal rédigé. Les deux idées qui s'ex-
priment dans les deux phrases sont mal reliées entre
elles. En outre, la seconde phrase est peu claire : on sent
qu'il y manque quelque chose. Il souhaiterait recevoir
des éclaircissements sur ce texte.

46. M. ARANGIO-RUIZ pense, lui aussi, que la se-
conde phrase — notamment dans sa partie finale —
donne une impression d'inachevé.

47. M. GRAEFRATH, expliquant le sens à donner à la
seconde phrase, dit que, dans certains secteurs de la cri-
minalité — le plus récent étant le trafic des drogues —,
certains États n'arrivent pas à assurer l'administration de
la justice sur leur territoire. Comme on risque de penser
que la création d'un tribunal international serait pour eux
une solution, le but de la seconde phrase est précisément
de dire que tel n'est pas le cas : les problèmes que
l'administration de la justice rencontre sur le plan interne
ne seront pas réglés par la création d'un tribunal inter-
national.

48. M. BENNOUNA pense que, dans ce cas, on pour-
rait supprimer la fin de la seconde phrase, laquelle se li-
rait alors comme suit : « II serait toutefois illusoire de
croire qu'un mécanisme international de poursuites judi-
ciaires permettrait à ces États de surmonter toutes ces
difficultés ».

49. M. AL-QAYSI approuve cette proposition, qui ex-
prime mieux l'idée expliquée par M. Graefrath. Il com-
pléterait, pour sa part, la fin de la phrase en précisant
qu'il s'agit de « difficultés en matière de poursuites ou
de procédures judiciaires ».

50. Le prince AJIBOLA souhaiterait que l'on unifor-
mise la terminologie et que l'on opte définitivement, soit
pour « cour », soit pour « cour internationale ». Pour ce
qui est de la seconde phrase du paragraphe, si la Com-
mission n'adopte pas la proposition de M. Bennouna,
elle pourrait rendre plus clair le libellé actuel en faisant
état, à la fin de la phrase, des « problèmes que pose la
mise en œuvre de leurs propres systèmes pénaux ».

51. M. GRAEFRATH propose de libeller comme suit
le paragraphe 28 :

« 28. Bien souvent, certains États ont des diffi-
cultés à mettre en œuvre les juridictions nationales
existantes, et la cour apparaît comme une solution de
rechange utile. Il serait toutefois illusoire de croire
qu'un mécanisme international de poursuites judiciai-
res déchargerait ces États des problèmes que pose
l'administration nationale de la justice. »

52. Le prince AJIBOLA trouve trop large l'expression
« administration de la justice ».

53. Le PRÉSIDENT propose de dire « administration
de la justice pénale ».

54. M. CALERO RODRIGUES trouve peu claire
l'expression « mettre en œuvre les juridictions nationa-
les ». De plus, on voit mal aux yeux de qui « la cour ap-
paraît comme une solution de rechange utile ». Enfin, le
texte proposé par M. Graefrath semble être de portée
plus vaste que le texte initial.

55. M. AL-QAYSI estime, lui aussi, que la proposition
de M. Graefrath s'écarte sensiblement du texte initial. Il
souhaiterait en outre que l'on donne quelques exemples
« des problèmes que pose l'administration nationale de
la justice ».

La séance est levée à 18 h 10.
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Hommage à la mémoire de M. Paul Reuter

1. Le PRÉSIDENT déclare ouverte la séance spéciale
consacrée à la mémoire de Paul Reuter, qui fut l'un des
membres les plus éminents de la Commission. Il sou-
haite la bienvenue aux invités — Mme Reuter, plusieurs
juristes de marque, notamment M. Ago et M. Guillaume,
juges à la Cour internationale de Justice, et le représen-
tant permanent de la France auprès de l'Office des Na-
tions Unies à Genève.

2. La nouvelle du décès de M. Reuter, le 29 avril 1990,
deux jours avant l'ouverture de la quarante-deuxième
session de la Commission, a profondément bouleversé
tous les membres, qui s'associent à la douleur de
Mme Reuter. M. Reuter était un érudit et un éminent ju-
riste, un grand professeur de droit international, un inter-
nationaliste, un humaniste et un patriote. Durant la se-
conde guerre mondiale, il s'est engagé dans la lutte pour
libérer son pays et délivrer le monde du nazisme. Plu-
sieurs générations d'étudiants et d'enseignants du droit
international ont bénéficié de sa parfaite maîtrise de la
matière. Il a rédigé de nombreux traités de droit inter-
national et publié des centaines d'articles sur des
problèmes juridiques internationaux. Il a siégé dans plu-
sieurs tribunaux internationaux d'arbitrage et la part
qu'il a prise dans la sentence rendue dans l'affaire du
Lac Lanowc restera notamment dans les mémoires. Son
œuvre à la Commission et au Comité de rédaction a été
empreinte d'un style et d'une érudition remarquables, et
tous ses anciens collègues gardent le souvenir vivace de
son affabilité et de sa modestie. Il y a quelques années,
M. Reuter a fait une tournée de conférences en Chine; il
comptait renouveler cette expérience, mais les étudiants
en droit chinois n'auront malheureusement plus l'oc-
casion de partager avec lui les enseignements de toute
une vie consacrée au droit international.

3. Pour conclure, le Président tient à rendre, en son
nom personnel, hommage à la mémoire d'un grand en-
seignant, érudit et juriste, d'un membre éminent de la
Commission et d'un ami cher.

4. M. KOTLIAR (Secrétaire de la Commission) donne
lecture du message suivant de M. Fleischhauer, con-
seiller juridique de l'Organisation des Nations Unies :

Je regrette vivement de ne pouvoir être parmi vous à Genève pour
m'associer personnellement à l'hommage que la Commission rend au-
jourd'hui à la mémoire de l'un de ses membres les plus éminents.
Qu'il me soit néanmoins permis de vous dire, au nom du Secrétariat
tout entier et en mon nom personnel, la part que nous prenons au deuil
qui vient de frapper la communauté juridique internationale.

Dans la longue et brillante carrière de Paul Reuter, toutes sortes de
spécialisations sont représentées. Certains aimeront à se remémorer
son apport à l'enseignement du droit international et son association
avec certaines des plus prestigieuses universités françaises, en particu-
lier celle d'Aix-en-Provence, ville à laquelle il était particulièrement
attaché parce qu'il y avait rencontré un être très cher, vous-même,
Madame, pour qui il avait une si profonde affection et qui lui avez
manifesté tout au long de sa vie tant d'inlassable dévouement.
D'autres évoqueront son exceptionnelle contribution à la jurispru-
dence internationale et le rôle qu'il a joué dans plusieurs des plus im-
portantes causes judiciaires et arbitrales des cinquante dernières an-
nées. D'autres encore mettront l'accent sur ses écrits et son œuvre
doctrinale.

Pour ma part, je voudrais insister plus spécialement sur deux as-
pects de la carrière de Paul Reuter qui me tiennent particulièrement à
cœur. Le premier concerne son rôle décisif dans la mise en place des
institutions communautaires européennes. Né en Lorraine en 1911, il
était peut-être plus que d'autres conscient de la nécessité de jeter les
bases juridiques d'une Europe unie. Son pays et le mien ne peuvent

que saluer le travail de pionnier qu'il a accompli lors du démarrage de
la Communauté européenne du charbon et de l'acier, travail qui devait
avoir un immense retentissement sur l'évolution de l'Europe. Le
deuxième aspect de la carrière de Paul Reuter que je voudrais évoquer
ici, c'est sa contribution aux activités de l'Organisation des Nations
Unies. Outre qu'il a exercé une influence profonde et durable à la pré-
sidence de l'Organe international de contrôle des stupéfiants, il a —
vous le savez — mis au service de la Commission, avec une fidélité et
un dévouement sans défaut, sa science juridique, son intelligence, son
esprit pratique et son sens de la mesure. La contribution qu'il a appor-
tée au droit des traités, et plus spécialement à l'élaboration de la Con-
vention de Vienne de 1986 sur le droit des traités entre États et organi-
sations internationales ou entre organisations internationales, lui
assure la pérennité au sein des multiples organisations internationales
qui se réfèrent quotidiennement à l'œuvre de la Commission en cette
matière.

Chacun des hommages qui ont été et seront encore rendus à Paul
Reuter devra bien sûr privilégier tel ou tel aspect dans le large éventail
de ses activités, mais tous, je crois, s'accorderont à mettre en lumière
son exceptionnelle valeur morale, son humanisme, sa simplicité, en un
mot sa noblesse d'âme, et c'est sur cette évocation de sa supériorité
spirituelle — sa caractéristique la plus rare et la plus irremplaçable —
que j'aimerais conclure ce bref hommage.

5. Prenant la parole au nom du secrétariat de la Com-
mission, M. Kotliar dit que celui-ci a considéré comme
un privilège d'avoir pu travailler avec M. Reuter pendant
de si nombreuses années. Pour sa part, M. Kotliar a ap-
pris à apprécier les éminentes qualités professionnelles et
personnelles de M. Reuter durant l'unique session qu'il a
à ce jour passée au service de la Commission.

6. M. THIAM, parlant en sa qualité de doyen de la
Commission, dit que le décès de Paul Reuter, deux jours
avant l'ouverture de la présente session, a causé une
émotion immense, comme est immense le vide qu'il a
laissé. La présence de M. Reuter a rehaussé le prestige
de la Commission. Il lui a apporté sa vaste érudition, son
intelligence aiguë et son génie inventif et toujours en
éveil, grâce auxquels la Commission a souvent pu trou-
ver des solutions à des problèmes qui paraissaient par-
fois sans issue. À une série impressionnante d'ouvrages,
à une brillante carrière universitaire en France et à une
culture des plus vastes, s'ajoutaient des qualités humai-
nes particulièrement attachantes. Plein de charme et de
délicatesse, il était modeste et simple, ouvert et conci-
liant, mais avait l'art de rallier à son point de vue ceux
qui l'écoutaient. Particulièrement sensible à l'amitié et à
l'affection dont M. Reuter l'honorait, M. Thiam ressent
durement la disparition de cet homme hors du commun.
À son épouse Christiane, qui a constamment soutenu et
encouragé son mari, M. Thiam tient à donner l'assurance
de sa fidèle amitié.

7. Il propose que la prochaine session du Séminaire
de droit international soit intitulée « Session Paul
Reuter ».

8. M. DÎAZ GONZALEZ, prenant la parole au nom de
ses collègues d'Amérique latine, dit qu'il est à la fois
difficile et facile de parler de Paul Reuter. La nouvelle
de son décès est la première que M. Diaz Gonzalez ait
apprise à Genève durant la session en cours, et ce décès
signifie la disparition d'un homme qu'il avait l'habitude
de rencontrer à la Commission depuis treize ans. Ce fut
un privilège de compter parmi les amis de M. Reuter, et
son décès est profondément attristant.

9. M. Reuter fut un modèle parfait pour les autres.
Homme sans artifice, il a toujours fait ce qui devait être
fait. Lorsque des forces barbares ont envahi son pays, il
a lutté pour sa liberté; en tant qu'enseignant, il s'est ef-
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forcé d'inculquer à ses étudiants la sagesse héritée du
passé. Il a joué un rôle éminent dans l'élaboration de
traités internationaux ainsi qu'en qualité d'arbitre et
d'expert international. Son érudition a été une source
d'inspiration précieuse pour maints pays en développe-
ment et du tiers monde.

10. Rappelant l'œuvre de M. Reuter en sa qualité de
président de l'Organe international de contrôle des stu-
péfiants, et son inestimable concours aux travaux de la
Commission, M. Diaz Gonzalez fait observer que
M. Reuter a aussi combattu pour les droits des pauvres.
En concluant, M. Diaz Gonzalez présente ses sincères
condoléances à Mme Reuter.

11. M. McCAFFREY, prenant la parole au nom des
membres de la Commission représentant les pays occi-
dentaux, dit que jusqu'en 1982, année où il est devenu
lui-même membre de la Commission, il ne connaissait
Paul Reuter que par sa réputation mondiale et ses écrits.
À l'époque, M. Reuter était Président de la Commission
et Rapporteur spécial pour la question des traités conclus
entre Etats et organisations internationales ou entre deux
ou plusieurs organisations internationales. En sa qualité
de président, M. Reuter insistait pour que la Commission
commence ses séances à 10 heures précises, donnant ain-
si un exemple pour l'avenir. En sa qualité de rapporteur
spécial, sa maîtrise du droit des traités, auquel il avait
consacré un ouvrage qui fait autorité, lui a permis de ré-
diger des rapports remarquables par leur concision et
leur clarté.

12. Malgré toute sa stature, Paul Reuter était singuliè-
rement modeste, déclinant à maintes reprises la prési-
dence de la Commission. Ses collègues se rappelleront
son vieil imperméable noir, son porte-documents fatigué
et les chaussures de sport qu'il s'était achetées pour par-
courir les mes et les parcs de Genève. Louanges ou com-
pliments le mettaient mal à l'aise. Mais il fut le défen-
seur inlassable et efficace des défavorisés et des
exploités. Il a manifesté maintes fois ses qualités d'hu-
manité et de compassion dans ses interventions à la
Commission et dans l'action qu'il a menée à l'Organe
international de contrôle des stupéfiants. À la Commis-
sion, il était admiré pour son éloquence, ses analyses ju-
ridiques pénétrantes, sa vaste expérience, et notamment
pour son œuvre d'arbitre dans l'affaire du Lac Lanowc.
En maintes occasions, ses démonstrations brillantes ont
persuadé d'autres membres de renoncer à des positions
pourtant bien ancrées.

13. La Commission s'honore d'avoir connu Paul Reu-
ter — un homme grand et bon et un citoyen du monde.

14. M. AL-QAYSI, prenant la parole au nom des
membres asiatiques de la Commission, dit que ceux-ci
ont toujours admiré en M. Reuter son érudition, sa cul-
ture et sa civilité. Sa connaissance du droit et son réa-
lisme ont été le flambeau qui a éclairé bien des chemins
obscurs et difficiles, et son charme et sa modestie une
source d'encouragement pour la Commission dans ses
tâches ardues. Ses contributions à l'œuvre que la Com-
mission a accomplie continueront d'inspirer les membres
actuels et futurs de celle-ci. Les normes élevées qu'il a
fixées resteront en exemple et ses collègues d'Asie sont
fiers d'avoir travaillé à ses côtés. Il a honoré non seule-
ment son propre pays, la France, mais aussi la Commis-
sion et la communauté juridique tout entière.

15. En terminant, M. Al-Qaysi présente ses sincères
condoléances à Mme Reuter et à la France. Comme le
disent les mystiques musulmans : « Le chemin com-
mence là où il s'arrête ». Le décès de M. Reuter marque
pour lui un glorieux commencement.

16. M. BARSEGOV, prenant la parole au nom de ses
collègues de l'Europe de l'Est, exprime la peine pro-
fonde que leur cause la disparition du doyen d'âge de la
Commission. Ses collègues et lui ont toujours vu en
M. Reuter un juriste international éminent, homme d'une
culture vaste et raffinée.

17. Paul Reuter est né dans un milieu de juristes, héri-
tant de sa famille un goût prononcé pour le droit, qui
s'est affirmé au cours de ses études et grâce à ses dons
naturels. Citoyen du monde aussi bien que citoyen fran-
çais, il a été formé à la faculté de droit de Nancy et à la
dure école de la Résistance avant d'entrer dans la car-
rière diplomatique.

18. De 1974 à 1983, il a été Président de l'Organe
international de contrôle des stupéfiants. Fervent partisan
de la paix, il a exercé une influence notoire en tant
qu'arbitre dans plusieurs affaires d'arbitrage marquantes.
Membre de l'Institut de droit international, il a été, en
1964, élu à la Commission en tant que représentant du
système juridique français, apportant une contribution
majeure comme membre et comme Rapporteur spécial.
Avec la modestie et la réserve qu'on lui connaissait, il a
toujours considéré ses collègues comme des égaux. En
maintes occasions, il les a persuadés d'adopter des com-
promis politiques qui étaient néanmoins ancrés dans le
droit. L'Assemblée générale n'a cessé de lui témoigner
sa confiance en le réélisant membre de la Commission.

19. Dans les pays de l'est de l'Europe, il est célèbre
pour ses nombreux articles sur des questions juridiques.
Parmi les multiples sujets qu'il a abordés dans ses écrits,
on peut citer le droit de la nationalité, les procès de Nu-
remberg, le travail et les conflits du travail, la nationali-
sation, les droits de l'homme, l'intégration européenne,
la question d'une cour pénale internationale, le droit des
traités, la responsabilité internationale et la délimitation
maritime. La restructuration des relations internationales
donne à ses travaux sur la confédération et la fédération
un intérêt tout particulier.

20. Outre ses multiples activités diplomatiques et
scientifiques, M. Reuter a fait beaucoup en faveur de la
génération montante de juristes internationaux, grâce à
ses travaux à la Commission et dans les universités de
son propre pays. Mais il a souvent refusé les distinctions
et les titres, le seul titre qu'il ait conservé étant celui de
professeur. Les juristes du monde entier, et notamment
ceux des pays en développement, ont une lourde dette
envers Paul Reuter pour ses travaux, notamment en ce
qui concerne le droit des traités auquel il a tant travaillé
pendant un quart de siècle.

21. En concluant, M. Barsegov tient à assurer
Mme Reuter de sa profonde sympathie.

22. Le prince AJIBOLA, prenant la parole au nom des
membres africains de la Commission, rend hommage au
regretté M. Paul Reuter, officier de l'ordre du Croissant-
Vert des Comores, commandeur de la Légion d'honneur
et de l'ordre national du Mérite et, à son décès, doyen de
la Commission.
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23. Né en 1911, Paul Reuter obtient son doctorat en
droit en 1933. Il est nommé chargé de cours en 1937,
puis, en qualité de professeur titulaire, enseigne aux fa-
cultés de droit de Poitiers (1938), d'Aix-en-Provence
(1941) et de Paris (1951 à 1981). En 1953, il est nommé
professeur à l'Institut d'études politiques de Paris; en
1981, il devient professeur émérite à l'Université de
droit, d'économie et de sciences sociales de Paris; en
1985, il est nommé professeur associé à l'Institut univer-
sitaire de hautes études internationales de Genève. Il a
donné, à partir de 1952, plusieurs séries de cours à
l'Académie de droit international de La Haye et a ensei-
gné dans de nombreux instituts et universités français et
étrangers. De 1944 à 1946, il a occupé plusieurs postes
aux Ministères français de l'information, de la justice et
de la défense nationale. En 1948, il a été nommé juris-
consulte adjoint du Ministère français des affaires étran-
gères, puis conseil à ce même ministère.

24. Juriste de renommée internationale, M. Reuter a
exercé les fonctions de conseil dans plusieurs affaires
portées devant la Cour internationale de Justice, notam-
ment l'affaire relative aux Droits des ressortissants des
États-Unis d'Amérique au Maroc (1952) et celle relative
à VEffet de jugements du Tribunal administratif des Na-
tions Unies accordant indemnité (1954). On a dit que
« certains naissent grands, certains atteignent à la gran-
deur, et certains se voient imposer la grandeur ». De Paul
Reuter, on peut dire qu'il a atteint à la grandeur de son
vivant, en se vouant tout entier à son œuvre.

25. Tous les membres africains de la Commission as-
surent de leur profonde sympathie Mme Reuter et sa fa-
mille. Ces condoléances sincères s'adressent aussi au
Gouvernement et au peuple français, dont ils partagent la
grande peine. Pour les membres africains de la Commis-
sion, M. Reuter semblait n'appartenir à aucune région
géographique particulière. Il tenait sans nul doute à ce
qu'on le voie sous ce jour, comme l'ont attesté ses paro-
les, ses actes et ses liens avec les membres de la Com-
mission. Il partageait les aspirations de la Commission et
sa volonté de faire du droit international un droit au ser-
vice de l'homme, libéré de l'injustice, et il était soucieux
de servir les intérêts des pays développés comme des
pays en développement, tout en protégeant les faibles
contre les forts. Sa contribution au droit moderne des
traités et au droit des organisations internationales mar-
quera à tout jamais l'histoire du droit.
26. Comme membre du Comité central permanent de
l'opium, puis comme Président de l'Organe international
de contrôle des stupéfiants, M. Reuter s'est consacré à la
lutte contre le trafic de stupéfiants, ce fléau qui menace
si gravement aujourd'hui l'humanité, et en particulier la
jeunesse. Pour sa contribution insigne à la paix et à
l'entente internationale, l'Académie mondiale de l'art et
de la science lui a décerné, en 1986, le Rufus Jones
Award.

27. Un honnête homme, un auteur, un éminent juriste
et humaniste n'est plus : les membres de la Commission
regretteront longtemps sa sagesse, son expérience, mais
surtout son amitié. Ils pourront trouver quelque consola-
tion dans le souvenir qu'ils gardent de lui et dans
l'œuvre impérissable qu'il laisse.
28. M. PELLET, conscient de l'impossible honneur
qui lui échoit de succéder à M. Paul Reuter en qualité de
membre français de la Commission, dit qu'au cours des

six semaines passées il a pu se rendre compte de la fasci-
nation que M. Reuter exerçait sur tous ceux qui l'ont
rencontré. Il avait une personnalité extraordinaire, faite
d'un mélange de fermeté et de subtilité, de certitude et
de respect pour autrui, de foi et de doute critique. Car cet
homme de foi n'était pas l'homme d'un dogme.

29. On peut difficilement rattacher Paul Reuter à l'une
des diverses écoles doctrinales de juristes internationaux.
Son souci du réel et son sens de la nuance l'écartaient du
volontarisme; il savait parfaitement que le droit ne peut
s'accommoder d'une théorie pure. Il se rattachait certai-
nement davantage à l'objectivisme; mais comme il le di-
sait dans son cours à l'Académie de droit international
de La Haye, en 1961, « le droit n'est pas seulement un
produit de la vie sociale, il est également le fruit d'un ef-
fort de pensée1 ».

30. Son esprit extraordinairement subtil n'aurait sans
doute pas pu se satisfaire d'une théorie générale du droit
préexistante; s'il avait été moins soucieux de la liberté
des autres, il aurait pu fonder sa propre école, à l'instar
d'un Kelsen ou d'un Georges Scelle. Il a laissé une œu-
vre considérable, dont la cohérence tient d'abord au sou-
ci de ne « négliger aucun des aspects de la vie sociale »2

et d'intégrer toutes les facettes d'une réalité qu'il savait
bien trop complexe pour se laisser appréhender par les
« faiseurs de systèmes ».

31. On a parfois défini Paul Reuter comme un « jus-
naturaliste »; mais on peut difficilement le qualifier ainsi
si l'on entend par là l'enfermer dans un système clos de
pensée. Il n'aurait peut-être pas récusé ce rattachement
au droit naturel dès lors que celui-ci était conçu comme
le point de passage de la morale au droit. Pour lui, il
n'était pas d'autre fondement de la force obligatoire du
droit international que les valeurs morales3. En concluant
son cours à l'Académie de droit international de La
Haye, en 1961, il n'a pas omis de souligner combien
cette époque était caractérisée par un affinement de la
conscience morale et de ses exigences4. Les formidables
évolutions que l'Europe a connues récemment n'ont pu
que le conforter dans cette conviction.

32. Paul Reuter a pris une part active à la Résistance
en France, durant la seconde guerre mondiale, et a occu-
pé plusieurs postes importants après la Libération. Il a
participé à la création du journal Le Monde et de l'Ecole
nationale d'administration. Comme jurisconsulte adjoint
du Ministère des affaires étrangères, comme conseil et
avocat dans de nombreuses affaires portées devant la
Cour internationale de Justice, comme membre ou
président de divers tribunaux arbitraux, enfin comme
membre de la Commission du droit international, il a
joué un rôle éminent dans les affaires juridiques interna-
tionales.

33. M. Reuter s'est engagé passionnément dans la
construction de l'Europe. Il n'est pas exagéré de dire
que, sans lui, la Communauté européenne n'aurait pas vu
le jour sous sa forme actuelle, ou alors beaucoup plus

1 P. Reuter, « Principes de droit international public », Recueil des
cours de ï Académie de droit international de La Haye, 1961-11,
Leyde, Sijthoff, 1962, tome 103, p. 459.

2Ibid.,p. 472.
3Ibid.,p. 481.
4Ibid.,p. 650.
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tard. Pourtant, le rôle déterminant qu'il a joué dans la
construction communautaire est méconnu du grand pu-
blic; c'est que rien ne lui était plus étranger que le souci
d'une gloire médiatique.
34. Dans ses écrits, il s'est systématiquement efforcé
d'allier la concision de la forme à la rigueur de la pen-
sée. Il attachait la plus grande importance à la concision,
et employait son énergie à faire triompher l'intelligence
de la confusion — souci qu'il a manifesté de même dans
l'exercice de son métier d'enseignant. Le contact des
étudiants lui apportait les plus vives satisfactions. Ses
nombreuses activités publiques, y compris la construc-
tion de l'Europe, lui avaient laissé des souvenirs mélan-
gés, mais, comme il le faisait observer dans une lettre ré-
cente, l'enseignement et ses valeurs propres lui laissaient
une joie profonde et unique. Les étudiants savent recon-
naître les grands professeurs, et M. Reuter était un grand
parmi les grands. 11 a su susciter un nombre impression-
nant de vocations d'internationalistes, non seulement en
France, mais partout dans le monde.
35. Aucune personnalité ne saurait être plus attachante
que celle de Paul Reuter, l'homme toujours à l'écoute
des autres et constant dans ses sentiments pour ses maî-
tres, ses étudiants, ses amis, son fils, ses petits-enfants et
son épouse, à laquelle M. Pellet présente ses très sincères
condoléances.
36. Le PRÉSIDENT invite M. Levitte, représentant
permanent de la France auprès de l'Office des Nations
Unies à Genève, à prendre la parole devant la Commis-
sion.
37. M. LEVITTE (Représentant permanent de la
France auprès de l'Office des Nations Unies à Genève)
déclare que M. Michel Rocard, premier ministre fran-
çais, l'a chargé de faire part à la Commission du mes-
sage suivant :

J'ai tout particulièrement à cœur de m'associer, en mon nom pro-
pre et au nom du Gouvernement français, à l'hommage que rend au-
jourd'hui la Commission du droit international à la mémoire du pro-
fesseur Paul Reuter.

Cet hommage va à l'homme de science dont l'enseignement et les
ouvrages doctrinaux ont, je le dis avec fierté, profondément marqué
des générations de juristes, tant étrangers que français, et qui a apporté
pendant vingt-cinq ans une grande contribution au développement de
vos travaux sur des sujets essentiels du droit intemationai.

Il va aussi à celui qui a œuvré, par ses actes mêmes, au progrès de
ce droit, en tant que juge, ou en tant que défenseur sans compromis-
sion des causes qu'il estimait justes.

Cet engagement au service du bien commun et la douloureuse
expérience des hommes de sa génération l'ont poussé à participer acti-
vement à l'élaboration de l'idée européenne et à la mise sur pied des
instruments qui ont marqué la construction des Communautés euro-
péennes.

La même inspiration généreuse l'a conduit à donner avec fidélité
une part de son activité à la lutte contre l'usage et le trafic des stupé-
fiants, dans le cadre de l'Organe international de contrôle des stupé-
fiants.

Mais autant qu'au grand internationaliste, l'hommage de ses pairs
va aujourd'hui à la personne même du professeur Reuter, à son inté-
grité, à sa finesse, à son attachement profond à ses convictions, em-
preint de beaucoup de sagesse et d'une grande bienveillance. Sa pro-
fonde modestie et son affabilité spontanée ne pouvaient dissimuler la
fascination intellectuelle qu'il suscitait si souvent et si naturellement.

Permettez-moi enfin de rappeler que la disparition du professeur
Reuter touche d'autant plus la France que ce serviteur du droit et de la
communauté internationale fut en même temps un grand serviteur de
son pays.

Que les membres de la Commission dont les travaux dominent
l'évolution du droit international rendent aujourd'hui un solennel
hommage à Paul Reuter me touche ainsi profondément. Nul ne pou-

vait mieux que vous apprécier la place considérable de celui qui nous
a quittés et le vide que son départ a créé. Soyez assuré, Monsieur le
Président, que nos compatriotes sont extrêmement sensibles à cette cé-
rémonie d'adieu et de fidélité.

38. À ce message du Premier Ministre français, M. Le-
vitte tient à ajouter, au nom de tous les membres de la
mission permanente de la France à Genève, un message
à Mme Reuter, dont ils partagent la peine : « Session
après session, nous avions la joie de voir revenir votre
mari parmi nous. Il était pour nous cette personnalité à la
fois modeste et rayonnante, cette haute source d'ins-
piration que ses collègues viennent d'évoquer. Sa mé-
moire ne nous quittera pas. »

39. Le PRÉSIDENT remercie le représentant perma-
nent de la France de sa déclaration et du message du Pre-
mier Ministre français dont il vient de donner lecture.
Mme Reuter ayant manifesté le vœu de s'adresser à la
Commission, il l'invite à prendre la parole.
40. Mme REUTER, profondément émue par l'hom-
mage: chaleureux et sincère rendu à la mémoire de son
mari, dit qu'elle peut difficilement faire part de ses senti-
ments à la Commission, aux activités de laquelle son
mari a pris une part si active pendant tant d'années. Elle
est extrêmement reconnaissante de l'invitation qui lui a
été faite d'assister à la séance commémorative et remer-
cie du fond du cœur le Président et les membres de la
Commission.

41. Le PRÉSIDENT rappelle que M. Thiam a proposé
que la prochaine session du Séminaire de droit inter-
national soit intitulée « Session Paul Reuter ». S'il n'y a
pas d'objection, il considérera que la Commission décide
d'adopter cette proposition.

// en est ainsi décidé.
42. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Com-
mission et les invités qui se sont joints à eux pour rendre
hommage à la mémoire de Paul Reuter à signer le re-
gistre de la réunion commémorative, qui sera remis à
Mme Reuter. Le compte rendu analytique de la séance
sera également transmis à Mme Reuter ainsi qu'au Gou-
vernement français.

Le représentant permanent de la France et Mme Reu-
ter se retirent.

La séance est suspendue à 11 h 15
et reprend à 11 h 50.

Responsabilité internationale pour les conséquences
préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas
interdites par le droit international (fin*) [A/CN.4/
3845, A/CN.4/4236, A/CN.4/428 et Add.l7, A/CN.4/
L.443, sect. D8]

[Point 7 de l'ordre du jour]

* Reprise des débats de la 2186e séance.
5 Reproduit dans Annuaire... 1985, vol. II (l re partie)/Add.
6 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (l re partie).
7 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (lre partie).
8 L'examen du sujet se fonde en partie sur l'ébauche de plan présen-

tée par le précédent Rapporteur spécial, R. Q. Quentin-Baxter, à la
trente-quatrième session de la Commission. Le texte figure dans An-
nuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 86, par. 109, et les modifications
qui lui ont été apportées sont indiquées dans Annuaire... 1983, vol. II
(2e partie), p. 90, par. 294.
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SIXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (fin)

ARTICLES 1 À 339 (fin)

43. M. BARBOZA (Rapporteur spécial), résumant le
débat sur son sixième rapport (A/CN.4/428 et Add.l), dit
qu'il a pris acte des suggestions faites par les membres
de la Commission en vue d'améliorer les projets d'ar-
ticles. Les commentaires formulés ont été aussi variés
qu'utiles, mais il voudrait simplement s'arrêter sur
quelques articles clefs.

44. On s'est accordé à penser que les conséquences des
activités visées dans le projet d'article 1er devraient être
traitées de la même manière que les activités proprement
dites. Des doutes ont été exprimés sur l'utilité d'avoir
deux définitions, car on a fait valoir qu'en pratique le
traitement juridique serait le même. Un membre de la
Commission s'est demandé si les activités visées à
l'article 1er, à savoir celles qui « causent ou créent un ris-
que de causer » des dommages transfrontières, étaient les
mêmes que celles visées respectivement aux alinéas a à e
et à l'alinéa/du projet d'article 2. Le Rapporteur spécial
est assez surpris par cette question car il ne voit pas com-
ment le projet d'articles pourrait se référer à d'autres ac-
tivités. Mais, peut-être, serait-il plus prudent de désigner
nommément les activités visées, afin de dissiper toute in-
certitude à ce sujet.

45. On a dit du Rapporteur spécial qu'il est acquis à
l'idée qu'une activité causant un dommage transfrontière
au cours de son déroulement normal n'est ni « manifeste-
ment illicite » ni « manifestement licite », ainsi qu'il
l'indique dans son rapport (ibid., par. 8 in fine). Le para-
graphe 8 du rapport a été critiqué; or, dans ce paragra-
phe, le Rapporteur spécial ne fait que commenter les
idées du Groupe d'experts du droit de l'environnement
de la Commission mondiale pour l'environnement et le
développement : ce ne sont donc pas ses idées person-
nelles.

46. Le Rapporteur spécial souligne que la portée du
projet d'articles n'a pas été modifiée depuis qu'il a pré-
senté son cinquième rapport (A/CN.4/423). Aucun chan-
gement n'a été apporté en ce qui concerne les activités à
effets nocifs, c'est-à-dire celles qui causent un dommage
au cours de leur déroulement normal. À titre d'essai, un
nouveau critère est proposé pour aider à définir la notion
de risque « appréciable » ou « important », ce qui per-
mettrait alors de mieux définir la portée des activités à
risque. C'est là le but de la liste des substances dange-
reuses. Cette notion ne doit cependant pas être prise iso-
lément : elle se place dans le contexte du « risque impor-
tant de dommage transfrontière ».

47. Une liste exhaustive des activités dangereuses
pourrait comprendre les activités qui créent un risque de
dommage local, par opposition au dommage transfron-
tière, soit que le site des opérations s'avère trop éloigné
de la frontière pour qu'il y ait un danger pour les États
voisins, soit que la substance en question ne soit utilisée
qu'en petites quantités ou dans des situations ne présen-
tant pas de risque, etc. Il n'existe aucun moyen de con-
clure automatiquement, dans un cas donné, à l'existence
d'un « risque important de dommage transfrontière ». En

9 Pour le texte des projets d'articles, voir 2179e séance, par. 29.

revanche, l'exemple qui a été donné de la rupture d'un
barrage — l'eau devenant alors manifestement une sub-
stance dangereuse — est très pertinent. L'alinéa b de
l'article 2 devra être modifié pour tenir compte de tels
cas.

48. Le Rapporteur spécial constate que trois points de
vue se sont dégagés au cours de la discussion : certains
membres sont opposés à toute liste; d'autres sont favora-
bles à une liste censée être exhaustive et périodiquement
mise à jour; d'autres, enfin, préfèrent une solution plus
souple, la liste ne jouant qu'un rôle indicatif. La
deuxième suggestion paraît irréalisable, si par « exhaus-
tive » on entend que toute activité, faisant appel à une
substance figurant sur la liste, serait automatiquement
considérée comme relevant de l'article 1er. Mais l'in-
tention du Rapporteur spécial n'est pas non plus de pro-
poser une liste purement indicative. S'il doit y avoir une
liste, elle devra être aussi complète que possible et in-
clure toutes les substances susceptibles de causer un
dommage transfrontière. Cela dit, le qualificatif « ex-
haustive » n'est pas clair, car on pourrait aussi en con-
clure qu'aucune autre substance au monde ne pourrait
être ajoutée à la liste. Or, peuvent aussi être considérées
comme dangereuses les substances ayant les caractéristi-
ques définies à la fin de l'alinéa b de l'article 2, c'est-à-
dire les substances qui ne deviennent dangereuses qu'à
partir de certaines quantités ou concentrations, ou dans
certaines situations (par exemple, l'eau). Le Rapporteur
spécial se propose de revenir sur la question dans son
prochain rapport.

49. Certains membres estiment que l'article 2 contient
trop de définitions. Il y en a en effet 14; mais la liste des
termes définis dans plusieurs conventions connexes est
au moins aussi longue, sinon plus. Le Rapporteur spécial
considère que, dans un domaine nouveau, les termes
nouveaux doivent toujours être définis.

50. On a dit que la définition du « dommage » ne de-
vrait pas figurer dans l'article sur les expressions em-
ployées. Pourtant, cela est conforme à la pratique géné-
rale. Dans la Convention de 1988 sur la réglementation
des activités relatives aux ressources minérales de
l'Antarctique (voir A/CN.4/428 et Add.l, note 37), la
définition correspondante figure dans l'article relatif aux
expressions employées (art. 1er, par. 15) et couvre la ca-
tégorie de dommages visée par la Convention. L'ar-
ticle 8 de celle-ci porte sur la responsabilité et non sur le
dommage : il détermine la responsabilité de l'exploitant,
la responsabilité de l'État, les exceptions, etc. La défini-
tion du « dommage » doit donc demeurer dans l'article
sur les expressions employées.

51. On a dit également que non seulement le dommage
devrait faire l'objet d'un article distinct, mais que plu-
sieurs dispositions devraient y être consacrées, selon les
catégories de dommage : perte de vies humaines ou
dommages corporels, perte de biens ou dommages cau-
sés à ceux-ci et perte de la jouissance de certaines zones,
coût des opérations raisonnables de prévention et de net-
toyage, et dommage causé à l'environnement. Mais
toutes ces notions sont déjà contenues dans les projets
d'articles 2 et 24, même si elles sont exprimées en des
termes un peu différents. Le Rapporteur spécial recon-
naît toutefois que les dispositions relatives au dommage
devraient faire l'objet de plusieurs alinéas correspondant
plus ou moins aux différentes catégories indiquées (les
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opérations de nettoyage n'étant pas nécessaires pour tou-
tes les activités).

52. Le Rapporteur spécial précise que le dommage
causé à l'environnement constitue une nouvelle catégo-
rie qui a été généralement bien accueillie; il a toutefois
été suggéré qu'elle soit englobée dans la notion générale
de dommage. Ni la Convention de 1960 sur la responsa-
bilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire ni la
Convention de Vienne de 1963 relative à la responsabili-
té civile en matière de dommages nucléaires ne com-
prennent cette catégorie de dommages, mais il semble y
avoir consensus parmi les juristes en faveur de son intro-
duction. Dans leurs dispositions sur le dommage, les
conventions et projets les plus récents mentionnent spé-
cifiquement l'environnement.

53. La pratique internationale penche en faveur d'une
indemnisation limitée aux seules mesures qui sont ou
doivent être effectivement prises pour remettre en état
l'environnement. En dehors de la Convention sur la ré-
glementation des activités relatives aux ressources miné-
rales de l'Antarctique, aucun instrument international ne
prévoit de dispositions pour les cas où il est impossible
de rétablir le statu quo ante. Toutefois, plusieurs mem-
bres se sont exprimés en faveur de la disposition du pa-
ragraphe 1 du projet d'article 24, relative au versement
d'une indemnité lorsqu'il s'avère impossible de rétablir
le statu quo ante.

54. Le Rapporteur spécial ajoute qu'on n'a pas fini de
débattre de la question du seuil — s'agit-il de dommage
« appréciable » ou « important » ? —, bien qu'elle ait été
abordée dans le contexte des cours d'eau internationaux
avant de l'être dans le cadre du sujet à l'examen, et que
la notion de seuil soit maintenant courante en droit de
l'environnement. Le mot « important » semble être utili-
sé plus souvent que le mot « appréciable » et paraît avoir
la préférence d'un certain nombre d'intervenants. Dans
la mesure où il suggère plutôt qu'il n'indique à propre-
ment parler un seuil plus élevé, ce terme pourrait, en ef-
fet, être préférable à l'adjectif « appréciable » dans les
articles qui traitent d'activités en général. On a critiqué à
juste titre l'emploi du mot nuisance dans le texte anglais
de l'article 2, al. h, comme ayant une signification pro-
pre et bien définie en « common law ». En tout cas, il
n'est pas une bonne traduction du terme espagnol moles-
tia. On a suggéré de placer le « dommage important »
entre le dommage « insignifiant » et le dommage
« grave ». Mais peut-être les mots « insignifiant » et
« grave » ont-ils une signification plus précise qu'il
n'apparaît dans le texte. De toute façon, il faudra revenir
sur cette disposition.

55. L'expression « processus continu », employée dans
la définition du terme « incident », à l'alinéa k de l'ar-
ticle 2, a été critiquée. On a proposé le mot occurrence
dans le texte anglais et on a demandé s'il était
l'équivalent du mot situation, utilisé précédemment. Le
Rapporteur spécial pense que les deux termes sont effec-
tivement plus ou moins synonymes. Des membres ont
aussi souligné qu'il fallait définir le mot « accident » à
propos des activités à risque. Cette question mérite, elle
aussi, d'être approfondie.

56. Un membre de la Commission a fait valoir que
l'expression « pendant la période où elles s'exercent », à
l'article 1er, risque de restreindre la portée des articles.

Par ailleurs, dans la définition des « activités à effets no-
cifs » (art. 2, al. f), on a préféré la formule « au cours de
leur déroulement normal ».

57. Le Rapporteur spécial note que le projet d'ar-
ticle 10, consacré au principe de la non-discrimination,
semble avoir été bien accueilli, même si un membre a
exprimé des réserves et si un autre doute que les États
soient prêts à l'accepter, en particulier dans une conven-
tion de portée universelle.

58. L'idée qu'il devrait y avoir à la fois des mesures
pour prévenir les accidents et des mesures pour prévenir
le dommage (en limiter, réduire au minimum ou atténuer
les effets) n'a, en général, pas été contestée. Ce type de
prévention ne concerne les activités à risque qu'à partir
du moment où un accident s'est produit. Pour ce qui est
des activités à effets nocifs, c'est probablement le seul
type de mesure préventive applicable, car il s'agit non
pas d'empêcher ces activités, mais de limiter, de réduire
au minimum ou d'atténuer les dommages causés au
cours du déroulement normal de ces activités.

59. Le Rapporteur spécial souligne qu'on s'est deman-
dé si l'obligation de prévention, en particulier au titre
des projets d'articles 8, 16, 18 et 20, devait être une obli-
gation stricte ou « souple ». De nombreux membres ont
été favorables à une obligation stricte, mais le Rappor-
teur spécial pense qu'il y a eu malentendu. L'article 18
est en fait superflu : il s'inscrit simplement dans la logi-
que de la responsabilité objective de l'État et ne vise
qu'à rassurer certains membres en confirmant que, pour
autant qu'aucun dommage n'ait été causé, l'État affecté
n'a pas le droit d'intervenir pour obliger l'Etat d'origine
à s'acquitter de l'obligation de prévention. Dès lors
qu'un dommage s'est produit, l'État d'origine a bien en-
tendu l'obligation de le réparer, ce qui, dans le projet, se
ramène simplement à l'obligation de négocier une forme
ou une autre d'indemnisation, étant entendu que celle-ci
doit être en principe intégrale. Le Rapporteur spécial dit
bien « en principe », car il peut y avoir une réduction
négociée de l'indemnisation, en vertu du projet d'arti-
cle 23. Cela cadre d'ailleurs parfaitement avec l'idée
d'une responsabilité objective, si atténuée soit-elle, de
l'État d'origine : la prévention est, en fait, assurée par
l'obligation stricte d'indemniser, qui équivaut à une
clause dissuasive. Les articles du projet consacrés à la
prévention ne sont en fait que des recommandations et
ne figurent dans le projet que pour répondre à la de-
mande expresse de nombreux membres. Pour autant que
les autres articles ne soient pas modifiés, la suppression
de l'article 18 ne changerait rien.

60. Selon le Rapporteur spécial, une démarche com-
plètement différente — qui correspondrait davantage à la
pratique internationale — consisterait à établir une res-
ponsabilité de l'État pour fait illicite, lorsque l'État ne
s'acquitte pas des obligations qui lui incombent, c'est-à-
dire n'oblige pas les entités privées placées sous sa juri-
diction ou sous son contrôle, par le biais d'une législa-
tion appropriée, de dispositions réglementaires et admi-
nistratives ou de mesures d'exécution judiciaires, à
appliquer certaines mesures de prévention telles que
celles prévues par le projet d'articles ou découlant de
l'obligation de diligence. En pareil cas, l'État devrait
verser une indemnité pour les dommages résultant de
son manquement. L'entité privée responsable, de son



316 Comptes rendus analytiques des séances de la quarante-deuxième session

côté, pourrait être également tenue de verser une indem-
nité au titre de la responsabilité civile.

61. De l'avis du Rapporteur spécial, la meilleure solu-
tion, lorsqu'il y a dommage, serait que les conséquences
de la non-exécution des obligations de prévention soient
régies par le droit international général ou par les articles
sur la responsabilité des États, pour autant que ces arti-
cles soient finalement adoptés sous forme d'une conven-
tion. Le présent projet d'articles ne traiterait alors plus
des conséquences découlant d'activités qui ne sont pas
interdites par le droit international, mais des conséquen-
ces découlant de faits illicites. Il faudrait donc modifier
le titre du sujet en anglais pour qu'il se lise, par exemple,
comme suit : Responsibility and liability for the in-
jurious conséquences of activities not prohibited by
international law. Il ne serait toutefois pas nécessaire
d'ajouter quoi que ce soit à la notion de responsabilité
dans les versions espagnole et française du titre, puisque
les mots responsabilidad et « responsabilité » désignent
à la fois la responsabilité civile et la responsabilité délic-
tuelle. Dans le texte français, très peu de changements
seraient en fait nécessaires, puisque l'on utilise déjà le
mot « activités ». La Commission a d'ailleurs travaillé
en partant de l'hypothèse que le mot activities pourrait
finalement remplacer le mot acts dans le titre du sujet en
anglais, et le moment est peut-être venu de demander à
l'Assemblée générale d'approuver ce changement.

62. Le Rapporteur spécial note qu'on a jugé que la se-
conde phrase du projet d'article 8 est libellée en termes
trop faibles.

63. Le projet d'article 17 a été généralement bien ac-
cueilli, même si certains membres estiment qu'il devrait
être formulé en termes plus stricts. Il a été suggéré que
l'article devrait préciser comment il convenait d'appli-
quer les différents facteurs et comment la notion d'équi-
libre des intérêts cadrerait avec les obligations prévues
par les autres articles. Mais on a estimé aussi que
l'article ne servait à rien, qu'une définition générale suf-
firait et qu'on pouvait se contenter de mentionner, dans
le commentaire, les facteurs énumérés.

64. De nombreux membres ont souhaité que l'on sup-
prime le projet d'article 18, de manière à pouvoir intro-
duire de « véritables » obligations de prévention.

65. Le Rapporteur spécial a hésité à inclure l'article 20
dans le projet, mais il a pensé que, s'il le fallait,
l'interdiction pourrait être discutée à l'occasion des con-
sultations prévues à l'article 14, ou même dans le cadre
de l'article 21. Cela dit, il est heureux de l'accueil ré-
servé à l'article 20, puisque le principal reproche qu'on
lui a adressé était d'être formulé en termes trop mesurés.

66. En ce qui concerne la réparation, le Rapporteur
spécial note que les membres de la Commission sem-
blent en général nettement opposés à l'idée que la res-
ponsabilité d'un État puisse être engagée pour des dom-
mages transfrontières causés par des entités privées.
Cette opinion se fonde sur la pratique internationale, car
il n'y a, en fait, que la Convention de 1972 sur la respon-
sabilité internationale pour les dommages causés par des
objets spatiaux qui prévoie une responsabilité de l'État
pour les dommages causés en pareil cas, et la jurispru-
dence internationale, pas plus que la pratique diplomati-
que, n'offre guère d'exemples à l'appui de cette thèse.
Dans certains cas, comme celui des conventions sur la

responsabilité en matière nucléaire, l'État peut être sub-
sidiairement responsable pour la partie de l'indemni-
sation qui n'est pas couverte par l'exploitant ou par l'as-
surance. C'est là un point très important sur lequel une
décision devra être prise par la Commission et par
l'Assemblée générale, éventuellement au cours du pro-
chain débat sur le sujet lorsqu'on aura assimilé tous les
éléments nouveaux.
67. Pour sa part, le Rapporteur spécial estime que ou
bien l'entité privée doit être considérée comme civile-
ment responsable pour tous les dommages causés, l'État
ayant éventuellement une responsabilité subsidiaire dans
des cas particuliers, mais demeurant responsable pour
fait illicite en cas de manquement à ses obligations de
prévention, ou bien l'on devrait s'en tenir à la position
intermédiaire reflétée dans le projet d'articles, sans im-
poser d'obligations réelles de prévention à l'État
d'origine — ni du reste à quiconque — et entrevoyant
une responsabilité extrêmement atténuée de l'Etat en cas
de dommage, comme l'expriment des formules telles
que « [le dommage] doit être en principe indemnisé inté-
gralement » ou la réparation à déterminer « par voie de
négociation », qui ont d'ailleurs toutes été critiquées.

68. Le Rapporteur spécial a longuement réfléchi à la
question de l'indemnisation intégrale, par opposition à
une indemnisation qui serait conforme à l'équilibre des
intérêts. Il se peut, en fait, que ces deux notions n'en
soient qu'une, car les coûts ont tendance à se répercuter :
par exemple, dans le secteur de l'industrie nucléaire, ce
n'est pas l'exploitant qui supporte, en réalité, le coût de
l'assurance, mais plutôt le public, qui doit payer son
électricité plus cher. En outre, les plafonds d'indem-
nisation, qui avaient été initialement introduits parce
qu'il était impossible de faire assurer des risques aussi
élevés que ceux que l'on entendait couvrir, sont cons-
tamment révisés à la hausse et sont maintenant placés
très haut. La pratique internationale semble donc rejoin-
dre le principe de l'indemnisation intégrale. Les exem-
ples donnés dans le projet d'article 23 concernent des
frais exposés par l'État d'origine, mais qui auraient aussi
bien pu être à la charge de l'autre partie.

69. Le Rapporteur spécial précise que l'idée d'une par-
ticipation des organisations internationales a été bien ac-
cueillie, et qu'on a fait à ce sujet un certain nombre de
remarques qui méritent d'être examinées attentivement.
Des doutes ont été exprimés sur la possibilité de
s'adresser à une organisation internationale lorsque les
États en cause n'en sont pas membres; sur le rôle des or-
ganisations internationales dans des domaines qui ne se-
raient pas couverts par leurs actes constitutifs, notam-
ment leur participation aux procédures envisagées dans
le projet d'articles; sur la question de savoir qui paierait
les frais engagés; et sur l'emploi du mot « intervenir ».
On a dit que les organisations internationales devraient
accroître leur assistance aux pays en développement, no-
tamment en ce qui concerne les aspects techniques et la
connaissance générale de la nature et des effets des acti-
vités visées à l'article 1er. À cet égard, on a cité comme
modèle l'article 202 de la Convention des Nations Unies
de 1982 sur le droit de la mer.

70. L'idée générale exprimée dans le chapitre V du
projet, consacré à la responsabilité civile, a été dans
l'ensemble bien accueillie. On a toutefois noté que ce
chapitre n'envisageait pas la responsabilité d'une quel-
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conque entité privée, mais uniquement celle de l'État. Le
Rapporteur spécial n'ignore évidemment pas que la « ré-
percussion » de la responsabilité est un procédé utilisé
dans de nombreuses conventions, mais ces conventions
traitent d'activités spécifiques. Dans certaines, comme
celles qui se rapportent à l'industrie nucléaire, la respon-
sabilité est répercutée sur l'exploitant, peut-être parce
qu'il serait difficile d'identifier d'autres agents, par
exemple les fournisseurs de matières fissiles; peut-être
aussi parce qu'une accumulation des primes d'assurance
n'aboutirait qu'à faire augmenter considérablement les
coûts de production. Dans d'autres conventions, la res-
ponsabilité est répercutée sur le transporteur ou le pro-
priétaire. Au sein du groupe de travail d'experts chargé
de rédiger les clauses de responsabilité de la Convention
de Bâle de 1989 sur le contrôle des mouvements trans-
frontières de déchets dangereux et de leur élimination10,
il y a eu une forte résistance à l'idée de répercuter la res-
ponsabilité sur le producteur des déchets. Le Conseil de
l'Europe a essayé de résoudre le problème en définissant
l'exploitant comme la personne ayant le contrôle général
de l'opération, mais si le Rapporteur spécial avait suggé-
ré d'inclure une telle définition dans le présent projet
d'articles, on lui aurait immédiatement demandé ce qu'il
fallait entendre par « général » et par « contrôle ». La
question mérite d'être étudiée plus avant.

71. Pour le Rapporteur spécial, l'objectif du chapitre V
du projet est simplement de réglementer certains aspects
internationaux de la responsabilité civile et de faciliter,
pour les parties lésées, l'utilisation des voies de recours
internes. Le but du projet d'article 30 est d'établir que la
question de la responsabilité civile des entités privées
dans ce domaine doit être tranchée par les tribunaux na-
tionaux.

72. On a souligné qu'il fallait obliger les États à rendre
leurs propres tribunaux compétents pour connaître, sur
une base non discriminatoire, des plaintes de victimes
étrangères. Le Rapporteur spécial est toutefois un peu
étonné de voir proposer comme modèle, à cet égard, les
dispositions correspondantes du projet sur le droit relatif
aux utilisations des cours d'eau internationaux à des fins
autres que la navigation; il lui semble en effet que les pa-
ragraphes 1 et 2 de l'article 29, ainsi que les articles 10
et 30 du présent projet règlent déjà cette question. Mais
peut-être faudrait-il en rendre le libellé plus clair pour ne
laisser subsister aucun doute.

73. On a aussi demandé si, au cas où la plainte portée
par une partie lésée devant les tribunaux de l'État
d'origine serait rejetée, l'État dont cette partie est ressor-
tissante ne pourrait pas prendre sur soi de présenter la
plainte par les voies diplomatiques, même en invoquant
le déni de justice. La première réaction du Rapporteur
spécial à cet égard serait de dire que, dans ce cas, les rè-
gles du droit international général s'appliqueraient,
comme pour tout déni de justice, mais il se réserve de ré-
pondre plus en détail lors du prochain débat sur le sujet.

74. Enfin, il a de nouveau été suggéré de modifier le
projet d'article 4 pour l'aligner sur le paragraphe 3 de
l'article 30 de la Convention de Vienne de 1969 sur le
droit des traités. En fait, la disposition correspondante de
cette convention n'est pas le paragraphe 3 de l'article 30,

mais le paragraphe 2, où l'on trouve les mots « subordon-
né à » et « les dispositions [de cet autre traité]
l'emportent », qui sont l'équivalent de la formule em-
ployée dans le projet d'article 4 : « sous réserve des dis-
positions de cet autre accord international ». Le
Rapporteur spécial espère que ces éclaircissements per-
mettront d'éviter que l'on ne revienne avec la même sug-
gestion à la prochaine session.

La séance est levée à 12 h 50.

2191e SEANCE

Mercredi 11 juillet 1990, à 15 h 10

; Président : M. Jiuyong SHI

Présents : le prince Ajibola, M. Al-Qaysi, M. Aran-
gio-Ruiz, M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley,
M. Bennouna, M. Calero Rodrigues, M. Dfaz Gonzalez,
M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes,
M. Illueca, M. Jacovides, M. Mahiou, M. McCaffrey,
M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreeni-
vasa Rao, M. Razafindralambo, M. Roucounas,
M. Sepulveda Gutiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam,
M. Tomuschat.

Coopération avec d'autres organismes (fin*)

[Point 10 de l'ordre du jour]

DÉCLARATION DE L'OBSERVATEUR
DU COMITÉ EUROPÉEN DE COOPÉRATION JURIDIQUE

1. Le PRÉSIDENT invite Mme Killerby, observateur
du Comité européen de coopération juridique, à prendre
la parole devant la Commission.

2. Mme KILLERBY (Observateur du Comité européen
de coopération juridique) souhaite informer la Commis-
sion des activités que le Conseil de l'Europe a récem-
ment entreprises dans le domaine juridique et, plus préci-
sément, des activités du Comité européen de coopération
juridique.

3. Peu après le quarantième anniversaire du Conseil de
l'Europe, célébré le 5 mai 1989, de nombreux change-
ments sont intervenus en Europe centrale et en Europe
de l'Est, qui donnent à penser que d'autres pays se join-
dront éventuellement aux 23 États membres du Conseil
de l'Europe. La Hongrie, notamment, devrait en devenir
membre avant la fin de 1990.

4. L'un des points à l'ordre du jour de la dix-septième
Conférence des ministres européens de la justice, tenue à
Istanbul du 5 au 7 juin 1990, était le patrimoine juridique

10 Voir 2183e séance, note 6. Reprise des débats de la 2166e séance.
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du Conseil de l'Europe et le rôle de celui-ci dans le ren-
forcement des relations avec les pays de l'Europe cen-
trale et de l'Europe de l'Est. Selon leur résolution n° 2,
les ministres considèrent que l'accession progressive de
ces pays aux traités et recommandations du Conseil de
l'Europe et leur participation à l'élaboration de nou-
veaux instruments devraient confirmer le mouvement
général d'harmonisation du droit et ouvrir la voie à leur
entrée dans le Conseil. Les ministres ont notamment re-
commandé au Comité des ministres du Conseil de
l'Europe de donner une suite favorable aux demandes
que ces pays lui adresseraient pour accéder aux conven-
tions et aux accords du Conseil, ainsi qu'aux projets
d'instruments juridiques qu'ils pourraient proposer.

5. Les ministres européens de la justice se sont égale-
ment occupés de la protection de l'environnement par le
droit pénal. Dans leur résolution n° 1, ils recommandent
que le Comité des ministres invite le Comité européen
pour les problèmes criminels à dégager des lignes direc-
trices communes, sous forme de recommandation ou de
convention, selon qu'il conviendra, pour lutter contre les
atteintes à l'environnement.

6. Enfin, les ministres européens de la justice ont adop-
té une résolution sur la bioéthique, dans laquelle ils re-
commandent au Comité des ministres de prier le Comité
ad hoc d'experts sur ia bioéthique d'envisager l'élabo-
ration d'une convention-cadre, ouverte même aux États
non membres, qui fixerait des normes générales commu-
nes de protection de la personne, dans le contexte de
l'évolution des sciences biomédicales.

7. Mme Killerby rappelle que le Comité européen de
coopération juridique se tient régulièrement informé des
activités de la Commission, et qu'il a eu récemment le
privilège d'entendre deux de ses membres, M. Diaz
Gonzalez et M. Tomuschat.

8. À la suite des travaux de ses comités d'experts, le
Comité européen de coopération juridique a récemment
pu parachever le texte de quatre recommandations et de
deux conventions. Pour ce qui est des recommandations,
elles portent sur les prestations après divorce, sur la pro-
tection des données à caractère personnel utilisées à des
fins d'emploi, sur la protection juridictionnelle provi-
soire en matière administrative, et sur la protection des
données à caractère personnel utilisées pour les règle-
ments et autres opérations connexes. Depuis lors, les
trois premières recommandations ont été adoptées par le
Comité des ministres, lequel examinera la quatrième en
septembre 1990.

9. Pour ce qui est des conventions, la première con-
cerne les opérations financières des initiés. Publiée dans
la Série des traités européens sous la cote STE/130, elle
a été ouverte à la signature le 20 avril 1989; un protocole
(STE/133) a été ouvert à la signature le 11 septembre
1989. Cette convention vise à permettre la détection des
opérations financières effectuées par des personnes cher-
chant à faire des bénéfices ou à éviter des pertes en ex-
ploitant des renseignements confidentiels, en violation
du principe de l'égalité des chances des investisseurs et
de la fiabilité du marché. Elle prévoit l'échange de ren-
seignements entre responsables nationaux du contrôle
des opérations financières, afin de déceler aussi rapide-
ment que possible les préparatifs des opérations illicites
d'initiés. Les États parties à la convention pourront, sur

simple déclaration, faire porter cette entraide sur la re-
cherche des responsables des autres opérations illicites
de nature à compromettre l'égalité d'accès à l'infor-
mation de tous les opérateurs en bourse, ou la qualité de
l'information fournie aux investisseurs.

10. La deuxième convention (STE/136), qui porte sur
certains aspects internationaux de la faillite, a été ouverte
à la signature le 5 juin 1990 lors de la Conférence des
ministres européens de la justice. Elle régit les aspects
internationaux de la faillite du point de vue des avoirs du
débiteur et du point de vue des créanciers dans d'autres
États. Quand un débiteur est déclaré failli dans un État et
qu'il possède des biens dans un ou plusieurs autres États,
la convention permet au syndic d'exercer dans ces pays
certains pouvoirs qui lui sont conférés, et organise les
faillites secondaires. Les créanciers dans ces autres États
peuvent faire valoir leurs créances dans le premier État.
La convention prévoit donc que ces créanciers doivent
être avisés et qu'ils peuvent produire leurs créances se-
lon une procédure simplifiée.

11. Le Comité européen de coopération juridique
coiffe un certain nombre de comités d'experts, dont
Mme Killerby en citera quatre. Le Comité d'experts sur
le droit international public a déjà tenu 13 réunions; il a
pour mission de procéder à des échanges de vues et
d'étudier les questions de droit international public qui
lui sont expressément renvoyées par le Comité européen
de coopération juridique. Au cours des deux années pré-
cédentes, il s'est intéressé aux travaux de la Sixième
Commission de l'Assemblée générale et de la Commis-
sion du droit international; à la mise en oeuvre des
clauses facultatives d'acceptation, qui permettraient aux
traités d'entrer en vigueur plus rapidement; aux clauses
qui permettent à certains États de ne pas appliquer les
conventions à leurs relations avec certains autres États
(clauses de « discontinuation »); à l'actualité du droit
international, en ce qui concerne notamment les relations
entre le Conseil de l'Europe et les pays de l'Europe cen-
trale et de l'Europe de l'Est; à la Décennie des Nations
Unies pour le droit international; au règlement pacifique
des différends, dans l'optique de la réunion d'experts de
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe,
qui se tiendra à La Valette en 1991.

12. Le Comité d'experts sur la pluralité de nationalités
a adopté à titre provisoire deux textes à inclure dans un
éventuel protocole portant modification de la Conven-
tion de 1963 sur la réduction des cas de pluralité de na-
tionalités et sur les obligations militaires en cas de plura-
lité de nationalités. L'un de ces textes donne à chacun
des conjoints de nationalités différentes la possibilité
d'acquérir aussi la nationalité de l'autre. L'autre texte
concerne les migrants de la deuxième génération et pré-
voit que ceux-ci peuvent, à certaines conditions, acquérir
la nationalité du pays d'accueil sans perdre celle de leur
pays d'origine.

13. En mai 1990, le Comité d'experts sur le droit de la
famille a été prié d'examiner l'opportunité d'élaborer
une convention européenne sur les droits de l'enfant. Il
étudiera la question à sa prochaine session, en novembre
1990.

14. Enfin, le Comité d'experts sur la réparation des
dommages causés à l'environnement a été prié, en no-
vembre 1989, d'élaborer un projet de convention relatif



2191e séance — 11 juillet 1990 319

aux dommages résultant d'activités dangereuses pour
l'environnement. À sa toute dernière réunion, le Comité
d'experts a examiné un projet de convention et adopté à
titre provisoire un certain nombre de textes. Le projet de
convention vise à garantir que les dommages découlant
d'activités dangereuses soient dûment réparés, et fournit
les moyens de prévenir ces dommages et de restaurer
l'environnement. Une attention particulière est accordée
à la définition de l'activité dangereuse. On prépare par
ailleurs la définition des substances dangereuses, des or-
ganismes dangereux ayant subi une mutation génétique
et des micro-organismes dangereux. L'« exploitant » est
celui qui a la maîtrise effective de l'activité dangereuse.
Par « dommage », on entend les pertes en vies humaines,
les lésions corporelles, les pertes et les dommages entraî-
nés par les atteintes à l'environnement, les pertes de
biens et les dommages matériels, ainsi que le coût des
mesures de prévention. La convention ne s'appliquerait
pas aux dommages découlant du transport de matières
nucléaires ou provoqués par celles-ci. Un chapitre est
consacré au rapport entre la convention et d'autres ins-
truments. Les questions de limitation de la responsabilité
et d'assurance obligatoire sont également couvertes. En-
fin, le texte traite de l'accès à l'information et de
l'intervention d'organisations, sans oublier la création
d'une commission permanente.

15. En conclusion, Mme Killerby remercie la Commis-
sion de l'avoir invitée à exposer certains des travaux ef-
fectués dans le domaine juridique par le Conseil de
l'Europe. Elle se tient à la disposition des membres de la
Commission pour répondre à toute question qu'ils sou-
haiteraient lui poser.

16. Le PRÉSIDENT remercie l'observateur du Comité
européen de coopération juridique d'avoir présenté si
clairement les travaux du Comité. Ceux-ci, en effet,
n'intéressent pas seulement l'Europe, mais aussi la com-
munauté internationale tout entière, et donc la Commis-
sion. Il est évident que le Comité et la Commission pour-
suivent des desseins identiques et qu'ils ont beaucoup à
apprendre l'un de l'autre. Leur coopération ne peut
qu'apporter à chacun de grands avantages.

17. M. TOMUSCHAT constate, lui aussi, que le
Comité européen de coopération juridique et la CDI œu-
vrent dans le même sens, quoique le champ d'action de
la CDI soit plus étroit, puisqu'elle ne touche pas au droit
international privé. Deux des questions dont s'occupe le
Conseil de l'Europe intéressent particulièrement la Com-
mission : la protection de l'environnement, sujet sur le-
quel les ministres européens de la justice ont déjà adopté
une résolution, et l'immunité des États. Le Rapporteur
spécial de la Commission pour le second sujet a tiré
grand profit de la Convention européenne de 1972 sur
l'immunité des États, qu'il cite comme constituant le
premier effort de codification en la matière.

18. D'autre part, les clauses facultatives d'acceptation,
que l'observateur du Comité européen de coopération ju-
ridique vient d'évoquer, pourraient être très intéressantes
pour les travaux à venir de la CDI, car le système des ré-
serves et la question des réserves inacceptables représen-
tent un problème délicat, qui mériterait un examen ap-
profondi.

19. M. BARBOZA déclare que ses activités en tant
que rapporteur spécial pour le sujet de la responsabilité

internationale pour les conséquences préjudiciables dé-
coulant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international offrent un exemple précis de collaboration
entre le Conseil de l'Europe et la Commission. Le projet
de convention européenne sur la protection de l'environ-
nement présente à cet égard un très grand intérêt. Certes,
c'est un instrument régional, mais il est, pour l'instant, le
seul instrument international à couvrir toutes les activités
dangereuses : les précédents étaient de portée plus res-
treinte, car ils ne visaient que les transports, l'énergie nu-
cléaire, etc. C'est pourquoi la Commission suit avec une
extrême attention ce qui se fait en cette matière au sein
du Conseil de l'Europe. Elle se tient à sa disposition si sa
propre expérience peut lui être utile.

20. M. PAWLAK estime que l'approche adoptée par le
Conseil de l'Europe est très encourageante pour les pays
qui, comme le sien, sont en pleine mutation et s'inté-
greront peut-être à terme dans les structures euro-
péennes. Les travaux du Conseil de l'Europe ne peuvent
que stimuler ceux de la Commission, qui s'incline de-
vant la qualité des recherches du Comité européen de
coopération juridique.

21. M. NJENGA souligne, à son tour, combien sont
proches les travaux de la Commission et ceux du Conseil
de l'Europe dans le domaine juridique. Les deux organes
ne peuvent que profiter de leur coopération, qu'il fau-
drait intensifier encore. Il se félicite de ce que le Comité
européen de coopération juridique s'intéresse d'aussi
près au problème de la protection de l'environnement.
C'est une question à laquelle les pays africains sont très
sensibles et à laquelle ils s'intéressent beaucoup actuelle-
ment. Ils souhaitent en effet dégager une position com-
mune pour se préparer à la session que l'OUA consacre-
ra entièrement à cette question.

22. D'autre part, la Commission souhaiterait apprendre
ce que le Conseil de l'Europe a l'intention de faire pour
marquer la Décennie des Nations Unies pour le droit
international.

Immunités juridictionnelles des États et de leurs
biens (fin*) [A/CN.4/4151, A/CN.4/422 et Add.l2,
A/CN.4/4313, A/CN.4/L.444]

[Point 4 de l'ordre du jour]

PROJETS D'ARTICLES PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ
DE RÉDACTION EN DEUXIÈME LECTURE4

ARTICLES 1 À 10 ET 12 À 16

23. Le PRÉSIDENT invite le Président du Comité de
rédaction à présenter le rapport du Comité sur les projets
d'articles 1 à 10 et 12 à 16, que le Comité de rédaction a
adoptés en deuxième lecture (A/CN.4/L.444) et que la

* Reprise des débats de la 2162e séance.
1 Reproduit dans Annuaire... 1988, vol. II (lre partie).
2 Reproduit dans Annuaire... 1989, vol. II (lre partie).
3 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (lre partie).
4 Les projets d'articles provisoirement adoptés par la Commission

en première lecture sont reproduits dans Annuaire... 1986, vol. II
(2e partie), p. 8 et suiv. Pour les commentaires, ibid., notes 7 à 35.
Voir également 2158e séance, par. 1.
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Commission a décidé de ne pas examiner à la présente
session (voir infra par. 90).

24. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
indique qu'à la présente session le Comité de rédaction a
examiné 16 des 28 articles provisoirement adoptés par la
Commission en première lecture, et que, selon toute
vraisemblance, la prochaine session verra l'achèvement
de la deuxième lecture du projet. La Commission pourra
ainsi, conformément à l'intention qu'elle a exprimée à
ses sessions précédentes, soumettre à l'Assemblée géné-
rale le texte définitif du projet d'articles avant la fin du
mandat de cinq ans, en 1991, des membres actuels de la
Commission.

25. L'article 1er (Portée des présents articles) définit
les paramètres de l'ensemble des articles et, le texte
ayant été très largement accepté, le Comité de rédaction
n'y a pas apporté de modifications, si ce n'est qu'il a
remplacé les mots « l'immunité d'un État et de ses biens
de la juridiction des tribunaux » par « l'immunité de juri-
diction d'un État et de ses biens devant les tribunaux ».
Cette formule paraît plus élégante, et c'est celle qui est
employée dans la Convention européenne de 1972 sur
l'immunité des États. Les modifications correspondantes
ont été apportées aux articles 5 (ancien article 6) et 9
(ancien article 10).

26. Le Président du Comité de rédaction rappelle que,
dans leurs observations et commentaires écrits, certains
gouvernements avaient suggéré de fusionner l'article 2
(Expressions employées) et l'article 3 (Dispositions in-
terprétatives) qui énonçait les critères permettant de dé-
terminer les entités ou les personnes à même d'invoquer
l'immunité, et donnait des orientations permettant de dé-
terminer si un contrat ou une transaction ont un caractère
commercial. Le Rapporteur spécial ayant accepté cette
proposition, et la Commission l'ayant approuvée, le
Comité de rédaction a travaillé sur le texte d'un nouvel
article 2 regroupant les deux articles en cause. Le texte
qu'il propose est donc essentiellement le résultat de la
combinaison des deux articles, avec certaines modifica-
tions.

27. L'alinéa a du paragraphe 1 définit le terme « tribu-
nal » et reprend le texte de l'alinéa a du paragraphe 1 de
l'ancien article 2. Cette définition avait été jugée généra-
lement acceptable, et par conséquent le Comité de rédac-
tion n'y a pas apporté de modification.

28. L'alinéa b du paragraphe 1 définit le terme « État »
et comprend cinq sous-alinéas. Le sous-alinéa i définit le
terme « État » comme « l'État et ses divers organes de
gouvernement » en reprenant le texte de l'alinéa a du pa-
ragraphe 1 de l'ancien article 3. Cette partie de la défini-
tion de l'État ayant été jugée acceptable, le Comité de ré-
daction n'y a pas apporté de modification.

29. Le sous-alinéa ii est nouveau, et le Président du
Comité de rédaction rappelle à cet égard que certains
membres de la Commission et certains gouvernements
avaient fait observer que le cas particulier des éléments
constitutifs d'un État fédéral n'avait pas été pris en con-
sidération dans la définition d'un État. En fait, le sous-
alinéa iii, traitant des subdivisions politiques d'un État,
était censé tenir compte aussi des Etats fédéraux. Mais
ce sous-alinéa comprenait un membre de phrase qui ren-
dait la disposition applicable uniquement aux subdivi-
sions politiques habilitées à exercer les prérogatives de

la puissance publique de l'État, et qui excluait en pra-
tique les éléments constitutifs des États fédéraux du
champ d'application des articles. Pour remédier à ce pro-
blème, le Comité de rédaction a décidé d'ajouter un
sous-alinéa se rapportant spécifiquement aux Etats fédé-
raux et se lisant comme suit : « ii) les éléments constitu-
tifs d'un État fédéral ».

30. Le sous-alinéa iii reprend le texte de l'alinéa b du
paragraphe 1 de l'ancien article 3 et, comme le Président
du Comité de rédaction l'a expliqué à propos du sous-
alinéa ii, est censé couvrir à la fois les éléments constitu-
tifs d'un État fédéral et les autres subdivisions politiques
de l'État qui sont habilitées à exercer les prérogatives de
la puissance publique de l'État. Maintenant que le nou-
veau sous-alinéa ii traite spécifiquement des États fédé-
raux, le sous-alinéa iii ne s'applique plus qu'à la
deuxième catégorie. Le Comité de rédaction n'a apporté
aucune modification au texte adopté en première lecture.
Le Président du Comité de rédaction signale toutefois
que certaines divergences de vues se sont fait jour au
Comité sur le point de savoir si la traduction correcte en
anglais de l'expression française « prérogatives de la
puissance publique » était bien sovereign authority. Il
rappelle que, lors de l'adoption de l'article 3 en première
lecture, le Comité de rédaction avait longuement débattu
de cette question. Il entendait expliquer le sens particu-
lier de l'expression française « la puissance publique » et
la nuance qui y est associée. Le commentaire de l'ar-
ticle 3 exprime cette intention en précisant, en son para-
graphe 3, que « toutes les subdivisions politiques de
l'État ne jouissent pas des immunités étatiques, surtout si
elles ne peuvent pas agir dans l'exercice des prérogatives
de la puissance publique (dont l'équivalent anglais le
plus rapproché semble être l'expression sovereign autho-
rity)5 ». En deuxième lecture, certains membres du
Comité de rédaction ont approuvé cette traduction, esti-
mant que les mots sovereign authority exprimaient cet
attribut particulier de l'État grâce auquel il bénéficie de
l'immunité. Toutefois, d'autres membres étaient d'une
opinion différente. Selon eux, l'expression sovereign au-
thority était normalement associée à la personnalité in-
ternationale de l'État, conformément au droit inter-
national, et ce n'était pas sur cela que portait le
sous-alinéa iii. Le problème était, au contraire, un pro-
blème de droit interne : il s'agissait de savoir comment
ce droit répartissait les compétences entre les subdivi-
sions politiques de l'État. Par conséquent, la meilleure
traduction de l'expression française « la puissance publi-
que » était en anglais governmental authority. Cette tra-
duction était également employée aux articles 7 et 8 de
la première partie du projet d'articles sur la responsa-
bilité des États6. On a rappelé aussi qu'il n'existait pas
d'équivalent de l'expression française « la puissance pu-
blique » dans certaines autres langues, comme par
exemple le russe, et qu'il vaudrait peut-être mieux em-
ployer l'expression authority of the State. Finalement,
faute de consensus sur une autre expression en anglais,
le Comité de rédaction a décidé de conserver sovereign
authority, qui figurait dans le texte adopté en première
lecture.

5 Annuaire... 1986, vol. II (2e partie), p. 14.
6 Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 30 et suiv.
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31. Pour ce qui est du sous-alinéa iii bis, le Président
du Comité de rédaction rappelle qu'à l'alinéa c du para-
graphe 1 de l'article 3 adopté en première lecture, la
Commission avait étendu la définition du terme « État »
aux organismes ou institutions de l'État habilités à exer-
cer les prérogatives de la puissance publique de l'État.
En vue de l'examen en deuxième lecture, le Rapporteur
spécial avait signalé à la session précédente qu'à la suite
de l'introduction de la notion d'« entreprise d'État »
dans le projet d'article 11 bis (A/CN.4/415, par. 122), il
serait nécessaire d'apporter des modifications à la défini-
tion de l'État figurant à l'alinéa c du paragraphe 1.

32. Le Comité de rédaction a passé beaucoup de temps
à essayer de s'entendre sur une formule qui définirait les
entreprises d'État et leur statut aux fins du projet
d'articles. Certains membres proposaient par exemple
d'exclure ces entreprises de la définition de l'État don-
née dans le nouvel article 2 et de se passer du projet
d'article 11 bis. D'autres n'étaient pas entièrement satis-
faits par cette solution : selon eux, la question était im-
portante et devait donc être traitée dans un article dis-
tinct. Après de longues discussions, le Comité de
rédaction a conclu que, faute de temps, il ne pourrait pas
arriver à un accord à la présente session et recommander
un texte à la Commission. Le Président du Comité de ré-
daction estime qu'il serait prudent d'examiner à nouveau
la question au Comité de rédaction à la prochaine ses-
sion. Étant donné qu'il faudra régler la question des en-
treprises d'État, soit dans le cadre de l'article 2 relatif
aux expressions employées, soit dans un article distinct,
le sous-alinéa b, iii bis, du paragraphe 1 du nouvel ar-
ticle 2 et le projet d'article 11 bis sont toujours pendants.
Le Comité de rédaction reviendra donc sur ces disposi-
tions à la session suivante.

33. Le sous-alinéa iv reprend le texte de l'alinéa d du
paragraphe 1 de l'ancien article 3. Ce texte n'a pas sus-
cité de commentaires de la part des gouvernements et il
semble acceptable. Le Comité n'y a donc pas apporté de
modification.

34. Passant à l'alinéa c du paragraphe 1 du nouvel ar-
ticle 2, qui correspond à l'alinéa b du texte adopté en
première lecture et qui est consacré à la définition de la
« transaction commerciale », le Président du Comité de
rédaction rappelle qu'en première lecture la Commission
avait retenu l'expression « contrat commercial ». Bien
qu'il n'y eût pas unanimité sur ce point, le Comité de ré-
daction a jugé que le terme « transaction » avait un sens
techniquement moins précis que le terme « contrat » et
visait donc une gamme d'opérations plus large. Par souci
de cohérence, le Comité a également remplacé le mot
« accord » par « transaction » aux sous-alinéas i, ii et iii.

35. Au sous-alinéa i, le Comité de rédaction a suppri-
mé les mots « ou d'achat », qui lui ont paru inutiles puis-
que à toute vente correspond nécessairement un achat.

36. Pour ce qui est du sous-alinéa ii, le Comité de ré-
daction en a légèrement remanié le texte pour tenir
compte du fait qu'une obligation de garantie peut exister
non seulement en cas de prêt, mais aussi dans le cas
d'autres transactions de nature financière. Symétrique-
ment, une obligation d'indemnisation peut exister en cas
de prêt aussi bien que dans le cas d'autres transactions
de nature financière. Le fait est d'ailleurs reconnu dans
le commentaire qui accompagne la définition de l'ex-

pression « contrat commercial » adoptée en première
lecture7. Le Comité de rédaction a donc regroupé les ré-
férences à l'obligation de garantie et à l'obligation
d'indemnisation, de façon qu'elles s'appliquent aussi
bien aux contrats de prêt qu'aux autres transactions de
nature financière.

37. En ce qui concerne le sous-1'alinéa iii, le Comité
de rédaction en a soigneusement revu le texte adopté en
première lecture. Le Comité est conscient que les termes
employés dans les diverses langues ne couvrent peut-être
pas exactement le même champ. Par exemple, les no-
tions de contract for the supply of services et de profes-
sionnal contract, telles qu'elles sont employées dans les
pays de la « common law », n'ont peut-être pas, prises
individuellement, un contenu rigoureusement identique à
celui des notions de « contrat de prestation de services »
et de « contrat de louage d'ouvrage ou d'industrie ». Le
Comité de rédaction a cependant estimé que, cumulati-
vement, ces concepts et notions embrassaient la totalité
du champ à couvrir et que le texte adopté en première
lecture pouvait donc être conservé. Il a apporté une très
légère modification de forme au texte français où, après
le mot « commerciale », la conjonction « ou » a été rem-
placée par une virgule, suivant le modèle du texte
anglais.

38. Le paragraphe 2 du nouvel article 2 correspond au
paragraphe 2 de l'ancien article 3. Il vise les rapports
entre les critères dits de la « nature » et du « but » qui
servent à déterminer si un contrat ou une transaction ont
un caractère commercial. Ces critères relèvent essentiel-
lement des deux théories en présence, à savoir celle de
l'immunité « restreinte » et celle de l'immunité « abso-
lue » de l'État. Le Président du Comité de rédaction rap-
pelle que, au cours de l'examen de la question en pre-
mière lecture, il y avait eu de longues discussions à la
Commission sur le point de savoir lequel des deux critè-
res devait l'emporter, et que la Commission s'était fina-
lement mise d'accord sur une formule de compromis.
Cette formule prévoyait que, pour déterminer si un con-
trat ou une transaction étaient commerciaux, il convenait
de s'en rapporter en premier lieu à la nature du contrat,
mais que le but du contrat devait aussi être pris en consi-
dération si, dans la pratique de l'État contractant, le but
était pertinent pour déterminer la nature non commer-
ciale du contrat.

39. Dans leurs observations et commentaires, quelques
gouvernements ont indiqué que la référence à la pratique
de l'État contractant comme critère servant à prendre en
considération le but du contrat n'était pas appropriée et
qu'ils préféreraient la voir supprimée. Le Comité de ré-
daction a examiné d'autres libellés possibles. En fin de
compte, après en avoir beaucoup débattu, il n'a pu
s'entendre sur aucune autre formule et a donc décidé de
conserver le texte adopté en première lecture. Quelques
modifications rédactionnelles s'imposaient en raison du
nouvel emplacement du paragraphe. C'est ainsi que le
début en a été remanié pour faire référence à la défini-
tion de la « transaction commerciale » au sens de
l'alinéa c du paragraphe 1. En outre, les mots « de cet
État », dans la dernière partie du paragraphe, ont été
remplacés par « de l'État qui y est partie » : ils visent

7 Voir Annuaire... 1983, vol. II (2e partie), p. 37, par. 3 du commen-
taire de ce qui était alors l'art. 2, par. 1, al. g.
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bien entendu l'État partie au contrat ou à la transaction.
Ce changement a pour objet de faire disparaître toute
ambiguïté dans le libellé.

40. Le paragraphe 3 correspond au paragraphe 2 de
l'ancien article 2. Il s'agit d'une clause de sauvegarde
courante, et ïe Comité de rédaction ne recommande
aucun changement, en dehors d'une légère modification
rédactionnelle rendue nécessaire par le nouvel empla-
cement du paragraphe. Au début, les mots « du para-
graphe 1 » sont remplacés par « des paragraphes 1 et 2 »,
puisque l'article 2 contient maintenant deux paragraphes
consacrés aux définitions.

4L Du fait de la fusion des articles 2 et 3, les articles
subséquents ont été renumérotés.

42. Passant à l'article 3 (Privilèges et immunités non
affectés par les présents articles), qui correspond à
l'article 4 adopté en première lecture, le Président du
Comité de rédaction indique que, au paragraphe 1, le
Comité de rédaction a inséré l'expression « en vertu du
droit international » après les mots « dont jouit un État »,
de façon à bien préciser que les privilèges et immunités
dont il s'agit sont ceux que confère le droit international.
Cette modification a également l'avantage d'établir le
parallélisme voulu entre les paragraphes 1 et 2. Quant au
paragraphe 2, le Comité de rédaction a noté qu'il visait
les privilèges et immunités qui sont reconnus aux chefs
d'État ratione personne, et non ceux dont ils bénéficient
en tant qu'organes de l'État. À strictement parler, la
question ne devrait donc pas être évoquée dans le cadre
d'un projet d'articles sur les immunités des États. Le
Comité a toutefois relevé qu'aucun gouvernement n'a
proposé de supprimer le paragraphe 2, et il a donc jugé
inopportun de l'éliminer au stade de la deuxième lecture.
Enfin, dans la texte anglais, l'article the, avant les mots
privilèges and immunities, a été supprimé afin de donner
plus de souplesse au libellé.

43. Pour ce qui est de l'article 4 (Non-rétroactivité des
présents articles), adopté en première lecture en tant
qu'article 5, il avait été très largement accepté, même si
un petit nombre de gouvernements ont suggéré un autre
libellé. Le Comité de rédaction a donc jugé superflu d'y
apporter un changement. Il ressort à l'évidence du texte
que la clause de non-rétroactivité ne s'applique qu'aux
procédures engagées devant un tribunal interne.

44. Passant à la deuxième partie du projet, dont le titre
(Principes généraux) demeure inchangé, le Président du
Comité de rédaction rappelle que l'article 5 (Immunité
des États) avait donné lieu à des discussions en première
lecture. Il s'agit d'un article clé, car il énonce le fonde-
ment théorique du projet d'articles. Le texte adopté en
première lecture (art. 6) contenait un membre de phrase
entre crochets, aux termes duquel l'immunité d'un État
était aussi soumise aux « règles pertinentes du droit
international général ». Ce membre de phrase entre cro-
chets avait pour objet de souligner que les présents arti-
cles n'empêchaient pas le développement du droit inter-
national et que, par conséquent, les immunités garanties
aux États étaient soumises à la fois aux présents articles
et au droit international général. Comme de juste, le
membre de phrase entre crochets a suscité des observa-
tions diverses, certains membres de la Commission pen-
chant pour sa suppression, d'autres pour son maintien.
Les vues exprimées au Comité de rédaction divergeaient

aussi. Finalement, le Comité a décidé de le supprimer :
de l'avis général, toute immunité ou exception à
l'immunité accordée ou refusée à un État par les présents
articles était sans effet sur le droit international général.
S'ils deviennent une convention, ces articles ne seront
applicables qu'entre les États qui y seront devenus
parties. En ce cas, la suppression du membre de phrase
entre crochets n'aurait pas d'effet sur la matière qui ne
serait pas visée par la convention, pas plus que sur la po-
sition du droit international général à l'égard de la même
question.

45. Le Président du Comité de rédaction signale que
l'expression « jouit... de l'immunité de juridiction des
tribunaux » a été remplacée par « jouit... de l'immunité
de juridiction devant les tribunaux » pour les raisons
qu'il a indiquées à propos de l'article 1er.

46. Dans l'article 6 (Modalités pour donner effet à
l'immunité des États), la première partie du paragraphe 1
reproduit le texte adopté en première lecture (art. 7), sauf
que là référence à l'article 6 a bien entendu été changée
de façon à tenir compte de la nouvelle numérotation des
articles. Cette référence indique clairement que l'obli-
gation de donner effet à l'immunité des États s'applique
uniquement lorsque l'État mis en cause a le droit de bé-
néficier de l'immunité en vertu des présents articles. La
seconde partie du paragraphe 1 a été ajoutée par le
Comité de rédaction sur la suggestion du Rapporteur
spécial. Elle vise à préciser et à renforcer l'obligation
énoncée dans la première partie de la disposition. En ef-
fet, le respect de l'immunité des États est d'autant mieux
assuré que les tribunaux de l'État du for, au lieu de se
borner à agir sur la base d'une déclaration de l'État mis
en cause, prennent l'initiative d'établir si la procédure
est effectivement dirigée contre l'État en question. C'est
cette idée que traduisent les mots « établissent es qua-
lités ». Le Comité de rédaction a utilisé l'expression
« veille à ce que ses tribunaux » pour bien indiquer que
l'obligation est à la charge de l'État, à qui il appartient
de lui donner effet conformément à ses procédures inter-
nes. Là encore, la référence à l'article 5 indique que la
disposition ne préjuge pas la question de savoir si l'État
a effectivement le droit de bénéficier de l'immunité en
vertu des présents articles.

47. Pour ce qui est du paragraphe 2, le Comité de ré-
daction a tout d'abord remarqué qu'il vise à fournir un
critère permettant de déterminer si une procédure doit ou
non être considérée comme dirigée contre un État et
laisse entièrement ouverte la question de savoir si l'État
en question sera ou non reconnu en fin de compte
comme devant bénéficier de l'immunité. Le Comité a
noté que le libellé adopté en première lecture était trop
ramassé et semblait admettre la possibilité — pourtant
très difficilement concevable — qu'un État puisse, bien
que non cité comme partie à la procédure, être contraint
de se soumettre à la juridiction du tribunal. Le Comité a
donc jugé nécessaire de bien différencier les deux hypo-
thèses envisagées par la disposition, à savoir l'hypothèse
où l'État est cité comme partie à la procédure et celle où
il ne l'est pas. La première de ces hypothèses est envisa-
gée à l'alinéa a, et la seconde à l'alinéa h.

48. Pour le Président du Comité de rédaction, l'ali-
néa a n'appelle pas d'explications. Quant à l'alinéa b, il
vise les situations où l'Etat n'est pas nommément dési-
gné dans la procédure, mais s'y trouve indirectement im-
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pliqué, par exemple dans le cas d'une action in rem por-
tant sur un bien de l'État, tel qu'un navire de guerre, ou
d'une action dirigée contre une entité autre que l'État
lui-même et tombant sous le coup de la définition du
terme « État » contenue au paragraphe 1, al. b, de
l'article 2. Le Comité de rédaction a simplifié le libellé
adopté en première lecture. Il a tout d'abord éliminé la
clause « dans la mesure où cette procédure vise en fait à
obliger cet autre État soit à se soumettre à la juridiction
du tribunal » qui, dans l'hypothèse envisagée, était dé-
pourvue de sens. Par ailleurs, le Comité a estimé que les
mots « supporter les conséquences d'une décision du tri-
bunal qui peuvent avoir une incidence » établissaient une
relation trop lâche entre la procédure et les conséquences
qu'elle engendre pour l'État en cause, et pouvaient donc
conduire à des interprétations indûment extensives du
paragraphe. Pour rendre le texte plus précis à cet égard,
il a donc remplacé les mots en question par « porter at-
teinte ».

49. Enfin, le Comité de rédaction a supprimé le para-
graphe 3 qui, compte tenu de la définition très élaborée
du terme « État », figurant à l'article 2, était devenu sans
objet.

50. Passant à l'article 7 (Consentement exprès à l'exer-
cice de la juridiction), le Président du Comité de rédac-
tion indique qu'il correspond à l'article 8 adopté en pre-
mière lecture, auquel le Comité de rédaction, compte
tenu des observations faites tant à la Commission que
par les gouvernements, a apporté certaines additions qui
appellent une explication.
51. Au paragraphe 1, qui stipule qu'un État ne peut in-
voquer l'immunité de juridiction devant un tribunal na-
tional à l'égard d'une matière au sujet de laquelle il a ex-
pressément consenti à l'exercice de la juridiction de ce
tribunal, le Comité de rédaction a estimé que le terme
« matière » ne couvrait pas tous les cas possibles. Par
exemple, un État peut consentir à l'exercice de la juridic-
tion à l'égard d'une affaire déterminée. En outre, le con-
sentement d'un État à l'égard d'une matière peut être li-
mité à une affaire déterminée seulement, et ne saurait
donc concerner l'immunité de l'État à l'égard d'une ma-
tière analogue dans une autre affaire. C'est pourquoi le
Comité a légèrement modifié la fin de la phrase liminaire
du paragraphe en remplaçant les mots « d'une (telle) ma-
tière » par « d'une (telle) matière ou d'une (telle) af-
faire ».

52. Les alinéas a et b restent inchangés. L'alinéa c a
été complété de façon à tenir compte d'une autre possibi-
lité. Dans son libellé initial, cet alinéa prévoyait que le
consentement de l'État pouvait être exprimé par une dé-
claration devant le tribunal dans une affaire déterminée.
Cependant on a fait observer qu'un tel libellé obligerait
un État souhaitant faire une telle déclaration à envoyer
spécialement un représentant devant un tribunal national,
alors qu'il devrait être possible de faire cette déclaration
dans une communication écrite au demandeur ou au tri-
bunal. La dernière partie de l'alinéa c mentionne donc la
possibilité pour un État de consentir à l'exercice de la ju-
ridiction au moyen d'une telle communication écrite. Le
Comité de rédaction a également remplacé les mots
« dans une affaire déterminée » par « dans une procédure
déterminée », de manière à assurer une meilleure coordi-
nation entre l'alinéa c et la phrase introductive du para-
graphe.

53. Le paragraphe 2 est nouveau. On a fait remarquer
que l'accord donné par un État au sujet de l'application
de la loi d'un autre État à l'égard d'une affaire ou d'une
matière ne devait pas être interprété comme valant con-
sentement du premier État à l'exercice de la juridiction
des tribunaux de l'autre État. Le Comité de rédaction,
souscrivant à ce point de vue, a donc ajouté le paragra-
phe 2. Quant au titre de l'article, il reste inchangé.

54. L'article 8 (Effet de la participation à une procé-
dure devant un tribunal) correspond à l'article 9 adopté
en première lecture, auquel il a été apporté deux modifi-
cations de fond. Il s'agit d'additions qui ont été faites à
la suite des débats en deuxième lecture et des observa-
tions des gouvernements.

55. Comme son titre — qui n'a pas changé —
l'indique, l'article traite de l'effet, sur l'immunité de ju-
ridiction d'un État, de sa participation à une procédure
devant un tribunal. Il prévoit ainsi des exceptions à cette
immunité. Ces exceptions visent le cas où l'État a lui-
même intenté la procédure (par. 1, al. a) et celui où
l'État est intervenu dans la procédure ou y a participé de
quelque façon que ce soit (par. 1, al. b). On a fait obser-
ver qu'il peut y avoir des circonstances où un État ne se-
rait pas au courant de certains faits lui permettant de
faire valoir son immunité. Il se peut qu'un État intente
une procédure ou intervienne dans une affaire avant
d'avoir pris connaissance de ces faits. Dans de telles si-
tuations, l'État devrait pouvoir invoquer l'immunité à
deux conditions. Tout d'abord, l'État doit prouver au tri-
bunal qu'il n'a pu avoir connaissance des faits pouvant
justifier une demande d'immunité qu'après avoir partici-
pé à la procédure ou pris des mesures quant au fond de
l'affaire. En second lieu, l'État doit apporter cette preuve
sans retard. La seconde partie de l'alinéa b du paragra-
phe 1 traite de cette question.

56. Le paragraphe 2 est inchangé, à part quelques mo-
difications de forme dans la phrase liminaire. Dans le
texte adopté en première lecture, il était fait seulement
référence à l'alinéa b du paragraphe 1, mais, eu égard
aux additions apportées à cet alinéa, on a été amené à ré-
péter l'idée principale énoncée au début de l'alinéa b du
paragraphe 1. Cette modification est de pure forme.

57. Le paragraphe 3 est nouveau. On a fait observer
qu'un représentant d'un État pouvait devoir comparaître
devant un tribunal comme témoin, par exemple pour té-
moigner que tel individu est ou n'est pas ressortissant de
cet État, ou sur des questions analogues. Or, ces compa-
rutions ne devaient pas impliquer le consentement de cet
État à l'exercice de la juridiction d'un tribunal national.
Le paragraphe 3 doit donc être lu à la lumière de la pre-
mière phrase de l'alinéa b du paragraphe 1, selon la-
quelle ces comparutions devant un tribunal ne consti-
tuent pas normalement une intervention de l'État à la
procédure. Il est question ici, bien entendu, de la compa-
rution du représentant d'un État en sa qualité officielle.
Il va sans dire que si cette même personne comparaît à
titre privé, sa comparution ne saurait impliquer l'État.

58. Le paragraphe 4 correspond au paragraphe 3 du
texte initial, qui reste inchangé, sauf pour quelques mo-
difications de forme. Ainsi, dans la dernière partie du pa-
ragraphe, les mots « de cet État » ont été remplacés par
« du premier État », pour donner plus de clarté au texte.
En outre, dans le texte anglais, le mot considered a été
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remplacé par interpreted de façon à aligner le libellé sur
celui du paragraphe 3.

59. Dans l'article 9 (Demandes reconventionnelles), le
Comité de rédaction n'a apporté au texte adopté en pre-
mière lecture (art. 10) que de légères modifications de
forme. Ii a constaté que le parallélisme qui existe quant
au fond entre les paragraphes 1 et 2 ne se reflétait pas
parfaitement dans le libellé. Il a donc modifié le membre
de phrase introductif du paragraphe 1, l'alignant sur ce-
lui du paragraphe 2, pour qu'il se lise comme suit : « Un
État qui intente une procédure devant un tribunal d'un
autre État ne peut invoquer l'immunité de juridiction... ».
Le Comité de rédaction a en outre estimé que les mots
« introduite contre lui », aux paragraphes 1 et 2 du texte
initial, étaient inutiles, et il les a supprimés.

60. Passant à la troisième partie du projet, le Président
du Comité de rédaction fait observer que dans le titre,
qui se lit « [Limitations de] [Exceptions à] l'immunité
des États », des mots figurent entre crochets. La Com-
mission se prononcera sur ce point une fois qu'elle aura
achevé l'examen en deuxième lecture de l'ensemble du
projet d'articles.

61. En ce qui concerne l'article 10 (ancien article 11),
le titre adopté en première lecture, « Contrats commer-
ciaux », a été remplacé par « Transactions commercia-
les », qui est l'expression employée à l'alinéa c du para-
graphe 1 de l'article 2. Le même changement a été
effectué en trois endroits : au paragraphe 1 et aux ali-
néas a et b du paragraphe 2.

62. Une autre modification a été apportée au paragra-
phe 1, qui vise le membre de phrase « cet État est censé
avoir consenti à l'exercice de cette juridiction ». Le
Comité de rédaction a noté qu'en plénière de la Commis-
sion, la fiction juridique établie par ces mots avait été ju-
gée artificielle et dépourvue de toute base jurispruden-
tielle. Ils ont donc été remplacés par « cet Etat ne peut
invoquer l'immunité de juridiction ». Cette modification
vise seulement à simplifier le texte et ne doit pas être in-
terprétée comme reflétant une évolution dans les posi-
tions en présence sur la théorie des immunités juridic-
tionnelles des États. Il sera précisé dans le commentaire
que, pour certains membres de la Commission, la non-
applicabilité de l'immunité dans l'hypothèse envisagée à
l'article 10 résulte du consentement présumé de l'État en
cause.

63. Pour ce qui est du paragraphe 2, et plus précisé-
ment de l'alinéa a, le Comité de rédaction a noté que
l'objet de l'article 10 était d'exclure du bénéfice de
l'immunité de juridiction les transactions effectuées par
un État avec des personnes juridiques de droit privé, et
qu'il n'était peut-être pas entièrement logique de présen-
ter comme une exception à la règle posée au paragra-
phe 1 les transactions entre personnes juridiques de droit
public qui sont, par définition, hors du champ
d'application de l'article. Le Comité a toutefois estimé
préférable de maintenir l'alinéa a, pour qu'il soit bien
clair que les mots « une personne physique ou morale
étrangère », au paragraphe 1, ne doivent pas être inter-
prétés comme englobant l'une quelconque des entités
couvertes par la définition du terme « État », à l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'article 2.

64. Toujours à propos de l'alinéa a du paragraphe 2, le
Comité de rédaction s'est interrogé sur l'utilité de

l'expression « ou de gouvernement à gouvernement »,
qui figurait dans le texte adopté en première lecture. La
plupart de ses membres ont estimé que, compte tenu de
la définition du terme « État », à l'alinéa b du paragra-
phe 1 de l'article 2 — définition qui englobe « l'État et
ses divers organes de gouvernement » —, les mots « ou
de gouvernement à gouvernement » n'avaient plus de
raison d'être. Il a en conséquence été convenu de les
supprimer, ce qui a permis de simplifier le libellé.
L'alinéa a se lit donc maintenant « dans le cas d'une
transaction commerciale entre États ». Un membre du
Comité de rédaction a cependant émis une réserve au su-
jet de la suppression des mots « ou de gouvernement à
gouvernement ». Il a fait observer que l'alinéa b du para-
graphe 1 de l'article 2 se réfère aux « organes de gouver-
nement », et non au gouvernement proprement dit, et que
la juxtaposition des expressions « entre États » et « de
gouvernement à gouvernement » permettait de couvrir
toute la gamme des transactions commerciales possibles,
y compris, par exemple, les transactions entre départe-
ments ministériels.

65. Pour ce qui est de l'alinéa b du paragraphe 2, le
Comité de rédaction s'est borné à en modifier très légè-
rement le texte anglais en plaçant le mot otherwise à la
fin de la phrase.

66. L'article 10 est suivi de points de supension, car,
comme le Président du Comité de rédaction l'a expliqué
à propos du sous-alinéa b, iii bis, du paragraphe 1 de
l'article 2 (voir supra par. 32), le Comité compte réexa-
miner à la session suivante la possibilité d'inclure dans
le projet un article 11 sur les entreprises d'État, corres-
pondant à l'article 11 bis présenté par le Rapporteur spé-
cial. Les points de suspension ont pour objet d'attirer
l'attention sur cette possibilité.

67. L'article 12 (Contrats de travail) énonce la
deuxième des exceptions au principe de l'immunité de
juridiction des États. Plusieurs gouvernements préconi-
saient la suppression de l'article, en soulignant notam-
ment qu'il n'était pas solidement étayé par la jurispru-
dence ou la pratique des États. Le Comité de rédaction,
bien que conscient de ces objections, a estimé qu'il irait
au-delà de son mandat s'il proposait la suppression d'un
article adopté en première lecture, et que son effort de-
vait plutôt porter sur l'amélioration du libellé. Certains
de ses membres ont toutefois réservé leur position au su-
jet de l'article, pour la raison que le Président du Comité
de rédaction a évoquée.

68. L'hypothèse envisagée à l'article 12 est celle d'un
contrat de travail conclu entre un État et un particulier
aux fins de travaux à exécuter, en tout ou en partie, sur le
territoire d'un autre État. Puisque deux États souverains
sont en cause, il importe de concilier leurs intérêts res-
pectifs. L'État employeur a intérêt à ce que son droit ad-
ministratif s'applique pour ce qui est de la sélection, du
recrutement et de l'engagement d'un employé par l'État
lui-même ou par l'un de ses organes agissant dans
l'exercice de la puissance publique. L'État du for, de son
côté, a intérêt à ce que les questions d'ordre public relati-
ves à la protection à accorder aux personnes travaillant
sur son territoire ne soient pas soustraites à sa compé-
tence. Le souci de ménager un juste équilibre entre les
intérêts en présence se reflète dans la structure de
l'article 12 : le paragraphe 1 énonce la règle de la non-
applicabilité de l'immunité de juridiction dans une pro-
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cédure judiciaire se rapportant à un contrat de travail
entre un État et une personne physique pour un travail à
accomplir, en totalité ou en partie, sur le territoire d'un
autre Etat; et le paragraphe 2 fixe les limites de la règle
de la non-applicabilité de l'immunité en indiquant les
cas dans lesquels l'exception à l'immunité ne joue pas.

69. À propos du paragraphe 1, le Comité de rédaction
a remplacé la forme passive « l'immunité d'un Etat ne
peut être invoquée » par la forme active « un État ne
peut invoquer l'immunité », pour des raisons de cohé-
rence terminologique, puisque c'est la forme active qui
est employée dans les articles précédents, par exemple
les articles 8 et 9. La même modification a été introduite
aux articles 13 à 16. Pour ce qui est du fond, le Comité
de rédaction, ayant relevé que plusieurs gouvernements
jugeaient le paragraphe 1 trop restrictif, a éliminé les
deux conditions auxquelles la règle de la non-
applicabilité de l'immunité était soumise dans la dernière
partie du texte adopté en première lecture. S'agissant de
la première condition, à savoir que l'employé a recruté
dans l'État du for, le Comité a noté que, aux termes de la
première partie du texte, la règle de la non-applicabilité
de l'immunité joue dès lors que le travail est accompli
ou doit être accompli sur le territoire de l'État du for. De
l'avis du Comité, cette clause établit un lien suffisant
entre le contrat et l'État du for. Il est à rappeler à cet
égard que la Convention européenne de 1972 sur l'im-
munité des États ne contient pas de référence au lieu de
recrutement. Le Comité de rédaction a donc supprimé la
première condition. Il a également supprimé, sur la sug-
gestion du Rapporteur spécial, la deuxième condition, re-
lative à l'assujettissement de l'employé aux dispositions
de sécurité sociale — et ce pour deux raisons. D'une
part, comme l'avaient fait observer plusieurs gouverne-
ments, certains pays n'ont pas de système de sécurité so-
ciale au sens strict du terme. D'autre part, il existe des
systèmes de sécurité sociale dont le bénéfice ne s'étend
pas aux personnes employées pour de très courtes pério-
des. En maintenant à l'article 12 la référence aux dispo-
sitions de sécurité sociale, on aurait privé ces personnes
de la protection des tribunaux de l'État du for. Or, ce
sont précisément elles qui se trouvent dans la situation la
plus précaire et auxquelles il importe le plus d'assurer
des recours judiciaires efffectifs. C'est pourquoi le
Comité de rédaction a supprimé la fin du paragraphe 1, à
partir des mots « si l'employé... ».

70. Enfin, le Comité de rédaction a aligné le texte an-
glais du paragraphe 1 sur le texte français, en y rempla-
çant le mot services par work, qui est le terme employé
dans la disposition correspondante de la Convention eu-
ropéenne de 1972. Cette modification a l'avantage de
préciser que les contrats visés sont ceux qui donnent lieu
au versement d'un salaire, et non les transactions qu'un
État peut conclure avec des entrepreneurs et qui, étant
des transactions commerciales au sens de l'alinéa c du
paragraphe 1 de l'article 2, sont déjà soustraites du
champ d'application du principe de l'immunité en vertu
de l'article 10.

71. En ce qui concerne le paragraphe 2, le Comité de
rédaction a noté que plusieurs gouvernements préconi-
saient la suppression des alinéas a et b du texte adopté en
première lecture. Il a toutefois constaté que c'était essen-
tiellement en raison de leur portée, jugée excessivement
large, que ces alinéas avaient été critiqués. Le Comité

s'est donc employé à préciser le texte, de manière à pré-
venir les interprétations indûment extensives qui rédui-
raient à néant la règle posée au paragraphe 1. À
l'alinéa a, l'expression « services liés à l'exercice de la
puissance publique » pouvait se prêter à une telle inter-
prétation, étant donné qu'un contrat de travail conclu par
un État a toute chance d'être, fût-ce très indirectement,
« lié à l'exercice de la puissance publique ». Le Comité
de rédaction a constaté que le commentaire du texte
adopté en première lecture encourageait ce type
d'interprétation, puisqu'il mentionne, entre autres per-
sonnes s'acquittant de services liés à l'exercice de la
puissance publique, les bibliothécaires d'un service
d'information et les agents des services de sécurité8. De
l'avis du Comité, l'exception prévue à l'alinéa a ne se
justifie que s'il existe un lien étroit entre le travail à ac-
complir et l'exercice de la puissance publique. L'ad-
verbe « étroitement » a donc été inséré avant le mot
« liés ». D'autre part, pour éviter toute confusion avec
les contrats de prestation de services qui relèvent de la
définition de la « transaction commerciale » et sont donc
visés par l'article 10, le Comité de rédaction a remplacé
le mot « services » par « fonctions ».

72. Pour ce qui est de l'alinéa b, le même souci de pré-
cision a amené le Comité de rédaction à remplacer le
mot « concerne » par « a pour objet ». En effet, même
une action portant sur l'exécution d'un contrat de travail
pourrait être considérée comme une action qui « con-
cerne » le contrat, ce qui aurait pour résultat de vider de
tout contenu l'exception énoncée au paragraphe 1.
L'expression « a pour objet » restreint clairement la por-
tée de l'exception aux actes ponctuels visés dans
l'alinéa b qui relèvent légitimement du pouvoir discré-
tionnaire de l'État employeur. En outre, il est précisé au
paragraphe 12 du commentaire9 que la règle posée à
l'alinéa b est sans préjudice des recours qui pourraient
encore être ouverts dans l'État du for aux fins d'obtenir
une indemnité, par exemple en cas de licenciement
abusif.

73. Enfin, le Comité de rédaction n'a pas apporté de
modifications aux alinéas c, d et e du texte adopté en
première lecture, mais une erreur dans la traduction en
russe de l'expression « ordre public » a été rectifiée.

74. À propos de l'article 13 (Dommages aux personnes
ou aux biens), le Président du Comité de rédaction rap-
pelle que, lors de son examen en séance plénière de la
Commission, différents points de vue ont été exprimés
sur son utilité : quelques membres auraient préféré qu'on
le supprimât; d'autres souhaitaient le conserver. Les
gouvernements qui ont fait des observations sur l'article
étaient eux aussi partagés. L'article était fondamentale-
ment destiné à viser des situations telles que les acci-
dents de la circulation où serait impliqué un diplomate
ou un fonctionnaire de l'État dans l'exercice de ses fonc-
tions, qui aurait causé des dommages à des personnes in-
nocentes dans d'autres États. On estimait qu'une indem-
nisation devait être versée dans ces cas, et que les États
ne devaient pas pouvoir se soustraire à leurs obligations
en se retranchant derrière leur immunité. Ce principe, à
savoir l'obligation de fournir réparation aux parties lé-

% Voix Annuaire... 1984, vol. II (2e partie), p. 67, par. 11 du com-
mentaire de ce qui était alors l'article 13.

9Ibid.
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sées innocentes, n'a pas été mis en question. Le point
controversé portait sur la façon dont la réparation devait
être fournie. Certains membres pensaient que l'assu-
rance-automobile à laquelle les États ont maintenant
communément recours prenait automatiquement en
charge ce type de situation, et que tout ce qui n'était pas
couvert par l'assurance devait de préférence être résolu
par les voies diplomatiques. D'autres, au contraire, con-
sidéraient que, dans les affaires de ce genre, les États ne
devaient pas en principe pouvoir se soustraire à leurs
obligations en invoquant l'immunité.

75. Cette diversité de points de vue s'est évidemment
retrouvée au Comité de rédaction. Mais deux points ont
été pris en considération par les membres du Comité :
premièrement, les membres de la Commission qui sou-
haitaient supprimer l'article 13 étaient moins nombreux
que ceux qui souhaitaient le conserver; deuxièmement,
le Comité de rédaction ne pouvait pas, dans ces circons-
tances, supprimer, lors de l'examen en deuxième lecture,
un article qui lui avait été renvoyé par la Commission.
Dans ces conditions, le Comité de rédaction a remanié le
texte de l'article. Mis à part le remplacement, au début
du texte, de la forme passive par la forme active, seules
les cinq lignes du milieu de l'article ont été modifiées
afin de rendre le texte plus clair. Dans le texte adopté en
première lecture, on revenait deux fois sur le décès ou
l'atteinte à l'intégrité physique d'une personne, et le lien
entre le décès ou l'atteinte à l'intégrité physique de la
personne et l'acte ou l'omission attribuable à l'État
n'était pas établi d'une façon suffisamment directe. Dans
le libellé actuel, les mots « de décès ou d'atteinte à
l'intégrité physique d'une personne » ne sont employés
qu'une seule fois, et ils sont plus directement liés à l'acte
ou à l'omission attribuable à l'État.

76. Des remarques avaient aussi été faites sur la portée
très large de l'article 13 et sur les conséquences que cela
pourrait avoir en ce qui concerne la responsabilité des
États. On estimait, par exemple, que le mot « répara-
tion » risquait d'être interprété comme englobant des
formes de réparation non pécuniaires. Le Comité de ré-
daction a donc ajouté l'adjectif « pécuniaire » après le
mot « réparation ».

77. Pour qu'il soit clair que l'article 13 traite des actes
commis par des agents de l'État ou des fonctionnaires
dans l'exercice de leurs fonctions officielles, et non pas
nécessairement par l'État lui-même en tant que personne
juridique, le Comité de rédaction a estimé qu'il fallait
expliquer dans le commentaire que les termes « auteur
de l'acte » visent ces personnes. L'expression « attribua-
ble à l'État » vise aussi à établir une distinction entre les
actes de ces personnes qui ne seraient pas attribuables à
l'État et ceux qui seraient attribuables à l'État.

78. On avait fait observer qu'il fallait préciser que le
fait de mentionner un acte ou une omission attribuable à
l'État n'affectait pas les règles de la responsabilité des
États. Le Comité de rédaction a estimé que toute la série
des projets d'articles sur le présent sujet traitait de la
question de l'immunité des États, c'est-à-dire du point de
savoir si un État devait ou non comparaître devant un tri-
bunal d'un autre État. Les articles n'abordent donc pas la
question de fond, qui est de savoir si un État est ou non
responsable de l'acte qui lui est attribué. Cette question
ne peut être résolue qu'une fois que le tribunal aura
abordé le fond de l'affaire. Pour que cela soit bien clair,

le Comité de rédaction a estimé que ce point devait être
expliqué dans le commentaire.
79. Le Comité de rédaction a essayé, autant que pos-
sible et dans la mesure où la clarté du texte ne devait pas
en souffrir, d'éviter d'employer l'expression « État du
for ». Il n'y a pas toujours réussi. Mais, à l'article 13, il a
pu utiliser l'expression « cet autre État », de préférence à
« l'État du for ». Quant au titre de l'article, il n'a pas été
modifié.

80. Dans le texte français, les mots « qui est présumé
attribuable » ont été considérés comme une traduction
incorrecte de l'anglais which is alleged to be attribu-
table. La formule anglaise n'établit pas de présomption,
mais indique simplement une assertion ou une prétention
de la part d'une des parties. Les mots « qui est présumé
attribuable » ont donc été remplacés par « prétendument
attribuable ».

81. À l'article 14 (Propriété, possession et usage de
biens), le Comité de rédaction s'est borné à employer la
forme active dans la phrase introductive, pour les raisons
déjà indiquées. L'importance des mots « compétent en
l'espèce » est à souligner. Comme ces mots l'indiquent,
la disposition part de l'hypothèse que le tribunal saisi est
effectivement compétent en vertu des règles applicables
en matière de conflits de juridiction; elle ne vise pas à
conférer compétence à un tribunal lorsque cette compé-
tence n'existe pas.

82. S'agissant des alinéas de l'ancien paragraphe 1, le
Comité de rédaction a noté que des réserves avaient été
émises au sujet de la notion d'« intérêt », qui est étran-
gère à certains systèmes juridiques. Il a toutefois été
d'avis que, si l'on omettait de faire référence à cette no-
tion, des difficultés se poseraient pour les pays où elle
est couramment admise, alors que la proposition inverse
n'était pas vraie. Le Comité a donc opté pour le maintien
de la formule « droit ou intérêt ».

83. Le Comité de rédaction n'a pas apporté de modifi-
cations aux alinéas a et b. Quant aux alinéas c, d et e, il
les a, conformément à la suggestion du Rapporteur spé-
cial, remplacés par un alinéa unique, l'alinéa c, qui se lit
comme suit :

« c) d'un droit ou intérêt de l'État dans l'admi-
nistration de biens tels que biens en trust, biens fai-
sant partie du patrimoine d'un failli ou biens d'une
société en cas de dissolution. »

Le nouveau texte entre moins dans les détails que celui
des alinéas c, d et e, adopté en première lecture, mais il
retient l'essentiel de ces alinéas sous une forme plus con-
densée.
84. Le paragraphe 2 du texte adopté en première lec-
ture avait donné lieu à certaines réserves. Comme indi-
qué dans le commentaire, un membre de la Commission
avait exprimé l'avis que la présence de ce paragraphe
n'était ni utile ni même justifiée10. Un autre avait réservé
sa position, considérant que la formulation et la signifi-
cation du paragraphe étaient de nature à susciter de sé-
rieuses difficultés, surtout s'agissant de priver un État
d'un bien à l'occasion d'un procès auquel cet État n'était
pas présent. Le Comité de rédaction a pris en considéra-

10 Voir Annuaire... 1983, vol. II (2e partie), p. 40, par. 10 du com-
mentaire de ce qui était alors l'article 15.
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tion le lien qui existe entre le paragraphe 2 de l'article 14
et le paragraphe 2 de l'article 6 (ancien article 7), aux
termes duquel une procédure peut être considérée
comme étant intentée contre un État alors même que
l'État n'y est pas cité comme partie. Le Comité a toute-
fois considéré comme allant de soi que la présence d'un
État ne devait pas faire obstacle à une procédure oppo-
sant deux personnes privées, dès lors que l'État n'aurait
pu invoquer utilement son immunité que si l'action avait
été intentée contre lui. Le Comité de rédaction a en con-
séquence supprimé le paragraphe 2.

85. L'article 15, intitulé maintenant « Propriété intel-
lectuelle et industrielle », est inchangé, à cela près que
quelques modifications d'ordre rédactionnel y ont été ap-
portées. D'abord, dans la phrase introductive, on a em-
ployé la forme active. À l'alinéa a, le mot « analogue »,
jugé superflu, a été supprimé, et le texte se lit mainte-
nant : «... toute autre forme de propriété intellectuelle ou
industrielle... ». En effet, le Comité de rédaction a estimé
que l'expression « propriété intellectuelle ou indus-
trielle » est une expression générique et englobe divers
types de droits concernant de nouvelles formes de pro-
priété qui bénéficient d'une certaine protection juridique.
On reconnaît et on accepte continuellement de nouvelles
formes de propriété qui découlent du progrès scientifi-
que, technique et industriel et des nouvelles techniques
de manipulation génétique. Il est donc impossible — et
imprudent — de vouloir énumérer ces formes de pro-
priété dans le texte de l'article. Mieux vaut avoir un ar-
ticle de portée générale et donner des exemples dans le
commentaire.

86. Pour rendre l'alinéa b plus clair, le Comité de ré-
daction a inséré les mots « du type » après « d'un droit »
pour que le membre de phrase en question se lise :
« d'un droit du type visé à l'alinéa a ». Ainsi, il est bien
entendu que les droits visés en l'occurrence sont les
droits sur un brevet, un dessin ou modèle industriel, un
nom commercial, etc. Le Comité de rédaction a égale-
ment supprimé le mot « ci-dessus », après « alinéa a »,
car il était superflu.

87. Le titre de l'article a été raccourci. Étant donné que
l'article traite de diverses formes de propriété intellec-
tuelle et industrielle, le Comité de rédaction a estimé
qu'il suffisait d'employer ces termes dans le titre.

88. Il est toutefois à signaler que certains membres du
Comité de rédaction considéraient que l'article 15
n'avait pas sa place dans le projet et préféraient le voir
supprimé.

89. À l'article 16 (Questions fiscales), le Comité de ré-
daction n'a apporté aucune modification au texte adopté
en première lecture, si ce n'est qu'il a remplacé la forme
passive par la forme active. L'article a suscité une ré-
serve de la part d'un membre du Comité.

90. Le PRÉSIDENT rappelle que la Commission avait
décidé que les projets d'articles adoptés par le Comité de
rédaction lors de leur examen en deuxième lecture se-
raient simplement présentés par le Président du Comité
de rédaction, mais ne feraient à ce stade l'objet d'aucune
discussion ou décision en séance plénière de la Commis-
sion (voir 2183e séance, par. 69 à 73). La Commission
attendra, pour prendre une décision article par article,
d'être saisie de l'ensemble des articles proposés en
deuxième lecture. Toutefois, le Président invite les mem-

bres qui auraient des déclarations à faire à propos de
l'orientation générale des travaux sur le sujet à prendre
la parole.

91. Le prince AJIBOLA estime que le texte des projets
d'articles proposés par le Comité de rédaction, qui a été
très épuré, constitue une amélioration par rapport au
texte précédent. Il se propose cependant de faire deux
observations générales. Premièrement, il lui semble que
le mot « État », qui apparaît de nombreuses fois dans le
texte, devrait être qualifié, afin d'éviter toute confusion.
Au paragraphe 4 de l'article 8, par exemple, faute d'uti-
liser un qualificatif, le Comité de rédaction s'est donné
beaucoup de mal pour faire la distinction entre les diffé-
rents États dont il s'agit. On pourrait à cet égard
s'inspirer du projet d'articles sur les clauses de la nation
la plus favorisée11 et préciser, le cas échéant, s'il s'agit
de l'État « concédant » ou de l'État « bénéficiaire », de
façon que l'on sache clairement de quel État il est ques-
tion. Deuxièmement, l'article 5, qui énonce le principe
général de l'immunité des États — principe érodé en-
suite par de très nombreuses exceptions — aurait dû être
placé plus haut dans le texte.

92. M. Sreenivasa RAO s'associe à la remarque du
prince Ajibola sur la nécessité de qualifier au moyen
d'un adjectif l'État dont il est question. Il demande aussi
des éclaircissements sur le sens de la formule utilisée à
la fin du paragraphe 1 de l'article 6 : « et, à cette fin,
veille à ce que ses tribunaux établissent es qualités que
l'immunité de cet autre État prévue par l'article 5 est res-
pectée ».

93. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
rappelle que la Commission avait décidé de ne pas enga-
ger de débat sur les articles. Toutefois, répondant à la
question de M. Sreenivasa Rao, il explique, comme il l'a
déjà fait en présentant son rapport (voir supra par. 46),
les raisons qui ont amené le Comité de rédaction à ajou-
ter une seconde partie au paragraphe 1 de l'article 6, sur
la suggestion du Rapporteur spécial.

94. M. Sreenivasa RAO dit qu'en conséquence il croit
comprendre que les tribunaux doivent d'abord se pro-
noncer sur le point de savoir si un État a effectivement le
droit de bénéficier de l'immunité, avant d'examiner
l'affaire sur le fond.

95. Il a quelques remarques à ajouter sur d'autres arti-
cles. Tout d'abord, à l'article 9, il ne voit pas bien quelle
est la différence entre le paragraphe 1 et le paragraphe 2.
En ce qui concerne l'article 12, il lui semble que le
champ d'application rationae personae de l'alinéa b du
paragraphe 2 pourrait être précisé dans le commentaire.
Enfin, à l'alinéa c de l'article 14, il voudrait savoir si
« patrimoine d'un failli » est une expression consacrée.

96. M. BENNOUNA, soutenu par M. CALERO RO-
DRIGUES, rappelle qu'il a été décidé de reporter l'exa-
men des articles à la session suivante.

97. M. SEPÛLVEDA GUTIÉRREZ félicite le Pré-
sident du Comité de rédaction pour sa remarquable syn-
thèse, et complimente également le Rapporteur spécial.
98. M. BEESLEY signale que le fait d'utiliser le mot
« État » pour désigner à la fois un État souverain et les
éléments constitutifs d'un État fédéral, aux articles 1 et 5

1 ' Annuaire... 1978, vol. II (2e partie), p. 19 et suiv.
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par exemple, risque de poser un problème. Il aimerait
que le Président du Comité de rédaction lui donne des
éclaircissements sur ce point.
99. M. NJENGA voudrait savoir si les projets d'ar-
ticles qui viennent d'être présentés seront renvoyés à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale. Si tel
était le cas, la Sixième Commission serait amenée à en
débattre avant la CDI.

100. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
répond que les projets d'articles proposés par le Comité
de rédaction ne seront pas repris dans le rapport de la
Commission à l'Assemblée générale, car ils ne sont pas
complets et pourraient donner une fausse idée de l'en-
semble du projet. Le texte n'en sera renvoyé à l'As-
semblée générale que lorsque tous les articles auront été
examinés en deuxième lecture.
101. Répondant à M. Beesley, le Président du Comité
de rédaction réitère les explications sur le cas particulier
des États fédéraux, qu'il a données en présentant son
rapport (voir supra par. 29).

Date et lieu de la quarante-troisième session

[Point 11 de l'ordre du jour]

102. Le PRÉSIDENT annonce que le Bureau élargi a
décidé de recommander que la quarante-troisième ses-
sion de la Commission se tienne du 29 avril au 19 juillet
1991.

103. M. BENNOUNA, M. AL-QAYS1, M. MAHIOU,
M. PELLET, M. BARSEGOV et M. TOMUSCHAT
émettent des réserves sur ces dates. En décidant de com-
mencer ses travaux dès le mois d'avril, la Commission
risque de se priver de la collaboration de plusieurs de ses
membres, retenus par d'autres obligations profession-
nelles.

104. M. NJENGA, appuyé par le prince AJ1BOLA,
fait observer que plus tôt la Commission commencera
ses travaux et plus tôt elle pourra achever l'élaboration
de son rapport à l'Assemblée générale.

105. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il consi-
dérera que la Commission approuve la recommandation
du Bureau élargi tendant à ce que la quarante-troisième
session se tienne du 29 avril au 19 juillet 1991.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 h 10.

M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes,
M. Illueca, M. Jacovides, M. Koroma, M. Mahiou,
M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak,
M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, M. Razafindralambo,
M. Roucounas, M. Sepûlveda Gutiérrez, M. Thiam,
M. Toniuschat.

2192e SEANCE

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité1 (suite*) [A/CN.4/429 et Add.l à 42

?
A/CN.4/430 et Add.l5, A/CN.4/L.443, sect. B, A/
CN.4/L.454 et Corr.l]

[Point 5 de l'ordre du jour]

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ
D'ÉTUDIER LA QUESTION DE LA CRÉATION

D'UNE JURIDICTION PÉNALE INTERNATIONALE (suite)

SECTION III (Examen de la question par la Commission
à sa présente session) [suite]

Paragraphe 28 (fin)

1. M. GRAEFRATH propose de remanier comme suit
le paragraphe 28:

« Certains États voient dans la création d'une cour
pénale internationale une solution de rechange utile
pour surmonter les difficultés de mise en œuvre du
régime de la compétence universelle. Il serait toute-
fois illusoire de croire qu'un mécanisme international
de poursuites judiciaires déchargerait les États des
problèmes que pose l'administration nationale de la
justice [pénale]. »

Si la Commission n'est pas d'accord, ce paragraphe
pourrait être supprimé, car il n'est pas réellement indis-
pensable.

2. M. SEPÛLVEDA GUTIÉRREZ constate que la pro-
position de M. Graefrath résout bien des problèmes; il
retire donc ses propres objections contre ce paragraphe.

3. M. AL-QAYSI pense que la proposition de M. Grae-
frath permettrait peut-être de surmonter les difficultés
apparues au cours du débat, mais il se demande s'il est
bon de parler de l'« administration nationale de la justice
pénale » : il propose de dire plutôt « l'administration na-
tionale de la justice en matière pénale ».

4. M. BENNOUNA juge trop large l'expression « en
matière pénale » proposée par M. Al-Qaysi et suggère de
dire « en matière de poursuite des crimes internatio-
naux ».

5. M. McCAFFREY fait sienne la suggestion de
M. Bennouna, qui se lirait bien en anglais aussi, et pro-
pose de remplacer les mots « déchargerait les États des

Jeudi 12 juillet 1990, à 10 heures

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : le prince Ajibola, M. Al-Qaysi, M. Aran-
gio-Ruiz, M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley,
M. Bennouna, M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez,

* Reprise des débats de la 2189e séance.
1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,

en 1954 (Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion, Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II ( l r e partie).
3 Ibkl.
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problèmes » par « atténuerait les problèmes » ou « élimi-
nerait les problèmes ».

6. M. RAZAFINDRALAMBO approuve lui aussi la
proposition de M. Bennouna, qu'appuie M. McCaffrey,
car il avait des réserves concernant le texte initial du
paragraphe 28 et le nouveau libellé proposé par M. Grae-
frath.

7. M. KOROMA propose de remplacer l'adjectif « illu-
soire », trop négatif, par « par trop optimiste ».

8. M. NJENGA appuie la suggestion de M. Koroma.
Quant à celle de M. McCaffrey, le verbe « éliminer » se-
rait préférable au verbe « atténuer ».

9. M. EIRIKSSON (Rapporteur) fait sienne la propo-
sition de M. Koroma, et propose de modifier la fin du
paragraphe pour le libeller comme suit : « ... éliminerait
tous les problèmes associés à la poursuite des crimes in-
ternationaux ».

10. M. HAYES indique qu'il a des réserves concernant
l'amendement proposé par M. Bennouna. La Commis-
sion ne cherche pas simplement à couvrir la poursuite,
sur le plan interne, des crimes internationaux, mais aussi
la poursuite, sur le plan interne, des infractions qui, tech-
niquement, seraient des crimes à l'échelon national.
L'expression « poursuite des crimes internationaux » est
donc, à son avis, trop restrictive. Peut-être vaudrait-il
mieux dire : « poursuites, à l'échelon national, des
crimes de ce genre ».

11. M. DÎAZ GONZALEZ est favorable à la suppres-
sion du paragraphe 28, qui est en contradiction avec le
paragraphe 29. Cette suppression ne nuirait en rien au
rapport.

12. M. AL-QAYSI dit qu'il n'a aucune objection à ce
que l'on supprime le paragraphe, mais si on le conserve,
il importe de ne pas en oublier le contexte. Certains États
considèrent qu'ils auraient des difficultés à mettre en
œuvre un régime de compétence universelle et préconi-
sent donc la solution de rechange qu'offre une cour pé-
nale internationale. Aussi, la deuxième phrase pourrait-
elle se lire : « II serait toutefois par trop optimiste de
croire qu'un mécanisme international de poursuites judi-
ciaires éliminerait toutes ces difficultés ». Cela éviterait
d'avoir à parler de la poursuite des crimes internationaux
sur le plan interne ou sur le plan international. Si cette
formule est adoptée, les États pourront encore se deman-
der en quoi on pécherait par excès d'optimisme et la
Commission aura à donner des explications qui vont
alourdir le paragraphe. Mais si la Commission estime
qu'il y a un cas particulier à régler, elle doit retravailler
le texte, car alors la formule que M. Al-Qaysi propose ne
serait pas suffisante.

13. M. PAWLAK dit que le paragraphe 28 est destiné
aux États qui souhaitent bénéficier de l'aide d'un tribu-
nal pénal international pour surmonter les difficultés
qu'ils auront à s'acquitter des obligations liées à la pour-
suite de certains crimes, par exemple le trafic de drogue
en Amérique centrale et en Amérique du Sud. La
deuxième phrase du paragraphe pourrait être supprimée.

14. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) dit que le mieux serait de supprimer purement et
simplement le paragraphe 28. De toute évidence, la créa-
tion d'un tribunal pénal international ne signifie pas que

les États seront débarrassés des problèmes liés à la mise
en oeuvre de leurs propres systèmes juridiques.

15. M. GRAEFRATH approuve la suppression du pa-
ragraphe 28 et souhaite passer à l'examen de para-
graphes plus importants.

16. M. FRANCIS fait observer que le paragraphe 28
traite d'une question importante qui intéresse directe-
ment des pays comme le sien. Il est tout à fait opposé à
la suppression du paragraphe et souhaite qu'il figure
dans le rapport sous la forme proposée précédemment
par M. Graefrath. Les pays qui ne sont pas actuellement
concernés par le problème risquent de l'être un jour.

17. Le prince AJIBOLA partage l'avis de M. Pawlak :
certains Etats souhaitent bénéficier de l'assistance d'un
tribunal pénal international et il convient donc de conser-
ver le paragraphe 28. Il y a des États qui ne savent même
pas comment traiter les ressortissants d'autres États qui
ont commis des infractions sur leur territoire.

18. M. AL-QAYSI appuie la proposition tendant à
remplacer le mot « illusoire » par « par trop optimiste ».
Par ailleurs, dans le texte proposé par M. Graefrath (su-
pra par. 1), on pourrait remplacer les mots « déchargerait
les États des problèmes que pose l'administration natio-
nale de la justice [pénale] » par « éliminerait toutes ces
difficultés ».

19. M. SEPÛLVEDA GUTIÉRREZ, appuyé par
M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de travail),
considère que, puisque la Commission ne parvient pas à
s'entendre sur un texte, le paragraphe 28 doit être suppri-
mé.
20. M. BENNOUNA, prenant la parole pour une mo-
tion d'ordre, propose que le Président constitue un petit
groupe de travail qui fera une dernière tentative pour
mettre au point un projet de texte pour le paragraphe 28;
s'il n'y parvient pas, ce paragraphe devra être supprimé.

21. M. JACOVIDES, prenant la parole pour une mo-
tion d'ordre, demande au Président de statuer sur la pro-
position de M. Bennouna.
22. Le PRÉSIDENT propose de créer un groupe de
travail informel, composé de M. Bennouna, de M. Fran-
cis, de M. Graefrath et de M. Thiam (Président-
Rapporteur du Groupe de travail), et chargé de mettre au
point un texte de compromis.

// en est ainsi décidé.
23. Après une brève interruption de séance, le
PRÉSIDENT annonce que le groupe de travail informel
chargé de mettre au point un texte de compromis recom-
mande de supprimer le paragraphe 28.

24. Le prince AJIBOLA objecte : il n'entrait pas dans
le mandat de ce groupe de proposer la suppression du
paragraphe 28. Le groupe a été constitué pour trouver,
pour ce paragraphe, un libellé qui soit acceptable pour
tous. S'il lui faut plus de temps pour y arriver, la Com-
mission doit envisager de le prier de poursuivre ses tra-
vaux. Peut-être le paragraphe 28 pourrait-il être renvoyé
au Président-Rapporteur du Groupe de travail. En tout
cas, c'est à la Commission qu'il appartient de décider
s'il faut ou non supprimer un paragraphe.

25. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) fait observer que les membres du groupe de tra-
vail informel n'ont pu s'entendre sur un texte et qu'ils
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ont en conséquence recommandé de supprimer le para-
graphe 28. Il ne voit pas pour sa part ce qu'il pourrait
faire de plus.

26. M. FRANCIS déclare que la proposition tendant à
supprimer le paragraphe 28 le préoccupe lui aussi. Ce
paragraphe traite des problèmes que pose aux petits États
la mise en œuvre des régimes existants de compétence
universelle, question qui intéresse fortement lesdits
États.

27. Le PRÉSIDENT dit que l'objection soulevée par le
prince Ajibola figurera dans le compte rendu analytique
de la séance. S'il n'y a pas d'objection, il considérera
que la Commission décide de supprimer le para-
graphe 28.

// en est ainsi décidé.

Paragraphe 29

28. M. HAYES propose d'insérer la préposition for
avant the protection dans la deuxième phrase du texte
anglais.

// en est ainsi décidé.

29. M. KOROMA dit qu'il n'est pas satisfait du libellé
de la première partie de la première phrase, qui se lit ain-
si : « Sans doute la possibilité d'un recours abusif à une
juridiction internationale à des fins politiques ne saurait-
elle être exclue... », car il s'agit là d'un jugement de va-
leur. Il conviendrait à son avis de remplacer la première
phrase par ce qui suit : « Pour sauvegarder l'intégrité de
la cour pénale internationale et protéger les droits des ac-
cusés, il sera nécessaire de doter la cour d'une structure
adéquate ».

30. Le prince AJIBOLA serait d'avis de supprimer la
première phrase, car elle évoque une situation hypothé-
tique et ne s'inscrit pas dans la logique de la pensée
qu'exprime la phrase suivante.

31. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que la première
phrase traduit une préoccupation exprimée dans beau-
coup de milieux. Mais pour la placer dans le contexte qui
convient, on pourrait remanier la phrase pour qu'elle se
lise comme suit : « On s'est inquiété du fait que l'on
pourrait recourir abusivement à une juridiction interna-
tionale à des fins politiques, mais la Commission est
convaincue qu'il est possible de l'éviter, pour autant que
la cour soit dotée d'une structure adéquate ».

32. M. BEESLEY déclare qu'il pensait lui-même à un
libellé de ce genre. À la réflexion cependant, il préfére-
rait la proposition de M. Koroma, qui traite mieux la
question centrale, en faisant référence à l'intégrité de la
cour et à la protection des droits de l'individu. Il de-
mande donc instamment à la Commission d'adopter
cette proposition.

33. M. NJENGA souscrit lui aussi à la proposition de
M. Koroma.

34. M. TOMUSCHAT propose de reformuler comme
suit la première phrase : « Bien que l'on se soit inquiété
qu'une juridiction internationale ne puisse pas être tota-
lement isolée des courants politiques, la Commission est
convaincue que l'on peut en sauvegarder l'indépendance
et l'intégrité en la dotant d'une structure adéquate ». La
deuxième phrase resterait telle quelle.

35. M. KOROMA se déclare prêt à accepter cette pro-
position à condition que l'on supprime, dans la
deuxième phrase, les mots « de l'homme » après « des
droits ».
36. M. SREENIVASA RAO propose de remanier la
fin du texte proposé pour la première phrase par
M. Tomuschat, pour qu'elle se lise comme suit : « ... que
l'on peut en assurer l'indépendance et l'intégrité en la
dotant d'une structure comportant des garanties adé-
quates ».
37. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec-
tions, il considérera que la Commission décide, pour la
première phrase, d'adopter l'amendement de M. Tomu-
schat, tel qu'il a été modifié par M. Sreenivasa Rao, et,
dans la seconde phrase, de supprimer les mots « de
l'homme » selon la suggestion de M. Koroma.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 29, ainsi modifié, est adopté.

38. Le prince AJIBOLA fait observer qu'à certains en-
droits du rapport du Groupe de travail, il est question de
« juridiction pénale internationale », et à d'autres, sim-
plement, de « cour ». Pour des raisons d'uniformité, il
préférerait qu'on utilise ce dernier terme tout au long du
rapport.
39. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) dit que, dans le texte français, le mot correspon-
dant à court, en anglais, est « juridiction », qui présente
l'avantage d'avoir une acception beaucoup plus large.
Mais il n'a, pour sa part, aucune préférence.
40. M. PELLET, partageant l'avis du Président-
Rapporteur du Groupe de travail déclare que le terme
« juridiction » est aussi plus approprié, car il est neutre.
D'autre part, les termes « tribunal » ou « cour » ne se-
raient pas conformes à la terminologie employée dans
les instruments existants sur le génocide et Y apartheid.

41. M. NJENGA, appuyé par M. PAWLAK, dit qu'en
anglais le mot jurisdiction n'est pas synonyme de court.
Pour répondre aux préoccupations du prince Ajibola, on
pourrait ajouter au paragraphe 23, après les mots « cour
pénale internationale », l'expression « ci-après dénom-
mée « la cour ».

42. M. MAHIOU propose de laisser au Président-
Rapporteur du Groupe de travail le soin de trouver les
termes appropriés.

43. M. HAYES dit que, comme il s'agit là d'une pure
question d'édition, le texte devrait rester tel qu'il est ré-
digé.

// en est ainsi décidé.

Paragraphe 30

44. M. KOROMA signale qu'il y aurait lieu de rem-
placer, dans le texte anglais, les mots more in par in
more.

lien est ainsi décidé.

Le paragraphe 30, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 31

45. M. CALERO RODRIGUES dit que le para-
graphe 31 présente trois options pour l'exercice de la ju-
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ridiction, à titre d'indication quant à la loi qui devrait
être appliquée par la cour. La troisième option introduit
un élément additionnel qui, pour l'orateur, n'a rien à voir
avec la question : au lieu d'indiquer simplement que la
cour exercera sa juridiction dans le cas des crimes pour
lesquels les États lui attribueraient compétence, elle pré-
voit que la cour pourra être créée indépendamment du
code. Cela n'a absolument rien à voir avec la question de
l'attribution de compétence pour certains crimes. La
cour pourrait très bien être créée indépendamment du
code tout en n'ayant compétence que pour les crimes vi-
sés dans celui-ci. Pour M. Calero Rodrigues, l'élément
en question doit donc être supprimé.

46. M. McCAFFREY, faisant sienne l'observation de
M. Calero Rodrigues, propose qu'à l'alinéa ii, le mot
« envisagés » soit remplacé par le mot « visés », qui est
celui employé à l'alinéa i. Il propose par ailleurs de rem-
placer les mots « lui attribueraient compétence », à
l'alinéa iii, par « lui conféreraient compétence ».

47. M. BARSEGOV fait observer qu'au paragraphe 31
les auteurs du rapport semblent avoir oublié que des con-
ventions internationales en vigueur punissent certains
crimes et prévoient la création d'une juridiction pénale
internationale à cette fin. Le problème est dans une cer-
taine mesure abordé à l'alinéa iii, selon lequel la cour
exercerait sa juridiction dans le cas des crimes « pour
lesquels les États lui attribueraient compétence ». Il sou-
haiterait donc vivement qu'il soit fait expressément réfé-
rence aux crimes qui ont déjà été définis par la commu-
nauté internationale et pour lesquels on a reconnu qu'il
était nécessaire de disposer d'une cour pénale internatio-
nale.

48. M. Barsegov pourrait se satisfaire du texte actuel
s'il avait la certitude qu'il couvre tous les crimes visés
dans des conventions internationales existantes et ceux
qui pourraient être réprimés par de futures conventions.
Faute de quoi, il propose de préciser ce point en ajoutant,
à la fin de l'alinéa iii, un membre de phrase qui pourrait
être libellé comme suit : «... en vertu de conventions in-
ternationales ou d'autres instruments ».

49. M. KOROMA appuie la proposition de
M. McCaffrey, tendant à remplacer les mots « lui attri-
bueraient compétence » par « lui conféreraient compé-
tence ». Quant à la question soulevée par M. Barsegov,
les mots « crimes pour lesquels les États lui confére-
raient compétence » devraient couvrir des crimes tels
que le génocide, au sujet desquels la Convention de 1948
pour la prévention et la répression du crime de génocide
contient des dispositions relatives à la juridiction.

50. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) souhaite vivement que l'on conserve le texte de
l'alinéa iii tel qu'il est actuellement libellé. S'agissant
des crimes punissables en vertu de conventions interna-
tionales existantes, les dispositions relatives au tribunal
compétent seraient couvertes par les mots « juridiction
dans le cas des crimes pour lesquels les États lui confére-
raient compétence ». En conséquence, les États parties
confèrent la compétence en question en vertu des dispo-
sitions de la convention elle-même.

51. M. PAWLAK dit qu'en tant que membre du
Groupe de travail il souhaite vivement, comme le
Président-Rapporteur, que le texte ne soit pas modifié,

sauf pour les utiles modifications rédactionnelles propo-
sées par M. McCaffrey.
52. M. PELLET dit que l'on pourrait répondre à la pré-
occupation légitime de M. Barsegov en insérant, à la fin
de l'alinéa iii, un membre de phrase additionnel qui
pourrait être libellé comme suit : «... et en particulier en
vertu de la Convention de 1948 pour la prévention et la
répression du crime de génocide et de la Convention in-
ternationale de 1973 sur l'élimination et la répression du
crime d'apartheid ». L'orateur souligne l'importance,
dans ce contexte, des mots « et en particulier ».
53. M. BEESLEY dit qu'il est d'accord avec M. Barse-
gov. Quant aux modifications rédactionnelles proposées
par M. McCaffrey, s'il convient que les mots « attribue-
raient compétence » devraient être remplacés par « confé-
reraient compétence », il préfère quant à lui que l'on
conserve le mot « envisagés » à l'alinéa ii et qu'on
l'emploie aussi à l'alinéa i. Toutes les infractions « vi-
sées » dans le code ne constituent pas des crimes.

54. Se référant à l'observation de M. Barsegov, M. AL-
QAYSI dit qu'il approuve l'idée d'ajouter une clause vi-
sant l'exercice de la juridiction pour d'autres crimes, à
savoir ceux visés dans des conventions internationales
autres que le code.
55. Le prince AJIBOLA propose d'insérer le mot
« tous » avant « les crimes visés dans le code », à
l'alinéa i. De plus, par souci de cohérence, il approuve
la suggestion de M. Beesley, tendant à remplacer le mot
« visés » par « envisagés ».

56. M. JACOVIDES estime lui aussi que l'on doit em-
ployer le même mot aux alinéas i et ii, mais que le terme
approprié est, dans les deux cas, « visés » et non « envi-
sagés ».

57. M. BEESLEY propose d'employer le terme « défi-
nis » aux deux alinéas.
58. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'y a pas
d'objections, il considérera que la Commission décide :
a) d'insérer, à l'alinéa i, le mot « tous » avant « les
crimes »; b) de remplacer le mot « visés », à l'alinéa i, et
le mot « envisagés », à l'alinéa ii, par « définis »; c) de
remplacer, à l'alinéa iii, le verbe « attribueraient » par
« conféreraient »; d) d'ajouter, à la fin de l'alinéa iii, une
formule libellée par exemple comme suit : « ... en par-
ticulier en vertu des conventions internationales exis-
tantes ».

Il en est ainsi décidé.

Le paragraphe 31, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 32 et 33

Les paragraphes 32 et 33 sont adoptés.

Paragraphe 34

59. M. FRANCIS propose que, dans la première
phrase du texte anglais, le mot practicality soit remplacé
par practicability.

Il en est ainsi décidé.

60. M. CALERO RODRIGUES, se référant à l'expres-
sion « crimes entrant dans le champ du code », qui figure
dans la première phrase, dit que ce libellé n'est pas satis-
faisant, pas plus qu'il ne l'est dans les textes espagnol et
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anglais. Le mieux serait de parler de crimes « définis
dans le code ».

// en est ainsi décidé.

61. M. PELLET propose que l'on prévoie la possibilité
pour les Etats d'adopter une troisième attitude. Le plus
simple serait d'ajouter, à la fin du paragraphe 34, les
mots « un troisième groupe d'États adoptant une attitude
intermédiaire ».

62. M. BENNOUNA voit mal comment, pour la pour-
suite de certains crimes, un troisième groupe d'États
pourrait adopter une attitude différente des deux qui sont
déjà envisagées dans le paragraphe.
63. NL GRAEFRATH se déclare d'accord avec M. Ben-
nouna. À la différence du paragraphe 38, le paragraphe
34 ne vise pas la possibilité de juridictions concurrentes
entre une cour pénale internationale et les tribunaux na-
tionaux. Il concerne la portée des crimes dont pourrait
connaître la cour.

64. M. PELLET dit que la question est un peu plus
compliquée que cela. Le paragraphe 34 ne précise pas si,
dans le cadre de la deuxième option, les États seront te-
nus de saisir la cour pour certains crimes ou s'ils demeu-
reront libres soit de saisir la cour, soit de continuer à
poursuivre ces crimes devant leurs juridictions natio-
nales. Dans cette dernière hypothèse, il pourrait très bien
y avoir une troisième catégorie d'États. L'orateur indi-
que néanmoins qu'il n'insiste pas pour que sa proposi-
tion soit retenue.

65. M. BENNOUNA propose d'ajouter, pour être plus
précis, les mots « de la juridiction de la cour » à la fin de
la deuxième phrase.
66. M. EIR1KSSON (Rapporteur), faisant observer
qu'une telle modification requiert une formule plus lon-
gue en anglais, suggère de modifier la fin de la deuxième
phrase du texte anglais pour qu'elle se lise comme suit :
... or through the provision of clauses allowing States to
opt ont of the court's jurisdiction. Il convient avec
M. Pellet que certains États pourraient continuer de re-
courir à leurs propres juridictions, ainsi qu'à la cour in-
ternationale, pour certains crimes.

67. M. TOMUSCHAT propose de remplacer, dans la
deuxième phrase du texte anglais, les mots opting-out
clauses par optional clauses, et, dans la dernière phrase,
les mots thèse States would resort to par thèse States will
resort to.

L'amendement de M. Bennouna est adopté pour le
texte français.

L'amendement du Rapporteur est adopté pour le texte
anglais, sous réserve d'une modification correspondante
dans les autres langues.

68. M. KOROMA précise que, dans la dernière phrase,
le mot « attribuer » devrait être remplacé par « confé-
rer ».

// en est ainsi décidé.
Le paragraphe 34, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Paragraphe 35

69. M. CALERO RQDRIGUES fait observer que le
paragraphe 35, à la différence du paragraphe 32, n'in-
dique pas les avantages de l'option proposée, si ce n'est

qu'elle permettrait d'éviter les retards. Le raisonnement
dont procède le paragraphe 35 est vicié, et la question to-
talement étrangère à la compétence de la cour.

70. M. TOMUSCHAT dit que, dans le texte anglais, la
présence du mot eventual résulte d'une erreur de traduc-
tion, et que ce mot devrait être remplacé par possible.

Il en est ainsi décidé.

Le paragraphe 35, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Paragraphe 36

Le paragraphe 36 est adopté.

Paragraphe 37

71. M. BENNOUNA dit que le paragraphe 37 devrait
indiquer clairement que la Commission, et pas seulement
son Groupe de travail, a examiné la possibilité d'étendre
la compétence de la cour à des entités juridiques autres
que les États.

72. M. MAHÏOU dit que si la Commission adopte le
rapport du Groupe de travail, les vues qui y sont expri-
mées sont celles de la Commission.

73. M. KOROMA dit qu'il a été décidé de ne pas
mettre l'accent sur la possibilité mentionnée au paragra-
phe 37, parce qu'elle n'a été discutée que par certains
membres. Le rapport ne doit pas donner l'impression que
la Commission elle-même a discuté la question.

74. M. CALERO RODRIGUES, appuyé par M. PEL-
LET, préférerait qu'on supprime le paragraphe 37. Il est
sans intérêt, pour les besoins de l'Assemblée générale,
d'évoquer une discussion sans indiquer les arguments
avancés au cours de celle-ci.

75. M. MAHIOU rappelle qu'aucune décision défini-
tive n'a été prise sur la question. On a seulement sug-
géré, lors de la phase initiale de l'examen de la question
d'une cour pénale internationale, que des groupes d'in-
dividus, tels que les terroristes et les organisations de tra-
fiquants de drogues, pourraient relever de la compétence
de la cour.

76. M. TOMUSCHAT dit que le paragraphe 37 peut
être supprimé, puisqu'il ne donne à l'Assemblée
générale aucune indication quant à la préférence de la
Commission. De fait, l'ensemble du rapport du Groupe
de travail ne fait rien d'autre que passer en revue les di-
verses options.

77. M. KOROMA trouve que l'argument avancé par
M. Calero Rodrigues n'est pas sans mérite. Néanmoins,
il faudrait préciser que le rapport sur la question de la
création d'une juridiction pénale internationale est sou-
mis à l'Assemblée générale à titre très préliminaire, et
que la Commission n'a pas eu le temps d'examiner de
manière approfondie les diverses options.

78. M. FRANCIS suggère qu'on pourrait répondre à
l'objection en ajoutant, à la fin du paragraphe 37, une
phrase ainsi libellée : « De l'avis général, la compétence
devrait être ainsi étendue ».

79. M. PELLET propose de supprimer le paragra-
phe 37 et de remanier comme suit la deuxième phrase du
paragraphe 36 : « Bien que la question relative à la pos-
sibilité d'étendre le champ d'application du code aux
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États ou à d'autres entités juridiques ait été abordée, elle
demeure ouverte pour examen à un stade ultérieur ».

80. M. FRANCIS dit que certains membres du Groupe
de travail étaient fermement convaincus que des entités
autres que des États et des particuliers pouvaient com-
mettre des crimes visés par le code. Le rapport devrait
refléter cette opinion, conformément à la pratique établie
de la Commission.

La séance est levée à 12 h 50.

2193e SEANCE

Jeudi 12 juillet 1990, à 15 h 30

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : le prince Ajibola, M. Al-Qaysi,
M. Arangio-Ruiz, M. Barboza, M. Barsegov,
M. Beesley, M. Bennouna, M. Calero Rodrigues,
M. Dfaz Gonzalez, M. Eiriksson, M. Francis,
M. Graefrath, M. Hayes, M. Illueca, M. Jacovides,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga,
M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao,
M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Sepûlveda Gu-
tiérrez, M. Thiam, M. Tomuschat.

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité1 (suite) [A/CN.4/429 et Add.l à 42,
A/CN.4/430 et Add.l3, A/CN.4/L.443, sect. B, A/
CN.4/L.454 et Corr.l]

[Point 5 de l'ordre du jour]

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ
D'ÉTUDIER LA QUESTION DE LA CRÉATION

D'UNE JURIDICTION PÉNALE INTERNATIONALE (suite)

SECTION HJ (Examen de la question par la Commission
à sa présente session) [suite]

Paragraphe 37 (fin)

1. M. GRAEFRATH pense qu'il ne serait pas opportun
de combiner les paragraphes 37 et 36, comme cela a été
suggéré.

2. Il suggère d'ajouter, à la fin du paragraphe 37, les
mots « par exemple, le trafic de stupéfiants », pour insis-
ter sur l'importance de ce problème.

1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,
en 1954 {Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion. Supplément n° 9 [A/2693], p. Il et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (lre partie).
3 Ibid.

3. M. ILLUECA et M. MAHIOU approuvent cette pro-
position.

L'amendement de M. Graefrath est adopté.
Le paragraphe 37, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 38

4. M. McCAFFREY se demande s'il n'y a pas un cer-
tain manque de cohérence entre le paragraphe 38 et le
paragraphe 31, déjà adopté, où il est dit que la cour au-
rait compétence pour certains crimes seulement.

5. Selon M. EIRIKSSON (Rapporteur), les trois op-
tions indiquées au paragraphe 38 sont indépendantes du
paragraphe 31.

Le paragraphe 38 est adopté.

Paragraphe 39

Le paragraphe 39 est adopté.

Paragraphe 40

6. M. RAZAFINDRALAMBO trouve que le mot « di-
vergences », dans la dernière phrase, ne convient pas et
propose de le remplacer par « difficultés ».
7. M. PELLET ne voit pas d'objection à ce qu'on rem-
place « divergences » par « difficultés », même s'il s'agit
plutôt à proprement parler de « conflits de juridiction ».
Toutefois, on ne peut véritablement « aplanir » des diffi-
cultés. Il faudrait donc remplacer le mot « aplanir » par
« surmonter ».
8. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de tra-
vail) appuie les amendements proposés.

Les amendements de M. Razafindralambo et de
M. Pellet sont adoptés.

Le paragraphe 40, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 41

9. M. MAHIOU pense qu'il faudrait éviter de parler de
« décisions définitives ». À cet égard, en effet, il y a une
contradiction avec le paragraphe 54 qui envisage un sys-
tème de recours. Or, dans la plupart des systèmes juridi-
ques, s'il existe une possibilité de recours, c'est que la
décision n'est pas « définitive ». Il suggère donc de sup-
primer ce qualificatif.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 41, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 42 à 44

Les paragraphes 42 à 44 sont adoptés.

Paragraphe 45

10. M. BENNOUNA relève un manque d'harmoni-
sation entre les paragraphes 44 et 45. Au paragraphe 44,
il est question de l'autorisation « soit de l'Assemblée
générale soit du Conseil de sécurité », alors qu'au para-
graphe 45 on ne mentionne que l'autorisation du Conseil
de sécurité. L'orateur propose donc de modifier la fin de
la deuxième phrase pour la libeller comme suit : « ... de
l'autorisation soit de l'Assemblée générale, soit du Con-
seil de sécurité ».
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11. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) se rallie à cette proposition.

L'amendement de M. Bennouna est adopté.

Le paragraphe 45, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 46

Le paragraphe 46 est adopté.

Paragraphe 47

12. M. PELLET dit qu'il faudrait peut-être parler dans
ce paragraphe de la possibilité de donner compétence à
la Cour internationale de Justice, possibilité qui est envi-
sagée plus loin, au paragraphe 60.

13. M. BENNOUNA fait remarquer que le para-
graphe 47 figure dans la sous-section 3 (Organisation de
la cour), alors que le paragraphe 60 relève de la sous-
section 6 (Autres mécanismes juridictionnels). Ce sont
deux questions distinctes, et il renvoie sur ce point les
membres de la Commission à la résolution 44/39 de
l'Assemblée générale.

14. M. GRAEFRATH souligne que, si l'on donnait
compétence à la CET, il faudrait modifier la Charte des
Nations Unies.

15. M. EIRIKSSON (Rapporteur) estime que le para-
graphe 60 résout de façon appropriée le problème soule-
vé par M. Pellet.

16. M. ILLUECA signale que la position de la Com-
mission sur cette question ressort déjà clairement du pa-
ragraphe 12 du rapport.

Le paragraphe 47 est adopté.

Paragraphe 48

Le paragraphe 48 est adopté.

Paragraphe 49

17. M. PELLET relève une erreur de fond à la fin du
paragraphe 49. Il n'est pas exact que le système des
chambres de la CD laisse aux requérants le choix des
juges. Tout au plus permet-il à la Cour de consulter les
requérants sur la question.

18. M. EIRIKSSON (Rapporteur), s'associant à la re-
marque de M. Pellet, propose de modifier la dernière
phrase pour qu'elle se lise comme suit : « Le système
des chambres de la Cour internationale de Justice, qui
laisse aux requérants un certain rôle dans le choix des
juges, a également été examiné ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 49, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 50

19. M. McCAFFREY, M. KQROMA et M. JACO-
VIDES proposent, pour des raisons d'exactitude et de
style, de libeller comme suit l'intitulé figurant en tête du
paragraphe : « Élection des juges », et de n'employer le

mot « élection » qu'une seule fois, au début du para-
graphe, au lieu de le répéter trois fois.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 50, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 51 et 52

Les paragraphes 51 et 52 sont adoptés.

Paragraphe 53

20. M. McCAFFREY achoppe d'abord sur l'expres-
sion « il a été convenu », dans la première phrase : y a-
t-il vraiment consensus sur ce point au sein de la Com-
mission ? Ensuite, l'expression « concurrence de compé-
tence » lui paraît recouvrir trop de cas de figure. Au to-
tal, cette première phrase embrasse trop de choses à la
fois et devrait être allégée. Pour ce qui est de la
deuxième phrase, l'expression « Cette conclusion ressort
du paragraphe 1 de l'article 7 » est malheureuse, vu que
le paragraphe 1 de l'article 7 du projet de code reste
entre crochets et n'a été adopté qu'à titre tout à fait pro-
visoire.

21. M. GRAEFRATH rappelle que le paragraphe 53
est lui-même hypothétique. Il ne fait qu'évoquer la situa-
tion qui serait créée si la cour pénale internationale était
instituée et si sa compétence entrait en concurrence avec
celle des tribunaux nationaux. Il ne préjuge pas du tout
de la création effective de la cour.

22. M. BENNOUNA, M. BARSEGOV et M. KO-
ROMA ne voient pas comment on peut « convenir »
qu'un tribunal national ne peut réexaminer une affaire
jugée par un tribunal international, car cela va de soi.

23. M. BEESLEY propose de remplacer, dans la pre-
mière phrase, les mots « il a été convenu » par « il a été
envisagé », et dans la deuxième, les mots « Cette conclu-
sion ressort du paragraphe 1... » par « Cette conclusion
est conforme au paragraphe 1... ».

24. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) approuve ces modifications.

Les amendements de M. Beesley sont adoptés.

Le paragraphe 53, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 54

25. M. BENNOUNA se dit perplexe devant la cons-
truction du paragraphe 54. Apparemment, les alinéas i
et ii évoquent deux situations hypothétiques, et les ali-
néas a, b et c exposent les motifs qui pourraient donner
naissance soit à la première situation, soit à la seconde,
soit aux deux à la fois, sans qu'on puisse trancher.

26. M. PELLET partage cette impression. A son avis,
il faut considérer comme alternatives les situations expo-
sées aux alinéas i et ii, et donc ajouter la conjonction
« ou » entre les deux.

27. M. McCAFFREY déclare que lui non plus ne com-
prend pas la construction de ce paragraphe. Sur le plan
de la forme, il faudrait de toute manière faire commencer
chacun des alinéas a, b et c par le mot « si », et, d'autre
part, remanier l'alinéa b, auquel il manque visiblement
quelque chose.
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28. M. EIRIKSSON (Rapporteur) s'interroge lui aussi
sur le lien logique entre les deux parties du para-
graphe 54. À son avis, la situation exposée à l'alinéa i est
déjà prévue à l'alinéa iii du paragraphe 38, et le motif
donné à l'alinéa c est repris au paragraphe 62. On pour-
rait donc simplifier le texte. Il faudrait aussi expliciter le
renvoi que fait l'alinéa b au paragraphe 3 de l'article 7
du projet de code.

29. M. GRAEFRATH approuve les modifications sug-
gérées par M. McCaffrey et le Rapporteur.

30. M. CALERO RODRIGUES, appuyé par M. PEL-
LET, s'inquiète des divergences entre les textes anglais
et français du paragraphe 54 dont il donne des exemples.

31. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) déclare que le paragraphe doit en effet être rema-
nié. Les alinéas i et ii n'y ont pas leur place, et semblent,
en outre, pléonastiques. Ce qu'il s'agit de conserver sur-
tout, c'est le contenu des alinéas a et b. Ce dernier vise
les cas — dont l'après-guerre a fourni des exemples —
où un tribunal national se montre complaisant à l'égard
d'un criminel de guerre, que la règle non bis in idem em-
pêche de rejuger malgré cet excès d'indulgence.

32. M. PELLET pense qu'il faudrait faire ressortir que
la condition « si un État concerné a des raisons de
croire » ne s'applique pas seulement à la situation expo-
sée à l'alinéa a, mais aussi à celle de l'alinéa b. Il fau-
drait songer aussi au fait que l'erreur de qualification du
tribunal national, dont il est question à l'alinéa b, peut
jouer dans les deux sens, c'est-à-dire que le tribunal
peut, inversement, qualifier de crime international ce qui
n'est qu'un crime de droit commun.

33. Le PRÉSIDENT, appuyé par M. KOROMA, cons-
tate que des consultations seront nécessaires entre les
membres intéressés pour mettre au point le libellé du pa-
ragraphe 54.

La séance est levée à 16 h 40 pour permettre
au Bureau élargi de se réunir.

2194e SEANCE

Vendredi 13 juillet 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : le prince Ajibola, M. Al-Qaysi, M. Aran-
gio-Ruiz, M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley,
M. Bennouna, M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez,
M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Hayes,
M. Illueca, M. Jacovides, M. Koroma, M. Mahiou,
M. McCaffrey, M. Njenga, M. Pawlak, M. Pellet,
M. Sreenivasa Rao, M. Razafindralambo, M. Roucou-
nas, M. Sepûlveda Gutiérrez, M. Thiam, M. Tomuschat.

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité1 (suite) [A/CN.4/429 et Add.l à 42,
A/CN.4/430 et Add.l3, A/CN.4/L.443, sect. B, A/
CN.4/L.454 et Corr.l]

[Point 5 de l'ordre du jour]

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ
D'ÉTUDIER LA QUESTION DE LA CRÉATION

D'UNE JURIDICTION PÉNALE INTERNATIONALE (suite)

SECTION III (Examen de la question par la Commission à
sa présente session) [suite]

Paragraphe 54 (suite) et nouveau paragraphe 54 bis

1. Le PRÉSIDENT rappelle qu'à la séance précédente
la Commission a décidé de tenir des consultations offi-
cieuses au sujet du paragraphe 54. Un nouveau texte a
été rédigé par M. Pellet et M. Eiriksson (Rapporteur).
2. M. PELLET explique que le nouveau texte a été
conçu de façon à bien distinguer entre les deux hypo-
thèses envisagées dans le paragraphe 54. Le nouveau pa-
ragraphe 54 proposé vise la seconde hypothèse, celle
dans laquelle la cour ne serait qu'en partie une review
court, une cour d'appel en quelque sorte. Le nouveau pa-
ragraphe 54 bis vise l'autre hypothèse, celle dans la-
quelle la cour aurait seulement compétence pour exami-
ner les recours contre les jugements émanant des
juridictions nationales, comme il est prévu à l'alinéa iii
du paragraphe 38. Le nouveau texte, qui devrait être plus
compréhensible, est ainsi rédigé :

« 54. Quant à l'autorité des jugements dans les
cas où c'est un tribunal national qui a pris une déci-
sion, un nouvel examen par la cour internationale
pourra être envisagé, par exemple : a) si un État con-
cerné a des raisons de croire que la décision ne repo-
sait pas sur une juste appréciation du droit ou des
faits; b) si le tribunal national a commis une erreur de
qualification en qualifiant un crime relevant du code
comme un crime de droit commun (paragraphe 3 de
l'article 7 du projet de code); c) dans le cas d'un appel
par l'individu condamné.

« 54 bis. Il est certain que si la cour n'est créée
qu'à seule fin d'examiner les recours formés contre
les décisions rendues par les juridictions nationales,
ses propres décisions l'emporteront sur celles des tri-
bunaux nationaux. »

3. M. McCAFFREY se félicite du nouveau texte pro-
posé pour le paragraphe 54, qu'il juge plus clair que le
texte initial. Toutefois, il se demande si l'alinéa b a le
même sens que dans le texte initial.

4. M. CALERO RODRIGUES exprime la même pré-
occupation.

5. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que l'alinéa b de-
vrait être rédigé dans les mêmes termes que le paragra-
phe 3 de l'article 7 du projet de code : «... lorsque le fait

1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,
en 1954 {Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion, Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (l r e partie).
3 Ibid.
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qui a été poursuivi et jugé en tant que crime de droit
commun relève d'une des qualifications prévues par le
présent code ».

6. Le prince AJIBOLA fait observer qu'en anglais les
termes appeal et review n'ont pas du tout le même sens.

7. M. GRAEFRATH rappelle que le Groupe de travail
a déjà débattu longuement de la différence qui existe
entre ces deux termes et qu'il a résolument opté pour le
terme review, qui a un sens beaucoup plus général. Pour
l'alinéa b, M. Graefrath est en faveur du libellé proposé
antérieurement par M. McCaffrey : « b) si le tribunal na-
tional rend une décision qualifiant l'infraction comme un
crime de droit commun, alors que celle-ci aurait dû être
qualifiée comme un crime relevant du code... ».

8. M. RAZAFINDRALAMBO se demande pourquoi
la condition préalable de l'attribution de compétence à la
cour internationale pour l'examen des recours n'a pas été
reprise dans le nouveau texte du paragraphe 54. Le para-
graphe vise le cas dans lequel il y aurait compétence
concurrente, lorsque la cour aurait une compétence ad
hoc et pourrait statuer en premier et dernier ressort, mais
aussi, en tant que juridiction d'appel, examiner les re-
cours formés contre les décisions rendues par les juridic-
tions nationales.

9. M. BARSEGOV dit que le contenu de l'alinéa b du
paragraphe 54 doit correspondre davantage à celui de
l'article 7 du projet de code, qui n'a pas été rédigé sans
mal. Il ne doit pas y avoir de discordance entre les deux.
Le texte proposé pour le paragraphe 54 bis inspire égale-
ment des doutes sérieux à M. Barsegov, car il ne paraît
pas cadrer avec le reste du texte.

10. M. CALERO RODRIGUES n'est pas satisfait du
texte proposé pour l'alinéa b du paragraphe 54. Tant
dans le texte anglais que français, il faudrait indiquer
clairement qu'un recours serait possible devant la cour
internationale en cas d'erreur de qualification d'une in-
fraction.

11. M. PELLET signale, à propos de l'observation
faite par le prince Ajibola, qu'en français le terme « ap-
pel » a un sens plus technique que « réforme », qui cor-
respond au terme anglais review. On pourrait tourner la
difficulté en parlant de « saisine » et en disant que la
cour peut être saisie soit par un État, soit par un individu.
Pour donner satisfaction à M. Razafindralambo, M. Pellet
suggère de remplacer, dans la partie liminaire du nou-
veau paragraphe 54, le membre de phrase « un nouvel
examen par la cour internationale pourra être envisagé »
par « des dispositions prévoyant un nouvel examen par
la cour internationale pourront être prévues dans le statut
de la cour ».

12. M. Al-QAYSI dit qu'il tient beaucoup à ce que
l'alinéa b soit rédigé de telle façon qu'il ait exactement
le même sens que dans le texte initial.

13. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit qu'il n'est pas
nécessaire que la juridiction nationale ait commis une er-
reur. La cour internationale pourrait connaître de toute
affaire dans laquelle un tribunal national aurait traité
comme un crime de droit commun une infraction consti-
tuant un crime visé par le code. L'alinéa b du para-
graphe 54 doit avoir le même sens que le paragraphe 3
de l'article 7 du projet de code.

14. Le PRÉSIDENT propose que, comme M. BEES-
LE Y l'a suggéré, la Commission confie à un groupe de
travail informel, composé de M. Thiam (Président-Rap-
porteur du Groupe de travail), de M. Pellet, de M. Grae-
frath, de M. Barsegov, de M. Eiriksson (Rapporteur) et
de M. Beesley, le soin de mettre au point le texte du pa-
ragraphe 54.

// en est ainsi décidé.

Paragraphes 55 et 56

15. M. KOROMA suggère d'inverser l'ordre des deux
phrases du paragraphe 55, de façon à passer du général
au particulier.

16. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) appuie cette suggestion.

17. M. RAZAFINDRALAMBO propose d'intervertir
le paragraphe 56, qui mentionne la règle nulla poena
sine lege, et le paragraphe 55, dans lequel il est question
de peines précises.

18. M. KOROMA et M. THIAM (Président-Rappor-
teur du Groupe de travail) approuvent cette proposition.

Les amendements de M. Koroma et de M. Razafindra-
lambo sont adoptés.

Les paragraphes 55 et 56, ainsi modifiés, sont adop-
tés.

Paragraphe 57

19. M. McCAFFREY fait observer que le terme enfor-
cement, dans le texte anglais, s'emploie plutôt pour les
décisions rendues en matière civile que pour les déci-
sions pénales visées au paragraphe 57. Dans le titre qui
précède le paragraphe et dans les première et dernière
phrases du texte anglais, il faudrait donc remplacer ce
terme par implementation.

20. M. NJENGA dit que la dernière partie de la der-
nière phrase, danŝ  laquelle il est question du « rôle que
pourrait jouer l'État plaignant », est rédigée en des
termes beaucoup trop faibles. Il conviendrait de la libel-
ler comme suit : « ... auquel cas il faudrait examiner la
priorité de l'État plaignant ». Sinon, on pourrait suppri-
mer le verbe « pourrait », de façon à mentionner simple-
ment le rôle de l'État plaignant.

21. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) appuie la proposition tendant à remplacer le
terme enforcement par implementation dans le texte an-
glais, mais fait observer que, dans le texte français, « exé-
cution » est le terme correct. En revanche, le terme « ju-
gements » devrait être remplacé par « décisions
pénales ».

22. M. KOROMA suggère de remplacer, dans le texte
anglais, le terme claimant, qui s'emploie plutôt en ma-
tière civile qu'en matière pénale, par complainant.

23. M. TOMUSCHAT fait valoir que le terme anglais
complainant (« plaignant ») est, juridiquement parlant,
impropre. Il faudra faire une périphrase et parler de
l'Etat qui a porté l'affaire devant la cour.

24. M. EIRIKSSON (Rapporteur) suggère de modifier
le texte proposé par M. Njenga pour qu'il se lise comme
suit : « ... auquel cas il faudrait examiner les avantages et
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les inconvénients qu'il y aurait à accorder la priorité à
l'État plaignant ».

25. M. NJENGA approuve ce sous-amendement.
26. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) dit qu'en ce qui concerne l'idée d'État « plai-
gnant », il est possible, en français, de parler de « l'État
qui a porté plainte » ou de « l'État auteur de la plainte ».

27. M. MAHIOU appelle l'attention de la Commission
sur le lien qui existe entre le paragraphe 57 et le para-
graphe 43, qui traite de la saisine et récapitule les diffé-
rentes options qui s'offrent à cet égard. Il demande que
le libellé du paragraphe 57 soit aligné sur celui du para-
graphe 43.

28. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de remanier
la fin de la seconde phrase pour la libeller par exemple
comme suit : « l'autre prévoyant l'exécution des déci-
sions dans le cadre des systèmes nationaux, auquel cas il
faudrait examiner les avantages et les inconvénients qu'il
y aurait à accorder la priorité à l'État qui aurait porté
l'affaire devant la cour ».

29. M. PAWLAK suggère d'insérer, dans le texte an-
glais de cette proposition, les mots of judgments après
implementation.

30. Selon M. HAYES, il faudrait insérer, dans le texte
anglais, les mots of judgments à la fin de la première
phrase; ainsi il ne serait plus nécessaire de les répéter
dans la dernière.
31. Le PRÉSIDENT dit que puisque, dans le texte an-
glais, le paragraphe s'intitulera Implementation of judg-
ments, il est inutile de reprendre les mots of judgments
dans le corps du paragraphe.

32. Le Président déclare qu'en l'absence d'objections,
il considérera que la Commission décide, d'une part, de
remplacer le mot enforcement par implementation dans
le texte anglais du titre qui précède le paragraphe 57 et
des première et dernière phrases de celui-ci, et, d'autre
part, de remanier la dernière phrase de la façon dont le
propose le Rapporteur {supra par. 28).

// en est ainsi décidé.
Le paragraphe 57, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 58

33. M. JACOVIDES dit que, dans la seconde phrase,
l'expression « la plupart des Membres de l'Organisation
des Nations Unies » n'est pas claire. Il serait préférable
de parler de la « majorité » des Membres de l'Orga-
nisation des Nations Unies.
34. M. BENNOUNA fait valoir que l'expression « rati-
fieraient le statut de la cour » est impropre du point de
vue juridique. Il faudrait parler des États qui devien-
draient parties au statut de la cour.

35. M. PELLET n'est pas satisfait du début de la se-
conde phrase : « C'est la seconde qui, dans l'ensemble, a
été préférée... ». La Commission devrait, comme elle a
coutume de le faire, s'abstenir d'exprimer des préfé-
rences et adopter une formule plus neutre.
36. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) explique que l'expression à laquelle fait allusion
M. Jacovides signifie que la seconde solution, c'est-à-
dire le financement par l'Organisation des Nations

Unies, suppose que la plupart des Membres de l'Organi-
sation des Nations Unies deviennent parties au statut de
la cour.
37. M. McCAFFREY propose de remplacer, dans la
première phrase du texte anglais, le terme either par i.e.
ou par une expression similaire, comme namely.
38. Pour donner satisfaction à M. Pellet, on pourrait re-
manier la seconde phrase pour qu'elle se lise par exem-
ple comme suit : « La seconde formule supposait que la
majorité des États Membres de l'Organisation des Na-
tions Unies... ». Bien évidemment, si deux ou trois États
seulement devenaient parties au statut de la cour, un fi-
nancement par l'Organisation des Nations Unies ne
pourrait pas être sérieusement envisagé.
39. M. BENNOUNA dit que la question du finance-
ment par l'Organisation des Nations Unies a fait l'objet
d'un débat approfondi tant à la Commission qu'au
Groupe de travail. Ce financement garantirait la conti-
nuité de la cour. M. Bennouna rappelle les grandes diffi-
cultés qui ont surgi dans le cas d'organismes financés
par les parties intéressées et non par l'Organisation des
Nations Unies. Il faudrait donc remanier la seconde
phrase du paragraphe 58, qui pourrait se lire comme
suit : « Le second, qui a l'avantage de garantir une plus
grande continuité dans le financement de la cour, sup-
pose que la majorité des Membres de l'Organisation des
Nations Unies deviennent parties au statut de la cour. »
40. M. JACOVIDES dit que la Commission et le
Groupe de travail se sont en effet longuement penchés
sur la question et qu'une tendance très nette s'est déga-
gée — ce dont la seconde phrase rend fidèlement
compte. Il peut néanmoins accepter la formulation pro-
posée par M. Bennouna pour autant que l'existence de
cette tendance ne soit pas remise en question.
41. M. TOMUSCHAT souscrit à la proposition de
M. Bennouna. Le Comité des droits de l'homme, qui est
financé par l'Organisation des Nations Unies, offre à cet
égard un bon exemple. Le processus de ratification est
nécessairement long et le financement de l'organe en
question doit être assuré de façon régulière.

42. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) approuve le libellé proposé par M. Bennouna,
qui reflète parfaitement bien la position des membres du
Groupe de travail.
43. M. PAWLAK approuve lui aussi la proposition de
M. Bennouna, mais estime qu'en parlant de « plus
grande continuité » on insiste trop sur les aspects finan-
ciers de la question. Il préférerait que l'on évoque
l'« efficacité » ou l'« indépendance » de la cour.
44. M. KOROMA partage le point de vue de
M. Pawlak. Il n'est pas souhaitable de mettre trop
l'accent sur les aspects financiers.
45. M. BENNOUNA dit qu'il pourrait accepter que
l'on parle d'« efficacité » à condition qu'il soit toujours
fait mention de « plus grande continuité ». Le passage en
question pourrait alors se lire : «... de garantir une plus
grande efficacité et une plus grande continuité dans le fi-
nancement de la cour... ».

46. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection il
considérera que la Commission décide de remplacer,
dans la première phrase du texte anglais, le mot either
par i.e. ou une expression similaire, et de remanier la se-
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conde phrase de la façon dont M. Bennouna l'a proposé
(supra par. 39 et 45).

// en est ainsi décidé.
Le paragraphe 58, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 59

47. M. BARSEGOV dit qu'à la lecture du para-
graphe 59 on pourrait croire à tort que la Commission est
opposée à l'idée de créer des juridictions distinctes pour
juger différentes catégories de crimes. En fait, un certain
nombre d'accords internationaux en vigueur prévoient la
création de cours pénales internationales distinctes. C'est
le cas, par exemple, de la Convention de 1948 pour la
prévention et la répression du crime de génocide. Or, la
Commission ne peut qu'approuver sans réserve le conte-
nu des conventions existantes. M. Barsegov propose
donc de remanier le paragraphe 59 pour le libeller par
exemple de la façon suivante : « il a été entendu que plu-
tôt que de créer des juridictions distinctes pour différen-
tes catégories de crimes, comme le prévoient les conven-
tions en vigueur, il serait préférable de n'avoir qu'un
seul organe de justice pénale internationale. »

48. M. KOROMA et M. BEESLEY appuient cette pro-
position.
49. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) déclare accepter la proposition de M. Barsegov.
50. M. CALERO RODRIGUES, revenant sur les
« conventions en vigueur » dont il est question dans le
libellé proposé par M. Barsegov, dit que, autant qu'il se
souvienne, la Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide ne fait pas expressément men-
tion d'une cour pénale spéciale. Si la Convention men-
tionne bien la notion de justice pénale internationale, elle
ne prévoit pas, à sa connaissance, l'établissement d'une
juridiction distincte.

51. M. BENNOUNA estime que la référence aux
« conventions en vigueur » doit être conservée. Évo-
quant la Convention internationale de 1973 sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid, il fait
observer que les travaux entrepris dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies sur la question de la
création d'une juridiction internationale sont déjà assez
avancés.

52. M. CALERO RODRIGUES retire l'objection qu'il
a formulée.
53. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection il
considérera que la Commission décide de modifier le pa-
ragraphe 59 de la façon dont l'a proposé M. Barsegov.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 59, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 60

54. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) dit que, dans la première phrase, les mots « pour
juger des individus » prêtent à confusion et doivent être
supprimés.

55. M. NJENGA fait valoir que les mots « pour juger
des individus » doivent être conservés. Ils sont néces-
saires pour indiquer que l'on envisage de donner compé-
tence à la Cour internationale de Justice — qui normale-

ment a à connaître des différends interétatiques — pour
juger les particuliers. Par égard pour la CIJ, on pourrait
ajouter une phrase ainsi libellée : « II serait nécessaire de
s'informer des vues de la CIJ sur cette question ».

56. M. PELLET n'est pas sûr que le fait de donner
compétence à la CIJ pour juger les particuliers exigerait,
comme il est dit dans la seconde phrase, une restructura-
tion de la CIT. En fait, le terme « restructuration » ne
rend pas bien compte des changements qui seraient né-
cessaires. Il faudrait donc raccourcir la phrase en omet-
tant « une restructuration de la Cour » et dire simplement
que « ... une telle attribution de compétence exigerait
d'en modifier le Statut ».

57. M. GRAEFRATH fait valoir que les mots « pour
juger des individus », dans la première phrase, sont in-
dispensables pour bien préciser qu'il s'agit d'une compé-
tence nouvelle à l'égard des particuliers; pour l'instant,
la CIJ ne connaît que des différends entre États.
M. Graefrath appuie les modifications proposées par
M. Njenga et par M. Pellet.

58. M. BENNOUNA dit qu'il ressort clairement de la
première phrase qu'il s'agit bien de la compétence à
l'égard des individus. Il ne faut pas oublier que la possi-
bilité d'engager une procédure pénale contre un État est
envisagée à l'article 19 de la première partie du projet
d'articles sur la responsabilité des États4.

59. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection il
considérera que la Commission décide de conserver,
dans la première phrase, les mots « pour juger des indi-
vidus », de modifier la seconde phrase de la manière pro-
posée par M. Pellet, et d'ajouter en fin de paragraphe la
nouvelle phrase proposée par M. Njenga.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 60, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 61

60. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) propose de remplacer les mots « affaires de
crimes internationaux » par « affaires criminelles ».

// en est ainsi décidé.

61. M. BENNOUNA propose de libeller comme suit la
fin du paragraphe : « ... de surmonter certaines difficul-
tés soulevées par l'exercice de la compétence univer-
selle ».

62. M. CALERO RODRIGUES propose d'apporter
une modification à l'amendement proposé par
M. Bennouna et de dire : « ... de surmonter certaines dif-
ficultés d'application du régime de la compétence natio-
nale universelle », ce qui serait plus clair.

63. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection il
considérera que la Commission décide d'adopter l'amen-
dement de M. Bennouna, tel qu'il a été modifié par
M. Calero Rodrigues.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 61, ainsi modifié, est adopté.

4 Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 29 et suiv.
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Paragraphe 62

64. M. McCAFFREY dit que la première phrase du
paragraphe ne donne pas un reflet fidèle du débat à la
Commission. Si un large accord s'est dégagé, cet accord
porte non pas sur l'opportunité de créer une quelconque
institution monolithique, mais plutôt sur le fait qu'il fau-
drait poursuivre les travaux afin de déterminer s'il est ou
non nécessaire d'établir une juridiction quelle qu'elle
soit. Pour y remédier, on pourrait évoquer la création
d'un autre mécanisme juridictionnel pénal de caractère
international, ce à quoi fait allusion l'Assemblée géné-
rale dans sa résolution 44/39. M. McCaffrey propose
donc d'insérer dans la première phrase, après « cour cri-
minelle internationale », les mots « ou un autre méca-
nisme juridictionnel pénal de caractère international ».
Sinon, on pourrait remplacer les mots « de créer » par
« d'étudier plus avant la possibilité de créer ». Si cette
dernière solution n'est pas, elle non plus, acceptable, on
pourrait peut-être remplacer les mots « de créer une cour
criminelle internationale de caractère permanent » par
« de créer une cour criminelle internationale de caractère
permanent ou quelque autre mécanisme juridictionnel
pénal de caractère international » : cette formule montre-
rait clairement qu'il n'y a pas nécessairement un large
accord parmi les membres de la Commission sur un type
particulier de juridiction pénale internationale de carac-
tère permanent.

65. M. THTAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) dit qu'il est prêt à accepter que l'on dise que les
membres de la Commission se sont accordés à reconnaî-
tre qu'il était souhaitable de créer une cour ou un autre
mécanisme juridictionnel pénal de caractère inter-
national, mais qu'il n'est pas d'accord sur la nécessité
d'entreprendre une nouvelle étude pour examiner
l'opportunité de créer une telle juridiction. La Commis-
sion a déjà effectué une étude sur la question à la de-
mande de l'Assemblée générale; ce qu'elle pourrait peut-
être faire, à un stade ultérieur, c'est se pencher sur les
problèmes techniques que pose l'organisation de la cour.
D'ailleurs si, lors de l'examen de la troisième partie de
son huitième rapport (A/CN.4/430 et Add.l), des avis di-
vergents ont été émis quant aux modalités de création de
la cour, aucun membre de la Commission n'a contesté
l'opportunité de créer effectivement cette juridiction. Le
principe de l'opportunité de la création d'une cour pé-
nale internationale ne saurait donc être remis en cause.

66. À l'issue d'un bref échange de vues auquel partici-
pent M. EÏRIKSSON (Rapporteur), M. FRANCIS,
M. GRAEFRATH, M. KOROMA et M. McCAFFREY,
M. TOMUSCHAT propose, pour répondre aux préoccu-
pations exprimées par M. McCaffrey, d'ajouter les mots
« de principe » après « large accord » dans la première
phrase du paragraphe 62, ainsi que d'insérer, à la fin de
cette phrase, le membre de phrase suivant : « encore que
les vues soient partagées quant à sa structure et à
l'étendue de sa compétence ».

67. M. BENNOUNA et M. GRAEFRATH appuient
cette proposition.

68. M. KOROMA appuie lui aussi cette proposition,
mais suggère de dire « encore que les vues aient été par-
tagées » au lieu de « soient partagées ».

69. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection il
considérera que la Commission décide d'adopter l'amen-

dement de M. Tomuschat, tel qu'il a été modifié par
M. Koroma.

// en est ainsi décidé.
70. M. FRANCIS, appuyé par M. McCAFFREY, sug-
gère que, puisque dans sa résolution 44/39 l'Assemblée
générale a prié la Commission d'étudier la question de la
création d'une cour ou d'un autre mécanisme juridiction-
nel pénal de caractère international, il soit fait état, dans
le rapport, des observations qui ont été faites au sujet
d'un tel mécanisme lors du bref examen de cette ques-
tion par la Commission.
71. Le PRÉSIDENT propose que les membres intéres-
sés rédigent un texte à cet effet et le soumettent à la
Commission pour examen.

// en est ainsi décidé.
72. M. CALERO RODRIGUES fait observer que le
terme « extradition », qui figure aux alinéas a, b et c du
paragraphe 62, désigne, en droit international, une procé-
dure précise entre deux systèmes nationaux et ne saurait
être utilisé dans le cadre d'une juridiction pénale inter-
nationale. D'après l'article 5 du projet de convention
portant création d'une cour criminelle internationale, éta-
bli par l'Assemblée internationale de Londres en 19435,
dont il donne lecture, le fait de livrer un accusé à l'or-
gane de la cour pénale internationale chargé des pour-
suites ne constitue pas une extradition. En conséquence,
M. Calero Rodrigues propose de remplacer, dans les
trois alinéas, le mot « extradition » par «remise (de
l'accusé) ». En outre, à l'alinéa a, les mots « auteur pré-
sumé du crime » devraient être remplacés par « accusé ».

// en est ainsi décidé.

73. M. KOROMA propose de remplacer, dans le texte
anglais, le mot concède, au début de l'alinéa a, et le mot
waive, au début des alinéas b et c, par cède.

Il en est ainsi décidé.

74. M. McCAFFREY propose que, pour faire suite à la
modification apportée au paragraphe 57, dans le texte
anglais (voir supra par. 32), les termes enforcing et en-
forcement, aux alinéas a et b, soient remplacés par im-
plementing et implementation, respectivement.

// en est ainsi décidé.

75. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) suggère que le mot « abandonnent », au début de
l'alinéa a, et le mot « abandonner », au début des alinéas
b et c, soient remplacés par « renoncent à » et « renon-
cer à », respectivement.

// en est ainsi décidé.

76. M. EÏRIKSSON (Rapporteur) propose que, pour
mieux rendre l'idée qui y est exprimée, la troisième ru-
brique de l'alinéa c, qui commence par les mots « Diffé-
rentes possibilités peuvent être envisagées... », soit rema-
niée pour se lire comme suit :

« Outre ceux qui pourraient saisir la cour dans les
deux autres modèles, à savoir les autres États inté-
ressés (État territorial, État dont un ressortissant a été
jugé, États contre lesquels le crime a été dirigé) ou

5 Voir Nations Unies, Historique du problème de la juridiction cri-
minelle internationale, mémorandum du Secrétaire général (numéro de
vente : 1949.V.8), p. 19 et annexe 9.B.
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tous les États parties au statut de la cour, ce modèle
pourrait ménager la possibilité d'un recours de l'in-
dividu condamné. »
// en est ainsi décidé.

77. M. PELLET propose que, pour faire suite à la mo-
dification apportée au paragraphe 41 (voir 2193e séance,
par. 9), le mot « définitifs », dans la deuxième rubrique
de l'alinéa c, soit supprimé. En outre, dans la cinquième
rubrique, il faudrait remplacer les mots « n'exigerait ni
ministère public ni procédure d'appel supplémentaire »
par « n'exigerait pas de procédure d'appel supplémen-
taire ».

// en est ainsi décidé.
78. M. CALERO RODRIGUES dit qu'à son avis, dans
la cinquième rubrique de l'alinéa c, le membre de phrase
« II éviterait d'avoir... pour l'extradition » est inutile. Il
va de soi que, lorsqu'une juridiction examine une affaire
en appel, l'accusé doit normalement être présent.
M. Calero Rodrigues propose donc de supprimer ce
membre de phrase.

// en est ainsi décidé.
Le paragraphe 62, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 63

79. M. GRAEFRATH propose que l'on s'abstienne de
mentionner le trafic illicite de stupéfiants, car il rentre
dans le domaine de compétence de la cour, sans
qu'aucune extension de compétence soit nécessaire.
Toutefois, M. Graefrath ne fera pas objection au main-
tien de cette mention.
80. M. TH1AM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) ne voit pas d'objection à ce que l'on supprime la
référence au trafic illicite de stupéfiants; néanmoins, vu
son importance, il serait peut-être utile de le citer en
exemple.

81. M. EIRIKSSON (Rapporteur) suggère de modifier
comme suit le libellé de la première phrase : « II est
possible de choisir parmi les divers éléments analysés
dans les sous-sections 2 à 5 ci-dessus ceux qui seraient
incorporés dans chacun des modèles envisagés ». La
deuxième phrase pourrait ainsi être supprimée, ce qui fe-
rait tomber les réserves exprimées par M. Graefrath.

// en est ainsi décidé.
Le paragraphe 63, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 64 et 65

82. M. NJENGA, appuyé par M. JACOVIDES, pro-
pose de rédiger le paragraphe 64 comme suit : « La créa-
tion d'une cour pénale internationale serait une étape sur
la voie du développement progressif du droit inter-
national, surtout si cette cour était acceptée par une large
majorité d'États. »
83. M. KOROMA approuve la proposition de
M. Njenga, mais se demande pourquoi, au lieu de dire
« serait une étape sur la voie du développement progres-
sif du droit international », on n'a pas repris la formule
habituelle, à savoir « contribuerait au développement
progressif du droit international ».

84. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que le paragra-
phe 64 et les deux variantes du paragraphe 65 forment

un tout et que la Commission devrait tâcher d'en combi-
ner tous les éléments pour en faire un seul paragraphe,
en prenant peut-être comme point de départ la première
variante du paragraphe 65.
85. M. GRAEFRATH estime qu'il faut pour le mo-
ment s'en tenir au paragraphe 64 et appuie la proposition
formulée par M. Njenga au sujet de celui-ci.
86. M. CALERO RODRIGUES partage le point de
vue du Rapporteur. La première variante du para-
graphe 65 est une répétition du paragraphe 64, mais le
paragraphe 64 est, à son avis, préférable et devrait être
adopté tel quel.
87. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit qu'en lisant le
texte proposé par M. Njenga on a l'impression que la
création d'une cour par quelques États contribuerait au
développement du droit international, impression que
vient encore renforcer l'adjonction du mot « surtout ».
Mieux vaudrait trouver un autre libellé car, en réalité, à
moins d'être acceptée par une grande majorité d'États, la
cour ne contribuerait pas au développement du droit
international.

88. M. RAZAFINDRALAMBO propose de fusionner
le paragraphe 64 et la première variante du para-
graphe 65, ce qui donnerait : « La création d'une cour
pénale internationale ne serait en définitive qu'une étape
sur la voie du développement progressif du droit inter-
national et n'aurait de bonnes chances de succès que si
elle avait un large appui de la communauté internatio-
nale. »
89. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) appuie pleinement la proposition de M. Razafin-
dralambo.
90. M. KOROMA suggère de remanier comme suit le
libellé de la première partie du paragraphe 64 : « La
création d'une cour pénale internationale renforcerait en
définitive le respect du droit... ». Ce qui importe en
l'espèce, c'est moins le développement du droit inter-
national que la lutte contre la criminalité.
91. M. PAWLAK estime que rien n'empêche de men-
tionner à la fois le développement du droit international
et le respect du droit.
92. M. ARANGIO-RUIZ dit que, en insistant sur la
difficulté qu'il y a à créer une juridiction internationale
et sur la nécessité d'un large appui des États, le texte
donne à penser qu'il est plus difficile de créer une juri-
diction internationale que de rédiger un code, ce qui
n'est pas le cas.
93. M. TOMUSCHAT suggère de remplacer, au para-
graphe 64, le mot « serait » par « sera » et de modifier la
dernière partie du paragraphe pour qu'elle se lise comme
suit : «... et pour cela, elle doit bénéficier d'un large ap-
pui de la communauté internationale ». Le paragraphe
doit être rédigé en des termes plus positifs.
94. M. PELLET n'approuve pas du tout la suggestion
de M. Tomuschat, qu'il trouve prématurée.
95. M. FRANCIS dit qu'il n'est pas opposé à la propo-
sition de M. Razafindralambo, mais qu'à son avis
l'acceptation par une large majorité d'États d'une cour
internationale impliquerait nécessairement le respect du
droit. Il préfère donc la proposition de M. Njenga, qu'il
serait possible d'améliorer en supprimant le mot « sur-
tout ».
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96. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections il
considérera que la Commission décide adopter le texte
suivant, obtenu en combinant le paragraphe 64 et la pre-
mière variante du paragraphe 65 : « La création d'une
cour pénale internationale serait en définive une étape
sur la voie du développement progressif du droit inter-
national et du renforcement de la prééminence du droit,
et n'aurait des chances de succès que si elle bénéficiait
d'un large appui de la communauté internationale. »

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 64 et la première variante du para-
graphe 65, ainsi modifiés, sont adoptés.

97. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit qu'il convient de
relier la seconde variante du paragraphe 65 au paragra-
phe 64. La Commission devrait solliciter l'avis de l'As-
semblée générale sur la question de la compétence en re-
prenant, pour ce faire, les termes utilisés dans la
résolution 44/39 de l'Assemblée.

98. M. BENNOUNA, soulevant un point de procédure,
fait observer que la Commission doit d'abord décider si
elle souhaite ou non conserver le contenu de la seconde
variante du paragraphe 65. La Commission est un organe
d'experts. Elle doit donc choisir elle-même un modèle et
n'a pas à demander à l'Assemblée générale de faire ce
choix à sa place.

99. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) et M. NJENGA partagent le point de vue expri-
mé par M. Bennouna.

100. M. KOROMA dit qu'il partage, lui aussi, le point
de vue de M. Bennouna, mais que la CDI a pris l'habi-
tude de demander ce genre d'indication à la Sixième
Commission de l'Assemblée générale. Le Président
pourrait peut-être soulever cette question en présentant le
rapport de la CDI à la Sixième Commission.

101. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objec-
tion il considérera que la Commission décide de suppri-
mer la seconde variante du paragraphe 65.

// en est ainsi décidé.

Paragraphe 26 (fin*)

102. M. PELLET suggère de rédiger comme suit la
première phrase du paragraphe 26 : « L'une des difficul-
tés majeures que soulève la création d'une cour est la
crainte de voir celle-ci limiter [la souveraineté nationale]
[les compétences souveraines des États], encore qu'il ne
faille pas perdre de vue que les régimes de compétence
universelle existants ont, eux aussi, une influence sur
l'exercice des compétences étatiques ». Dans la
deuxième phrase, il faudrait supprimer les mots « de
fait ». M. Pellet préfère parler de « compétences souve-
raines des États » plutôt que de « souveraineté natio-
nale », mais il ne verrait pas d'objection à ce que l'on re-
tienne la seconde formule. La dernière phrase du
paragraphe devrait être remaniée pour se lire comme
suit : « Or, l'acceptation de la compétence d'une juridic-
tion pénale internationale constitue, au contraire, l'exer-
cice par les États de leurs compétences souveraines. »
103. Le PRÉSIDENT, constatant que M. Pellet n'est
pas opposé au maintien des mots « souveraineté natio-

nale », dit qu'en l'absence d'objections il considérera
que la Commission décide de garder cette expression et
de modifier le paragraphe 26 de la façon dont le propose
M. Pellet.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 26, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 54 et nouveau paragraphe 54 bis (fin)

104. M. EIRIKSSON (Rapporteur) signale que le
groupe de travail informel (voir supra par. 14) propose
le libellé suivant pour l'alinéa b du paragraphe 54 : « b)
si les faits ont été poursuivis sur la base du droit com-
mun alors qu'ils relevaient de l'une des qualifications
prévues par le code (paragraphe 3 de l'article 7 du projet
de code) ».

105. M. Sreenivasa RAO propose de remplacer, dans
le texte anglais, les mots ordinary crimes par common
crimes.

106. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) dit qu'une distinction est faite entre les crimes de
droit commun et les crimes politiques. Il est en faveur du
nouveau texte proposé pour l'alinéa b.

107. M. BENNOUNA suggère le libellé suivant : « b)
si le tribunal national a commis une erreur de qualifica-
tion en qualifiant un crime international comme un crime
ordinaire (voir paragraphe 3 de l'article 7 du projet de
code) ».

108. M. KOROMA approuve le texte proposé par le
groupe de travail informel, mais suggère de remplacer,
dans le texte anglais, les mots characterized in par
under.

109. M. EIRIKSSON (Rapporteur) fait observer que,
dans le texte anglais, les mots characterized in sont re-
pris du paragraphe 3 de l'article 7 du projet de code.

110. M. Sreenivasa RAO retire sa proposition.

111. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection
il considérera que la Commission décide d'adopter le
nouveau texte proposé pour le paragraphe 54 et le nou-
veau paragraphe 54 bis, tels qu'ils ont été présentés en
début de séance {supra par. 2), en remplaçant toutefois
l'alinéa b du paragraphe 54 par le texte que vient de pro-
poser le groupe de travail informel {supra par. 104).

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 54, ainsi modifié, et le nouveau para-
graphe 54 bis sont adoptés6.

112. M. FRANCIS dit qu'il faudrait faire état, dans le
rapport, de la position de la Commission à l'égard
d'autres mécanismes juridictionnels pénaux de caractère
international. Le Rapporteur spécial pourrait peut-être
rédiger un texte à cet effet.

113. Le PRÉSIDENT demande à M. Thiam (Prési-
dent-Rapporteur du Groupe de travail), à M. Eiriksson
(Rapporteur) et à M. Pawlak de bien vouloir s'acquitter
de cette tâche.

La séance est levée à 13 h 40.

6 Voir également 2196e séance, par. 23 à 42.

Reprise des débats de la 2189e séance, par. 36.
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2195e SEANCE

Lundi 16 juillet 1990, à 10 heures

Président: M. Jiuyong SKI

Présents : M. Al-Qaysi, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
boza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Calero Rodrigues, M. Dfaz Gonzalez, M. Eiriksson,
M. Francis, M. Graefrath, M. Illueca, M. Jacovides,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga,
M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao,
M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Sepûlveda Gu-
tiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

Projet de rapport de la Commission sur les travaux
de sa quarante-deuxième session

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
son projet de rapport, chapitre par chapitre, en commen-
çant par le chapitre III.

CHAPITRE III. — Immunités juridictionnelles des États et de leurs
biens (A/CN.4/L.448)

A. — Introduction

Paragraphes 1 à 5

Les paragraphes 1 à 5 sont adoptés.

Paragraphe 6

2. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose, par souci
d'exactitude, de supprimer, dans la deuxième phrase, les
mots « aux fins de la deuxième lecture ». C'est en effet
la Commission en séance plénière, et non le Comité de
rédaction, qui examine les projets d'articles en deuxième
lecture. Il conviendrait d'apporter la même modification
aux paragraphes 8 et 9.

// en est ainsi convenu.

Le paragraphe 6, ainsi modifié, est adopté.

La section A, telle quelle a été modifiée, est adoptée.

B. — Examen du sujet à la présente session

Paragraphe 7

Le paragraphe 7 est adopté.

Paragraphe 8

3. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé-
rera que la Commission décide de supprimer, dans la
dernière phrase, les mots « pour deuxième lecture ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 8, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 9

4. M. OGISO (Rapporteur spécial) déclare que, dans la
deuxième phrase, après les mots « article 2 (Expressions
employées) », il faudrait renvoyer à une note de bas de
page qui se lirait comme suit : « Le Comité de rédaction
a ajourné l'adoption de l'alinéa b, iii bis, du para-

graphe 1 de l'article 2, dans l'attente de l'adoption de
l'article 11. »

5. M. McCAFFREY propose, compte tenu de la modi-
fication apportée aux paragraphes 6 et 8, de remplacer,
dans la première phrase, les mots « entreprendre la
deuxième lecture des » par « examiner les ».

// en est ainsi décidé.

6. M. MAHIOU propose, compte tenu toujours des
modifications susmentionnées, de remplacer, dans la
troisième phrase, les mots « n'avait pas été achevée » par
« n'avait pu être achevée ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 9, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 10

7. M. OGISO (Rapporteur spécial) dit qu'il faudrait
ajouter, à la fin de la deuxième phrase, le membre de
phrase suivant : « , essentiellement du fait que d'autres
membres l'avaient déjà fait à la session précédente ».

8. M. MAHIOU constate qu'il y a parfois, dans le pro-
jet de rapport, un certain déséquilibre dans la manière
dont on rend compte des opinions émises par les
membres de la Commission. Cela est vrai en particulier
au paragraphe 10, où un long développement est consa-
cré au résumé de l'opinion d'un seul membre.

9. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose en consé-
quence de supprimer la cinquième phrase : « À son
avis... par un tribunal de l'État du for ».

10. M. BARSEGOV, M. MAHIOU et M. AL-QAYSI
appuient cette proposition.

U amendement proposé par le Rapporteur spécial est
adopté.

Le paragraphe 10, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 11

Le paragraphe 11 est adopté.

Paragraphe 12

11. M. McCAFFREY se demande s'il ne faudrait pas
diviser en deux le paragraphe 12, qui porte à la fois sur
l'article 10 et sur l'article 11 bis.

12. M. OGISO (Rapporteur spécial) pense qu'il n'y
aurait pas d'inconvénient à diviser ce paragraphe vers
son milieu : les quatre premières phrases constitueraient
le premier paragraphe, consacré à l'article 10, et les sui-
vantes, qui commencent par les mots « Quant à l'ar-
ticle 11 bis », constitueraient le second paragraphe, con-
sacré à l'article 11 bis — encore qu'il y soit de nouveau
question de l'article 10.

13. M. MAHIOU se demande s'il ne serait pas préfé-
rable, par souci de clarté, de couper le paragraphe à la
septième phrase, qui commence par les mots « Deux
membres ont néanmoins appuyé l'article tel qu'il avait
été reformulé... », puisque l'article en question est bien
l'article 11 bis — ce qu'il faudrait d'ailleurs préciser en
remplaçant les mots « l'article » par « l'article 11 bis ».

14. M. AL-QAYSI pense que retenir la suggestion du
Rapporteur spécial compliquerait inutilement les choses,
car il faudrait reprendre dans le second paragraphe, con-
sacré à l'article 11 bis, des arguments avancés à propos
de l'article 10 par le membre en question. Mieux vaut
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garder le paragraphe tel quel, en le modifiant seulement
comme le propose M. Mahiou.

15. M. KOROMA se demande si, en anglais,
l'expression segregated State property (biens d'État sé-
parés) rend bien l'idée voulue. On pourrait peut-être
s'aligner sur les textes français et espagnol et dire sep-
arate State property.

16. M. CALERO RODRIGUES dit qu'en effet l'ex-
pression segregated State property n'est pas heureuse,
mais qu'elle est tirée du titre même de l'article 11 bis.

17. Par ailleurs, M. Calero Rodrigues partage l'avis de
M. Al-Qaysi à propos des problèmes que soulèverait la
division du paragraphe 12. Le fait est qu'en examinant
l'article 10 les membres de la Commission ont égale-
ment fait état de l'article 11 bis. Il appuie la proposition
de M. Mahiou tendant à remplacer les mots « l'article »
par « l'article 11 bis » au début de la septième phrase.

18. M. BARSEGOV fait également siennes les obser-
vations de M. Al-Qaysi. Quant à l'expression segregated
State property, critiquée par M. Koroma, on pourra y re-
venir en temps utile, mais, pour le moment, le mieux est
de la conserver, puisque c'est l'expression qui a été offi-
ciellement retenue.

19. M. Sreenivasa RAO pense, lui aussi, qu'il serait
malaisé de diviser le paragraphe 12 en deux.

20. Il se demande d'autre part s'il ne serait pas pos-
sible de remplacer, à un stade ultérieur, l'expression se-
gregated State property par earmarked State property.

21. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il consi-
dérera que la Commission décide d'adopter le para-
graphe 12 avec la modification proposée par M. Mahiou
pour la septième phrase, à savoir le remplacement des
mots « l'article » par « l'article 11 bis ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 12, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Paragraphes 13 à 16

Les paragraphes 13 à 16 sont adoptés.

Paragraphe 17

22. M. TOMUSCHAT dit qu'il faudrait remplacer,
dans la quatrième phrase du texte anglais, les mots ju-
ridical practice par judicial practice.

Il en est ainsi décidé.

Le paragraphe 17, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 18 à 26

Les paragraphes 18 à 26 sont adoptés.

Paragraphe 27

23. M. McCAFFREY souhaiterait que l'on remanie le
paragraphe 27. Tel qu'il est rédigé, il rend compte de
l'opinion du Rapporteur spécial, mais donne à penser
qu'il s'agit de l'opinion de la Commission.

24. Après un échange de vues entre M. PAWLAK,
M. OGISO (Rapporteur spécial) et M. EIRIKSSON
(Rapporteur), M. CALERO RODRIGUES propose de
laisser au Rapporteur spécial le soin de reformuler le pa-
ragraphe 27 dans le sens indiqué par M. McCaffrey.

// en est ainsi décidé.

25. M. TOMUSCHAT s'interroge sur l'opposition
marquée, à la fin de la troisième phrase, entre « le droit
international » et « un tribunal national ». À son avis, il
faudrait dire soit « un mécanisme international », et, « un
tribunal national », soit « le droit international » et « le
droit national ».

26. M. BENNOUNA déclare faire sienne l'observation
de M. Tomuschat.
27. M. KOROMA propose de rédiger comme suit la
fin de la troisième phrase : « ... la question ne pourrait
être résolue que sur la base du droit international ».

Le paragraphe 27 est adopté, sous réserve de modifi-
cations rédactionnelles tenant compte des observations
formulées.

Paragraphes 28 à 30

Les paragraphes 28 à 30 sont adoptés.

Paragraphe 31

28. M. GRAEFRATH, notant que la deuxième phrase
est difficile à comprendre, propose d'en supprimer la
partie qui suit la référence à « l'article 31 de la Conven-
tion de Vienne ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 31, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Paragraphes 32 et 33

Les paragraphes 32 et 33 sont adoptés.

Paragraphe 34

29. M. McCAFFREY, comparant le texte avec celui
du paragraphe 7, déjà adopté, constate qu'il est question,
au paragraphe 34, des vues de la Commission et des ob-
servations écrites des gouvernements, mais pas des vues
exprimées à la Sixième Commission de l'Assemblée
générale.
30. Après un échange de vues entre M. OGISO
(Rapporteur spécial), M. CALERO RODRIGUES et
M. PAWLAK, le PRÉSIDENT propose de rédiger ainsi
le début du paragraphe 34 : « Compte tenu des vues ex-
primées à la session précédente de la Commission et des
observations des gouvernements, le Rapporteur spé-
cial... ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 34, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 35 à 45

Les paragraphes 35 à 45 sont adoptés.

Paragraphe 46

31. M. MAHIOU s'étonne que l'on dise, dans l'avant-
dernière phrase, que « le navire... assumait les mêmes
responsabilités que les personnes physiques ou mo-
rales », comme si le navire était lui-même une personne.
Il propose de dire plutôt : « était soumis... au même
régime de responsabilité que les personnes physiques ou
morales ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 46, ainsi modifié, est adopté.
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Paragraphes 47 à 65

Les paragraphes 47 à 65 sont adoptés.

Paragraphe 66

32. M. TOMUSCHAT propose d'ajouter « , sinon im-
possible » après les mots « en pratique difficile », dans la
dernière phrase.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 66, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 67

33. M. MAHIOU, constatant que le paragraphe 67 est
entièrement consacré à la législation des États-Unis
d'Amérique, suggère de le ramener à des proportions
plus raisonnables.

34. M. EIRIKSSON (Rapporteur), pour répondre à ce
souhait, propose de supprimer le passage allant du début
de la deuxième phrase : « Si un jugement... » à la fin de
la cinquième phrase : «... qui en découlait ». De même,
il faudrait supprimer le mot « donc » au début de la
sixième phrase.

35. Répondant à une suggestion de M. CALERO RO-
DRIGUES, le Rapporteur propose de remplacer, dans la
sixième phrase, le membre de phrase « nuances figurant
dans la législation des États-Unis ou d'autres États » par
« distinctions figurant en matière de biens d'État dans la
législation des Etats-Unis ou d'autres États ».

Les amendements proposés par le Rapporteur sont
adoptés.

Le paragraphe 67, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Paragraphes 68 et 69

Les paragraphes 68 et 69 sont adoptés.

Paragraphe 70

36.̂  M. PAWLAK remarque que l'expression « biens
d'État séparés », qui suscite des réserves de sa part, fi-
gure entre guillemets au paragraphe 70, ce qui est fort
bien, mais sans guillemets au paragraphe 49.

37. M. KOROMA pense qu'il est inutile d'aller au-
delà de la distinction entre biens d'État et biens privés.

38. M. CALERO RODRIGUES estime que l'emploi
du terme segregated , dans le texte anglais, pose des pro-
blèmes de vocabulaire plus que de fond. Il suggère
d'adjoindre à l'expression segregated State property
une note de bas de page où l'on expliquerait que certains
membres de la Commission, sans avoir d'objection à la
notion même de « biens d'État séparés », ont des doutes
quant à l'emploi de l'adjectif segregated.

39. M. BARSEGOV dit que l'expression en cause est
d'origine chinoise et russe, M. Shi et lui-même ayant
proposé de l'employer dans l'article 11 bis. Alors que le
texte français ne pose pas de problèmes, il reste à trouver
un terme adéquat en anglais. Parler simplement de
« biens d'État » reviendrait à ne rien dire. En effet, on
entend par « biens d'État séparés » des entreprises ou
des personnes morales indépendantes, qui gèrent ces en-
treprises et en répondent devant l'État.

40. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé-
rera que la Commission décide que le Comité de rédac-

tion reviendra sur cette question à la prochaine session,
et que le Rapporteur rédigera une note de bas de page
conforme aux indications données par M. Calero Rodri-
gues.

// en est ainsi décidé,

41. M. OGISO (Rapporteur spécial) signale que, dans
la première phrase, il faudrait supprimer l'adverbe « plei-
nement », et remplacer les mots « certains membres »
par « un membre ». Dans la deuxième phrase, les mots
« un membre » devraient être remplacés par « un autre
membre ».

42. M. RAZAFINDRALAMBO propose de remplacer,
dans la troisième phrase, les mots « Un autre membre »
par « Un troisième membre ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 70, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 71 à 77

Les paragraphes 71 à 77 sont adoptés.

Paragraphe 78

43. M. TOMUSCHAT dit que, dans la deuxième
phrase du texte anglais, il faudrait remplacer le terme en-
join par prohibit.

Il en est ainsi décidé.

44. M. McCAFFREY propose de remplacer la dernière
phrase par le texte suivant : « De l'avis du Rapporteur
spécial, ces diverses observations demandaient à être
examinées plus avant par le Comité de rédaction, qui
pourrait aussi envisager de recommander la suppression
de l'article. »

// en est ainsi décidé.

45. M. PAWLAK propose de remplacer, dans la qua-
trième phrase, les mots « Un troisième membre » par
« Un autre membre encore ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 78, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 79 à 84

Les paragraphes 79 à 84 sont adoptés.

La section B, telle qu'elle a été modifiée, est adoptée.

46. M. EIRIKSSON (Rapporteur) pense que, vu l'état
d'avancement des travaux sur le sujet, il n'y a pas lieu de
poser de questions spécifiques à l'Assemblée générale,
comme la Commission est généralement invitée à le
faire.

47. M. CALERO RODRIGUES partage l'avis du
Rapporteur, mais estime que ce point mérite d'être expli-
qué dans un paragraphe supplémentaire, à la fin du cha-
pitre m.

48. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé-
rera que la Commission décide d'ajouter un nouveau pa-
ragraphe à la fin du chapitre III, conformément à la sug-
gestion de M. Calero Rodrigues.

// en est ainsi décidé.

Le chapitre III du projet de rapport, tel qu'il a été
modifié, est adopté.
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CHAPITRE IV. — Droit relatif aux utilisations des cours d'eau in-
ternationaux à des fins autres que la navigation (A/CN.4/L.449 et
Add.let2)

A. — Introduction (A/CN.4/L.449)

Paragraphes 1 à 7

Les paragraphes 1 à 7 sont adoptés.

La section A est adoptée.

B. — Examen do sujet à la présente session (A/CN.4/L.449)

Paragraphes 8 à 12

Les paragraphes 8 à 12 sont adoptés.

Paragraphes 13 et 14

49. M. CALERO RODRIGUES estime que la fin du
paragraphe 13, à partir des mots « mais on a fait obser-
ver », risque de faire croire que la Commission pourrait
remettre en question la méthode qu'elle a décidé
d'adopter, à savoir celle de l'accord-cadre. Il croit
d'ailleurs se souvenir que l'observation en question a été
formulée de manière purement rhétorique par M. Al-
Khasawneh, qui n'entendait nullement remettre en ques-
tion l'approche adoptée. M. Calero Rodrigues propose
donc de supprimer cette partie du paragraphe 13, ainsi
que tout le paragraphe 14.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 13, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 15

Le paragraphe 15 est adopté.

Paragraphe 16

50. Pour M. CALERO RODRIGUES, vu que le para-
graphe 16 constitue une sorte de réponse à ce qui était dit
à la fin du paragraphe 13 et au paragraphe 14, et que l'on
a supprimé, on pourrait le remanier en lui donnant un
tour plus affirmatif, de manière que le Rapporteur spé-
cial n'ait pas l'air de se trouver sur la défensive.

51. M. PAWLAK dit qu'on pourrait profiter de l'occa-
sion pour reprendre certains éléments figurant au para-
graphe 14, en mentionnant notamment « le droit inter-
national existant » et les « éléments du développement
progressif » du droit international qui sont « acceptables
pour la majorité des États ».

52. Le PRÉSIDENT suggère de demander au Rap-
porteur et au Rapporteur spécial de remanier le para-
graphe 16 en tenant compte des propositions de M. Ca-
lero Rodrigues et de M. Pawlak.

// en est ainsi décidé.

Paragraphe 17

Le paragraphe 17 est adopté.

Paragraphe 18

53. M. BARSEGOV souligne qu'il a déclaré, lors du
débat, que c'est aux États qu'il appartient de déterminer
l'ordre de priorité qu'ils entendent accorder aux diverses
utilisations des cours d'eau. Or, le paragraphe 18 laisse
croire que tous les membres de la Commission sont
d'accord pour penser que la navigation ne doit plus avoir
îa priorité sur les autres utilisations. On peut pourtant
imaginer des cas où les États du cours d'eau décide-

raient, compte tenu de l'importance de la navigation
pour eux, de lui accorder la priorité sur les autres utilisa-
tions. Tel qu'il est formulé, le paragraphe 18 ne semble
pas acceptable.

54. M. KOROMA rappelle avoir dit que la Commis-
sion ne doit pas avoir l'air de prendre parti sur la ques-
tion de savoir quelles utilisations des cours d'eau inter-
nationaux doivent avoir la priorité. Décrire la pratique
des États est une chose, mais la Commission ne doit pas
se prononcer en faveur de l'une ou l'autre des utili-
sations, d'autant plus que certains accords existants
donnent la priorité à la navigation.

55. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que l'on pourrait
peut-être répondre aux préoccupations exprimées par
M. Barsegov et M. Koroma en ajoutant, dans la
deuxième phrase du paragraphe 20, après « sous-
estimés », le membre de phrase « — ces États ont
d'ailleurs donné la priorité à la navigation — ».

56. M. MccCAFFREY (Rapporteur spécial) pense que
le paragraphe 18 est peut-être en effet trop catégorique,
mais il n'en reste pas moins que de nombreux membres
de la Commission ont dit que, s'il y a jamais eu priorité
à la navigation dans la pratique des États, en règle
générale cela n'est plus vrai aujourd'hui. Il propose
d'essayer, avec le Rapporteur, de reformuler ce para-
graphe d'une manière qui satisfasse la Commission et de
présenter un texte en temps utile.

57. M. KOROMA dit que le Rapporteur et le Rappor-
teur spécial pourraient envisager une formule comme :
« Un appui général s'est manifesté en faveur de l'article,
qui, a-t-on dit, reflétait bien le fait que la priorité qui
avait pu autrefois être accordée à la navigation n'était
plus considérée comme automatique dans la pratique
contemporaine ».

58. M. CALERO RODRIGUES, de son côté, pense
que l'on pourrait indiquer dans le paragraphe 18 que, si
une règle de droit international accordant la priorité à la
navigation a jamais existé, elle n'existe plus aujourd'hui,
ou qu'elle ne peut plus être acceptée comme une règle
du droit international général.

59. M. MAHIOU est d'avis de laisser au Rapporteur et
au Rapporteur spécial le soin de trouver une formule sa-
tisfaisante. Peut-être la solution consisterait-elle à rem-
placer le mot « plus » par « pas toujours ».

60. M. BARSEGOV dit que le texte révisé devrait in-
diquer en substance qu'il n'existe, en droit international
général, aucune règle accordant la priorité à la naviga-
tion ou à une autre utilisation, quelle qu'elle soit.

61. Pour M. RAZAFINDRALAMBO, il faudra préci-
ser dans le texte révisé que l'article en question est
l'article 24.

62. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé-
rera que la Commission souhaite que le Rapporteur et le
Rapporteur spécial revoient le paragraphe 18 à la lu-
mière des observations qui ont été faites et présentent un
texte révisé en temps utile.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 h 5.
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2196e SEANCE

Lundi 16 juillet 1990, à 15 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : le prince Ajibola, M. Al-Qaysi, M. Aran-
gio-Ruiz, M. Barboza, M. Barsegov, M. Beesley,
M. Bennouna, M. Calero Rodrigues, M. Dîaz Gonzalez,
M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Jacovides,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga,
M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao,
M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Sepûlveda Gu-
tiérrez, M. Solari Tudela, M. Thiam, M. Tomuschat.

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité1 (suite*) [A/CN.4/429 et Add.l à 42,
A/CN.4/430 et Add.1% A/CN.4/L.443, sect. B, A/
CN.4/L.454 et Corr.l, A/CN.4/L.455]

[Point 5 de l'ordre du jour]

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ
D'ÉTUDIER LA QUESTION DE LA CRÉATION

D'UNE JURIDICTION PÉNALE INTERNATIONALE (FIN)

SECTION III (Examen de la question par la Commission à
sa présente session) [fin]

1. Le PRÉSIDENT signale qu'une question n'a pas été
réglée dans le rapport du Groupe de travail, celle de
l'addition éventuelle d'une référence aux mécanismes
juridictionnels pénaux de caractère international autres
qu'une cour internationale. Un groupe de travail restreint
a été constitué pour étudier la question, et le Président
invite le Rapporteur à rendre compte des résultats des
travaux du groupe.

Paragraphe 23 (fin**)

2. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que le paragraphe
23, adopté à la 2189e séance, a été remanié de façon à
donner une meilleure idée de ce qui suit dans le rapport.
Le nouveau texte est libellé comme suit :

« Les paragraphes 24 à 29 ci-après offrent une ana-
lyse générale des avantages et des inconvénients, pour
juger les crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité, de la création éventuelle d'une juridiction
pénale internationale, par opposition, en particulier,
au régime de compétence universelle dans lequel les
poursuites sont engagées devant les tribunaux natio-
naux. Les paragraphes 31 à 58 présentent un aperçu
des options possibles et de la principale tendance qui
s'est dégagée à la Commission sur quelques points

* Reprise des débats de la 2194e séance.

** Reprise des débats de la 2189e séance.
1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,

en 1954 (Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion. Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II ( l r e partie).
3 Ibid.

très spécifiques et très importants liés à la création
d'une telle juridiction. Les paragraphes 59 à 61 sont
consacrés aux autres mécanismes internationaux envi-
sageables pour juger les crimes contre la paix et la sé-
curité de l'humanité. »

3. Il est proposé aussi de remplacer, dans la section III,
le titre de la sous-seciion 6, qui se lisait « Autres méca-
nismes juridictionnels » par « Autres mécanismes
juridictionnels internationaux envisageables ».

4. M. TOMUSCHAT juge que le mot « très » avant
« spécifiques » et « importants », dans la deuxième
phrase du nouveau texte proposé pour le paragraphe 23,
est inutile.

5. M. BEESLEY voudrait savoir si l'expression
« crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité » en-
globe les crimes contre l'humanité.
6. M. BENNOUNA préfère le titre actuel de la sous-
section 6. C'est à dessein que l'on a choisi les mots
« autres mécanismes juridictionnels » pour y englober
d'autres tribunaux internationaux, tels que la Cour inter-
nationale de Justice, évoquée au paragraphe 60, et les tri-
bunaux nationaux complétés par des juges appartenant à
d'autres systèmes juridiques (par. 61). Si le nouveau
texte du paragraphe 23 était adopté, il faudrait parler,
dans la dernière phrase, des « autres mécanismes
juridictionnels ou de jugement » pour bien refléter le
contenu des paragraphes 59 à 61.

7. M. EIRIKSSON (Rapporteur) explique que le
groupe de travail avait en vue à la fois une cour pénale
internationale et d'autres mécanismes. De l'avis du
groupe de travail, un tribunal national comptant des
juges appartenant à d'autres systèmes juridiques serait
un mécanisme international. Le groupe de travail a déci-
dé de reprendre les termes mêmes de la résolution 44/39
de l'Assemblée générale, pour bien montrer que les di-
verses options ont été examinées à fond. Ce qui est envi-
sagé en fait, c'est un mécanisme international mixte de
jugement.

8. M. KOROMA propose de libeller comme suit la
deuxième phrase du nouveau texte : « Les para-
graphes 31 à 58 présentent un aperçu des options pos-
sibles et des principales tendances qui se sont manifes-
tées à... ».

9. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de tra-
vail), répondant à M. Beesley, dit que la cour serait char-
gée de juger les crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité, et non pas seulement les crimes contre
l'humanité.

10. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objec-
tions il considérera que la Commission décide d'adopter
le nouveau texte proposé pour le paragraphe 23 par le
Rapporteur, tel qu'il a été modifié par M. Koroma, ainsi
que de modifier, dans la section III, le titre de la sous-
section 6 comme l'a également proposé le Rapporteur.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 23, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 25 (fin)

11. M. ROUCOUNAS signale que dans la dernière
phrase du paragraphe 25, adopté à la 2189e séance, il
faudrait supprimer le mot « objective », qui implique un
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jugement de valeur sur les décisions des tribunaux natio-
naux.

12. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) est disposé à accepter cet amendement.

13. M. BARSEGOV fait observer que l'application du
droit par certains tribunaux nationaux risque de ne pas
être objective, par exemple lorsque l'État est lui-même
impliqué dans un crime international. Une cour interna-
tionale, en revanche, aurait compétence à l'égard de tous
les États, avec leurs différents systèmes juridiques. Le
mieux est de supprimer le mot « objective », mais le sta-
tut spécial qu'aurait la cour doit être bien établi.

14. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) pense que l'on pourrait faire droit à la suggestion
de M. Barsegov en remplaçant « objective » par « im-
partiale ».

15. M. BEESLEY pense qu'il faut en effet supprimer
le mot « objective », mais que cela n'implique pas néces-
sairement un jugement de valeur sur les tribunaux natio-
naux.

16. M. ROUCOUNAS retire sa proposition.

17. M. BENNOUNA dit que la Commission reprend
des arguments vieux de 30 ans : la question d'une cour
pénale internationale s'est en effet posée dès 1945.
L'idée d'une telle cour touche bien entendu à la souve-
raineté nationale, et risque de froisser les sensibilités na-
tionales. Le mot « objective » peut donner lieu à malen-
tendu, mais M. Bennouna pense avec M. Barsegov qu'il
faut une référence à l'objectivité, car les États ou leurs
dirigeants risquent d'être impliqués dans la perpétration
d'un crime. M. Bennouna suggère de modifier la der-
nière phrase du paragraphe 25 pour qu'elle se lise
comme suit : « L'un des avantages reconnus d'une juri-
diction internationale est l'application uniforme du droit,
avec les meilleures garanties d'objectivité pour juger de
ce type de crimes ».

18. M. BARSEGOV propose de dire « des garanties
supplémentaires ou meilleures d'objectivité ».

19. M. PAWLAK préfère la formule du Groupe de tra-
vail, car il est indispensable de mentionner l'uniformité.
Dans la proposition de M. Bennouna, il conviendrait de
supprimer le mot « meilleures » : on ne saurait évaluer
des garanties.

20. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) fait observer, au sujet de la proposition de
M. Bennouna, qu'il y a une nuance légère, mais impor-
tante entre « juger » et « juger de » lorsqu'il s'agit de cri-
mes. Il préfère la première formule.

21. M. TOMUSCHAT dit que les garanties en cause
devraient être définies comme les « meilleures pos-
sibles ».

22. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objec-
tions il considérera que la Commission décide de modi-
fier la dernière phrase du paragraphe de la façon dont le
proposent M. Bennouna et M. Tomuschat, en employant
l'expression « juger » plutôt que « juger de ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 25, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 54 (fin*)

23. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que le Groupe de
travail propose de remanier encore l'alinéa b du paragra-
phe 54, adopté à la 2194e séance (par. 111), pour le libel-
ler comme suit : « b) si les faits ont été poursuivis sur la
base du droit commun alors qu'ils correspondaient à un
des crimes relevant de la compétence de la cour [voir,
par exemple, le paragraphe 3 de l'article 7 du projet de
code] ».
24. Le nouveau libellé est fondé sur la thèse de
M. Bennouna, selon laquelle la question des crimes de
droit commun concerne non seulement le code, mais
aussi la compétence de la cour. Comme cette compé-
tence pourrait s'étendre à d'autres crimes que ceux visés
dans le code, l'organisation de la cour devrait être indé-
pendante du code.
25. M. CALERO RODRIGUES juge inutiles les mots
entre crochets.
26. M. EIRIKSSON (Rapporteur) fait observer que,
dans le texte initial, ces mots apparaissaient entre paren-
thèses. Il convient de les conserver, car le paragraphe 3
de l'article 7 du projet de code est le fondement même
de l'alinéa b.
27. M. KOROMA n'est pas satisfait du nouveau libel-
lé, qui donne à entendre que le jugement d'un tribunal
national pourrait être sujet à appel ou recours. Ce n'est
pas là la même chose que de dire qu'une cour internatio-
nale serait compétente à l'égard d'actes correspondant à
des crimes au sens du code.
28. M. BARSEGOV préfère le texte original. Le nou-
veau libellé modifie le sens de la référence au para-
graphe 3 de l'article 7, qui vise l'erreur de qualification
d'un crime.
29. M. BENNOUNA retire sa proposition d'amende-
ment.
30. M. KOROMA pense que l'alinéa pourrait être uti-
lement modifié pour se lire comme suit : « b) si les faits
ont été poursuivis sur la base du droit commun alors
qu'ils étaient réputés crimes relevant de la compétence
de la cour ». On aurait alors une base de recours.
31. M. BENNOUNA considère que le débat porte sur
une question de fond. Ce qui est à craindre, c'est que
l'alinéa b contredise ce qui le précède. Du fait du lien
envisagé entre la cour internationale et le code, on donne
l'impression que seuls les crimes visés dans le code relè-
vent de la compétence de la cour. Or, il a été signalé que
la cour pourrait exister indépendamment du code et
pourrait connaître de crimes internationaux ne relevant
pas du code. C'est cette position que la proposition du
Groupe de travail cherche à refléter. M. Koroma a soule-
vé un point de terminologie que l'on pourra régler à con-
dition d'être bien d'accord sur la question de fond.
32. M. BEESLEY dit que le problème est dans la qua-
lification du crime. Cela dit, il convient que la cour inter-
nationale pourrait exister indépendamment du code. Il
s'agit, semble-t-il, d'une question de rédaction.
33. M. CALERO RODRIGUES pense qu'il faut éviter
de dire que des crimes « correspondent » au code, et sug-
gère donc de dire : « alors qu'ils avaient la qualification
de crimes relevant du code ».

* R e p r i s e d e s d é b a t s d e l a 2 1 9 4 e s é a n c e , p a r . 1 1 1 .
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34. M. THIAM (Président-Rapporteur du Groupe de
travail) préfère le texte proposé par le Groupe de travail,
parce qu'il donne l'assurance que le code ne sera pas in-
voqué à mauvais escient.

35. M. MAHIOU est du même avis.

36. M. BARSEGOV dit que le libellé proposé par
M. Calero Rodrigues est plus proche du sens du para-
graphe 3 de l'article 7 du projet de code, puisqu'il y est
question de la qualification erronée d'un crime. Il
n'émettra toutefois pas d'objection au texte proposé par
le Groupe de travail.

37. M. BEESLEY propose le texte suivant : « b) si les
faits ont été poursuivis sur la base du droit commun alors
qu'ils avaient la qualification d'un ou plusieurs des
crimes relevant de la compétence de la cour ». Il pense
lui aussi que le terme « correspondaient » est trop vague.

38. M. CALERO RODRIGUES appuie la proposition
de M. Beesley, mais pense que les mots « un ou plu-
sieurs des » sont inutiles.

39. M. BARSEGOV suggère de supprimer le mot
« aussi » : la qualification d'un crime ne peut être que
correcte ou incorrecte.

40. M. CALERO RODRIGUES est du même avis.

41. M. Ç^OROMA propose de remplacer, pour plus de
clarté, le mot « ils » par « de tels faits ».

42. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objec-
tions il considérera que la Commission décide d'adopter
le texte suivant en tant qu'alinéa b du paragraphe 54 :
« b) si les faits ont été poursuivis sur la base du droit
commun alors qu'ils avaient la qualification de crimes
relevant de la compétence de la cour... ».

// en est ainsi décidé.

La section III, ainsi modifiée, est adoptée.

L'ensemble du rapport du Groupe de travail, tel qu'il
a été modifié, est adopté.

PROJETS D'ARTICLES
PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION

ARTICLES 16, 18 ET X

43. Le PRÉSIDENT invite le Président du Comité de
rédaction à présenter les projets d'articles 16, 18 et X,
tels qu'ils ont été adoptés par le Comité, et le texte du
projet d'article 17 qui a fait l'objet de discussions au sein
du Comité (A/CN.4/L.455).

ARTICLE 16 (Terrorisme international)

44. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
présente le texte de l'article 16, proposé par le Comité de
rédaction et libellé comme suit :

Article 16. — Terrorisme international

1. Le fait, pour les agents ou les représentants d'un Étal,
d'entreprendre, d'organiser, d'aider, de financer ou d'encourager
ou de tolérer des actes contre un autre État, visant des personnes
ou des biens et de nature à provoquer la terreur parmi des diri-
geants, des groupes de personnes, ou la population.

2. Le fait pour des individus autres que des agents ou repré-
sentants d'un État de participer à la commission de l'un quel-
conque des actes visés au paragraphe 1.

45. Le Président du Comité de rédaction rappelle que,
dans son sixième rapport présenté en 1988, le Rappor-
teur spécial avait proposé deux variantes pour la défini-
tion du crime d'intervention4. La première de ces varian-
tes a servi de base à ce qui est maintenant l'article 14
(Intervention)5; la seconde contenait une définition des
actes terroristes et une liste de faits constituant des actes
terroristes. Ce sont ces textes, ainsi que le paragraphe 6
de l'article 2 du projet de code de 1954, qui ont servi de
base au Comité de rédaction pour élaborer l'article 16.

46. L'article 16 vise les actes terroristes dans lesquels
des États sont directement ou indirectement impliqués; il
ne couvre ni les activités terroristes dirigées contre un
État par des personnes dépourvues de tout lien avec les
autorités de l'État, ni les activités terroristes qui se dé-
roulent entièrement à l'intérieur d'un État et qui ne font
intervenir aucun élément international. L'article 16 ne
fait pas double emploi avec l'article 14 puisque celui-ci
ne mentionne les activités terroristes qu'à titre accessoire
et en tant que moyen susceptible d'être utilisé pour com-
mettre le crime qui fait l'objet de cet article, à savoir
l'intervention. L'article 16, lui, est principalement axé
sur les actes terroristes vus indépendamment de leurs
liens éventuels avec l'intervention, et il met en lumière
la caractéristique principale de ces actes, à savoir l'état
de terreur qu'ils provoquent au sein de la société. Le
Comité de rédaction a estimé que les actes terroristes
dans lesquels sont impliqués des États et qui sont dirigés
contre d'autres États ont des conséquences trop graves
pour ne pas faire l'objet d'une incrimination par le code.

47. Le Président du Comité de rédaction précise que le
paragraphe 1 de l'article 16 vise les agents ou représen-
tants d'un État, et le paragraphe 2, les individus qui
n'ont pas de lien officiel avec l'État, mais qui sont com-
mandités par des agents ou représentants de l'État pour
commettre des actes de terrorisme.

48. S'agissant du paragraphe 1, le Comité de rédaction
s'est inspiré du paragraphe 6 de l'article 2 du projet de
code de 1954. Le présent texte est toutefois plus expli-
cite puisque les verbes « organiser », « aider » et « finan-
cer » identifient des formes de participation à des activi-
tés terroristes dont il n'était pas fait expressément
mention dans le projet de 1954.

49. Les mots « ou de tolérer » ont fait l'objet d'une
longue discussion au sein du Comité de rédaction. Cer-
tains membres ont en effet fait remarquer que le concept
de tolérance se prêtait à des interprétations indûment ex-
tensives qui pourraient par exemple englober le défaut
d'action, de la part des agents d'un État, à l'égard
d'activités terroristes dont ils n'auraient pas eu connais-
sance. Cependant, le Comité de rédaction s'est fina-
lement prononcé en faveur de l'inclusion du verbe « to-
lérer »; le concept de tolérance semble en effet
particulièrement pertinent dans le contexte du terrorisme,

4 Pour le texte (par. 3 de l'art. 11) présenté par le Rapporteur spécial
et un résumé des débats de la Commission à ce propos au cours de sa
quarantième session, voir Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 63 et
suiv., note 276 et par. 231 à 255.

5 Annuaire... 1989, vol. II (2e partie), p. 76.
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où la participation des autorités étatiques consiste sans
doute plus souvent à fermer les yeux qu'à intervenir acti-
vement. Le commentaire précisera que le concept de to-
lérance implique la connaissance des activités criminel-
les en cause.

50. La portée ratione personae du texte est définie par
le biais de la formule « les agents ou les représentants
d'un État », que le Comité de rédaction a substituée à
l'expression « les autorités d'un État » apparaissant dans
le projet de 1954. De cette manière, l'article 16 traite de
la question de l'attribution du crime à des individus. Le
Comité est conscient que, sur ce point particulier, les ar-
ticles qui ont été adoptés jusqu'à présent au titre du cha-
pitre II du projet (Actes constituant des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité) ne sont pas parfaite-
ment cohérents. Si les articles 13, 14 et 15 ne font pas
état de l'attribution, il en est question dans l'article 12;
quant au projet d'article 16, il mentionne « les agents ou
les représentants d'un État ». Comme on l'a indiqué à la
session précédente, les problèmes relatifs à l'attribution
des crimes seront traités ultérieurement dans le cadre
d'une disposition générale. En l'espèce, il n'était guère
possible d'éviter de mentionner, à l'article 16, « les
agents ou les représentants d'un État » puisque le para-
graphe 2 vise à élargir la portée ratione personae de
l'article au-delà du cercle desdits agents ou représen-
tants. Mais il est entendu que la question sera réexami-
née à un stade ultérieur pour assurer la cohérence interne
de l'ensemble du chapitre II.

51. Le Comité de rédaction a ajouté une référence aux
biens, plusieurs membres de la Commission ayant souli-
gné que le terrorisme peut aujourd'hui avoir pour cibles
des centrales nucléaires, des réseaux d'irrigation, des
réservoirs d'eau potable, des dépôts d'armes, bref des
centres nerveux de l'État.

52. Le membre de phrase « de nature à provoquer la
terreur » est un élément clef du texte. Le Comité de
rédaction a aligné le texte anglais sur le texte français en
remplaçant les mots calculated to par of such a nature
as to.

53. Comme pour les articles 13, 14 et 15, le libellé de
l'article 16 présuppose que l'on insérera, au début du
titre I du chapitre II, une phrase qui introduirait la liste
des crimes : c'est la raison pour laquelle le paragraphe 1
apparaît actuellement comme une phrase incomplète.

54. Le paragraphe 2 prend en considération le fait que
les agents ou représentants d'un État pourraient utiliser
les services de simples particuliers pour commettre les
actes visés au paragraphe 1. Le texte en est toutefois pro-
visoire dans son principe et dans son libellé. En effet, il
n'y a pas unanimité de vues sur la nécessité d'inclure
une telle disposition à l'article 16. Certains pensent que
les personnes en question pourraient être couvertes par la
disposition sur la complicité, tandis que d'autres se de-
mandent si l'auteur véritable de l'acte de terrorisme —
par exemple celui qui place des explosifs dans une cen-
trale nucléaire — ne devrait pas être considéré comme
l'auteur principal du crime plutôt que comme un simple
complice. Compte tenu de cette divergence de vues, le
Comité de rédaction est convenu d'indiquer, dans une
note se rapportant au paragraphe 2, que le paragraphe se-
ra révisé une fois qu'aura été arrêtée la disposition sur la

aspects ré-complicité. Il ne s'est donc pas attardé sur les
dactionnels.

55. Le Président du Comité de rédaction rappelle que
l'article 16 comportera un paragraphe 3 où figurerait une
liste d'actes de terrorisme. Le Comité a estimé que
puisque cette liste ne pouvait être qu'illustrative, mieux
valait s'en tenir pour l'instant à la définition qui figure
au paragraphe 1.

56. M. BENNOUNA pense qu'il faudrait ajouter les
mots « d'un autre État » après le mot « dirigeants » au
paragraphe 1, faute de quoi l'idée n'apparaîtrait pas très
clairement. Il n'aime pas non plus le mot « tolérer », qui
n'est pas très précis ni juridique.

57. M. JACOVIDES suggère, au paragraphe 1, de
remplacer par une virgule le mot « ou » entre « de finan-
cer » et « d'encourager ».

58. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
est d'accord : il convient de lire « de financer, d'encou-
rager ou de tolérer », en supprimant « ou » après « de
financer ».

// en est ainsi décidé.

59. Le Président du Comité de rédaction ne croit pas
qu'il faille ajouter les mots « d'un autre État », comme
l'a suggéré M. Bennouna. L'expression « actes contre un
autre Etat » montre bien que la suite du paragraphe 1
concerne les autres États.
60. M. McCAFFREY dit que le lecteur non informé ne
saura peut-être pas que la disposition sur la complicité,
mentionnée dans la note de bas de page du paragraphe 2,
n'a pas encore été adoptée. Il propose donc d'ajouter
dans la note, par exemple, les mots « qui sera examinée à
la prochaine session ».

61. M. PELLET craint que l'inclusion de notions telles
qu'intervention, terrorisme et mercenariat n'affaiblisse le
code. Il fait observer que, dans l'arrêt qu'elle a rendu
dans l'affaire du Nicaragua6', la CIJ a considéré que les
États-Unis d'Amérique avaient organisé, aidé, financé,
encouragé ou toléré des actes qui peuvent s'apparenter à
des actes de terrorisme contre un autre État. Si l'on inter-
prétait le code littéralement, cela voudrait dire que les di-
rigeants des États-Unis ont violé cet instrument. Ce n'est
probablement pas ce que la Commission a en vue.

62. M. Pellet est, comme M. Bennouna, fort peu satis-
fait du mot « tolérer ».

63. Il ne voit pas ce à quoi tend le paragraphe 2. Si les
dirigeants d'une société transnationale ou d'un mouve-
ment de libération nationale sont responsables d'un acte
de terrorisme international, faut-il entendre qu'ils ont
violé le code uniquement lorsqu'ils ont agi comme com-
plices d'actes perpétrés par des agents ou des représen-
tants d'un État ?

64. M. TOMUSCHAT soulève le même point que
l'intervenant précédent touchant le manque de cohérence
entre l'article 16 et l'article X. Le paragraphe 1 de
l'article X mentionne les « particuliers ». Or, il est évi-
dent que si un acte de terrorisme est commis par un
mouvement de libération nationale, il est tout aussi

6 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-
ci (Nicaragua c. États-Unis d'Amérique) [fond], arrêt du 27 juin 1986,
CIJ. Recueil 1986, p. 14.
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odieux que s'il est commis par les agents ou les repré-
sentants d'un État, et il doit entraîner les mêmes consé-
quences; il s'agit donc là d'une éventualité qui devrait
relever, elle aussi, de l'article 16. Or, M. Tomuschat
n'est pas sûr que le paragraphe 2 de l'article 16 serait
alors applicable, car ce paragraphe n'envisage pas le cas
de groupes privés ou de particuliers qui prendraient eux-
mêmes l'initiative d'un acte de terrorisme.

65. M. NJENGA partage l'avis de M. Pellet et de
M. Tomuschat. Le terrorisme international peut être le
fait non seulement d'États, mais aussi de particuliers, de
groupes, de mouvements de libération, etc.

66. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
dit que le sujet à l'examen ne porte que sur les crimes
contre la paix et la sécurité. Un acte de terrorisme, pour
barbare qu'il soit, n'est pas nécessairement une menace
pour la paix; il ne le devient que lorsqu'il est commis par
les agents ou les représentants d'un État. La question des
actes de terrorisme perpétrés par des particuliers pourrait
trouver sa place dans d'autres dispositions.

67. M. KOROMA a lui aussi des réserves quant au
mot « tolérer », mais, tout bien considéré, pense qu'il
convient de le maintenir, car les crimes dont il s'agit
peuvent être des crimes par omission.

68. Il trouve fâcheusement tautologique de définir
l'acte de terrorisme comme étant de nature à « provoquer
la terreur » et suggère de parler plutôt de « peur ». Il se
demande toutefois si l'intention de provoquer la peur
peut se présumer, et comment on pourra la prouver.

69. Enfin, il voudrait savoir si la pose de bombes dans
des casernes serait un exemple d'un acte de terrorisme
perpétré contre des « groupes de personnes ».

70. M. RAZAFINDRALAMBO propose, au cas où la
Commission déciderait que le mot « tolérer » pose des
problèmes, de le mettre entre crochets.

71. Par souci de symétrie avec le paragraphe 1, il sug-
gère d'ajouter des virgules, au paragraphe 2, après les
mots « fait » et « État ».

// en est ainsi convenu.

72. M. THIAM (Rapporteur spécial) approuve le texte
de l'article 16. Pour ce qui est du mot « tolérer », il fait
observer que ce même mot apparaît dans le projet de
code de 1954 (art. 2, par. 6). Le délit rjar omission existe
en droit. « Tolérer » signifie qu'un État, en toute con-
naissance de cause, permet que soient menées des activi-
tés terroristes sur son territoire. Peut-être faudrait-il bien
le préciser dans le texte.

73. M. CALERO RODRIGUES est lui aussi en faveur
du texte de l'article 16, mais partage certaines des réser-
ves exprimées par d'autres membres de la Commission.
Bien des questions restent à régler. La distinction entre
crime contre la paix et crime contre l'humanité a posé
des problèmes au Comité de rédaction. Il est difficile
d'imaginer qu'un crime contre la paix puisse être le fait
d'un simple particulier, et l'on a donc considéré comme
acquis que deux États seraient nécessairement impliqués.

74. M. NJENGA dit que la paix et la sécurité de
l'humanité peuvent fort bien être mises en danger par
des groupes de personnes, et non pas seulement par des
États. L'article 16 n'envisage pas le terrorisme inter-
national qui ne soit pas le fait d'États. M. Njenga pour-

rait approuver l'idée de traiter cet aspect dans d'autres
articles, mais si l'article 16 traite du terrorisme inter-
national, peut-être faudrait-il dire « terrorisme inter-
national d'État » ou « terrorisme d'État » pour bien
indiquer que les autres formes de terrorisme ne sont pas
visées.

75. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
déclare qu'il faut bien prévoir dans le code une dispo-
sition concernant les États qui tolèrent des actes aussi
graves que le terrorisme international. Quant à la re-
marque de M. Koroma, le problème de l'intention se
pose aussi dans d'autres domaines du droit : un juge a
souvent à décider, lorsqu'un crime a été commis, s'il y a
eu ou non préméditation.

76. M. Sreenivasa RAO juge l'article 16 tout à fait
clair : il identifie la catégorie d'actes qui constituent le
terrorisme international, ce qui sera important à la fois
pour le développement du droit international et pour la
prévention des actes de terrorisme, une fois le code
adopté.
77. Des doutes ont été exprimés quant au fait de « to-
lérer » des actes contre un autre État, évoqué au para-
graphe 1. M. Sreenivasa Rao est pour sa part persuadé
que la tolérance a sa place dans l'article 16, car la tolé-
rance de certains actes est un aspect majeur du terro-
risme international, qu'il ne faut ni ignorer ni sous-
estimer. Il est significatif que la question de la tolérance
ait été au cœur des débats qui ont abouti à l'adoption de
la Convention internationale de 1989 contre le recrute-
ment, l'utilisation, le financement et l'instruction de
mercenaires. Un État sur le territoire duquel on instruit et
organise des bandes de mercenaires pourrait prétendre
que ceux-ci ne commettent aucun crime sur son territoire
et ne font qu'exercer leur droit à la liberté personnelle.

78. M. Sreenivasa Rao est favorable à l'idée de rem-
placer l'expression « provoquer la terreur » par « provo-
quer la peur ». L'idée est bonne, non seulement parce
qu'elle permet d'éviter d'employer le mot « terreur »
pour définir le « terrorisme », mais aussi parce que le
mot « peur » apparaît dans de nombreux documents in-
ternationaux où l'on cherche à définir le « terrorisme ».

79. M. BENNOUNA n'est pas entièrement convaincu
par les explications du Président du Comité de rédaction.
Le principe énoncé à l'article 16 repose sur la distinction
entre crimes contre la paix et crimes contre l'humanité,
les premiers étant les crimes commis dans les relations
d'État à État. Mais M. Bennouna a les plus grands
doutes quant à ce genre de distinction. Une société mul-
tinationale, ou même un lobby, pourrait déstabiliser un
pays, ce qui constituerait un crime contre la paix et la sé-
curité internationales. La distinction laisse donc à désirer
et si l'article 16 était soumis à l'Assemblée générale, il
soulèverait sans nul doute des difficultés.

80. Il y a deux façons de résoudre ce problème. L'une
est d'ajouter les mots « ou les particuliers » au para-
graphe 1, après « les agents ou les représentants d'un
Etat »; l'autre est d'étendre le champ d'application du
paragraphe 1 à la commission et à la participation.

81. M. Bennouna propose de libeller comme suit le
texte de la note concernant le paragraphe 2 : « Le para-
graphe 2 sera revu en fonction de la disposition sur la
complicité et de l'adoption définitive des dispositions re-
latives aux crimes contre l'humanité ». L'article 16, tel
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qu'il est, est incomplet. Si l'intention est d'établir un lien
entre cet article et la décision que prendra ultérieurement
la Commission sur les crimes contre l'humanité, il fau-
dra bien préciser que la Commission reviendra sur cette
question le moment venu. Tel est l'objet de l'amen-
dement qu'il propose.

82. En conclusion, M. Bennouna souligne que la dis-
tinction entre crimes contre la paix et crimes contre
l'humanité est artificielle. Il aura l'occasion de revenir
sur ce point à propos de l'article X sur le trafic illicite de
stupéfiants.

83. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
dit que le fait que certains actes ne sont pas qualifiés,
dans le code, comme crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité ne les empêche pas d'être punissables
comme des crimes, en vertu soit de conventions interna-
tionales, soit du droit interne. Il ne faut pas élargir indû-
ment la notion de terrorisme international. Une défini-
tion par trop étendue risquerait de couvrir un acte de
terrorisme commis par deux personnes seulement, ce qui
aurait pour résultat de banaliser la notion même de terro-
risme international. Plusieurs membres de la Commis-
sion trouvent déjà que le champ d'application de l'ar-
ticle 16, tel qu'il est, est trop étendu, et ont préconisé une
approche plus restrictive.

84. Il est indispensable aussi que le code n'empiète pas
sur les compétences nationales des États. Lorsqu'un
crime est commis sur le territoire d'un État, c'est norma-
lement à cet Etat qu'il appartient de juger les auteurs
présumés et, si ceux-ci sont reconnus coupables, de les
condamner et de les punir. Il n'appartient à aucun autre
État de s'immiscer dans ce processus, et toute mesure en
ce sens constituerait une intervention injustifiée dans les
affaires intérieures de l'État considéré.

85. Pour qu'il y ait crime contre la paix, il faut de toute
évidence un élément international, mais il n'en va pas de
même pour les crimes contre l'humanité. Le critère
déterminant est le rôle joué par les agents ou les repré-
sentants d'un autre État. Si des actes de terrorisme sont
perpétrés sans la participation de ces agents ou représen-
tants, il s'agira de crimes de droit commun dont aura à
s'occuper l'État considéré. C'est l'élément d'extranéité
qui fait qu'un acte de terrorisme tombe sous le coup de
l'article 16.

86. Pour ce qui est du libellé proposé par M. Bennouna
pour la note du paragraphe 2, M. Mahiou ne voit pas de
raison de mentionner les crimes contre l'humanité. Il n'y
a pas de lien automatique entre le terrorisme inter-
national et ces crimes. Il est tout à fait possible qu'au-
cune disposition sur le terrorisme ne soit incluse dans la
partie du projet de code consacrée aux crimes contre
l'humanité, alors que l'on trouve une disposition sur le
terrorisme international dans la partie consacrée aux cri-
mes contre la paix. La note de bas de page devrait se
borner à indiquer que le paragraphe 2 sera revu à la lu-
mière de la disposition sur la complicité qu'examinera
prochainement la Commission.

87. M. Mahiou engage vivement la Commission à ne
pas élargir la définition du terrorisme international, car
l'ensemble du code en souffrirait. Il ne faut pas oublier
que le projet de code vise uniquement les crimes les plus
graves. M. Mahiou ne voit dans l'histoire aucun exemple

d'acte de terrorisme international qui soit commis sans
qu'un État soit derrière, d'une façon ou d'une autre.

88. M. TOMUSCHAT n'est pas convaincu par les ex-
plications qu'a données le Président du Comité de rédac-
tion. Le titre « Terrorisme international » ne correspond
pas au contenu de l'article 16. Il ne fait pas de doute que
le terrorisme international va au-delà du simple terro-
risme interétatique. Il peut prendre d'autres formes. Il y a
même des organisations qui contrôlent certains terri-
toires sans qu'aucun État ne les soutienne; elles peuvent
agir de façon autonome et il est même arrivé qu'elles se
livrent à des agressions. La portée de l'article 16 est, à
son avis, beaucoup trop limitée.

89. M. AL-QAYSI dit que si l'on traite le terrorisme
international comme crime contre la paix, on l'inclut par
là même sous une autre rubrique.

90. M. PELLET, outre ses réserves générales touchant
l'article 16, est opposé à l'idée de remplacer le mot « ter-
reur » par « peur », ce qui étendrait tout à fait indûment
la portée de l'article.

91. Quant au problème de fond soulevé par l'ar-
ticle 16, M. Pellet n'est pas convaincu par les arguments
du Président du Comité de rédaction. Il y a pour lui une
contradiction manifeste entre le point de vue des
membres qui souhaitent restreindre la portée de l'article
et celui des membres qui veulent aller au-delà de la no-
tion de terrorisme interétatique. On va au-delà de cette
notion, par exemple, dans le cas des activités menées par
une société transnationale sur le territoire d'un petit État,
activités dont il est dit qu'elles constituent des actes de
terrorisme et de rupture de la paix. On pourrait faire va-
loir, d'un point de vue économique ou sociologique,
qu'il y a derrière cette société un État étranger, mais
cette thèse serait insoutenable du point de vue juridique.

92. La portée de l'article 16 doit se limiter aux actes
qui constituent véritablement des menaces contre la paix
ou des ruptures de la paix, et aux actes d'agression.
Deux solutions sont envisageables. L'une consisterait à
rédiger le paragraphe 1 de façon à préciser que l'acte
commis par les agents ou les représentants d'un État
constitue une menace contre la paix ou une rupture de la
paix. Avec une formule de ce genre, la mention de la
tolérance deviendrait plus acceptable. L'autre solution
— que M. Pellet préfère — serait que la Commission
élabore, à sa prochaine session, un article général qu'elle
placerait en tête des articles consacrés aux crimes contre
la paix, en précisant que les crimes dont il s'agit ne cons-
tituent des crimes contre la paix que s'ils représentent
une menace contre la paix ou une rupture de la paix.

93. M. Pellet ne pourra appuyer l'article 16 tel qu'il est
proposé.

94. M. THIAM (Rapporteur spécial) souligne que
l'article 16 ne se limite pas à la notion de terrorisme
d'État à État. Il vise aussi l'acte de terrorisme commis
par des particuliers. Reste bien entendu à décider si ces
particuliers doivent être traités comme auteurs princi-
paux ou comme complices. On peut citer des décisions
en faveur de l'une ou l'autre de ces deux thèses.

95. La Commission a longuement débattu de la ques-
tion de savoir si le code doit s'étendre aux crimes com-
mis par des particuliers. L'opinion dominante a été que
le code doit couvrir les crimes commis par des personnes
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investies d'un pouvoir de commandement. Il est signifi-
catif que, dans le projet de code de 1954, au para-
graphe 6 de l'article 2, il soit question, « pour les autori-
tés d'un État », d'entreprendre ou d'encourager des acti-
vités terroristes dans un autre État. Le projet de 1954
traite différemment des crimes contre l'humanité, à pro-
pos desquels le paragraphe 10 de l'article 2 mentionne
les actes commis par « les autorités d'un État ou par des
particuliers ».

96. La division en trois catégories — crimes de guerre,
crimes contre la paix et crimes contre l'humanité — re-
monte au jugement de Nuremberg, mais la Commission
n'est pas tenue de s'y conformer.

97. M. CALERO RODRIGUES estime qu'en présence
d'un sujet aussi complexe, la Commission ne peut procé-
der que par tâtonnements. Elle ne doit pas compter sou-
mettre un texte complet et définitif pour l'article 16 à la
présente session. Mieux vaut donc, à son avis, accepter
l'article comme premier jet, étant entendu qu'il sera
amélioré par la suite.

98. Quant à la portée de la définition du terrorisme
international, M. Calero Rodrigues est de l'avis de ceux
qui ont souligné que le code ne devrait pas englober les
actes de caractère purement national. Cela dit, il n'est
pas facile de décider quels actes commis par des particu-
liers doivent relever du code. La tâche est difficile, mais
la Commission saura sans nul doute s'en acquitter.
99. M. BEESLEY éprouve lui aussi des doutes au sujet
du mot « tolérer », mais pense qu'il sera difficile d'en
trouver un meilleur. On pourrait envisager de dire « per-
mettre ». À son avis, l'article 16 devrait mentionner aus-
si le « recel » de terroristes.

100. M. Beesley estime lui aussi que la Commission a
consacré trop de temps au terrorisme d'État. L'article 16
devrait aller au-delà de cette notion.
101. M. PAWLAK accepte les explications données
par le Président du Comité de rédaction et par le Rappor-
teur spécial. On ne doit pas oublier qu'il ne s'agit pour le
moment que de la première lecture de l'article 16; l'oc-
casion s'offrira d'en améliorer le texte ultérieurement.

102. M. Pawlak est favorable à la proposition de
M. Bennouna relative à une note de bas de page indi-
quant la façon dont la Commission compte traiter de ce
problème délicat.

103. Il ne sera pas facile de rédiger une définition sa-
tisfaisante du terrorisme international. L'article 16 cons-
titue un pas dans la bonne direction; la Commission
pourra en améliorer le texte le moment venu.
104. M. NJENGA est lui aussi en faveur de la note
proposée.
105. M. KOROMA souligne que les actes envisagés
dans l'article 16 doivent être des actes commis contre un
autre État.
106. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
suggère de modifier le texte proposé par M. Bennouna
pour la note du paragraphe 2, de façon à la libeller
comme suit : « Le paragraphe 2 sera revu en fonction des
dispositions sur la complicité et sur les crimes contre
l'humanité qui seront examinées par la Commission à un
stade ultérieur. »

// en est ainsi décidé.

107. Le PRESIDENT déclare que, sauf objection, il
considérera que la Commission décide d'adopter provi-
soirement l'article 16, sous réserve des modifications
proposées par le Président du Comité de rédaction pour
le paragraphe 1 {supra par. 58) et pour la note du para-
graphe 2 {supra par. 106), ainsi que des modifications
proposées pour le paragraphe 2 par M. Razafîndraïambo
{supra par. 71).

// en est ainsi décidé.

L'article 16 est adopté.

ARTICLE 17 (Violation d'un traité destiné à assurer la
paix et la sécurité internationales)

108. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
déclare que le Comité de rédaction a l'intention de reve-
nir à un stade ultérieur sur un article, provisoirement nu-
méroté 17, qu'il a longuement examiné, mais sur lequel
il n'a pu parvenir à un accord à la présente session7. Le
paragraphe 4, en particulier, en est à un stade moins
avancé que les trois premiers paragraphes.

109. On se souviendra que dans son sixième rapport,
présenté en 1988, le Rapporteur spécial a proposé deux
textes révisés définissant comme crimes contre la paix
les violations des obligations incombant à un État en
vertu d'un traité destiné à assurer la paix et la sécurité in-
ternationales8. Le Rapporteur spécial en avait pris l'idée
dans le projet de code de 1954, qui contenait une dispo-
sition semblable au paragraphe 7 de l'article 2.

110. En 1989, le Comité de rédaction a longuement
débattu de ces textes, mais, faut de temps, il n'a pu ache-
ver son travail. Il leur a encore consacré une discussion
prolongée au cours de la présente session, mais, malgré
tous leurs efforts, les membres du Comité de rédaction
n'ont pas pu se mettre d'accord sur un texte. Le
Président du Comité de rédaction exprime sa reconnais-

7 Le texte de l'article, tel qu'il est issu du débat au sein du Comité
de rédaction, se lit comme suit :

« Article 17. — Violation d'un traité destiné à assurer la paix
et la sécurité internationales

« 1. Le fait de violer gravement une obligation incombant à un
État en vertu d'un traité destiné à assurer la paix et la sécurité inter-
nationales, notamment un traité concernant :

« a) le désarmement ou l'interdiction, la restriction ou la limita-
tion d'armement;

« b) les restrictions à la préparation ou aux installations militai-
res ou toutes autres restrictions de même nature;

« c) l'interdiction d'emplacements ou d'essais d'armes;
« d) la dénucléarisation militaire de certains territoires.
« 2. Aux fins du paragraphe 1, une violation est considérée

comme grave si elle est d'une nature telle qu'elle met en danger la
paix et la sécurité internationales, notamment en donnant un avan-
tage militaire à l'auteur de la violation.

« 3. Une mesure prise par un État pour assurer son droit de lé-
gitime défense n'est pas considérée comme une violation grave
d'une obligation découlant d'un traité aux fins du paragraphe 1.

« 4. La violation d'une obligation découlant d'un traité visé au
paragraphe 1 ne peut être invoquée au titre du présent code par un
État non lié par le traité ou dans l'intérêt d'un État non lié par le
traité. »
8 Pour les textes (art. 11, par. 4 et 5) présentés par le Rapporteur

spécial et un résumé des débats de la Commission à ce propos lors de
sa quarantième session, voir Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 67,
note 289 et par. 256 à 261.
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sance à chacun des membres du Comité, ainsi qu'aux
autres membres de la Commission qui ont participé à ses
réunions, pour leur attitude extrêmement coopérative. En
dépit des sérieuses réserves que beaucoup d'entre eux
ont faites dès le moment où le Comité de rédaction a
commencé l'examen du projet d'article 17, chacun des
membres a participé aux travaux dans un esprit construc-
tif pour aider à élaborer l'article, améliorer la rédaction
du texte et proposer des clauses de sauvegarde en vue
d'éliminer certains des problèmes de fond qui se po-
saient.

111. L'effort tout particulier que l'ensemble du Comité
de rédaction a fourni pour rendre l'article 17 praticable
s'explique plus spécialement par le fait que ses membres
étaient convaincus que si les États devaient violer les
obligations qui leur incombent en vertu d'un traité desti-
né à assurer la paix et la sécurité internationales, celles-
ci, à l'évidence, s'en ressentiraient gravement. En règle
générale, les traités de ce genre visent à interdire ou à
restreindre le plus possible le recours à la violence, et
une infraction à leurs dispositions indique que la vio-
lence est permise ou qu'elle pourrait se manifester. Il
faut donc envisager les moyens de décourager les viola-
tions de ces traités. La difficulté, pour un grand nombre
de membres du Comité de rédaction, était de savoir si la
meilleure façon de procéder à cette fin était bien de ran-
ger ce type d'infraction parmi les crimes contre la paix.
Le Président du Comité de rédaction exposera briè-
vement pourquoi beaucoup de membres avaient du mal
à accepter une disposition de cette nature, alors que
quelques autres étaient en faveur de l'article 17 et sou-
haitaient le voir inclus dans le projet de code.

112. Les problèmes que beaucoup de membres du
Comité de rédaction ont vus dans l'article 17 tiennent à
la fois à la conceptualisation qu'il propose des relations
conventionnelles et aux conséquences qu'il pourrait
avoir en dissuadant les États de conclure des traités ou
de devenir parties au code. Pour ce qui est du premier
problème, ils estimaient que le projet de code envisageait
les crimes dans une optique universelle, en considérant
qu'un crime reste un crime quel qu'en soit l'auteur. Ce
point de vue cadre avec la philosophie pénale du droit
interne et avec la philosophie qui soutient le code lui-
même.̂  D'un autre côté, les relations conventionnelles
entre États sont régies par le principe de la réciprocité, et
la validité des normes qu'elles proposent est à bien des
égards limitée aux partenaires : dans les relations entre
un nombre restreint de parties — bilatérales ou trilatéra-
les par exemple —, l'étroitesse de leur champ d'appli-
cation est encore plus évidente. En outre, le droit des
traités, tel qu'il résulte de la Convention de Vienne de
1969 sur le droit des traités et du droit international cou-
tumier, a été conçu pour régler le cas de divers types de
violation de ces traités.

113. Il est d'autant plus évident que l'application du
code aux relations conventionnelles ne serait pas indi-
quée qu'il faudrait traiter différemment les États signa-
taires d'un traité et les autres. Dans ces conditions, il n'y
aurait plus d'égalité de traitement entre les États, l'acte
d'un Etat partie à un traité pouvant être considéré
comme un crime selon le code, et le même acte commis
par un État non partie au traité pouvant ne pas l'être.
Cette inégalité de traitement est fondamentalement in-

lecompatible avec le point de vue universel adopté dans
code.
114. En ce qui concerne les conséquences à long terme
de la présence d'une disposition telle que l'article 17
dans le code, beaucoup de membres se sont inquiétés du
fait qu'elle place effectivement en position désavanta-
geuse les États qui sont parties aux traités en cause et
qu'elle risque donc de décourager les autres États de
conclure de tels traités ou d'y accéder, ce qu'évidem-
ment personne ne veut. Quant aux États qui en ont déjà
conclu, ils risquent, se trouvant en position désavanta-
geuse, de ne pas vouloir devenir parties au code, ce qui
n'est pas souhaitable non plus.
115. Il y a en outre des problèmes techniques de défi-
nition des violations d'un traité qui constitueraient des
crimes contre la paix. Même si l'on parle de « violation
grave », les choses ne sont pas encore suffisamment
claires. Dans le cas de certains traités de désarmement en
vigueur, par exemple, les parties se sont mutuellement
accusées de violations, l'une considérant que telle viola-
tion est d'ordre technique, l'autre y voyant davantage.
Cependant, moyennant renégociation ou interprétation
par les parties, les violations de ce genre n'ont pas mena-
cé la paix et la sécurité internationales.

116. Telles sont donc, fondamentalement, les réserves
que beaucoup de membres du Comité de rédaction
avaient à faire à propos de l'article 17.

117. Pour ceux qui, au contraire, y étaient favorables
et qui souhaitaient le maintenir, le fait qu'il ne s'ap-
plique qu'aux signataires des traités visés ne posait
aucun problème. A leurs yeux, le critère permettant de
savoir si tel acte est ou non un crime au sens du code est
bien la conséquence qu'il a pour la paix et la sécurité in-
ternationales : toute violation d'un traité, même bilatéral,
qui est de nature à menacer la paix internationale, doit
être considérée comme un crime, puisque tous les autres
États et le monde en général pâtiraient de ses consé-
quences. Ces membres, sans méconnaître les conséquen-
ces que l'inclusion de l'article 17 dans le code aurait
pour la formation des traités qui y sont visés, ni le risque
qu'elle comporte de décourager des États d'adhérer au
code, estimaient qu'il ne fallait pas non plus exagérer le
problème. À leur avis, des' clauses de sauvegarde per-
mettraient de corriger ce que la position des États parties
à ces traités aurait de désavantageux par rapport à celle
des États tiers.

118. À l'issue du long débat au sein du Comité de ré-
daction, il a été décidé de mettre tout l'article entre cro-
chets et de faire part à la Commission des difficultés ren-
contrées.
119. M. NJENGA dit qu'il n'existe apparemment au-
cun texte approuvé pour l'article 17. Il ne servirait donc
à rien de faire tenir à l'Assemblée générale le texte pré-
senté dans le document A/CN.4/L.455. Dans son rapport
à l'Assemblée générale, la Commission devrait expliquer
qu'elle n'est parvenue à aucune décision sur cet article,
et la question pourrait alors être tranchée ultérieurement.
120. M. BENNOUNA partage entièrement l'avis selon
lequel l'article 17 ne doit pas être communiqué à
l'Assemblée générale. Il est très surpris de constater
qu'un document intitulé « Titres et texte des articles
adoptés par le Comité de rédaction » (A/CN.4/L.455)
contient un article qui n'a en fait pas été adopté.
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121. M. McCAFFREY estime lui aussi qu'il faut évi-
ter de renvoyer l'article 17 à l'Assemblée générale, car
cela ne ferait qu'accroître la confusion quant à l'objet
d'un article sur lequel les membres du Comité de rédac-
tion ont été très divisés et qu'ils ont même, de l'avis de
M, McCaffrey, rejeté de façon générale. En tout état de
cause, l'article n'ayant pas été adopté par le Comité de
rédaction, et celui-ci n'ayant pas recommandé à la Com-
mission plénière de l'adopter, M. McCaffrey ne voit pas
très bien pourquoi on l'examine.

122. Le PRÉSIDENT explique que le Comité de ré-
daction, vu les difficultés auxquelles il s'est heurté en
s'efforçant de mener à bien ses travaux sur l'article 17, a
décidé de renvoyer la question à la Commission plénière.
Il appartient à la Commission de décider s'il convient ou
non de garder l'article.

123. M. BEESLEY, s'associant aux orateurs qui ont
pris la parole avant lui, dit qu'à son avis il ne faut pas
renvoyer l'article 17 à l'Assemblée générale. La Com-
mission a eu l'avantage d'entendre le Président du
Comité de rédaction lui faire un compte rendu très objec-
tif des débats du Comité, compte rendu dont M. Beesley
souhaiterait avoir le texte écrit. Le texte du document
A/CN.4/L.455 le satisfait moins, notamment la mention
qui figure dans la note de l'article 17, à savoir : « Le
texte de cet article, tel qu'il est issu du débat ».
M. Beesley espère que la Commission parviendra rapi-
dement à une décision sur le point de savoir s'il convient
ou non qu'elle omette l'article dans son rapport à
l'Assemblée générale.

124. M. THIAM (Rapporteur spécial) dit que, contrai-
rement à ce qu'on a laissé entendre, les membres du
Comité de rédaction n'ont pas été unanimes à rejeter
l'article 17, bien qu'ils aient été en désaccord à son sujet.
Aussi appartient-il à la Commission plénière de décider
si elle tient à ce que le Comité de rédaction poursuive ses
travaux sur l'article ou si elle tient à le retirer. M. Thiam
est partisan de cette dernière solution, car la Commission
a examiné ce texte deux années de suite sans parvenir à
un accord, ne fût-ce que sur le principe, et les positions
des membres demeurent inconciliables. Les problèmes
signalés par le Président du Comité de rédaction sont
tous des problèmes de fond, que le Comité ne saurait
trancher. Pour sa part, M. Thiam estime qu'il serait pré-
férable de ne pas examiner l'article plus avant et de le re-
tirer au Comité de rédaction.

125. M. AL-QAYSI dit qu'à la lumière des observa-
tions du Rapporteur spécial la seule solution est de sup-
primer purement et simplement l'article 17.

126. M. KOROMA dit que l'article 17 soulève certes
des difficultés, mais contient des éléments importants. Si
la Commission rejette l'article, elle restera au-dessous
d'elle-même. Aussi suggère-t-il de reporter l'examen de
la question, d'une autre année peut-être, pour trouver
éventuellement un libellé qui réponde au but de l'article.
Mais, pour ne pas perdre plus de temps, il peut accepter
que l'examen de la question soit ajourné.

127. M. Sreenivasa RAO estime lui aussi que la Com-
mission ne doit pas perdre plus de temps sur un article
qui, de toute évidence, ne donnera pas satisfaction à la
majorité de ses membres. Aussi recommande-t-il vive-
ment à la Commission de retenir la suggestion du

Rapporteur spécial et de supprimer purement et simple-
ment l'article 17. Le Comité de rédaction pourra alors
passer à l'examen d'autres articles du projet de code.

128. M. BARSEGOV dit qu'il faut éviter de donner à
entendre que l'ensemble de l'article 17 a été rejeté, soit
par le Comité de rédaction, soit par la Commission elle-
même, car cela est faux. En fait, il fut un temps où la
Commission approuvait pleinement les dispositions en
question, et c'est précisément pour cette raison qu'elles
ont été renvoyées au Comité de rédaction. Qui plus est,
les difficultés rencontrées par le Comité de rédaction ne
tiennent pas au fond de l'article, mais sont de celles qui
se présentent normalement en pareil cas. Mais c'est au
moment même où on entrevoyait une possibilité de solu-
tion que l'opinion a changé, et de nombreux membres
s'opposent maintenant à l'article.

129. M. Barsegov tient donc à ce qu'il soit bien préci-
sé dans le compte rendu analytique de la séance que, à
son avis, l'article 17 est une disposition extrêmement
importante qui intéresse le sort du monde, à un moment
où on restructure les relations internationales en vue de
les fonder non sur la force, mais sur le processus de dé-
sarmement. Ceux qui suivent de près les travaux de la
Commission comprendront sans doute difficilement
pourquoi les dispositions visées ont tout d'abord été pour
ainsi dire approuvées à l'unanimité, alors que maintenant
l'article 17 est pour ainsi dire rejeté à l'unanimité.

130. On a dit que si le texte de l'article n'a pas été
adopté, son titre l'a été. En fait, le titre continue de figu-
rer entre crochets, procédé normal car il permettra à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale d'exa-
miner les problèmes qui sont en cause. Si l'article est
supprimé, on ignorera quel sort a été réservé à une dispo-
sition aussi importante.

131. Le problème est d'ordre politique, et non juri-
dique. M. Barsegov ne s'opposera pas à ce qu'il soit mis
fin à l'examen de l'article 17, mais il regrettera vivement
que la Commission se montre incapable de parvenir à
une décision sur une disposition aussi importante.

132. M. PELLET dit que le Rapporteur spécial a fait
une proposition raisonnable et pratique.

133. Répondant aux observations de M. Barsegov,
M. Pellet ajoute que, bien sûr, la violation d'un traité est
toujours politiquement regrettable et juridiquement con-
damnable. Mais tout manquement à une obligation inter-
nationale ne constitue pas un crime, et moins encore un
crime contre la paix. Aussi M. Pellet ne comprend-il pas
le raisonnement de M. Barsegov : il est d'accord avec lui
sur tout sauf sur les conséquences qu'il en tire.

134. Si la Commission maintient l'article 17 parmi les
articles renvoyés à l'Assemblée générale — ce que
M. Pellet espère qu'elle ne fera pas —, il suggérera de
remanier la première phrase de la note de l'article pour
la libeller comme suit : « Le Comité de rédaction a
l'intention de revenir, le cas échéant, sur cet article à un
stade ultérieur. Il n'a pu parvenir à un accord ni sur le
contenu de l'article ni même sur son principe lors de la
présente session. »

135. M. ROUCOUNAS rappelle que, dès le début de
l'examen de l'article 17, il a été hostile à cet exercice.
L'article a toujours suscité des objections en raison de
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problèmes de fond liés à la discrimination entre les États
qui sont parties aux traités de désarmement et ceux qui
ne le sont pas. Aussi, M. Roucounas souscrit-il sans ré-
serve à la proposition de supprimer l'article, ce qui servi-
rait mieux la cause du désarmement que tenter de cri-
minaliser tel ou tel acte et créer des doutes sur
l'universalité d'un crime visé par le code.

136. M. BARBOZA note que le contenu de la note de
l'article 17 diffère entièrement des explications fournies
par le Président du Comité de rédaction. Selon le Pré-
sident du Comité, celui-ci entendait soumettre le texte de
l'article 17 à la Commission pour qu'elle en discute, en
vue de mener l'examen de l'article à bonne fin. Or, dans
la note de bas de page, il est dit que le Comité de rédac-
tion a l'intention de revenir sur la question à un stade ul-
térieur. Étant donné qu'il est impossible de prendre une
décision sur une question aussi importante tant que cette
divergence subsiste, M. Barboza n'est pas disposé à
prendre part à une discussion sur le point de savoir s'il
convient d'adopter l'article. Si le Comité de rédaction
n'a pas pu parvenir à un accord, il doit le dire et ren-
voyer la question à la Commission plénière pour qu'elle
tranche.

137. M. SOLARI TUDELA rappelle que, au cours des
débats au Comité de rédaction, il a émis certains doutes
au sujet de l'article 17, l'une de ses difficultés étant
l'universalité du crime envisagé. Il a néanmoins appuyé
l'article et continue de le faire, dans la conviction qu'on
ne saurait omettre dans le code une disposition qui con-
damne, comme constituant un crime contre la paix, des
violations de traités extrêmement importantes au regard
du maintien de la paix. Cela ne signifie pas que la ques-
tion de l'universalité ne constitue pas un critère impor-
tant : en fait, elle est un critère capital. Un gros effort a
été fait au Comité de rédaction pour résoudre ce pro-
blème, mais cet effort n'a pas été suffisant et il appar-
tient maintenant à la Commission de relever le défi.

138. M. GRAEFRATH déplore la tournure qu'a prise
le débat. Les paragraphes 1 et 2 de l'article 17 ont fait
l'objet d'une acceptation générale au Comité de rédac-
tion, mais une difficulté a surgi à propos des para-
graphes 3 et 4. On a eu le sentiment qu'en vertu de ces
paragraphes les États qui violeraient une obligation dé-
coulant de l'un des traités en question seraient punissa-
bles. M. Graefrath n'est pas de cet avis.

139. Ce dont il s'agit, c'est de la violation d'un traité,
d'une nature telle qu'elle menacerait la paix et la sécurité
internationales, et cette question est bien trop grave pour
qu'on l'écarté à la légère. Si la Commission prend la dé-
cision radicale de supprimer l'article 17, il conviendra de
préciser dans le commentaire qu'une violation des traités
en cause équivaut à une « préparation de l'agression » et
peut-être aussi à une « menace d'agression ».

140. Le texte de l'article 17 présenté dans le document
A/CN.4/L.455 ne saurait évidemment être soumis à
l'Assemblée générale dans un document contenant des
articles qui ont été adoptés. Ce texte pourrait toutefois
lui être soumis avec les commentaires du Président du
Comité de rédaction. I! conviendrait de reproduire, dans
une note de bas de page, le texte sur lequel le Comité de
rédaction n'a pas pu se mettre d'accord. Il conviendrait
en outre d'indiquer que l'examen de l'article n'a pas été

mené à bien en raison d'un désaccord fondamental à la
Commission, et d'informer l'Assemblée générale des
problèmes en cause en vue de recueillir son avis sur la
manière de procéder. M. Graefrath ne saurait accepter
que l'article soit simplement supprimé pour le motif que
les avis sont partagés sur le point de savoir s'il concerne
le droit des traités et s'il y a réciprocité : cela ne saurait,
à son sens, justifier qu'on supprime l'article.

141. M. McCAFFREY estime lui aussi que la Com-
mission doit mettre fin à ses travaux sur l'article 17, car
il est évident, après deux années d'efforts, que les posi-
tions opposées des membres n'ont pas évolué. Contraire-
ment à ce qu'on a affirmé, M. McCaffrey ne croit pas
qu'il y ait eu accord au Comité de rédaction, ne fût-ce
que sur un seul paragraphe de l'article. En fait, certains
membres, dont lui-même, désapprouvent l'idée même
d'introduire un tel article dans le code. Sa propre désap-
probation tient aux problèmes de réciprocité et d'uni-
versalité : tout crime relevant du code est par définition
universel, alors que la violation d'un traité du type envi-
sagé ne pourrait pas avoir un caractère universel dans la
mesure où elle c.c. produirait entre les parties audit traité.
En outre, la C\;mni!̂ sî M, ai -ail, ne supprimerait pas un
article : elle déciderait de ne pas inclure dans le projet de
code un article sur ce sujet particulier et devrait, de l'avis
de M. McCaffrey, en faire part à l'Assemblée générale.
Le texte de l'article 17 présenté dans le document
A/CN.4/L.455 ne devrait pas être reproduit dans le rap-
port de la Commission à l'Assemblée générale, vu que
plusieurs membres contestent son existence même dans
le projet de code.

142. M. JACOVIDES rappelle qu'il a, dès le départ,
exprimé des réserves sur le point de savoir si la Commis-
sion doit traiter de l'idée énoncée à l'article 17. Il pense
que, pour être efficace, le code doit être aussi succinct et
aussi bien fondé que possible, et ne pas s'étendre aux do-
maines plus controversés. Aussi M. Jacovides souscrit-il
à l'avis de la majorité à la Commission, et n'est-il pas
partisan de renvoyer la question à l'Assemblée générale.
Mais lorsque le moment viendra pour la Commission
de traiter de l'agression et de la menace d'agression,
on pourra peut-être trouver un moyen approprié de faire
droit aux préoccupations exprimées par certains
membres, dont M. Graefrath.

143. M. PAWLAK est en faveur de l'article 17, encore
que son libellé ne lui paraisse pas très satisfaisant. Si les
crimes visés dans l'article ne constituent pas des crimes
contre la paix, quels sont ceux qui répondent à cette qua-
lification ? Il ne s'agit pas de sanctionner les violations
de traités de désarmement, mais de sanctionner des vio-
lations graves de traités destinés à assurer la paix et la
sécurité internationales. Il suffit de remonter le cours de
l'histoire pour constater que les deux guerres mondiales
ont été déclenchées par de telles violations.

144. Aussi M. Pawlak propose-t-il, premièrement, qu'il
soit pleinement rendu compte du débat de la Commis-
sion dans les comptes rendus analytiques et, deuxième-
ment, que la Commission sollicite l'avis de l'Assemblée
générale sur la manière de procéder, en expliquant que
des difficultés ont surgi en raison de positions divergen-
tes à la Commission. Tout bien considéré, il n'y a pas
lieu de rejeter un sujet important pour la simple raison
qu'il y a désaccord. Il y a de nombreux autres sujets sur
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lesquels les membres de la Commission ne sont pas
d'accord, mais qui restent à l'examen.

145. M. AL-QAYSI dit qu'il ressort à l'évidence du
débat qu'une question politique fondamentale est en
cause. Il appartient par conséquent à l'Assemblée
générale de décider, sur la base des comptes rendus ana-
lytiques, si elle tient à ce que la Commission revienne
sur la question. La Commission ne perdrait de son pres-
tige que si, malgré le désaccord fondamental qui appa-
raîtra à travers les comptes rendus analytiques, elle
déclarait à l'Assemblée générale qu'elle a décidé de
poursuivre l'examen de la question. La seule décision
raisonnable consiste à supprimer l'article 17 et à exposer
les vues des membres dans les comptes rendus analyti-
ques et dans le rapport de la Commission. L'Assemblée
générale pourra alors, si tel est son désir, charger la
Commission de réexaminer, à sa prochaine session, le
principe qui sous-tend l'article.

146. Le PRÉSIDENT demande si les membres sont
d'accord pour ne pas renvoyer le projet d'article 17 à
l'Assemblée générale et pour mettre fin à son examen.

147. M. KOROMA propose que l'on diffère toute dé-
cision sur l'article. Sinon, il sera obligé de s'opposer
dans les termes les plus énergiques à sa suppression.

148. M. BARSEGOV dit que, si la décision proposée
par le Président est adoptée, il souhaite qu'il soit indiqué
dans le compte rendu qu'elle a été prise à la majorité.

149. Le PRÉSIDENT suggère que le Bureau se ré-
unisse immédiatement pour élaborer un projet de déci-
sion que la Commission examinera à sa prochaine
séance.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 h 20.

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité1

A/CN.4/L.455]
(suite) [A/CN.4/430 et Add.f

2197e SEANCE

Mardi 17 juillet 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Qaysi, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
boza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Calero Rodrigues, M. Diaz Gonzalez, M. Eiriksson,
M. Francis, M. Graefrath, M. Illueca, M. Jacovides,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga,
M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao,
M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Solari Tudela,
M. Thiam, M. Tomuschat.

[Point 5 de l'ordre du jour]

PROJETS D'ARTICLES

PROPOSÉS PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION (suite)

1. Le PRÉSIDENT annonce que le Bureau élargi a
procédé à des consultations sur la manière dont le projet
d'article 17 (Violation d'un traité destiné à assurer la
paix et la sécurité internationales) doit être traité dans le
rapport de la Commission à l'Assemblée générale, et que
le Rapporteur fera part du résultat de ces consultations
ultérieurement (voir infra par. 53).

ARTICLE 18 (Recrutement, utilisation, financement et
instruction de mercenaires)

2. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
présente le texte proposé par le Comité de rédaction pour
l'article 18, qui se lit comme suit :

Article 18. —Recrutement, utilisation, financement
et instruction de mercenaires

1. Le fait, pour des agents ou représentants d'un État, de re-
cruter, d'utiliser, de financer ou d'instruire des mercenaires pour
des activités dirigées contre un autre État ou en vue de s'opposer
à l'exercice légitime du droit inaliénable des peuples à l'auto-
détermination tel qu'il est reconnu par le droit international.

2. Le terme « mercenaire » s'entend de toute personne :
a) qui est spécialement recrutée dans le pays ou à l'étranger

pour combattre dans un conflit armé;
b) qui prend part aux hostilités essentiellement en vue d'ob-

tenir un avantage personnel et à laquelle est effectivement pro-
mise, par une partie au conflit ou en son nom, une rémunération
matérielle nettement supérieure à celle qui est promise ou payée à
des combattants ayant un rang et une fonction analogues dans les
forces armées de cette partie;

c) qui n'est ni ressortissante d'une partie au conflit, ni rési-
dente du territoire contrôlé par une partie au conflit;

d) qui n'est pas membre des forces armées d'une partie au con-
flit; et

e) qui n'a pas été envoyée par un État autre qu'une partie au
conflit en mission officielle en tant que membre des forces armées
dudit État.

3. Le terme « mercenaire » s'entend également, dans toute
autre situation, de toute personne :

a) qui est spécialement recrutée dans le pays ou à l'étranger
pour prendre part à un acte concerté de violence visant à :

i) renverser un gouvernement ou, de quelque autre manière,
porter atteinte à l'ordre constitutionnel d'un État; ou

ii) porter atteinte à l'intégrité territoriale d'un État;
b) qui prend part à un tel acte essentiellement en vue d'obtenir

un avantage personnel significatif et est poussée à agir par la pro-
messe ou par le paiement d'une rémunération matérielle;

c) qui n'est ni ressortissante ni résidente de l'État contre lequel
un tel acte est dirigé;

d) qui n'a pas été envoyée par un État en mission officielle; et
e) qui n'est pas membre des forces armées de l'État sur le ter-

ritoire duquel l'acte a eu lieu.

1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,
en 1954 {Documents officiels de T Assemblée générale, neuvième ses-
sion. Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II ( l r e partie).
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3. Le Président du Comité de rédaction rappelle que
dans le sixième rapport du Rapporteur spécial, présenté
en 1988, celui-ci avait proposé un texte contenant une
définition du terme « mercenaire » et fondé, en partie,
sur l'article 47 du Protocole additionnel I3 aux Conven-
tions de Genève de 19494. Depuis lors, l'Assemblée
générale a adopté et ouvert à la signature la Convention
internationale de 1989 contre le recrutement, l'utili-
sation, le financement et l'instruction de mercenaires5, et
le Rapporteur spécial a soumis au Comité de rédaction
une disposition révisée, inspirée de ce nouvel instrument.
À la différence de l'article 47 du Protocole additionnel I,
qui ne vise que les mercenaires agissant dans le cadre de
conflits armés, le projet d'article 18, comme d'ailleurs la
Convention de 1989, concerne le recrutement, l'utili-
sation, le financement et l'instruction de mercenaires
tant à l'occasion d'un conflit armé qu'aux fins d'opé-
rations de déstabilisation menées en l'absence de conflit
armé. À ce point de vue, l'article 18 a le même champ
d'application que la Convention de 1989. Sur d'autres
points, il a une portée plus restreinte. En effet, il vise ex-
clusivement les actes où sont impliqués des agents ou
des représentants d'un État, et il laisse de côté, contraire-
ment à la Convention de 1989, d'une part, le recrute-
ment, l'utilisation, le financement et l'instruction de
mercenaires par des groupes privés ou des particuliers,
et, d'autre part, les activités des mercenaires eux-mêmes.

4. Le paragraphe 1 de l'article 18 définit le crime en
utilisant les termes de la Convention de 1989. Le Comité
de rédaction, après avoir d'abord envisagé de compléter
la liste de crimes contenue dans cette convention en y
ajoutant le fait de donner refuge à des mercenaires, a
conclu que les actes de ce type pouvaient relever de la
complicité.

5. L'article 18 règle la question de l'attribution dans
les mêmes termes que l'article 16 (Terrorisme inter-
national). L'expression « pour des activités dirigées
contre un autre État » doit être lue à la lumière de
l'alinéa a des paragraphes 2 et 3, où est précisé le type
d'activités en cause. Ces activités sont d'un degré de
gravité qui justifie, aux yeux du Comité de rédaction,
l'incrimination des actes visés dans la première partie du
paragraphe 1.

6. Pour ce qui est de la dernière partie du paragraphe 1
(« ou en vue de s'opposer... »), le Président du Comité
de rédaction signale qu'elle est inspirée du paragraphe 2
de l'article 5 de la Convention de 1989, aux termes du-
quel les États parties s'engagent à ne pas recruter, utili-
ser, financer ou instruire de mercenaires « en vue de
s'opposer à l'exercice légitime du droit inaliénable des
peuples à l'autodétermination tel qu'il est reconnu par le
droit international ». Le Comité de rédaction n'oublie
pas que les articles 12, 14, 15 et 18 du projet de code
font mention du droit à l'autodétermination dans des ter-

3 Protocole additionnel I relatif à la protection des victimes des con-
flits armés internationaux, adopté à Genève le 8 juin 1977 (Nations
Unies, Recueil des Traités, vol. 1125, p. 3).

4 Pour le texte (art. 11, par. 7) présenté par le Rapporteur spécial et
un résumé des débats de la Commission à ce propos lors de sa quaran-
tième session, voir Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 69, note 297
et par. 268 à 274.

5 Résolution 44/34 de l'Assemblée générale, en date du 4 décembre
1989, annexe.

mes qui varient, et il compte revenir à un stade ultérieur
sur ce point, de manière à donner la cohérence voulue
aux diverses dispositions du code.
7. Le paragraphe 2 de l'article 18 définit le mercenaire
agissant dans le cadre d'un conflit armé, et le para-
graphe 3 le mercenaire agissant hors du cadre d'un tel
conflit. Les deux définitions reproduisent mot pour mot
celles qui figurent à l'article 1er de la Convention de
1989.

8. M. McCAFFREY dit qu'il réserve sa position sur
l'article 18, tel qu'il est proposé par le Comité de rédac-
tion : à son avis, l'article va trop loin, et certains de ses
éléments n'ont pas leur place dans le projet de code. Il
signale par ailleurs que la double négation à l'alinéa e du
paragraphe 2 rend le texte pratiquement incompréhen-
sible, tout au moins en anglais.
9. M. BENNOUNA déplore que le Comité de rédac-
tion ait choisi de s'aligner sur la Convention de 1989, car
cela pose des problèmes, à l'article 18 comme dans
d'autres articles. Il croit aussi comprendre que les divers
éléments de la définition du terme « mercenaire », aux
paragraphes 2 et 3, s'entendent cumulativement. Si tel
est bien le cas, il serait préférable de le préciser, peut-
être en ajoutant le mot « et » à la fin de chaque alinéa.
Enfin, il faudrait préciser dans le texte pourquoi la défi-
nition du terme « mercenaire » est divisée en deux
parties.

10. M. KOROMA estime que les mots « dans le
pays », à l'alinéa a des paragraphes 2 et 3, créent une
certaine ambiguïté : s'agit-il du pays où ont lieu les acti-
vités, ou du pays où la personne a été recrutée ?
11. M. NJENGA pense, comme M. Bennouna, qu'il
faut préciser que les divers éléments de la définition du
terme « mercenaire » se cumulent. Il convient, lui aussi,
que la double négation à l'alinéa e du paragraphe 2 rend
le texte incompréhensible.
12. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
répond que le Comité de rédaction n'a fait que reprendre
mot pour mot le texte de la Convention de 1989, qu'il
n'a pas cru pouvoir modifier. Il en est ainsi, notamment,
de l'expression « dans le pays », jugée ambiguë par
M. Koroma. La conjonction « et », à la fin de l'alinéa d
des paragraphes 2 et 3, lui paraît suffire pour indiquer
que les éléments énumérés dans ces paragraphes
s'ajoutent les uns aux autres.
13. M. PELLET réserve sa position sur le principe qui
consiste à ériger d'emblée en crime contre la paix et la
sécurité de l'humanité une activité telle que le mercena-
riat.
14. M. NJENGA dit que le fait que la définition du
mercenaire soit reprise de la Convention de 1989 ne la
met pas à l'abri de toute critique. Si on conserve cette
définition, il faudra au moins donner, dans le commen-
taire, des explications sur les points où elle manque de
clarté.
15. Selon M. BENNOUNA, la méthode qui consiste à
tirer une disposition d'une convention existante pour la
reprendre, isolée de son contexte, dans un autre instru-
ment est juridiquement contestable. Le Comité de rédac-
tion pouvait fort bien modifier la disposition de la Con-
vention de 1989, car l'objet des deux instruments n'est
pas le même. De plus, le Comité qui a élaboré la Con-
vention de 1989 n'était pas composé de juristes, mais de
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représentants des gouvernements — c'est-à-dire de poli-
tiques —, dont les préoccupations étaient vraisemblable-
ment différentes de celles des membres de la Commis-
sion. Pour toutes ces raisons, M. Bennouna aurait préféré
que la CDI examinât elle-même le crime de mercenariat,
de façon à aboutir à un résultat juridiquement plus cohé-
rent, et qu'elle fît preuve d'un peu d'originalité en évi-
tant de soumettre à la Sixième Commission de l'As-
semblée générale un texte que la Sixième Commission a
déjà examiné l'année précédente.

16. M. KOROMA dit qu'il est assez fréquent en effet
de voir reprendre intégralement des textes existants pour
rédiger un nouvel instrument international. Il pense ce-
pendant, comme M. Njenga, que dans ce cas il faudra
donner, dans le commentaire, des explications sur les
différentes questions soulevées au cours du débat. Cela
dit, il est prêt à accepter tel quel l'article 18.

17. M. JACOVIDES rappelle qu'il a toujours soutenu
que, pour être largement accepté, le code ne doit pas être
trop volumineux. Plutôt que de reprendre les dispositions
de la Convention de 1989, on aurait pu — et peut-être
n'est-il pas trop tard pour le faire — se contenter d'un
renvoi à cet instrument. En reproduisant in extenso le
texte de la disposition pertinente, le code semble accor-
der une place disproportionnée à la question du mercena-
riat.

18. M. TH1AM (Rapporteur spécial), répondant à
M. Bennouna et à M. Jacovides, dit que la Commission
devrait trancher une fois pour toutes la question de sa-
voir s'il faut reproduire in extenso les dispositions tirées
d'autres instruments ou procéder par renvoi. Par ailleurs,
lorsque l'on reprend un texte, toute modification, même
minime, nécessite des explications. C'est pourquoi il est
souvent préférable de reproduire les textes tels quels,
quitte à donner des explications dans le commentaire.
19. M. ARANGIO-RUIZ partage les doutes exprimés
par M. McCaffrey, M. Pellet et M. Bennouna.
20. M. BEESLEY fait siennes les réserves exprimées
par M. Bennouna, M. McCaffrey et M. Njenga.
21. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction),
répondant à M. Bennouna, dit qu'il lui paraît impossible
que le même terme — en l'occurrence, le mot « merce-
naire » — soit défini de manière différente dans deux
instruments juridiques internationaux. Du reste, ce qui
est important dans l'article 18 n'est pas tant la définition
du terme « mercenaire » que les activités incriminées au
paragraphe 1. Le Président du Comité de rédaction con-
vient par ailleurs que le commentaire devra refléter les
observations qui ont été faites sur l'article et donner les
explications nécessaires.

22. M. CALERO RODRIGUES dit que la Convention
de 1989 incrimine deux faits différents : d'une part, le
recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction
de mercenaires, et, de l'autre, les activités des merce-
naires. Le projet de code, qui vise le premier de ces cri-
mes, doit donc comporter, lui aussi, une définition du
terme « mercenaire », et cette définition ne saurait être
différente de celle de la Convention de 1989. Si la défi-
nition proposée est un peu longue, c'est que plusieurs
possibilités y sont envisagées : premièrement, l'utilisa-
tion de mercenaires pour combattre dans un conflit armé
et, deuxièmement, l'utilisation de mercenaires pour
prendre part à un acte concerté de violence visant à ren-

verser un gouvernement ou, de quelque autre manière, à
porter atteinte à l'ordre constitutionnel d'un État, ou en-
core à porter atteinte à l'intégrité territoriale d'un État.
Ces précisions s'imposent pour l'interprétation du terme
« mercenaire ». S'il est dit, par exemple, que le terme
« mercenaire » s'entend de toute personne qui est spécia-
lement recrutée « dans le pays ou à l'étranger », c'est
pour ne laisser planer aucun doute : le recrutement de
mercenaires tombera sous le coup du code, qu'il ait lieu
dans le pays en cause ou à l'étranger.
23. Encore faudrait-il, comme l'a dit M. McCaffrey,
que la Commission décide d'incriminer le mercenariat :
c'est là une autre question, mais il semble bien que la
Commission en ait décidé ainsi à la majorité lorsqu'elle
a renvoyé la disposition en cause au Comité de
rédaction.
24. M. TOMUSCHAT convient qu'il serait fâcheux
que deux instruments internationaux renferment deux
définitions différentes du mercenariat, mais pense qu'on
aurait pu qualifier différemment les activités à incrimi-
ner, en s'inspirant de la méthode adoptée pour le projet
d'article 17 (Violation d'un traité destiné à assurer la
paix et la sécurité internationales), au paragraphe 2 du-
quel il est précisé que le fait en cause, pour être incrimi-
né, doit être de nature à mettre en danger la paix et la sé-
curité internationales. Peut-être est-il trop tard pour
modifier dans ce sens l'article 18, mais la Commission
pourrait introduire pareille condition au paragraphe 1 en
deuxième lecture. Peut-être même cela sera-t-il néces-
saire, puisque le recrutement de mercenaires n'est que la
première étape d'un long processus et, réduit à lui-
même, ne met pas forcément en danger la paix et la sé-
curité internationales. Or, ce sont les situations où la paix
et la sécurité internationales sont mises en danger que le
code est censé viser.
25. M. BENNOUNA avoue n'être pas convaincu par
les précisions données par le Président du Comité de ré-
daction.
26. Comme vient de le dire M. Tomuschat, on pourrait
partir d'un fait comme le recrutement de mercenaires
pour arriver, si certaines conditions sont remplies, à un
crime contre la paix et la sécurité de l'humanité. En ef-
fet, le code ne doit viser que les crimes les plus graves,
et ce serait le vider de son sens que d'y englober des
crimes ordinaires. Il n'y a rien de commun entre un petit
mercenaire — ou un petit trafiquant de drogue — et une
personne qui commet un crime contre la paix et la sécu-
rité de l'humanité.
27. M. KOROMA dit qu'à ses yeux l'essentiel de la
définition du mercenaire se trouve aux alinéas a, i, et a,
ii, du paragraphe 3 de l'article 18. En effet, les merce-
naires ne prennent en général pour cible que les États
faibles : les pays développés y échappent. Si donc les
faits considérés ne doivent relever du code qu'à condi-
tion de mettre en danger la paix et la sécurité internatio-
nales, il est à craindre que jamais un mercenaire ne sera
traduit en justice. Par contre, si ces faits sont retenus
dans le code, ils relèveront peut-être d'une juridiction
pénale internationale — ce qui résoudrait les difficultés
qu'il y a à juger les mercenaires dans le pays où ils sont
capturés.
28. Pour toutes ces raisons, il ne paraît pas souhaitable
de n'incriminer ces actes que s'ils mettent en danger la
paix et la sécurité internationales.
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29. Le PRESIDENT dit que, sauf objection, il considé-
rera que la Commission décide d'adopter à titre provi-
soire l'article 18, tel qu'il est proposé par le Comité de
rédaction.

L'article 18 est adopté.

ARTICLE X (Trafic illicite de stupéfiants)

30. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
présente le texte que le Comité de rédaction propose
pour l'article X et qui se lit comme suit :

Article X. — Trafic illicite de stupéfiants

1. Le fait, pour des agents ou représentants d'un État ou pour
des particuliers, d'entreprendre, d'organiser, de faciliter, de fi-
nancer ou d'encourager le trafic illicite de stupéfiants à une vaste
échelle, dans le cadre d'un État ou un cadre transfrontière.

2. Aux fins du paragraphe 1, le fait de faciliter ou d'encou-
rager le trafic illicite de stupéfiants inclut le fait pour une per-
sonne d'acquérir, de détenir, de convertir ou de transférer des
biens en sachant que ces biens proviennent du crime défini dans le
présent article dans le but de dissimuler ou de déguiser l'origine
illicite desdits biens.

3. On entend par trafic illicite de stupéfiants toute produc-
tion, fabrication, extraction, préparation, offre, mise en vente, dis-
tribution, vente, livraison à quelque condition que ce soit, cour-
tage, expédition, expédition en transit, transport, importation ou
exportation de tout stupéfiant ou de toute substance psychotrope
en violation du droit interne ou du droit international.

31. Le Président du Comité de rédaction rappelle
qu'après le débat tenu à la Commission, à sa présente
session, sur le huitième rapport du Rapporteur spécial
(A/CN.4/430 et Add.l), celui-ci a présenté le texte révisé
des projets d'articles X et Y qualifiant respectivement le
trafic illicite de stupéfiants de crime contre la paix et de
crime contre l'humanité (voir 2159e séance, par. 1). Le
Comité de rédaction a longuement examiné la question
de savoir si le trafic illicite de stupéfiants pouvait être
qualifié de crime contre la paix. Certains penchaient
pour l'affirmative; d'autres, tout en reconnaissant que les
filières et l'argent de la drogue peuvent être utilisés dans
un État pour en déstabiliser un autre, estimaient que le
crime proprement dit de trafic illicite de stupéfiants ne
pouvait avoir que des répercussions très indirectes sur la
paix internationale. Cette dernière position semble être
aussi celle des États Membres de l'Organisation des Na-
tions Unies, ainsi qu'elle ressort du préambule de la
Convention des Nations Unies de 1988 contre le trafic il-
licite de stupéfiants et de substances psychotropes, et de
la résolution 44/39 de l'Assemblée générale, en date du
4 décembre 1989. Le Comité de rédaction n'a pas voulu
se prononcer de façon définitive à ce stade sur la ques-
tion de savoir si le trafic illicite de stupéfiants pouvait ou
non être qualifié de crime contre la paix. En revanche, il
a reconnu à l'unanimité que le trafic illicite de stupé-
fiants, qui porte atteinte à la santé et au bien-être de
l'humanité et menace la personne humaine de dé-
chéance, devait être incriminé dans le code. C'est dans
cette perspective qu'a été rédigé l'article X, auquel il n'a
pas été attribué de numéro définitif, la question du plan
général du code restant en suspens.

32. L'énumération sur laquelle s'ouvre le paragraphe 1
de l'article X est calquée sur l'article 16 (Terrorisme
international), à cela près que le mot « faciliter » y rem-
place le mot « aider ». En effet, c'est moins par un com-
portement actif que de façon passive — par exemple, en
n'appliquant pas la réglementation en vigueur — que les

agents ou représentants d'un État, ou les établissements
bancaires et autres, se trouvent impliqués dans le trafic
de stupéfiants, et le mot « faciliter » rend mieux cette
idée de connivence. Le paragraphe 2 précise le sens des
mots « faciliter » et « encourager ».
33. L'expression « trafic illicite de stupéfiants » doit
être lue à la lumière de la définition qui figure au para-
graphe 3, où il est indiqué que les « stupéfiants » englo-
bent les substances psychotropes.
34. En plus des agents et représentants d'un État, il est
question, au paragraphe 1, des « particuliers » comme
auteurs possibles du crime considéré. Il sera expliqué
dans le commentaire que le terme « particuliers » ne vise
pas seulement les cartels, gangs et autres groupements
privés qui se livrent au trafic de drogues, mais aussi les
banques ou autres établissements financiers par où tran-
site le produit de ce trafic. L'expression « à une vaste
échelle » permet de préciser que ce sont les opérations
de grande envergure qui sont visées dans l'article, et non
pas l'action isolée des petits trafiquants. Les mots « dans
le cadre d'un État ou un cadre transfrontière » sont repris
du texte proposé par le Rapporteur spécial.

35. Le paragraphe 2, où est précisé le sens des mots
« faciliter » et « encourager », s'inspire de l'alinéa b, i,
du paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention de 1988.
Les notions de conversion et de transfert, visées à
l'alinéa b, i, de cet article, sont combinées ici avec les
notions d'acquisition et de détention, visées à l'alinéa c,
i, du paragraphe 1. Le mot « biens » doit être interprété
dans son sens le plus large comme englobant les
meubles, immeubles et autres formes d'avoirs.
36. Le Comité de rédaction n'a pas voulu que les per-
sonnes de bonne foi puissent tomber sous le coup de
l'article X pour avoir, à leur insu, acquis, détenu, conver-
ti ou transféré des biens provenant du trafic illicite de
stupéfiants. C'est pourquoi le paragraphe 2 contient deux
clauses de sauvegarde : premièrement, l'intéressé doit
savoir d'où proviennent les biens en question; deuxième-
ment, il doit avoir agi dans le but de dissimuler ou de dé-
guiser leur origine illicite.
37. Le Comité de rédaction a noté que l'alinéa b, i, du
paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention de 1988 vise
le fait d'aider une personne impliquée dans la conversion
ou le transfert de biens à échapper aux conséquences ju-
ridiques de ses actes, mais il n'a pas jugé opportun de re-
tenir de tels faits au paragraphe 2 de l'article X, estimant
qu'ils relèvent plutôt de la complicité. Le Comité, tout
en notant aussi que, dans la Convention de 1988,
l'équivalent anglais du mot « détention » est possession,
a préféré lui substituer le terme holding, qui rend mieux
l'idée de garde provisoire d'un bien appartenant à autrui.
38. Le paragraphe 3, qui définit l'expression « trafic
illicite de stupéfiants », est largement repris de l'ali-
néa a, i, du paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention
de 1988. À propos de l'expression « en violation du droit
interne ou du droit international », le Président du
Comité de rédaction explique que le Comité n'a pas
voulu faire mention des diverses conventions existant en
la matière, parce que le code doit s'appliquer à tous les
États qui y seront parties, indépendamment de leur parti-
cipation à ces conventions. Il a donc préféré une mention
générale du droit international. Quant à la mention du
droit interne, elle vise à éviter d'incriminer des actes qui
sont licites aux termes des législations nationales, par
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exemple la production, la vente, l'importation ou l'ex-
portation de stupéfiants à des fins médicales ou pharma-
ceutiques. Les mots « en violation du droit interne... »
ont en fait pour objet de préciser le sens du mot « illi-
cite » dans l'expression « trafic illicite de stupéfiants ».

39. M. McCAFFREY souhaiterait savoir si, comme
cela semble être le cas, l'article X viserait un trafic entiè-
rement intérieur de stupéfiants, c'est-à-dire n'affectant
aucun autre État — encore qu'un État déstabilisé de
l'intérieur risque de mettre en danger la paix et la sécuri-
té internationales.

40. Dans le texte anglais du paragraphe 2, M. McCaf-
frey suggère de remplacer described par defined.

41. M. FRANCIS se demande si l'expression « à une
vaste échelle », au paragraphe 1, a vraiment sa place
lorsqu'il s'agit de trafic illicite de stupéfiants. Quelle dif-
férence y a-t-il entre un trafiquant de drogue qui expédie,
à l'intérieur du territoire d'un État donné ou à l'étranger,
100 tonnes de cocaïne, et celui qui en expédie une
tonne ? Les victimes sont toujours l'humanité dans son
ensemble, et non une ou deux personnes seulement.
M. Francis estime que le trafic illicite de stupéfiants doit
également être qualifié de crime contre la paix.
42. M. MAfflOU (Président du Comité de rédaction)
rappelle que le Rapporteur spécial avait proposé au dé-
part deux articles, l'un qualifiant le trafic international de
stupéfiants de crime contre la paix, l'autre le qualifiant
de crime contre l'humanité, et que les avis au sein du
Comité de rédaction étaient partagés. Certains membres
jugeaient possible de qualifier aussi ce trafic de crime
contre la paix; d'autres considéraient qu'il n'existait pas
suffisamment d'éléments pour cela, et surtout qu'il y
avait peut-être, dans cet aspect du trafic illicite de stupé-
fiants, un lien avec d'autres faits incriminés ailleurs dans
le code, comme l'agression, l'intervention, etc. Finale-
ment, le Comité de rédaction a choisi de qualifier claire-
ment le trafic illicite de stupéfiants de crime contre
l'humanité, étant entendu que l'élément transfrontière
n'est pas indispensable. Si, à l'intérieur d'un pays donné,
le trafic illicite de stupéfiants se pratique à une vaste
échelle et atteint de nombreuses catégories de popula-
tion, il peut en effet être assimilé à telle ou telle forme de
génocide, de pression, de violation grave des droits de
l'homme, au point d'être qualifié de crime contre
l'humanité.

43. M. FRANCIS reste convaincu qu'il existe suffi-
samment de preuves pour affirmer que le trafic inter-
national de stupéfiants, dans ses dimensions actuelles,
est un obstacle grave aux relations entre les États. C'est
un fait avéré, qui se passe d'autres commentaires. C'est
dans ce contexte que le trafic illicite de stupéfiants doit
être appréhendé. La Commission devra inévitablement y
revenir.

44. M. McCAFFREY remercie le Président du Comité
de rédaction d'avoir précisé que l'article X vise aussi le
trafic illicite de stupéfiants^ organisé entièrement à
l'intérieur du territoire d'un État, sans participation de
l'extérieur, et que la qualification du trafic illicite de stu-
péfiants comme crime contre l'humanité ne requiert pas
nécessairement un élément transfrontière — même s'il
est évident que, dans la plupart des cas, cet élément
existe. C'est là une démarche courageuse, d'une portée
considérable, mais il faudra préciser dans le commen-
taire, pour le bénéfice de l'exégète, que telle est

l'intention de la Commission. Comme vient de le souli-
gner M. Francis, le problème est grave : il y va de
l'avenir de la société humaine. M. McCaffrey ne s'oppo-
sera en rien à l'adoption de l'article.

45. M. BENNOUNA souhaite que les rapports possi-
bles entre la Convention de 1988 et l'article X soient
précisés dans le commentaire, vu que l'article X n'est
qu'une adaptation de la Convention.

46. S'agissant du libellé de l'article, M. Bennouna
pense qu'il faudrait aussi préciser dans le commentaire
ce qu'il faut entendre par l'expression « dans le cadre
d'un État », au paragraphe 1 : s'agit-il simplement du
territoire d'un État ? Des zones placées sous sa juridic-
tion nationale ou sous son contrôle ? L'expression
s'étend-elle aux navires et aux aéronefs, comme dans la
Convention de 1988 ?

47. Enfin, M. Bennouna demande si c'est intentionnel-
lement que le paragraphe 3, contrairement au para-
graphe 2, ne commence pas par les mots « Aux fins du
paragraphe 1 ».

48. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction),
répondant à une remarque précédente de M. McCaffrey
(supra par. 40), souligne que, dans le texte français du
paragraphe 2, le mot employé est « défini » : il faudrait
donc aligner l'anglais sur le français.

49. À l'intention de M. Bennouna, il précise qu'au pa-
ragraphe 2 la Commission donne sa propre définition du
fait de faciliter ou d'encourager le trafic illicite de stupé-
fiants, tandis que le paragraphe 3 ne fait que reproduire
la définition figurant dans d'autres instruments perti-
nents.

50. M. BENNOUNA répond que c'est bien là qu'est le
problème, car en fait la définition donnée à l'alinéa a, i,
du paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention de 1988
n'est reprise que partiellement. Il aurait donc fallu que le
paragraphe 3 de l'article X commence par les mots
« Aux fins du paragraphe 1 ».

51. M. THIAM (Rapporteur spécial), répondant à une
demande d'éclaircissement de M. FRANCIS, précise
que le trafic illicite de stupéfiants, qui est visé dans
l'article X, ne se limite pas au trafic organisé à l'intérieur
des frontières nationales : il est clairement indiqué au pa-
ragraphe 1 que constitue un crime contre l'humanité le
fait d'entreprendre, d'organiser, de faciliter, de financer
ou d'encourager le trafic illicite de stupéfiants à une
vaste échelle, « dans le cadre d'un État ou un cadre
transfrontière ».

52. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé-
rera que la Commission décide d'adopter à titre provi-
soire l'article X, tel qu'il est proposé par le Comité de
rédaction, en remplaçant, dans le texte anglais, le mot
described par defined au paragraphe 2.

// en est ainsi décidé.

L'article X est adopté.

ARTICLE 17 (Violation d'un traité destiné à assurer la
paix et la sécurité internationales6) [suite]

53. M. EIRIKSSON (Rapporteur) rappelle que le Bu-
reau élargi a été chargé de rédiger la partie de la sec-

6 Pour le texte examiné par le Comité de rédaction, voir 2196e

séance, note 7.
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tion B du chapitre II du rapport de la Commission à
l'Assemblée générale, qui est consacrée au projet d'arti-
cle 17, en faisant état de l'absence d'accord à ce sujet au
sein du Comité de rédaction, du débat qui a eu lieu à la
2196e séance de la Commission (par. 108 et suiv.) et de
la possibilité de poursuivre l'examen de la question à la
session suivante au cas où la situation évoluerait. Le
texte proposé par le Bureau élargi se lit comme suit :

« Violation d'un traité destiné à assurer
la paix et la sécurité internationales

« 1. Lorsqu'il a présenté le rapport du Comité de
rédaction concernant ses travaux sur les projets
d'articles du code, le Président du Comité a informé
la Commission que le Comité avait longuement dé-
battu du projet d'article 17 relatif à la violation d'un
traité destiné à assurer la paix et la sécurité internatio-
nales, mais n'avait pu parvenir à un accord1. Le
Comité s'est heurté une fois de plus aux points de vue
apparemment inconciliables qui l'avaient empêché de
parvenir à un accord après un débat prolongé à la qua-
rante et unième session de la Commission2.

« 2. Le Comité de rédaction a conclu qu'il ne lui
appartenait pas d'examiner à nouveau cette question
en l'absence de directives précises sur la ligne de con-
duite à suivre3.

« 3. Le débat qui a eu lieu à la Commission a
montré qu'il continuait d'exister des divergences de

« ' Le texte pour cette question en particulier a été présenté par
le Rapporteur spécial dans son sixi-L'inc nippon à la Commission,
lors de sa quarantième session, en tant que paragraphes 4 et 5 du
projet d'article révisé 11 (Actes constituant des crimes contre la
paix) [von Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 67, note 289]. Ces
paragraphes se lisaient comme suit :

« 4. Le fait de violer les obligations incombant à un État, en
vertu d'un traité destiné à assurer la paix cl la sécurité internatio-
nales, notamment au moyen :

i) d'interdiction d'armements, de désarmement, de restric-
tion ou de limitation d'armements;

ii) de restrictions à la préparation militaire ou aux construc-
tions stratégiques ou toutes autres restrictions de même
nature.

« 5. Le fait de violer les obligations incombant à un État en
vertu d'un traité interdisant l'emplacement ou les essais d'armes
sur certains territoires ou dans l'espace. »

« Voir la déclaration du Président du Comité de rédaction à
cette session (Annuaire... 1989, vol. I, p. 331 et 332, 2136e séance,
par. 43 à 50). »

« Les propositions faites au sein du Comité de rédaction vi-
saient à définir le crime en tant que violation grave d'une obligation
contractée par un État en vertu d'un traité destiné à assurer la paix
et la sécurité internationales, et en particulier d'un traité touchant :

« a) le désarmement ou l'interdiction, la restriction ou la limita-
tion d'armement;

« b) les restrictions à la préparation ou aux installations militai-
res ou toutes autres restrictions de même nature;

« c) l'interdiction d'emplacements ou d'essais d'armes;
« d) la dénucléarisation militaire de certains territoires.
« Aux fins de cette définition, certains membres du Comité sou-

haitaient qualifier une violation de grave lorsqu'elle était de nature
à mettre en danger la paix et la sécurité internationales, notamment
en donnant un avantage militaire à l'auteur de la violation. On a
proposé aussi d'ajouter une qualification tendant à ce qu'une me-
sure prise par un État pour assurer son droit de légitime défense ne
soit pas considérée comme une violation grave d'une obligation
c.-.-- --••.-- •_ .'• p -.. certains membres étaient d'avis que la vio-
1;. • i .• • • •" j • > • conventionnelle visée dans la définition ne
devait pas pouvoir être invoquée en vertu du code par un État non
lié par le traité en cause ni dans l'intérêt d'un tel État. »

vues sur le point de savoir s'il convenait d'inclure un
article sur la question dans le projet de code. D'une
part, certains membres pensaient que l'on ne pouvait
ignorer dans le code le rôle d'instruments qui traitent
de questions comme le désarmement, qui représentent
une contribution si importante à la paix et à la sécurité
internationales, d'autant plus que le code traite aussi
de questions relativement moins importantes.

« 4. D'autre part, plusieurs arguments ont été in-
voqués contre l'idée de traiter de la question dans le
code. On a dit qu'un tel article violerait le principe de
l'universalité qui doit faire partie des dispositions sur
le droit pénal. On a dit aussi que cet article aurait un
caractère discriminatoire contre les États qui avaient
conclu de tels traités par rapport aux États qui ne
l'avaient pas fait, et que cela risquait d'avoir pour ef-
fet de décourager la conclusion de tels accords. Cer-
tains membres craignaient également qu'un tel article
ne soulevât des questions fondamentales relevant du
droit des traités. Enfin, on a fait valoir qu'un article
qui prêtait tant à controverse nuirait à l'acceptabilité
du code. ,

« 5. La Commission n'a donc pas pu convenir de
directives à donner au Comité de rédaction pour tous
travaux qu'il entreprendrait sur la question. Elle a no-
té par ailleurs que si, à sa session suivante, elle était
en mesure de le faire, par exemple sur la base du dé-
bat qui aurait lieu à la Sixième Commission de
l'Assemblée générale, le Comité de rédaction devrait
revenir sur cet article après avoir achevé l'examen des
autres projets d'articles sur le sujet. »

54. M. AL-QAYSI dit que le texte proposé par le Bu-
reau élargi peut servir de base pour une solution de com-
promis, mais appelle un certain nombre d'amendements.
Premièrement, il n'y a pas lieu de reproduire dans la
note 1 le texte des paragraphes 4 et 5 du projet d'arti-
cle 11, qui figure déjà dans le rapport de la Commission
sur les travaux de sa précédente session. Cette note de-
vrait se lire comme suit : « Un texte pour... (Actes cons-
tituant des crimes contre la paix). Voir Annuaire... 1989,
vol. II (2e partie), p. 74, note 149. » Deuxièmement, il
faudrait supprimer la note 3, parce qu'il semble pour le
moins curieux de faire rapport en détail à l'Assemblée
générale sur les tendances d'opinions qui se font jour au
sein du Comité de rédaction. Troisièmement, pour reflé-
ter les différents points de vue exprimés à la séance pré-
cédente sur l'article 17, il faudrait remplacer, dans la
première phrase du paragraphe 4 du texte proposé, les
mots « plusieurs arguments ont été invoqués contre » par
« de nombreux membres se sont déclarés contre ».

55. M. Sreenivasa RAO dit qu'il peut accepter les
amendements de M. Al-Qaysi au texte proposé par le
Bureau élargi s'ils ne provoquent pas un trop long débat.
Sinon, il donnera sa préférence au texte qui a été pré-
senté.

56. M. GRAEFRATH pense que l'on peut apporter
certaines améliorations au texte proposé pour que les ar-
guments avancés en faveur de l'article 17 soient plus
clairs. Il propose pour cela d'ajouter, à la fin du paragra-
phe 3, la phrase suivante : « Une violation grave d'un
traité spécialement destiné à assurer la paix susciterait
nécessairement des préoccupations universelles et ne se-
rait pas une simple question relevant du droit des traités,



362 Comptes rendus analytiques des séances de la quarante-deuxième session

vu que, par définition, elle mettrait en danger la paix. »
M. Graefrath approuve par ailleurs l'amendement propo-
sé par M. Al-Qaysi pour le paragraphe 4, mais préfére-
rait conserver telles quelles les notes de bas de page, car
elles sont censées permettre au lecteur de mieux com-
prendre le texte.

57. M. KOROMA estime que la note I faciliterait le
débat à la Sixième Commission de l'Assemblée géné-
rale. Vu que l'article 17 ne traite pas du désarmement en
tant que tel, la Commission n'étant pas compétente en la
matière, mais de la paix et de la sécurité internationales,
il propose de supprimer, dans la seconde phrase du para-
graphe 3, les mots « comme le désarmement » et
« d'autant plus que le code traite aussi de questions rela-
tivement moins importantes ». Il approuve l'idée de sup-
primer la note 3 qui prête à controverse. Enfin, on pour-
rait étoffer l'avant-demière phrase du paragraphe 4 pour
indiquer le type de questions auquel pense la Commis-
sion, ou, sinon, la supprimer.

58. M. McCAFFREY dit que, au stade actuel de ses
travaux, la Commission ferait mieux de ne pas évoquer
dans son rapport les débats auxquels a donné lieu
l'article 17. En effet, elle n'est parvenue à aucune con-
clusion et n'a pris de décision ni dans un sens ni dans un
autre, et le texte qu'il est proposé d'inclure dans le rap-
port amènerait le lecteur à s'interroger sur les raisons de
cette indécision. En fait, le paragraphe 5 du texte est une
timide invitation à la Sixième Commission à donner des
conseils à la CDI. Or, si la CDI n'a pu convenir qu'il y a
lieu ou non d'inclure l'article 17 dans le projet de code,
elle n'a pas à interroger la Sixième Commission sur ce
point, celle-ci ne pouvant lui donner qu'une réponse de
caractère politique. La CDI, elle, se trouve dans une im-
passe à cause de problèmes d'ordre purement juridique.
Si elle tient cependant à conserver le paragraphe 5, elle
ne doit pas tergiverser, mais demander sans ambages des
instructions à la Sixième Commission.

59. Au cas où la Commission déciderait de consigner
le débat sur cette question dans son rapport,
M. McCaffrey juge alors acceptables la plupart des
amendements proposés par M. Al-Qaysi. Dans la note 1,
il suffirait de renvoyer au rapport de la Commission de
1989. La note 3 est à supprimer, car elle induirait en er-
reur en passant sous silence l'opinion majoritaire qui
s'est dégagée au Comité de rédaction, à savoir que
l'article 17 n'a absolument pas sa place dans le code.
Quant au paragraphe 2, M. McCaffrey suggère d'ajouter
les mots « aux futures sessions de la Commission » après
« cette question ». Il n'aurait pas d'objections à la phrase
proposée par M. Graefrath si elle était précédée de la for-
mule « De l'avis d'un membre de la Commission ». Le
début du paragraphe 4 devrait se lire comme suit :
« D'autre part, de nombreux membres étaient opposés à
l'idée de traiter... ». La deuxième phrase de ce para-
graphe devrait s'ouvrir sur les mots « Ces membres pen-
saient », et la troisième sur les mots « Ils pensaient éga-
lement ». La seconde phrase du paragraphe 5 risque de
prêter à confusion. Il faudrait dire : « Si, à sa prochaine
session, la Commission peut se mettre d'accord sur de
telles directives, le Comité de rédaction reviendra sur cet
article ».

60. Par ailleurs, si le Comité de rédaction achève
l'examen des autres projets d'articles sur le sujet au dé-
but de la prochaine session, devra-t-il revenir, toute af-

faire cessante, sur l'article 17 ? Que se passera-t-il pour
les autres points inscrits à l'ordre du jour ? Pour
M. McCaffrey, le Comité de rédaction ne devrait, à la
prochaine session, revenir sur l'article 17 qu'à l'issue de
ses travaux, et s'il lui reste du temps. La CDI ne devrait
pas faire rapport à la Sixième Commission sur ses mé-
thodes de travail : la Sixième Commission ne s'y inté-
resse pas et la CDI ne doit pas l'inciter à lui adresser des
observations à ce propos. Enfin, M. McCaffrey déplore
le nombre d'heures que le Comité de rédaction a consa-
crées à cette question, au détriment des autres sujets.

61. M. EDRIKSSON (Rapporteur) pense pour sa part
que c'est justement parce que le sujet est difficile et que
les membres du Comité de rédaction n'ont pu s'entendre
qu'il faut en faire part à l'Assemblée générale. Cela dit,
la Commission n'a pas perdu l'espoir de se mettre
d'accord sur l'article 17, et elle ne s'en remet pas entiè-
rement à l'Assemblée générale.

62. M. BEESLEY approuve en général les amende-
ments proposés jusqu'à présent. Pour ce qui est des notes
de bas de page, la première pourrait être considérable-
ment abrégée : après le renvoi aux paragraphes 4 et 5 du
projet d'article 11, on ajouterait simplement « qui ont
depuis lors été retirés en raison des difficultés qu'ils sou-
levaient ». Quant à la note 3, elle devrait disparaître
complètement, car elle ne fait qu'exposer les discussions
au sein du Comité de rédaction.

63. La proposition de M. Graefrath est acceptable dans
la mesure où elle attire l'attention sur la complexité des
rapports entre le futur article 17 et le droit des traités.
M. Graefrath parle de « préoccupations universelles »,
mais il aurait pu aussi bien faire le lien avec le jus co-
gens, car il y a plusieurs illustrations possibles de cette
complexité. En fait, si la Commission ne peut aboutir,
c'est que le contenu de l'article 17 est discriminatoire :
certains États se trouveraient pris dans un régime con-
ventionnel, et donc tenus à certaines obligations et à une
certaine réciprocité, alors que d'autres Etats resteraient
libres d'agir à leur guise. L'article aurait alors pour effet
de dissuader les États de signer des traités de désarme-
ment ou d'adhérer à ceux qui existent déjà, ou même
d'accepter le code.

64. Enfin, M. Beesley souhaiterait recevoir des éclair-
cissements sur le paragraphe 5 du texte proposé, pour sa-
voir ce que la Commission demande exactement à
l'Assemblée générale.

65. M. PELLET pense lui aussi qu'il faut faire rapport
à l'Assemblée générale sur la recherche de compromis
qui a eu lieu au sein du Comité de rédaction. Le texte
proposé par le Bureau élargi lui semble à cet égard équi-
libré et tout à fait acceptable. La dernière phrase, criti-
quée par M. McCaffrey, lui paraît au contraire particuliè-
rement adroite. Pour ce qui est de l'amendement de
M. Graefrath, il est bon que les opinions minoritaires fi-
gurent aussi dans le rapport de la Commission, à condi-
tion qu'il soit bien entendu qu'elles ne sont pas celles de
l'ensemble des membres.

66. On a proposé de modifier l'avant-dernière phrase
du paragraphe 4 parce qu'il va sans dire que l'article 17
soulèverait « des questions fondamentales relevant du
droit des traités ». Cela est exact. Cependant, ces ques-
tions ne sont pas toutes évidentes, et elles peuvent être
très différentes : il y a des problèmes d'interprétation, et
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aussi, par exemple, le problème de la définition de la
« violation grave ». Mais le problème le plus profond
reste celui qu'a signalé M. Beesley, et qui n'a rien à voir
avec la technique du droit. En effet, la disposition envi-
sagée considère la violation sous l'angle de la forme
qu'elle revêt — ici, d'ordre conventionnel — et non pas
sous l'angle de son contenu. M. Pellet propose donc
d'ajouter au paragraphe 4, à l'endroit qui convient, la
phrase suivante : « De plus, certains membres de la
Commission étaient opposés à ce que l'on privilégiât
ainsi les obligations conventionnelles. »

67. Enfin le paragraphe 2, qui n'apporte rien, devrait
disparaître.

68. M. AL-QAYSI répond que le paragraphe 2 expose
en somme la conclusion à laquelle est arrivée la Com-
mission à la présente session. À son avis, il doit figurer
dans le rapport.

69. M. BARSEGOV, rappelant qu'à son avis la pré-
sence de l'article 17 s'impose dans le projet de code,
juge tout à fait acceptable le texte que le Bureau élargi
propose d'inclure dans le rapport de la Commission.
C'est un fait que la Commission achoppe sur l'article 17,
et il est bon de le faire savoir à l'Assemblée générale,
d'autant plus qu'il s'agit d'un domaine extrêmement im-
portant, compte tenu de l'évolution récente en Europe et
des initiatives de désarmement en cours. La Commission
ne peut se permettre de se laisser dépasser par les événe-
ments.

70. M. MAHIOU (Président du Groupe de rédaction),
prenant la parole en tant que membre de la Commission,
rappelle qu'il n'a jamais été en faveur du projet d'ar-
ticle 17. Il souhaite pourtant que l'on fasse part à
l'Assemblée générale des difficultés que la CDI a ren-
contrées, d'abord parce qu'il faut rendre compte des tra-
vaux réalisés, ensuite parce que la disposition en cause
prête à controverse et que l'on ne peut pas cacher à la
Sixième Commission l'existence d'une polémique.

71. Le texte proposé par le Bureau élargi est un texte
de compromis qui serait tout à fait acceptable, moyen-
nant quelques retouches. Le paragraphe 5, notamment,
mérite d'être conservé, car il formule la conclusion de
façon très nuancée. Pour ce qui est du paragraphe 2, il
est vrai que le libellé n'en est pas très clair, mais il est
bon de faire comprendre que les difficultés rencontrées à
la session qui s'achève se représenteront fatalement à la
session prochaine si la Sixième Commission ne propose
pas de nouveux axes de réflexion.

72. M. BARBOZA trouve normal que la Commission
se montre hésitante devant l'Assemblée générale, car,
pour un corps de juristes, l'indécision est peut-être une
vertu. En fait, le problème est tel que, sous les thèses de
droit, on voit se profiler des positions politiques. Raison
de plus d'en faire part à la Sixième Commission.

73. Au point de vue de l'organisation des travaux, le
Comité de rédaction aurait peut-être dû informer la CDI
qu'il n'avançait pas sur le projet d'article 17. On aurait
fait plus tôt ce que l'on s'apprête à faire, et que l'on de-
vrait faire plus souvent : dire dans un texte simple que
l'on ne s'accorde pas, peaufiner les formules, et trans-
mettre la question à l'Assemblée générale.

74. M. PAWLAK juge que la plupart des amende-
ments proposés tendent à déséquilibrer un texte déjà très

travaillé, et il est d'avis de conserver tel quel le texte
proposé — paragraphe 5 compris —, à quelques re-
touches près : par exemple, simplifier la note 1, mais non
la note 3, qui rend fidèlement compte de ce qui s'est
passé au Comité de rédaction.

75. M. ARANGIO-RUIZ constate que les questions
que soulèvent les rapports entre l'article 17 et le droit
des traités en général sont pour l'instant insolubles. À
son avis, il suffit d'en dresser le constat. En toute ri-
gueur, cette partie du rapport de la Commission devrait
se ramener à la première phrase du paragraphe 1 du texte
proposé.

76. Le PRÉSIDENT propose que le Rapporteur, tenant
compte des opinions exprimées et reprenant les divers
amendements proposés, rédige un nouveau texte, qui se-
ra examiné à une séance ultérieure.

La séance est levée à 13 h 10.

2198e SEANCE

Mardi 17 juillet 1990, à 15 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Qaysi, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
boza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Calero Rodrigues, M. Eiriksson, M. Francis,
M. Graefrath, M. Jacovides, M. Koroma, M. Mahiou,
M. McCaffrey, M. Njenga, M. Ogiso, M. Pawlak,
M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, M. Razafindralambo,
M. Roucounas, M. Solari Tudela, M. Thiam,
M. Tomuschat.

Projet de code des crimes contre la paix et Sa sécurité
de l'humanité1 (suite) [A/CN.4/430 et Add.l2,
A/CN.4/L.455]

[Point 5 de l'ordre du jour]

PROJETS D'ARTICLES

PROPOSÉS PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION (suite)

ARTICLE 17 (Violation d'un traité destiné à assurer la
paix et la sécurité internationales3) [suite]

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à commenter plus avant le texte, consacré à l'ar-

1 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,
en 1954 (Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion, Supplément n° 9 [A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

2 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (lre partie).
3 Pour le texte examiné par le Comité de rédaction, voir 2196e

séance, note 7.
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ticle 17, que le Bureau élargi propose d'inclure dans le
rapport de la Commission à l'Assemblée générale (voir
2197e séance, par. 53).

2. M. ROUCOUNAS est prêt à accepter un texte tel
que celui proposé par M. Al-Qaysi à la séance précé-
dente (par. 54), mais il tient à préciser sa position. Le
problème auquel la Commission est confrontée depuis
deux ans soulève une question de caractère essentiel-
lement discriminatoire, mais qui, du point de vue histo-
rique, ne se pose plus. La Commission n'a pas tenu
compte du fait que la règle primaire allait au-delà du
droit conventionnel. Il y a bien sûr un certain nombre
d'actes, comme le génocide, la discrimination raciale,
l'agression et les crimes de guerre, que la communauté
internationale a décidé de considérer comme des crimes.
Mais la Commission, au lieu de s'efforcer aussi de dis-
cerner une règle de droit international général dans le do-
maine du désarmement, s'est rabattue sur la notion de la
relativité des traités. C'est pour cette raison que
M. Roucounas s'est, d'emblée, déclaré opposé à tout
l'exercice. De plus, il y a une foule de problèmes qui
concernent le droit conventionnel, comme la validité
d'un traité dans le temps, l'interprétation des traités, les
effets des traités à l'égard de tiers et les relations juridi-
ques entre les parties aux traités, qui tous relèvent non du
droit pénal international, mais du droit des traités.

3. M. TOMUSCHAT dit qu'en ce qui concerne le
fond, il n'est pas partisan d'adopter l'article 17. Il estime
toutefois que le rapport de la Commission devrait rendre
compte de manière équilibrée des deux courants d'opi-
nion qui sont apparus durant le débat : les divergences de
vues au sein de la Commission ne sauraient être dissimu-
lées à l'Assemblée générale, qui doit en être informée.

4. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur une version
révisée du texte proposé par le Bureau élargi, établie par
le Rapporteur et se lisant comme suit :

« Violation d'un traité destiné à assurer-
la paix et la sécurité internationales

« 1. Lorsqu'il a présenté le rapport du Comité de
rédaction concernant ses travaux sur les projets
d'articles du code, le Président du Comité a informé
la Commission que le Comité avait longuement dé-
battu du projet d'article 17 relatif à la violation d'un
traité destiné à assurer la paix et la sécurité internatio-
nales, mais n'avait pu parvenir à un accord. Le
Comité s'était retrouvé face aux opinions apparem-
ment inconciliables qui l'avaient empêché de parvenir
à un accord après un débat prolongé à la quarante et
unième session de la Commission1.

« 2. Le Comité de rédaction a signalé en outre
qu'il éprouverait des difficultés à reprendre l'examen
de la question à des sessions ultérieures de la Com-
mission en l'absence de directives précises sur la li-
gne de conduite à suivre2.

« Voir la déclaration du Président du Comité de rédaction à
cette session (Annuaire... 1989, vol. I, p. 331 et 332, 2136e séance,
par. 43 à 50). »

« " Pour la déclaration du Président du Comité de rédaction sur le
projet d'article 17 à la présente session, voir le compte rendu analy-
tique de la 2196e séance (voir Annuaire... 1990, vol. I), par. 108 et

« 3. Le débat qui a eu lieu à la Commission a
montré qu'il continuait d'exister des divergences de
vues sur le point de savoir s'il convenait d'inclure un
article sur la question dans le projet de code. D'une
part, certains membres ont estimé que l'importance
des traités destinés à assurer la paix et la sécurité in-
ternationales ne pouvait être méconnue dans le code,
compte tenu en particulier, de l'avis d'un membre, de
l'inclusion dans le code de questions relativement
moins importantes. Les traités de désarmement ont
été cités à titre d'exemple. De l'avis de ces membres,
la violation d'un traité de cette nature serait, parce
qu'elle mettrait par définition la paix en danger, un
sujet universel de préoccupation, et non pas simple-
ment une question ne concernant que les parties au
traité considéré.

« 4. De nombreux membres, en revanche, se sont
déclarés opposés à ce que la question fût traitée dans
le code. Diverses raisons ont été avancées à cet égard;
on a notamment exprimé la crainte que cet article
viole le principe de l'universalité sur lequel les dispo-
sitions de droit pénal doivent reposer. On a exprimé
en outre l'opinion qu'un tel article établirait une dis-
crimination à rencontre des États qui avaient conclu
les traités considérés, par rapport aux États qui ne
l'avaient pas fait. Cela risquait d'avoir pour effet de
décourager la conclusion de tels traités. On a égale-
ment critiqué l'article au motif qu'il était centré de
manière injustifiée sur les obligations convention-
nelles et on a exprimé la crainte qu'un tel article ne
soulève des questions fondamentales relevant du droit
des traités. Enfin, on a fait observer, d'une manière
générale, qu'un article de nature aussi controversée
aurait une incidence négative sur l'acceptabilité du
code.

« 5. La Commission n'a donc pas pu convenir de
directives pour les travaux futurs du Comité de rédac-
tion sur cette question. Elle a noté par ailleurs que si,
à sa session suivante, elle était en mesure de le faire,
par exemple sur la base du débat qui aurait lieu à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale, le
Comité de rédaction devrait revenir sur cet article
après avoir achevé l'examen des autres projets
d'articles sur le sujet. »

5. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que le texte révisé
fera l'objet d'une sous-section 3 de la section B (Examen
du sujet à la présente session) du chapitre II du rapport
de la Commission. Le paragraphe 1 ne fait apparaître au-
cune modification de fond, mais la note 1 du texte précé-
dent, qui contenait les dispositions proposées par le
Rapporteur spécial, a été supprimée. Au paragraphe 2, la
référence à l'avis du Comité de rédaction a été modifiée
pour rendre compte de la position du Comité telle qu'elle
a été exposée par son président. La note 3 du texte précé-
dent a été supprimée. En revanche, il est maintenant fait
référence, dans la note 2, à la déclaration du Président du
Comité de rédaction. Le paragraphe 3 rend compte des
vues des membres favorables à l'introduction, dans le
projet de code, d'un article sur la question, cependant
que le paragraphe 4 expose les vues des membres qui y
sont opposés. Le paragraphe 4 incorpore par ailleurs cer-
taines modifications proposées par M. McCaffrey ainsi
que la proposition commune de M. Pellet et de M. Rou-
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counas concernant le droit conventionnel. Le para-
graphe 5 demeure pour l'essentiel inchangé.

6. Le PRÉSIDENT suggère que, pour gagner du temps,
l'examen de la question soit suspendu jusqu'à ce que le
Rapporteur ait eu la possibilité de consulter les membres.

// en est ainsi décidé*.

7. M. GRAEFRATH dit qu'il tient à faire une observa-
tion de caractère général concernant le rapport de la
Commission. Une question importante, soulevée à plu-
sieurs reprises au Comité de rédaction, n'a pas été évo-
quée dans les articles adoptés, ni expliquée suffisamment
dans le rapport du Président du Comité de rédaction.
Cette question est celle de l'attribution des crimes à des
individus. Dans son rapport à l'Assemblée générale, sur
les travaux de sa quarante et unième session, la Commis-
sion a déclaré : « ... Les problèmes relatifs à l'attribution
desdits crimes à des individus seront traités ultérieure-
ment, dans le cadre d'une disposition générale5 ». Or, le
Comité de rédaction n'a formulé aucune disposition de
ce genre à la présente session. Les articles 16, 18 et X
contiennent bien certains éléments relatifs aux individus
susceptibles de commettre les crimes en question, mais
cela ne résout pas le problème général qui consiste à dé-
terminer l'auteur d'un crime contre la paix, ni ne suffit
pour déterminer l'élément subjectif, qui doit nécessaire-
ment comporter un acte délibéré et exclure la négligence.

8. Aussi, M. Graefrath suggère-t-il d'insérer une note
de bas de page dans le rapport de la Commission sur les
travaux de sa présente session, expliquant que la Com-
mission reviendra sur la question à une session ulté-
rieure.

Projet de rapport de la Commission sur les travaux
de sa quarante-deuxième session (suite*)

CHAPITRE IV. — Droit relatif aux utilisations des cours d'eau in-
ternationaux à des fins autres que la navigation (suite) [A/CN.4/
L.449etAdd.l et 2]

B. — Examen du sujet à la présente session (suite) [A/
CN.4/L.449]

Paragraphe 18 (fin)

9. M. EIRIKSSON (Rapporteur) donne lecture du texte
révisé du paragraphe 18, qu'il a élaboré conjointement
avec le Rapporteur spécial, et qui se lit comme suit :

« On a largement appuyé l'article 24, qui reflétait
bien l'avis selon lequel il n'existait aucune règle uni-
verselle accordant la priorité à telle ou telle utilisation
d'un cours d'eau international, y compris la naviga-
tion, vu les utilisations multiples et variées des cours
d'eau dans le monde moderne, et surtout la pénurie
des ressources en eau douce non polluée. »

10. M. KOROMA propose de remplacer, dans le texte
révisé, les mots « qui reflétait » par « qui était considéré
comme reflétant ».

* Reprise des débats de la 2195e séance.
4 Voir infra par. 52 et suiv.
5 Annuaire... 1989, vol. II (26 partie), p. 75, note 150.

11. M. SOLARI TUDELA dit qu'il souhaiterait qu'il
soit pris acte non seulement des considérations exposées
au paragraphe 18, mais aussi du fait que la navigation
fluviale revêt maintenant une importance moindre.

12. M. CALERO RODRIGUES déclare qu'il n'a en
principe rien à objecter au nouveau paragraphe 18, mais
que celui-ci nuit à l'équilibre des paragraphes 19 et 20.
En outre, le nouveau paragraphe 18, qui fait état, comme
le paragraphe 20, d'un « large appui », semble faire
quelque peu double emploi avec ce paragraphe.

13. M. AL-QAYSI dit qu'il comprend les raisons qui
ont amené à rédiger le nouveau paragraphe 18, mais qu'à
son avis l'ancien texte était plus facile à comprendre, car
il s'efforçait d'établir une nette distinction entre la navi-
gation et les autres utilisations des cours d'eau interna-
tionaux, comme les utilisations à des fins domestiques.
Le nouveau texte ne fait pas cette distinction et il est un
peu ambigu. Il importe tout particulièrement de mettre
en évidence la relation entre la pénurie des ressources en
eau douce et l'idée qu'il ne faut accorder la priorité à au-
cune utilisation particulière. Cette relation ne ressort pas
clairement du nouveau texte.

14. Tout en étant généralement d'accord avec
M. Calero Rodrigues, M. BARSEGOV estime que le pa-
ragraphe 19 est superflu et pourrait être supprimé. Il
pense, lui aussi, que le paragraphe 20 devrait se borner à
souligner que les États sont tenus de respecter les
diverses utilisations des cours d'eau, que ce soit à des
fins de navigation, d'approvisionnement en eau potable,
d'irrigation ou à d'autres fins. Il n'y a pas lieu d'ajouter
quoi que ce soit, d'autant que le nouveau paragraphe 18
précise qu'il n'existe « aucune règle universelle accor-
dant la priorité ». Compte tenu de cette précision, on de-
vrait pouvoir aligner les deux paragraphes l'un sur
l'autre.

15. M. NJENGA dit que les paragraphes 18, 19 et 20
constituent une suite logique qui serait, à son avis aussi,
affectée par le nouveau texte du paragraphe 18. Il pro-
pose plutôt d'insérer dans l'ancien texte du para-
graphe 18, avant « reflétait bien le fait », les mots « était
bien équilibré et » d'une part, et d'insérer le mot
« douce » après « ressources en eau » d'autre part.

16. M. PAWLAK préférerait l'ancien texte du paragra-
phe 18 au nouveau. Il peut souscrire aux propositions de
M. Njenga, mais propose en outre d'omettre, dans le
texte anglais, le mot any avant priority, et de remplacer
« ne se justifiait plus » par « ne se justifiait pas tou-
jours ». Il conviendrait par ailleurs de remplacer, dans le
texte anglais, le mot différent par other.

17. M. BEESLEY voudrait que l'on conserve les mots
« non polluée », qui ont été introduits dans le nouveau
texte du paragraphe 18.

18. Le PRÉSIDENT dit que le texte original du para-
graphe 18, tel qu'il a été modifié par M. Njenga et
M. Pawlak, se lirait comme suit si l'on y insérait les
mots « non polluée » :

« II a été généralement reconnu que l'article 24
était bien équilibré et reflétait bien le fait que la prio-
rité qui avait pu autrefois être accordée à la navigation
ne se justifiait pas toujours, vu les utilisations multi-
ples et variées des cours d'eau internationaux dans le
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monde moderne, et surtout la pénurie des ressources
en eau douce non polluée. »

19. M. KOROMA dit que le membre de phrase « ne se
justifiait pas toujours » ne paraît pas approprié.

20. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) dit que le
nouveau texte, dont le Président a donné lecture, ne re-
flète pas assez bien le débat. Le mot any, qui précède
priority dans le texte anglais, y a été initialement intro-
duit pour exprimer l'idée selon laquelle la priorité a pu
autrefois être accordée à la navigation, comme certaines
autorités en sont convaincues, mais qu'une telle règle
n'est plus justifiée.

21. M. NJENGA croit comprendre que le Rapporteur
spécial établit une nette distinction entre le passé et le
présent. Jusqu'aux toutes premières années du XXe siècle,
la plupart des pays ont incontestablement accordé la
priorité à la navigation, mais à cette époque il n'y avait
pas de pénurie d'eau.

22. M. AL-QAYSI dit que la priorité a peut-être tou-
jours été accordée à la navigation, mais que cette posi-
tion est désormais indéfendable. Seul l'emploi de mots
comme any, dans le texte anglais, « autrefois » et
« plus » permet d'exprimer le sens approprié.

23. M. GRAEFRATH constate qu'il n'y a pas unani-
mité de vues sur la situation dans le passé, mais que
celle-ci n'a aucune incidence sur le présent. Ce qui im-
porte, c'est que le principe implicitement contenu dans
l'article 24 recueille l'appui général.

24. M. BEESLEY dit que la Commission doit exposer
clairement ses vues sur les priorités présentes et futures.
Le sens convenu est que la priorité qui a pu autrefois être
accordée à la navigation n'est plus justifiée, vu les mul-
tiples utilisations des cours d'eau dans le monde mo-
derne.

25. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) propose,
pour tenir compte des observations formulées par M. Al-
Qaysi et M. Beesley, de remanier le paragraphe 18 en le
libellant comme suit :

« II a été généralement reconnu que l'article 24
était bien équilibré et reflétait bien le fait que la prio-
rité autrefois accordée à la navigation ne se justifiait
plus, vu les utilisations multiples et variées des cours
d'eau internationaux dans le monde moderne, et sur-
tout la pénurie (les ressources en eau douce non pol-
luée. »

26. M. BARSEGOV indique qu'il peut accepter ce
texte, étant entendu qu'il n'existe aucune règle de droit
international général accordant la priorité d'une utilisa-
tion particulière.

27. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'entend pas
d'objections, il considérera que la Commission décide
d'adopter le texte proposé par le Rapporteur spécial pour
le paragraphe 18 (supra par. 25).

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 18, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 19

28. M. BARSEGOV dit qu'il faudrait ajouter l'adjectif
« universel » après « régime préférentiel », afin d'établir
une distinction entre un régime général et d'éventuels ar-
rangements régionaux.

29. M. NJENGA appuie cette proposition, mais ajoute
que la présence de l'expression « en fait » est superflue.

30. M. KOROMA dit que le paragraphe 19 suppose
qu'un régime préférentiel serait limité aux traités cités
par le Rapporteur spécial dans son cinquième rapport.
M. Koroma préférerait, pour sa part, que la phrase se lise
comme suit : « Certains membres ont déclaré douter
qu'il ait jamais existé un régime préférentiel universel. »

31. M. CALERO RODRIGUES demande quel avis les
membres dont il est question au paragraphe 19 ont en
fait exprimé. S'ils ont parlé d'un régime préférentiel issu
de traités, le rapport devrait le préciser.

32. M. BARSEGOV dit que l'avis exprimé est qu'il
n'existe aucune règle de droit international général con-
cernant un tel régime préférentiel.

33. M. KOROMA propose de remanier le paragraphe
pour le libeller comme suit : « Certains membres ont
toutefois déclaré douter qu'il existât une règle univer-
selle de droit international établissant un tel régime pré-
férentiel. »

34. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) dit que le
paragraphe 19, tel qu'il est libellé, reflète bien le débat à
la Commission, qui n'a pas porté sur la question d'un
éventuel régime préférentiel, examinée dans l'abstrait,
mais plutôt sur les traités, notamment la Convention et le
Statut de Barcelone de 1921, cités dans son cinquième
rapport.

35. M. TOMUSCHAT suggère, pour tenir compte des
modifications proposées par M. Barsegov et M. Koroma,
de libeller le paragraphe comme suit : « Certains
membres ont douté qu'il ait jamais existé une règle de
droit international universel, issue des traités cités dans
le cinquième rapport du Rapporteur spécial, qui établisse
un tel régime préférentiel. »

36. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que les modifica-
tions qu'il est proposé d'apporter au paragraphe 19 se ré-
percuteront sur le paragraphe 18. Dans le texte anglais,
l'expression infact, au paragraphe 19, se rapporte à any,
au paragraphe 18, reflétant l'avis qu'une telle priorité n'a
jamais existé.

37. M. NJENGA dit qu'il s'agit simplement d'un pro-
blème de rédaction. L'expression infact n'ajoute rien et
peut logiquement être supprimée si le mot any, au para-
graphe 18, l'est également.

38. Le PRÉSIDENT suggère de modifier le para-
graphe 19 pour qu'il se lise comme suit : « Certains
membres ont toutefois déclaré douter qu'il ait jamais
existé un régime préférentiel universel issu des traités
cités dans le cinquième rapport du Rapporteur spécial. »

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 19, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 20

39. M. KOROMA suggère d'ajouter le mot one avant
use dans la première phrase du texte anglais, qui se lirait
alors comme suit : General support w.as expressed for
the underlying principle of article 24 that no one use
should hâve priority over other uses.

Il en est ainsi décidé.
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40. M. BARSEGOV dit que le texte n'est pas clair. Il
n'existe aucun principe de ce type; ce sont les États qui
prennent les décisions concernant l'utilisation des cours
d'eau.

41. M. CALERO RODRIGUES propose, pour tenir
compte de l'objection de M. Barsegov, d'insérer l'ex-
pression « sauf convention contraire » après « le principe
sous-jacent à l'article 24 ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 20, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 21

42. M. BARSEGOV suggère de modifier la première
phrase du paragraphe 21 pour la libeller comme suit :
« Formulant des observations sur le paragraphe 1, un
membre a fait observer qu'à son avis il serait inopportun
d'énoncer une règle établissant une priorité quelconque,
puisqu'il appartenait aux États de régler ces questions. »

43. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit qu'il préférerait,
par souci de concision, supprimer entièrement la pre-
mière phrase.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 21, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 22 à 25

Les paragraphes 22 à 25 sont adoptés.

Paragraphe 26

44. M. NJENGA suggère de modifier la deuxième
phrase pour qu'elle se lise comme suit : « On a soulevé
la question de l'application de la notion de répartition
équitable des coûts, et l'on s'est demandé si cette appli-
cation devrait être limitée au domaine de la régularisa-
tion. »

45. M. CALERO RODRIGUES indique que le prin-
cipe de la répartition des coûts en soi n'a pas été contesté
et qu'on s'est contenté de se demander s'il s'appliquait à
la seule régularisation.

46. M. NJENGA retire sa suggestion.

Le paragraphe 26 est adopté.

Paragraphe 27

47.̂  M. KOROMA suggère de remplacer l'expression
« États riverains » par « États du cours d'eau » dans la
première phrase.

48. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) dit que les
deux expressions sont couramment employées. Pour sa
part, il préfère toutefois l'expression « États du cours
d'eau », qui permettra d'éviter des difficultés à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale.

L'amendement de M: Koroma est adopté.

Le paragraphe 27, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 28 et 29

Les paragraphes 28 et 29 sont adoptés sous réserve
de quelques modifications rédactionnelles.

Paragraphe 30

Le paragraphe 30 est adopté.

Paragraphe 31

49. M. NJENGA, notant que le paragraphe 31 consiste
en une phrase particulièrement longue, suggère de scin-
der celle-ci en trois phrases.

50. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que le paragra-
phe serait alors d'une lecture malaisée.

51. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial), notant qu'il
n'y a aucun désaccord sur le fond du paragraphe 31, pro-
pose que M. Njenga, le Rapporteur et lui-même recher-
chent ensemble une formulation appropriée.

Le paragraphe 31 est adopté sous cette réserve.

Paragraphe 32

Le paragraphe 32 est adopté.

Projet de code des crimes contre la paix et îa sécurité
de l'humanité6 (fin*) [A/CN.4/430 et Add.l7, A/
CN.4/L.455]

[Point 5 de l'ordre du jour]

PROJETS D'ARTICLES
PROPOSÉS PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION (fin)

ARTICLE 17 (Violation d'un traité destiné à assurer la
paix et la sécurité internationales8) [fin]

52. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit qu'à l'issue de
consultations, il a été suggéré d'apporter plusieurs modi-
fications au paragraphe 3 du texte révisé, consacré au
projet d'article 17, qu'il est proposé d'inclure dans le
rapport de la Commission (voir supra par. 4). Dans la
première phrase, il faudrait assortir le membre de phrase
« Le débat qui a eu lieu à la Commission » d'une note de
bas de page pour indiquer les séances auxquelles le débat
s'est déroulé. Il conviendrait de supprimer la troisième
phrase, qui se lit comme suit : « Les traités de désarme-
ment ont été cités à titre d'exemple. » II y aurait lieu
d'insérer, dans la deuxième phrase, le membre de phrase
« , tels que les traités sur la maîtrise des armements et les
traités de désarmement, » après les mots « à assurer la
paix et la sécurité internationales »; de supprimer, dans
la même phrase, les mots « de l'avis d'un membre »;
d'insérer, dans la dernière phrase, l'adjectif « grave »
après « violation »; et de modifier, conformément à la
suggestion de M. McCaffrey, la dernière phrase pour
qu'elle se lise comme suit : « ... d'un traité de cette na-
ture mettrait, par définition, la paix en danger et serait un
sujet universel de préoccupation... ».

* Suite du paragraphe 8, supra.
6 Le projet de code adopté par la Commission à sa sixième session,

en 1954 (Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses-
sion, Supplément n° 9 (A/2693], p. 11 et 12, par. 54), est reproduit
dans Annuaire... 1985, vol. II (2e partie), p. 8, par. 18.

7 Reproduit dans Annuaire... 1990, vol. II (lre partie).
8 Pour le texte examiné par le Comité de rédaction, voir 2196e

séance, note 7.
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Paragraphes 1 et 2

53. M. AL-QAYSI, appuyé par M. MAHIOU (Pré-
sident ciu Comité de rédaction), suggère de fusionner les
paragraphes 1 et 2 du texte révisé. Il conviendrait de li-
beller comme suit le début de la seconde phrase du para-
graphe 1 : « II a indiqué que le Comité s'était retrouvé
face aux... ». Il faudrait par ailleurs remanier le début du
paragraphe 2, qui constituerait donc la dernière phrase
du paragraphe 1, pour le libeller comme suit : « II a si-
gnalé en outre les difficultés que le Comité éprouve-
rait... ».

// en est ainsi décidé.

Les paragraphes 1 et 2, ainsi modifiés, sont adoptés.

Paragraphe 3

54. M. BEESLEY dit que le texte du paragraphe 3, qui
devient maintenant le paragraphe 2, est acceptable, mais
exagère quelque peu la situation. Une violation, même
grave, d'un tel traité ne constituerait pas nécessairement
un sujet universel de préoccupation. Aussi M. Beesley
suggère-t-il de modifier la dernière phrase pour qu'elle
se lise comme suit : « ... la violation grave d'un traité de
cette nature pourrait constituer un sujet universel de pré-
occupation... ». Toutefois, il ne s'opposera pas au texte
sous sa forme actuelle.

55. M. GRAEFRATH dit qu'il ne saurait souscrire à la
suggestion de M. Beesley. Les seules violations en cause
sont celles qui relèvent de la définition donnée au para-
graphe 2 du projet d'article 17, qui se lit comme suit :
« Aux fins du paragraphe 1, une violation est considérée
comme grave si elle est d'une nature telle qu'elle met en
danger la paix et la sécurité internationales... ».

56. M. KOROMA suggère de remplacer, dans la pre-
mière phrase du texte anglais, le mot différence par di-
vergence.

57. M. BEESLEY, répondant à M. Graefrath, dit qu'il
y a un certain nombre de traités — tous importants —
sur la limitation des armements, mais que même une vio-
lation grave de l'un d'entre eux ne constituerait peut-être
pas nécessairement une menace pour la paix. Il y a une
différence entre les traités primaires et les traités secon-
daires. M. Beesley n'insistera toutefois pas sur sa sug-
gestion.

58. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec-
tions, il considérera que la Commission décide d'adopter
le paragraphe 3 avec les modifications proposées par le
Rapporteur (supra par. 52) et M. Koroma.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 3, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 4

59. M. BENNOUNA propose de remplacer, dans la
deuxième phrase, l'expression « les dispositions de droit
pénal » par « la notion de crime contre la paix et la sécu-
rité de l'humanité ». En outre, il conviendrait de rempla-
cer, dans l'avant-dernière phrase, « l'article » par « le
projet d'article ».

60. M. TOMUSCHAT dit qu'au début de la troisième
phrase du texte anglais le membre de phrase The view
was furthermore expressed donne à penser qu'il s'agit de
l'opinion d'un seul membre. Il faudrait donc le modifier

pour le libeller comme suit : They furthermore expressed
the view.

61. M. KOROMA suggère de remplacer, dans la
deuxième phrase, les mots « les dispositions de droit pé-
nal » par « les dispositions du code ». En modifiant le
début de ia troisième phrase du texie anglais de manière
qu'il se lise Furthermore, the view was expressed..., on
ferait droit à l'observation de M. Tomuschat. Enfin, la
Commission devrait préciser quelque peu ce qu'elle en-
tend par l'expression « questions fondamentales relevant
du droit des traités », dans l'avant-dernière phrase, de
manière à aider l'Assemblée générale à formuler sa
réponse.

62. M. AL-QAYSI dit qu'il n'appuie pas la suggestion
de M. Tomuschat tendant à remanier le début de la troi-
sième phrase du texte anglais, parce qu'il ressort à l'évi-
dence de la première phrase que l'opinion dont il s'agit
est celle de plusieurs membres. Pour ce qui est de rem-
placer l'expression « dispositions de droit pénal », M. Al-
Qaysi préfère la proposition de M. Bennouna à celle de
M. Koroma. Enfin, l'observation faite par M. Koroma au
sujet de l'expression « questions fondamentales relevant
du droit des traités » est pertinente, et l'on pourrait peut-
être donner quelques exemples pour préciser ce que l'on
entend par là.

63. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit qu'il appuie la
suggestion tendant à remplacer l'expression « les dispo-
sitions de droit pénal » par « la notion de crime contre la
paix et la sécurité de l'humanité », et celle tendant à mo-
difier le début de la troisième phrase du texte anglais
pour qu'il se lise Furthermore, the view was expressed...
Il restera à se mettre d'accord sur des exemples de ques-
tions fondamentales relevant du droit des traités.

64. M. ROUCOUNAS suggère d'ajouter dans l'avant-
dernière phrase, après « questions fondamentales rele-
vant du droit des traités », le membre de phrase suivant :
« par exemple, dans le domaine de la validité et de
l'interprétation des traités et celui des relations entre par-
ties aux traités, ou au sujet de la question des traités et
des États tiers ».

65. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec-
tions, il considérera que la Commission décide d'adopter
le paragraphe 4 avec les modifications proposées par
M. Bennouna, étant entendu que le début de la troisième
phrase du texte anglais serait modifié pour se lire Fur-
thermore, the view was expressed..., conformément à la
suggestion de M. Koroma, et que serait ajouté un mem-
bre de phrase comme celui proposé par M. Roucounas.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 4, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 5

66. M. KOROMA suggère de remplacer, dans la pre-
mière phrase du texte anglais, any par the.

Il en est ainsi décidé.

Le paragraphe 5, ainsi modifié, est adopté.

67. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objec-
tions il considérera que la Commission décide d'adopter,
tel qu'il a été modifié, le texte révisé proposé (supra
par. 4) pour la troisième partie de la section B du cha-
pitre II de son rapport.

// en est ainsi décidé.
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68. M. BENNOUNA demande si, dans le document
A/CN.4/L.455, qui contient les projets d'articles adoptés
par le Comité de rédaction, on supprimera toute réfé-
rence au projet d'article 17.

69. M. GRAEFRATH dit qu'il est opposé à ce qu'on
modifie le document A/CN.4/L.455, car alors on verrait
mal l'objet du débat. Le document en cause a été présen-
té à la Commission et a constitué la base de la discus-
sion; aussi convient-il d'y conserver la référence au pro-
jet d'article 17.

70. M. EIRIKSSON (Rapporteur) déclare que la pro-
chaine étape consistera à mettre au point un nouveau do-
cument contenant le projet de section D du chapitre II du
rapport de la Commission, où figureraient les articles
adoptés d'abord par le Comité de rédaction, puis par la
Commission à la présente session, ainsi que les projets
de commentaires s'y rapportant. Le projet d'article 17
n'ayant pas été adopté, il ne figurerait pas dans ce docu-
ment.

71. M. CALERO RODRIGUES estime, comme le
Rapporteur, qu'il n'y a pas lieu d'introduire dans le rap-
port un texte qui n'a pas été adopté. Mais si aucune men-
tion n'est faite du projet d'article 17, ne faudrait-il pas
renuméroter les autres articles ou expliquer pourquoi un
article manque ?

72. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
dit que M. Bennouna fait probablement une confusion
entre le document contenant le projet de rapport de la
Commission et le document A/CN.4/L.455. Peut-être
conviendrait-il de n'attribuer pour l'instant aucun numé-
ro à l'article 18. Le Secrétariat pourra faire ultérieure-
ment une proposition sur la façon de résoudre ce qui est
essentiellement un problème technique.

73. M. BENNOUNA dit qu'on a eu tort de présenter
un article qui n'a pas été adopté par le Comité de rédac-
tion. Le lecteur ne comprendra pas pourquoi il est ques-
tion du projet d'article 17 dans les comptes rendus ana-
lytiques, mais pas dans le rapport de la Commission.
M. Bennouna préférerait que l'article 17 soit intitulé ar-
ticle « [X] » et que l'article 18 soit renuméroté article 17.
Il conviendrait de publier une version révisée du docu-
ment A/CN.4/L.455, où l'article 17 serait supprimé
parce qu'il n'a pas été adopté par le Comité de rédaction.

74. M. THIAM (Rapporteur spécial) dit qu'on peut
laisser au Secrétariat le soin de régler ces questions car il
est le plus qualifié pour ce faire.

75. M. BEESLEY dit que l'observation de M. Ben-
nouna est parfaitement fondée, tant du point de vue juri-
dique que du point de vue procédural. Il manque un
maillon dans la chaîne de causalité : la Commission don-
nera l'impression que le retrait, par le Rapporteur spé-
cial, de sa proposition pour l'article 17 est sans impor-
tance.

76. M. BARSEGOV demande instamment aux mem-
bres de ne pas prolonger le débat et compliquer les
choses en discutant de questions de procédure et
d'édition. On peut très bien laisser au Rapporteur spécial
et au Secrétariat le soin de régler des problèmes comme
la numérotation des articles et leur place dans le projet.

77. M. Barsegov tient à souligner que les déclarations
du Président du Comité de rédaction reflètent fidèle-
ment, en tous points, les vues concertées du Comité,

comme tous les membres de celui-ci peuvent le confir-
mer.
78. M. KOROMA dit que le temps ne travaille pas
pour la Commission. Il propose que le Président déclare
le débat clos, étant entendu que les problèmes soulevés
seront réglés par le Secrétariat et le Rapporteur spécial.
79. M. MAHIOU (Président du Comité de rédaction)
explique que le texte du projet d'article 17, figurant dans
le document A/CN.4/L.455, n'a pas été adopté par le
Comité de rédaction, mais qu'il n'en est pas de même
pour le titre. L'on est parfaitement fondé à garder ce
titre, tel qu'il apparaît entre crochets, sans le contenu ef-
fectif de l'article. Les avis peuvent évidemment diverger
sur l'opportunité de la procédure adoptée par le Comité
de rédaction, mais celui-ci s'est en l'espèce prononcé en
sa faveur.

80. Le PRÉSIDENT déclare le débat clos, étant enten-
du que les questions qui ont été soulevées seront réglées
par le Rapporteur spécial et le Rapporteur, avec l'aide du
Secrétariat.

// en est ainsi décidé.
81. M. BENNOUNA signale que la procédure adoptée
est des plus inhabituelles : jamais encore un article entier
n'a été mis entre crochets. M. Bennouna espère que le
Rapporteur trouvera une solution de présentation qui
permettra d'expliquer, entre autres choses, aux lecteurs
du rapport de la Commission la raison d'être de la solu-
tion de continuité entre l'article 16 et l'article 18.

Projet de rapport de la Commission sur les travaux
de sa quarante-deuxième session (suite*)

CHAPITRE IV. — Droit relatif aux utilisations des cours d'eau
internationaux à des fins autres que la navigation (suite)
[A/CN.4/L.449 et Add.l et 2]

B. — Examen du sujet à la présente session (fin) [A/CN.4/L.449]

Paragraphe 33

82. M. SOLARI TUDELA dit que tous les membres
hispanophones de la Commission sont convenus de la
nécessité de rectifier le terme ordenaciôn, dans le texte
espagnol du projet de rapport. L'expression appropriée
est gestion administrativa.
83. Le PRÉSIDENT dit que le Secrétariat prendra des
dispositions pour que la rectification soit faite dans
l'ensemble du rapport.
84. M. KOROMA demande au Rapporteur spécial des
précisions concernant l'expression « système de cours
d'eau », employée dans l'avant-dernière phrase du para-
graphe 33.
85. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) indique
que cette expression a été employée à propos de la prati-
que des États et non pour les besoins du projet d'articles
de la Commission. Il acceptera néanmoins que le mem-
bre de phrase « protéger au mieux le système de cours
d'eau » soit remplacé par : « protéger au mieux les sys-
tèmes de cours d'eau internationaux ».

// en est ainsi décidé.
Le paragraphe 33, ainsi modifié, est adopté.

* Suite du paragraphe 51, supra.
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Paragraphe 34

86. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit qu'il faudrait
mettre au singulier le terme exchanges, dans la troisième
phrase du texte anglais, et suggère de remplacer, dans la
quatrième phrase, les mots « cette disposition » par
« l'article ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 34, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 35

Le paragraphe 35 est adopté avec une modification
rédactionnelle.

Paragraphes 36 à 61

Les paragraphes 36 à 61 sont adoptés.

Paragraphe 62

87. M. KOROMA suggère de remplacer, dans la
deuxième phrase, les mots « réglés sur le plan privé »
par « réglés sur le plan intérieur ».

88. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) propose de
modifier le passage en cause pour qu'il se lise : « réglés
par le droit civil ».

// en est ainsi décidé.

89. M. Sreenivasa RAO appelle l'attention sur la der-
nière phrase, où il est dit que « les principes qui faisaient
l'objet des six premiers articles étaient résumés au para-
graphe 38 du rapport ». Étant donné que la Sixième
Commission de l'Assemblée générale n'aura pas sous les
yeux le rapport en question, c'est-à-dire le sixième rap-
port du Rapporteur spécial, des précisions s'imposent.

90. M. TOMUSCHAT dit que si le paragraphe 38 du
sixième rapport n'est pas trop long, on pourrait peut-être
le reproduire dans une note de bas de page.

91. Selon M. McCAFFREY (Rapporteur spécial), la
solution la plus simple serait de supprimer la dernière
phrase du paragraphe 62.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 62, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 63 à 69

Les paragraphes 63 à 69 sont adoptés.

Paragraphe 16 (fin*)

92. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose un nouveau
libellé pour le paragraphe 16, qui a été laissé en sus-
pens : « Dans son résumé du débat, le Rapporteur spécial
a donné à la Commission l'assurance qu'en présentant
les projets d'articles il n'avait jamais entendu aller au-
delà d'un accord-cadre. »

93. M. PAWLAK dit qu'il souscrit à cette nouvelle
formulation.

Reprise des débats de la 2195e séance, par.,52.

L'amendement du Rapporteur est adopté.

Le paragraphe 16, ainsi modifié, est adopté.

La section B, telle quelle a été modifiée, est adoptée.

D. — Questions sur lesquelles des observations sont demandées
(A/CN.4/L.449)

Paragraphe 70

Le paragraphe 70 est adopté.

La section D est adoptée.

94. Répondant à une observation de M. RAZAFIN-
DRALAMBO, M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que,
dans le texte final du rapport, les notes de bas de page
figureront à la place appropriée, dans toutes les versions
linguistiques.

95. M. NJENGA, appuyé par M. KOROMA et
M. Sreenivasa RAO, dit que le paragraphe 70, qui vient
d'être adopté, appelle tout particulièrement l'attention
sur les projets d'articles contenus dans l'annexe I sur la
mise en œuvre, que le Rapporteur spécial a présentés
dans son sixième rapport. En fait, quelques-unes seule-
ment de ces dispositions ont été renvoyées au Comité de
rédaction. D'autres ont été retirées par le Rapporteur
spécial. Il serait extrêmement fâcheux que la Sixième
Commission soit invitée à examiner des articles qui
n'ont pas été approuvés par la CDI.

96. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) dit que le
texte du paragraphe 70 a été rédigé en collaboration avec
le Rapporteur. Il convient parfaitement de demander à la
Sixième Commission de formuler des observations sur
les projets d'articles contenus dans l'annexe I, sur la
mise en œuvre, car la CDI les examinera à sa prochaine
session. Quant aux articles que la CDI a déjà adoptés,
des commentaires de la Sixième Commission ne seraient
pas utiles à ce stade. Bien entendu, lorsque l'ensemble
du projet d'articles aura été examiné en première lecture,
il sera renvoyé aux gouvernements pour qu'ils formulent
leurs observations et commentaires.

97. M. PAWLAK dit qu'il y a parfaitement lieu de sol-
liciter les vues de la Sixième Commission sur les projets
d'articles en question. Après tout, l'Assemblée générale
a demandé instamment, à diverses reprises, que la CDI
sollicite des observations sur des points spécifiques plu-
tôt que sur des questions générales. Or, ce que le Rap-
porteur spécial a fait, c'est précisément solliciter des ob-
servations sur des questions spécifiques. M. Pawlak
engage vivement les membres à appuyer le Rapporteur
spécial et insiste pour que l'on garde le paragraphe 70 tel
qu'il est.

98. M. CALERO RODRIGUES dit que l'Assemblée
générale s'attend précisément à ce que des commentaires
sur des questions spécifiques soient démandés. Il ne
comprend pas que certains membres de la CDI hésitent à
se conformer aux instructions de l'Assemblée générale.
Pour autant qu'il sache, aucun des projets d'articles de
l'annexe I n'a été retiré.

99. Le PRÉSIDENT signale que le paragraphe 70 a dé-
jà été adopté sans modification. Les vues exprimées par
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certains membres sur son contenu apparaîtront évidem-
ment dans le compte rendu analytique de la séance.

La séance est levée à 18 h 20.

2199e SEANCE

Mercredi 18 juillet 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Qaysi, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
boza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Jacovides,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga,
M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao,
M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Solari Tudela,
M. Thiam, M. Tomuschat.

Projet de rapport de la Commission sur les travaux
de sa quarante-deuxième session (suite)

CHAPITRE Ier. — Organisation des travaux de la session
(A/CN.4/L.446)

Paragraphes 1 à 10

Les paragraphes 1 à 10 sont adoptés.

Paragraphe 11

1. M. EIRIKSSON (Rapporteur), rappelant qu'un texte
consacré au projet d'article 17 figurera dans une autre
partie du rapport, propose d'ajouter le renvoi correspon-
dant à la fin du paragraphe 11.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 11, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 12

2. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de préciser
l'allusion à la résolution 44/39 de l'Assemblée générale,
qui est faite à la fin de la première phrase, en ajoutant
« touchant la question de la création d'une cour de jus-
tice pénale internationale ou d'un autre mécanisme juri-
dictionnel pénal de caractère international ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 12, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 13 à 18

Les paragraphes 13 à 18 sont adoptés.

Le chapitre Pr du projet de rapport, tel qu'il a été mo-
difié, est adopté.

CHAPITRE VI. — Relations entre les États et les organisations in-
ternationales (deuxième partie du sujet) [A/CN.4/L.451]

A. — Introduction

Paragraphes 1 à 8

Les paragraphes 1 à 8 sont adoptés.

La section A est adoptée.

B. — Examen du sujet à la présente session

Paragraphes 9 et 10

Les paragraphes 9 et 10 sont adoptés.

Paragraphe 11

3. M. MAHIOU s'étonne d'une formulation à ses yeux
assez inhabituelle. Alors qu'on commence en général par
exposer les vues du Rapporteur spécial, ici, au contraire,
on dit que le quatrième rapport de celui-ci a été « bien
accueilli » — jugement dont on se dispense ordinaire-
ment — pour passer aussitôt à l'opinion des membres de
la Commission. D'autre part, il est dit, dans la deuxième
phrase, que « ce rapport donnait définitivement sa juste
orientation [au] sujet ». C'est une affirmation péremp-
toire, voire excessive, qu'il conviendrait de nuancer.
4. M. EIRIKSSON (Rapporteur), répondant à
M. Mahiou, propose de supprimer la première phrase du
paragraphe 11. Il s'attachera aussi à faire ressortir que
l'opinion rapportée dans ce paragraphe est celle de quel-
ques membres de la Commission, ou d'un petit nombre
de membres, et non point de l'ensemble de la Commis-
sion; cela est d'autant plus nécessaire que les paragra-
phes qui suivent font état d'opinions opposées.

5. M. SOLARI TUDELA souhaite, si l'on remanie le
paragraphe 11 dans le sens indiqué par le Rapporteur,
que soit conservée la notion de « juste orientation ». En
effet, c'est la première fois que la Commission a décidé
de renvoyer au Comité de rédaction des projets d'articles
sur le sujet, et c'est un fait qu'il ne faut pas passer sous
silence.

6. Le PRÉSIDENT déclare que, sauf objection, il con-
sidérera que la Commission décide de reprendre l'exa-
men du paragraphe 11 une fois qu'il aura été remanié.

// en est ainsi décidé.

Paragraphes 12 et 13

Les paragraphes 12 et 13 sont adoptés.

Paragraphe 14

7. M. MAHIOU constate que ce long paragraphe pré-
tend exposer tour à tour l'opinion de « plusieurs mem-
bres de la Commission, et en particulier [du] Rapporteur
spécial », puis celle de la Commission elle-même, et en-
fin celle de l'Assemblée générale, au point qu'on ne sait
plus à qui attribuer les trois dernières phrases.

8. M. BENNOUNA dit avoir les mêmes hésitations.
Pour lui, le paragraphe 14 est censé donner l'opinion du
Rapporteur spécial. Ce qui trouble le lecteur, c'est sim-
plement que, dans la première phrase, on mentionne
« plusieurs membres de la Commission, et en particulier
le Rapporteur spécial ».
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9. M. BARBOZA s'interroge, lui aussi, sur la teneur
du paragraphe 14, tout à fait inhabituelle.
10. M. EIRIKSSON (Rapporteur) estime que toute
l'argumentation développée dans le paragraphe 14 est
homogène : elle plaide pour la poursuite de l'examen du
sujet. Tous les points de vue qui y sont mentionnés ont
été soutenus en séance à la Commission et ont contribué
au débat. Il serait mal venu de n'en rien dire. Peut-être
pourrait-on reprendre le début du paragraphe, de manière
à en introduire la suite.

11. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'y a pas
d'objection, il considérera que la Commission souhaite
se donner un temps de réflexion et revenir au para-
graphe 14 lorsqu'il aura été remanié.

// en est ainsi décidé.

Paragraphes 15 et 16

Les paragraphes 15 et 16 sont adoptés.

Paragraphe 17

12. Après un échange de vues entre M. EIRIKSSON
(Rapporteur), M. BARBOZA et M. TOMUSCHAT sur
la traduction en anglais de l'expression « à vocation uni-
verselle » par with a universal vocation, il est décidé de
demander aux services de traduction de trouver une
meilleure formule.

Avec cette réserve, le paragraphe 17 est adopté.

Paragraphes 18 à 23

Les paragraphes 18 à 23 sont adoptés.

Paragraphe 24

13. M. SOLARI TUDELA demande que l'on remanie
la première phrase du texte espagnol, où l'expression
miembro de frase manque de clarté.

Avec cette réserve, le paragraphe 24 est adopté.

Paragraphes 25 à 32

Les paragraphes 25 à 32 sont adoptés.

Paragraphe 33

14. M. TOMUSCHAT et M. GRAEFRATH signalent
que la deuxième phrase (« Si dans le rapport à l'examen,
il avait présenté deux articles distincts... ») laisse planer
un doute, et peut-être même est inexacte, car on ne com-
prend pas bien s'il s'agit du deuxième ou du quatrième
rapport du Rapporteur spécial. Ce passage devra être
rendu plus précis.

Avec cette réserve, le paragraphe 33 est adopté.

Paragraphe 34

Le paragraphe 34 est adopté.

Paragraphe 35

15. M. MAHIOU estime que, dans la cinquième
phrase, lorsqu'on dit que « l'immunité de juridiction
était accordée pour défendre les intérêts de tous les États
membres de l'organisation », on semble confondre les
intérêts des États membres des organisations internatio-

nales avec ceux des organisations elles-mêmes — et par
là même faire abstraction de la personnalité juridique de
celles-ci.

16. M. RAZAFINDRALAMBO interprète cette phrase
comme signifiant que, lorsqu'on défend les intérêts
d'une organisation internationale, par la force des choses
on défend en même temps ceux des États qui en sont
membres. Pour lui, c'est le membre de phrase commen-
çant après les mots « membres de l'organisation » qui
crée la confusion.

17. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que la phrase en
cause reflète une prise de position contre toute restriction
de l'immunité des organisations internationales. Il
s'agissait de faire une distinction entre l'immunité res-
treinte accordée aux États et l'immunité absolue dont bé-
néficient les organisations internationales.

18. M. TOMUSCHAT confirme que cette opinion a
bien été exprimée. Il s'agit seulement de savoir à qui
l'attribuer.

19. M. FRANCIS dit qu'il y a peut-être un problème
d'attribution, mais que l'idée est claire : l'immunité ac-
cordée aux organisations internationales vise à protéger
des intérêts plus larges que ceux des États membres pris
individuellement.

20. M. SOLARI TUDELA indique qu'il était de ceux
qui ont fait l'observation en question.

21. M. MAHIOU estime que, s'il s'agit de défendre
l'immunité absolue des organisations internationales, il
semble peu judicieux d'invoquer les intérêts des États
membres, qui précisément ne bénéficient que de l'im-
munité restreinte. Il faudrait aussi indiquer, dans le rap-
port, qui a exprimé l'opinion que reflète la sixième
phrase.

22. Le PRÉSIDENT dit que le Rapporteur remaniera
les cinquième et sixième phrases, en consultation avec
les intéressés.

Sous cette réserve, le paragraphe 35 est adopté.

Paragraphes 36 à 41.

Les paragraphes 36 à 41 sont adoptés.

Paragraphe 42

23. M. MAHIOU, appuyé par M. TOMUSCHAT, dit
qu'à la fin du paragraphe 42 le membre de phrase « et
échappaient à toute possibilité d'expropriation » est su-
perflu et semble refléter une certaine confusion au sujet
de la notion d'expropriation : par définition, les biens
publics ne peuvent être expropriés. Il propose de suppri-
mer ces mots.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 42, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 43 et 44

Les paragraphes 43 et 44 sont adoptés.

Paragraphe 45

24. M. BENNOUNA demande qu'un effort de rédac-
tion soit fait pour améliorer le texte français de la der-
nière phrase, où il est question « d'accorder refuge à des
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cas justifiés » et où l'on dit que « l'asile servait de garan-
tie à un droit de l'homme fondamental ».

25. M. TOMUSCHAT propose de supprimer le mot
« peut-être » dans la dernière phrase du paragraphe : si le
projet d'articles est adopté par les États, il est certain que
l'article 9 pourra être invoqué à ce titre.

// en est ainsi décidé.

26. Le PRÉSIDENT dit que le Rapporteur veillera à
satisfaire le vœu exprimé par M. Bennouna.

Sous cette réserve, le paragraphe 45, ainsi modifié,
est adopté.

Paragraphes 46 à 51

Les paragraphes 46 à 51 sont adoptés.

27. Le PRÉSIDENT remercie les membres de la Com-
mission de langues arabe et russe d'avoir accepté que la
Commission examine le document A/CN.4/L.451, bien
que les versions arabe et russe de ce document n'aient
pas encore été distribuées.

CHAPITRE II. — Projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité (A/CN.4/L.447 et Add.l, Add.2,
Add.2/Corr.l et Add.3)

28. Le PRÉSIDENT dit que le chapitre II du projet de
rapport comprendra les sections A, B, C et D. Pour ce
qui est de la section B, il précise que le texte de la
troisième partie, qui figure dans le document A/CN.4/
L.447/Add.3, correspond au texte consacré au projet
d'article 17, que la Commission a déjà adopté (voir
2198e séance, par. 1 à 6 et 52 à 67). Quant à la section C,
il indique que le texte figurant dans le document
A/CN.4/L.447/Add. 1 correspond au rapport du Groupe
de travail chargé d'étudier la question de la création
d'une juridiction pénale internationale, que la Commis-
sion a déjà adopté (voir 2189e et 2192e à 2194e séances,
et également 2196e séance, par. 1 à 42).

29. Le Président invite par conséquent la Commission
à examiner la section A, les première et deuxième parties
de la section B, et la section D du chapitre II.

A. — Introduction (A/CN.4/L.447)

Paragraphes 1 à 7

Les paragraphes l à ! sont adoptés.

La section A est adoptée.

B. — Examen du sujet à la présente session

Paragraphes 8 à 70 (A/CN.4/L.447)

Paragraphes 8 à 15

Les paragraphes 8 à 15 sont adoptés.

Paragraphe 16

30. M. BARSEGOV propose de remplacer, dans la
première phrase, le mot « degrés » par le mot « formes ».

// en est ainsi décidé.

31. M. TOMUSCHAT dit que le mot subsidiary, dans
la deuxième phrase du texte anglais, traduit mal le mot

français « accessoire », et propose de le remplacer par
aceessory.

Il en est ainsi décidé.

Le paragraphe 16, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 17

32. M. McCAFFREY dit que l'usage juridique anglais
voudrait que l'on supprime l'article an, qui apparaît deux
fois avant le mot attempted, dans la deuxième phrase du
texte anglais.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 17, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 18 à 22

Les paragraphes 18 à 22 sont adoptés.

Paragraphe 23

33. M. MAHIOU dit qu'il serait plus correct de rema-
nier le début du paragraphe pour qu'il se lise comme
suit : « Se posait aussi, comme l'avait dit le Rapporteur
spécial... ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 23, ainsi modifié dans le texte fran-
çais, est adopté.

Paragraphe 24

Le paragraphe 24 est adopté.

Paragraphe 25

34. M. TOMUSCHAT n'est pas sûr que la législation
de la République fédérale d'Allemagne reconnaisse,
comme il est dit dans la dernière phrase du para-
graphe 25, que le fait de prêter assistance après que
l'infraction a été commise peut, dans certaines circons-
tances, constituer un fait de complicité. Il se propose de
vérifier ce point et d'en informer le Rapporteur, qui
pourra modifier la phrase, le cas échéant.

Avec cette réserve, le paragraphe 25 est adopté.

Paragraphe 26

35. M. McCAFFREY juge le paragraphe 26 trop bref
par rapport à l'argumentation avancée au cours des dé-
bats, d'autant plus que la réponse donnée dans les para-
graphes qui suivent est, elle, bien plus développée. Il
rappelle que, en parlant de la définition matérielle de
l'auteur, il ne songeait pas à une définition générale,
mais à une définition pour chacun des crimes considérés.

36. M. BENNOUNA dit qu'il a adopté la même posi-
tion au cours du débat, en soulignant que, dans l'article
sur l'agression, la Commission a essayé de définir
l'auteur pour chaque acte d'agression.

37. M. GRAEFRATH rappelle avoir, lui aussi, soulevé
la question. Cependant, il n'est pas sûr qu'on puisse ré-
soudre le problème en ajoutant simplement, à la fin de la
première phrase du paragraphe 26, les mots « pour
chaque crime considéré », car le Comité de rédaction a
envisagé d'inclure une disposition générale où serait dé-
fini l'auteur des crimes contre la paix. M. Graefrath pro-
pose donc d'ajouter, à la fin de la première phrase, le
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membre de phrase suivant : « compte tenu des éléments
propres au crime considéré ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 26, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 27

Le paragraphe 27 est adopté.

Paragraphe 28

38. M. McCAFFREY, soulignant que le projet de code
vise trois catégories différentes de crimes — les crimes
de guerre, les crimes contre la paix et les crimes contre
l'humanité —, pense qu'il faudrait modifier en consé-
quence la fin de la première phrase du paragraphe.
39. Après un débat auquel participent M. BEN-
NOUNA, M. MAfflOU, M. RAZAFINDRALAMBQ,
M. THIAM (Rappo/teur spécial) et M. E1RIKSSON
(Rapporteur), le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il
considérera que la Commission décide de modifier la fin
de la première phrase du paragraphe 28 pour la libeller
comme suit : « ... étaient plus facilement applicables aux
crimes de guerre qu'aux crimes contre la paix et aux
crimes contre l'humanité ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 28, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 29 et 30

Les paragraphes 29 et 30 sont adoptés.

Paragraphe 31

40. Après un échange de vues auquel participent
M. EIRIKSSON (Rapporteur) et M. McCAFFREY, le
Président dit que, sauf objection, il considérera que la
Commission décide de modifier la deuxième phrase du
paragraphe pour qu'elle se lise comme suit : « D'autres
membres ont émis des doutes sérieux à ce sujet ou au
moins demandé des précisions sur certains points. »

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 31, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 32 à 34

Les paragraphes 32 à 34 sont adoptés.

Paragraphe 35

41. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit qu'il convient de
remplacer « ou » par « et » à la fin de la dernière phrase.

Le paragraphe 35, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 36 à 39

Les paragraphes 36 à 39 sont adoptés.

Paragraphe 40

42. M. BEESLEY propose d'ajouter, à la fin du para-
graphe, la phrase suivante, qui résumerait ce qu'il a dit à
ce sujet au cours du débat :

« Un membre a déclaré que, dans les systèmes natio-
naux de droit pénal, il semblait que le complot ait été
érigé en crime pour des raisons d'ordre public, du fait

de la gravité ou de la fréquence des crimes qui lui
donnaient naissance ou parce qu'il était difficile de
poursuivre les auteurs individuellement au pénal; on
pourrait envisager de faire de même au plan inter-
national. »
// en est ainsi décidé.
Le paragraphe 40, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 41 à 45

Les paragraphes 41 à 45 sont adoptés.

Paragraphe 46

43. M. EIRIKSSON (Rapporteur), jugeant ambiguë
l'expression « intentionnellement, en toute connaissance
de cause ou sans réfléchir », dans la première phrase,
propose de vérifier ce que le membre de la Commission
en question a dit au juste.

Avec cette rései-ve, le paragraphe 46 est adopté.

Paragraphes 47 à 54

Les paragraphes 47 à 54 sont adoptés.

Paragraphe 55

44. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de suppri-
mer le mot « même », dans la première phrase.

// en est ainsi décidé.
Le paragraphe 55, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 56

45. M. McCAFFREY avoue ne pas saisir le sens de la
deuxième phrase.
46. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de modifier
la phrase pour la libeller comme suit : « Mais il serait
aussi imprudent de décréter de façon péremptoire que la
tentative pouvait être incriminée dans tous les cas de
crime contre la paix et la sécurité de l'humanité ».

// en est ainsi décidé.
Le paragraphe 56, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 57 à 59

Les paragraphes 57 à 59 sont adoptés.

Paragraphe 60

47. M. MAHIOU propose de libeller comme suit la fin
du paragraphe 60 : « ... et qui, à leur avis, devait sans nul
doute être inclus dans le code ».

// en est ainsi décidé.
Le paragraphe 60, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 61

Le paragraphe 61 est adopté.

Paragraphe 62

48. M. EIRIKSSON (Rapporteur) suggère de suppri-
mer le terme « étatique » dans les deuxième et cin-
quième phrases.

// en est ainsi décidé.
Le paragraphe 62, ainsi modifié, est adopté.
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Paragraphe 63

49. M. GRAEFRATH, appuyé par M. PAWLAK, pro-
pose de supprimer le paragraphe 63.

// en est ainsi décidé.

Paragraphe 64

50. M. KOROMA propose de remplacer, dans la pre-
mière phrase, l'expression « il n'en ressortait pas claire-
ment » par « il n'était pas certain ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 64, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 65

51. M. MAHIOU suggère de supprimer l'adjectif
« imaginable »

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 65, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 66

52. M. KOROMA suggère de supprimer, à la fin de la
dernière phrase, les mots « le plus élevé ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 66, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 67 à 70

Les paragraphes 67 à 70 sont adoptés.

53. M. FRANCIS tient à émettre de vives réserves
quant à l'idée de n'incriminer, dans le projet de code, le
trafic de stupéfiants que lorsqu'il est organisé à une vaste
échelle.

CHAPITRE IV. — Droit relatif aux utilisations des cours d'eau
internationaux à des fins autres que la navigation (suite)
[A/CN.4/L.449 et Add.l et 2]

C. -— Projet d'articles sur le droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux à des fins autres que la navigation
(A/CN.4/L.449/Add.l et 2)

PREMIÈRE PARTIE (Texte des projets d'articles adoptés provisoirement
par la Commission à cette date) [A/CN.4/L.449/Add.l]

La première partie de la section C est adoptée.

DEUXIÈME PARTIE (Texte et commentaires des projets d'articles 22
à 27, adoptés provisoirement par la Commission à sa quarante-
deuxième session) [A/CN.4/L.449/Add. 1 et 2]

Commentaire de l'article 22 (Protection et préservation des éco-
systèmes)

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

Paragraphe 3

54. McCAFFREY (Rapporteur spécial) propose de re-
porter l'examen du paragraphe 3 jusqu'à ce qu'il soit en
mesure de soumettre à la Commission une modification
destinée à répondre à une observation que lui a faite un
membre de la Commission.

// en est ainsi décidé.

Paragraphe 4

55. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de suppri-
mer le mot « évidemment », dans la septième phrase.

Le paragraphe 4 est adopté.

Paragraphe 5

56. M. BENNOUNA pense que les paragraphes 5 à 9,
qui ne font que rappeler la pratique des États, pourraient
être supprimés, d'autant que l'on peut retrouver les sour-
ces qui y sont citées dans le rapport approprié du
Rapporteur spécial.

57. M. MAHIOU, tout en reconnaissant l'utilité des ci-
tations en question, se demande en effet s'il y a lieu de
les conserver.

58. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) dit que la
tradition de la Commission, qui remonte au début des
années 50, veut qu'elle appuie ses projets d'articles sur
des sources faisant autorité, faute de quoi elle donnerait
à penser qu'elle élabore ses projets d'articles de toutes
pièces. Or, il importe que ceux-ci soient solidement an-
crés dans la pratique des États. Le Rapporteur spécial
s'est d'ailleurs contenté de suivre cette pratique pour
l'article 22, et a beaucoup moins étoffé les commentaires
des autres articles. Encore s'est-il efforcé de condenser
au maximum les citations reproduites aux paragraphes 5
à 9, qui occupaient une cinquantaine de pages dans son
rapport. Il s'agit, en tout cas, d'une question de principe,
où il y va de la réputation de la Commission.

59. Le PRÉSIDENT rappelle l'article 20 du statut de la
Commission, aux termes duquel le commentaire des arti-
cles comprend notamment « une présentation adéquate
des précédents et autres données pertinentes, y compris
les traités, les décisions judiciaires et la doctrine ».

60. M. TOMUSCHAT partage l'avis du Rapporteur
spécial et du Président, et pense que les commentaires
des articles ne sont pas seulement utiles, mais indispen-
sables aux agents des gouvernements ou aux universi-
taires appelés à les consulter.

61. M. AL-QAYSI ajoute que, si les indications conte-
nues dans les paragraphes 5 à 9 étaient supprimées, le
lecteur devrait attendre la parution de Y Annuaire où sera
reproduit le rapport du Rapporteur spécial pour pouvoir
les retrouver.

62. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que, tout en con-
servant les paragraphes 5 à 9, on pourrait placer cer-
taines des citations dans des notes de bas de page.

63. M. PAWLAK s'oppose à la suppression des para-
graphes 5 à 9, qui permettront à la Commission de con-
vaincre l'Assemblée générale que ses travaux reposent
sur des bases solides.

64. M. KOROMA estime, lui aussi, que ces citations
méritent d'être conservées.

65. M. ROUCOUNAS constate que certains rapports
sont extrêmement riches, et d'autres assez pauvres. En
l'occurrence, les rapports de M. McCaffrey contiennent
de précieux éléments dont la Commission aurait tort de
se priver, d'autant que, conformément à l'Article 38 du
Statut de la CIJ, les travaux de la Commission peuvent
être appelés à servir de moyen auxiliaire de détermi-
nation des règles de droit. Les articles qu'adopte la Com-
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mission doivent donc être accompagnés de commen-
taires détaillés.

66. M. JACOVIDES se dit hostile à la suppression des
paragraphes 5 à 9.

67. Le PRÉSIDENT déclare que, sauf objection., il
considérera que la Commission décide de conserver les
paragraphes 5 à 9 des commentaires de l'article 22.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 h 15.

2200e SEANCE

Mercredi 18 juillet 1990, à 15 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Qaysi, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
boza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Jacovides,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga,
M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao,
M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Solari Tudela,
M. Thiam, M. Tomuschat.

Projet de rapport de la Commission sur les travaux
de sa quarante-deuxième session (suite)

CHAPITRE IV. — Droit relatif aux utilisations des cours d'eau
internationaux à des fins autres que la navigation (suite)
[A/CN.4/L.449 et Add.l et 2]

C. — Projet d'articles sur le droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux à des fins autres que la navigation (suite)
[A/CN.4/L.449/Add.l et 2]

DEUXIÈME PARTIE (Texte et commentaires des projets d'articles 22
à 27, adoptés provisoirement par la Commission à sa quarante-
deuxième session) [suite] (A/CN.4/L.449/Add. 1 et 2)

Commentaire de l'article 22 (Protection et préservation des écosys-
tèmes) [suite]

Paragraphe 3 (fin)

1. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) rappelle
qu'une observation faite par un membre de la Commis-
sion au sujet du paragraphe 3 est restée en suspens. Pour
répondre à cette observation, il suggère de remplacer, à
la fin de la troisième phrase, les mots « la menace d'un
dommage » par les mots « une menace non négligeable
de dommage ».

Il en est ainsi décidé.

Le paragraphe 3, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 5 à 7

Les paragraphes 5 à 7 sont adoptés.

Paragraphe 8

2. M. EIRIKSSON (Rapporteur) suggère de compri-
mer le passage qui traite de l'Acte d'Asunciôn pour éli-
miner les répétitions.

3. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) propose à la
Commission d'approuver le paragraphe 8, étant entendu
qu'il apportera les modifications d'ordre rédactionnel
nécessaires, en accord avec le Rapporteur, sans modifier
le texte quant au fond.

Le paragraphe 8 est adopté sous cette réserve.

Paragraphe 9

4. M. EIRIKSSON (Rapporteur) estime qu'il serait
utile de transférer dans les notes de bas de page certaines
des références dont il est question dans le paragraphe 9.

5. Le PRÉSIDENT dit que la Commission pourrait
laisser au Secrétariat le soin de procéder aux modifica-
tions nécessaires, le cas échéant.

Le paragraphe 9 est adopté.

Le commentaire de l'article 22, ainsi modifié, est
adopté.

Commentaire de l'article 23 (Prévention, réduction et maîtrise de la
pollution)

Paragraphes 1 à 6

Les paragraphes 1 à 6 sont adoptés.

Paragraphe 7

6. M. BARSEGOV critique la troisième phrase, qui
donne à penser que sont approuvées les mesures rigou-
reuses et désapprouvées celles qui le sont moins. La
Commission adopterait ainsi un critère purement quanti-
tatif. Or, le critère qu'il convient d'appliquer est celui de
l'adéquation, c'est-à-dire de l'adaptation des mesures
prises aux besoins. Un État peut adopter des mesures très
rigoureuses qui ne correspondent pas aux besoins réels,
alors que des mesures moins rigoureuses adoptées par un
autre Etat conviennent peut-être mieux.

7. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) fait observer
que la phrase en question, qui s'ouvre avec les mots
« Par exemple », n'est pas censée exprimer une opinion
catégorique ni énoncer un jugement de valeur. Elle offre
simplement un exemple hypothétique montrant que les
efforts d'un État qui s'inspirent de normes strictes peu-
vent être frustrés par le fait qu'un autre État du cours
d'eau adopte des nonnes moins sévères.

8. M. BEESLEY pense que l'on pourrait surmonter la
difficulté en insérant les mots « si elles sont insuffi-
santes » entre « les secondes » et « risquent ».

// en est ainsi décidé.

9. M. Sreenivasa RAO dit que la déclaration contenue
dans l'avant-dernière phrase, à savoir que l'ensemble du
processus d'harmonisation « suppose forcément un con-
sensus entre les États du cours d'eau », ne reflète pas
correctement le processus d'harmonisation.

10. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) propose de
répondre à cette observation en remplaçant l'expression
« suppose forcément un consensus » par « exige forcé-
ment un consensus ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 7, ainsi modifié, est adopté.
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Paragraphe 8

11. M. TOMUSCHAT appelle l'attention sur la réfé-
rence faite, dans la note 61, au projet de convention
européenne pour la protection des cours d'eau inter-
nationaux contre la pollution, élaboré par le Conseil de
l'Europe. En fait, le Conseil de l'Europe a tenté à deux
reprises d'élaborer une telle convention, la première fois
en 1965, et la seconde en 1974. La note fait référence au
projet de 1974, qui n'a toujours pas été adopté. Étant
donné qu'aucune mesure n'a été prise en quinze ans à ce
sujet, on peut fort bien considérer ce projet comme reje-
té, et ce document ne saurait servir de source à l'appui
de l'article 23. M. Tomuschat suggère de supprimer la
référence à ce projet de convention.

12. M. BENNOUNA, se référant aux derniers mots de
la troisième phrase du paragraphe 8, à savoir « se re-
trouve dans un certain nombre d'accords récents », fait
observer que l'on trouve énumérés, dans la note 61, un
certain nombre de textes, dont des documents rédigés par
l'Institut de droit international et l'Association de droit
international. Il suggère de remplacer les mots « d'ac-
cords récents » par « d'accords et de documents interna-
tionaux ». L'adjectif « récents » ne convient pas tout à
fait, car certains des documents auxquels il est fait allu-
sion remontent à 1972 ou 1974.

13. M. SOLARI TUDELA s'oppose à la suppression
de la référence au projet de convention européenne du
Conseil de l'Europe. Il ne peut accepter l'idée qu'un pro-
jet de convention soit considéré comme rejeté parce qu'il
est à l'examen depuis longtemps.

14. M. Sreenivasa RAO dit que le terme « accords » ne
devrait être employé que dans le cas d'accords entre
États.

15. M. NJENGA est en faveur de l'inclusion de la ré-
férence au projet de convention européenne du Conseil
de l'Europe. Cette référence est utile car elle indique
l'un des aspects de la question qui ont fait l'objet de tra-
vaux. M. Njenga suggère de laisser la note 61 inchangée
et de remplacer les derniers mots de la troisième phrase,
à savoir « d'accords récents », par « d'accords et
d'autres instruments ».

16. M. BARSEGOV dit qu'il s'agit là d'une question
de principe. Il est indispensable que la Commission fasse
preuve de rigueur quant à ses sources. Un projet qui ne
représente qu'une deuxième tentative de rédaction d'un
texte de convention ne peut être cité comme source au
même titre qu'une convention signée par les États.
M. Barsegov préférerait que l'on renonce à la référence
au projet de convention européenne; sinon, il faudrait
préciser que ce projet n'a pas été adopté.

17. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) propose de
remplacer la fin de la troisième phrase du paragraphe 8
par les mots « d'accords internationaux et d'autres ins-
truments ».

18. Il propose, par ailleurs, de subdiviser la note 61 en
trois paragraphes. Le premier comprendrait les deux pre-
mières références et se terminerait par « note 59 ». Ce
paragraphe contiendrait les références aux deux traités
internationaux en vigueur : la Convention de 1976 rela-
tive à la protection du Rhin contre la pollution chimique
et l'Accord de 1978 entre les États-Unis d'Amérique et

le Canada relatif à la qualité de l'eau dans les Grands
Lacs.
19. Le deuxième paragraphe commencerait par les
mots « Voir également », suivis du passage qui s'ouvre
par la référence au projet de convention européenne du
Conseil de l'Europe, et se terminerait par la référence
aux Règles de Montréal adoptées en 1982 par l'As-
sociation de droit international. Ce paragraphe contien-
drait les références à la documentation de sociétés savan-
tes qui s'intéressent au droit international, en plus de
celle relative au projet de convention du Conseil de
l'Europe. Les mots « Voir également », qui figurent
après « par. 376 », à la fin de la première référence,
pourraient peut-être être supprimés.

20. Le troisième paragraphe, commençant par les mots
« La même démarche », comporterait le reste du texte
actuel, qui contient les références aux instruments rela-
tifs à la pollution des mers.

Les amendements du Rapporteur spécial sont adop-
tés.

Le paragraphe 8, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 9

21. M. BENNOUNA propose d'ajouter dans la pre-
mière phrase, après les mots « passer en revue », les
mots « de manière exhaustive ».

22. M. PAWLAK propose de supprimer la première
phrase, mais pour répondre au souci de M. Bennouna, il
suggère d'insérer, au début de la deuxième phrase, le
mot « supplémentaire » après « Un inventaire ». Il pro-
pose en outre d'ajouter les mots « allant dans le sens de
l'article 23 » après « la pratique des États », dans la
deuxième phrase.

23. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) dit que
l'esprit de ces amendements ne lui pose pas de difficulté,
mais il suggère d'ajouter plutôt le mot « détaillé » après
« Un inventaire ».

Les amendements de M. Pawlak, modifiés par le
Rapporteur spécial, sont adoptés.

24. M. Sreenivasa RAO dit qu'il ne juge pas satisfai-
sante la référence, dans la dernière phrase, au « mini-
mum » nécessaire pour protéger les États du cours d'eau
contre la pollution. À son avis, il ne serait pas judicieux
d'essayer de déterminer le minimum ou le maximum
dans un tel contexte. Il propose donc de supprimer cette
phrase.

25. M. PAWLAK propose de répondre à l'observation
de M. Sreenivasa Rao en substituant « nécessaires » à
« le minimum nécessaire ».

// en est ainsi décidé.
26. M. EIRIKSSON (Rapporteur) fait observer que, du
fait de la suppression de la première phrase du para-
graphe 9 du commentaire de l'article 23, il faudrait rem-
placer la troisième phrase du paragraphe 9 du commen-
taire de l'article 22 par le texte suivant : « On peut
mentionner plusieurs de ces précédents pour illustrer le
propos. »

// en est ainsi décidé.

27. M. BENNOUNA note que la phrase qui renvoie à
la note 65 se lit comme suit : « Les travaux des organisa-
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tions internationales et des groupes d'experts en la ma-
tière sont particulièrement riches. » Or, cette note ne
porte pas sur les travaux d'organisations internationales,
à moins que l'on classe comme telles l'Institut de droit
international et l'Association de droit international.

28. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) dit que,
dans la terminologie employée par l'Organisation des
Nations Unies — terminologie qu'il a suivie —, ces
deux organes sont classés comme organisations non gou-
vernementales internationales. Peut-être pourrait-on rem-
placer la référence aux organisations internationales,
dans la phrase en question, par une référence aux organi-
sations non gouvernementales internationales, encore
que cette dernière expression soit quelque peu mala-
droite.

29. M. TOMUSCHAT dit que l'on pourrait peut-être
parler en l'occurrence d'organismes internationaux pri-
vés ou utiliser quelque autre expression appropriée, afin
de montrer qu'il s'agit d'institutions qui cherchent à pro-
mouvoir le droit international.
30. M. BENNOUNA, appuyé par M. RAZAFINDRA-
LAMBO, propose l'expression « organismes scienti-
fiques internationaux ».
31. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) objecte
qu'il n'existe pas d'équivalent convenable de cette ex-
pression en anglais.
32. À la suite d'un bref échange de vues, auquel parti-
cipent M. BEESLEY, M. KOROMA, M. NJENGA,
M. PAWLAK et M. SOLARI TUDELA, le PRÉSI-
DENT fait observer que le rapport du Secrétaire général
de 1963 consacré aux « problèmes juridiques posés par
l'exploitation et l'utilisation des fleuves internatio-
naux »' comporte une quatrième partie, intitulée « Ta-
bleau d'ensemble des études qu'ont effectuées ou
qu'effectuent actuellement des organisations non gou-
vernementales s'occupant du droit international », dans
laquelle sont énumérés l'Institut de droit international et
l'Association de droit international. C'est pourquoi le
Président propose de qualifier, dans la quatrième phrase
du paragraphe 9, ces deux organisations d'« organi-
sations non gouvernementales internationales s'occupant
du droit international » plutôt que d'« organisations in-
ternationales ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 9, ainsi modifié, est adopté.
Le commentaire de Varticle 23, tel qu'il a été modifié,

est adopté.

CHAPITRE VIII. — Autres décisions et conclusions de la Com-
mission (A/CN.4/L.453)

33. M. EIRIKSSON (Rapporteur) explique que le
Groupe de planification a décidé d'ajouter, après le para-
graphe 14, un court paragraphe sur les propositions du
Groupe de travail chargé d'examiner le programme de
travail à long terme de la Commission en ce qui con-
cerne l'organisation des travaux de celle-ci. Ce nouveau
paragraphe, qui n'a pas encore été rédigé, évoquera la
possibilité, pour la Commission, de tenir plusieurs ses-

sions à la place d'une seule et de se réunir à intervalles
réguliers en dehors de Genève.

34 M. PELLET fait observer que le Groupe de travail
a aussi examiné la question de savoir si la Commission
devrait tenir des sessions plus courtes à différentes
époques de l'année.

35. Le PRÉSIDENT dit que, le Groupe de planifi-
cation ne s'étant pas penché sur la possibilité de réduire
la durée de la session, cette possibilité ne saurait être
mentionnée dans le rapport de la Commission. Vu les
difficultés financières de l'Organisation, il invite les
membres à la prudence. Si le rapport de la Commission à
l'Assemblée générale évoque la possibilité de sessions
plus courtes, il riquerait d'être impossible de revenir à la
durée initiale.

36. M. AL-QAYSI dit que l'éventualité de sessions
plus courtes a effectivement été évoquée au Groupe de
planification, dans le cadre des procédures et méthodes
de travail de la Commission.

37. Le PRÉSIDENT propose à la Commission d'exa-
miner le chapitre VIII, paragraphe par paragraphe.

// en est ainsi décidé.

A. — Programme, procédures, méthodes de travail et documenta-
tion de la Commission

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

38. M. PAWLAK propose de modifier le début du pa-
ragraphe, dans le texte anglais, pour qu'il se lise comme
suit : The Commission decided...

Il en est ainsi décidé.

Le paragraphe 2, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 3 à 6

Les paragraphes 3 à 6 sont adoptés.

Paragraphe 7

39. M. TOMUSCHAT appelle l'attention sur la pre-
mière phrase, selon laquelle la Commission se proposait
d'achever la deuxième lecture du projet d'articles sur les
immunités juridictionnelles des États et de leurs biens
« à la session en cours ». Selon le paragraphe 732 de son
rapport sur les travaux de sa session précédente2, la
Commission se proposait d'achever la deuxième lecture
« pendant le mandat » de ses membres actuels, c'est-à-
dire pour 1991. Il était ajouté (par. 733)3 que la Commis-
sion avait l'intention « de n'épargner aucun effort » pour
achever la deuxième lecture en 1990, mais non qu'elle
s'était engagée à le faire.

40. M. PAWLAK propose de modifier le début de la
dernière phrase du paragraphe 7 pour qu'il se lise : « La
Commission a l'intention de mettre la dernière main aux
12 projets d'articles restants à sa prochaine session... ».

1 Annuaire... 1974, vol. II (2e partie), p. 37, doc. A/5409.

2 Annuaire... 1989, vol. II (2e partie), p. 151.
3Ibid.,p. 151.
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41. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que, par souci de
cohérence avec le rapport de l'année précédente, la
Commission devrait rappeler son intention de s'efforcer
d'achever la deuxième lecture à la session en cours.

42. Le PRÉSIDENT dit que l'intention de la Commis-
sion était d'achever la deuxième lecture des projets
d'articles d'ici à la fin du mandat quinquennal de ses
membres actuels. Dans la première phrase du para-
graphe 7, il faudrait donc remplacer l'expression « à la
session en cours » par « pendant le mandat de ses
membres actuels ».

43. M. AL-QAYSI déclare que la première phrase du
paragraphe 7 ne fait que refléter ce qui est dit au paragra-
phe 733 du rapport de l'année précédente; il n'y a au-
cune raison de la modifier — et il ne serait pas judicieux
de le faire — parce que la Commission a achevé la
deuxième lecture de 16 seulement des projets d'articles
pendant la session en cours.

44. M. GRAEFRATH pense, comme M. Tomuschat,
que l'intention de la Commission était d'achever la
deuxième lecture des projets d'articles pendant le man-
dat de ses membres actuels. Il appuie les amendements
proposés par le Président et M. Pawlak pour les première
et dernière phrases.

45. M. TOMUSCHAT souligne que la Commission ne
s'est pas mise en retard, puisqu'elle respecte toujours
son programme de travail de base, tel qu'il est exposé
aux paragraphes 732 et 733 du rapport de l'année précé-
dente.

46. Le PRÉSIDENT suggère au Rapporteur et aux
membres intéressés par la rédaction du paragraphe 7 de
remanier ce paragraphe et d'y revenir en temps utile.

// en est ainsi décidé.

Paragraphe 8

47. M. PAWLAK dit qu'il est hors de question que la
Commission achève d'ici à 1991 la première lecture des
projets d'articles sur les deux sujets mentionnés. Il fau-
drait dire qu'elle le fera « en 1991 » ou « à sa quarante-
troisième session ».

48. M. RAZAF1NDRALAMBO dit que le paragraphe 8
devrait s'ouvrir sur les mots : « La Commission a expri-
mé en outre son intention... », le début de la phrase étant
supprimé.

49. M. EIRIKSSON (Rapporteur) accepte les deux
amendements proposés.

Les amendements de M. Pawlak et de M. Razafin-
dralambo sont adoptés.

Le paragraphe 8, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 9

50. M. PAWLAK propose de supprimer la dernière
partie de la première phrase, à partir des mots « sous ré-
serve de la possibilité... ». Dans la deuxième phrase, il
faudrait aussi remplacer les mots « un grand nombre »
par les mots « un certain nombre ».

51. M. PELLET dit que, dans la première phrase,
l'expression « qui seront composées des chapitres » est
incorrecte et devrait être remplacée par « qui constitue-
ront les chapitres ».

Les amendements de M. Pawlak et de M. Pellet sont
adoptés.

Le paragraphe 9, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 10

52. Le PRÉSIDENT suggère de remplacer les mots
« d'ici à 1991 » par « à sa quarante-troisième session ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 10, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 11

Le paragraphe 11 est adopté.

Paragraphe 12

53. M. TOMUSCHAT, se référant au paragraphe 5 de
la note 1, suggère de remplacer les mots « les aspects ju-
ridiques du désarmement » par « le désarmement » et de
supprimer les guillemets.

54. M. EIRIKSSON (Rapporteur) explique que la réfé-
rence faite, à la fin du paragraphe 6 de la note 1, à un do-
cument « qui a été annexé au présent rapport » renvoie
au rapport du Groupe de travail chargé d'étudier la ques-
tion de la création d'une juridiction pénale internatio-
nale, qui doit faire l'objet du chapitre II du rapport de la
Commission.

55. M. PELLET, se référant au paragraphe 8 de la
note 1, fait observer que la Commission n'est pas un or-
gane principal, mais un organe subsidiaire de l'Assem-
blée générale.

56. M. GRAEFRATH dit que c'est au Groupe de pla-
nification qu'on a émis l'idée qu'il vaudrait mieux ne
pas parler du rôle de la Commission dans la réalisation
des objectifs de la Décennie des Nations Unies pour le
droit international.

57. M. EIRIKSSON (Rapporteur) explique que l'inclu-
sion, dans la note 1, des différentes propositions faites
par le Groupe de travail chargé d'examiner le pro-
gramme de travail à long terme de la Commission a pour
but de permettre à celle-ci de décider si elle doit incorpo-
rer ces propositions dans son rapport.

58. M. TOMUSCHAT suggère de ne conserver que la
première phrase du paragraphe 8 de la note 1. La Com-
mission ne devrait pas donner l'impression qu'elle ne
prend pas d'initiatives.

59. M. BEESLEY demande s'il a été décidé d'inclure
l'ensemble du rapport du Groupe de travail chargé
d'examiner le programme de travail à long terme de la
Commission dans le rapport de celle-ci.

60. M. NJENGA pense qu'il n'y a pas lieu de modifier
la note 1. Le rapport du Groupe de travail a été soumis
au Groupe de planification, et la Commission ne devrait
pas anticiper sur les décisions du Groupe de planifi-
cation.

61. Selon M. MAHIOU, il a été décidé d'inclure le
rapport intérimaire du Groupe de travail en tant que note
de bas de page dans le rapport de la Commission.

62. M. PAWLAK dit que le Groupe de travail préfére-
rait que le texte de la note 1 demeure inchangé.
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63. M. AL-QAYSI demande au Rapporteur d'expli-
quer le sens de l'expression « une nouvelle génération
de droits de l'homme », figurant au paragraphe 5 de la
note 1.

64. M. BARSEGOV dit que cette expression vise la
notion établie des droits des peuples, ou droits collectifs.
Le sens de cette formule n'a pas été discuté.

65. M. KOROMA dit que c'est à la « quatrième géné-
ration de droits de l'homme » qu'il faudrait faire réfé-
rence. Il n'est pas question d'une nouvelle catégorie de
droits de l'homme.

66. M. TOMUSCHAT dit que l'expression en cause
devrait se lire comme suit : « la troisième génération de
droits de l'homme », c'est-à-dire le droit au désarme-
ment, le droit à la paix, etc. La question se pose naturel-
lement de savoir si la Commission doit s'intéresser à la
question.

67. M. PAWLAK explique qu'il est à l'origine de
l'expression « une nouvelle génération de droits de
l'homme », qui vise le droit au développement, à la paix,
etc., ainsi que les droits des minorités. Cependant, il peut
accepter la formule « la troisième génération de droits de
l'homme ».

68. M. MAHIOU dit qu'il préférerait une formule plus
classique, telle que « les nouveaux droits de l'homme ».

69. M. BARSEGOV préférerait qu'on parle de « droits
collectifs ».

70. Le PRÉSIDENT propose que le texte de la note 1
demeure inchangé.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 12 est adopté.

Paragraphe 13

71. M. KOROMA propose d'ajouter un paragraphe 13
bis qui serait libellé comme suit :

« Un membre a proposé, pour examen en temps
opportun par la Commission, le sujet intitulé « droit
international des migrations ».

72. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que cette sugges-
tion devrait être consignée dans le compte rendu de la
séance, mais qu'il serait inopportun d'en faire état dans
le rapport de la Commission.

73. M. BARBOZA dit que la proposition de M. Ko-
roma n'a pas été examinée par la Commission et qu'il ne
peut donc en être fait état dans le rapport sur les travaux
de la Commission.
74. Le PRÉSIDENT suggère à M. Koroma de présen-
ter sa proposition à la prochaine session de la Commis-
sion.

75. M. AL-QAYSI, tout en se félicitant de la proposi-
tion de M. Koroma, reconnaît que celle-ci ne peut être
incluse dans le rapport, parce que cela supposerait que la
Commission ait débattu du rapport du Groupe de travail
chargé d'examiner le programme de travail à long terme
de la Commission et pris des décisions à ce sujet, alors
qu'il est simplement dit, au paragraphe 13, que la Com-
mission a pris note du rapport et que le Groupe de travail
se verrait accorder davantage de temps pour formuler ses
recommandations. M. Al-Qaysi convient avec le Pré-

sident que M. Koroma devrait formuler sa proposition à
la quarante-troisième session de la Commission.
76. M. MAHIOU partage le point de vue de
M. Barboza et de M. Al-Qaysi. Néanmoins, le sujet pro-
posé par M. Koroma est important et la proposition de-
vrait être mentionnée dans le compte rendu de façon que
le Groupe de travail puisse l'examiner en 1991.
77. M. KOROMA regrette que le Groupe de travail
chargé d'examiner le programme de travail à long terme
de la Commission ait été lent à faire rapport à celle-ci en
réunion plénière. M. Koroma a attendu tout au long de la
quarante et unième session, en 1989, et de la majeure
partie de la session en cours, mais lorsque le rapport a fi-
nalement paru, il était absent. Il propose simplement un
sujet qui, à son avis, mérite d'être examiné; il n'a pas
d'objections à ce que sa proposition ne figure pas dans le
rapport, mais il espère que le Groupe de travail l'exa-
minera à sa prochaine réunion.

78. M. MAHIOU fait observer que le rapport du
Groupe de travail était prêt à temps, mais que le Groupe
de planification n'a pas eu la possibilité de l'examiner, le
calendrier des séances de la plénière et du Comité de ré-
daction étant très chargé. M. Koroma était effectivement
absent lorsque ce rapport a été enfin examiné.
79. Le PRÉSIDENT dit que le compte rendu de la
séance reflétera comme il convient les vues de
M. Koroma.

Le paragraphe 13 est adopté.

Paragraphe 14

Le paragraphe 14 est adopté.

Paragraphe 15

80. M. GRAEFRATH, se référant à la note 2, dit qu'il
croyait que le Comité de rédaction était saisi de toute la
deuxième partie et de toute la troisième partie du projet
d'articles sur la responsabilité des États.
81. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit qu'on pourrait
aussi mentionner, dans la note 2, les projets d'articles 1
à 5 et l'annexe de la troisième partie du projet d'articles
sur la responsabilité des États, qui ont été renvoyés au
Comité de rédaction au cours du mandat du précédent
Rapporteur spécial, outre les projets d'articles 6 à 16 de
la deuxième partie et les nouveaux projets d'articles 6
à 10.
82. M. BARBOZA demande si le Comité de rédaction
est saisi des projets d'articles 1 à 9 ou- 1 à 10 sur la res-
ponsabilité internationale pour les conséquences préjudi-
ciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites
par le droit international.
83. Le PRÉSIDENT croit se rappeler que les dix pre-
miers articles sur la responsabilité internationale ont été
révisés et ultérieurement réduits à neuf.
84. M. BARBOZA rappelle que la Commission a ren-
voyé les dix premiers articles au Comité de rédaction en
1988, et les projets d'articles révisés 1 à 9 en 1989.
85. Le PRÉSIDENT déclare que s'il n'y a pas
d'objections, il considérera que la Commission décide de
revenir au paragraphe 15 après avoir examiné plus avant
la note 2.

// en est ainsi décidé.
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Paragraphe 16

86. M. McCAFFREY propose d'insérer, dans le texte
anglais, le terme for entre the goals it set et itseJf.

Il en est ainsi décidé.

Le paragraphe 16, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 17

Le paragraphe 17 est adopté.

Paragraphe 18

87. M. TOMUSCHAT dit que l'expression « en vue
de », dans la première phrase, manque de clarté et de-
vrait être modifiée.

88. Le PRÉSIDENT suggère de laisser au Rapporteur
le soin de trouver un meilleur libellé pour tenir compte
de l'observation de M. Tomuschat.

Le paragraphe 18 est adopté sous cette réserve.

Paragraphes 19 et 20

Les paragraphes 19 et 20 sont adoptés.

B. — Coopération avec d'autres organismes

Paragraphes 21 à 23

Les paragraphes 21 à 23 sont adoptés.

La section B est adoptée.

C. — Date et lieu de la quarante-troisième session

Paragraphe 24

89. M. PELLET, appuyé par M. GRAEFRATH, sug-
gère d'indiquer au paragraphe 24 que la décision sur les
dates de la prochaine session a été prise après un débat
difficile.

90. M. AL-QAYSI suggère soit d'ajouter une formule
du type « après un long débat » après les mots « La
Commission a décidé », soit de faire état des réserves
formulées.

91. M. MAHIOU partage les réserves qui ont été émi-
ses, mais ne pense pas qu'il faille en faire état au para-
graphe 24.

92. M. NJENGA dit qu'il préférerait que les réserves
soient mentionnées dans le compte rendu de la séance.
Aucune date ne peut recueillir l'agrément de tous les
membres de la Commission.

93. M. SOLARITUDELA dit qu'il a, lui aussi, des ré-
serves quant aux dates de session, qui n'ont cessé d'être
avancées d'année en année. S'il n'est pas fait état des ré-
serves, le Secrétariat ne pourra pas prendre les mesures
nécessaires pour fixer des dates plus tardives.

94. M. BEESLEY dit que le paragraphe 24 devrait re-
fléter les divergences d'opinion. Il suggère comme for-
mule possible : « La Commission a décidé, sous certai-
nes réserves, de tenir... ».

95. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que, malheureu-
sement, le fait d'exprimer des réserves n'aura pas le
moindre effet.

96. Le PRÉSIDENT suggère d'adopter le paragra-
phe 24 dans son libellé actuel et de consigner les ré-
serves des membres dans le compte rendu de la séance.

97. M. PELLET dit qu'il ne cherche pas à rouvrir un
débat sur les dates de la prochaine session, mais que le
rapport devrait décrire les travaux de la Commission et
devrait de ce fait contenir une allusion aux réserves qui
ont été exprimées, faute de quoi il sera impossible de sa-
voir qu'un tel problème s'est posé.

98. M. BARSEGOV partage l'avis de M. Pellet. Il im-
porte de bien préciser qu'après un long débat, une déci-
sion a été prise sur les dates malgré les réserves émises
par de nombreux membres de la Commission.

99. M. BARBOZA suggère de laisser le paragraphe 24
tel quel et d'ajouter une note de bas de page pour expli-
quer que plusieurs membres de la Commission étaient
opposés aux dates retenues, qu'ils jugeaient trop
proches.

100. M. NJENGA appuie cette suggestion. Mais si
l'on ajoute une note, celle-ci doit être équilibrée, car
quelles que soient les dates retenues, elles ne convien-
dront jamais à tous les membres.

101. Le PRÉSIDENT dit qu'il ne voit pas l'utilité de
modifier le paragraphe 24. Si les membres de la CDI
sont d'accord, il peut faire état de leurs réserves dans sa
déclaration à la Sixième Commission de l'Assemblée
générale lors de sa quarante-cinquième session. Peut-être
la Sixième Commission pourrait-elle alors trouver un
moyen de résoudre le problème.

102. M. PELLET s'oppose à la proposition du
Président. Il n'est pas hostile aux dates parce qu'elles
sont malcommodes; il est opposé en principe à la façon
dont elles sont fixées. Il appuie l'idée de M. Barboza
d'ajouter une note de bas de page, mais pense
qu'expliquer pourquoi les dates retenues ont soulevé des
objections risque de compliquer beaucoup les choses.

103. M. AL-QAYSI partage le point de vue de
M. Pellet. Il ne s'agit pas simplement d'une question de
commodité; des questions plus graves sont en jeu.
Chaque année, la Commission se voit simplement attri-
buer une période disponible. Il en va de même pour ce
qui est du nombre de séances.

104. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit qu'il faudrait
une note de bas de page assez longue pour couvrir tous
les points de vue qui ont été exprimés. Aussi vaudrait-il
mieux que le Président soulève la question dans sa décla-
ration à la Sixième Commission.

105. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec-
tions, il considérera que la Commission décide d'adopter
le paragraphe 24, étant entendu que les réserves expri-
mées seront consignées dans le compte rendu de la
séance et qu'il soulèvera la question dans sa déclaration
à la Sixième Commission de l'Assemblée générale.

Le paragraphe 24 est adopté sous cette résen>e.

La section C est adoptée.

La séance est levée à 18 h 15.
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2201e SEANCE

Jeudi 19 juillet 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Qaysi, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
boza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Eirîksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Jacovides,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga,
M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, M. Razafin-
dralambo, M. Roucounas, M. Solari Tudela, M. Thiam,
M. Tomuschat.

Projet de rapport; de la Commission sur les travaux
de sa quarante-deuxième session (suite)

CHAPITRE VIII. — Autres décisions et conclusions de la Com-
mission (suite) [A/CN.4/L.453]

D. — Représentation à la quarante-cinquième session de l'As-
semblée générale

Paragraphe 25

Le paragraphe 25 est adopté.

La section D est adoptée.

E. — Séminaire de droit international

Paragraphe 26

1. M. KOROMA, appuyé par M. JACOVIDES, M. TO-
MUSCHAT, M. BEESLEY et par le PRÉSIDENT, par-
lant en tant que membre de la Commission, dit que le
programme du Séminaire de droit international devrait
être conçu avec la collaboration du secrétariat de la
Commission, de façon que les participants en tirent le
meilleur parti. La Commission devrait se pencher, à sa
prochaine session, sur la question de l'organisation du
Séminaire, à laquelle elle devrait être plus étroitement
associée. M. Koroma propose par ailleurs de remplacer,
dans la seconde phrase, les mots « jeunes professeurs »
par « jeunes universitaires ».

2. M. EIRIKSSON (Rapporteur) croit savoir que le
Conseiller juridique consultera par lettre les membres de
la Commission sur l'organisation du prochain Séminaire.

3. M. PAWLAK dit que l'organisation du Séminaire et
les sujets qui y sont étudiés sont, pour lui aussi, une
source de préoccupation. Il lui semble que la Commis-
sion devrait être consultée plus en détail sur ces deux
points et que le programme du Séminaire devrait refléter
à la fois les travaux de la Commission et les tendances
actuelles du droit international.

4. M. RAZAFINDRALAMBO dit que, lorsqu'un
membre de la Commission se trouve à Genève au mo-
ment où siège le comité de sélection des participants au
Séminaire, il est invité à le présider. C'est ainsi qu'il
s'est trouvé présider le comité de sélection en 1988. Il
existe donc déjà un lien entre la Commission et le Sémi-
naire.

Le paragraphe 26, est adopté.

Paragraphes 27 à 35

Les paragraphes 27 à 35 sont adoptés.

La section E est adoptée.

CHAPITRE IV. — Droit relatif aux utilisations des cours d'eau in-
ternationaux à des fins autres que la navigation (suite)
[A/CN.4/L.449 et Add.l et 2]

C. — Projet d'articles sur le droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux à des fins autres que Sa navigation (suite)
[A/CN.4/L.449/Add.l et 2]

DEUXIÈME PARTIE (Texte et commentaires des projets d'articles 22 à
27, adoptés provisoirement par la Commission à sa quarante-
deuxième session) [suite] (A/CN.4/L.449/Add.l et 2)

Commentaire de l'article 24 (Introduction d'espèces étrangères ou
nouvelles)

Paragraphes 1 à 4

Les paragraphes 1 à 4 sont adoptés.

Le commentaire de l'article 24 est adopté.

Commentaire de l'article 25 (Protection et préservation du milieu
marin)

Paragraphes 1 à 4

Les paragraphes 1 à 4 sont adoptés.

Le commentaire de l'article 25 est adopté.

Commentaire de l'article 26 (Prévention et atténuation des conditions
dommageables)

Paragraphes 1 à 6

Les paragraphes 1 à 6 sont adoptés.

Le commentaire de l'article 26 est adopté.

Commentaire de l'article 27 (Cas d'urgence)

Paragraphe 1

5. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de dévelop-
per le paragraphe 1 en remplaçant la première phrase par
le texte suivant :

« L'article 27 traite des obligations d'intervenir
qu'ont les États du cours d'eau lorsque survient effec-
tivement une situation d'urgence qui se rapporte à des
[systèmes de] cours d'eau internationaux, et s'oppose
en cela à l'article 26, lequel vise à prévenir ou à atté-
nuer des conditions qui risquent d'être dommageables
pour les États du cours d'eau. »

6. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) approuve cet
amendement.

L'amendement du Rapporteur est adopté.

7. M. KOROMA, appuyé par M. BARSEGOV, dit que
la définition donnée au paragraphe 1 de l'article 27 con-
cerne l'ensemble de l'article et ne devrait pas être trans-
férée à l'article 1er, comme il est suggéré en note de bas
de page.

8. M. NJENGA partage ce point de vue et propose de
supprimer la note en question.

9. M. EIRIKSSON (Rapporteur) estime que, l'ar-
ticle 27 ayant été adopté tel quel, y compris la note de
bas de page, lors de l'examen des textes proposés par le
Comité de rédaction, il n'y a pas lieu de lui apporter de
modification.
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10. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) dit qu'il
n'a pas de position arrêtée sur la place de la définition du
terme « urgence », et pense que la décision devra être
prise à un stade ultérieur.

Le paragraphe 1, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 2

Le paragraphe 2 est adopté.

Paragraphe 3

11. M. NJENGA propose de parler aussi, à la fin du
paragraphe 3, des autres organisations internationales in-
téressées.
12. M. McCAFFREY (Rapporteur spécial) dit qu'il
mettra le texte au point avec M. Njenga.

Avec cette réserve, le paragraphe 3 est adopté.

Paragraphes 4 à 6

Les paragraphes 4 à 6 sont adoptés.

Paragraphe 7

13. M. PAWLAK propose de supprimer les deux der-
nières phrases.
14. Après un échange de vues entre M. McCAFFREY
(Rapporteur spécial), M. NJENGA, M. BARSEGOV,
M. AL-QAYSI, M. FRANCIS et M. MAHIOU, le
PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considérera que
la Commission décide de supprimer les deux dernières
phrases du paragraphe 7.

// en est ainsi décidé.
Le paragraphe 7, ainsi modifié, est adopté.
Le commentaire de l'article 27, tel qu'il a été modifié,

est adopté.

CHAPITRE V. — Responsabilité des États (A/CN.4/L.450)

A. — Introduction

Paragraphes 1 à 6

Les paragraphes 1 à 6 sont adoptés.

La section A est adoptée.

B. — Examen du sujet à la présente session

Paragraphes 7 et 8

Les paragraphes 7 et 8 sont adoptés.

Paragraphe 9

15. M. BENNOUNA propose de modifier la deuxième
phrase pour qu'elle se lise comme suit : « II examinait
trois autres conséquences : la réparation par équivalent,
la satisfaction et les garanties de non-répétition ».

16. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) déclare
accepter cet amendement.

Uamendement de M. Bennouna est adopté.
17. M. BARSEGOV fait observer que, dans la pre-
mière phrase, il est question de « faits internationalement
illicites ».Or, ces faits peuvent être soit des crimes, soit

des délits, alors qu'en l'occurrence la Commission ne
traite que des délits. Le libellé devrait être plus précis.

18. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) signale
qu'il sera question, dans tout le chapitre, des « faits in-
ternationalement illicites ». Cependant, pour répondre au
souci de M. Barsegov, il suffirait d'expliquer, dans la
première phrase du paragraphe 9, qu'il s'agit de « faits
internationalement illicites (délits) », étant entendu que
la précision vaut aussi pour la suite du chapitre.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 9, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 10

Le paragraphe 10 est adopté.

Paragraphe 11

19. M. PELLET tient à ce qu'il soit clair que le para-
graphe 11 résume l'opinion du Rapporteur spécial et non
celle de la Commission. Il propose donc que le paragra-
phe s'ouvre par les mots : « Le Rapporteur spécial a noté
que... ».

// en est ainsi décidé.

20. M. BENNOUNA, auquel se joignent M. BEES-
LEY et M. RAZAFINDRALAMBO, se déclare peu sa-
tisfait par l'expression « sphère juridique », telle qu'elle
est employée à la fin de la deuxième phrase.

21. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) propose
de dire plutôt « droits subjectifs », expression connue en
droit italien, allemand et français.

22. M. TOMUSCHAT, qui fait remarquer que cette
expression apparaît déjà au paragraphe 13, propose de la
mettre entre guillemets dans toutes les langues.

Les amendements du Rapporteur spécial et de
M. Tomuschat sont adoptés.

Le paragraphe 11, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 12

Le paragraphe 12 est adopté.

Paragraphe 13

23. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose, dans
l'avant-dernière phrase, de remplacer le mot « tout » par
« toute », et de supprimer les mots « fait internationale-
ment illicite en conséquence de la » et « de la nature et
de l'étendue », ainsi que le mot « préjudice » placé entre
guillemets et parenthèses.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 13, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 14

24. M. PAWLAK s'explique mal la présence des mots
placés entre parenthèses dans la première phrase. Il lui
semble qu'il y a là une contradiction.

25. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) propose
de supprimer, à l'intérieur de ces parenthèses, les mots
« le plus ».

// en est ainsi décidé.
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26. M. EIRJKSSON (Rapporteur) propose de suppri-
mer l'expression « au sens large expliqué plus haut », fi-
gurant entre parenthèses dans la deuxième phrase.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 14, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 15 et 16

Les paragraphes 15 et 16 sont adoptés.

Paragraphe 17

27. M. EIR1KSS0N (Rapporteur) propose diverses
modifications. La première phrase est à supprimer. Le
début de la deuxième phrase devrait être remanié pour se
lire comme suit : « Le Rapporteur spécial a dit que dans
le domaine... », et à la fin de cette même phrase, il fau-
drait supprimer « manifestes, relativement constants ».
Dans la troisième phrase, les mots « ni aussi souvent »
sont à supprimer. Dans la quatrième phrase, il y aurait
lieu d'insérer le mot « soit » avant « État auteur » el de
remplacer « aussi bien qu'un » par « soit un ». Enfin,
dans la dernière phrase, les mots « en principe » de-
vraient être supprimés, de même que l'expression « en
définitive », et au lieu de « les règles », il faudrait dire
« toutes règles ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 17, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 18

28. M. PELLET s'étonne de la présence de l'expres-
sion « États métropolitains » dans la troisième phrase. Il
propose de la remplacer par « États anciennement puis-
sances administrantes ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 18, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 19 et 20

Les paragraphes 19 et 20 sont adoptés.

Paragraphe 21

29. M. PELLET, rappelant qu'il fait partie des
membres dont l'opinion est rapportée dans le para-
graphe 21, souhaite que l'on supprime les mots « Dans
une certaine mesure », au début de la dernière phrase.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 21, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 22

30. M. RAZAFINDRALAMBO s'étonne que la date
de la décision rendue dans l'affaire du « Rainbow War-
rior » ne soit pas mentionnée. Dans d'autres chapitres du
rapport, les décisions judiciaires ou arbitrales que l'on
cite sont suivies de la date à laquelle elles ont été ren-
dues.

31. M. PELLET, appuyé par M. MAHIOU, dit que
l'emploi de l'adjectif « rétributif », dans la première
phrase, le surprend : ce mot semble apparaître pour la
première fois dans le rapport, et on voit mai à quoi il se
rapporte.

32. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) con-
vient que les décisions citées dans le rapport devraient
être accompagnées de la date à laquelle elles ont été ren-
dues, et se dit prêt à aider le Rapporteur pour que celui-
ci puisse ajouter les précisions nécessaires. Le mot « ré-
tributif » a déjà été utilisé, mais il accepterait qu'on lui
substitue le mot « punitif ».

Le paragraphe 22 est adopté sous réserve de ces
amendements.

Paragraphe 23

33. M. PELLET estime que la traduction du terme an-
glais torts par « responsabilité délictuelle » introduit une
notion jusqu'ici étrangère au sujet et risque de créer une
confusion. Il propose de remplacer « responsabilité dé-
lictuelle » par « responsabilité non contractuelle ».

34. M. TOMUSCHAT, indiquant que l'expression
« responsabilité non contractuelle » est employée à
l'article 215 du Traité de Rome, appuie la proposition de
M. Pellet.

L'amendement de M. Pellet est adopté.

35. M. BENNOUNA dit que le mot « ingérences »,
dans les sixième et septième phrases, devrait être rem-
placé par « atteintes ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 23, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 24

36. M. EIRIKSSON (Rapporteur) signale que, dans la
quatrième phrase, il faudrait remplacer « préoccupations
exprimées au sujet » par « conséquences ».

Le paragraphe 24, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 25

37. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) indique
que, dans la première phrase du texte anglais, le mot tri-
bunals est à remplacer par awards.

Le paragraphe 25, ainsi modifié dans le texte anglais,
est adopté.

Paragraphes 26 à 34

Les paragraphes 26 à 34 sont adoptés.

Paragraphe 35

38. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose d'insérer,
dans la cinquième phrase, le mot « tous » avant « les
pays en développement ». Par ailleurs, comme au para-
graphe 23, il faut remplacer l'expression « responsabilité
délictuelle » par « responsabilité non contractuelle ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 35, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 36 à 38

Les paragraphes 36 à 38 sont adoptés.

Paragraphe 39

39. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de modifier
le paragraphe de la façon suivante. Dans la première
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phrase, les mots « comme il avait été conçu » sont à sup-
primer. La deuxième phrase devrait disparaître. Dans la
troisième phrase, il y aurait lieu de remplacer « qu'il pro-
posait, la disposition du » par le mot « le », et de libeller
comme suit la fin de la phrase : « ... d'un ou plusieurs
États lésés ». Enfin, il faudrait remanier la fin de la qua-
trième phrase pour qu'elle se lise comme suit : « ... lé-
sant diversement un certain nombre d'États, effet
que... ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 39, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 40

Le paragraphe 40 est adopté.

Paragraphe 41

40. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de suppri-
mer la fin de la première phrase, après les mots « l'ar-
ticle 8 », la totalité de la deuxième phrase et la fin de la
dernière phrase, après les mots « troisième partie ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 41, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 42 et 43

Les paragraphes 42 et 43 sont adoptés.

Paragraphe 44

41. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de modifier
le paragraphe 44, après la première phrase, de façon à le
libeller comme suit :

« Pour répondre à ceux qui avaient proposé des
modifications de forme, il s'est déclaré prêt à accepter
des améliorations au texte, par exemple sur le point
de savoir s'il fallait rédiger les projets d'articles dans
l'optique des droits de l'État lésé ou dans celle des
obligations de l'État auteur. »

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 44, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 45 à 48

Les paragraphes 45 à 48 sont adoptés.

Paragraphe 49

42. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose les modifi-
cations suivantes. La cinquième phrase serait modifiée
pour se lire comme suit : « À son avis, l'équité était im-
plicite dans toute règle ou toute décision, et il en allait de
même du caractère raisonnable ». Dans la huitième
phrase, les mots « dans le projet d'article 7 » seraient
supprimés.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 49, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 49 a

43. M. BENNOUNA dit ne pas bien saisir le sens de la
deuxième phrase.

44. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) explique
que les membres en question voulaient dire que, en ma-
tière de réparation accordée pour arrestation ou détention

illégales, et pour la douleur ou l'atteinte à la dignité, les
sentences arbitrales n'étaient guère uniformes. Pour ré-
pondre au souci de M. Bennouna, le Rapporteur spécial
propose de remplacer le mot « cohérence » par « unifor-
mité ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 49 a, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 49 b

Le paragraphe 49 b est adopté.

Paragraphe 50

45. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose les modifi-
cations suivantes. Les deux premières phrases seraient
combinées pour se lire comme suit : « Sur le chapitre du
dommage moral causé à des particuliers, le Rapporteur
spécial pensait que la Commission du droit international
ne devait pas négliger... ». Dans la troisième phrase, le
mot « expresse » serait supprimé. Quant à la dernière
phrase, elle serait libellée comme suit : « Comme il
l'avait expliqué dans son rapport, ce dommage ne se prê-
tait pas à la satisfaction, qui n'était le mode de réparation
approprié que pour un dommage moral ou juridique cau-
sé à l'État ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 50, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 51

46. M. ROUCOUNAS croit qu'il serait bon de vérifier
l'exactitude des indications données dans la note 18. La
même remarque vaut pour la note 13, au paragraphe 13.

47. Le PRÉSIDENT dit que cela sera fait.

Avec cette réserve, le paragraphe 51 est adopté.

Paragraphe 52

48. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit qu'il convient de
supprimer, dans la dernière phrase, les mots « des pro-
blèmes à régler ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 52, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 53

49. Après un bref échange de vues entre M. PELLET
et M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial), le PRÉSI-
DENT dit que, sauf objection, il considérera que la Com-
mission décide de supprimer le dernier membre de
phrase, à savoir « , où la Cour déclarait que le lucrum
cessans devait être indemnisé », mais en maintenant le
renvoi à la note 20.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 53, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 54

50. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de suppri-
mer, dans la seconde phrase, les mots « pour des raisons
qu'il avait amplement développées dans son rapport ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 54, ainsi modifié, est adopté.
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Paragraphe 55

Le paragraphe 55 est adopté.

Paragraphe 56

51. Après un échange de vues entre M. BARSEGOV,
M. GRAEFRATH, M. PELLET et M. ARANGIO-RUIZ
(Rapporteur spécial), le PRÉSIDENT dit que, sauf ob-
jection, il considérera que la Commission décide de sup-
primer les mots « pour rattacher le préjudice au fait illi-
cite », dans la sixième phrase.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 56, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 57

52. À propos de l'expression « lien de causalité inin-
terrompu », M. GRAEFRATH croit que les doutes ex-
primés lors du débat portaient non pas sur la notion elle-
même, mais sur le fait que le Rapporteur spécial sem-
blait y associer les mots « sans limite dans le temps ».
Par souci d'exactitude, il faudrait donc ajouter dans la
deuxième phrase, après les mots « lien de causalité inin-
terrompu », l'expression « sans limite dans le temps »,
sans guillemets.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 57, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 58 à 61

Les paragraphes 58 à 61 sont adoptés.

Paragraphe 62

53. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose les modifi-
cations suivantes. Dans la première phrase, les mots
« d'exonération de la responsabilité ou » seraient suppri-
més. Dans la deuxième phrase, l'adverbe « partielle-
ment » serait aussi supprimé. Dans la troisième phrase,
le membre de phrase « lorsque ce paragraphe serait exa-
miné au Comité de rédaction » serait supprimé, et la troi-
sième phrase serait combinée avec la quatrième pour se
lire : « En tout état de cause, il était prêt à envisager un
libellé différent et disposé aussi à envisager de faire... ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 62, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 63 à 71

Les paragraphes 63 à 71 sont adoptés.

Paragraphe 72

54. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de suppri-
mer la deuxième phrase.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 72, ainsi modifié, est adopté.

La séance est levée à 13 h 5.

Jeudi 19 juillet 1990, à 15 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Qaysi, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
boza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bermouna,
M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Jacovides,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga,
M. Ogiso, M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao,
M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Solari Tudela,
M. Thiam, M. Tomuschat.

Projet de rapport de la Commission sur les travaux
de sa quarante-deuxième session (suite)

CHAPITRE V. — Responsabilité des États (fin) [A/CN.4/L.450]

B. — Examen du sujet à la présente session (fin)

Paragraphe 73

1. M. McCAFFREY dit que l'on ne sait pas très bien, à
la lecture de la première phrase, si la satisfaction a été
accordée une fois, à plusieurs reprises, ou fréquemment.

2. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) suggère
d'insérer le mot « souvent » avant « accordée en tant
que ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 73, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 74

3. Le PRÉSIDENT signale que les modifications sui-
vantes sont proposées. Dans la deuxième phrase, l'ex-
pression « comme cela était abondamment expliqué dans
le rapport » serait supprimée, et la fin de la phrase serait
remaniée pour se lire : «... les formes de satisfaction ré-
clamées, de même que la manière dont les demandes
étaient formulées (généralement contre des États faibles)
et les termes employés étaient offensants pour l'honneur,
la dignité et le prestige de l'État mis en cause ». Dans la
quatrième phrase, les mots « clairement » et « de faits in-
ternationalement illicites » seraient supprimés.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 74, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 75

4. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) dit que,
dans la première phrase du texte anglais, le mot restitut-
ive doit être remplacé par retributive, terme qui a une
connotation négative en anglais. Ce terme est mal rendu,
dans le texte français, par le mot « rétributif » qui a, lui,
un sens positif.

5. M. GRAEFRATH, se référant aux trois dernières
phrases, demande si les représailles doivent être consi-
dérées comme incompatibles avec le principe de l'égalité
souveraine.

6. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) explique
que, contrairement aux sanctions, ou aux mesures de re-
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présailles ou de rétorsion, qui sont prises par l'État lésé
lui-même à l'encontre de l'Etat responsable, et qui com-
portent évidemment l'imposition d'une sanction, aucune
des formes de satisfaction envisagées dans le cas présent
ne donne lieu à une action directe de l'État lésé contre
l'État responsable, dans la mesure où le premier n'inflige
pas directement une sanction au second. C'est ce dernier
qui s'autosanctionne à la demande de l'État lésé. Il fau-
drait peut-être trouver une nouvelle formulation pour ex-
primer cette idée.

7. M. GRAEFRATH dit que sa question est tout autre :
il demande ce que l'incompatibilité a à voir avec le prin-
cipe de l'égalité souveraine.
8. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) pense
que son propos serait peut-être plus clair si l'on ajoutait,
à la fin du paragraphe 75, les mots « sans pour autant
porter atteinte au principe de l'égalité souveraine des
États ». Ce qu'il veut dire, c'est que si les représailles et
les mesures de rétorsion, qui sont considérées comme
des agissements normaux dans les relations internationa-
les, ne sont pas contraires au principe de l'égalité souve-
raine des États, cela vaut d'autant plus pour toutes les
formes de satisfaction.
9. M. GRAEFRATH retire ce qu'il a dit et suggère de
s'en tenir au libellé actuel du paragraphe 75.

Le paragraphe 75 est adopté.

Paragraphe 76

10. À la suite d'une observation formulée par
M. GRAEFRATH, M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur
spécial) propose de libeller comme suit le début du para-
graphe 76 : « Pour ce qui est du choix de la forme de
satisfaction... ».

// en est ainsi décidé.
Le paragraphe 76, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 77

11. M. GRAEFRATH se demande si les mots « le
mode de réparation en question » ne pourraient pas être
remplacés par « la satisfaction ».
12. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) préfére-
rait que l'on s'en tienne à la formule actuelle afin de rap-
peler au lecteur que la satisfaction, au sens large, n'est
qu'un mode de réparation parmi d'autres. Comme il l'a
fait observer dans son rapport préliminaire, la réparation
peut prendre différentes formes : restitution, indemnisa-
tion ou satisfaction.

13. M. GRAEFRATH se dit satisfait de cette explica-
tion.

Le paragraphe 77 est adopté.

Paragraphes 78 à 81

Les paragraphes 78 à 81 sont adoptés.

Paragraphe 82

14. M. PELLET fait observer que l'adjectif « rétribu-
tive », employé dans la deuxième phrase et dans les pa-
ragraphes suivants, ne convient pas car il est trop positif.
15. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) dit que
le chapitre V du projet de rapport ayant été initialement

rédigé en anglais, il faudra donc trouver un terme fran-
çais plus approprié pour traduire le mot anglais retribut-
ive. L'adjectif « afflictif » est également employé à tort
dans le texte français.

16. M. MAHIOU partage l'opinion du Rapporteur spé-
cial. Il serait préférable de remplacer le mot « rétribu-
tive » par « punitive » dans le texte français.

17. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) estime
qu'il faudrait, pour que tout soit parfaitement clair, rem-
placer, dans le texte anglais du paragraphe 82 et des pa-
ragraphes précédents, les mots a retributive function par
retributive and punitive function.

18. M. MAHIOU suggère de placer l'adjectif « retribu-
tive » entre guillemets dans le texte français pour signa-
ler qu'il pose un problème.

19. M. RAZAFINDRALAMBO dit qu'il est opposé à
l'emploi du terme « afflictif », qui a un sens particulier
beaucoup plus fort que le terme « punitif ».

20. Le PRÉSIDENT propose que les membres franco-
phones de la Commission se consultent afin de mettre au
point une traduction satisfaisante et informent le Secréta-
riat de leurs conclusions.

Le paragraphe 82 est adopté sous cette réserve.

Paragraphe 83

21. Pour M. PAWLAK, on devrait s'abstenir de men-
tionner le projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité, dans la septième phrase, car il
n'est pas encore achevé.

22. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) dit qu'il
ne voit pas pourquoi il faudrait attendre que le projet de
code soit achevé pour dire qu'il vise des crimes suscep-
tibles d'être imputés à des chefs d'État ou de gouver-
nement. Le Rapporteur spécial ne comprend pas pour-
quoi le terme « punitif » est à éviter ou pourquoi il
devrait être jugé offensant pour les États souverains alors
même que la Commission est en train de codifier des
dispositions relatives aux crimes commis par des États, à
l'article 19 de la première partie du projet d'articles sur
la responsabilité des États, et aux crimes commis par des
chefs d'État ou de gouvernement. Après tout, on ne dit
pas dans ce paragraphe que le projet de code a été adop-
té.

Le paragraphe 83 est adopté.

Paragraphe 84

23. M. PELLET trouve assez ambiguë la troisième
phrase, dans laquelle il est dit qu'il y a toujours un dom-
mage juridique lorsqu'une règle de droit international est
violée et que « la satisfaction devrait donc être accordée
dans chaque cas de violation ». Il suggère de remplacer
ce membre de phrase par le texte suivant : « il résulterait
de cette théorie que satisfaction devrait être accordée
dans chaque cas de violation ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 84, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 85

Le paragraphe 85 est adopté avec une modification
rédactionnelle.
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Paragraphe 86

Le paragraphe 86 est adopté.

Paragraphe 87

24. M. PELLET, appuyé par M. BARSEGOV, propose
de remplacer, dans la dernière phrase, les mots « deux
modes de réparation différents » par « deux consé-
quences différentes de l'inexécution d'une obligation in-
ternationale •».

Il en est ainsi décidé.
Le paragraphe 87, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 88

Le paragraphe 88 est adopté.

Paragraphe 89

25. M. GRAEFRATH propose que les deux dernières
phrases fassent l'objet d'un nouveau paragraphe.

// en est ainsi décidé.
Le paragraphe 89, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 90

Le paragraphe 90 est adopté.

Paragraphe 91

Le paragraphe 91 est adopté avec une modification
rédactionnelle.

Paragraphes 92 à 95

Les paragraphes 92 à 95 sont adoptés.

Paragraphe 96

26. M. PELLET constate que, d'une façon générale, le
Rapporteur spécial expose longuement ses propres vues,
mais ne donne pas toujours beaucoup de détails sur
celles des autres membres. Or, sur un sujet aussi fonda-
mental que celui de la responsabilité des États, un comp-
te rendu plus équilibré des débats est indispensable. En
ce qui concerne plus précisément le paragraphe 96, il est
dit, dans la dernière phrase, que quelques membres ont
exprimé l'espoir que la question de la faute « ne serait
pas examinée même au stade de la deuxième lecture de
la première partie du sujet ». Cet espoir a peut-être été
exprimé par un ou deux membres, mais, en tout cas, la
dernière phrase ne reflète pas la position de M. Pellet.

27. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) ex-
plique qu'il s'est attaché, avec le Rapporteur, à conden-
ser ses vues personnelles et à rendre dûment compte de
celles des autres membres, et qu'ils se sont toujours gar-
dés de trop résumer les positions des uns et des autres.

28. Quant à la dernière phrase du paragraphe 96, le
Rapporteur spécial fait observer qu'elle reflète les vues
de plusieurs membres, dont, pour autant qu'il s'en sou-
vienne, M. Barboza, M. Calero Rodrigues, M. Ben-
nouna, M. Mahiou et M. Razafindralambo. Mais il est
bien entendu disposé à ajouter une nouvelle phrase pour
rendre compte de l'opinion de M. Pellet.

29. M. MAHIOU note que le ton de la phrase en ques-
tion est assez catégorique; or, les opinions exprimées au

sujet de la faute n'ont pas été aussi tranchées. Il convien-
drait donc de nuancer quelque peu ce qui est dit dans
cette phrase.

30. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) dit que,
lui aussi, a quelques réserves, car il est convaincu, pour
sa part, que la question de la faute n'a pas été traitée de
façon satisfaisante dans la première partie du projet
d'articles. Une solution pourrait être de supprimer la der-
nière phrase.

31. M. PELLET est d'avis de conserver la phrase en
question et d'en ajouter une nouvelle, car il est certain
que quelques membres ont émis des doutes quant à l'op-
portunité d'examiner à ce stade la question de la faute.
La phrase qu'il propose d'ajouter se lirait par exemple
comme suit : « De toute manière, en ce qui concerne la
deuxième partie du projet, quelques membres ont mis en
doute l'opportunité d'aborder le problème de la faute, du
moins tant que la Commission n'aurait pas examiné les
conséquences des crimes internationaux ».

32. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) dit qu'il
peut accepter cette phrase dans la mesure où elle reflète
la position de M. Pellet. Mais autant qu'il se souvienne,
aucun autre membre n'a exprimé cette opinion.

33. M. BARBOZA signale que la dernière phrase du
paragraphe 96 reflète fidèlement sa position. Il ne voit
toutefois aucune objection à ce que l'on ajoute une nou-
velle phrase pour consigner le point de vue de M. Pellet.

34. M. PELLET accepte que, dans la phrase qu'il a
proposé d'ajouter, les mots « quelques membres » soient
remplacés par « un membre ».

35. M. ARANGIO-RUIZ (Rapporteur spécial) se dé-
clare préoccupé par le fait qu'un membre de la Commis-
sion puisse avoir des doutes sur la question de savoir si
un État qui a commis un crime doit ou non être considé-
ré comme fautif.

36. M. BARSEGOV partage le point de vue du
Rapporteur spécial sur la question de la faute. Un point
de vue différent est exprimé dans la dernière phrase du
paragraphe 96. Quant à la proposition de M. Pellet, elle
vise à rendre compte d'un autre point de vue encore, se-
lon lequel la question de la faute ne devrait être envisa-
gée que lorsque la Commission en viendrait à examiner
les conséquences des crimes internationaux. L'adjonc-
tion de la phrase proposée par M. Pellet permettrait de
consigner, dans le rapport, ces trois points de vue dif-
férents.

37. M. GRAEFRATH est, quant à lui, opposé à l'idée
que l'on puisse imputer à un État une intention crimi-
nelle, un dol ou même une négligence.

38. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objec-
tion il considérera que la Commission décide d'ajouter, à
la fin du paragraphe 96, une nouvelle phrase du genre de
celle proposée par M. Pellet.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 96, ainsi modifié, est adopté.

La section B, telle qu'elle a été modifiée, est adoptée.
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C. — Texte des projets d'articles de la deuxième partie adoptés
provisoirement par la Commission à cette date

Paragraphe 97

Le paragraphe 97 est adopté.

La section C est adoptée.

Le chapitre V du projet de rapport, ainsi modifié, est
adopté.

CHAPITRE Ier. — Organisation des travaux de la session (fin*)
[A/CN.4/L.446]

39. M. EIRIKSSON (Rapporteur) rappelle que la
Commission a adopté le chapitre Ier du projet de rapport
à sa 2199e séance. Après consultations, il est maintenant
proposé de remplacer, dans la dernière phrase du para-
graphe 17, les mots « des nombreux » par « de cer-
tains », et d'y supprimer les mots « extrêmement com-
plexes ». La phrase se lirait dès lors comme suit : « À
l'issue du débat, la Commission a décidé de reprendre à
sa prochaine session l'examen de certains problèmes de
caractère pratique et technique soulevés dans le sixième
rapport ».

// en est ainsi décidé.

CHAPITRE IL — Projet de code des crimes contre la paix et la sé-
curité de l'humanité (suite*) [A/CN.4/L.447 et Add.l, Add.2,
Add.2/Corr.l et Add.3]

B. — Examen du sujet à la présente session (fin)

Paragraphes 25, 46 et 62 (fin) [A/CN.4/L.447]

40. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose d'apporter
des modifications aux trois paragraphes adoptés par la
Commission à sa 2199e séance.

41. En ce qui concerne le paragraphe 25, M. Tomu-
schat (2199e séance, par. 34) s'était demandé si ce
qu'on affirmait dans la dernière phrase à propos de la
législation en République fédérale d'Allemagne était
correct. Après consultations, le Rapporteur propose de
supprimer, dans cette phrase, toute référence à la Répu-
blique démocratique allemande et à la République fédé-
rale d'Allemagne.

42. Pour ce qui est du paragraphe 46, le Rapporteur
rappelle que la Commission s'est interrogée sur l'emploi
des mots « sans réfléchir » (ibid., par. 43). Après avoir
consulté le membre de la Commission à l'origine de
cette formule, le Rapporteur propose de supprimer, dans
les première et deuxième phrases du paragraphe, les
mots « intentionnellement, en toute connaissance de
cause ou sans réfléchir ».

43. En ce qui concerne le paragraphe 62, on s'est ac-
cordé à reconnaître que la décision que la Commission
avait prise (ibid., par. 48) de supprimer la référence à
l'aspect « étatique » du trafic illicite de stupéfiants était
une erreur. Après avoir consulté le membre intéressé, le
Rapporteur propose donc de remplacer, dans la
deuxième phrase, les mots « un aspect étatique d'ordre
interne ou d'ordre international » par « un aspect éta-
tique soit sur le plan interne soit sur le plan inter-

national ». Quant à la fin de la cinquième phrase, elle
devrait se lire comme suit : « ... l'élément étatique
s'avérait superflu ».

Les amendements du Rapporteur sont adoptés.

La section B, telle quelle a été modifiée, est adoptée.

CHAPITRE IV. — Droit relatif aux utilisations des cours d'eau in-
ternationaux à des fins autres que la navigation (fin)
[A/CN.4/L.449 et Add.l et 2]

C. — Projet d'articles sur Se droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux à des fins autres que la navigation (fin)
[A/CN.4/L.449/Add.l et 2]

DEUXIÈME PARTIE (Texte et commentaires des projets d'articles 22
à 27, adoptés provisoirement par la Commission à sa quarante-
deuxième session) [fin] (A/CN.4/L.449 /Add.l et 2)

Commentaire de l'article 22 (Protection et préservation des écosys-
tèmes) [fin*]

Paragraphe 8 (fin)

44. M. EIRIKSSON (Rapporteur) rappelle que la
Commission l'avait chargé d'apporter quelques modifi-
cations au paragraphe 8, adopté à la 2200e séance, en
consultation avec le Rapporteur spécial. Il propose par
conséquent de modifier les deuxième et troisième phra-
ses ainsi que le début de la quatrième phrase pour les li-
beller comme suit :

« L'Acte d'Asunciôn, adopté par les ministres des
affaires étrangères des pays riverains du rio de la Pla-
ta à leur quatrième réunion en 1971, indique « qu'il
existe dans la région géographique du bassin du rio de
la Plata de graves problèmes sanitaires, découlant des
relations écologiques, qui ont des effets défavorables
sur le développement économique et social de cette
région » et « que ce syndrome est lié à la qualité et à
la quantité des ressources en eau ». On y parle aussi
de « la nécessité de lutter... ». »

// en est ainsi décidé.

Commentaire de l'article 27 (Cas d'urgence) [fin]

Paragraphe 7 (fin)

45. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de rempla-
cer la deuxième phrase du paragraphe 7, adopté par la
Commission à la séance précédente, par ce qui suit :

« Ainsi, la mise en place de systèmes d'alerte effi-
caces pourra exiger la participation d'États autres que
les États du cours d'eau, ainsi que d'organisations in-
ternationales compétentes dans le domaine considéré.
De même, il se peut qu'une organisation internatio-
nale compétente créée par les États concernés soit le
mieux en mesure de coordonner l'action face à une si-
tuation d'urgence. »

// en est ainsi décidé.

La deuxième partie de la section C, ainsi modifiée, est
adoptée.

Le chapitre IV du projet de rapport, ainsi modifié, est
adopté.

* Reprise des débats de la 2199e séance. Reprise des débats de la 2200e séance.
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CHAPITRE VIII. — Autres décisions et conclusions de la Commis-
sion (fin) [A/CN.4/L.453]

A. — Programme, procédures, méthodes de travail et documenta-
tion de la Commission (fin*)

Paragraphe 7 (fin)

46. M. EIRIKSSON (Rapporteur) donne lecture du
texte révisé du paragraphe 7, qui a été rédigé en consul-
tation avec quatre membres de la Commission :

« Conformément à ce programme de travail, la
Commission comptait achever, pendant le mandat de
ses membres actuels, la deuxième lecture du projet
d'articles sur les immunités juridictionnelles des États
et de leurs biens. À sa quarante et unième session, en
1989, la Commission avait déclaré son intention de
n'épargner aucun effort pour achever cette deuxième
lecture à la session en cours. Le Comité de rédaction,
à la session en cours, a repris et provisoirement
adopté 16 des projets d'articles provisoirement adop-
tés par la Commission en première lecture. La Com-
mission compte soumettre à l'Assemblée générale, à
sa quarante-sixième session, l'ensemble du projet
d'articles, terminant ainsi la deuxième lecture du pro-
jet, comme prévu, avant la fin du mandat de ses
membres actuels. »

47. M. PAWLAK propose d'insérer, dans la troisième
phrase de ce texte, les mots « en deuxième lecture »,
entre « adopté » et « 16 des projets ».

// en est ainsi décidé.

48. Le PRÉSIDENT déclare que, sauf objection, il
considérera que la Commission décide d'adopter, tel
qu'il a été modifié, le texte révisé proposé pour le para-
graphe 7.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 7, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 15 (fin)

49. M. EIRIKSSON (Rapporteur) rappelle que la
Commission a examiné une proposition visant à men-
tionner, dans la note 2, tous les articles des deuxième et
troisième parties du projet d'articles sur la responsabilité
des États dont est saisi le Comité de rédaction. Toute-
fois, M. Graefrath, qui avait fait la proposition, a recon-
nu que cette mention était superflue. En conséquence, la
note 2 restera inchangée.

Le paragraphe 15 est adopté.

Nouveau paragraphe 14 bis

50. M. EIRIKSSON (Rapporteur) rappelle que la
Commission a envisagé d'ajouter un paragraphe traitant
de différentes questions, notamment de la possibilité de
scinder ses sessions annuelles (voir 2200e séance,
par. 33). Le paragraphe 14 bis proposé, qui figurerait
sous une nouvelle rubrique, « Méthodes de travail », se-
rait libellé comme suit :

« La Commission a poursuivi l'examen de diverses
propositions visant à lui permettre d'organiser au
mieux ses sessions annuelles, étudiant notamment la
possibilité de scinder la session en deux sessions (qui
pourraient se tenir alternativement à New York et à
Genève) et d'organiser, en dehors de ses sessions or-
dinaires annuelles, des sessions extraordinaires (con-

sacrées, par exemple, à des tâches particulières
comme la tenue des réunions du Comité de rédac-
tion). Lorsqu'elle examinera ces propositions plus
avant, dans l'optique du prochain mandat de ses
membres, la Commission devra tenir compte de la fa-
çon la plus rationnelle de traiter des points de son or-
dre du jour, sans oublier les considérations finan-
cières. »

51. M. JACOVIDES propose de supprimer, dans la
première phrase, le mot « sessions » après « scinder la
session en deux ». Il approuve tout à fait l'idée avancée
dans ce nouveau paragraphe, qui devrait être repris dans
le rapport afin d'ouvrir la voie à un examen plus appro-
fondi de la question à la Sixième Commission de
l'Assemblée générale.

52. M. AL-QAYSI n'a rien à redire à la première
phrase, mais, selon lui, la deuxième semble venir tout
embrouiller. La proposition visant à scinder les sessions
de la Commission ne saurait être envisagée uniquement
en fonction de considérations financières et du volume
de travail. On ne peut se prononcer sur des questions
touchant les méthodes de travail de la Commission en te-
nant compte de deux facteurs seulement.

53. M. NJENGA dit qu'il n'est pas raisonnable de sou-
lever une question aussi controversée à la fin de la ses-
sion, alors que beaucoup de membres de la Commission
ont déjà quitté Genève. En disant que le fait de tenir la
session annuelle de la Commission en deux temps entraî-
nerait des difficultés pour les membres, il exprime une
opinion qui est non seulement la sienne, mais aussi celle
de plusieurs membres absents. Pour montrer que le nou-
veau paragraphe ne fait pas l'unanimité, M. Njenga pro-
pose donc d'insérer, après la première phrase, une nou-
velle phrase ainsi rédigée : « Quelques membres ont
appelé l'attention sur les difficultés qui pourraient surgir
si la session annuelle de la Commission était scindée en
deux et sur les incidences financières d'une telle déci-
sion ».

54. M. EIRIKSSON (Rapporteur) rappelle qu'il a été
convenu, au sein du Groupe de planification, d'insérer ce
paragraphe dans le rapport de la Commission. En outre,
il estime avoir soumis un texte équilibré. Toutefois, pour
répondre aux préoccupations de M. Njenga, il suggère de
remplacer, dans la première phrase, les mots « étudiant
notamment la possibilité de » par « notamment des pro-
positions formulées par quelques membres visant à ».

55. M. ARANGIO-RUIZ comprend bien la position de
M. Njenga, car si la session annuelle de la Commission
se déroulait en deux temps, il connaîtrait, lui aussi, bien
des difficultés. Mais il pense que la modification propo-
sée par le Rapporteur, notamment l'emploi des mots
« quelques membres », qui sous-entendent automatique-
ment que d'autres membres ne partagent pas cette idée,
devrait lui donner satisfaction. Revenant ensuite à la pro-
position formulée par M. Jacovides, M. Arangio-Ruiz
estime qu'il faudrait plutôt remplacer les mots « en deux
sessions » par « en deux parties », ce qui éviterait à la
Commission d'avoir à élire chaque fois un nouveau bu-
reau et à rédiger des séries de conclusions distinctes.

56. M. AL-QAYSI fait observer que le nouveau para-
graphe n'a d'autre but que de rendre compte d'un débat
qui a effectivement eu lieu : par principe, on ne peut
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s'abstenir d'informer la Sixième Commission de ce qui
s'est dit à la CDI et au sein de son Groupe de planifica-
tion au sujet des méthodes de travail. De toute façon,
l'emploi du mot « notamment », dans la première phrase,
montre clairement qu'il n'y a pas eu unanimité.

57. M. PELLET approuve la proposition de M. Aran-
gio-Ruiz tendant à remplacer, dans la première phrase,
les mots « en deux sessions » par « en deux parties », et
propose, de son côté, d'y remplacer les mots « ses ses-
sions annuelles » par « ses travaux ». Le texte du para-
graphe est bien équilibré, et la proposition du Rapporteur
raisonnable. Si, toutefois, M. Njenga veut exposer les
raisons pour lesquelles il est opposé à l'idée de scinder la
session annuelle de la Commission en deux parties,
M. Pellet devra lui-même rappeler les raisons pour les-
quelles il est favorable à cette idée et la discussion ne fi-
nira jamais.

58. M. PAWLAK, partageant le point de vue exprimé
par M. Pellet, se dit favorable à l'idée de scinder la ses-
sion annuelle de la Commission en deux. Il propose
d'insérer, dans la première phrase du nouveau paragra-
phe, les mots « formulées par quelques membres » après
« diverses propositions », et l'expression « consacrées à
un nombre plus restreint de sujets » après les mots « en
deux parties » proposés par M. Arangio-Ruiz. Il suggère
également de remplacer, dans la seconde phrase, les
mots « ces propositions » par « ces questions », et
d'ajouter, après « rationnelle », les mots « et la plus
souple ».

59. M. NJENGA dit qu'il ne voit pas pour quelle rai-
son on modifierait un système qui a bien fonctionné pen-
dant plus de quarante ans. À son avis, le paragraphe pro-
posé n'est pas équilibré et donne l'impression, fausse,
que les membres de la Commission sont généralement
favorables à l'idée de tenir la session annuelle de la
Commission en deux temps. Or, tel n'est pas le cas. Tout
ce que M. Njenga demande, c'est que l'on inclue une
phrase courte, rédigée en termes neutres, qui rende dû-
ment compte de la position des membres qui sont oppo-
sés à cette idée.

60. Le PRÉSIDENT fait observer qu'il s'agit là d'une
question délicate et complexe. Le Rapporteur s'est don-
né beaucoup de mal pour élaborer un texte acceptable. À
son avis, le paragraphe proposé n'énonce rien de défini-
tif et on ne saurait lui reprocher un manque d'objectivité.
Il y est dit simplement que quelques propositions ont été
faites par des membres et qu'elles devront être exami-
nées ultérieurement. M. Pawlak a fait des propositions
très raisonnables et la Commission voudra donc peut-
être adopter le nouveau paragraphe 14 bis avec les amen-
dements proposés.

61. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit qu'il souscrit
globalement à ce que vient de dire le Président, mais
qu'il a une objection à formuler à rencontre des proposi-
tions de M. Pawlak : il ne peut accepter l'adjonction des
mots « consacrées à un nombre plus restreint de sujets »,
qui n'ont pas leur place ici. En tenant compte des amen-
dements proposés, il propose de libeller le nouveau para-
graphe 14 bis comme suit :

« La Commission a poursuivi l'examen de diverses
propositions visant à lui permettre d'organiser au
mieux ses travaux : plusieurs membres ont proposé

qu'elle tienne des sessions extraordinaires en dehors
de ses sessions ordinaires annuelles (en se fixant un
objectif précis, par exemple des réunions du Comité
de rédaction) et qu'elle scinde en deux ses sessions
annuelles (en se réunissant à tour de rôle à New York
et Genève, par exemple); d'autres membres ont signa-
lé les difficultés que soulèveraient ces diverses propo-
sitions. Lorsqu'elle examinera ces questions plus
avant, dans l'optique du prochain mandat de ses
membres, il lui faudra tenir compte de la façon la plus
rationnelle et la plus souple de traiter des points de
son ordre du jour, sans oublier les considérations fi-
nancières. »

// en est ainsi décidé.

Le nouveau paragraphe 14 bis, ainsi modifié, est
adopté.

La section A, telle qu'elle a été modifiée, est adoptée.

Le chapitre VIII du projet de rapport, tel qu'il a été
modifié, est adopté.

CHAPITRE VIL — Responsabilité internationale pour les consé-
quences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas inter-
dites par le droit international (A/CN.4/L.452)

A. — Introduction

Paragraphes 1 à 4

Les paragraphes 1 à 4 sont adoptés.

La section A est adoptée.

B. — Examen du sujet à la présente session

Paragraphes 5 à 7

Les paragraphes 5 à 7 sont adoptés.

Paragraphe 8

62. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que, dans la pre-
mière phrase, les mots « des problèmes très nombreux
et » doivent être remplacés par « plusieurs problèmes ».

Le paragraphe 8, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 9 et 10

Les paragraphes 9 et 10 sont adoptés.

Paragraphe 11

63. M. PELLET se demande si l'expression « selon
quelques membres de la Commission », dans la première
phrase, est correcte. Selon lui, de nombreux membres
ont défendu le point de vue exposé dans le para-
graphe 11.

64. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) dit que trois
membres seulement, dont M. Beesley et M. Hayes, ont
exprimé le point de vue en question.

Le paragraphe 11 est adopté.

Paragraphe 12

65. M. BARSEGOV estime inutile de préciser que des
membres ont exprimé le même point de vue lors de ses-
sions précédentes.
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66. Le PRÉSIDENT partage cette opinion. Les mots
« comme ils l'avaient dit lors des sessions précédentes »,
dans la première phrase, devraient être supprimés.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 12, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 13

67. M. EIRIKSSON (Rapporteur) signale qu'il faudrait
remplacer les mots « De très rares membres » par
« Quelques membres ».

Le paragraphe 13, aiiisi modifié, est adopté.

Paragraphes 14 à 18

Les paragraphes 14 à 18 sont adoptés.

Paragraphe 19

68. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de modifier
la première phrase pour qu'elle se lise comme suit : « Ré-
sumant le débat, le Rapporteur spécial a indiqué que, en
proposant une liste de substances dangereuses... ». Dans
la quatrième phrase, le mot « décider » devrait être rem-
placé par « déterminer ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 19, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 20

Le paragraphe 20 est adopté.

Paragraphe 21

69. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que, dans la pre-
mière phrase, le mot « très » devrait être supprimé.

70. M. McCAFFREY fait remarquer que si l'article 1er

n'a suscité que peu d'observations, c'est que les mem-
bres de la Commission s'étaient déjà abondamment ex-
primés sur la question à de précédentes sessions. Or, il
n'est pas sûr que cela ressorte clairement des paragra-
phes précédents. La première phrase pourrait donc être
modifiée pour se lire comme suit : « L'article 1er a susci-
té peu d'observations car il a été déjà examiné à de pré-
cédentes sessions de la Commission ». Il importe
d'éviter de donner l'impression que la Commission se
désintéresse de l'article 1er, qui est un élément fonda-
mental du projet.

71. Pour M. BARBOZA (Rapporteur spécial), la men-
tion, à la fin du paragraphe 14, des articles 1 à 9 « dont
le Comité de rédaction était déjà saisi » montre claire-
ment que l'on a déjà rendu compte des observations
faites au sujet de l'article 1er.

72. M. EIRIKSSON (Rapporteur) rappelle que l'ar-
ticle 1er n'a fait l'objet d'aucune modification de fond.

73. M. McCAFFREY admet, après avoir entendu l'ex-
plication du Rapporteur spécial, que la première phrase
n'appelle pas d'autre modification.

74. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection il
considérera que la Commission décide de supprimer le
mot « très » dans la première phrase du paragraphe 21.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 21, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 22 à 28

Les paragraphes 22 à 28 sont adoptés.

Paragraphe 29

75. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de rempla-
cer, dans la deuxième phrase, les mots « se sont interro-
gés sur la valeur pratique d'un tel article » par « se sont
demandé si un tel article serait acceptable ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 29, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 30 et 31

Les paragraphes 30 et 31 sont adoptés.

Paragraphe 32

76. M. PELLET estime que la troisième phrase devrait
être rédigée en termes plus « musclés ».

77. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) rappelle que
les questions touchant le rôle éventuel des organisations
internationales ont déjà été traitées dans au moins deux
rapports.

78. M. PELLET propose d'insérer, après la deuxième
phrase, une nouvelle phrase ainsi rédigée : « Certains in-
tervenants se sont toutefois interrogés sur l'existence
d'organisations internationales compétentes ».

79. Le PRÉSIDENT propose à la Commission d'ac-
cepter cet amendement en remplaçant le mot « inter-
venants » par « membres ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 32, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 33

80. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) signale que la
dernière phrase est censée renvoyer à l'article 1er, et non
à l'article 11.

81. M. PAWLAK voudrait savoir qui a dit, comme on
peut̂  le lire dans la dernière phrase du paragraphe, que
« l'État d'origine devait prendre à sa charge les dépenses
encourues par l'État affecté ».

82. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) dit qu'il a lui-
même exprimé cette idée en se fondant sur une disposi-
tion de l'article 13.

83. M. EIRIKSSON (Rapporteur) suggère de modifier
le début de la première phrase pour la libeller comme
suit : « Le Rapporteur spécial a déclaré que l'article 13
visait... », et de remplacer la dernière phrase par le texte
suivant : « S'il apparaissait que l'activité en question
était effectivement l'une des activités visées à l'arti-
cle 1er, l'État d'origine devait, en vertu de l'article 13,
prendre à sa charge les dépenses encourues par l'État
affecté. »

84. M. PAWLAK propose de remplacer, dans la der-
nière phrase du texte anglais, le mot must par should.

85. M. BARSEGOV s'interroge sur le principe en jeu :
pourquoi l'État d'origine devrait-il prendre à sa charge
les dépenses encourues à la suite d'un grave accident,
par exemple ? Il demande instamment au Rapporteur
spécial de reconsidérer ce point.
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86. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) fait observer
que les dépenses assumées par l'État d'origine sont
celles engagées pour réaliser l'étude technique et non
celles entraînées par l'accident lui-même. Il n'a pas l'in-
tention de renoncer au principe énoncé à l'article 13.

87. Le PRÉSIDENT suggère à la Commission d'adop-
ter les deux amendements proposés par le Rapporteur,
tels qu'ils sont modifiés dans le texte anglais par
M. Pawlak.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 33, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 34

Le paragraphe 34 est adopté.

Paragraphe 35

88. M. AL-QAYSI, notant que, dans la première
phrase, « aucun de ces articles n'a fait l'objet d'une
longue discussion », demande quels sont les articles
visés.

89. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) précise qu'il
s'agit des articles 13 à 16.

90. Le PRÉSIDENT suggère de libeller comme suit la
première phrase : « Les articles 13 à 16 n'ont pas fait
l'objet d'une longue discussion. »

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 35, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 36

91. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que, dans le texte
anglais, le mot real, dans la cinquième phrase, doit être
remplacé par truly, et le mot permissible, dans l'avant-
dernière phrase, par permissive.

Le paragraphe 36, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 37

Le paragraphe 37 est adopté.

92. M. BARSEGOV, appuyé par M. PELLET et
M. AL-QAYSI, fait valoir que les membres n'ont pas eu
suffisamment de temps pour examiner le document
A/CN.4/L.452, qui leur a été distribué le jour même et
qui n'est pas encore disponible dans toutes les langues
de travail. On ne peut raisonnablement attendre de la
Commission qu'elle adopte une partie de son projet de
rapport aussi hâtivement.

93. Le PRÉSIDENT dit que les membres de la Com-
mission auront la possibilité de faire encore des obser-
vations, s'ils le souhaitent, sur les paragraphes du cha-
pitre VII qui ont été adoptés à cette séance.

La séance est levée à 18 h 10. ,

2203e SEANCE

Vendredi 20 juillet 1990, à 10 h 5

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Qaysi, M. Arangio-Ruiz, M. Bar-
boza, M. Barsegov, M. Beesley, M. Bennouna,
M. Eiriksson, M. Francis, M. Graefrath, M. Jacovides,
M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey, M. Njenga,
M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, M. Razafin-
dralambo, M. Roucounas, M. Solari Tudela, M. Thiam,
M. Tomuschat.

Projet de rapport de ïa Commission sur Ses travaux
de sa quarante-deuxième session (suite)

CHAPITRE VII. — Responsabilité internationale pour les consé-
quences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas inter-
dites par le droit international (fin) [A/CN.4/L.452]

B. — Examen du sujet à la présente session (fin)

Paragraphe 38

1. M. TOMUSCHAT pense que, dans la troisième
phrase du texte anglais, il serait préférable de remplacer
les mots to comply with par to take.

Il en est ainsi décidé.

Le paragraphe 38, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 39

2. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) signale qu'il y
aurait lieu de supprimer, dans la deuxième phrase, les
mots « par exemple en vertu d'un autre traité ou ».

3. M. PELLET, jugeant la première phrase un peu
faible, propose d'y indiquer également qu'un membre au
moins de la Commission a émis des réserves à l'égard du
principe même sur lequel repose l'article 18.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 39, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 40

Le paragraphe 40 est adopté.

Paragraphe 41

4. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de remplacer,
dans la troisième phrase du texte anglais, le mot re-
garded par considered, et, dans l'avant-dernière phrase,
les mots « très rares » par « quelques ».

5. Après un échange de vues auquel participent
M. TOMUSCHAT, M. McCAFFREY et M. BARBOZA
(Rapporteur spécial), le PRÉSIDENT dit que, sauf ob-
jection, il considérera que la Commission décide de rem-
placer, dans la troisième phrase, le mot « recomman-
dées » par « indiquées ».

// en est ainsi décidé.
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6. M. PAWLAK, appuyé par M. RAZAFINDRA-
LAMBO, propose d'insérer, dans la quatrième phrase,
les mots « le cas échéant » après « il recevrait ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 41, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 42 et 43

Les paragraphes 42 et 43 sont adoptés.

Paragraphe 44

7. Après un bref échange de vues entre M. AL-QAYSI
et M. EIRIKSSON (Rapporteur), le PRÉSIDENT dit
que, sauf objection, il considérera que la Commission
décide de modifier la première phrase pour qu'elle se
lise comme suit : « Le Rapporteur spécial a expliqué
qu'il s'était efforcé dans le chapitre IV de préciser en
quelques articles spécifiques la notion de responsabilité
— dont le principe apparaissait d'abord à l'article 9 (La
réparation). »

II en est ainsi décidé.

8. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) signale qu'il
faudrait remplacer, dans la sixième phrase du texte an-
glais, le mot include par contemplate.

Le paragraphe 44, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 45

9. M. PELLET constate tout d'abord que le para-
graphe 45, fort long, traite de deux idées différentes,
qu'il eût d'ailleurs été préférable d'exposer dans deux
paragraphes distincts. Il note ensuite que les réserves
émises par certains membres de la Commission quant à
l'existence, en droit positif, d'une obligation de réparer,
principe dont il est question dans la première partie du
paragraphe, ne sont abordées qu'au paragraphe 47.

10. M. Pellet propose en conséquence de supprimer la
fin de la cinquième phrase, à savoir les mots « sur la
base desquels les parties pourraient négocier ». Après la
cinquième phrase, il suggère d'en insérer une nouvelle,
qui se lirait comme suit : « En outre, certains membres
ont mis en doute l'existence, en droit positif, d'une obli-
gation de réparer en l'absence de toute violation du droit
international; tout en admettant qu'on pouvait l'envi-
sager, ils estimaient qu'il s'agirait d'une innovation con-
sidérable. »

// en est ainsi décidé.

11. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de rempla-
cer, dans la septième phrase, les mots « comme le vou-
lait la pratique » par « ce qui était compatible avec la
pratique ».

Le paragraphe 45, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 46

Le paragraphe 46 est adopté.

Paragraphes 47 et 48

12. M. EIRIKSSON (Rapporteur) propose de suppri-
mer, au début de l'avant-dernière phrase du para-
graphe 47, le mot « seulement » après « Quelques
membres ».

13. M. McCAFFREY fait observer qu'il vaudrait
mieux scinder le paragraphe 47 en deux paragraphes,
l'un composé des trois premières phrases, résumant
l'exposé du Rapporteur spécial, et l'autre résumant les
vues des membres de la Commission. Par ailleurs,
comme le paragraphe 48 est très bref et reflète lui aussi
les vues des membres, M. McCaffrey suggère de
l'ajouter au second de ces paragraphes.

14. M. PELLET dit que la modification qu'il a appor-
tée au paragraphe 45 l'amène à proposer une modifica-
tion à la dernière partie du paragraphe 47. Il suggère tout
d'abord de supprimer les deux phrases suivantes : « Un
autre membre de la Commission a dit son désaccord
avec le principe de la réparation pleine et entière. Selon
lui, ce principe n'était pas confirmé par la pratique éta-
tique ». Ces deux phrases seraient remplacées par le
texte suivant : « Un autre membre a fait remarquer que,
dans la pratique, la responsabilité envisagée dans le ca-
dre du présent rapport était de plus en plus éclipsée par
la mise en oeuvre des règles habituellement applicables à
la responsabilité pour manquement à une obligation, si
bien que l'on pouvait se demander quelles étaient les dif-
férences réelles entre les deux régimes ».

15. M. BENNOUNA dit que son point de vue rejoint
celui de M. Pellet, mais qu'il préférerait conserver les
deux phrases que ce dernier suggère de supprimer, parce
qu'elles reflètent son sentiment sur l'article 21.

16. M. PELLET fait observer que les deux phrases en
question ne sont pas compatibles avec celle qu'il pro-
pose d'ajouter au paragraphe 47.

17. M. AL-QAYSI suggère de remplacer, dans la
phrase proposée par M. Pellet, les mots « du présent rap-
port » par « du présent sujet ».

18. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé-
rera que la Commission décide d'adopter les para-
graphes 47 et 48 avec les modifications proposées par
M. McCaffrey et en y ajoutant la phrase proposée par
M. Pellet, telle qu'elle a été modifiée par M. Al-Qaysi.

// en est ainsi décidé.

Les paragraphes 47 et 48, ainsi modifiés, sont adop-
tés.

Paragraphe 49

Le paragraphe 49 est adopté.

Paragraphe 50

19. M. EIRIKSSON (Rapporteur) suggère de libeller
comme suit la première phrase : « Ces deux articles ont
suscité quelques observations. »

Le paragraphe 50, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 51 à 53

Les paragraphes 51 à 53 sont adoptés.

Paragraphe 54

20. M. PAWLAK propose de supprimer, dans la pre-
mière phrase, les mots « ou de sa population, victime du
dommage », ou du moins les mots « victime du dom-
mage ».
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21. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) pense que,
plutôt que de supprimer ces mots, qui rendent compte de
son propre point de vue, il vaudrait mieux les remplacer
par « ou de la partie victime du dommage ».

22. M. PELLET fait observer que la suppression des
mots « victime du dommage » donnerait satisfaction à
M. Pawlak sans que la phrase en souffre.

23. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé-
rera que la Commission décide de remplacer les mots
« ou de sa population », dans la première phrase, par
« ou de la partie lésée ».

/ / en est ainsi décidé.

Le paragraphe 54, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 55

24. M. MAHIOU, jugeant ambiguë la troisième
phrase, propose de la remplacer par le texte suivant :
« Par ailleurs, on s'est interrogé sur la place de la force
majeure dans cet article ». En outre, pour que ce paragra-
phe reflète son point de vue, il propose d'y ajouter la
phrase suivante : « Un membre a fait valoir qu'il faudrait
harmoniser le libellé des alinéas a et b du paragraphe 1
de l'article 26, car l'exonération totale de responsabilité
de l'État intéressé était justifiée non seulement lorsque le
dommage résultait directement des événements visés
dans l'alinéa a, mais aussi, et à plus forte raison, lorsque
ce dommage était entièrement dû auxdits événements. »

25. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) convient qu'il
est important de consigner cette idée au paragraphe 55.

26. M. EIRIKSSON (Rapporteur), remarquant que le
nouveau texte proposé par M. Mahiou oblige à apporter
certaines modifications au paragraphe 55, propose d'en
supprimer la première phrase et de remplacer la
deuxième phrase par le texte suivant : « On a fait obser-
ver que l'article 26 devrait aussi prévoir le terrorisme
parmi les motifs d'exonération ». Viendraient ensuite les
deux phrases proposées par M. Mahiou, puis la phrase
suivante, commençant par les mots : « Certains membres
ont jugé l'article 27 assez flou... ».

27. M. PELLET dit que la première phrase proposée
par M. Mahiou s'écarte considérablement de la troisième
phrase, qui figure actuellement dans le paragraphe 55 et
qui, selon lui, ne de'vrait pas être modifiée.

28. M. MAHIOU dit qu'il s'est employé à rendre
compte de toutes les positions exprimées, ce qui ex-
plique que la première phrase qu'il propose soit moins
précise que le texte initial.

29. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il consi-
dérera que la Commission décide d'adopter le para-
graphe 55, en y ajoutant la deuxième phrase proposée
par M. Mahiou, qui commence par les mots : « Un
membre a fait valoir... », et en le modifiant comme l'a
suggéré le Rapporteur, étant entendu que la troisième
phrase du texte initial resterait inchangée.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 55, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 56

30. M. KOROMA fait observer que la Commission de-
vra revoir le libellé de l'article 28, dont le paragraphe I

pourrait être supprimé, puisqu'il n'impose aucune obli-
gation.

Le paragraphe 56 est adopté.

Paragraphe 57

Le paragraphe 57 est adopté.

Paragraphe 58

31. M. KOROMA propose de remplacer, dans la
deuxième phrase du texte anglais, l'expression subject-
matter jurisdiction par la formule latine habituelle, et
d'insérer, dans la troisième phrase, le mot « pécuniaire »
après « indemnisation ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 58, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 59 à 61

Les paragraphes 59 à 61 sont adoptés.

Paragraphe 62

32. Répondant à une observation de M. KOROMA, le
PRÉSIDENT propose d'insérer, dans le texte anglais de
la dernière phrase, les mots the topic of entre wrongful
acts in et State responsibility.

Il en est ainsi décidé.

Le paragraphe 62, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 63 à 65

Les paragraphes 63 à 65 sont adoptés.

Paragraphe 66

33. M. BEESLEY dit que le paragraphe 66 ne rend pas
compte du point de vue qu'il a exprimé au cours du dé-
bat et que, de manière générale, il lui paraît trop pencher
vers l'opinion du Rapporteur spécial. Celui-ci devrait
joindre ses efforts à ceux du Rapporteur pour analyser ce
qui s'est réellement dit sur la question et le rapporter fi-
dèlement. Tel qu'il est formulé, le texte donne l'impres-
sion que les membres de la Commission ne se sont
même pas souciés d'étudier la question des « espaces ne
relevant pas des juridictions nationales », ce qui n'est
pas seulement inexact, mais donne en plus une très mau-
vaise idée de la Commission.

34. M. TOMUSCHAT juge que la fin du chapitre est
la partie la plus faible du rapport.

35. M. KOROMA partage l'avis de M. Tomuschat. Il
estime que le paragraphe 66 ne rend justice ni à la ri-
chesse de la réflexion du Rapporteur spécial, ni aux dé-
bats de la Commission, qui ont été plus approfondis que
ce texte ne le donne à croire.

36. M. PELLET rappelle que les interventions sur la
question des espaces ne relevant pas des juridictions na-
tionales sont restées très brèves. Cela explique sans
doute que le paragraphe qui leur est consacré laisse à dé-
sirer.

37. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) rappelle que
les vues exprimées par les membres sur la question des
« espaces publics internationaux » étaient plutôt d'ordre
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philosophique que juridique. C'est pourquoi le rapport
n'en fait que très brièvement mention,
38. Le PRÉSIDENT propose que M. Beesley commu-
nique au Rapporteur un court texte à insérer dans le pa-
ragraphe 66, afin de rendre compte de l'opinion qu'il a
exprimée en séance.
39. M. TOMUSCHAT juge très négative l'expression
par laquelle commence le paragraphe 66 : « Quelques
membres de la Commission seulement ont fait de brèves
observations générales ».
40. Après un échange de vues auquel participent
M. KOROMA, M. BARSEGOV et M. BARBÔZA
(Rapporteur spécial), le PRÉSIDENT propose de modi-
fier la première phrase pour qu'elle se lise comme suit :
« Plusieurs membres de la Commission ont fait de brefs
commentaires, à titre préliminaire, sur la question des
« espaces publics internationaux ». »
41. M. BENNQUNA critique le début de la dernière
phrase : « De l'avis général... ». Il estime préférable de
dire : « Selon plusieurs membres de la Commission... ».
42. M. MAHIOU et M. PELLET proposent de libeller
comme suit le début de la dernière phrase : « De l'avis
général de ceux qui sont intervenus... ».
43. M. EIRIKSSQN (Rapporteur) rappelle que, au pa-
ragraphe 8 du chapitre VII, il est dit que « la Commis-
sion a donc décidé de revenir, à sa prochaine session, sur
les questions soulevées dans le sixième rapport ».
44. Le PRÉSIDENT propose de formuler ainsi la der-
nière phrase du paragraphe 66 : « La Commission a
décidé de poursuivre à sa session suivante, de manière
approfondie, l'examen de la question des dommages
causés aux espaces publics internationaux ».
45. M. BARSEGOV, appuyé par M. PELLET, propose
de remplacer l'expression « Selon un autre membre de la
Commission », par laquelle débute l'avant-dernière
phrase, par « Selon certains membres de la Commis-
sion ».
46. M. PELLET propose d'insérer, avant la dernière
phrase, la phrase suivante : « Pour l'un d'eux, la ques-
tion pourrait faire l'objet d'un projet distinct ».
47. Le PRÉSIDENT propose à la Commission d'adop-
ter le paragraphe 66, étant entendu que le Rapporteur le
révisera, avec l'aide du Rapporteur spécial, à la lumière
des textes qui lui auront été soumis et compte tenu des
propositions faites et des vues exprimées au cours du
débat.

Le paragraphe 66 est adopté sous cette réserve.

Paragraphe 67

48. M. TOMUSCHAT se demande s'il est opportun de
demander l'avis de la Sixième Commission de l'Assem-
blée générale sur la question qui est énoncée à l'alinéa b,
et qui lui semble relever de la pure technique juridique.
49. M. BENNOUNA juge que la question énoncée à
l'alinéa c est mal posée. Selon lui, il faudrait en inverser
les termes et demander si c'est le particulier qui doit en-
courir une responsabilité pour les dommages transfron-
tières, et non l'État d'origine.

50. M. PAWLAK serait, lui aussi, en faveur de la sup-
pression de l'alinéa b. Quant à l'alinéa c, c'est la formule
« le point de savoir si » qui lui paraît critiquable.

L'existence de la responsabilité ne fait à ses yeux aucun
doute : la seule question qui subsiste est de savoir « dans
quelle mesure » l'Etat d'origine devrait l'encourir.
51. M. BARSEGOV pense que si on maintient l'ali-
néa b, il faudra ie rédiger plus clairement. Quant à
l'alinéa c, il perdrait tout son sens si on en inversait les
termes, comme le propose M. Bennouna.
52. M. ARANGÏO-RUIZ estime, comme M. Tomu-
schat, qu'il faut supprimer l'alinéa b. L'idée de deman-
der les vues de l'Assemblée générale est bonne en soi,
mais la CDI ne doit pas se décharger sur la Sixième
Commission des questions mêmes que celle-ci lui a po-
sées. On ne peut interroger l'Assemblée générale que si
on lui pose une question, non pas en termes techniques,
mais en termes de politique législative. Les débats de la
Commission elle-même ont bien montré qu'il s'agit, en
l'occurrence, d'une question d'ordre juridique.

53. M. BARBOZA (Rapporteur spécial) juge que la
question énoncée à l'alinéa b n'est pas uniquement
d'ordre juridique. Elle concerne en effet l'article 18
(Inexécution des obligations antérieures) et, si on ne
tranche pas, on peut supposer que l'État potentiellement
affecté pourra faire des représentations auprès de l'État
d'origine, et même mettre en œuvre des contre-mesures.
54. Quant à l'alinéa c, la pratique internationale est
unanime, à une exception près : la responsabilité est at-
tribuée à l'exploitant, c'est-à-dire au particulier. Depuis
le début des travaux sur le projet d'articles, on a pris
comme hypothèse que c'est l'État qui est considéré
comme responsable. Mais il est temps de poser la ques-
tion à l'Assemblée générale de savoir s'il s'agit bien là
du type de responsabilité qu'elle désire.
55. M. McCAFFREY dit que, d'une manière générale,
les rapporteurs spéciaux doivent avoir assez de latitude
pour formuler les questions qui leur semblent néces-
saires, car ils sont le mieux à même de les circonscrire.
56. Pour ce qui est de l'alinéa c, il faudrait, comme l'a
proposé M. Pawlak, supprimer la formule « le point de
savoir si », qui laisse à entendre que, pour l'instant, il
n'y a pas de responsabilité, ce qui est évidemment faux.
M. McCaffrey propose de modifier le début de l'alinéa c
pour le libeller comme suit : « le point de savoir si et
dans quelle mesure le projet d'articles devrait prévoir
une responsabilité de l'Etat d'origine pour les dommages
transfrontières... ».
57. M. BEESLEY approuve cette modification. Ce
n'est pas l'existence de la responsabilité de l'État qui est
le problème, mais la mesure dans laquelle elle doit
s'appliquer. Les conventions en vigueur visent en fait à
limiter l'étendue de cette responsabilité, et la protection
de l'environnement n'est qu'un effet secondaire. La li-
mitation de la responsabilité qu'exprime l'expression
« dans quelle mesure » est un problème épineux, qui ren-
voie à des notions telles que la responsabilité absolue ou
stricte.
58. M. PELLET trouve tout à fait légitime de
s'adresser aux organes politiques pour solliciter des di-
rectives; il est donc pour le maintien de l'alinéa b. Pour
ce qui est de l'alinéa c, la modification proposée par
M. McCaffrey est bienvenue. Quant à l'inversion propo-
sée par M. Bennouna, qui tendrait à mettre le particulier
— et non plus l'Etat — au premier plan, elle est intéres-
sante dans l'absolu, mais ne se justifie pas ici, si l'on
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considère la logique d'ensemble de la conception du
sujet.

59. Le PRÉSIDENT déclare que s'il n'y a pas d'ob-
jections il considérera que la Commission décide de sup-
primer l'alinéa b du paragraphe 67 et de modifier
l'alinéa c ainsi que l'a proposé M. McCaffrey (supra
par. 56).

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 67, ainsi modifié, est adopté.

60. M. BENNOUNA tient à exprimer des réserves, qui
rejoignent celles de M. Arangio-Ruiz, car il s'agit d'une
question de principe. Les questions purement juridiques
doivent être réglées au sein de la Commission, et non
pas renvoyées à l'Assemblée générale, qui est un organe
politique.

61. M. PELLET, rappelant que le Président a indiqué à
la séance précédente que des propositions pourraient en-
core être présentées sur les paragraphes déjà adoptés,
souhaite que deux paragraphes soient complétés afin de
mieux refléter le débat qui a eu lieu à la Commission. À
la fin du paragraphe 10, il propose d'ajouter la phrase
suivante ; « On a également suggéré de scinder le projet
en deux parties, la première étant consacrée à la préven-
tion, et la seconde consistant en un ou plusieurs modèles
de clause de réparation ». A la fin du paragraphe 30, on
pourrait ajouter la phrase suivante : « Plusieurs membres
ont fait observer que, dans l'ensemble, les obligations
imposées aux États par les dispositions du chapitre III
étaient assez peu contraignantes, et l'étaient souvent
moins que leurs obligations résultant du droit positif ».

62. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il consi-
dérera que la Commission décide d'adopter ces deux
amendements.

Les amendements de M. Pellet sont adoptés.

La section B, ainsi modifiée, est adoptée.

Le chapitre VII du projet de rapport, tel qu'il a été
modifié, est adopté.

63. M. BEESLEY tient à ce qu'il soit pris acte de ses
réserves sur l'ensemble du chapitre VII, et notamment
sur les parties de ce chapitre censées rendre compte du
débat qui a eu lieu à la Commission. En effet, de toute
une série de points qu'il a soulevés et de propositions
qu'il a faites, appuyé parfois par d'autres membres de la
Commission, il ne reste aucune trace dans le résumé des
débats. Il cite, à cet égard, des exemples précis et ajoute
que si, lors de l'examen du chapitre VII, il n'a pas de-
mandé, de modifications ou d'insertions qui auraient per-
mis de mieux refléter ses vues et celles d'autres orateurs,
c'est uniquement parce que la Commission ne disposait
pas du temps nécessaire pour procéder à un remaniement
de cette ampleur.

CHAPITRE VI. — Relations entre les États et les organisations in-
ternationales (deuxième partie du sujet) [fin*] (A/CN.4/L.451)

B. — Examen du sujet à la présente session (fin)

Paragraphe 11 (fin)

64. M. EIRIKSSON (Rapporteur) présente le texte ré-
visé du paragraphe 11, qui se lit comme suit :

* Reprise des débats de la 2199e séance.

« L'orientation donnée au sujet par le Rapporteur
spécial dans son quatrième rapport a recueilli un ap-
pui général à la Commission. Plusieurs membres ont
souligné que la Commission pouvait maintenant se
consacrer davantage à la question puisqu'elle avait
achevé l'étude de certains sujets et qu'elle était bien
près d'avoir achevé ses travaux sur les autres. Plu-
sieurs membres ont aussi insisté sur l'utilité du sujet,
qui permettrait de mettre un certain ordre dans les di-
verses dispositions qui constituaient le droit régissant
les organisations internationales. »

65. M. BENNOUNA dit que, contrairement à ce qui
est affirmé dans la première phrase du nouveau texte, il
n'y a pas eu appui général, et que certains membres de la
Commission, dont il était, se sont même demandé si
l'étude du sujet était utile et où elle pourrait bien mener
la Commission.

66. M. MAHIOU dit que, même si l'on a émis des
doutes sur l'opportunité d'étudier le sujet, nul n'a con-
testé que. à partir du moment où on l'étudiait, l'approche
adoptée par le Rapporteur spécial était la bonne.

67. M. EIRIKSSON (Rapporteur) dit que le paragra-
phe 11 doit être lu dans le contexte des paragraphes 12 et
13, qui reflètent les objections qui ont été exprimées. Il
propose d'adopter le texte révisé du paragraphe 11 en
remplaçant, dans la première phrase, les mots « a re-
cueilli un appui général à » par « a été bien accueillie
par ».

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 11, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 14 (fin)

68. M. EIRIKSSON (Rapporteur) présente le texte ré-
visé du paragraphe 14, qui se lit comme suit :

« Le Rapporteur spécial, se référant aux opinions
exprimées par plusieurs membres, a rappelé que le de-
voir de la Commission était de mener à bien le man-
dat que l'Assemblée générale lui avait confié et
qu'elle avait confirmé dans ses résolutions annuelles
sur le rapport de la Commission. Le sens et l'orien-
tation du sujet, ainsi que son contenu, avaient déjà été
fixés par la Commission lorsqu'elle avait approuvé, à
sa trente-neuvième session en 1987, le plan qu'elle
avait demandé au Rapporteur spécial d'établir. Le
Rapporteur spécial a fait remarquer qu'il y avait à
l'ordre du jour de la Commission bien d'autres sujets
dont tel ou tel aspect était déjà réglementé par des ins-
truments existants. À propos du rôle de la Commis-
sion en matière de codification du droit international,
il a dit qu'il serait utile de systématiser et d'organiser
les normes applicables au sujet. D'ailleurs, une obser-
vation attentive de la réalité internationale montrait
qu'il y avait bien des lacunes à combler et bien des
problèmes à résoudre, comme l'attestaient les nom-
breux problèmes qui s'étaient posés ces dernières an-
nées entre certaines organisations et les pays où elles
avaient leur siège à propos des droits et obligations de
leurs fonctionnaires, de leurs experts et des personnes
appelées à travailler avec elles. Bref, il fallait s'atta-
quer à l'examen détaillé des projets d'articles et, une
fois cet examen achevé, les renvoyer au Comité de
rédaction. »
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69. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé-
rera que la Commission décide d'adopter le texte révisé
du paragraphe 14.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 14, ainsi modifié, est adopté.
La section B, ainsi modifiée, est adoptée.

Le chapitre VI du projet de rapport, tel qu'il a été
modifié, est adopté.

CHAPITRE II. — Projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité (suite) [A/CN.4/L.447 et Add.l, Add.2,
Add.2/Corr.letAdd.3]

D. — Projet d'articles sur le projet de code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité (A/CN.4/L.447/Add.2 et
Corr.l)

PREMIÈRE PARTIE (Texte des projets d'articles adoptés provisoirement
par la Commission à cette date)

La première partie de la section D est adoptée.
DEUXIÈME PARTIE (Texte et commentaires des projets d'articles 16,

18 et X, adoptés provisoirement par la Commission à sa quarante-
deuxième session)

Commentaire de l'article 16 (Terrorisme international)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

70. M. TOMUSCHAT dit que la deuxième phrase est
trop générale, et donc inexacte. Il propose d'ajouter,
après « terrorisme international », les mots « tel qu'il est
défini dans l'article 16 ».

Le paragraphe 2 est adopté.

Paragraphe 3

Le paragraphe 3 est adopté.

Paragraphe 4

71. M. EIRJKSSON (Rapporteur) présente le texte ré-
visé des deux premiers alinéas du paragraphe 4, qui se lit
comme suit :

« Le paragraphe 2 vise la participation de particu-
liers à des actes de terrorisme commis par des agents
ou représentants d'un État. Il ne couvre pas les actes
de terrorisme commis par des particuliers lorsqu'ils
sont sans lien avec le terrorisme international défini
au paragraphe 1.

« Malgré le développement qu'il connaît de nos
jours, notamment dans le cadre de certaines entités
(organisations ou groupements terroristes, dont les
mobiles sont généralement le profit) et le danger qu'il
représente pour les États (certaines organisations dis-
posent de moyens financiers ou militaires qui dépas-
sent ceux de certains États), il n'a pas paru possible
de considérer le terrorisme individuel comme entrant
dans le cadre des crimes contre la paix, dans la me-
sure où il n'est pas imputable à un État. Cependant,
certains membres de la Commission estiment que le
terrorisme individuel devrait être visé. »

72. M. KOROMA propose de supprimer, dans le
deuxième alinéa, le membre de phrase placé entre paren-

thèses « certaines organisations disposent de moyens fi-
nanciers ou militaires qui dépassent ceux de certains
États ». Il faut en effet veiller à ne conférer aucune es-
pèce de respectabilité aux organisations en question.

73. M. THIAM (Rapporteur spécial) dit qu'il ne
s'oppose pas à la suppression de ce membre de phrase.

L'amendement de M. Koroma est adopté.

74. M. TOMUSCHAT, appuyé par M. MAHIOU,
s'explique ma! qu'une phrase telle que la dernière du
deuxième alinéa figure dans le commentaire d'un article.
75. M. BENNOUNA dit qu'il est en effet inhabituel de
rappeler, dans le commentaire d'un article, la position
prise par des membres de la Commission. Il propose de
supprimer la phrase en question.
76. M. THIAM (Rapporteur spécial) dit qu'il ne
s'oppose pas à la suppression de cette phrase.

L amendement de M. Bennouna est adopté.

11. Le PRÉSIDENT propose de poursuivre l'examen
du paragraphe 4 à la séance suivante.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 h 5.

Vendredi 20 juillet 1990, à 15 h 10

Président : M. Jiuyong SHI

Présents : M. Al-Qaysi, M. Barboza, M. Barsegov,
M. Beesley, M. Bennouna, M. Eiriksson, M. Francis,
M. Jacovides, M. Koroma, M. Mahiou, M. McCaffrey,
M. Njenga, M. Pawlak, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao,
M. Razafindralambo, M. Roucounas, M. Solari Tudela,
M. Thiam, M. Tomuschat.

Projet de rapport de la Commission swr les travaex
de sa quarante-deuxième session (fin)

CHAPITRE IL — Projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité (fin) [A/CN.4/L.447 et Add.l, Add.2,
Add.2/Corr.l et Add.3]

D. — Projet d'articles sur le projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité (fin) [A/CN.4/L.447/Add.2 et
Corr.l]

DEUXIÈME PARTIE (Texte et commentaires des projets d'articles 16,
18 et X, adoptés provisoirement par la Commission à sa quarante-
deuxième session) [fin]

Commentaire de l'article 16 (Terrorisme international) [fin]

Paragraphe 4 (fin)

1. M. THIAM (Rapporteur spécial) propose de rem-
placer la première phrase du troisième alinéa du para-
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graphe 4 par ce qui suit : « Le paragraphe 2 traite des ac-
tivités terroristes impliquant des particuliers qui agissent
avec le soutien d'un État. Mais on peut se demander si,
en pareil cas, les individus en question ne devraient pas
être considérés comme complices ».

2. M. MAHIOU peut accepter l'amendement du
Rapporteur spécial.
3. M. BENNOUNA est également disposé à accepter
cet amendement, mais souligne que le texte doit faire
clairement comprendre que la Commission reviendra
aussi au paragraphe 2 de l'article 16 à propos des crimes
contre l'humanité. M. Bennouna propose de remplacer
les deuxième à dernière phrases du troisième alinéa du
paragraphe 4 par le texte suivant : « C'est pourquoi le
paragraphe 2 devra être réexaminé en fonction de la dis-
position qui sera adoptée en matière de complicité.
D'ailleurs, la Commission compte revenir au terrorisme
international des particuliers lorsqu'elle étudiera les dis-
positions relatives aux crimes contre l'humanité ».

4. M. THIAM (Rapporteur spécial) appuie l'amen-
dement de M. Bennouna.
5. M. PAWLAK appuie les deux amendements propo-
sés.

Les amendements du Rapporteur spécial et de M. Ben-
nouna sont acceptés.

6. Le PRÉSIDENT déclare que, sauf objection, il con-
sidérera que la Commission décide d'adopter, d'une part,
le texte révisé des deux premiers alinéas du para-
graphe 4, présenté par le Rapporteur à la séance précé-
dente (par. 71), tel qu'il a été modifié par M. Koroma et
M. Bennouna à la même séance, et, d'autre part, le troi-
sième alinéa, tel qu'il a été modifié à la séance en cours
par le Rapporteur spécial et M. Bennouna.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 4, ainsi modifié, est adopté.

Le commentaire de l'article 16, ainsi modifié, est
adopté.

Commentaire de l'article 18 (Recrutement, utilisation, financement et
instruction de mercenaires)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

7. M. EIRIKSSON (Rapporteur), se référant à la
deuxième phrase du second alinéa : « L'article 47 du
Protocole additionnel I est un instrument de droit huma-
nitaire qui visait à accorder au mercenaire une protection
minimale », trouve que la formulation a une connotation
condescendante. Il préférerait que la fin de cette phrase
se lise comme suit : « ... qui visait à reconnaître au mer-
cenaire la protection minimale à laquelle il a droit ».

8. M. THIAM (Rapporteur spécial) estime que la for-
mulation actuelle décrit bien l'objectif du Protocole ad-
ditionnel I.

9. M. TOMUSCHAT préfère, lui aussi, la formulation
actuelle. Il n'y a pas lieu d'y ajouter quoi que ce soit car
la protection accordée au mercenaire par l'article 47 du
Protocole additionnel I constitue déjà un droit. Il con-
viendrait toutefois de faire mention, au second alinéa, de

la Convention internationale de 1989 contre le recrute-
ment, l'utilisation, le financement et l'instruction de
mercenaires.

10. Par ailleurs, la Définition de l'agression de 19741

ne vise pas le mercenariat comme élément constitutif de
l'agression. En son article 3, al. g, elle mentionne seule-
ment « l'envoi par un État ou en son nom de bandes ou
de groupes armés, de forces irrégulières ou de merce-
naires », ce qui ne revient pas à considérer le mercenariat
comme élément constitutif de l'agression.

11. M. JACOVIDES dit que l'envoi de mercenaires est
peut-être devenu un élément constitutif de l'agression.

12. M. THIAM (Rapporteur spécial) dit que, dans la
pratique, il n'y a aucune différence entre l'utilisation et
l'envoi de mercenaires.

13. M. MAHIOU rappelle que le terme « mercena-
riat » n'apparaît pas dans les textes des traités existants,
et pense qu'il serait préférable de respecter la terminolo-
gie des instruments mentionnés dans le commentaire.
Certes, comme le Rapporteur spécial l'a indiqué, ces ins-
truments n'ont pas la même portée, mais ils ont pour ca-
ractéristique commune de tenter de criminaliser le mer-
cenariat. Il semble y avoir une lacune au paragraphe 2.

14. M. PELLET estime qu'il faudrait souligner, dans
le commentaire, la différence entre le Protocole I addi-
tionnel aux Conventions de Genève de 1949 et la Con-
vention de 1989 sur le mercenariat. Cette dernière est
plus proche de ce qui fait l'objet de l'article 12 du projet
de code. Dans le texte français du commentaire de
l'article 18, le Protocole additionnel I est mentionné par
ailleurs au passé bien qu'il soit toujours en vigueur.

15. M. THIAM (Rapporteur spécial) reconnaît qu'il
faudrait employer le présent. Quant à la Définition de
l'agression, elle désigne en fait le mercenariat comme un
des éléments constitutifs de l'agression, encore que le
mercenariat ne soit devenu une infraction autonome que
par le biais de la Convention de 1989. Au lieu
d'employer les mots « un élément constitutif de
l'agression », on pourrait dire, dans la troisième phrase
du second alinéa du paragraphe 2, « un des éléments
constitutifs de l'agression ».

16. M. AL-QAYSI ne partage pas cet avis. Les élé-
ments constitutifs de l'agression sont énumérés à
l'article 2 de la Définition de l'agression; les activités de
mercenaires mentionnées à l'article 3 sont énumérées à
titre d'exemple d'actes d'agression, sous réserve des dis-
positions de l'article 2. Par souci de cohérence avec la
Définition de l'agression et avec l'article 12 du projet de
code, la troisième phrase du second alinéa du para-
graphe 2 devrait se lire : « La Définition de l'agression
considère, dans certaines conditions, le mercenariat
comme un exemple d'acte d'agression. »

17. M. THIAM (Rapporteur spécial) propose, compte
tenu de l'objection exprimée par M. Al-Qaysi, de modi-
fier la phrase en question pour qu'elle se lise comme
suit : « La Définition de l'agression fait des mercenaires
un des éléments constitutifs de l'agression ». La liste des
actes énumérés dans la Définition de l'agression est cen-

1 Résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1974. annexe.
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sée être indicative, et non exhaustive. Elle s'étend certai-
nement à l'envoi de bandes armées ou de mercenaires.

18. M. AL-QAYS1 dit qu'il est une nuance importante
qu'il faut faire ressortir. Selon la Définition de l'agres-
sion, l'envoi de mercenaires constitue un acte d'agres-
sion si certaines conditions, précisées à l'article 2, sont
réunies. Ce n'est pas la même chose que d'affirmer que
le mercenariat est un élément constitutif de l'agression.

19. M. McCAFFREY partage cet avis; un élément
constitutif d'un crime est un élément dont la présence est
indispensable à l'existence du crime. Selon la Définition
de l'agression, l'envoi de mercenaires constitue un acte
d'agression. M. McCaffrey peut accepter la proposition
de M. Al-Qaysi, qui contient la clause importante rela-
tive à l'existence de « certaines conditions ».

20. M. MAHIOU appuie également la proposition de
M. Al-Qaysi. Dire que le mercenariat est un élément
constitutif de l'agression équivaudrait à affirmer qu'à dé-
faut de mercenariat, il n'y a pas d'agression. Le libellé
actuel du commentaire est ambigu et risque de susciter
des difficultés.

21. M. BENNOUNA estime, comme M. Mahiou, qu'il
y a une lacune dans le libellé actuel du paragraphe 2.
Étant donné que trois instruments internationaux, conte-
nant des dispositions sur le mercenariat, y sont mention-
nés, il faudrait expliquer de quelle manière l'article 12
du projet de code se rattache à ces instruments, et en
quoi il innove. Il conviendrait de rappeler en outre que la
Convention de 1989 fait du mercenariat une infraction
autonome.

22. M. THÏAM (Rapporteur spécial) est disposé à ac-
cepter la proposition de M. Al-Qaysi. Il y aurait d'autre
part lieu d'ajouter une phrase faisant état de la Conven-
tion de 1989, comme le suggère M. Bennouna.

23. Le PRESIDENT suggère à la Commission d'adop-
ter le paragraphe 2, étant entendu qu'il serait modifié
conformément aux propositions qui ont été faites.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 2, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 3

24. M. TOMUSCHAT, se référant au second alinéa,
dit que dans la première phrase, qui se lit : « C'est ce qui
distingue le mercenariat... », on ne voit pas très bien à
quoi se rapporte « C'est ce qui ».

25. M. THIAM (Rapporteur spécial) précise que tout
État est en droit d'engager des mercenaires, seraient-ils
étrangers, pour combattre dans ses guerres; mais la for-
mule « le mercenariat visé par le présent projet d'ar-
ticle » s'entend du mercenariat dirigé contre un État aux
fins de le déstabiliser, ou pratiqué pour porter atteinte au
droit d'un peuple à disposer de lui-même.

26. M. BENNOUNA juge le paragraphe 3 ambigu.
Pourquoi ne pas parler de « crime visé dans le présent
article » ? Il serait préférable d'éviter tout emploi du
terme « mercenariat », qui n'a aucun sens juridique pré-
cis.

27. M. EIRIKSSON (Rapporteur) estime que le para-
graphe 3 rend bien compte des travaux accomplis jus-
qu'à présent, encore qu'il soit susceptible d'améliora-
tions. Le premier alinéa devrait préciser que l'article 18

ne vise pas les mercenaires eux-mêmes, mais leur recru-
tement, leur utilisation, leur financement et leur instruc-
tion. Il devrait ensuite indiquer que les personnes respon-
sables sont les agents ou les représentants des États. Il
devrait enfin spécifier que les activités des mercenaires
sont dirigées contre un État ou contre l'exercice par un
peuple de son droit à l'autodétermination — lequel est
reconnu par le droit international, comme la Commission
l'a rappelé dans les articles 14 et 15 du projet de code,
qu'elle a adoptés à sa session précédente.

28. Il faudrait aussi préciser, dans le commentaire, que
les mercenaires sont mus par le gain, alors que ceux qui
louent leurs services obéissent à des mobiles politiques.

29. M. MAHIOU dit qu'il faut bien préciser que
l'activité qualifiée de crime à l'article 18 n'est pas le
mercenariat lui-même, mais l'utilisation de mercenaires
par les agents d'un État. Le Rapporteur spécial y veillera
sans aucun doute lors de la mise au point définitive du
texte.

30. Le PRÉSIDENT suggère que la Commission sus-
pende, pour l'instant, l'examen du paragraphe 3 et que le
Rapporteur élabore un nouveau texte à la lumière des
propositions qui ont été avancées.

// en est ainsi décidé.

31. M. BARSEGOV estime qu'au stade actuel les
membres devraient s'abstenir de soulever des questions
de fond.

Paragraphe 4

32. M. THIAM (Rapporteur spécial) dit qu'il y aurait
lieu de modifier la première phrase pour qu'elle se lise
comme suit : « Le paragraphe 2 définit le mercenaire lui-
même, et suit la définition donnée à l'article 1er de la
Convention de 1989. » Le reste du paragraphe serait sup-
primé.

33. M. EIRIKSSON (Rapporteur) juge indispensable
d'introduire, dans le paragraphe, une référence au conflit
armé. Aussi propose-t-il que les deux premières phrases
du paragraphe 4 se lisent comme suit : « Le paragraphe 2
définit le mercenaire lui-même, et suit la définition don-
née à l'article 1er de la Convention de 1989 et à l'ar-
ticle 47 du Protocole I additionnel aux Conventions de
Genève de 1949. La définition vise les mercenaires re-
crutés pour combattre dans un conflit armé. »

34. M. TOMUSCHAT doute qu'il soit judicieux d'éta-
blir une distinction aussi rigide entre les paragraphes 2 et
3 de l'article 18. Une attaque visant à porter atteinte à
l'intégrité territoriale d'un Etat peut être perpétrée durant
un conflit armé.

35. M. EIRIKSSON (Rapporteur) pense qu'il suffirait,
au stade actuel, de dire que le paragraphe 2 traite des
conflits armés, et de reprendre, dans le commentaire du
paragraphe 3, les termes de l'alinéa a du paragraphe 3 de
l'article 18.

36. M. THIAM (Rapporteur spécial) souscrit aux vues
du Rapporteur. Répondant à M. Tomuschat, il suggère
de dire, dans le commentaire, que le paragraphe 2 traite
des conflits armés, alors que le paragraphe 3 vise des si-
tuations autres qu'un conflit armé.

37. Le PRÉSIDENT suggère que le Rapporteur spécial
formulé sa proposition par écrit pour que les membres
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puissent l'examiner. Entre-temps, l'examen du para-
graphe 4 serait suspendu.

// en est ainsi décidé.

Paragraphe 5

38. M. EIRIKSSON (Rapporteur), jugeant quelque peu
inélégante la deuxième phrase, propose de la modifier
pour la libeller comme suit : « Seule la qualité d'étranger
compte à cet égard. » II voudrait, d'autre part, savoir
pourquoi la résidence du mercenaire à l'étranger n'est
pas prise en considération.

39. M. BENNOUNA fait observer que la question du
Rapporteur soulève des problèmes juridiques complexes.
Pour simplifier, il suffirait de préciser qu'il y a lieu d'in-
terpréter les mots « recrutée dans le pays ou à l'étran-
ger » à la lumière de l'alinéa c du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 18. M. Bennouna juge très pertinente l'observation
de M. Tomuschat concernant la distinction à établir entre
les paragraphes 2 et 3 (voir supra par. 34), car des situa-
tions de guerre non déclarée peuvent se présenter.

40. Après un nouvel échange de vues, le PRÉSIDENT
suggère que le Rapporteur, le Rapporteur spécial et le
Président du Comité de rédaction procèdent à des con-
sultations officieuses en vue de rédiger un nouveau texte
pour les paragraphes 3 à 7 du commentaire, compte tenu
des propositions qui ont été faites.

// en est ainsi décidé.
Commentaire de l'article X (Trafic illicite de stupéfiants)

Paragraphe 1

41. M. THIAM (Rapporteur spécial) signale que, dans
la première phrase, il convient de remplacer « le », avant
le mot « crime », par « de ».

42. M. MAHIOU, appuyé par M. PAWLAK et
M. EIRIKSSON (Rapporteur), dit qu'il faut bien spéci-
fier que le projet de code vise le crime que constitue le
trafic de stupéfiants en tant que crime contre l'humanité.
On pourrait, à cet effet, donner la précision suivante :
« À l'article X, la Commission introduit le trafic de stu-
péfiants dans le code, en tant que crime contre
l'humanité ». Cette précision pourrait faire l'objet d'une
note de bas de page relative à l'article X.

43. M. McCAFFREY souscrit à cette proposition. Afin
de mieux aider le lecteur, il suggère de faire précéder
l'article 16 du titre « Crimes contre la paix » et l'ar-
ticle X du titre « Crimes contre l'humanité ».

44. M. MAHIOU juge excellente la suggestion de
M. McCaffrey.

45. M. Mahiou propose d'insérer une nouvelle phrase
au début du paragraphe 1, libellée comme suit : « En
adoptant ce projet d'article relatif au trafic illicite de stu-
péfiants, la Commission n'a retenu provisoirement que
l'aspect crime contre l'humanité, alors que le Rapporteur
spécial avait également présenté un projet d'article con-
cernant l'aspect crime contre la paix ».

46. M. THIAM (Rapporteur spécial) rappelle que, dans
son huitième rapport, le projet d'article Y traitait du tra-
fic illicite de stupéfiants en tant que crime contre
l'humanité, et le projet d'article X, du trafic illicite de
stupéfiants en tant que crime contre la paix (voir 2150e

séance, par. 14).

47. M. TOMUSCHAT suggère de remplacer, à la fin
de la première phrase, l'expression « l'humanité tout en-
tière » par « toute la communauté internationale »

48. M. BENNOUNA estime qu'il conviendrait de re-
manier la troisième phrase, en ayant notamment à l'es-
prit que l'article X ne se contente pas de répéter les dis-
positions de la Convention des Nations Unies de 1988
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances
psychotropes. Il suggère de libeller cette phrase comme
suit : « L'article X franchit une étape supplémentaire en
ce sens que, sous certaines conditions, il internationalise
le crime lui-même ».

49. M. THIAM (Rapporteur spécial) est disposé à ac-
cepter cet amendement, tout en soulignant que la Con-
vention de 1988 ne qualifie pas le trafic illicite de stupé-
fiants de crime international. La Convention ne modifie
pas le caractère de ce crime, considéré comme crime en
droit interne; elle a pour objet d'organiser la coopération
entre États pour la définition du crime et la recherche de
ceux qui s'en rendent coupables.

50. Le PRÉSIDENT déclare que, sauf objection, il
considérera que la Commission décide d'adopter le para-
graphe 1 avec les amendements proposés par M. Mahiou
(supra par. 45), M. Tomuschat et M. Bennouna.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 1, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 2

Le paragraphe 2 est adopté.

Paragraphe 3

51. M. EIRIKSSON (Rapporteur) suggère de rempla-
cer, dans la troisième phrase, le terme « particuliers » par
« particuliers agissant à titre privé »v La phrase établit
une distinction entre les « agents de l'État » et les « parti-
culiers », et vu que les agents de l'État sont également
des particuliers, il est indispensable d'être plus précis.

52. M. TOMUSCHAT propose de supprimer les deux
dernières phrases, qui concernent « les organisations ou
les associations ou autres entités ». La Commission n'a
pris en effet aucune décision au sujet de la responsabilité
collective. Tout le débat n'a porté que sur la responsabi-
lité pénale des particuliers.

53. M. THIAM (Rapporteur spécial) dit qu'il convient
de maintenir les deux phrases en question. Elles n'éta-
blissent aucune responsabilité collective, mais visent
simplement les actes de particuliers agissant par le biais
d'organisations ou d'associations, telles que des sociétés
de droit privé. L'Assemblée générale a entendu que la
Commission examine le problème des faits commis par
le biais d'entités, lorsqu'elle a adopté sa résolution 44/39
du 4 décembre 1989, dont le titre a trait à la « responsabi-
lité pénale internationale des particuliers et des entités
qui se livrent au trafic illicite transfrontière de stupé-
fiants ». On est donc parfaitement fondé à suggérer qu'il
y a lieu, dans le cadre du projet de code, de réserver à
des personnes morales ou des entités juridiques comme
les sociétés le même traitement qu'aux particuliers.

54. M. BENNOUNA rappelle que la Commission n'a
pas examiné le problème de l'attribution de la responsa-
bilité pénale aux personnes morales. Aussi faut-il suppri-
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mer les deux dernières phrases du paragraphe 3 ou, tout
au moins, les remanier.

55. M. JACOVIDES dit qu'il faudrait préciser, dans
les phrases en question, qu'elles visent les activités de
particuliers agissant dans le cadre ou au nom d'entités
comme des organisations ou des associations.

56. M. MAHIOU précise que la question de la respon-
sabilité pénale des personnes morales a bien été exami-
née, mais qu'on n'est parvenu à aucune conclusion. La
meilleure solution serait de modifier, comme M. Jaco-
vides l'a proposé, l'avant-dernière phrase pour qu'elle se
lise : « S'agissant de la notion de « particuliers », celle-ci
englobe également ceux qui agissent dans le cadre ou au
nom d'organisations, d'associations ou d'autres enti-
tés... ». Une modification analogue serait apportée à la
dernière phrase, qui se lirait alors comme suit : « Elle
vise aussi ceux qui agissent par le biais d'institutions fi-
nancières... ».

57. M. THIAM (Rapporteur spécial) accepte ces pro-
positions.

58. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec-
tions, il considérera que la Commission décide d'adopter
le paragraphe 3 avec les amendements proposés par le
Rapporteur et M. Mahiou.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 3, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 4

Le paragraphe 4 est adopté.

Paragraphe 5

59. M. TOMUSCHAT a du mal à comprendre l'ex-
pression « à l'usage d'un groupe ethnique, racial ou
autre », figurant dans la dernière phrase. Signifie-t-elle
que l'on pourrait se proposer d'anéantir tel ou tel groupe
en lui fournissant des stupéfiants ?

60. M. THIAM (Rapporteur spécial) dit que l'ex-
pression est censée viser le cas parfaitement concevable
où un groupe particulier, victime de discrimination dans
un pays donné, serait incité à consommer des stupé-
fiants. Compte tenu de l'observation de M. Tomuschat, il
suggère cependant de remplacer l'expression en question
par : « pour porter atteinte à l'intégrité physique des
membres d'un groupe ethnique, racial ou autre ».

Il en est ainsi décidé.

Le paragraphe 5, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 6 à 8

Les paragraphes 6 à 8 sont adoptés.

Paragraphe 9

61. M. MAHIOU propose d'insérer, dans la seconde
phrase, les mots « par exemple » après « l'importation de
stupéfiants ».

// en est ainsi décidé.

62. M. PAWLAK propose d'ajouter une phrase où se-
raient mentionnés les instruments internationaux perti-
nents relatifs au trafic illicite de stupéfiants.

// en est ainsi décidé.

Le paragraphe 9, ainsi modifié, est adopté.

Le commentaire de l'article X, tel qu'il a été modifié,
est adopté.

Commentaire de l'article 18 (Recrutement, utilisation, financement et
instruction de mercenaires) [fin]

Paragraphes 3 à 7 (fin)

63. Le PRÉSIDENT annonce que le Rapporteur a mis
au point, en collaboration avec le Rapporteur spécial et
le Président du Comité de rédaction, un texte révisé pour
les paragraphes 3 à 6, qui remplace le texte initial des
paragraphes 3 à 7. Il invite le Rapporteur à présenter le
texte révisé.

64. M. EIRIKSSON (Rapporteur) donne lecture du
texte révisé suivant :

« 3) Le paragraphe 1 définit l'étendue et les li-
mites du crime dont traite l'article. Premièrement, il
précise que ce qui constitue le crime, ce ne sont pas
les activités des mercenaires eux-mêmes, mais plutôt
le fait de recruter, utiliser, financer ou instruire des
mercenaires. Deuxièmement, les seules personnes à
qui le crime puisse être imputé sont les agents ou re-
présentants d'un État. Troisièmement, les actes, pour
tomber sous le coup de la définition, doivent viser
l'un des deux objectifs suivants : il faut que les mer-
cenaires soient recrutés, utilisés, financés ou instruits
soit pour des activités dirigées contre un autre État,
soit en vue de s'opposer à l'exercice légitime du droit
inaliénable des peuples à l'autodétermination tel qu'il
est reconnu par le droit international. Pour ce qui est
de la formule « droit... des peuples à l'autodétermi-
nation tel qu'il est reconnu par le droit international »,
il y a lieu de se référer aux termes du paragraphe 7 de
l'article 12 (Agression) et à l'emploi de la formule
« droit des peuples à disposer d'eux-mêmes tel qu'il
est consacré dans la Charte des Nations Unies » aux
articles 14 (Intervention) et 15 (Domination coloniale
et autres formes de domination étrangère)*.

« 4) Le paragraphe 2 définit le mercenaire lui-
même, et suit la définition donnée au paragraphe 1 de
l'article lei de la Convention de 1989 et au para-
graphe 2 de l'article 47 du Protocole additionnel I. La
définition vise toute personne recrutée pour combattre
dans un conflit armé.

« 5) Le paragraphe 3, qui s'inspire du paragra-
phe 2 de l'article 1er de la Convention de 1989, définit
une catégorie supplémentaire de mercenaires : ceux
qui sont recrutés pour prendre part à un acte concerté
de violence visant à renverser un gouvernement ou,
de quelque autre manière, à porter atteinte à l'ordre
constitutionnel d'un État, ou encore à porter atteinte à
l'intégrité territoriale d'un État. Les mots « dans toute
autre situation » visent à marquer l'opposition entre
cette catégorie de mercenaires et celle dont traite le
paragraphe 2.

« 6) Ces dernières années, l'activité de ce genre
de mercenaires s'est beaucoup développée dans le
tiers monde. »

« * Voir la section D.l supra et les commentaires des articles 14
et 15 (Annuaire... 1989, vol. II [2e partie], p. 76 et 77). »
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65. M. TOMUSCHAT fait observer que le texte révisé
appelle certaines améliorations de forme.

66. Le PRÉSIDENT suggère à la Commission d'adop-
ter le texte révisé des paragraphes 3 à 6, étant entendu
que le Rapporteur apportera toutes les modifications ré-
dactionnelles nécessaires, en consultation avec le Secré-
tariat.

// en est ainsi décidé.

Les paragraphes 3 à 6, ainsi modifiés, sont adoptés.

Le commentaire de l'article 18, tel qu'il a été modifié,
est adopté.

La deuxième partie de la section D, ainsi modifiée, est
adoptée.

Le chapitre II du projet de rapport, ainsi modifié, est
adopté.

L ensemble du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa quarante-deuxième session, tel
qu'il a été modifié, est adopté.

Clôture de la session

67. Après un échange de félicitations et de remer-
ciements, le PRÉSIDENT déclare close la quarante-
deuxième session de la Commission du droit interna-
tional.

La séance est levée à 17 h 45.
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